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Introduction 

 

1. La 7e Réunion du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique (la Réunion) s’est 

tenue à Athènes, en Grèce, le 9 septembre 2019. La Réunion avait pour objectif de (i) faire le bilan des 

activités et des principales réalisations dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route de 

l’Approche écosystémique (EcAp) depuis la 6e Réunion du Groupe de coordination de l’Approche 

écosystémique (Athènes, Grèce, 11 septembre 2017) et (ii) d’examiner un certain nombre de 

documents importants liés aux aspects fondamentaux de la mise en œuvre du Programme de 

surveillance et d’évaluation intégrées (IMAP). 

 

Participation 

 

2. Les Parties contractantes à la Convention de Barcelone suivantes étaient représentées à la 

Réunion : Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Croatie, Espagne, France, Grèce, Israël, 

Italie, Liban, Malte, Maroc, Slovénie, Syrie et Union européenne.  

 

3.  Les organisations non-gouvernementales et autres institutions suivantes étaient représentées 

en tant qu’observateurs : le Centre hellénique de recherche marine (HCMR), l’Association 

hellénique pour la protection du milieu marin (HELMEPA), l’Association méditerranéenne pour le 

sauvetage des tortues de mer (MEDASSET) et le Bureau Méditerranéen d’Information sur 

l’Environnement, la Culture et le Développement Durable (MIO-ECSDE).  

 

4.  Le Secrétariat PNUE/PAM - Convention de Barcelone était représenté, y compris son Unité 

de coordination, le Programme pour l’évaluation et la maîtrise de la pollution marine en Méditerranée 

(MED POL), le Centre d’activités régionales/Programme d’actions prioritaires (CAR/PAP), le Centre 

d’activités régionales/Aires spécialement protégées (CAR/ASP), le Centre d’activités régionales/Plan 

Bleu (CAR/PB), le Centre d’activités régionales pour l’information et la communication (CAR/INFO) 

et le Centre régional Méditerranéen pour l’intervention d’urgence contre la pollution marine 

accidentelle (REMPEC).  

 

5.  La liste des participants est jointe en Annexe I au présent rapport.  

 

Point 1 de l’ordre du jour :  Ouverture de la réunion 

 

6. La Réunion a été ouverte à 9h30 le 9 septembre 2019 par M. Gaetano Leone, Coordonnateur 

du Secrétariat PNUE/PAM – Convention de Barcelone. 

 

Point 2 de l’ordre du jour :  Questions organisationnelles 

 

7. Conformément à l’article 20 du Règlement intérieur pour les réunions et les conférences des 

Parties contractantes, la Réunion a élu son bureau, composé comme suit : 

 

• Présidente : Mme Selma Cengic, Bosnie-Herzégovine  

• Vice-présidente : Mme Samira Hamidi, Algérie 
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• Vice-président : M. Roberto Giangreco, Italie 

• Vice-président : M. Richard Hanna, Liban 

• Rapporteuse : Mme Marina Argyrou, Chypre 

 

8. Dans sa déclaration liminaire, M. Gaetano Leone, Coordonnateur du PNUE/PAM, a souligné 

l’importance de l’Approche écosystémique en Méditerranée en tant que principe général fondamental 

soutenant les travaux du Système PNUE/PAM – Convention de Barcelone depuis l’adoption de la 

Décision pertinente, à la CdP 15, à Almeria, en 2018, et a brièvement présenté les progrès réalisés en 

matière de mise en œuvre de la Feuille de route de l’Approche écosystémique pendant l’exercice 

biennal 2018-2019, notamment quelques réalisations importantes telles que la finalisation des IMAP 

nationaux par l’ensemble des Parties contractantes, l’opérationnalisation du Système d’information 

pilote de l’IMAP, la préparation d’une feuille de route et d’une évaluation des besoins pour le Rapport 

2023 sur la qualité de la Méditerranée et les travaux effectués sur le renforcement des approches 

méthodologiques visant à une évaluation intégrée du Bon état écologique (BEE), des protocoles de 

surveillance et des critères d’évaluation, et sur la mise à jour des Fiches d’orientation pour plusieurs 

indicateurs communs. Le Coordonnateur du PNUE/PAM a remercié l’ensemble des Parties 

contractantes, Observateurs et Partenaires pour leurs contributions politiques et scientifiques à la mise 

en œuvre de la feuille de route de l’Approche écosystémique, et en particulier à la mise en œuvre de 

l’IMAP, qui contribueront à combler les lacunes en matière de connaissances et à parvenir à un 

Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée entièrement fondé sur des données, et qui permettront à 

la région de renforcer l’action visant à parvenir au BEE de la Méditerranée et à le maintenir. 

 

9. La Réunion a adopté l’Ordre du jour provisoire tel que présenté dans le document 

UNEP/MED WG.467/1 sans changements. 

 

Point 3 de l’ordre du jour :  État d’avancement de la mise en œuvre du Programme de 

surveillance et d’évaluation intégrées (IMAP) 

 

10. Mme Tatjana Hema, Coordonnatrice adjointe du PNUE/PAM, a présenté le document 

UNEP/MAP WG.467/3 sur l’état d’avancement de la feuille de route de l’approche écosystémique et 

les progrès réalisés pendant l’exercice biennal 2018-2019. Elle a mis l’accent sur plusieurs activités 

réalisées dans le cadre du suivi du Rapport sur l’état de la qualité de la Méditerranée 2017, notamment 

la préparation de la feuille de route et de l’évaluation des besoins concernant le Rapport 2023 sur la 

qualité de la Méditerranée, dont les résultats attendus ont été intégrés dans la proposition de 

Programme de travail du PNUE/PAM pour 2020-2021 ; les progrès réalisés dans la révision des 

programmes de surveillance existants et les questions transversales liées aux échelles d’évaluation, à la 

surveillance et à l’établissement des rapports. Les progrès réalisés en matière d’élaboration et 

d’examen des plans d’action et programmes pertinents ont ensuite été présentés, y compris 

l’évaluation et la mise à jour des documents de politique régionale existants, l’avancement des 

programmes nationaux de mesures, les nouvelles directives et orientations techniques, ainsi que les 

efforts en matière de gouvernance et de mobilisation de ressources et les efforts pour assurer des 

synergies et des complémentarités complètes entre les projets visant à soutenir les Parties contractantes 

de la manière la plus efficace possible. Reconnaissant les difficultés liées à la mise en œuvre de 

l’IMAP auxquelles sont confrontées les Parties contractantes, la nécessité de ressources financières 

supplémentaires pour soutenir les activités liées à l’IMAP dans le prochain Programme de travail pour 

2020-2021 a été soulignée.  

 

11. La Réunion a pris acte des progrès réalisés en matière de mise en œuvre de la feuille de route 

de l’EcAp pendant la période 2018-2019, tout en soulignant l’importance de ce champ de travail en 

tant que priorité pour le PNUE/PAM, et a salué la proposition visant recentrer les efforts sur la mise en 

œuvre de l’IMAP et la réalisation d’un Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée fondé sur des 

données, tout en prenant note des défis que cela comportera.  
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12. La Réunion a souligné l’importance des réunions d’experts et des travaux des CORMON 

visant à garantir les contributions et la collaboration des experts sur le renforcement des 

méthodologies et des normes de surveillance et d’évaluation afin de combler les lacunes existantes en 

matière de connaissances et de soutenir la mise au point d’un Rapport 2023 sur la qualité de la 

Méditerranée basé sur des données. 

 

13. La Réunion a également salué l’élaboration du Système d’information pilote de l’IMAP, 

qu’elle a considéré comme un outil fondamental de la mise en œuvre de l’IMAP et de l’établissement 

du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée. Parallèlement, des préoccupations ont été 

exprimées sur certains indicateurs communs et sur la cohérence entre les Normes de données, les 

Fiches d’orientation des indicateurs communs et les IMAP nationaux, en soulignant l’importance d’un 

système de rapports fort et cohérent et en insistant pour que soit évitée la duplication des efforts. 

 

14. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour sont 

présentées au Point 11 de l’ordre du jour. 

 

Point 4 de l’ordre du jour :  Feuille de route et évaluation des besoins concernant le Rapport 

2023 sur la qualité de la Méditerranée 

 

15. La Coordonnatrice adjointe a présenté le document UNEP/MED WG.467/4 sur la feuille de 

route et l’évaluation des besoins concernant le Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée, qui a 

été préparé par le biais d’un vaste processus de consultation auprès du Groupe de coordination de 

l’EcAp et des réunions des CORMON, sous la direction du Bureau des Parties contractantes. La vision 

ainsi que les principaux processus et étapes identifiés sur la voie de la réalisation du Rapport 2023 sur 

la qualité de la Méditerranée ont été présentés, ainsi que les résultats spécifiques proposés pour chaque 

étape, et leurs délais d’exécution correspondants. Un nombre important d’activités liées au Rapport 

2023 sur la qualité de la Méditerranée a été intégré dans le Programme de travail du PNUE/PAM 

proposé pour l’exercice biennal 2020-2021, soulignant l’importance accordée à l’IMAP dans le 

Programme de travail pour 2020-2021.  

 

16. La Réunion a reconnu l’importance de la feuille de route et de l’évaluation des besoins 

concernant le Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée. Des commentaires spécifiques ont été 

fournis sur la feuille de route, notamment la nécessité de disposer de calendriers plus précis afin de 

s’assurer que les activités relevant des différents processus sont bien synchronisées, ainsi que de 

détails supplémentaires sur des activités et responsabilités spécifiques. Il a été proposé d’inclure dans 

la feuille de route des informations sur la structure de base du Rapport 2023 sur la qualité de la 

Méditerranée. Le calendrier de la politique de gestion des données a également été abordé, car son 

application en temps opportun serait un élément important de la préparation du Rapport 2023 sur la 

qualité de la Méditerranée. Le Secrétariat a indiqué que la politique de données de l’IMAP sera 

finalisée d’ici la fin de 2021, sur la base des consultations auprès des CORMON pendant le prochain 

exercice biennal. 

 

17. La Réunion a mis exergue plusieurs défis importants liés à la réalisation d’un Rapport 2023 

sur la qualité de la Méditerranée entièrement fondé sur des données, en particulier en raison des 

différents niveaux de maturité des indicateurs communs, ainsi que des différents calendriers et 

fréquences de la surveillance des indicateurs communs de l’IMAP mis en œuvre par les Parties 

contractantes, parfois incompatibles avec les calendriers proposés pour le Rapport 2023 sur la qualité 

de la Méditerranée. Il a été recommandé d’adopter une approche stratégique et d’identifier le plus tôt 

possible les indicateurs communs pour lesquels une évaluation quantitative serait réalisable pour le 

Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée et ceux pour lesquels une approche similaire à celle 

adoptée pour le Rapport sur l’état de la qualité de la Méditerranée 2017 serait nécessaire.  
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18. La Réunion a également recommandé de prendre en considération l’expérience de processus 

d’évaluation similaires, tels que ceux de la Convention OSPAR, afin d’enrichir les travaux de 

surveillance et d’évaluation du système PNUE/PAM. Par ailleurs, il a été suggéré que les documents 

techniques élaborés dans le Bassin adriatique dans le cadre des travaux de l’UE pourraient également 

être pris en considération lors de la définition des approches et outils d’évaluation du BEE. 

 

19. En réponse, le Secrétariat a pris note des commentaires reçus, rappelant le processus engagé 

pour l’élaboration de la feuille de route et de l’évaluation des besoins du Rapport 2023 sur la qualité 

de la Méditerranée, et expliquant les raisons pour lesquelles le niveau de détail suggéré pour la 

présentation de la feuille de route a été sélectionné. Le Secrétariat a proposé à ce stade d’adopter cette 

approche globale et d’approuver la vision et la structure globales de la feuille de route du Rapport 

2023 sur la qualité de la Méditerranée au niveau des objectifs écologiques. Des discussions techniques 

centrées sur des indicateurs et des pays spécifiques se dérouleront ensuite en 2020 au sein des 

CORMON et des groupes de travail en ligne, afin de définir les étapes détaillées, les calendriers de 

mise en œuvre et les nombres d’ensembles de données concrètement réalisables, en tenant compte des 

besoins des Parties contractantes respectives ainsi que des spécificités liées aux fréquences des 

mesures pour chaque indicateur. Le Secrétariat a rappelé que les travaux du prochain exercice biennal 

viseront principalement à aider les Parties contractantes à fournir les données, à en faire rapport dans 

le système d’information de l’IMAP et à élaborer des fiches d’évaluation nationales pour tous les 

indicateurs, que chaque Partie contractante est censée fournir. Les fiches d’évaluation nationales par 

indicateur seront ensuite agrégées par le Secrétariat au niveau régional (et éventuellement sous-

régional) pour produire le Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée, en s’inspirant du processus 

mis en œuvre par la Convention OSPAR. Au cours de cette étape, chaque composante du PAM sera 

responsable de son groupe respectif et travaillera avec le soutien des groupes de travail en ligne et 

d’experts du pays ; les Parties contractantes sont invitées à prendre l’initiative sur les objectifs 

écologiques spécifiques, si elles le souhaitent. 

 

20. La Réunion a souligné la nécessité de recréer des Groupes de travail en ligne afin d’assurer un 

travail continu sur la préparation du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée. 

 

21. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour 

adoptées lors de la Réunion suite à ces discussions sont présentées au Point 11 de l’ordre du jour. 

 

Point 5 de l’ordre du jour :  Approche méthodologique pour repérer les liens entre les  

secteurs, activités, pressions, impacts, et situation de 

l’environnement marin 

 

22. Mme Jelena Knezevic (Chargée du suivi et de l’évaluation du Programme MED POL) a 

présenté le document UNEP/MED WG.467/7 consacré aux méthodologies proposées pour une 

évaluation intégrée du BEE reposant sur l’approche force motrice-pression-état-impact-réponse 

(DPSIR) visant à soutenir l’évaluation intégrée, dans le cadre de l’IMAP, des pressions prédominantes 

et de leurs impacts sur l’environnement marin et côtier. Les méthodologies proposées visent à assurer 

de meilleures interrelations entre les activités/pressions/impacts, ce qui est d’une importance capitale 

pour l’amélioration de l’évaluation du BEE. Par ailleurs, le document explique les interrelations entre 

les trois approches proposées, en fournissant une élaboration détaillée des méthodes GRID/Tableaux, 

des approches fondées sur les risques et des approches semi-quantitatives. Les approches proposées 

ont été présentées, examinées et ajustées au terme de plusieurs réunions. La Réunion des CORMON a 

recommandé de continuer à tester ces approches, privilégiant notamment les méthodes d’évaluation 

des risques, en combinant les données de surveillance obtenues grâce à la mise en œuvre de l’IMAP à 

l’évaluation des vulnérabilités, afin d’assurer une quantification plus fiable d’un point de vue 

scientifique de l’ampleur des impacts. 



UNEP/MED WG.467/18 

Page 5 
 

 

23. Suite à cette présentation, la Réunion a approuvé les méthodologies en tant que document 

évolutif et à des fins d’essai. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de 

l’ordre du jour sont présentées au Point 11 de l’ordre du jour. 

 

Point 6 de l’ordre du jour :  IMAP Système Info Pilote et questions d’assurance de qualité 

relatives ; normes de données et dictionnaires de données ; 

politique de gestion des données du MAP 

 

24. M. Arthur Pasquale (Chargé de Programme de Communication CAR/Info) a présenté les 

travaux du Système d’information pilote de l’IMAP (document UNEP/MED WG.467/12), 

opérationnel depuis le 1er juillet 2019, ainsi que les normes de données et dictionnaires de données 

relatifs aux trois groupes principaux (Biodiversité, Côte et hydrographie, et Pollution et déchets marins 

- documents UNEP/MED WG.467/8, UNEP/MED WG.467/9, UNEP/MED WG.467/10). Ceux-ci 

existent pour 11 indicateurs communs, sont alignés sur les Fiches d’orientation et ont été approuvés 

par les réunions des points focaux thématiques correspondants. Le Secrétariat a également fourni une 

brève mise à jour sur la Feuille de route pour la préparation de la Politique de gestion des données du 

PNUE/PAM (UNEP/MED WG.467/11), et sur les éléments initialement proposés pour l’assurance de 

la qualité et le contrôle de la qualité dans le Système d’information pilote de l’IMAP, qui soutiendront 

la réalisation du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée fondé sur des données. 

 

25. La représentante du MED POL a par ailleurs présenté les dispositifs d’assurance de la qualité 

et de contrôle de la qualité liés au pôle Pollution de l’IMAP (document UNEP/MED WG.467/13), en 

s’appuyant sur l’expérience de près de 20 ans de la Base de données de surveillance du MED POL, qui 

ont été approuvés et recommandés pour soumission à la 7ème Réunion du Groupe de coordination de 

l’EcAp après les Réunions des CORMON sur la pollution et des Points focaux du MED POL. Le 

document définit trois niveaux d’assurance de la qualité pour les données, l’évaluation des données et 

la gestion de la qualité de la base de données, ce qui contribuera à s’assurer que le Rapport 2023 sur la 

qualité de la Méditerranée repose sur des données de qualité, s’ils sont appliqués en conséquence.  

 

26. La Réunion s’est félicitée des travaux sur le Système d’information pilote de l’IMAP, sur les 

normes de données et les dictionnaires de données, ainsi que sur l’assurance de la qualité et le contrôle 

de la qualité, reconnaissant leur contribution à la garantie de données de qualité. La Réunion a insisté 

en particulier sur l’importance de la phase d’essai et a fait remarquer que des travaux supplémentaires 

sont nécessaires pour finaliser les documents et s’assurer de leur conformité avec les fiches 

d’orientation sur les indicateurs communs de l’IMAP, et que par conséquent, les normes de données et 

les dictionnaires de données doit être approuvés en tant que document évolutif, afin d’être testés et 

discutés plus en détail par les CORMON. Des questions ont été soulevées concernant le 

fonctionnement du Système d’information pilote de l’IMAP dans les cas où les Parties contractantes 

ne sont pas en mesure de faire rapport sur tous les éléments, et concernant l’utilisation des données 

téléchargées pendant la phase de test pour la préparation du Rapport 2023 sur la qualité de la 

Méditerranée. Des éclaircissements ont été demandés sur les implications des dispositifs d’assurance 

de la qualité/contrôle de la qualité (QA/QC) proposés sur les pratiques des laboratoires nationaux, 

ainsi que sur la nécessité de mieux prendre en compte les commentaires spécifiques relatifs aux 

normes de données et aux dictionnaires de données (par exemple, sur la complexité des normes de 

données et des dictionnaires de données, la nécessité de renforcer les modèles de données, etc.) en 

étroite concertation avec les futures Réunions des CORMON respectifs. Il a été suggéré de définir des 

catégories distinctes pour l’agriculture dans les normes de données et les dictionnaires de données de 

données pour les indicateurs communs liés à la pollution et aux déchets marins, à soumettre en tant 

que proposition lors de la prochaine Réunion du CORMON sur les déchets marins.  
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27. Prenant acte des commentaires reçus, le Secrétariat a souligné la nécessité pour la Réunion, 

d’adopter formellement les normes de données et les dictionnaires de données, tels qu’approuvés par 

les réunions des CORMON correspondants et des Points focaux thématiques des composantes du 

PAM, en rappelant que le Système d’information pilote de l’IMAP est en pleine phase de test et ouvert 

aux ajustements et modifications qui pourraient être nécessaires pour soutenir le suivi des données, et 

a proposé de soumettre des propositions d’ajustements des indicateurs aux Réunions des CORMON de 

2020 et 2021. Il a par ailleurs été précisé que les normes de données et les dictionnaires de données ont 

pour but d’organiser et d’harmoniser les données collectées dans le cadre des programmes de 

surveillance nationaux, en tenant compte des capacités et des besoins nationaux spécifiques, et qu’ils 

n’ont pas pour objet de modifier les exigences nationales en matière de surveillance. Tout en 

soulignant l’importance d’aligner les normes de données et les dictionnaires de données sur les fiches 

d’orientation, une approche plus souple avait été proposée pour permettre l’inclusion de paramètres 

spécifiques à chaque pays.  

 

28. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour sont 

présentées au Point 11 de l’ordre du jour. Les documents de travail figurant à l’Annexe III incluent les 

modifications apportées sur la base des discussions de la Réunion, tandis que les commentaires soumis 

par écrit par certaines Parties contractantes seront examinés lors des prochaines réunions des 

CORMON concernés. 

 

Point 7 de l’ordre du jour :  Mise à jour des Fiches d’orientation des indicateurs communs 13, 

14, 15, 16, 17, 18, 20 et 21 ; nouvelle proposition d’indicateurs 

candidats 25, 26 et 27 

 

29. La représentante du MED POL a présenté les fiches d’orientation actualisées de l’IMAP pour 

les indicateurs communs 13, 14, 17, 18, 20 et 21 relatifs au pôle Pollution de l’IMAP (document 

UNEP/MED WG.467/5). Les versions mises à jour des fiches d’orientation ont été examinées par les 

Réunions des CORMON sur la Pollution et des Points focaux du MED POL. Le Secrétariat a rappelé 

les réserves exprimées par le Maroc concernant l’élaboration plus détaillée de la méthode statistique 

permettant de distinguer la fréquence d’échantillonnage entre les différentes classes d’eutrophisation et 

a présenté certaines modifications proposées et clarifications apportées aux fiches d’orientation. De 

nouvelles fiches d’orientation proposées pour des indicateurs candidats liés à l’Objectif écologique11 

ont également été présentées, sur la base des résultats des projets QuietMed 1 et 2. La mise à jour des 

fiches d’information de l’IMAP relatives aux indicateurs communs 13, 14, 17, 18, 20 et 21 a été 

convenue lors des Réunions des CORMON sur la Pollution et des Points focaux du MED POL, tout en 

recommandant de rassembler davantage de connaissances avant d’intégrer les deux indicateurs 

candidats 26 et 27 dans les programmes de surveillance réguliers. 

 

30. M. Marko Prem (Directeur adjoint du CAR/PAP) a présenté les fiches d’orientation 

actualisées de l’IMAP pour les indicateurs communs 15 et 16, ainsi que la nouvelle fiche d’orientation 

pour l’indicateur candidat 25 relative au groupe Côte et hydrographie (document UNEP/MED 

WG.467/6). La fiche d’orientation pour l’indicateur commun 15 a été simplifiée et la fiche 

d’orientation pour l’indicateur commun 16 a été légèrement mise à jour afin de refléter la conclusion 

du CORMON selon laquelle la définition du BEE et des objectifs devrait tenir compte des 

circonstances nationales. Les dictionnaires de données et les normes de données présentés au point 6 

de l’ordre du jour relatif à ces fiches d’orientation actualisées seront révisés dès que les fiches 

d’orientation mises à jour auront été approuvées. L’indicateur candidat 25 relatif au Changement de 

l’utilisation du sol a été recommandé par le CORMON pour inclusion dans la liste des indicateurs 

communs de l’IMAP, en tenant compte des spécificités nationales. Le potentiel de collaboration avec 

les systèmes de surveillance existants a été noté, en particulier pour les données collectées par l’AEE, 

et les ressources mobilisées dans le cadre du MedProgramme financé par le FEM et d’autres 
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programmes et projets ont été suggérées comme source possible de financement pour soutenir la mise 

en œuvre dans les pays du sud de la Méditerranée. 

 

31. La Réunion s’est félicitée des travaux et des activités ayant contribué à la mise en œuvre des 

programmes de surveillance nationaux grâce à l’application des fiches d’orientation sur les indicateurs 

communs de l’IMAP. Le succès de l’approche suivie pour soutenir la mise en œuvre des indicateurs 

par le biais de tests a été souligné ainsi que le défi que constituent les longs délais au sein des 

institutions nationales, et il a été recommandé d’aider les pays pour les autres indicateurs communs.  

 

32. Israël s’est dit préoccupé par la faisabilité de la surveillance de l’indicateur commun 15, notant 

le manque de connaissances sur l’impact réel des modifications hydrographiques sur les habitats 

méditerranéens et l’étendue et la complexité des paramètres pertinents, et a recommandé de poursuivre 

les recherches visant à soutenir l’élaboration d’un programme de surveillance pour cet indicateur 

commun. 

 

33. Étant donné que la variabilité des nutriments n’est pas homogène chaque année et qu’il est 

difficile pour plusieurs pays de respecter une fréquence mensuelle, certaines préoccupations ont été 

exprimées concernant la proposition d’augmenter la fréquence d’échantillonnage pour 

l’eutrophisation. Il a été suggéré de préciser dans la fiche d’orientation que la fréquence proposée est 

uniquement fournie à titre indicatif, en tenant compte des conditions locales de chaque région. En 

outre, il a été souligné qu’il est nécessaire de réviser les conditions de référence et les valeurs limites 

des nutriments à appliquer aux évaluations relatives à l’indicateur commun 14. Certains ajustements 

dans les indications relatives au champ d’application temporel de l’indicateur commun 17 ont 

également été suggérés, recommandant de modifier la fréquence de l’échantillonnage des biotes pour 

la porter à 1-4 ans. 

 

34. En réponse aux commentaires, le Secrétariat a pris acte des réserves exprimées par certaines 

Parties contractantes quant à la faisabilité de plusieurs indicateurs spécifiques, comme indiqué 

précédemment lors des réunions des CORMON concernés, et a suggéré de poursuivre les discussions 

avec les CORMON au cours du prochain exercice biennal sur la base des résultats de la mise en œuvre 

en cours des IMAP nationaux et d’élaborer une proposition globale commune concernant l’ajustement 

des indicateurs à soumettre à la CdP 22. En ce qui concerne les commentaires relatifs à 

l’eutrophisation, le Secrétariat a expliqué que les fiches d’orientation actuelles sur les indicateurs 

communs 13 et 14 prévoient l’élaboration d’une bonne méthode statistique pour définir la fréquence 

d’échantillonnage grâce à la limite discriminante de deux valeurs moyennes adjacentes. Par 

conséquent, la fréquence d’échantillonnage suggérée dans les fiches d’orientation actualisées fournit 

des indications à prendre en compte pour définir la limite discriminante entre les eaux eutrophiques-

mésotrophes et oligotrophes. Celle-ci devrait être appliquée lorsque les seuils et les limites des 

nutriments clés seront disponibles, permettant ainsi de tenir compte des conditions locales spécifiques. 

À cette fin, le Secrétariat a proposé une formulation ajustée dans la fiche d’orientation. Des travaux 

supplémentaires sur l’établissement des valeurs de référence et des limites pour les nutriments sont 

inclus dans la feuille de route et l’évaluation des besoins du Rapport 2023 sur la qualité de la 

Méditerranée et seront confiés au groupe de travail en ligne approprié.  

 

35. Suite à ces clarifications, la Réunion a approuvé les fiches d’orientation actualisées. 

 

36. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour sont 

présentées au Point 11 de l’ordre du jour. Les documents de travail figurant à l’Annexe III incluent les 

modifications apportées sur la base des discussions de la Réunion, tandis que les commentaires soumis 

par écrit par certaines Parties contractantes seront examinés lors des prochaines réunions des 

CORMON concernés. 
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Point 8 de l’ordre du jour :  Protocoles de surveillance des indicateurs communs de l’IMAP 

adressant la pollution et orientation en matière de surveillance 

concernant les indicateurs communs de l’IMAP adressant la 

biodiversité et les espèces non-indigènes 

 

37. M. Mehdi Aissi (Chargé de projet au CAR/ASP) a présenté le Projet de mise à jour de la Liste 

de référence des types d’habitats pour la sélection des sites à inclure dans les inventaires nationaux de 

sites naturels d’intérêt pour la conservation en Méditerranée (document UNEP/MED WG.467/14). La 

Liste de référence mise à jour inclut des types d’habitats récents identifiés depuis 1999, et est alignée 

sur la structure mise à jour des composantes marines révisées de la classification des habitats EUNIS, 

garantissant ainsi une utilisation cohérente de la liste dans les inventaires nationaux et les programmes 

de surveillance. Le Secrétariat a également présenté les protocoles de surveillance pour les indicateurs 

communs de l’IMAP relatifs à la biodiversité et les espèces non indigènes (document UNEP/MED 

WG.467/16).  

 

38. La représentante du MED POL a ensuite présenté le rapport sur les espèces les plus 

représentatives de l’indicateur candidat 24 de l’IMAP (document UNEP/MED WG.467/15), élaboré 

dans le but d’améliorer les connaissances sur l’impact des déchets marins sur la faune marine et de 

faciliter l’élaboration de l’indicateur candidat 24 de l’IMAP. Le Secrétariat a également présenté les 

protocoles de surveillance élaborés conjointement avec le rapport sur la surveillance des interactions 

entre les déchets marins et les tortues marines, principalement axé sur l’ingestion et l’emmêlement. 

Une stratégie et une approche régionales pour la mise en œuvre seront définies lors de la prochaine 

phase de développement de l’indicateur candidat 24 de l’IMAP. 

 

39. La Réunion a accueilli les documents avec satisfaction, reconnaissant l’importance des 

travaux menés. La France a proposé que de nouvelles espèces soient incluses dans le document 

définissant les espèces les plus représentatives pour l’indicateur candidat 24 de l’IMAP et le protocole 

de surveillance associé, et que le document tienne compte des discussions du groupe technique sur les 

déchets marins conformément à la directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM). 

Plusieurs participants ont émis des commentaires spécifiques qui ont été soumis au Secrétariat par 

écrit. Les difficultés rencontrées pour identifier la source des déchets ingérés par les tortues marines en 

raison de leur mobilité ont été particulièrement soulignées. Des inquiétudes ont également été 

exprimées quant à la rentabilité du suivi de cet indicateur commun. L’insuffisance des ressources 

nécessaires à la rédaction de rapports complets à ce stade en ce qui concerne l’Objectif écologique 1 et 

la difficulté générale à effectuer le suivi requis aux sous-niveaux de classification inférieurs spécifiés 

dans les dictionnaires de données et les classifications des types d’habitats marins ont également été 

soulignées. En réponse, le Secrétariat a suggéré de porter toutes les questions soulevées à l’attention 

des prochaines réunions des CORMON concernés, aux fins d’un examen technique approfondi. 

 

40. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour sont 

présentées au Point 11 de l’ordre du jour. 

 

Point 9 de l’ordre du jour :  Interface science-politique : réalisations et défis pour la mise en 

œuvre de l’IMAP 

 

41. Mme Elen Lemaitre-Curri (Directrice CAR/Plan Bleu) a présenté le document « Renforcer, 

structurer et pérenniser une Interface science-politique (ISP) pour la mise en œuvre de l’IMAP en 

Méditerranée : résumé du rapport final » (document UNEP/MED WG.467/17), produit dans le 

contexte du projet EcAp MED II financé par l’UE. The document fournit des propositions et des 

recommandations pour renforcer l’Interface science-politique en vue de la mise en œuvre de l’IMAP, 

aux niveaux régional et national, et expose des principes fondamentaux ainsi que des 

recommandations s’articulant autour de cinq piliers (formalisation, simplicité, accessibilité de 
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l’information, conditions propices et intégration de l’ISP dans les projets). Dans l’ensemble, le rapport 

reconnaît l’important potentiel des connaissances générées et des activités éventuelles à développer 

dans le futur pour s’assurer que ces connaissances soient pleinement exploitées. 

 

42. La Réunion a noté en particulier qu’il importait de tenir compte des pratiques régionales et 

transnationales existantes et d’intégrer l’ISP dans les processus existants tels que les travaux des 

CORMON, ainsi que de prendre en compte les travaux pertinents menés par l’Union européenne 

plutôt que de créer de nouveaux organismes. L’importance des projets pilotes au niveau national a été 

soulignée et une approche combinée descendante et ascendante a été proposée afin de renforcer la 

participation des Parties contractantes. 

 

43. Le Secrétariat a pris note des commentaires en précisant que les options proposées dans le 

document peuvent faire l’objet de nouvelles discussions et que l’approbation n’est pas demandée à ce 

stade. Il a invité les participants à soumettre des commentaires supplémentaires afin de faciliter la 

préparation des recommandations pour la prochaine Stratégie à moyen terme du PNUE/PAM. 

 

44. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour sont 

présentées au Point 11 de l’ordre du jour. 

 

Point 10 de l’ordre du jour :  Questions diverses 

 

45. Le représentant du CAR/INFO a présenté le projet de feuille de route pour une coopération 

renforcée entre le PAM/PNUE et la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) 

dans le cadre du mémorandum d’accord entre le PNUE/PAM et la CGPM-FAO, visant à s’assurer que 

la collecte de données pertinentes puisse être partagée dans le processus EcAp et éviter les doubles 

emplois en matière de production de rapports. Le projet de proposition de mandat relatif à la 

coopération entre la CGPM et le PNUE/PAM en matière de collecte de données sera discuté plus 

avant et approuvé lors de la prochaine réunion annuelle de la CGPM en novembre 2019. 

 

46. M. Nikos Streftaris (Centre hellénique de recherche marine, HCMR) a présenté les progrès 

réalisés au niveau de la mise en œuvre du projet MEDREGION financé par l’UE et des activités 

prévues, en mettant l’accent sur les synergies avec la mise en œuvre de l’IMAP. Le projet a pour objet 

d’aider les pays méditerranéens qui sont des États membres de l’UE à mettre en œuvre la nouvelle 

décision relative au BEE de la DCSMM en comblant les lacunes dans les données de surveillance, en 

soutenant la mise en œuvre d’indicateurs et la collecte de données, en soutenant l’élaboration de 

mesures régionales pour soutenir les programmes de surveillance, et en menant des études pilotes pour 

tester l’applicabilité et l’efficacité des approches élaborées dans le cadre des activités du projet. Le 

PNUE/PAM joue un rôle important dans le projet en tant que membre du conseil consultatif et 

membre du conseil de l’autorité compétente, ainsi qu’en tant que partenaire grâce aux contributions 

des CAR. 

 

47. La Réunion a salué les efforts déployés pour renforcer la collaboration entre les travaux du 

PAM/PNUE sur la feuille de route pour une approche écosystémique et l’IMAP en particulier et le 

projet MEDREGION. L’importance du projet MEDREGION a été soulignée, car il rassemble les 

autorités compétentes de plusieurs pays et commence la mise en œuvre de la deuxième phase de la 

DCSMM. Il apportera donc un soutien précieux à la mise en œuvre synergique de la feuille de route 

EcAp et de la DCSMM. 

 

48. Les principales conclusions et recommandations relatives à ce point de l’ordre du jour sont 

présentées au Point 11 de l’ordre du jour. 
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Point 11 de l’ordre du jour :  Conclusions et recommandations 

 

(Note : Le texte des Conclusions et recommandations présenté ci-dessous a été accepté et adopté 

lors de la Réunion et ne peut donc faire l’objet d’aucun amendement) 

 

49.  Les participants ont examiné, commenté et adopté le projet de Conclusions et 

recommandations, tel que modifié. Le texte final des Conclusions et recommandations adoptées est 

présenté ci-dessous. Les appendices des Conclusions et recommandations, y compris les documents 

modifiés au cours de la réunion, figurent à l’Annexe III du présent rapport. 

 

 

Conclusions et recommandations finales de la 7ème Réunion du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique, telles qu’adoptées le 9 septembre 2019 à Athènes, Grèce 

 

 

État d’avancement de la mise en œuvre du Programme de surveillance et d’évaluation 

intégrées (IMAP) 

 

1. Suite à la mise à jour par le Secrétariat de la mise en œuvre de la feuille de route de 

l’Approche écosystémique (document UNEP/MED WG.467/3), la Réunion a pris acte des 

progrès réalisés dans la mise en œuvre de la feuille de route de l’Approche écosystémique et 

des décisions connexes des Parties contractantes à la Convention de Barcelone et ses 

Protocoles depuis la 6e Réunion du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique 

(EcAp) qui s’est déroulée à Athènes, Grèce, le 11 septembre 2017, et a souligné la nécessité 

d’intensifier les efforts de toutes les Parties contractantes visant à faire progresser la mise en 

œuvre des programmes de surveillance et d’évaluation intégrées (IMAP) nationaux et la 

transmission de données de qualité garantie afin de soutenir l’élaboration du Rapport 2023 sur 

la qualité de la Méditerranée (2023 MED QSR) comme prévu dans la décision IG.23/6, tout en 

restant consciente des défis et des limites de la mise en œuvre rencontrées par les Parties 

contractantes. 

 

Feuille de route et évaluation des besoins concernant le Rapport 2023 sur la qualité de la 

Méditerranée 

 

2. Suite à la présentation par le Secrétariat de la feuille de route et de l’évaluation des besoins 

concernant le 2023 MED QSR (document UNEP/MED WG.467/4), la Réunion a approuvé la 

feuille de route et l’évaluation des besoins concernant le 2023 MED QSR figurant à 

l’Appendice I des présentes conclusions, telles que modifiées, et a demandé au Secrétariat et 

aux composantes du PAM, en 2020, de continuer à définir avec les Parties contractantes et les 

CORMON les exigences et les délais concrets d’exécution des résultats, au niveau des 

Indicateurs communs, pour chaque Partie contractante, afin de garantir une collecte de 

données efficace et de combler les lacunes en matière de connaissances pour permettre à 

l’ensemble du système du PAM de réaliser avec succès le 2023 MED QSR. 

 

3. Tout en prenant acte des contraintes et des défis liés à la mise en œuvre de la feuille de route 

du 2023 MED QSR et de la nécessité de discuter plus avant des étapes concrètes et des délais 

pour la mise en œuvre du 2023 MED QSR avec les Parties contractantes et les CORMON en 

2020, la Réunion a invité les Parties contractantes à s’engager pleinement et à contribuer à ce 

processus majeur, à participer activement aux réunions des CORMON, à compléter les fiches 

d’informations sur les évaluations des Indicateurs communs (IC) pertinents au niveau national, 

à intégrer les ensembles de données dans le système d’information de l’IMAP et à diriger 

l’élaboration des chapitres thématiques du 2023 MED QSR avec le soutien total du Secrétariat 

et des composantes du PAM. Elle a demandé au Secrétariat d’élaborer une proposition de 

table des matières du 2023 MED QSR en 2020, pour examen par les CORMON et les 

membres du Groupe de coordination de l’EcAp. 

 



UNEP/MED WG.467/18 

Page 11 
 

4. La réunion a souligné qu’il importait de rétablir les groupes de travail en ligne (OWG) pour 

tous les groupes de l’IMAP, afin d’appuyer le processus de préparation du 2023 MED QSR 

sous la direction des CORMON, y compris sur les échelles de surveillance et les échelles 

d’évaluation, et d’identifier et d’appliquer des zones d’évaluation imbriquées afin de soutenir 

le développement de produits d’évaluation agrégés ainsi que de critères et de seuils 

d’évaluation pour l’ensemble des Indicateurs communs. 

 

5. La réunion a pris note des informations fournies par le Secrétariat concernant la rationalisation 

des résultats du 2023 MED QSR dans le programme de travail 2020-2021, a souligné la 

nécessité de mobiliser des ressources extérieures pour sa mise en œuvre et a salué les efforts 

déployés par le Secrétariat à cet égard. 

 

Approche méthodologique pour repérer les liens entre les secteurs, activités, pressions, 

impacts, et situation de l’environnement marin 

 

6. La réunion a examiné les méthodologies proposées pour l’évaluation intégrée du BEE sur la 

base de l’approche DPSIR (document UNEP/MED WG.467/7) et les a approuvées telles que 

présentées à l’Appendice II aux présentes conclusions, en vue de leur mise à l’essai par les 

Parties contractantes visant à présenter les principales conclusions de ces travaux lors des 

prochaines réunions des CORMON respectifs en 2020 et 2021. 

 

IMAP Système Info Pilote et questions d’assurance de qualité relatives ; normes de données 

et dictionnaires de données ; politique de gestion des données du MAP 

 

7. Après avoir examiné les progrès réalisés en ce qui concerne le système d’information pilote de 

l’IMAP et les questions d’assurance qualité connexes, les normes de données et les 

dictionnaires de données, ainsi que la politique de gestion des données du PAM (documents 

UNEP/MED WG.467/8, UNEP/MED WG.467/9, UNEP/MED WG.467/10, UNEP/MED 

WG.467/11, UNEP/MED WG.467/12, UNEP/MED WG.467/13), la Réunion les a adoptés en 

tant que derniers en date, en tenant compte de leur nature évolutive et de la nécessité de les 

ajuster en fonction du développement ultérieur de l’IMAP. 

 

8. En ce qui concerne les documents normes de données et dictionnaires de données (documents 

UNEP/MED WG.467/8, UNEP/MED WG.467/9, UNEP/MED WG.467/10), la Réunion 

tenant compte de leur nature évolutive, les a approuvés tels que légèrement révisés et 

présentés dans les Appendices III, IV et V aux présentes conclusions, tels que modifiés, et a 

demandé au CAR/Info de les adapter le cas échéant en 2020, en consultation avec les 

composantes du PAM et les CORMON, suite aux résultats du processus d’essai et aux autres 

évolutions pertinentes de l’IMAP. La Réunion a encouragé les Parties contractantes à 

participer pleinement au processus d’essai.  

 

9. La Réunion a demandé au CAR/Info, au MED POL, au CAR/ASP et au CAR/PAP de 

poursuivre les travaux visant à aider les Parties contractantes à fournir des données de qualité 

satisfaisante et à les intégrer dans le système d’information de l’IMAP de manière harmonisée; 

ainsi qu’à renforcer l’Assurance qualité/Contrôle de qualité dans le cadre de la gestion de la 

qualité de la base de données du système d’information de l’IMAP afin d’estimer le bien-

fondé des ensembles de données soumis en vue de la préparation du 2023 MED QSR. 

 

Mise à jour des fiches d’orientation des Indicateurs communs 13, 14, 15, 16, 17, 18, 20 et 21 

de l’IMAP ; nouvelle proposition d’indicateurs candidats 25, 26 et 27 

 

10. Suite à la présentation des documents de travail UNEP/MED WG.467/5 et UNEP/MED 

WG.467/6, la Réunion a examiné et approuvé les fiches d’orientation mises à jour des 

indicateurs communs IMAP 13, 14, 15, 16, 17, 18, 20 et 21 telles que légèrement révisées et 

présentées dans les Appendices VI, VII aux présentes conclusions, telles que modifiées, ainsi 

que les recommandations formulées lors des réunions CORMON pertinentes, mettant l’accent 
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sur la nécessité de les mettre à jour régulièrement selon le besoin, et a souligné l’importance 

des exercices d’essai pour aider les Parties contractantes à aller de l’avant. 

 

11. La Réunion s’est félicitée des travaux entrepris par l’ACCOBAMS et le Secrétariat pour 

préparer les fiches d’orientation des indicateurs candidats 26 et 27 (document UNEP/MED 

WG.467/5) relatifs à l’OE11 (Énergie, y compris le bruit sous-marin), et a approuvé ces fiches 

d’orientation, incluses à l’Appendice VI aux présentes conclusions, en soulignant la nécessité 

de poursuivre les travaux en vue de rassembler les connaissances pertinentes, notamment en 

testant les fiches d’orientation pour les indicateurs candidats 26 et 27 à titre indicatif dans les 

cas appropriés, avant de les intégrer à l’IMAP à l’issue de sa phase initiale. 

 

12. La Réunion a approuvé la fiche d’orientation pour l’Indicateur candidat 25 « Changement de 

couverture du sol » de l’IMAP (document UNEP/MED WG.467/6) et a invité les Parties 

contractantes à la tester au cours du prochain exercice biennal, à des échelles d’évaluation 

spatiales appropriées, en vue de l’inclure dans la liste des Indicateurs communs de la CdP 22 

pour sa considération. 

 

Protocoles de surveillance des Indicateurs communs de l’IMAP adressant la pollution et 

orientation en matière de surveillance concernant les Indicateurs communs de l’IMAP 

adressant la biodiversité et les espèces non-indigènes 

 

13. La Réunion a examiné les documents de travail UNEP/MED WG.467/14, UNEP/MED 

WG.467/15 et UNEP/MED WG.467/16, et les a approuvés, tels que présentés dans les 

Appendices VIII, IX et X aux présentes conclusions, tels que modifiés. La Réunion a 

également pris note des commentaires formulés par plusieurs Parties contractantes concernant 

l’inclusion de nouvelles espèces indicatrices pour l’indicateur candidat 24 de l’IMAP, ainsi 

que des ajustements mineurs des paramètres de surveillance, et a demandé au Secrétariat et 

aux composantes du PAM de les porter à l’attention des CORMON respectifs en 2020.  

 

Interface science-politique : réalisations et défis pour la mise en œuvre de l’IMAP 

 

14. La Réunion a examiné les recommandations visant à renforcer la structure et à soutenir une 

interface science-politique (ISP) en vue de la mise en œuvre de l’IMAP en Méditerranée 

(UNEP/MED WG.467/17) et a salué le travail accompli. La Réunion a émis un certain nombre 

de commentaires en soulignant l’importance d’éviter les doubles emplois et la nécessité 

d’utiliser les structures existantes, ainsi que de tenir compte des pratiques régionales et 

transnationales existantes qui pourraient servir de modèles. La Réunion a demandé aux Parties 

contractantes de poursuivre l’examen de ce document et d’émettre des commentaires sur les 

recommandations fournies afin d’alimenter les discussions en vue de la mise en œuvre de 

l’IMAP et de la préparation du 2023 MED QSR et du prochain cycle de la stratégie à moyen 

terme du PNUE / PAM. 

 

Questions diverses 

 

15. La Réunion s’est félicitée des efforts déployés pour renforcer la coopération entre la CGPM et 

le PNUE/PAM en vue d’étayer les données et a demandé au Secrétariat de conclure cet 

Accord sur la collaboration avec la CGPM dès que possible.   

 

16. La Réunion s’est félicitée des efforts déployés par les partenaires du projet MEDREGION 

financé par l’UE pour coordonner leurs travaux avec l’IMAP et la mise en œuvre de la feuille 

de route de l’EcAp, et a encouragé leur collaboration future avec le système PNUE/PAM-

Convention de Barcelone. 

 

Point 12 de l’ordre du jour :  Clôture de la réunion 

 

50. La Présidente a clôturé la réunion le lundi 9 septembre 2019 à 18h30.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe I 

Liste des participants 

 



UNEP/MED WG.467/18 

Annexe I 

Page 1 
 

LIST OF PARTICIPANTS / LISTE DES PARTICIPANT(E)S 

MONDAY 9 SEPTEMBER 2019 / LUNDI 9 SEPTEMBRE 2019 

 

 

Contracting Party / Partie 

Contractante  

Participant / Participant(e) 

ALBANIA / ALBANIE Ms. Klodiana Marika 

Director 

Biodiversity and Protected Areas 

Ministry of Environment 

Department of Environment 

 

Tel:  +35 5 4226 7233 

+35 5 69209 2872 

Email: Klodiana.Marika@moe.gov.al 

Klodiana.marika@turizmi.gov.al 

 

ALGERIA / ALGÉRIE Ms. Samira Hamidi 

Inspectrice Générale de l’Environnement 

Ministère de l’Environnement et des Energies Renouvelables 

Direction Générale de l’Environnement et du Développement Durable 

 

Tel: +21 3021432862 

Email: natechesamira@yahoo.fr 

 

BOSNIA AND 

HERZEGOVINA / BOSNIE 

ET HERZÉGOVINE 

Ms. Selma Cengic 
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Note du Secrétariat 
 
Lors de leur 19ème session ordinaire (CdP 19, Athènes, Grèce, 9-12 février 2016), les Parties contractantes 
à la Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée (Convention de 
Barcelone) ont adopté un Programme de surveillance et d'évaluation intégrées de la mer et des Critères 
d'évaluation connexes (PISE) nouveaux et ambitieux (Décision IG. 22/7) reposant sur des Objectifs 
écologiques et des Indicateurs communs applicables à toute la région.  
 
Conformément à la décision susmentionnée et dans le contexte de la mise en œuvre de la Feuille de route 
de l’Approche écosystémique adoptée par les Parties contractantes à la Convention de Barcelone et ses 
Protocoles en 2008 (Décision IG.17/6), le système PNUE/PAM a présenté pendant l’exercice biennal 
2016-2017, le premier Rapport sur la qualité de la Méditerranée (2017 MED QSR) de l’histoire. 
 
La Décision IG. 23/6 sur le 2017 MED QSR (CdP 20, Tirana, Albanie, 17-20 décembre 2017) a souligné 
les lacunes du 2017 MED QSR pionnier, a demandé au Secrétariat de déployer tous les efforts possibles 
pour les combler et a recommandé des orientales générales afin de parvenir à un Rapport 2023 sur la 
qualité de la Méditerranée réussi (2023 MED QSR) et de préparer au cours de la première année de 
l’exercice biennal 2018-2019, une Feuille de route assortie d’une Évaluation des besoins sur la façon 
d’améliorer la collecte des données pour combler les lacunes en matière de connaissances et renforcer les 
capacités du système (Feuille de route du 2023 MED QSR). 
 
La 87ème Réunion du Bureau a examiné et salué la Feuille de route et l’Évaluation des besoins du 2023 
MED QSR qui ont ensuite été présentées aux membres du Groupe de coordination de l’Approche 
écosystémique pour consultation écrite qui a donc été conclue fin 2018, comme l’avait demandé la CdP 
20.  
 
À cet égard, il a été demandé aux Parties contractantes d’envoyer leurs commentaires et Malte et le 
Monténégro ont soumis leurs suggestions au Secrétariat. Malte a suggéré qu’inclure le nombre minimal 
d’ensemble de données requis dans le tableau de la Feuille de route est prématuré, car les fiches 
d’orientation sur les indicateurs communs font encore l’objet de discussions et sont soumises à de 
régulières mises à jour, et les Parties contractantes sont encore en train de mettre en œuvre leurs 
programmes de surveillance conformément aux exigences du PISE. Elle a ajouté qu’idéalement, le 
nombre d’ensembles de données requis pour chaque Objectif écologique est décidé dans le cadre du 
processus du CORMON, en coopération avec les Parties contractantes, de façon à ce que le niveau 
optimal de surveillance requis reflète l’expérience pratique des Parties contractantes lors de la mise en 
œuvre de leurs programmes de surveillance. Le Monténégro souhaiterait mettre en exergue un besoin 
supplémentaire en termes d’intégration optimale de la Feuille de route du 2023 MED QSR dans le PdT 
2020-2021 afin de parvenir à une présentation réussie du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée. Il 
a ajouté que les besoins des Parties contractantes liés à la mise en œuvre du PISE et aux jalons de la 
Feuille de route du 2023 MED QSR doivent être soutenus par une planification appropriée des moyens 
techniques et financiers.  
 
Le présent document a été présenté lors de la Réunion conjointe du Groupe de correspondance de 
l’Approche écosystémique sur la surveillance des déchets marins et l’Évaluation à l’horizon 2020/Plans 
d’action nationaux des Indicateurs de déchets du projet ENI SEIS II (Podgorica, Monténégro, 4-5 avril 
2019). Il représente l’approche du Secrétariat pour l’élaboration de la Feuille de route du 2023 MED QSR 
conformément au mandat susmentionné de la CdP 20, qui est en cours d’intégration dans la proposition de 
Programme de travail pour 2020-2021 du PNUE/PAM actuellement en cours d’élaboration. En tant que 
tel, il détaille les principaux processus et grandes étapes ainsi que les résultats et calendriers 
correspondants.  
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I. Du Rapport 2017 sur la qualité de la Méditerranée au Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée  
 
1. Dans le contexte de la mise en œuvre de la Feuille de route de l’approche écosystémique 
adoptée par les Parties contractantes à la Convention de Barcelone et à ses Protocoles en 2008 
(Décision IG. 17/6), Le système PNUE/PAM a produit au cours du dernier exercice biennal 2016-
2017 le premier Rapport sur la qualité de la Méditerranée de l’histoire (ci-après dénommé 2017 MED 
QSR, https://www.medqsr.org/). Il s’agit d’un produit d’évaluation reposant sur des Objectifs 
écologiques et des Indicateurs communs couvrant l’ensemble de la région qui s’appuie sur des 
données existantes et qui est complété par les apports de sources nombreuses et diversifiées.  

2. Tout en soulignant l’importance de cette réalisation majeure et innovante du PAM, la Décision 
IG. 23/6 sur le 2017 MED QSR (vingtième session de la Conférence des Parties, Tirana, Albanie, 17-
20 décembre 2017) a mis en lumière plusieurs lacunes (présentées au Chapitre II du présent document) 
et a demandé au secrétariat de préparer en coopération avec les Parties contractantes, dans le cadre de 
la structure de gouvernance de l'approche systémique, au cours de la première année du biennium 
2018-2019, une feuille de route accompagnée d'une évaluation des besoins sur comment améliorer la 
collecte des données pour combler les lacunes en matière de connaissances et renforcer les capacités 
du système. Dans cette perspective, les activités prioritaires nécessaires pour la réalisation du Rapport 
2023 sur la qualité de la Méditerranée devront être identifiées pour être incluses dans le Programme de 
travail ».   

3. Suite à la Décision IG. 23/6, le Bureau, lors de sa quatre-vingt-cinquième réunion (Athènes, 
Grèce, 18-19 avril 2018), a demandé « a demandé que la feuille de route et l’évaluation des besoins 
pour l’établissement du Rapport 2023 du Bilan de santé de la Méditerranée, préparées en étroite 
collaboration avec le groupe de coordination de l’approche écosystémique, soient soumises pour 
examen à sa quatre-vingt-sixième réunion. ». 

4. Le présent document décrit une approche du secrétariat de l’élaboration du Rapport 2023 sur 
la qualité de la Méditerranée conforme au mandat susmentionné de la vingtième session de la 
Conférence des Parties et constitue la version préliminaire de la Feuille de route. En tant que tel, il 
décrit en détail les principaux processus et jalons ainsi que les résultats et calendriers connexes, dont la 
mise en œuvre permettra au système PAM de combler les lacunes identifiées en matière de 
connaissances et de produire, dans la mesure du possible, un Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée (Version préliminaire) complet, de qualité, couvrant l’ensemble de la région et reposant 
sur des données.  

5. La Version préliminaire contient une section narrative qui décrit les constatations de 
l’évaluation initiale des principaux besoins ainsi que des jalons proposés et des étapes nécessaires 
proposés pour répondre aux besoins identifiés. Les détails sont ensuite présentés sous forme de 
tableaux de la Feuille de route initiale du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée, et 
accompagnés de la Vision, des Principaux processus et jalons ainsi que des résultats connexes (avec 
les délais proposés), notamment la nécessaire implication du mécanisme de gouvernance de 
l’Approche écosystémique.  

6. Cette version préliminaire de la Feuille de route du Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée sera élaborée et discutée de façon plus approfondie, conformément à la Décision IG. 
23/6, en étroite coopération avec les Parties contractantes, par l’intermédiaire de la Structure de 
gouvernance de l’Approche écosystémique.  

 
II. Évaluation des principaux besoins afin de répondre aux lacunes en matière de connaissances 
et de renforcer les capacités du système  
 
7. La Décision IG. 23/6 sur le 2017 MED QSR a mis l’accent sur plusieurs lacunes et a 
recommandé les orientations générales suivantes afin de produire le Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée dans les meilleures conditions possibles :  
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(i) harmonisation et normalisation des méthodes d’évaluation et de surveillance,  
(ii) amélioration de la disponibilité et nécessité de recueillir de longues séries de données, dont la 
qualité soit garantie, afin de surveiller les tendances de l’état de l’environnement marin,    
(iii) amélioration de la disponibilité des ensembles de données synchronisés utilisés lors de 
l’évaluation de l’état de l’environnement marin, y compris en utilisant les données stockées dans 
d’autres bases de données auxquelles contribuent régulièrement certains pays méditerranéens,  
(iv) amélioration de l’accessibilité des données dans le but d’améliorer les connaissances sur 
l’environnement marin méditerranéen et en s’assurant que le Système de la plateforme 
méditerranéenne des connaissances (Info-PAM) est opérationnel et continuellement mis à jour, afin 
d’intégrer les soumissions de données pour tous les Indicateurs communs du Programme intégré de 
surveillance et d’évaluation (PISE).  
 
8. Pour répondre spécifiquement aux principales orientations susmentionnées lors de 
l’élaboration du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée, le secrétariat et les Composantes du 
PAM ont examiné l’état de la mise en œuvre nationale du PISE, en se focalisant sur les meilleures 
pratiques et les défis relevés en ce qui concerne les différents aspects de sa mise en œuvre au niveau 
national, et ont engagé une discussion sur un certain nombre de questions transversales et de défis 
concernant l’ensemble de la région, qui sont fondamentaux pour assurer une évaluation intégrée 
efficace du Bon état écologique (BEE). Une évaluation initiale des besoins sur les moyens permettant 
d’améliorer la collecte des données afin de répondre aux lacunes en matière de connaissances et de 
renforcer les capacités du système a été élaborée dans « le Rapport intermédiaire sur la mise en œuvre 
de la Décision IG. 22/7 sur le Programme de surveillance et d’évaluation intégrées de la mer et des 
côtes méditerranéennes et les Critères d’évaluation connexes » (UNEP/MED WG.450/3). Ce document 
a été présenté lors de la réunion régionale sur la mise en œuvre du PISE : Meilleures pratiques, 
Lacunes et Défis communs (10-12 juillet, Rome, la Réunion de Rome) qui a débouché sur de précieux 
enseignements tirés, conclusions et recommandations. Ils orientent les travaux du secrétariat vers une 
évaluation des besoins plus détaillée qui sera fournie par groupe par groupe et discutée lors des 
prochaines réunions du CORMON et dans le cadre de la Structure de gouvernance de l’approche 
écosystémique correspondante.  
 
9. Les questions suivantes seront présentées pour examen et discussion approfondie lors des 
prochaines réunions du CORMON : 

a) Meilleure prise en compte des liens d’interdépendance entre les Activités/Pressions/Impacts et 
clarification de la définition des impacts, en soulignant que cette définition doit 
principalement se focaliser sur la biodiversité,  

b) Clarifications et définitions des règles d’intégration et d’agrégation. À cet égard, la Réunion 
de Rome a demandé au secrétariat d’apporter les modifications nécessaires au document 
UNEP/MED WG. 450/3 en choisissant d’accorder la priorité, à ce stade de la mise en œuvre 
du PISE, aux travaux sur l’agrégation géographique et la mise à l’échelle des évaluations 
plutôt qu’à l’intégration.  

 
10. Conformément aux résultats de la réunion de Rome, et tenant compte des réalisations, 
enseignements tirés et défis relevés pendant la phase initiale actuelle de mise en œuvre du PISE au 
niveau national, les éléments suivants seront soumis pour discussion lors des prochaines réunions du 
CORMON : 

a) Les efforts visant à une mise en œuvre nationale du PISE coordonnée doivent être renforcés, 
notamment grâce à de propositions techniques,  

b) Des activités de renforcement des capacités adaptées doivent être créées afin de combler les 
lacunes clairement identifiées lors des formations nationales au PISE , notamment sur les 
capacités techniques, logiciels, protocoles de surveillance, ressources humaines nécessaires, 
etc.,  

c) D’autres efforts doivent être déployés par les Parties contractantes afin de créer pour les 
évaluations davantage d’ensembles de données synchronisés (collecte de données dont la 
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qualité est garantie, d’une manière et d’un format cohérents, et disponibilité de longues séries 
de données afin de surveiller les tendances);  

d) Un système d’information pilote, compatible avec le PISE, doit être finalisé afin de permettre 
aux Parties contractantes de soumettre les données compatibles avec le PISE, en procédant à 
une claire distinction entre les données obligatoires et les données optionnelles,  

e) Les protocoles de surveillance et les méthodes d’évaluation doivent être harmonisés et 
normalisés, notamment les critères harmonisés au plan régional pour les conditions de 
référence et les valeurs seuil/limite par zone d’évaluation, le cas échéant et dans la mesure du 
possible,  

f) Les approches fondées sur le risque, les méthodologies des essais analytiques et des 
évaluations, les critères d’évaluation des méthodes d’évaluation chimique et biologique 
intégrée, les essais de nouveaux outils - dont l’efficacité a été démontrée par la recherche - 
pour la surveillance des effets toxiques et l’amélioration des connaissances sur les nouveaux 
produits chimiques doivent donner lieu à des efforts supplémentaires,   

g) Les essais des évaluations de concentrations ambiantes et des évaluations de concentrations 
environnementales et l’application de seuils doivent être entrepris à titre expérimental et aux 
niveaux régional et sub-régional,  

h) L’identification et l’évaluation de l’accumulation des déchets marins (flux d’échouement, 
charges et liens avec des sources spécifiques) et des points sensibles, en utilisant des systèmes 
d’information et de cartographie géographiques ainsi que des outils de modélisation, doivent 
être renforcées, notamment grâce à une meilleure compréhension de la dynamique des 
transports et des zones d’accumulation,  

i) L’Interface Politique-Science doit être renforcée, structurée et pérennisée en soutenant les 
programmes de surveillance nationaux, afin de s’assurer que les projets scientifiques en cours 
peuvent répondre aux besoins de mise en œuvre nationale du PISE,  

j) La coopération au niveau sub-régional en matière d’Indicateurs communs - visant, dans les cas 
appropriés, à partager les meilleures pratiques et à combler les lacunes spécifiques dans le 
cadre des programmes de surveillance nationaux - doit être renforcée,  

k) Un échange continuel des meilleures pratiques doit être encouragé et établi entre les experts 
thématiques, possiblement grâce à des outils de communication en ligne pour les trois groupes 
du PISE. 

 
11. Sur la base des constatations du 2017 MED QSR et de la Décision IG. 23/6 connexe, ainsi que 
des recommandations de la Réunion de Rome, le secrétariat a conclu une analyse coordonnée 
impliquant toutes les composantes pertinentes sur les principales réalisations et lacunes du 2017 MED 
QSR, besoins prioritaires et questions spécifiques auxquels il convient de répondre pour chaque 
groupe du PISE. Des recommandations spécifiques ont également été coordonnées sur les besoins en 
matière de procédures (y compris les réunions et la coordination), en s’appuyant sur les enseignements 
tirés du processus du 2017 QSR, afin de trouver des façons et des moyens réalistes de répondre aux 
lacunes identifiées dans le 2017 MED QSR et de les combler.   
 
12. Le résultat de ce recensement spécifique est :   

(a) Une vision d’une évaluation du bon état environnemental, fondée sur la DPSIR (Force 
motrice-Pression-État-Impact-Réponse) et plus intégrée, du Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée, et 

(b)  Une brève liste des principaux besoins prioritaires auxquels il est nécessaire de répondre pour 
atteindre cette vision, assortie des principaux processus, jalons et résultats connexes 
nécessaires. 

 
13. Sur la base des résultats des étapes ci-dessus poursuivies par le secrétariat, les principaux 
besoins prioritaires auxquels il convient de répondre pour réaliser l’évaluation du bon état 
environnemental, fondée sur la DPSIR, du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée, sont :  
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1. L’(es) échelle(s) de surveillance, d’évaluation et des rapports à convenir, afin de permettre une 
évaluation d’ensembles de données comparables,   

2. Les outils méthodologiques et les critères d’évaluation nécessaires à convenir afin de 
permettre et de promouvoir l’évaluation intégrée du bon état environnemental,  

3. L’application totale du PISE à atteindre, avec la production de données partout en 
Méditerranée,  

4. Un Système d’information du PISE pleinement opérationnel et reposant sur le Système de 
partage d’informations sur l’environnement (SEIS) à mettre en place pour permettre aux 
Parties contractantes de soumettre leurs rapports en temps opportun,  

5. Les Protocoles de surveillance ainsi que l’Assurance qualité et le Contrôle de la qualité des 
données utilisés pour les Indicateurs communs du PISE doivent être mis à disposition pour 
guider les Parties contractantes,  

6. Les lacunes en matière de capacités nationales et de connaissances doivent être comblées afin 
d’assurer la cohérence et la disponibilité des données sur l’ensemble de la région,  

7. Les partenaires, projets régionaux doivent être en mesure de contribuer en termes de processus 
d’une façon coordonnée,  

8. Une coordination régionale, régulière, efficace (et plus fréquente) avec les Parties 
contractantes doit être mise en place.  

 
III. Vision et Jalons à atteindre pour parvenir à une production réussie du Rapport 2023 sur la 
qualité de la Méditerranée 
 
14. Vision : Une évaluation intégrée du BEE reposant sur la DPSIR, élaborée à partir 
d’ensembles de données de surveillance consolidés et de qualité assurée, présentés et traités 
grâce à un Système d’Information du PISE efficace, interopérable avec les réseaux nationaux et 
régionaux de surveillance et de notification.    

15. Le Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée s’articule autour des phases et processus 
suivants :  
 

1. La négociation et l’accord, en temps opportun, des Parties contractantes grâce à la Structure de 
gouvernance de l’Approche écosystémique au niveau régional (et, le cas échéant, sous-
régional) sur l’(es) échelle(s) de surveillance, d’évaluation et de notification,  

2. L’élaboration et l’accord des Parties contractantes grâce à la Structure de gouvernance de 
l’Approche écosystémique sur les outils méthodologiques et les critères d’évaluation 
nécessaires pour permettre et promouvoir l’évaluation intégrée du BEE au niveau des 
Objectifs écologiques et, dans la mesure du possible, pour l’ensemble des Objectifs 
écologiques pertinents,  

3. L’application totale des programmes de surveillance nationaux reposant sur la PISE partout en 
Méditerranée afin de permettre à la région de produire des données de qualité et en temps réel 
pendant le biennium 2020-2022 (la production d’au moins deux ensembles de données pour 
chaque groupe du PISE1); 

4. La livraison et l’opérationnalisation d’un Système d’information du PISE convivial et 
reposant sur le SEIS pour collecter et traiter les données produites par les programmes de 
surveillance nationaux reposant sur le PISE,  

5. L’élaboration et la mise en œuvre de Protocoles de surveillance ainsi que d’une Assurance 
qualité des données et d’un Contrôle de la qualité pour les Indicateurs communs du PISE (en 
fonction de la nature des Indicateurs communs, à élaborer aux niveaux régional/sous-régional 

                                                           
1 Il convient de souligner que conformément aux consultations dans l’ensemble du système PNUE/PAM, il est 
vraisembablement faisable d’avoir au moins deux ensembles de données dans les domaines de la pollution et des 
déchets marins, des côtes et de l’hydrographie, alors qu’un seul ensemble de données pourra être d’une qualité 
assurée pour la biodiversité et les espèces non indigènes partout en Méditerranée.  
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ou au niveau national et discutés, convenus par les Parties contractantes par l’intermédiaire du 
niveau pertinent de la Structure de gouvernance de l’Approche écosystémique),  

6. Le soutien et l’assistance technique continus à apporter aux Parties contractantes pour tous les 
domaines susmentionnés,  

7. La communication avec les partenaires régionaux afin qu’ils contribuent au Rapport 2023 sur 
la qualité de la Méditerranée, l’établissement de solides partenariats et l’élaboration d’une 
stratégie de communication et de visibilité pour le Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée;  

8. Une coopération et une coordination régionales régulières et efficaces avec les Parties 
contractantes, par l’intermédiaire des CORMON, sous la direction du Groupe de coordination 
de l’Approche écosystémique.   

 
16. Le Tableau 1 ci-dessous détaille chacun des principaux processus et jalons de la feuille de 
route, ainsi que les délais pour les résultats et productions principaux.  
 
17. Lorsqu’elle aura été examinée par le Bureau lors de sa quatre-vingt-septième réunion en 
novembre 2018, cette version préliminaire fera l’objet d’une élaboration plus poussée avec les Parties 
contractantes par l’intermédiaire de la Structure de gouvernance de l’Approche écosystémique. En 
particulier, il sera demandé aux Membres du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique de 
commenter la version préliminaire, y compris les réflexions du Bureau. Les Réunions des CORMON 
suivront les recommandations du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique afin de 
continuer à répondre aux besoins spécifiques et aux actions prioritaires nécessaires pour obtenir les 
résultats présentés au Tableau 1, spécifiques à leurs groupes, tels que précisés dans la Décision 
IG.23/6 sur le 2017 MED QSR.
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Tableau 1. Vision, principaux processus et jalons, et résultats du 2023 MED QSR 
 

Vision du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée : 

 

Une évaluation intégrée du BEE reposant sur la DPSIR, élaborée à partir d’ensembles de données de surveillance consolidés et de qualité assurée, présentés et traités grâce au 
Système d’Informations du PISE efficace, interopérable avec les réseaux nationaux et régionaux de surveillance et de notification 

 

 

 

Caractéristiques du 2017 MED QSR (point de départ) 

 

Ce premier produit d’évaluation régional, fondé sur 23 indicateurs communs du PISE, comprend de clairs constatations, conclusions et messages clés liés à chaque indicateur. Les 
sources des données de l’évaluation comprennent les ensembles de données des Parties contractantes faisant partie de la base de données du MED POL, d’autres données pertinentes 

fournies par des composantes du PAM et un projet mis en œuvre par le PAM, de la CGPM et d’autres sources de données régionales, y compris des projets.  

Les ensembles de données sont fournis, dans la mesure du possible, pour tous les indicateurs communs mais sont incomplets et la disponibilité des données est limitée pour l’ensemble 
de la région. L’évaluation est limitée par rapport à l’évaluation intégrée du BEE (fournie, lorsqu’elle existe, uniquement pour les Indicateurs communs d’Objectifs écologiques 

spécifiques). L’évaluation reconnaît la nécessité de s’intéresser aux liens entre les pressions/impacts et l’état de l’environnement marin, mais elle ne peut pas entrer dans les détails.  

La décision IG. 23/6 de la vingtième session de la Conférence des Parties sur la préparation du Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée prévoit : 

 

(i) L’harmonisation et la normalisation des méthodes d’évaluation et de surveillance,  

(ii) L’amélioration de la disponibilité et la nécessité de recueillir de longues séries de données dont la qualité soit garantie afin de surveiller les tendances de l’état de l’environnement 
marin,    

(iii) L’amélioration de la disponibilité des ensembles de données synchronisés utilisées lors de l’évaluation de l’état de l’environnement marin, y compris en utilisant les données 

stockées dans d’autres bases de données auxquelles contribuent régulièrement certains pays méditerranéens,  
(iv) L’amélioration de l’accessibilité des données dans le but d’améliorer les connaissances sur l’environnement marin méditerranéen en s’assurant que le Système de la plateforme 

méditerranéenne (Info-PAM) est opérationnel et continuellement mis à jour, afin d’intégrer les soumissions de données pour tous les Indicateurs communs du Programme intégré 
de surveillance et d’évaluation (PISE).  
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PRINCIPAUX PROCESSUS ET JALONS 

 

1. Échelles de surveillance, 
d’évaluation et de notificaton 

2. Évaluation intégrée du BEE 3. Mise en œuvre nationale du 
PISE partout en Méditerranée  

6. Assistance et soutien techniques 

4. Système d’information 
du PISE   

5. Protocoles de 

surveillance et Assurance 
qualité et Contrôle de la 

qualité des données  

 

7. Sensibilisation et 
visibilité 

 

RÉSULTATS 

 

Analyse pour chaque groupe du PISE 

des lacunes en matière de 
connaissances, en mettant l’accent sur 
les échelles de surveillance préparées 

(mi-2019 - fin 2020), 

 

Approches relatives aux échelles de 
surveillance pour les Indicateurs 

communs du PISE incluses dans le 
Système d’information pilote du PISE 

défini (2019), 

 

Analyse des interrelations entre secteurs, 

activités, pressions, impacts et états de 
l’environnement marin pour chacun des 
Indicateurs communs inclus dans le Système 

d’information pilote du PISE préparé (2018-
2019), 

 

Approches relatives à la cartographie des 

pressions/impacts/état de l’environnement 
pour les Indicateurs communs du PISE définis 

ci-dessus (Réunion de Rome), (2019-2020), 

 

État de la mise en œuvre nationale du 

PISE communiqué par les Parties 
contractantes (2018/2019, 2020/2021, 
2021/2022), 

 

3 ensembles de données minimums 
sur les Indicateurs communs du PISE 
(EO5, EO9, EO10) communiqués par 

les Parties contractantes  

(2019, 2020, 2021/2022), 

 

1 ensemble de données minimum 

Informations sur le PISE et 

politique de partage des 
données élaborées (2019), 

 

Système d’information 

pilote du PISE en mesure de 
télécharger les données (fin 
2019); 

 

Dictionnaires de données et 
normes de données finalisés 
pour tous les Indicateurs 

Calendrier du partage des 
données avec les partenaires 
régionaux défini  
(2019-2021), 

 

Accords conclus avec les 
Partenaires régionaux  

(2020), 

 

Stratégie de communication 
et de visibilité du Rapport 

2023 sur la qualité de la 
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Échelles de surveillance pour tous les 

Indicateurs communs du PISE 
convenues (2021), 

 

Échelles des produits d’évaluation pour 

l’ensemble des Indicateurs communs 
regroupés par Objectifs écologiques 

proposées (2021-2022), 

 

Critères d’évaluation/seuils/valeurs de 
base proposés/mis à jour pour les 

Indicateurs communs du PISE inclus 
dans le Système d’information pilote 
du PISE (2020-2021), 

 

Critères d’évaluation/seuils/valeurs de 
base initiés pour tous les Indicateurs 
communs du PISE (2021-2022), 

 

Modèles de rapport adaptés aux 
échelles des surveillance et échelles des 
produits d’évaluation (2021-2022). 

Concept méthodologique élaboré et proposé 

pour évaluer les interrelations des 
pressions/impacts/états de l’environnement 

marin (2020), 

 

Concept méthodologique visant à améliorer 
l’intégration des produits d’évaluation 

thématique liés aux Indicateurs communs du 
PISE, c’est-à-dire l’intégration entre les 
Objectifs écologiques (à l’échelle nationale, 

sub-régionale et régionale), convenu et mis à 
l’essai (2020-2021); 

 

Produits d’évaluation thématique sont 

préparés (2021-2022), 

 

Rapport 2023 sur la qualité de la 
Méditerranée remis (2023), 

 

(EO1 et EO2) communiqué par les 

Parties contractantes (2021/2022), 

 

2 ensembles de données minimums 
(EO7 et EO8) communiqués par les 

Parties contractantes (2021/2022), 

 

Formations au renforcement des 
capacités nationales organisées en 
fonction des besoins propres aux 
pays  
(2019-2021), 

 

Ateliers et formations sub-

régionaux/régionaux, dans les 
domaines des besoins en capacités et 

des lacunes en matière de 
connaissances communs, organisés (2 
par sous-région au minimum), (2019-
2021), 

 

Pilotes de surveillance conjoints 

conçus et mis en œuvre 

(au minimum 2 dans les pays 
participants), (2019-2021). 

communs du PISE (mi-

2021),  

 

Système d’information 
pilote du PISE mis à jour 

pour couvrir tous les 
Indicateurs communs du 

PISE (mi-2022), 

 

Système d’information du 
PISE pleinement 

opérationnel permettant aux 
Parties contractantes de 
communiquer leurs données 

de surveillance en 2020, 
2021 et 2022. 

 

Protocoles de surveillance 

élaborés pour les Indicateurs 
communs du PISE inclus 

dans le Système 
d’information pilote du 

PISE, (2018/2019),  

 

Dispositifs Assurance 
qualité et Contrôle de la 
qualité en place pour les 

Indicateurs communs du 
PISE inclus dans le Système 

Méditerranée élaborée et 

convenue (2021),  

 

Sensibilisation des 
partenaires clés entreprise et 

réunions organisées  (2019-
2020), 

 

 

Stratégie de communication 

et de visibilité du Rapport 
2023 sur la qualité de la 

Méditerranée mise en œuvre 
(2021-2023), 

 

Rapport 2023 sur la qualité 

de la Méditerranée publié en 
deux langues et en ligne 

disponible et présenté lors de 
la vingt-troisième session de 
la Conférence des Parties.  
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d’information pilote du 
PISE (2019-2020), 

 

Dispositifs Assurance 

qualité et Contrôle de la 
qualité élargis pour couvrir 

tous les Indicateurs 
communs du PISE (2021-
2022), 

8. Collaboration régionale effective  
 

 Les réunions des CORMON sont tenues (au minimum 1/an/groupe entre 2019-2022), 

 

 Les réunions intégrées des CORMON sont tenues (au minimum 1/biennium 2020, 2022), 
 

 Les réunions du Groupe de coordination de l’Approche systémique sont tenues (au minimum 1/an entre 2019-2023), 

 

 Les groupes d’experts sub-régionaux qui s’occupent des spécificités de la surveillance et de l’évaluation, y compris des échelles des produits d’évaluation et de leur intégration, se 
réunissent (au minimum 1/biennium pour toutes les sous-régions d’une manière intégrée, pour tous les groupes),  

 
 Les groupes d’experts en ligne se réunissent pour chaque groupe, afin d’assurer un travail continu entre les réunions des CORMON (à rétablir dans les CORMON en 2019), 
 

 Les réunions bilatérales sur la mise en œuvre du mémorandum d’accord sont tenues, les nouveaux mémorandums d’accord sont pris en considération et les partenariats avec les 
partenaires clés sont encore renforcés,  

 

 Les rapports intermédiaires sont soumis aux réunions du Bureau des Parties contractantes, aux réunions des Points focaux du PAM et aux Conférence des Parties (2019-2023) pour 
orientation et approbation, le cas échéant.  
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Note du Secrétariat  
 

Lors de la 19e Réunion ordinaire (CdP 19, Athènes, Grèce, 9-12 février 2016), les Parties contractantes 
à la Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée (Convention de 
Barcelone) ont adopté un Programme novateur et ambitieux d’évaluation et de surveillance intégrées et 
des critères d’évaluation connexes (IMAP).  

 
Dans sa phase initiale (2016-2019) de mise en œuvre, l’IMAP prévoit les éléments suivants : 

 
 Actualiser et intégrer les programmes nationaux de surveillance et d’évaluation des Parties 

contractantes, conformément à la structure, aux principes et aux indicateurs communs de 
l’IMAP ; 

 Mettre à jour les définitions du bon état écologique (BEE) et redéfinir de nouveau les critères 
d’évaluation ; 

 Définir l’échelle des unités de rapport, en prenant en compte tant des considérations 
écologiques que les questions de gestion, en suivant une approche imbriquée ; 

 Un système de données et d’information mis à jour et intégré pour le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (PNUE)/Plan d’action pour la Méditerranée (PAM) - Convention 
de Barcelone, qui établit clairement des règles au sujet de la gestion des données et de 
l’évaluation pour les diverses composantes, avec une plateforme de rapports facile 
d’utilisation à développer pour les Parties contractantes. 
 

Lors de la 20e Réunion ordinaire (CdP 20, Tirana, Albanie, 17-20 décembre 2017), les Parties 
contractantes ont approuvé dans la décision IG.23/6 les résultats clés du Rapport de 2017 sur la qualité 
de la Méditerranée (MED QSR) (la décision QSR), ont mis l’accent sur les lacunes du MED 
QSR 2017, et ont demandé au Secrétariat de prendre toutes les mesures possibles pour les combler. 
Les Parties contractantes ont considéré ces recommandations comme des orientations générales pour 
un Rapport réussi sur la qualité de la Méditerranée pour 2023 (MED QSR 2023) : i) harmonisation et 
normalisation des méthodes de surveillance et d’évaluation ; ii) amélioration et garantie de la 
disponibilité d’une longue série de données dont la qualité est assurée afin de surveiller les tendances 
en matière d’état de l’environnement marin ; iii) amélioration de la disponibilité des jeux de données 
synchronisés pour l’évaluation de l’état de l’environnement marin, notamment l’utilisation des 
données entreposées dans d’autres bases de données, auxquelles certains pays méditerranéens 
contribuent régulièrement ; et iv) amélioration de l’accessibilité des données en vue de renforcer les 
connaissances au sujet de l’environnement marin méditerranéen et de veiller à ce que le système Info-
MAP soit opérationnel et constamment actualisé, pour faciliter les soumissions de données pour tous 
les indicateurs communs de l’IMAP. 

La Réunion régionale sur la mise en œuvre de l’IMAP : pratiques optimales, lacunes et défis communs 
(Réunion sur les pratiques optimales de l’IMAP, Rome, Italie, 10-12 juillet 2018) s’est félicitée des 
travaux entrepris par le Secrétariat et les Composantes du PAM pour appuyer la mise en œuvre de 
l’IMAP aux niveaux régional, sous-régional et national, notamment plusieurs questions transversales, 
prescrites dans le document UNEP/MED WG.450/3. La Réunion a également demandé au Secrétariat 
de présenter les questions suivantes pour examen et discussion plus poussée lors des prochaines 
réunions CORMON : 

 Meilleurs liens entre les activités/pressions/impacts et éclaircissement de la définition des 
impacts, en prenant en compte le fait que cette définition devrait surtout s’axer sur la 
biodiversité ; 

 Mettre à jour, sur la base des retours et contributions reçus lors de la Réunion, les Tableaux 1, 
2 et 3 du document UNEP/MED WG.450/3 pour un nouvel examen par les CORMON ; et 



 
 
 
 

 Éclaircir les définitions des règles d’intégration et d’agrégation, en donnant la priorité, à ce 
stade des travaux relatifs à la mise en œuvre de l’IMAP portant sur l’agrégation géographique 
et la création d’échelles d’évaluation plutôt que sur l’intégration. 

Dans ce contexte, le Programme pour l’évaluation et la maîtrise de la pollution marine en 
Méditerranée (MED POL) a également élaboré le document UNEP/MED WG.450/3 pour 
considération par la Réunion du CORMON sur la pollution organisée à Podgorica, Monténégro, le 2 et 
3 avril 2019, en s’axant particulièrement sur les éléments suivants : 

a) La simplification et la révision de sa section 2 relative aux approches méthodologiques ; : 
b) L’ajout d’une méthode de « tableaux » semi-quantitative avec un exemple simplifié pour aider 

à repérer les liens entre force motrice-pression-état-impact-réponse (DPSIR), conformément à 
l’approche DPSIR ; 

c) La fourniture d’informations sur les approches du Programme pour les mers régionales de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) de l’intégration et de l’agrégation ; 

d) La révision et simplification des sections 3 et 4 relatives aux échelles d’évaluations et options 
de définition des seuils (les Tableaux 5, 6 et 7 ont été révisés en ce qui concerne l’OE5 et 
l’OE9). 

Suite au résultat de la Réunion du CORMON sur la pollution, le 2 et 3 avril 2019 à Podgorica, 
Monténégro, le présent document a été mis à jour, conformément à ses conclusions. 

 
La Réunion des Points focaux de MED POL, tenue à Istanbul du 29 au 31 mai 2019, a approuvé les 
méthodologies proposées pour l’évaluation intégrée BEE conformément à l’approche DPSIR et a 
recommandé de les soumettre pour approbation a la 7ème réunion du groupe de coordination EcAp. 
La réunion a recommandé de tester les méthodologies proposées par les Parties contractantes de 
manière intégrée pour les grappes IMAP sur la pollution, la biodiversité et les côtes et l'hydrographie, 
dans le but de présenter les principales conclusions aux réunions suivantes des CORMONs 
respectives. 
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1.  APERÇU DES QUESTIONS TRANSVERSALES ET DÉFIS COMMUNS DANS LA 
MISE EN ŒUVRE DE L’IMAP 

 
1. L’IMAP décrit la stratégie, les thèmes et les produits que les parties contractantes visent à 

délivrer, grâce aux efforts collaboratifs fournis dans le cadre du PNUE/PAM – Convention de 
Barcelone pendant le deuxième cycle de mise en œuvre du processus de l’approche écosystémique 
(EcAp) de 2016 à 2021. La décision IMAP IG.22/7 prévoit, lors de la phase initiale de mise en œuvre 
de l’IMAP (2016-2019), pour l’examen et la révision, le cas échéant, des programmes nationaux de 
suivi et d’évaluation afin d’intégrer les dispositions IMAP, la mise à jour des définitions du BEE, ainsi 
que la redéfinition des critères d’évaluation. 

 
2. Sur la base des indicateurs communs (IC) convenus au niveau régional en vertu des objectifs 

écologiques (OE), l’objectif sous-jacent de l’IMAP est de surveiller et d’évaluer l’état de 
l’environnement marin et côtier pour atteindre un BEE dans la mer et sur les côtes méditerranéennes. 
La détermination du BEE et l’évaluation de sa réalisation comprennent les principaux éléments de 
l’écosystème, et sont étroitement liées aux effets des pressions générées par les activités humaines (par 
exemple objectifs écologiques liés à la pression). L’évaluation de l’ensemble des OE de l’IMAP et la 
considération de ces derniers comme des unités fonctionnelles de l’écosystème marin dans son 
ensemble devraient permettre de définir et d’évaluer l’atteinte du BEE. 

 
3. Davantage de travaux sont nécessaires sur un certain nombre de questions, notamment 

i) l’harmonisation des méthodes de surveillance et d’évaluation ; ii) la définition des liens entre les 
échelles d’évaluation, les pressions et les impacts cumulés sur les composantes de l’écosystème ; 
iii) l’amélioration de longues séries de données dont la qualité a été assurée pour surveiller les 
tendances ; et iv) l’amélioration de la gestion et de l’accessibilité des données par le biais du système 
d’information Info-MAP pour tous les indicateurs communs de l’IMAP. Cependant, il est nécessaire 
d’aborder ces questions de manière plus détaillée pour la période 2019-2021, et, à cette fin, les critères 
d’évaluation, les niveaux de référence et les limites (états de référence, seuils, etc.), les règles 
d’agrégation pour les IC et OE, les échelles d’évaluation (spatiales/temporelles), ainsi qu’un examen 
continu des progrès des travaux sont considérés comme cruciaux pour garantir la mise en œuvre 
efficace de l’IMAP. 

 
1.1. De MED QSR 17 à MED QSR 2023 : Une approche plus intégrée de l’évaluation du 

BEE 
 
4. Comme indiqué ci-dessus, sur la base du MED QSR 2017, des orientations d’IMAP (UNEP 
(DEPI) / MED IG.22/Inf.7) et d’autres documents du PNUE/PAM, ainsi que des résultats de projets en 
cours et d’autres travaux pertinents, les questions suivantes doivent être considérées comme 
prioritaires pour améliorer l’évaluation du BEE : 

 

 Évaluation des interactions entre les pressions/impacts/état en repérant, si possible, les 
relations de cause à effet ; 

 Définition de schémas d’agrégation (géographique) et d’intégration clairs et communs, y 
compris dans le temps et dans l’espace ; 

 Définition d’échelles d’évaluation adéquates à l’aide d’une approche imbriquée ; 

 Application des tendances et des seuils IMAP nouveaux/mis à jour en tant qu'outils appropriés 
d'évaluation du BEE. 

 
5. Il est nécessaire d’assurer une meilleure intégration et interaction des pressions, des impacts et 
des éléments d’état dans l’évaluation du BEE, ainsi que, dans la mesure du possible, leur interrelation 
avec les différents objectifs écologiques pertinents de l’environnement côtier et marin en 
Méditerranée. 
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6. Le terme « pression » est défini comme les forces qui provoquent des changements dans l’état 
de l’écosystème en conséquence de facteurs, et ainsi dans l’offre de ses services (par exemple charge 
en matières nutritives, changements dans le régime de salinité, pêche, déversements d’hydrocarbures, 
introduction d’espèces invasives). Les impacts sont définis comme des conséquences pour 
l’environnement marin provoquées par les pressions touchant à son état. 

 
7. Les questions transfrontières doivent également être examinées, car l’atteinte du BEE dans les 
eaux et côtes d’une Partie contractante peut dépendre des mesures prises par d’autres Parties 
contractantes au sein d’une même région ou sous-région du fait d’interactions de nature différente, 
notamment en ce qui concerne les pressions anthropiques qui peuvent avoir des effets transfrontaliers. 
À cet égard, sur la base des meilleures pratiques d'évaluation existantes, un processus d’évaluation en 
deux étapes peut être recommandé : 
 

 Tout d’abord, une évaluation des pressions prédominantes et de leurs impacts sur le milieu 
marin, y compris une cartographie des usages et des activités en milieu marin, selon que de 
besoin.  

 Puis une évaluation de l’état environnemental des écosystèmes marins (notamment les espèces 
et les habitats), éclairée par les évaluations des pressions et impacts de l’étape initiale (par 
exemple Tableaux). 
 

2. APPROCHES MÉTHODOLOGIQUES DES ÉVALUATIONS MARINES INTÉGRÉES 
 
8. Il existe certaines approches, qui appuient l’évaluation intégrée en vertu de l’IMAP, des 
pressions prédominantes et de leurs impacts sur l’environnement marin et côtier pour évaluer l’état de 
l’environnement marin (évaluations DPSIR), et, par conséquent, qui établissent des réponses 
réglementaires (par exemple mesures et actions prioritaires) pour aborder les facteurs (par exemple 
secteurs économiques et activités) qui entraînent la dégradation de l’écosystème marin et des services 
de l’écosystème. 
 
9. Les sous-sections suivantes expliquent certaines des évaluations les plus utilisées intégrant 
le BEE sur la base de l’approche DPSIR, qui ont été reconnues et approuvées en principe par la 
Réunion du CORMON sur la pollution. 
 

2.1. Approche GRID/Tableaux 
 
10. Les pressions peuvent être prises en compte de deux manières : i) à la source, c’est-à-dire en 
s’axant sur les activités primaires et principales génératrices de pressions ; cet aspect est adapté à la 
mise en place de cibles environnementales et à la définition de mesures visant à réduire les pressions 
pour atteindre ou maintenir le BEE ; et ii) en mer, c’est-à-dire avec le niveau de pression dans 
l’environnement marin auxquels différents éléments de l’écosystème sont soumis ; cet aspect est 
particulièrement adapté pour déterminer le BEE pour les indicateurs communs de l’IMAP axés sur la 
pression, mais également sur l’état. 

 
11. Avec ses OE et IC, l’IMAP est le système multidimensionnel de mesure et d’évaluation de la 
Convention de Barcelone dans le cadre de l’application de l’approche DPSIR. L’élaboration d’un 
tableau comportant ces deux dimensions de l’IMAP (en utilisant les informations de mesure de 
l’IMAP par le biais d’indicateurs communs recoupés en fonction de leurs sources et origines 
potentielles) entrainera une évaluation qui devrait permettre de définir les actions prioritaires en ce qui 
concerne les facteurs naturels/anthropiques et les interventions réglementaires connexes. 

 
12. Le Tableau 1 apporte une représentation tabulaire des interactions entre les pressions et les 
impacts pour l’OE5 et l’OE9, comme mesuré par les indicateurs communs de l’IMAP (colonne de 
gauche). L’Annexe I présente un exemple complet de l’approche GRID/Tableaux pour les 
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interrelations globales entre les indicateurs communs de l’IMAP regroupés par OE associés et 
pressions sur l’écosystème marin. 

 
13. L’approche proposée vise donc à recouper toutes les activités anthropiques contribuant 
significativement aux pressions par rapport aux indicateurs communs utilisés pour la surveillance et 
l’évaluation. À la suite de la première étape, des jugements d’experts peuvent mieux définir/redéfinir 
des interactions précises pour les activités qui contribuent à exercer des pressions au niveau des 
indicateurs communs en prenant en compte les sous-régions, ou, le cas échéant, les sous-divisions ou 
des unités géographiques plus petites (en utilisant selon que de besoin l’approche imbriquée). Le 
Tableau 2 est un exemple d’interactions entre pressions et impacts au niveau sous-régional pour 
repérer les pressions fondamentales, qui prend également en compte les sous-divisions. 

 
14. Le Tableau 2 est un exemple de modèle GRID/Tableaux qui prend en compte l’échelle 
géographique pertinente (sous-régions et sous-divisions), et il est prévu qu’il soit le point de départ 
d’un MED QSR 2023 intégré dans le futur, au moins concernant les quatre sous-régions établies en 
Méditerranée à des fins d’évaluation dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route de 
l’approche écosystémique.  

 
15. Certains systèmes de mesures et sous-divisions doivent toujours être redéfinis pour améliorer 
l’analyse avant de mettre en place toute stratégie de gestion (Tableau 2). Cette approche peut appuyer 
la définition des domaines/secteurs d’activités lorsque des mesures appropriées de réduction et de 
gestion des pressions seront nécessaires. Elle peut également appuyer l’établissement de priorités en 
matière d’états de référence, de seuils, et enfin de cibles précises, et appuyer le suivi de l’efficacité des 
mesures associées. 

 
16. Enfin, l’équilibre total des échelles de référence, tant pour l’état écologique (par exemple 
écosystèmes sains) que pour les pressions (par exemple intensité de l’impact anthropique), pourrait 
déterminer la sélection d’échelles géographiques, en commençant par la plus grande pertinence en 
matière de sensibilité/d’écologie et le plus grand niveau de pressions. 
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C13.  
Nutriments 

                              

C14.  
Chlorophylle a 

                              

IC17 :  
Principaux 
contaminants nocifs 

                              

IC18 :  
Effets de la pollution 

                              

IC19 :  
Évènements de 
pollution aiguë 

                              

IC20 :  
Contaminants décelés 
dans les produits de la 
mer 

                              

IC21 :  
Entérocoques 
intestinaux 

                              

 
Tableau 1. Pressions naturelles et anthropiques (choisis selon les principales activités en matière de pressions, telles que fournies dans le Protocole sur la gestion 
intégrée des zones côtières (GIZC) et d’autres protocoles de la Convention de Barcelone) qui touchent aux écosystèmes marins et mesure associée des indicateurs 
communs de l’IMAP pour l’OE5 et l’OE9. À la suite de l’analyse présentée dans ce tableau, qui est basée sur le jugement d’experts, les membres du groupe de 
coordination EcAppeuvent mieux définir/redéfinir des interactions précises pour les activités contribuant aux pressions au niveau des indicateurs communs. 
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Méditerranée  
occidentale 

Nord occidentale 
(NWMS) 

    

Mer d’Alboran (ALBS)     

Mer Tyrrhénienne 
(TYRS) 

    

Mer Adriatique 
 
 

Nord de l’Adriatique 
(NADR) 

    

Moyenne Adriatique 
(MADR) 

    

Sud de l’Adriatique 
(SADR) 

    

Mers centrale et  
ionienne 
 
 

Centrale (CEN)     

Mer ionienne (IONS)     

Mer Égée  
et bassin Levantin 

Mer Égée (AEGS)     

Bassin Levantin (LEVS)     

Approche GRID 
d’échelle des 
pressions/impacts 

SOUS-RÉGIONS SOUS-DIVISIONS 
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cô

ti
èr

e 

In
d

u
st

ri
e 

S
tr

u
ct

u
re

s 
en

 
m

er
 

…
 

In
d

ic
at

eu
r 

co
m

m
u

n
 1

7 
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) 
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q

u
e 

9)
 

Méditerranée  
occidentale 

Nord occidentale 
(NWMS) 

    

Mer d’Alboran (ALBS)     

Mer Tyrrhénienne 
(TYRS) 

    

Mer Adriatique 
 
 

Nord de l’Adriatique 
(NADR) 

    

Moyenne Adriatique 
(MADR) 

    

Sud de l’Adriatique 
(SADR) 

    

Mers centrale et  
ionienne 
 
 

Centrale (CEN)     

Mer ionienne (IONS)     

Mer Égée  
et bassin Levantin 

Mer Égée (AEGS)     

Bassin Levantin (LEVS)     

 
Tableau 2. GRID/Tableaux pour les évaluations intégrées de l’IMAP dans le cadre de l’approche imbriquée de l’évaluation. 
Les quatre sous-régions ont déjà été définies pour des raisons pratiques et aux fins de l’évaluation initiale intégrée du 
PNUE/PAM (UNEP(DEPI)/MED WG.363/Inf.21) et de MED QSR 2017, c’est-à-dire les mers Méditerranée occidentale, 
ionienne et centrale, la mer Adriatique et la mer Égée-bassin Levantin. Les sous-divisions (mers/bassins sous-régionaux) ont 
été définies conformément à la disponibilité de sources de bases de données en vue de l’élaboration des critères d’évaluation 
pour la pollution (UNEP(DEPI)/MED WG.427/Inf.3). Les sous-divisions peuvent initialement correspondre aux zones 
côtières et en mer des Parties contractantes. D’autres sous-divisions peuvent être déterminées. Redescendre au niveau sous-
divisionnel est également possible dans le cadre de la Directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM). À la suite 
de l’analyse présentée dans ce tableau, qui est basée sur le jugement d’experts, les membres du groupe de coordination EcAp 
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peuvent mieux définir/redéfinir des interactions précises pour les activités contribuant aux pressions au niveau des indicateurs 
communs dans les sous-régions et sous-divisions de Méditerranée. 

 
2.2. MÉTHODE DE TABLEAUX : Quantifier les relations entre pressions et impacts ; 

approche fondée sur les risques 
 
17. Il est possible de repérer les relations entre pressions et impacts en utilisant une approche 
fondée sur les risques. L’approche fondée sur les risques est particulièrement efficace pour les 
objectifs écologiques qui sont spatialement inégaux et où les pressions sont appliquées dans divers 
lieux. Il est recommandé de repérer les pressions qui sont les plus susceptibles d’avoir des impacts 
importants, au vu de la vulnérabilité des divers éléments de l’écosystème. 

 
18. De la même manière qu’avec l’approche GRID/Tableaux, diverses échelles sont nécessaires 
pour refléter les évaluations axées sur l’état (échelles écologiquement adaptées aux divers éléments de 
l’écosystème : espèces, habitats, écosystèmes), et les évaluations axées sur les pressions visent à 
orienter la gestion des activités humaines pour réduire leurs impacts. L’approche GRID/Tableaux et 
l’approche de tableau méthodologique fondée sur les risques qui dépend du calcul de résultats 
numériques (critères qui devraient être basés sur les évaluations des OE et sur la distribution spatiale 
des pressions-impacts et risques pour l’environnement marin) pour les évaluations intégrées de 
l’IMAP pourraient être considérés comme des outils pour appuyer la mise en œuvre de l’approche 
DPSIR. 

 
19. La méthode de tableaux est similaire à l’approche GRID/Tableaux ; toutefois, elle utilise des 
résultats numériques (désignation d’une valeur numérique par catégories) plutôt que seulement des 
couleurs, pour permettre de calculer des informations quantitatives dérivées. Les échelles choisies 
façonneront également les résultats finaux obtenus grâce aux méthodes de tableaux, et elles sont 
encore plus efficaces lorsqu’elles sont combinées à une approche fondée sur les risques. 
 
20. Plusieurs approches de méthodes du scoreboard peuvent être utilisées pour la cartographie de la 
répartition des pressions et l'évaluation de leurs impacts sur les différentes composantes de 
l’écosystème (groupes d’espèces, habitats pélagiques ou benthiques), y compris les valeurs seuils de 
qualité définies. Celui qui a récemment été testé dans la baie de Boka Kotorska, au Monténégro, sous 
la direction du CAR/PAP-PNUE/PAM, comprend les interrelations entre les indicateurs communs de 
l’IMAP, l’évaluation et l’approche de gestion de la vulnérabilité, et l’aménagement de l’espace marin 
(AEM). Cette approche méthodologique peut également orienter les prochaines étapes pour 
développer les matrices permettant de cartographier la distribution spatiale des pressions et de leurs 
impacts sur les différentes composantes de l’écosystème. 

 
21.  À la suite des recommandations de la Réunion du CORMON sur la pollution, l’approche 
GRID/Tableaux, les approches fondées sur les risques et les approches semi-quantitatives devraient 
être complétées par la modélisation de données de surveillance afin de garantir une quantification plus 
fiable de la magnitude des impacts. L’évaluation de la vulnérabilité et le repérage de la répartition des 
pressions et des impacts au sein de différentes composantes de l’écosystème (groupes d’espèces, 
habitats pélagiques ou benthiques) peuvent être pris en compte pour appuyer la notation scientifique. 

 
22. En l’absence de critères d’évaluation quantitatifs, des approches semi-quantitatives devraient 
former la base du repérage et de l’estimation du nombre de liens DPSIR dépendant du meilleur 
jugement d’experts disponible. Au vu du fait que l’IMAP est mis en œuvre lorsque les échelles de 
surveillance et d’évaluation doivent être mises à jour/convenues et testées, et que les règles 
d’agrégation et d’intégration sont pleinement définies, l’approche de tableaux semi-quantitative est à 
présent utile pour repérer les liens DPSIR de processus complexes tels que ceux présents dans 
l’environnement marin (par exemple en prenant en compte, pour l’axe vertical, les activités 
économiques et les éléments naturels qui disposent de la plus grande pertinence selon le Protocole 
GIZC et d’autres protocoles de la Convention de Barcelone, tandis qu’il y aurait, sur l’axe horizontal, 
l’approche écosystémique/OE de l’IMAP et CI). La méthode de tableaux devrait fournir des 
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perspectives concernant les impacts, qui sont directement pertinents pour l’évaluation de l’écosystème 
axée sur l’état, avec suffisamment de détails (par exemple l’impact sur les espèces non commerciales 
par capture accessoire, qui devra être séparé par groupes précis d’espèces d’oiseaux, de mammifères, 
de reptiles et de poissons ; de préférence au niveau des espèces, pour contribuer aux évaluations au 
niveau des espèces). Les évaluations intégrées axées sur l’état, qui rassemblent les indicateurs 
communs basés sur l’état d’une manière holistique en tant qu’éventail d’éléments de l’écosystème, 
devraient couvrir les indicateurs communs globaux axés sur la pression qui a des conséquences sur 
l’écosystème (par exemple, l’évaluation de l’état de l’écosystème benthique devrait évaluer ensemble 
l’impact des pressions, telles que la perte physique, la perturbation physique, les espèces non 
indigènes, l’enrichissement en éléments nutritifs, le retrait d’espèces et d’autres sujets). Ce niveau de 
détails basé sur les OE de l’IMAP et les IC devrait ainsi être la principale base méthodologique sur 
laquelle élaborer les tableaux et assigner des notes, tout en dépendant du meilleur jugement d’experts 
disponible.  

 
23. La valeur ajoutée de la synthèse combinée des approches semi-quantitatives et du jugement 
d’experts est une vision claire des exigences et responsabilités du système de gestion, mais également 
du système de mesure. Le Tableau 3 présente en détail les activités (provenant des facteurs principaux) 
qui sont communément connues et conformes au système actuel multidimensionnel de mesure de 
l’IMAP (et de ses objectifs écologiques et indicateurs communs) pour aborder les scénarios actuels de 
pressions-état-impacts. Le tableau fourni dans le document UNEP/MED WG.463/Inf.9 présente une 
extension de ces liens, en ce qui concerne en particulier l’IMAP, ainsi que le système de mesure de la 
Convention de Barcelone avec des réponses appropriées fournies dans diverses réglementations 
régionales.  

 
Tableau 3 : Modèles visant à encadrer les activités selon l’approche DPSIR et les relier au système de mesure IMAP de la 
Convention de Barcelone. Le modèle ci-dessous prend l’agriculture comme exemple, tandis que le modèle complet, qui 
comprend tous les autres liens pertinents, est présenté dans le document UNEP/MED WG.463/Inf.9. La liste d’activités 
élaborées dans ce modèle n’est pas exhaustive et peut être davantage étendue et modifiée conformément aux circonstances 
spéciales relatives à des exemples concrets, pour lesquels il est nécessaire de déterminer les liens entre 
pressions/états/impacts. 

  LARGE - LAGUNES - ÎLES - EN MER      

(Facteur) 
économiqu
e 

  Pression État Impact OE et IC IMAP Politique 
régionale 
(Intervention
) 

  Type d’activité       Indicateurs axés 
sur la pression, 
l’impact et l’état 

Convention 
de Barcelone 
de l’ONU 

8) Activités 
maritimes 

Domaines en 
attente 
(pétroliers, 
transports de 
cargo, navires 
transportant des 
substances 
dangereuses) 

Introduction de 
polluants 
(hydrocarbures 
pétrolières et 
composants 
organiques 
associés) 

Déclin des 
habitats des 
colonnes d’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats BIODIVERSITÉ 

(OE1) : IC1-IC2 ; 
INTÉGRITÉ DES 
FONDS MARINS 

(OE6) 

Protocole 
offshore 

    Risque 
d’accidents et 
de déversements 

Dégradation de 
la qualité de 
l’eau 

Impact sur 
l’environnemen
t côtier et 
marin 

CONTAMINATION 
(OE9) : IC19 

Protocole 
offshore 

  Soutage Introduction de 
polluants 
(hydrocarbures 
pétrolières et 
composants 
organiques 
associés) 

Déclin des 
habitats des 
colonnes d’eau 

Eaux côtières 
saines et déclin 
des habitats CONTAMINATION 

(OE9) : IC19 ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Protocole 
offshore 
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  LARGE - LAGUNES - ÎLES - EN MER      

(Facteur) 
économiqu
e 

  Pression État Impact OE et IC IMAP Politique 
régionale 
(Intervention
) 

  Type d’activité       Indicateurs axés 
sur la pression, 
l’impact et l’état 

Convention 
de Barcelone 
de l’ONU 

    Risque 
d’accidents et 
de déversements 

Dégradation de 
la qualité de 
l’eau 

  
CONTAMINATION 

(OE9) : IC19 

Protocole 
offshore 

  Plateformes en 
mer 
(exploitations 
de pétrole et de 
gaz) 

Introduction de 
polluants 
(hydrocarbures 
pétrolières et 
composants 
organiques 
associés) 

Déclin des 
habitats des 
colonnes d’eau 

Eaux côtières 
saines et déclin 
des habitats 

CONTAMINATION 
(OE9) : IC17, IC18, 

IC20 ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Protocole 
offshore 

    Risque 
d’accidents et 
de déversements 

Dégradation de 
la qualité de 
l’eau 

  
CONTAMINATIO

N (OE9) : IC19 

  

  Trafic maritime 
(commercial, 
navires 
transbordeurs, 
militaire, 
navires de 
croisière) 

Introduction de 
polluants et de 
bruit, détritus 

Déclin des 
habitats des 
colonnes d’eau 

Eaux côtières 
saines et déclin 
des habitats 

BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 ; 

CONTAMINATION 
(OE9) : IC17, IC20 ; 

DÉTRITUS MARINS 
(OE10) : IC22-IC24 ; 
ÉNERGIE (OE11) : 

IC26-IC27 

Protocole 
offshore r 

    Risque 
d’accidents ou 
de déversements 
sévères 

Dégradation de 
la qualité de 
l’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

CONTAMINATION 
(OE9) : IC19 

  

    Introduction 
d’espèces non 
indigènes (eaux 
de ballast) 

Biodiversité et 
altération des 
fonctions 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

ESPÈCES NON 
INDIGÈNES (OE2) : 

IC16 

  

  Dragage 
(environnement
s naturels) 

Extraction de 
substrat 

Perturbation de 
l’intégrité des 
fonds marins 

Détérioration 
des habitats 
benthiques 
côtiers sains 

INTÉGRITÉ DES 
FONDS MARINS 

(OE6) ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Protocole 
offshore r 

  Énergie en mer 
(renouvelable) 

Occupation de 
l’espace marin 
côtier 

Altération des 
écosystèmes de 
surface et 
pélagiques 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

 BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Protocole 
offshore 

  Élimination des 
détritus solides 

Asphyxie des 
habitats 
benthiques 

Pertes en 
habitats et 
espèces 

Détérioration 
des habitats 
benthiques 
côtiers sains 

INTÉGRITÉ DES 
FONDS MARINS 

(OE6) ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Protocole 
Immersions 



UNEP/MED WG.467/7 
Page 9 

 
 

  LARGE - LAGUNES - ÎLES - EN MER      

(Facteur) 
économiqu
e 

  Pression État Impact OE et IC IMAP Politique 
régionale 
(Intervention
) 

  Type d’activité       Indicateurs axés 
sur la pression, 
l’impact et l’état 

Convention 
de Barcelone 
de l’ONU 

  Stockage du 
gaz 

Stockage de 
substrat (risques 
sismiques) 

Perturbation de 
l’intégrité des 
fonds marins 

Détérioration 
des habitats 
benthiques 
côtiers sains 

INTÉGRITÉ DES 
FONDS MARINS 

(OE6) ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Protocole 
offshore 

  Opérations de 
défense 

Bruit, 
contamination 
et matières 
résiduelles  

Menace pour 
l’environnemen
t côtier et 
marin 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

INTÉGRITÉ DES 
FONDS MARINS 

(OE6) ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Offshore 
Protocol 

  Élimination des 
munitions 

Immersion des 
munitions 
(notamment 
bactériologiques
) 

Perturbation de 
l’intégrité des 
fonds marins 

Détérioration 
des habitats 
benthiques 
côtiers sains 

INTÉGRITÉ DES 
FONDS MARINS 

(OE6) ; 
BIODIVERSITÉ 
(OE1) : IC1-IC2 

Offshore 
Protocol 

 

24. Par ailleurs, pour chaque chaîne d’éléments faisant partie de l’analyse (facteurs > type 
d’activité > pression > état > impacts (services écosystémiques, qualité de vie) > réponses), le modèle 
de tableau fournit un lien à l’OE et aux IC associés du système de mesure de la Convention de 
Barcelone (PNUE/PAM).  

 
25. L’approche présentée ci-dessus est alors complétée par un outil Excel (voir Graphique 1) qui 
peut être utilisé pour mener une évaluation d’experts par le biais de différentes approches (résultats de 
produits et d’impact). La structure du fichier Excel reflète le contenu du modèle donné au Tableau 3. 
L’outil Excel pourrait permettre une simple estimation (en %) du nombre de produits 
(facteurs/pressions de sources situées à terre) pouvant potentiellement menacer l’écosystème marin. 
Les experts impliqués dans cette évaluation peuvent fournir une évaluation de chaque type d’activité 
grâce à un résultat 0/1 : 1 indiquant la présence de risque potentiel, et 0 l’absence d’un tel risque. Le 
résultat final est alors exprimé en pourcentage en divisant la somme de tous les résultats par le nombre 
de produits notés (types d’activité).  

 
26. Le même outil Excel (Graphique 1) permet d’estimer la magnitude des impacts (en %) en 
adaptant son objectif conceptuel. Ainsi, pour chaque facteur/pression, les experts impliqués dans 
l’évaluation sont invités à exprimer un résultat de 0 à 3 : 0 indiquant l’absence d’impact, tandis que 1, 
2 et 3 indiqueraient respectivement la présence d’un impact de magnitude faible, modérée et élevée. 
De la même manière pour l’analyse relative à l’occurrence de menaces potentielles, le résultat final est 
exprimé en pourcentage et est obtenu en divisant la somme de tous les résultats par le résultat 
théorique maximal (équivalant au nombre de produits notés multiplié par 3). 

 
27. Le niveau de détail basé sur les indicateurs communs et objectifs écologiques de l’IMAP 
devrait fonder la principale base méthodologique de notation.  

 
Graphique 1. Exemple de tableau, y compris des considérations concernant l’évaluation semi-quantitative et l’approche 
fondée sur les risques (note : notation fictive). Cet outil permet d’estimer la magnitude des impacts en % des pressions-
impacts (potentiels estimés) totaux sur l’environnement et les services écosystémiques. Il relie également les facteurs (avec 
forces/activités détaillées) et les réponses (plans d’action, protocoles, etc. dans le cadre de la Convention de Barcelone). La 
même approche pourrait être utilisée pour estimer les résultats des produits (voir texte). 
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TABLEAUX : APPROCHE SEMI-QUANTITATIVE 
(choisir 0, 1, 2 ou 3 pour estimer l’impact) 

   
Aucun (0)  Faible (1)  Modéré (2)  Élevé (3) 
       

Total de pression-impact (services écosystémiques) (%) :      

       
  LARGE - LAGUNES - ÎLES - EN MER  RÉSULTAT 

D’IMPACT 
  

(Facteur) 
économique 

  Pression État Impact 
(écosystème) 

% des 
impacts 
totaux 

Politique 
régionale 
(Intervention) 

  Type d’activité         Convention 
de Barcelone 
de l’ONU 

Activités 
maritimes 

Domaines en 
attente (pétroliers, 
transports de cargo, 
navires transportant 
des substances 
dangereuses) 

Introduction de 
polluants 
(hydrocarbures 
pétroliers et 
composants 
organiques 
associés) 

Déclin des 
habitats des 
colonnes 
d’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

3 Protocole 
offshore 

(Facteur) 
économique 

 Risque d’accidents 
et de déversements 

Dégradation 
de la qualité 
de l’eau 

Impact sur 
l’environnement 
côtier et marin 

3 Protocole 
offshore 

 Soutage Introduction de 
polluants 
(hydrocarbures 
pétroliers et 
composants 
organiques 
associés) 

Déclin des 
habitats des 
colonnes 
d’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

3 Protocole 
offshore 

  Risque d’accidents 
et de déversements 

Dégradation 
de la qualité 
de l’eau 

  3 Protocole 
offshore 

 Plateformes en mer 
(exploitations de 
pétrole et de gaz) 

Introduction of 
pollutants (oil 
hydrocarbons and 
related organic 
compounds) 

Déclin des 
habitats des 
colonnes 
d’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

2  

  Risque d’accidents 
et de déversements 

Dégradation 
de la qualité 
de l’eau 

 1 OMI 

 Trafic maritime 
(commercial, 
navires 
transbordeurs, 
militaire, navires 
de croisière) 

Introduction de 
polluants et de 
bruit, détritus 

Déclin des 
habitats des 
colonnes 
d’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

0 Protocole 
offshore 

  Risque d’accidents 
ou de déversements 
sévères 

Dégradation 
de la qualité 
de l’eau 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

0 OMI 

  Introduction 
d’espèces non 
indigènes (eaux de 
ballast) 

Biodiversité 
et altération 
des fonctions 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats 

3 OMI 
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 Dragage 
(environnements 
naturels) 

Extraction de 
substrat 

Perturbation 
de l’intégrité 
des fonds 
marins 

Détérioration des 
des espèces 
benthiques et des 
habitats 

3 Protocole 
offshore 

 Énergie en mer 
(renouvelable) 

Occupation de 
l’espace marin 
côtier 

Altération 
des 
écosystèmes 
de surface et 
pélagiques 

Déclin des eaux 
côtières saines et 
des habitats  

3 Protocole 
offshore 

 Stockage du gaz Stockage de 
substrat (risques 
sismiques) 

Perturbation 
de l’intégrité 
des fonds 
marins 

Détérioration des 
habitats 
benthiques côtiers 
sains 

3 Protocole 
offshore 

 Élimination des 
munitions 

Immersion des 
munitions 
(notamment 
bactériologiques) 

Perturbation 
de l’intégrité 
des fonds 
marins 

Détérioration des 
habitats 
benthiques côtiers 
sains 

3 Protocole 
offshore 

    IMPACT 
TOTAL SUR LE 
LARGE (services 
écosystémiques) 

30  

 
2.3. L’approche NEAT 

 
28. L’Outil d’évaluation imbriquée de l’état environnemental (NEAT, Borja et al., 2016) est un 
outil innovant développé spécifiquement pour évaluer l’environnement marin. Il utilise une 
combinaison d’intégration de haut niveau d’habitats et d’unités spatiales, ainsi qu’une approche par 
moyenne, permettant des spécifications sur les niveaux structurels et spatiaux applicables à toute 
échelle géographique. Le NEAT est un outil structuré et hiérarchique dédié à la réalisation 
d'évaluations de l’état du milieu marin. Il est disponible gratuitement sur www.devotes-
project.eu/neat. Basé sur une approche d'évaluation imbriquée, le protocole NEAT a été discuté et 
appliqué à différentes échelles dans le cadre de différents projets (ActionMed, PERSEUS, 
DEVOTES). 

 
29. Dans l’étude de Pavlidou et al. (2019), les résultats ont été évalués en fonction des pressions 
anthropiques s’exerçant sur la zone d'étude, ainsi que des mesures de gestion prises et comparées aux 
résultats d'études précédentes. L’approche NEAT a pu montrer des gradients spatiaux clairs 
différenciant les zones touchées des zones légèrement touchées et mettre en évidence la réponse de 
l'écosystème à certaines mesures de gestion. L'application de l'outil NEAT a permis de classer toute la 
zone testée, y compris avec les composantes de l'habitat pélagique (composantes poisson, colonne 
d'eau et phytoplancton de l'écosystème), contribuant ainsi fortement à l'évaluation de l’état 
environnemental mondial. Les sédiments, la faune et la végétation benthiques, les mammifères et les 
espèces non indigènes étaient les éléments écologiques les plus touchés. 

 
30. L’outil NEAT est maintenant examiné à l’échelle méditerranéenne, dans le cadre du projet 
MEDCIS, et pourrait être considérée comme une meilleure pratique dans le contexte de la deuxième 
phase de la mise en œuvre du programme IMAP. 

  
2.4. Approche du Programme pour les mers régionales de l’ONU 

 
31. Il est nécessaire de relier l’état de l’écosystème marin à d’autres dimensions humaines, c’est-à-
dire les services écosystémiques (fourniture de nourriture, activités touristiques, moyens de 
subsistance côtiers, ressources naturelles etc.) et les activités économiques allant au-delà des frontières 
de l’écosystème marin, mais qui ont un impact sur celui-ci. Il est également nécessaire de mieux gérer 
et transmettre leur statut et tendances aux décideurs. Faire un pas en avant pour intégrer et agréger les 
composantes de l’IMAP avec d’autres intérêts humains connexes en matière d’environnement marin 
pourrait dépendre de l’utilisation d’indicateurs et indices composites, c’est-à-dire d’indicateurs axées 
sur l’écosystème (en rassemblant les plus hauts niveaux de l’agrégation d’indicateurs axés sur l’état et 
la pression). Ce sont des outils de communication puissants sur l’interface science-réglementation. 
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32. Le Programme pour les mers régionales (RSP) du PNUE, les grands écosystèmes marins du 
Fonds pour l’environnement mondial (FEM-GEM), ainsi que l’objectif de développement durable 14 
(Programme de développement durable à l’horizon 2030) encouragent et favorisent l’utilisation de ces 
outils scientifiques, tels que l’Indice de santé des océans (OHI) ou l’Indice de vulnérabilité 
environnementale (EVI) (PNUE, 2014).  
 
  



UNEP/MED WG.467/7 
Page 13 

 
 

3. RELATIONS ENTRE LES OE DE L’IMAP POUR ÉVALUER LE BEE 
 

33. Les interrelations entre les objectifs écologiques du PAM / PNUE, l’état des éléments et des 
pressions des écosystèmes et les Indicateurs communs IMAP sont importants pour assurer l’évaluation 
intégrée du BEE. S’appuyant sur les meilleures pratiques pertinentes issues de la mise en œuvre de la 
DCSMM de l’Union européenne (Commission européenne, 2017), le Tableau 4 présente les 
interrelations indicatives entre les objectifs écologiques (OE), tandis que le Tableau 5 présente un 
cadre possible permettant une évaluation intégrée du BEE en tenant compte de la relation entre les 
différents objectifs écologiques IMAP.  
 

Tableau 4. Interrelations indicatives entre les objectifs écologiques (OE) 
 

  EO1 EO2 EO3 EO4 EO5 EO6 EO7 EO8 EO9 EO10 EO11 

EO1                       

EO2                       
EO3                       

EO4                       
EO5                       
EO6                       
EO7                       
EO8                       
EO9                       
EO10                       
EO11                       

 
 

Pas de relation 
  Relations 

significatives 
 Relations limitées    Relations étendues 

 
 

 
34. En vue d’utiliser du mieux possible ce cadre intégré dans le cadre de l’approche DPSIR, la 
séquence logique d’évaluations suivante est recommandée :  
 

 Cartographier la distribution et l’intensité des usages et activités humaines, et identifier les 
principales zones d’activité (Facteurs) ; cela peut être utilisé comme une évaluation de 
remplacement de la pression pour soutenir l’identification ultérieure des mesures 
(Interventions) ;  

 Évaluer les pressions en termes de distribution spatiale et d’intensité (y compris les aspects 
temporels, selon que de besoin) ; cela peut être moins pertinent pour l’évaluation d’espèces 
mobiles (par exemple les oiseaux et les cétacés), pour lesquelles il est plus difficile de 
connaître le lieu et le moment de l’exposition à des pressions particulières ; (pressure-based 
CIs) ;  

 Évaluer les impacts environnementaux/l’étendue des impacts en relation avec les éléments à 
utiliser pour les évaluations basées sur l’état et sur les pressions (IC basées sur l’état) ; 

 Évaluer l’état, à partir des évaluations des impacts réalisés à l’étape précédente, pour aboutir à 
une évaluation globale du statut. 
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Tableau 5. Cadre possible pour l'évaluation intégrée du BEE, montrant les indicateurs communs IMAP en 
relation avec les pressions prédominantes. Les OE/Cellules en orange concernent les pressions (P); les 
indicateurs communs IMAP en jaune concernent les impacts (I) et les éléments de l'écosystème dans les cellules 
grises concernent l'état. Certains OE sont répétés, car ils s'appliquent à plusieurs éléments de l'écosystème 
(groupes d'espèces, habitats pélagiques et benthiques). Les OE pour lesquels les indicateurs communs ne sont 
pas définis (OE 6, 7 et 11) ne sont pas pris en compte dans le tableau. Les cellules marquées d'un « ? » 
correspondent à des situations où un impact d’une pression est possible mais sans évaluation possible. 
 

 
Anglais Français 

ASSESSMENT OF GOOD 
ENVIRONMENTAL STATUS (GES) 

ÉVALUATION DU BON ÉTAT 
ÉCOLOGIQUE (BEE) 

Assessment of pressures Évaluation des pressions 
Nis Espèces non indigènes 
Extraction of wild species Retrait d’espèces sauvages 
Euthrophication Eutrophisation 
Contamination Contamination 
Marine litter Déchets marins 
Common indicators of pressure Indicateurs communs de pression 
Assessment of state Évaluation de l’état 
Species (birds, turtles, fish, etc.) Espèces (oiseaux, tortues, poissons, etc.) 
Pelagic habitats Habitats pélagiques 
Benthic habitats Habitats benthiques 
Ecosystems Écosystèmes 
State indicators Indicateurs d’état 
CI IC 
To à 
EO OE 

 
35. Le tableau 5 s’appuie sur les meilleures pratiques des pays de l’UE en matière de mise en 
œuvre de la DCSMM, en tenant également compte des spécificités de l’IMAP et de la région 
méditerranéenne.  
 
36. Pour parvenir à une conclusion claire et déterminer si le BEE est atteint ou non dans une zone 
précise, il est nécessaire d’agréger et d’intégrer les différentes évaluations et séries de données 
relatives aux 11 objectifs écologiques. L’agrégation géographique et l’intégration des divers 
indicateurs doivent prendre en compte les échelles d’identification et de mise en œuvre de toute action 
de gestion nécessaire. 
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37. L’intégration des évaluations individuelles au niveau des indicateurs communs et des objectifs 
écologiques en une seule évaluation de l'état inclut un certain nombre de défis, notamment :  
 

i) Certains objectifs écologiques peuvent viser à atténuer une pression pertinente pour 
d’autres objectifs écologiques (par exemple, les espèces non indigènes peuvent être une 
menace à la biodiversité et au réseau trophique) ; 

ii) Tous les objectifs écologiques n’ont pas la même pondération lors de l’évaluation du BEE 
global ; 

iii) Certains objectifs écologiques liés à la pression peuvent influer sur d’autres objectifs 
écologiques ;  

iv) L’intégration au niveau des objectifs écologiques peut être basée sur des informations 
partiellement redondantes fournies par les indicateurs communs (par exemple, dans le 
cadre de l’OE 10 sur les déchets marins, IC 22 est en partie lié à IC 23) ; 

v) L’intégration de l'évaluation et son utilisation à plus large échelle exigent que les 
évaluations des Parties contractantes soient comparables. 
 

38. Conformément à ce qui précède, les recommandations suivantes peuvent être prises en 
considération : 
 

 L’intégration au travers des niveaux de différente complexité devrait tenir compte de 
différentes alternatives, à savoir que l’intégration au niveau de l’indicateur (dans tous les 
indicateurs des OE) pourrait certainement différer de l’intégration au niveau des objectifs 
écologiques ; 

 L’intégration entre les objectifs écologiques (OE1 à 3, OE6) basés sur les états est différente 
de celle des objectifs écologiques fondés sur la pression (OE 2, 5, 8 à 11) ; 

 La contribution des deux principaux types d’objectifs écologiques à l’évaluation globale du 
BEE est différente, car le BEE pour les objectifs écologiques axés sur la pression devrait 
également être atteint lorsque le BEE pour les objectifs écologiques basés sur l’état (OE1, 3, 4, 
6) est atteint.  

 
39. Décider de la « frontière » entre ce qui entre « dans le BEE » et « pas dans le BEE » est 
nécessaire à différentes étapes de ce processus : 

 
a. Il est nécessaire de déterminer des valeurs seuils appropriées pour chaque indicateur commun 

utilisé pour évaluer les éléments, ce qui permet de distinguer clairement si le BEE pour un 
objectif écologique a été atteint ou non. Ces règles pourraient inclure le principe du « un non 
atteint, pas d’atteinte » ou d’autres approches spécifiées. En ce sens, le BEE peut être défini 
comme ayant été atteint pour des éléments spécifiques de l’environnement marin (par exemple 
liés à des OE spécifiques ou à des éléments de biodiversité) plutôt que dans leur ensemble ; 
cela permet une approche plus progressive des évaluations et un moyen de communiquer que 
le BEE a été réalisé pour certains éléments mais pas encore pour d’autres ; 

 
b. Pour des éléments multiples (par exemple plusieurs espèces ou contaminants) dans un groupe 

fonctionnel plus large (par exemple poissons démersaux, métaux lourds, etc.), un moyen 
d'exprimer l’état général du groupe plus large est nécessaire. Dans cette situation, une liste 
minimale d'éléments, qui « représentent » le groupe plus large, doit être spécifiée puis utilisée 
pour l'évaluation de ce groupe. Dans ces cas, tous les éléments énumérés dans le groupe 
doivent atteindre les niveaux de qualité spécifiés pour indiquer que le groupe élargi a atteint le 
BEE. Les progrès vers le BEE pour le groupe pourraient être exprimés comme la proportion 
(pourcentage) de la liste minimale d'éléments qui ont atteint le BEE. 

  



UNEP/MED WG.467/7 
Page 16 
 
 
 

3.1. Agrégation géographique et intégration  
 

40. L’intégration à plus grande échelle géographique pour parvenir à des conclusions cohérentes 
sur la mesure dans laquelle le BEE est atteint pour chacun des différents sujets reste une étape clé pour 
soutenir les évaluations. 

 
41. L’évaluation initiale intégrée de 2011 de la mer et des zones côtières méditerranéennes réalisée 
par le Secrétariat PAM/PNUE de la Convention de Barcelone et ses Parties contractantes a fourni un 
rapport d'évaluation régional complété par quatre rapports d'évaluation sous-régionaux. Le MED 
QSR 2017 a uniquement suivi l'approche régionale. Une discussion plus approfondie est nécessaire et 
devrait commencer bien à l'avance pour définir le niveau d'agrégation des évaluations pour le MED 
QSR 2023. 

 
42. Cela soulève une préoccupation concernant la manière dont l'évaluation des éléments 

complémentaires est prise en compte lors de la présentation de l'ampleur globale de la réalisation du 
BEE. 

 
43. Il est proposé, en tant que système, de baser l’évaluation régionale sur l’agrégation 
géographique des indicateurs nationaux axés sur l’IMAP et leur intégration à l’évaluation pour chaque 
unité d’évaluation sous-régionale/régionale. Les résultats de l’évaluation pour présenter la mesure 
dans laquelle le BEE est atteint peuvent prendre différentes formes en fonction de l’objectif de 
présentation et de communication. 
 
44. Ces options comprennent : 
 

 Combiner tous les résultats d’évaluation dans un schéma intégré de façon à présenter les 
résultats qui fournit une présentation concise de l’état du BEE par rapport à tous les 
indicateurs communs IMAP aux échelles géographiques pertinentes.  

 
 Fournir des détails sur les résultats de l'évaluation qui sont pertinents pour la gestion. Les 

besoins et les options sont spécifiques aux objectifs écologiques et aux indicateurs communs. 
En général, les approches possibles comprennent : 
 
o Nombre ou pourcentage d’éléments évalués satisfaisant ou non aux valeurs seuils du 

BEE ; 
o Distinction entre les éléments accessibles à la gestion et ceux qui ne le sont pas (par 

exemple, les contaminants interdits versus les contaminants utilisés) ; 
o Distinction entre les matrices lorsque cela aide à mettre en place une gestion ; 
o Expression de la distance à la valeur de seuil/au bon état afin de fournir un aperçu de 

l'ampleur du problème et une indication des progrès accomplis entre les cycles IMAP. 
Les options dépendent des indicateurs et peuvent inclure la présentation d’histogrammes 
présentant les valeurs d'évaluation par rapport au seuil, éventuellement normalisées sur 
une échelle de 0-1 ou une classification différenciée de part et d’autre de la limite 
bon/mauvais. 

 
45. On examinera ensuite le niveau envisagé d'intégration des indicateurs communs et des objectifs 
écologiques, le déroulement/la séquence des étapes d'évaluation et d'intégration, les nœuds 
d'intégration possibles et les règles d'intégration associées. Des résultats comparables devraient être 
définis pour être livrés dans le cadre du processus d'évaluation au sein du PNUE/PAM – Convention 
de Barcelone, tout en tenant compte de certaines différences liées à la gestion des pressions dans les 
eaux nationales. Les Parties contractantes doivent ensuite évaluer l’état écologique au niveau sous-
régional par le biais de la coopération régionale et de cadres d'évaluation régionaux communs, sachant 
que certains indicateurs régionaux ne sont pas toujours prêts ou ne présentent qu'un intérêt national  
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3.2. Échelle d’évaluation 
 
46. La décision IMAP a reconnu que des travaux supplémentaires étaient nécessaires pendant la 
phase initiale de sa mise en œuvre sur les échelles d'évaluation. Un système imbriqué offre une 
approche flexible pour définir les échelles d'évaluation (pour les différents OE) d’une manière qui 
assure également la cohérence et la clarté des échelles/domaines à utiliser pour l'évaluation. Il permet 
un lien entre les évaluations basées sur l'état et celles basées sur la pression, ce qui facilite les liens 
avec les mesures. Si une approche générale de la définition et de l'utilisation d'un tel système imbriqué 
est présentée ici, il serait nécessaire que les Parties contractantes, travaillant ensemble au niveau 
régional, en fassent un mécanisme opérationnel, en : 

 
a. Assignant les éléments (facteurs, pression, état ou impacts) à évaluer à l'échelle la plus 

appropriée, en tenant compte des échelles écologiques les plus pertinentes pour les éléments 
d'état et en les reliant aux échelles concernées pour les évaluations basées sur la pression ; 
pour ce faire, une proposition générique initiale est fournie dans le Tableau 6 ci-dessous, 
sachant que celle-ci exigera d'autres discussions et adaptations ; 

b. Définissant des limites appropriées pour les zones (sous-région, sous-division ou plus petite 
échelle) à utiliser pour chaque échelle dans la région ; 

c. Adaptant la proposition pour tenir compte des problèmes pratiques de mise en œuvre, par ex. 
l'occurrence des frontières nationales, le processus d'évaluation prévu, l'équilibre entre le 
nombre de zones à évaluer et les besoins de mise en œuvre, tels que les liens avec les mesures 
et la gestion, etc. 
 

 
Graphique 2. Représentation schématique d'un ensemble imbriqué d'échelles d'évaluation à utiliser pour couvrir 
tous les besoins d'évaluation de l’IMAP. 

 
Anglais Français 

Region Région 
Subregion Sous-région 
Sub-division Sous-division 
National part of sub-division Zone nationale d’une sous-division 
Coastal part Zone côtière 

 
47. En Méditerranée, les sous-régions (telles que définies dans l'Évaluation initiale intégrée de 
2011) peuvent servir de base à la définition des échelles et des zones d'évaluation et d’établissement de 
rapports. Les Parties contractantes sont ainsi tenues de coopérer au sein de chacune d'entre elles pour 
s’assurer d’une approche commune et coordonnée de surveillance et de mesures de réduction. 
Cependant, les évaluations de la réalisation du BEE peuvent être plus précises, selon ce qui est jugé 
approprié. 

 
48. La vaste gamme de sujets à évaluer dans le cadre des onze objectifs écologiques et des 
indicateurs communs connexes appelle une variété d'échelles à utiliser. Par exemple, il est plus 
approprié d’évaluer des espèces à large distribution telles que les tortues marines à l’échelle régionale, 
tandis qu’il est plus adapté d’évaluer l’enrichissement en éléments nutritifs et les zones disposant de 
taux élevés de contaminants à des échelles plus fines liées à leurs sources situées à terre et aux besoins 
de gestion. De plus, il peut y avoir plusieurs populations d'espèces particulières (par exemple des 
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poissons d’intérêt commercial) dans la région et dans les sous-régions, qui devraient être évaluées 
séparément.  
 
49. Une variété d'échelles d'évaluation est donc nécessaire pour refléter les échelles 
écologiquement pertinentes pour les différents éléments de l’écosystème (espèces, habitats, 
écosystèmes) et les échelles de gestion et d’administration lorsqu’il s’agit des éléments de pression. 
De plus, le résultat de l'évaluation est intrinsèquement lié à l'échelle d'évaluation. L’évaluation des 
pressions et de leurs impacts à une échelle trop large peut masquer des zones d'impact importantes 
dans certaines parties d'une sous-région. D’un autre côté, il convient également de garder à l'esprit que 
l'IMAP doit être appliqué dans l'ensemble des eaux de la région et que l'adoption d'une échelle trop 
fine pourrait conduire à des processus d'évaluation contraignants. 
 
50. Le développement d’outils de cartographie/de diffusion appropriés pour présenter l’état 
Ecologique des différents objectifs écologiques dans toute la région devrait utiliser un système 
d’échelle imbriqué, prenant en compte les états et les pressions de façon à fournir une couche de 
référence pour la gestion de l'information au niveau régional. Une proposition initiale d'assignation à 
des échelles appropriées pour l'évaluation des éléments est fournie ci-dessous (Tableau 5) en 
s’appuyant sur les meilleures pratiques de mise en œuvre de la DCSMM en vue d’un développement 
ultérieur dans le cadre de la mise en œuvre IMAP et d’une possible adaptation aux besoins sous-
régionaux. 
 
Tableau 6. Proposition initiale d’affectation à des échelles appropriées d'éléments à évaluer (comme base de 
discussion et développement ultérieur pendant la phase initiale de l’IMAP). 
 

Eléments pour 
l’évaluation 

Région Sous-région Subdivision Partie nationale 
de subdivision 

Eaux côtières 

Eléments d’état 
Groupes d’espèces 
(OE1) 

Grands 
cétacés, 
poissons des 
grands fonds 

Oiseaux de haute 
mer, petits cétacés, 
tortues, poisson 
pélagiques et 
démersaux 

Oiseaux côtiers, 
pinnipèdes, 
poissons côtiers 

  

Colonne d’eau et 
habitats des fonds 
marins (OE1) 

  Habitats de la 
colonne d’eau, 
habitats des 
fonds marins en 
deçà d’1 mile 
marin 

 habitats des 
fonds marins 

Ecosystèmes (OE1 and 
7) 

 Ecosystèmes     

Eléments de pression  
Perte physique et 
dommages, 
changements 
hydrographiques 
(OE6, 7) 

  Liée aux 
habitats des 
fonds marins 

 EO7 

Bruits sous-marins 
(OE11) 

Liés aux 
grands 
cétacés 

Liés aux petits 
cétacés 

   

Nutriments (OE5)    X selon MED 
POL 

Contaminants (OE 9)    X selon MED 
POL 

Déchets (OE10)    X  
Extraction d'espèces 
(OE3) 

Selon 
groupes de 
poissons 
CGPM 

Selon groupes de 
poissons CGPM 

Selon groupes 
de poissons 
CGPM 

  

Espèces non-indigènes 
(OE2) 

   NIS  
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51. Œuvrer à différentes échelles spatiales n’implique pas nécessairement le fait qu’en principe, les 
zones repérées devraient être intégrées. Mais ces caractéristiques d’intégration sont de la plus haute 
importance lorsque l’intégration de différentes échelles spatiales est requise dans le cadre du même 
OE ou IC, ou entre les OE et les IC pour mener une évaluation au niveau régional ou sous-régional, 
comme l’exige l’IMAP. En outre, un avantage fondamental d’une telle approche convenue est la 
visualisation des produits d’évaluation dans une carte à différentes échelles. Néanmoins, un accord est 
toujours requis entre les Parties contractantes sur les critères communs et les frontières de délimitation 
des zones transnationales afin de définir la plus petite entité de chaque évaluation. Ces questions 
peuvent varier entre les objectifs écologiques, mais des approches pragmatiques sont nécessaires pour 
permettre l’évaluation et la gestion à tous les niveaux pertinents. 
 
Tableau 7. Échelles d’évaluation proposées pour les indicateurs communs IMAP (d’après MED QSR 2017 et 
l’atelier MEDCIS 2017) à examiner et à développer par les futures réunions du CORMON. Les échelles 
d’évaluation seront développées en tenant compte d’éléments spécifiques (par exemple, les espèces d’oiseaux, de 
mammifères, certains types d’habitats). 

 
OE Indicateur 

Commun 

Région Sous-région Subdivisio
n 

Partie 
nationale de 
subdivision 

Eaux 
côtières 

EO1 IC1 Distribution 
habitats 

baleines et poissons 
des grands fonds 

oiseaux, petits cétacés, 
tortues, poissons 
démersaux et 
pélagiques 

poissons côtiers et espèces benthiques 

IC2 : Condition 
espèces/communauté
s 

échelles biogéographiques pertinentes 

IC3 Distribution des 
espèces 

échelles biogéographiques pertinentes 

IC4 Abondance des 
populations 

baleines des grands 
fonds 

oiseaux, petits cétacés, 
tortues, poissons 
démersaux et 
pélagiques 

poissons côtiers et espèces benthiques 

IC5 Démographie 
des populations 

baleines des grands 
fonds 

oiseaux, petits cétacés, 
tortues, poissons 
démersaux et 
pélagiques 

poissons côtiers et espèces benthiques 

EO2 IC6 Tendances ENI XX XX XX 

EO3 IC7 Biomasse des 
stocks reproducteurs 

échelles écologiquement pertinentes, basées sur les zones CGPM 

IC8 Débarquements  
totaux 

  

IC9 Mortalité due à 
la pêche 

échelles écologiquement pertinentes, basées sur les zones CGPM 

IC10 Effort de pêche  échelles écologiquement pertinentes, basées sur les zones CGPM 

IC 11 CPUE/LPUE    

IC12 Captures 
accessoires 

échelles écologiquement pertinentes, basées sur les zones CGPM 

EO5 IC3 Nutriments  X  X X XX XXX 

IC 14 Chlorophylle-a    

EO7 IC15 Habitats 
impactés  

    X XX XXX 

EO8 IC16 Erosion  X X XX XXX XXX 

EO9 IC17 Principaux 
contaminants 
dangereux  

X X XX XXX XXX 

IC 18 Effets de la 
pollution   

X X XX XXX XXX 

IC19 Pollution aigue X X XX XXX XXX 
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IC20 Contaminants 
des produits de la 
mer 

Domaines FAO-
CGPM 

Domaines FAO-
CGPM 

zone de collecte ou de production 

IC21 Entérocoques       X X XXX 

EO1
0 

IC22 Déchets 
littoraux 

protocole standard 

IC23 Déchets en mer déchets de surface et microplastiques déchets sur le fond 

 
52. En ce qui concerne les défis existants, les données peuvent être limitées et la mise en œuvre en 
est encore à ses débuts, un certain nombre de pays étant en train de réviser leurs programmes 
nationaux de surveillance pour les aligner sur l’IMAP. Cependant, les projets antérieurs ont produit 
des résultats, des produits et des recommandations pour un système imbriqué (ActionMed, PERSEUS, 
DEVOTES, etc.) qui peuvent être pris en compte par les Parties contractantes dans un format facile à 
utiliser (voir les échelles indicatives proposées pour les indicateurs communs IMAP dans le tableau 7 
ci-dessus).  
 
53. Comme indiqué précédemment, l’approche imbriquée est considérée comme l’une des 
approches les mieux adaptées à l’évaluation du BEE. En tant que condition préalable, des approches 
harmonisées doivent être mises en valeur et les meilleures approches devraient être identifiées plus 
avant pour les échelles de surveillance et d'évaluation de certains objectifs écologiques et / ou 
d’indicateurs communs. Compte-tenu des étapes pratiques de sa mise en œuvre, et du nombre 
d’évaluations différentes à entreprendre, il est recommandé de commencer par minimiser le nombre de 
zones définies, en utilisant les mêmes zones pour plusieurs espèces et habitats, pélagiques ou 
benthiques, tout en gardant à l’esprit la nécessité d’échelles écologiquement pertinentes. 
Deuxièmement, les zones utilisées pour les évaluations basées sur la pression et sur l’écosystème 
doivent être associées les unes aux autres (par exemple, les zones d’évaluation des perturbations 
physiques sont les mêmes que celles utilisées pour l'évaluation des habitats des fonds marins, ou l’une 
peut être emboîtés dans l’autre).  
 
54.  Les résultats du projet « Soutenir les États membres méditerranéens en vue de la mise en 
œuvre cohérente et coordonnée de la deuxième phase de la DCSMM » (MEDCIS), financé par l’UE, 
peuvent également être pris en compte. Le projet convenu, conformément au nouveau format de 
rapports adopté pour l’actualisation des articles 8-10 de la DCSMM en 2018, sur le même principe 
d’intégration, qui propose des unités de rapports marins en Méditerranée (Med MRU), notamment le 
bassin méditerranéen en tant que région, les sous-régions marines telles que définis pas l’évaluation 
intégrée initiale de 2011 du PNUE/PAM, des sous-divisions à définir, des parties nationales de sous-
divisions et d’eaux territoriales (potentiellement les zones de la directive-cadre sur l’eau (DCE) pour 
les Parties contractantes, qui sont des États membres de l’UE). Dans ce contexte, le terme « rapport », 
au lieu du terme « évaluation », désigne les unités comme zones qui devraient couvrir l’ensemble des 
processus prévus par l’IMAP : surveillance, évaluation et réponses ou mesures visant à obtenir ou 
maintenir le BEE.  
 
55. Toutes les initiatives ont également reconnu que i) les subdivisions sont encore incertaines (au 
niveau national et international) bien que l'information soit partagée, ii) l’échelle des rapports pour 
chaque Objectif Ecologique et Indicateur Commun n'est pas toujours définie, et iii) davantage de 
coordination est prévue. 
 
56. Un ensemble indicatif d’échelles d'évaluation proposé au tableau 6 ci-dessous, en s'appuyant 
sur la proposition initiale d'assignation aux échelles appropriées (voir tableau 5) et en prenant en 
considération les principales conclusions du MED QSR 2017 et les travaux en cours dans le cadre du 
projet MEDCIS, pour de plus amples discussions et développements par la présente réunion et les 
futures réunions du CORMON. 
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4. CONVERGENCE DE TENDANCES ET ÉVALUATIONS DE STATUT : APPROFONDIR 
LA MISE EN ŒUVRE DE L’IMAP 

 
57. Dans l’ensemble de la mer Méditerranée, la majorité des cibles de réduction adoptées par les 
Parties contractantes sont des tendances exprimées en tant que réduction de pourcentage dans un délai 
donné, au cours d’une période raisonnable et atteignable. La mise en place de valeurs seuils règle ce 
problème en réduisant les pressions ou les impacts à un niveau convenu et « acceptable » en vue du 
BEE. Les valeurs seuils devraient garantir la protection de l’environnement et de la santé humaine, et 
peuvent être appliquées à des niveaux de concentration, ainsi qu’aux niveaux d’impact, de pression ou 
d’indicateurs d’état qui ne devraient pas être excédés.  

 
58. Les Parties contractantes ont approuvé la mise à jour la plus récente des critères et seuils 
d'évaluation de la pollution ainsi que présenté à l'annexe II de la décision IG 23/6 du PAM, et ils ont 
encouragé le Secrétariat à les tester à titre indicatif dans les différents contextes méditerranéens. Ces 
progrès sont la continuation de nombreuses années de travail de MED POL sur l'introduction et la 
mise en œuvre continues des critères d'évaluation et des seuils. Les critères mis à jour ont été testés 
lors de la préparation des fiches d'information sur les contaminants du MED QSR 2017. En raison de 
leurs essais satisfaisants à ce stade initial, leur application future est recommandée à titre indicatif. 
 
59. Des travaux supplémentaires sur l’affinement des critères d’évaluation et l’établissement de 
nouveaux seuils quantitatifs doivent être fixés à des échelles géographiques appropriées, en tenant 
compte des différentes caractéristiques biotiques et abiotiques des régions, sous-régions et 
subdivisions (voir chapitre 2 ci-dessus). La définition des valeurs seuils nécessitera la participation des 
points focaux pertinents des composantes PAM du PNUE ainsi que celle des experts des domaines 
d’expertise correspondants. 

 
60. Valeur seuil signifie valeur ou fourchette de valeurs permettant d’évaluer le niveau de qualité 
atteint pour un Indicateur Commun ou un Objectif Ecologique particulier, contribuant ainsi à évaluer 
dans quelle mesure le BEE est atteint. Bien qu’elles soient exprimées sous forme de valeurs 
numériques, il convient de garder à l’esprit qu'elles dérivent de données sous-jacentes, ce qui entraîne 
souvent des incertitudes. Appliquer des facteurs de sécurité aux valeurs seuils pour prendre en compte 
les lacunes en matière de connaissances et l’effet de l’incertitude est un processus nécessaire, de même 
qu’une révision continue à jour par rapport aux connaissances les plus approfondies. 
 
61. Les seuils devraient idéalement respecter les exigences suivantes : être fondés sur des 
connaissances scientifiques, ainsi qu’un programme de données de surveillance solide et fiable ; 
envisager différentes valeurs seuils d’impact maximal; être exprimés en valeurs numériques; être basés 
sur des unités de rapportage comparables; être fixés à des échelles géographiques appropriées (voir le 
chapitre 2 ci-dessus) ; être fixés sur la base du principe de précaution; être cohérents entre les 
différents Indicateurs communs et objectifs écologiques et tenir compte des interactions pressions / 
impacts; refléter la dynamique des écosystèmes naturels et correspondre à des échelles d'évaluation 
définies.  
 
62. Selon les indicateurs communs et objectifs écologiques, la définition des seuils peut 
comprendre différents niveaux d’avertissements, tels que des seuils de non-préoccupation, des seuils 
de préoccupation toxicologique (TTC), des points finaux d’effets, ou le principe de précaution. Si un 
seuil s’applique à une pression, un impact ou un indicateur d’état, la définition de l’indicateur en lui-
même doit être bien expliquée en détail en ce qui concerne ses critères ou sa formulation. Si l’on 
traduit ce concept en indicateurs communs IMAP, on peut le résumer comme les changements 
irréversibles dans les populations, les communautés, les assemblages, et les écosystèmes (OE 1 & 2); 
le mode d'action toxicologique (OE 5, 9 et 10), les dommages physiques (OE 6, 10 et 11), 
l’interruption des activités humaines (EO 9 / IC 20 et 22) et les changements irréversibles dans les 
habitats ou les composantes de l'environnement (OE 1, 5, 6 et 7). Cette approche peut cependant être 
compliquée par l’existence de divers types de dommages pour une pression spécifique, avec différents 
points limites qui doivent être pris en compte pour l'établissement du seuil. L'approche de risque, 
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basée sur des données croisées sur les pressions et les impacts, permet une meilleure définition des 
zones où les interactions se produisent. Cette approche pourrait être utilisée pour de nombreux 
indicateurs par l’intermédiaire d'un cadre d'évaluation quantitative des risques, ce qui permettrait de 
hiérarchiser les efforts par rapport à des pressions spécifiques.  

 
4.1. Options pour la définition des seuils  

 
63. Le tableau 8 présente différentes options et concepts pour la définition des seuils dans le cadre 
de l’IMAP.  

 
64. Il y a peu de valeurs de référence et de cibles définies pour les indicateurs communs IMAP (IC 
13-14, 17-18, 20-24, voir UN Environnement, 2017a) et certains d'entre eux, tels que définis par les 
experts, sont basés sur un pourcentage de réduction au fil du temps du niveau de pression ou d'impact 
(CI 22-24). Certains devront être affinés, en tenant compte des contraintes sous-régionales, le cas 
échéant. Les seuils doivent encore être définis et / ou mis à jour par les réunions de CORMON, y 
compris la définition de la proportion / du pourcentage nécessaire pour atteindre le BEE. Alors que les 
seuils pour certains objectifs écologiques dans les différents compartiments du milieu marin (plage / 
surface / fond marin, ou pélagique / benthique) peuvent suivre les mêmes concepts de base, ils peuvent 
chacun nécessiter des approches spécifiques et les différents compartiments marins doivent être 
discutés. Il est certain que pour fixer des seuils quantitatifs il doit être possible de quantifier la pression 
et de formuler de manière appropriée l'unité de seuil. Enfin, comme les mesures visant à réduire les 
impacts sur l'environnement marin pourraient être ciblées sur des espèces spécifiques, des 
contaminants, des classes d'objets (déchets), des groupes, etc., des seuils devraient être fixés pour 
chaque élément, type, groupe, classe. A titre d’exemple, des mesures de réduction des impacts liés à 
un contaminant spécifique (par exemple le cadmium) ou à un type de déchet (par exemple des sacs en 
plastique) nécessiteront la définition de lignes de base et de seuils spécifiques en appui à la fois à la 
surveillance et à l'évaluation des mesures. 

 
65. Il serait peut-être souhaitable de définir des « seuils provisoires et communément convenus » 
plutôt que d'évoluer vers une situation comportant de nombreuses approches différentes selon les 
régions, les sous-régions ou les Parties contractantes. La contribution de différentes parties prenantes 
sera alors bénéfique. L'établissement des priorités, en fonction de la disponibilité des données, de la 
pertinence des indicateurs et des indicateurs communs les plus impactés, est le schéma proposé avant 
la deuxième phase de mise en œuvre de l’IMAP (2019-2023). 

 
66. Dans le Tableau 8, en ce qui concerne la catégorie « option zéro », les indicateurs communs 17 
et 19 relatifs aux contaminants (OE9) ont été inclus. Le seuil « option zéro » devrait représenter les 
critères idéaux pour évaluer le BEE en matière de contaminants synthétiques (qui ne devraient pas être 
présents dans l’environnement) et de déversements de pétrole (qui ne devraient pas survenir en mer) 
respectivement. En ce qui concerne l’IC17 (éléments chimiques synthétiques) et l’IC19, le seuil 
« option zéro » constitue déjà la norme pour définir les cibles. 

 
67. Néanmoins, la majorité des seuils pour l’OE5 et l’OE9 font partie de l’option « point le plus 
bas », tel que montré dans le Tableau 8 ; ainsi, les processus d’eutrophisation ou les scénarios de 
toxicité environnementale apparaissent lorsque les niveaux de concentration sans effets de ces 
substances sont dépassés. 

 
68. Enfin, l’étroite relation entre les seuils déjà mis en place pour l’OE5 et l’OE9 et les échelles de 
surveillance devraient être mentionnées. Les informations environnementales recueillis dans ce 
domaine permettent de mettre en place et adapter de manière continue le « seuil » en ce qui concerne 
la pollution (c’est-à-dire les critères d’évaluation) ; ainsi, les échelles de surveillance devraient être 
prises en compte pour utiliser des informations dérivées concernant les seuils pour l’OE5 et l’OE9. 
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Tableau 8. Options et concepts pour la définition de seuils dans IMAP avec d'éventuels indicateurs communs 
associés   
 
Seuil Concept  Indicateurs 

Communs IMAP 
Commentaires 

Option zéro Option possible quand la 
pression n'existe pas par 
nature, par définition 
(contaminants, déchets, 
bruits d'origine anthropique)  

 CI 12, CI 21, 
CI17, CI19 

La “pression zéro” apparait 
non raisonnable, puisqu’elle est 
impossible à atteindre lorsque 
la pression est une situation 
courante 

Seuil d'irréversibilité Valeur d'un indicateur au-
delà ou en deçà de laquelle 
la situation (les effets) est 
(sont) irréversible(s)   

 CI 1-5, CI 6, 
 CI 7, CI 14, CI 9, 
CI 18 

Cette approche est bien adaptée 
aux populations, communautés, 
assemblages qui peuvent être 
altérés sans restauration 
possible 

Valeur arbitraire Accord sur le fait que la 
réduction d'une pression 
peut être définie à partir 
d'une concentration/ d'une 
valeur élevée alors que les 
scientifiques cherchent 
encore à mettre en évidence 
l'impact  

 CI 1-5, CI 6, 
 CI 7, CI 9,  
 CI 13, CI17, CI 
18, CI 21  

Seuils basés sur la cartographie 
des zones où la concentration/ 
l’abondance d’un impact 
particulièrement intense peut 
convenir à cette approche  

Valeur d’expert Approche basée sur 
l’expertise d'un large 
éventail de contributeurs, 
opinion subjective fondée 
sur une évidence scientifique  

 CI 8, CI 15-16  Poser des valeurs seuils 
prévisionnelles basses est une 
façon d'initier la définition de 
seuils prévisionnels. Ce 
pourrait être à dire d'expert. 

Acceptation publique Accord sociétal pour réduire 
une pression dans 
l’écosystème marin tandis 
que les recherches étudient 
les impacts. La perturbation 
du bien-être humain est une 
composante des 
considérations socio-
économiques  

 CI 8, CI 16, CI 22 A partir d'une cartographie des 
concentrations/ abondances, les 
zones d'impact particulièrement 
intenses peuvent être identifiées 
et ciblées  

Point seuil le plus bas Concentration le plus basse 
causant un effet nocif sur 
l’un des points seuils 
spécifiques (Concentration 
sans effet) 

 CI22, CI23, C13-
14,  
C17-21, CI23 

L’approche de concentration la 
plus basse est appropriée 
lorsque qu’il est impossible de 
hiérarchiser les effets nocifs 
d’une seule pression (impact 
toxicologique, physiologique, 
socioéconomique) 

Zones à haut risque Détermination possible de 
zones ou de situations qui 
sont clairement 
inacceptables d'un point de 
vue sociétal 

 CI 1-7, CI 23    

Principe de précaution Connaissance scientifique 
insuffisante mais évidence 
d'un impact négatif, seuils 
pouvant être définis pour 
procurer une protection 
maximale contre des effets 
délétères 

 

Indicateurs de 
pression 

  

Diminution significative Pertinente quand aucune 
métrique n’est disponible 
pour mesurer l'impact  

 
Indicateurs de 
pression 

 

Objectif de réduction Basé sur des cibles définies. 
Le seuil est défini comme le 
niveau de base minimum 
correspondant au 
pourcentage de réduction 
souhaité d’ici l’échéance 

 

Indicateurs de 
pression 

Seuils définis au travers de 
cibles prédéfinies, possibles 
pour les politiques 
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Note du Secrétariat 

 
 

Dans le cadre du Programme de travail 2018-2019 et du budget du PNUE/PAM (décision IG.23/14), 

INFO/RAC travaille sur la mise en œuvre de la plateforme Info/PAM et de la plateforme pour la mise 

en œuvre de l’IMAP, pleinement opérationnelles et plus développées et connectées aux systèmes 

d’information des composantes PAM et autres plateformes régionales de connaissances pertinentes. 

L’objectif de cette plateforme est de faciliter l’accès à la connaissance des gestionnaires et des 

décideurs, ainsi que des parties prenantes et du grand public. (résultat 1.5.1). 

 

Le projet EcAp MED II financé par l’Union européenne appuie ce résultat grâce à la mise au point 

d’un système d’information et de données pilote compatible avec le système d’information pilote de 

l’IMAP, qui permettrait aux Parties contractantes de commencer à communiquer des données dès la 

mi-2019 pour 10 indicateurs communs de l’IMAP sélectionnés, et à jeter les bases pour la création 

d’un système Info de l’IMAP pleinement opérationnel avant la fin de la phase initiale de l’IMAP, 

conformément à la décision IG.22/7.  

 

Les critères utilisés pour la sélection des 10 indicateurs communs dans le cadre du système 

d’information pilote de l’IMAP: 

a) La maturité des indicateurs communs, au niveau de l’expérience en surveillance et des 

meilleurs pratiques; 

b) La collecte de données existantes et la disponibilité représentant toutes les grappes IMAP; 

c) La disponibilité des fiches d’orientation des indicateurs communs et/ou et les modèles de 

métadonnées  

 

Les normes en matière de données (ND) et les dictionnaires de données (DD) proposés pour les 

indicateurs communs 13, 14 et 17  de l’IMAP relatifs à l'eutrophisation (OE5) et aux contaminants 

(OE9) ; ainsi que pour les indicateurs communs 22 et 23 de l’IMAP relatifs aux déchets marins (OE 

10), ont été élaborés en tenant compte des fiches d'orientation connexes de l’IMAP et des modèles de 

rapports existants sur les métadonnées, tels qu'approuvés par la réunion des points focaux du MED 

POL qui s’est tenue à Rome (Italie) du 29 au 31 mai 2017 (UNEP(DEPI)/MED WG).439/20). Les ND 

et les DD pour l'indicateur commun 21 relatif à l'OE9 ont été préparés avec l'appui du Projet EVI SEIS 

II. 

 

Les normes en matière de données (ND) et les dictionnaires de données (DD) ont été élaborés sur la 

base de l’expérience pertinente d’INFO/CAR, ainsi que de l’expérience acquise dans la création 

d’autres bases de données pertinentes telles que la plateforme chimique EMODnet, SeaDataNet et 

WISE Data Dictionary gérés par l’AEE et disponibles dans EIONET. En tant que tel, le système 

d’information de l’IMAP (pilote) est relié à d’autres bases de données marines régionales (par exemple 

SeaDataNet, SeaDataCloud, EMODNET, etc.), qui peuvent contenir ou nécessiter un nombre différent 

de métadonnées. 

 

Les dictionnaires de données (DD) et les normes en matière de données (ND) sont un ensemble 

d’information décrivant le contenu, le format et la structure d’une base de données et la relation entre 

les éléments. Les ND sont préparées dans un tableur Excel dans lequel chaque ligne indique un champ 

à être rempli par les fournisseurs de données pour les cas communs. Les ND sont accompagnées par 

les DD fournis dans une colonne a côté de chaque ND ou tableur Excel pour guider le fournisseur des 

données. Ceci est une composante cruciale de tout base de données relationnelle, invisible à la plupart 

des utilisateurs des bases de données. Par souci de clarté, le présent document présente une proposition 

mise à jour de tableurs Excel des normes en matière de données et des dictionnaires de données relatifs 

aux indicateurs communs 13, 14 et 17, 22 et 23 au format Word. Cette proposition mise à jour des 

normes en matière de données et des dictionnaires de données fournit des ensembles de données et des 

dictionnaires associés plus complets que ceux requis dans les fiches d’orientation et les modèles de 

métadonnées de l’IMAP. Dans les normes en matière de données, les données obligatoires 

apparaissent en noir et les données facultatives en rouge. La possibilité de remplir également des 



 

 
 

 

 

champs non obligatoires est fournie afin de permettre aux Parties contractantes qui disposent déjà de 

systèmes de surveillance collectant un ensemble plus large de données de les déclarer aussi comme 

données supplémentaires. Les Parties contractantes doivent décider s’il est nécessaire de communiquer 

des ensembles de données non obligatoires. La liste des numéros de registre CAS (numéro CAS), qui 

constituent l’unique identificateur numérique attribué par le Chemical Abstract Service (CAS) à 

chaque substance chimique décrite dans la littérature scientifique publiée, est également incluse. 

 

Les premiers projets de normes en matière de données et de dictionnaires de données pour les 

indicateurs communs de l’IMAP sélectionnés ont été examinés par la Réunion régionale sur la mise en 

œuvre de l’IMAP : pratiques optimales, lacunes et difficultés communes (Réunion sur les meilleures 

pratiques de l’IMAP) qui s’est tenue à Rome, Italie, du 10 au 12 juillet 2018. À l’issue de la Réunion 

et des consultations bilatérales entre INFO/CAR et le MED POL, la version révisée des ND et des DD 

pour les indicateurs communs 13, 14, 17, 21, 22 et 23 a été présentée pour examen et commentaires 

par les Groupes de correspondance sur la surveillance de la pollution (2-3 avril 2019) et la Réunion 

conjointe du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique sur la surveillance des déchets 

marins et du Projet IEV - SEIS II sur l’évaluation d’Horizon 2020 et des Plans d’action nationaux des 

indicateurs de déchets(4-5 avril 2019), ci-après dénommés CorMon sur la pollution et CorMon sur les 

déchets marins, se sont réunis l'un à la suite de l'autre à Podgorica, au Monténégro. 

 

La Réunion du CorMon sur le suivi de la pollution a approuvé les normes en matière de données et les 

dictionnaires de données proposés pour les indicateurs communs 13, 14 et 17 de l’IMAP et a 

recommandé leur soumission à la Réunion des points focaux du MED POL. 

 

La Réunion du CorMon sur les déchets marins a recommandé la soumission des ND et des DD pour 

les indicateurs communs 22 et 23 de l’IMAP à la présente Réunion des points focaux du MED POL, 

après avoir adressé plusieurs commentaires liés au raffinement des “Titres” et de la “Description” des 

champs, ainsi que d'éviter la duplication des champs entre les différentes tables. Il convient de noter 

que les ND et les DD de l’indicateur commun 22 tiennent compte de la liste des déchets marins de 

plage révisée par la réunion du CorMon sur les déchets marins. 

 

Afin d’assurer la finalisation du système d’information de l’IMAP (pilote), les Réunions des CorMon 

sur le suivi de la pollution et sur les déchets marins ont recommandé au Secrétariat et à INFO/CAR de 

la mise en œuvre les actions ci-après : 

 

a) Télécharger les ND et DD finalisés vers le système d’information de l’IMAP (pilote) tout en 

apportant les modifications nécessaires à la structure de la base de données ; 

b) Garantir que le système d’information de l’IMAP (pilote) soit en mesure de recevoir en 2020 

de nouveaux ensembles de données concernant les indicateurs communs 13, 14, 17, 21, 22 et 

23 de l’IMAP  ;  

c) Informer la Réunion des points focaux du MED POL du document relatif à la « Politique de 

gestion des données » du PAM élaboré par INFO/CAR et soumis à l’examen des points 

focaux d’INFO/CAR ; 

d) Préparer d'ici la fin du prochain exercice biennal (2020-2021) les ND et les DD pour d’autres 

indicateurs communs de l’IMAP relatifs au groupe Pollution ; 

e) Demander au Secrétariat, en consultation avec les points focaux du MED POL, de désigner 

des experts nationaux qui contribueront activement à la finalisation des ND et des DD pour 

d’autres indicateurs communs de l’IMAP relatifs au groupe Pollution. 

 

Les versions finales des ND et des DD sont mises en ligne dans le système d’information de l’IMAP 

(pilote) et les changements nécessaires sont apportées à la structure de la base de données. Cela sera 

suivi par une phase d’essai du système d’information de l’IMAP (pilote), réalisée avec la participation 

volontaire des pays intéressés qui seront invités à commencer à fournir un flux de données pour les 

indicateurs communs sélectionnés, avec le soutien du système d’information de l’IMAP (pilote). Après 

la mise à l’essai et la réflexion sur ses conclusions, le système d’information de l’IMAP (pilote) 



 

 

 
 

devrait être pleinement opérationnel pour la réception des données téléchargées pour 10 indicateurs 

communs de l’IMAP sélectionnés.  

 

Il convient également de noter que les données déjà rapportées à travers le système de notification par 

l’intermédiaire des modèles de métadonnées du MED POL, confirmé par la Réunion des 

coordonnateurs du MED POL, qui s’est déroulée à Rome (Italie) du 29 au 31 mai 2017, seront 

transférées au nouveau système d’information de l’IMAP (pilote) qui vise à recevoir les données de 

suivi pour les indicateurs communs 13, 14, 17 et 21 générés à partir de 2019. 

 

Suite aux travaux entrepris par les réunions de CorMon sur la surveillance de la pollution et de CorMon 

sur les déchets marins, la réunion des points focaux du MED POL a approuvé les normes de données et 

les dictionnaires de données en ce qui concerne la suppression de certains champs relatifs à l’indicateur 

17 (i.e. les domaines relatifs au TON, TIN, lipide extractible, poids en lipide), la contribution de 

l’aquaculture à la génération de déchets marins, ainsi que de réfléchir sur la liste actualisée des déchets 

marins de plages. La Réunion a recommandé la soumission des normes de données et des dictionnaires 

de données relatifs aux indicateurs communs IMAP 13, 14, 17, 22, 23 pour approbation à la 7e réunion 

du groupe de coordination EcAp.



 

 

 

 

Liste des abréviations / acronymes 

 

AEE Agence européenne pour l’environnement 

AQ Assurance qualité 

CORMON Groupe de coordination sur la surveillance de la pollution 

DD Dictionnaires de données 

EcAp Approche écosystémique 

IC Indicateurs communs 

IMAP Protocoles de surveillance pour les indicateurs communs IMAP  

relatifs à la pollution 

INFO/RAC Centre d’activités régional pour l’information et la communication 

MAP Plan d’action pour la Méditerranée 

MED POL Programme d’évaluation et de maîtrise de la pollution dans la région 
méditerranéenne 

MED QSR Rapport sur la qualité de la Méditerranée 

MSFD Directive-cadre « stratégie pour le 

milieu marin » 

ND Normes en matière de données 

OE Objectif écologique 

PdT Programme de travail 

QC Contrôle qualité 
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1. NORMES EN MATIÈRE DE DONNÉES ET DICTIONNAIRES DE DONNÉES POUR 

LES INDICATEURS COMMUNS 13, 14, 17, 21, 22 et 23 DE L’IMAP. 

 

1.  Les normes en matière de données et les dictionnaires de données (ND et DD) sont présentés 

sous forme de tableaux dans les sections suivantes et devraient aider les fournisseurs de données à 

remplir les futurs modèles de métadonnées, les formats à élaborer conformément à ces informations de 

base sur la communication des données. Les normes en matière de données (pour les stations, les 

paramètres caractéristiques et la liste de référence sous chaque indicateur commun) sont tirées de 

fichiers Excel connexes préparés par le CAR/INFO, en étroite consultation avec le MED POL. 

Davantage d’instructions détaillées et de précisions seront fournies afin de faciliter la soumission des 

ensembles de données par les Parties contractantes à partir du lancement du système d’information de 

l’IMAP (pilote) .  

 

2. Les modèles de métadonnées actuels du MED POL (format Excel) ont été conçus pour une 

base de données relationnelle (SQL) contenant des métadonnées (comme la station, l’année, les 

coordonnées, le pays, les dates, AQ/QC, etc.) associées aux données (c’est-à-dire les paramètres) à 

mesurer et à déclarer (par exemple, la chlorophylle-a, les nutriments, les contaminants). À cet égard, 

l’alignement des nouveaux modèles de métadonnées de l’IMAP pour le système d’information de 

l’IMAP (pilote) sur les formats actuels des modèles de métadonnées MED POL sera assuré au moyen 

des normes en matière de données ainsi que des dictionnaires de données présentés dans ce document. 

En outre, les nouveaux modèles de métadonnées de l’IMAP offriront de nouvelles possibilités aux 

Parties contractantes qui mesurent des paramètres supplémentaires de les communiquer également au 

système d’information de l’IMAP (pilote). 

 

3. Plus précisément, en ce qui concerne les indicateurs communs 13 et 14, il a été proposé 

d’aligner la proposition initiale de dictionnaires de données par Info/CAR sur les différentes méthodes 

(par exemple, la concentration en chlorophylle a - le spectrophotomètre, le fluorimètre, CLHP, in situ) 

utilisées pour les mesures présentant différentes variabilités sous-jacentes. Une liste de codage pour les 

méthodes analytiques utilisées correspondant à une combinaison d’analyte, de matrice et de méthode 

dans le cas général est suggérée. Cette liste a été obtenue grâce à un outil de collecte de données du 

projet SeaDataNet, dont le vocabulaire de référence est actuellement maintenu par le BODC (British 

Oceanographic Data Center). La liste est fournie dans un fichier Excel (List_P01) présenté à la réunion 

sur les pratiques optimales de l’IMAP. 

 

4. La liste de référence pour l’indicateur commun 17 sur les contaminants est également utilisée 

par l’Agence européenne pour l’environnement (AEE, WISE-Marine) et inclut les numéros CAS 

(numéro du Chemical Abstract Service) ou le numéro de référence de l’AEE (pour les exigences 

particulières de l’AEE). Les composés chimiques convenus figurent sur les fiches d’orientation de 

l’IMAP relatives à l’indicateur commun 17 (E09) et ceux-ci figurent également dans la liste de l’AEE 

(avec le numéro CAS). De même, pour l’eutrophisation (OE5), il existe une liste de paramètres (sous 

forme de dictionnaires de données) alignés sur les paramètres des indicateurs communs 13 et 14 

fournis dans les fiches d’orientation des indicateurs communs respectifs. La notification obligatoire 

n’est prévue que pour les matrices du biote et des sédiments, comme convenu dans les fiches 

d’orientation de l’IMAP ainsi que pour des composés spécifiques sous chaque indicateur commun, en 

dépit de toute autre substance et matrice, peut être notifiée en appliquant ensuite le numéro CAS 

harmonisé. 

 

5. En ce qui concerne l’indicateur commun 17, une liste de matrices du biote (par exemple, les 

espèces) représente la principale différence avec la liste de référence des espèces du MED POL. 

Néanmoins, cette liste MED POL a également été vérifiée avec la liste de référence de l’AEE à 

l’appui. Enfin, la Liste_Dictionnaire P01 (conformément à la politique sur les données d’EMODnet) 

est également fournie afin d’inclure, de manière générale, le code pertinent correspondant, s’il est 

disponible, à une combinaison d’analyte, de matrice et de méthode. Cette liste est créée de la même 

manière que les indicateurs communs 13 et 14. Cette exigence est néanmoins facultative.  
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6. Conformément à la fiche d’orientation pour l’indicateur commun 21 de l’IMAP, les DD 

connexes gèrent la communication des données requises, c’est-à-dire des unités formant colonie 

(entérocoques intestinaux par 100 mL) / nombre d’unités formant colonie par analyse. 

 

7. Pour les indicateurs communs 22 et 23, les DD proposés reflètent les éléments inclus dans les 

modèles de rapports sur les métadonnées pour faciliter l’entrée de données correspondantes dans le 

système d’information de l’IMAP (pilote). Pour les déchets marins de plage (c.-à-d. l’indicateur 

commun 22), les DD sont structurés en fonction du formulaire sur l’identification de la plage (Beach 

ID Form) et du formulaire sur l’enquête sur la plage (Beach Survey Form) approuvés, qui fournissent 

des renseignements et des métadonnées sur le profil de la plage, un lien vers les sources potentielles, 

les déchets marins enregistrés, les effets sur le biote, etc. En ce qui concerne les déchets sur le fond 

marin, les DD comprennent un certain nombre d’informations relatives aux caractéristiques du bateau 

ou du chalut ainsi que la liste des déchets marins. Pour les microplastiques flottants, les DD 

fournissent des informations sur l’approche méthodologique de la surveillance des microplastiques 

flottants (c’est-à-dire le filet manta), ainsi que sur la liste et les types de microplastiques qui peuvent se 

trouver dans l’environnement marin. 

 

2. OBJECTIF ÉCOLOGIQUE 5  

 

8. En étroite consultation avec le MED POL, le CAR/INFO a élaboré les normes en matière de 

données et les dictionnaires de données pour les indicateurs communs 13 et 14 pour OE5 dans le 

groupe Pollution de l’IMAP. Les caractéristiques des dictionnaires de données proposés sont 

présentées ci-dessous et serviront de base pour l’établissement de rapports relatifs à ces indicateurs 

communs.  

 

2.1 Indicateurs communs 13 et 14 

 

Tableau 1 : Dictionnaires de données (informations des stations) pour les indicateurs communs 13 

et 14. 

 

Champs Description Liste des valeurs 

Code du pays Entrer le code ISO à deux chiffres 

du pays membre, par exemple "IT" 

pour l’Italie   

Identifiant National de la Station Code de la station   

Nom National de la Station Nom de la station   

Région Subdivision administrative de 

premier niveau à laquelle la station 

appartient   

Latitude Latitude de la station dans le 

système de référence des degrés 

décimaux WGS84 avec au moins 

5 chiffres (xx.xxxxxx).   

Longitude Longitude de la station dans le 

système de référence des degrés 

décimaux WGS84 avec au moins 

5 chiffres (xx.xxxxxx). Utiliser 

des valeurs positives sans « + » 

avant les nombres (par exemple 

13.98078) pour les coordonnées à 

l’est du méridien de Greenwich 

(0°) et des valeurs négatives avec 

« - » pour les coordonnées à   
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*non-requis selon les fiches d’orientation de l’IMAP 

 

Tableau 2 : Dictionnaires de données (informations physico-chimiques) pour les indicateurs 

communs 13 et 14 de E05. 

Champs Description Liste des valeurs 

Code du pays Entrer le code ISO à deux chiffres du 

pays membre, par exemple "IT" pour 

l’Italie 

  

Identifiant National de la 

Station 

Code de la station   

Année Année de l’échantillonage dans le 

format AAAA   

  

Mois Mois de l’échantillonnage dans le 

format 1-12 

  

Jour Jour de l’échantillonage dans le 

format 1-31 

  

Heure Heure de l’échantillonnage dans le 

format HH:MM:SS 

  

Identifiant Échantillon Code de l’échantillon si plusieurs 

réponses sont effectuées avec la 

même valeur à savoir Année, Mois, 

Jour et Heure 

  

Détermination_Nutriment

s 

Nom physico-chimique du paramètre 

ou du nutriment, entrer une des 

valeurs de la liste "Liste_Physico-

Chimique" 

  

l’ouest du méridien de Greenwich 

(0°) (par exemple -2). (0 °).6893 

Côte Plus Proche 
Distance en km de la station à 

partir de la côte 
  

Matrice TCM Évaluation de l’eau de mer au 

niveau de la station 

Mesure des matrices 

environnementales dans la station, 

entrer une des valeurs de la liste 

W = Colonne d’eau de mer 

 

Profondeur de la mer Profondeur en mètres du fond 

marin   

Typologie de zone Type la zone sous contrôle, entrer 

une des valeurs de la liste 

R = Référence 

C =Côtier 

HS = Zone sensible 

O = Autres 

Type de pression Si la station sous contrôle est 

destinée à la surveillance de la 

pression, indiquez le type de 

pression surveillé, entrez une des 

valeurs de la liste 

AP = Usine d’aquaculture 

RP = Panache fluvial 

UWWTP = Usine de 

traitement des eaux usées 

urbaines   

IP = Installation industrielle 

O = Autres                                                                                                                                                                                                                                                

Remarques Notes  



UNEP/MED WG.467/8 

Page 4 
 

 

 

Champs Description Liste des valeurs 

Unité_Nutriments Marins Unité de mesure du paramètre 

physio-chimique ou du nutriment, 

entrer une des valeurs de la liste 

% = Saturation en oxygène  

m = Profondeur des disques 

Secchi 

pH = pH 

°C = Température  

μg/L = Chlorophylle a 

μmol/L = Ammonium, Nitrate, 

Nitrite, Azote total 

μmol/L = Oxygène dissout 

 

 

μmol/L = Orthophosphates, 

Phosphore total 

μmol/L= Orthosilicate 

μS/cm = Conductivité électrique  

 

LOD_LOQ_Signalement Indiquer la valeur LOQ si la valeur 

de la concentration est inférieure à la 

limite de quantification ou la valeur 

LOD si la valeur de concentration est 

inférieure à la limite de détection. 

Dans les autres cas, laisser ce champ 

vide. 

LOQ = valeur de concentration 

inférieure à la limite de 

quantification 

LOD = valeur de concentration 

inférieure à la limite de détection 

Concentration Mesure de concentration   

Profondeur_Échantillon 
Profondeur de l’échantillonage en 

mètres 
  

Méthode analytique Méthode analytique 

La liste de méthodes analytiques 

conformes à l’IMAP sera complétée. 

Suggestion d’utiliser le code de 

Liste_P01 fourni dans un document 

Excel.   

Remarques   

 

Tableau 3 : Liste de 

paramètres 

physicochimiques 

des fiches 

d’orientation E05 de 

l’IMAP et 

considérés 

obligatoires dans les 

dictionnaires de 

données des 

indicateurs 

communs 13 et 

14.Champs 

Description Liste des valeurs 

Température (eau) Température de l’eau (°C)  

Salinité Salinité (psu)  

Conductivité  Conductivité(μS/cm)  

Oxygène dissout Oxygène dissout (μmol/L)  

Saturation en 

oxygène 

Oxygène dissout - pourcentage de saturation 

(%) 

 



UNEP/MED WG.467/8 

 Page 5 

 

 

Tableau 3 : Liste de 

paramètres 

physicochimiques 

des fiches 

d’orientation E05 de 

l’IMAP et 

considérés 

obligatoires dans les 

dictionnaires de 

données des 

indicateurs 

communs 13 et 

14.Champs 

Description Liste des valeurs 

pH pH  

Chlorophylle a Chlorophylle a (µg/L)  

Profondeur des 

disques Secchi Disques Secchi (m)  

Nitrate Nitrate (µmol/L)  

Nitrite Nitrite (µmol/L)  

Ammonium Ammonium (µmol/L)  

Phosphore total Phosphore total (µmol/l)  

Orthophosphate Orthophosphates (µmol/L)  

Azote total Azote Total  (µmol/L)  

Orthosilicate Silice reactive (µmol/L)  

 

3. OBJECTIF ÉCOLOGIQUE 9 

 

9. Comme expliqué ci-dessus, le CAR/INFO a élaboré les normes en matière de données et les 

dictionnaires de données pour l’indicateur commun 17 pour OE9 dans le groupe Pollution de l’IMAP 

en étroite consultation avec le MED POL. Les caractéristiques des dictionnaires de données proposés 

sont présentées ci-dessous et constituent la base pour l’établissement de rapports relatifs à cet 

indicateur commun. Les dictionnaires de données de l’indicateur commun 21 y figurent également. 

 

3.1 Indicateur commun 17 

 

Tableau 4 : Dictionnaires de données (informations des stations) de l’indicateur commun 17 pour OE9. 

Champs Description Liste des valeurs 

Code du pays Entrez le code ISO à deux 

chiffres du pays membre, par 

exemple "IT" pour l’Italie   

Identifiant National de la Station Indiquer le code de la station   

Nom National de la Station Indiquer le nom de la station   

* Région Subdivision administrative de 

premier niveau à laquelle la 

station appartient   

Latitude Latitude de la station dans le 

système de référence des 

degrés décimaux WGS84 

decimal degrees reference 

system des degrés décimaux 

WGS84 avec au moins 5 

chiffres (xx.xxxxxx)   
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Longitude Longitude de la station dans le 

système de référence des 

degrés décimaux WGS84 avec 

au moins 5 chiffres 

(xx.xxxxxx). Utiliser des 

valeurs positives sans « + » 

avant les nombres (par 

exemple 13.98078) pour les 

coordonnées à l’est du 

méridien de Greenwich (0°) et 

des valeurs négatives avec 

« - » pour les coordonnées à 

l’ouest du méridien de 

Greenwich (0°) (par exemple -

2,6893).   

* Côte la plus proche Indiquer en km la distance de 

la station à partir de la côte   

Matrice TCM Mesure des matrices 

environnementales dans la 

station, entrer une des valeurs 

de la liste 

B = Biote 

BS = Biote et sédiment 

BSW = Biote, sédiment et 

colonne d’eau 

BW = Biote et colonne d’eau 

S = Sédiment 

SW = Sédiment et colonne d’eau 

W = Colonne d’eau 

Profondeur de la mer Indiquer en mètres la 

profondeur de la mer   

Typologie de zone Indiquer le type la zone sous 

contrôle, entrer une des 

valeurs de la liste 

R = Référence 

C =Côtier 

HS = Point sensible 

O = Autres 

Type de pression Si la station sous contrôle est 

destinée à la surveillance de la 

pression, indiquez le type de 

pression surveillée, entrer une 

des valeurs de la liste 

IP = Installations industrielles 

MT = Trafic maritime                                                                

  

*non-requis selon les fiches d’orientation de l’IMAP 
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Tableau 5 : Dictionnaires de données (informations sur les contaminants) 

Champs Description Liste des valeurs 

Code du pays Entrez le code ISO à deux 

chiffres du pays membre, 

par exemple "IT" pour 

l’Italie   

National Station ID Indiquer le code de la 

station   

Année Année de l’échantillon 

dans le format AAAA   

Mois Mois de l’échantillon dans 

le format 1-12   

Jour Jour de l’échantillon dans 

le format 1-31   

Heure Heures-Minutes-Secondes 

dans le format HH:MM:SS   

Identifiant de l’échantillon Indiquer le code de 

l’échantillon si plusieurs 

réponses sont effectuées 

avec la même valeur à 

savoir Année, Mois, Jour et 

Heure   

Matrice 

Exemple de matrice, entrez 

une valeur de la liste 

W = Eau 

S = Sédiments 

B = Biote 

Nom des contaminants dangereux Indiquer le nom du 

contaminant, entrer un nom 

de la colonne 

Intitulé de la  

«Liste_contaminants»   

Identifiant des contaminants dangereux " Indiquer l’identifiant du 

contaminant, entrer une 

valeur de la colonne 

"ID_contaminant" de la 

liste "Liste_contaminants"   

Numéro CAS Indiquer le numéro CAS 

du contaminant, entrer une 

valeur de la colonne 

"Numéro_CAS" de la liste 

"Liste_contaminants"   

Unité_Substance_dangereuse Indiquer l’unité de mesure 

du contaminant, entrer une 

valeur de la liste 

µg/l = matrice eau 

µg/kg = sédiments et 

matrices biotiques 

Caractéristiques_Substances_Dangereuses Indiquer poids sec ou 

humide pour les sédiments 

ou le biote , entrer une des 

valeurs de la liste 

WW = Poids humide 

DW = Poids sec 

Signalement_LOD_LOQ Entrer le signe "<" dans le 

cas où la valeur de 

concentration est inférieure 

à la limite de quantification 

ou le signe "[" dans le cas 

où la valeur de 

<= Valeur de concentration 

inférieure à la limite de 

quantification 

[= Valeur de concentration 

inférieure à la limite de 

détection 
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Champs Description Liste des valeurs 

concentration est inférieure 

à la limite de détection. 

Dans les autres cas, laissez 

le champ vide. 

Concentration Indiquer la valeur de la 

concentration. En cas de 

somme des composants 

dont au moins un n’est pas 

inférieur à la limite de 

quantification (LOQ), 

utilisez le champ 

"Concentration" en 

sommant uniquement les 

composants quantifiables 

(c’est-à-dire non inférieurs 

à la LOQ). Dans le cas où 

la concentration du 

composant unique ou de 

tous les composants 

additionnés est inférieure à 

la LOQ, les champs 

"LOD_LOQ_Signalement" 

et "Concentration" doivent 

être utilisés comme suit : 

dans le cas d’un seul 

composant, entrer la valeur 

LOQ / 2; dans le cas 

d’addition de composants, 

entrer la valeur zéro en 

tenant compte du fait que 

les substances individuelles 

inférieures à la limite de 

quantification ne 

contribuent pas à la valeur 

de la somme.   

Profondeur_Échantillon Indiquer en mètres la 

profondeur 

d’échantillonnage   

Salinité Indiquer la salinité (psu) 

pour la matrice eau   

Température Indiquer la température 

(°C) pour la matrice eau   

Oxygène dissout Indiquer l’oxygène dissout 

(μmol O2/l) pour la 

matrice eau   

* Type de Grain Pour la matrice 

sédimentaire, indiquer la 

tipologie des sédiments, 

entrez une valeur de la liste 

CS = Sable grosier 

FS = Sable fin 

G = Gravier 

M = Boue 

MS = Sable moyen 

Fraction Pour la matrice 

sédimentaire, indiquer la   
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Champs Description Liste des valeurs 

taille maximale des 

particules de sédiment en 

μm 

Haut_Sédiment Pour la matrice 

sédimentaire : Profondeur 

de l’échantillon 

sédimentaire collecté, 

mesuré sous forme de 

zones, en centimètres, à 

partir de la surface du fond 

marin. La zone doit 

commencer à zéro si le 

sommet de l’échantillon de 

sédiments est la surface du 

fond marin. Par exemple, 

insérer « 0-10 » si 10 cm 

de sédiments ont été 

prélevés à partir de la 

surface du fond marin ou 

insérer « 5-15 » si 10 cm 

de sédiments ont été 

prélevés à partir de 5 cm de 

la surface du fond marin.    

*TC Pour la matrice 

sédimentaire : Teneur 

totale en carbone en unité 

de % 

  

*TOC Pour la matrice 

sédimentaire : Teneur 

totale en carbone organique 

en unité de % 

  

*TIC Pour la matrice 

sédimentaire : Teneur 

totale en carbone 

inorganique en unité de % 

  

*TN Pour la matrice 

sédimentaire : Teneur 

totale en azote en unité 

de % 

  

 Espèces Pour la matrice Biote : 

espèces suivies Indiquer 

une valeur de la colonne 

« ID_Espèces » de la liste 

« Liste_espèces » Pour la 

matrice Biote, indiquer les 

espèces surveillées   

Nom de l’espèce  Pour la matrice Biote : 

espèces suivies Indiquer 

une valeur de la colonne 

« Intitulé » de la liste 

« Liste_espèces »  
Longueur_Spécimen Pour la matrice Biote, 

indiquer la longueur du   
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Champs Description Liste des valeurs 

spécimen en cm. En cas de 

regroupement, indiquer la 

longueur moyenne 

Longueur_Spécimen_sd Pour la matrice Biote : 

Écart-type de la longueur 

moyenne des spécimens 

dans un bassin en cm.  
Poids_Spécimen Pour la matrice Biote, 

indiquer le poids du 

spécimen en g. En cas de 

regroupement, indiquer le 

poids moyen   

Poids_Spécimen_sd Pour la matrice Biote : 

Écart-type du poids moyen 

des spécimens dans un 

bassin en g.  
Regroupement En cas de regroupement, 

décrire son contenu tel que 

le nombre de spécimens et 

autres questions 

méthodologiques 

methodological issues   

Matière organique extractible Matière organique 

extractible en mg/g 

 

Tissue Pour la matrice Biote, 

indiquer les éléments de 

tissu des espèces 

surveillées, entrer une des 

valeurs de la liste 

BL = Fluides - Sang. 

Comprend les 

hémolymphes, les 

érythrocytes, les 

hémocytes, le sérum 

(composant sanguin sans 

cellules et facteurs de 

coagulation) et le plasma (y 

compris les facteurs de 

coagulation). 

EG = Œufs. Comprend les 

œufs d’oiseaux et les œufs 

de poissons. Utiliser le 

champ « Remarques » pour 

fournir des informations 

supplémentaires, si 

nécessaire. 

FA = Tissus - Graisse. Tout 

type de tissu adipeux ou 

d’organe. Inclut l’ancien 

code BB pour « Graisse ». 

GO = Organes - Gonades. 

Comprend les gonades 

féminines (ovaires) et les 

gonades masculines 

(testicules). Utiliser le 

champ « Remarques » pour 

fournir des informations 
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Champs Description Liste des valeurs 

supplémentaires, si 

nécessaire. 

KI = Organes - Rein. 

Utiliser le champ 

« Remarques » pour fournir 

des informations 

supplémentaires, si 

nécessaire. 

LI = Organes - Foie. 

Comprend 

l’hépatopancréas. Utiliser le 

champ « Remarques » pour 

fournir des informations 

supplémentaires, si 

nécessaire. 

MU = Tissus - Muscle. 

Tout type de tissu 

musculaire ou d’organe. 

Inclut l’ancien code TM 

pour « Queue ». 

OT = Autre. Utiliser le 

champ « Remarques » pour 

fournir des informations 

supplémentaires, si 

nécessaire. 

Tissus - Tissu mou. 

Comprend tout tissu 

corporel, à l’exception des 

tissus minéralisés (tissus 

durs). 

Teneur en graisse Teneur en graisse en 

pourcentage total de 

matière humide 

 

Méthode analytique Méthode analytique 

  

LOQ 

Limite de quantification   

EmodnetCodeP01 Code du 

paramètre/méthode 

EMODNet selon le 

dictionnaire P01, insérer 

une valeur de la liste 

« Liste_dictionnaire_P01 ».   

Remarques  Notes 
 

*facultatif selon les fiches d’orientation de l’IMAP 

  



UNEP/MED WG.467/8 

Page 12 
 

 

 

 

Tableau 6 : Exemple de la liste des paramètres physicochimiques figurant dans les fiches 

d’orientation IMAP OE9, qui sont également disponibles dans la liste de référence des contaminants 

de l’AEE (liste des codes), indiquant les composés décrits comme obligatoires dans les dictionnaires 

de données pour l’indicateur commun 17 (HAP non représentés). La liste complète est fournie avec les 

fichiers Excel connexes présentés à la réunion sur les pratiques optimales de l’IMAP. 

ID_Cont

aminant Intitulé Numéro CAS Matrice 

Oblig

atoire 

Facul

tatif 

CAS_309

-00-2 Aldrin 309-00-2 Sediments Y  
CAS_742

9-90-5 Aluminium and its compounds 7429-90-5 Sediments Y  
CAS_744

0-43-9 Cadmium and its compounds 7440-43-9 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_60-

57-1 Dieldrin 60-57-1 Sediments Y  
CAS_58-

89-9 Gamma-HCH (Lindane) 58-89-9 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_118

-74-1 Hexachlorobenzene 118-74-1 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_743

9-92-1 Lead and its compounds 7439-92-1 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_743

9-97-6 Mercury and its compounds 7439-97-6 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_376

80-73-2 

PCB 101 

 2,2’,4,5,5’-pentachlorobiphenyl) 37680-73-2 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_325

98-14-4 

PCB 105  

(2,3,3’,4,4’-pentachlorobiphenyl) 32598-14-4 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_315

08-00-6 

PCB 118 (2,3’,4,4’,5-

pentachlorobiphenyl) 31508-00-6 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_350

65-28-2 

PCB 138 (2,2’,3,4,4’,5’-

hexachlorobiphenyl) 35065-28-2 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_350

65-27-1 

PCB 153 (2,2’,4,4’,5,5’-

hexachlorobiphenyl) 35065-27-1 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_383

80-08-4 

PCB 156 (2,3,3’,4,4’,5-

hexachlorobiphenyl) 38380-08-4 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_350

65-29-3 

PCB 180 (2,2’,3,4,4’,5,5’-

heptachlorobiphenyl) 35065-29-3 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_701

2-37-5 PCB 28 (2,4,4’-trichlorobiphenyl) 7012-37-5 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_356

93-99-3 PCB 52 (2,2’,5,5’-tetrachlorobiphenyl) 35693-99-3 

Biota, 

Sediments Y  
EEA_33-

38-5 

Polychlorinated biphenyls(7 PCB: 

28,52,101,118,138,153,180) 

Biota, 

Sediments Y  
EEA_32-

03-1 

Total DDT (DDT, p,p’ + DDT, o,p’ + DDE, p,p’ + DDD, 

p,p’) 

Biota, 

Sediments Y  
CAS_744

0-66-6 Zinc and its compounds 7440-66-6 Biota, Sediments Y 
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Tableau 7 : Exemple de liste des espèces de référence disponibles (liste de codes) pour les dictionnaires 

de données et les normes en matière de données du système d’information de l’IMAP (pilote) pour OE9 

(CI17 et CI20).  

Code de l’espèce  Espèce  

2279156 Holothuria tubulosa 

2357093 Hoplostethus atlanticus 

2481126 Larus 

2481156 Larus glaucoides 

2481127 Larus hyperboreus 

2409391 Lepidorhombus whiffiagonis 

2419875 Leucoraja naevus 

5213960 Limanda 

2301117 Littorina littorea 

2415070 Lophius budegassa 

2415075 Lophius piscatorius 

2291262 Lymnaea palustris 

2286995 Macoma balthica 

5214420 Mallotus villosus 

2415822 Melanogrammus aeglefinus 

2415788 Merlangius merlangus 

2415643 Merluccius 

2415777 Micromesistius poutassou 

5214022 Microstomus kitt 

5214883 Molva dypterygia 

5214880 Molva 

5220008 Monodon monoceros 

4284897 Mullus barbatus 

7791733 Mya arenaria 

7865139 Mya truncata 

2333785 Myoxocephalus scorpius 

8288896 Mytilus edulis 

2285683 Mytilus galloprovincialis 

2303019 Nassarius reticulatus 

2226962 Nephrops norvegicus 

5193449 Nucella lapillus 

2286060 Ostrea edulis 

 

3.2 Indicateur commun 21  

 

Tableau 8 : Dictionnaires de données (informations des stations) 

Champs Description Liste des valeurs 

Code du pays Entrer le code ISO à deux chiffres 

du pays membre, par exemple 

« IT » pour l’Italie.  

  

Identifiant national de la station Code de la station   

Nom national de la station Nom de la station   

*Région Subdivision administrative du pays 

auquel la station appartient 

  

Latitude Latitude de la station dans le 

système de référence des degrés 

décimaux WGS84 avec au moins 

5 chiffres (xx.xxxxxx). 
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Longitude Longitude de la station dans le 

système de référence des degrés 

décimaux WGS84 avec au moins 

5 chiffres (xx.xxxxxx). Utiliser des 

valeurs positives sans « + » avant 

les nombres (par exemple 

13.98078) pour les coordonnées à 

l’est du méridien de Greenwich 

(0°) et des valeurs négatives avec 

« - » pour les coordonnées à 

l’ouest du méridien de Greenwich 

(0°) (par exemple -2,6893). 

  

*Côte la plus proche Distance de la station par rapport à 

la côte en km 

  

Matrice Matrice environnementale 

enregistrée dans la station, entrer 

une valeur de la liste 

W = Colonne d’eau 

Nom de la plage Nom de la plage ou de la zone 

côtière 

 

Profondeur Profondeur en mètres   

Mélange Propriété de mélange de la colonne 

d’eau au niveau de la station, 

entrer une des valeurs de la liste 

FM = Entièrement mélangé 

PM = Partiellement mélangé 

VS = Stratifié verticalement 

*facultatif 

 

Tableau 9 : Dictionnaires de données pour les paramètres microbiologiques. 

UFC (entérocoques intestinaux pour 100 mL) Nombre d’unités formant 

colonie par analyse 

 

 

 

4. NORMES DE DONNÉES ET DICTIONNAIRES DE DONNÉES POUR LES 

INDICATEURS COMMUNS 22 ET 23 (OBJECTIFS ÉCOLOGIQUES 10) DU 

PROGRAMME IMAP 

 

10. Les caractéristiques des DSs et des DDs proposés sont présentées ci-dessous, et permettront de 

créer une nouvelle structure de modèles de métadonnées pour les rapports sur les deux Indicateurs 

Communs de IMAP pour les déchets marins.  

 

4.1 Indicateur Commun 22 de IMAP (OE10) 

 

11. Pour l’indicateur commun 22 de l’OE10 de l’IMAP, nous proposons les tableaux 10 à 12 ci-

après. Le tableau 10 ne doit être rempli qu’au début du programme, lorsque la station (c.-à-d. la plage 

sélectionnée) est intégrée et en même temps que les premières données de l’enquête. Le tableau 10 

devrait être renouvelé une fois par an, ou si ou quand un nouvel aménagement modifie les 

caractéristiques de la plage. Par contre, les tableaux 11 et 12 doivent être remplis pour chaque enquête 

individuelle. 

 

Table 10: Normes de Données (Formulaire d’identification de plage) pour l’Indicateur Commun 22 
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Champ Description Liste de valeurs 

Code Pays Entrer le code du pays (Partie Contractante) 

sous forme de deux chiffres ISO, par example 

“IT” pour Italie 

  

Code National Station Code de la Station   

Code National Plage Code de la plage   

Nom Plage Nom de la plage   

[Région]1 [Sous-division administrative de premier 

niveau à laquelle appartient la station]1 

 

Municipalité Indiquez la commune à laquelle appartient la 

plage 

  

Largeur Plage Indiquer la largeur moyenne de la plage (m)   

Largeur Plage Marée Basse Indiquer la largeur moyenne de la plage à 

marée basse (m) 

  

Largeur Plage Marée Haute Indiquer la largeur moyenne de la plage à 

marée haute (m) 

  

Longeur Plage Indiquer la longeur totale de la plage (m)   

Dos Plage Qu'est-ce qu'il y a au dos de la plage? Par 

exemple dune de sable, etc. 

  

Début Latitude 100m Latitude du point de départ du transect de 

100m de la plage dans le système de référence 

des degrés décimaux WGS84 avec au moins 5 

chiffres (xx.xxxxx). 

  

Début Longitude 100m Longitude du point de départ du transect de 

100m de la plage dans le système de référence 

des degrés décimaux WGS84 avec au moins 5 

chiffres (xx.xxxxx). Utilisez des valeurs 

négatives pour les coordonnées à l'ouest du 

méridien de Greenwich (0 °). 

  

Fin Latitude 100m Latitude du point de terminaison du transect 

de 100m de la plage dans le système de 

référence des degrés décimaux WGS84 avec 

au moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

  

Fin Longitude 100m Longitude du point de terminaison du transect 

de 100m de la plage dans le système de 

référence des degrés décimaux WGS84 avec 

au moins 5 chiffres (xx.xxxxx). Utilisez des 

valeurs négatives pour les coordonnées à 

l'ouest du méridien de Greenwich (0 °). 

  

Courants Dominants Indiquer les courants dominants de la plage. 

Entrez l'une des valeurs de la liste. 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 

Vents Dominants Indiquer les vents dominants de la plage. 

Entrez l'une des valeurs de la liste. 

N = Nord 

E = Est 

                                                           
1 Le changement a été introduit pour tenir compte des commentaires reçus d'Espagne après la réunion sur les 

déchets marins de CorMon (Podgorica, avril 2019). 
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Champ Description Liste de valeurs 

S = Sud 

O = Ouest  
Direction Plage Quand vous regardez de la plage vers la mer, 

dans quelle direction se trouve la plage? 

Entrez l'une des valeurs de la liste 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 

Sable Indiquer le pourcentage de couverture de la 

plage par du sable (0-100) 

  

Galets Indiquer le pourcentage de couverture de la 

plage par des galets (0-100) 

  

Côte Rocheuse Indiquer le pourcentage de couverture de la 

plage par un littoral rocheux (0-100)  

  

Inclination Indiquer en pourcentage l'inclination de la 

plage (0-100)  

  

Courants Influenceur Indiquer si il y'a dans la mer des objects, tels 

une jetée par exemple, pouvant influencer les 

courants. Entrez l'une des valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = non 

Courants Influenceur Specifié En cas d'influence des courants = Y,  

specifier le type de influence. 

  

Utilisation Populations Locales Est-il utilisé par les populations locales. 

Entrez l'une des valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = non 

Utilisation Saisonnier Personnes 

Locales  

Dans le cas Yes, entrez l'une des valeurs de la 

liste. 

S = Saisonnier 

WY= Toute l’anneé 

Utilisation Bain Soleil Il est utilisé par les populations ? [par ex. 

baigneurs, touristes, etc.]2 

Y = oui 

N = non 

Utilisation Saisonnier Bain Soleil Dans le cas Yes, entrer l’une des valeurs de la 

liste 

S = Saisonnier 

WY= Toute l’anneé 

Utilisation Pêche La [plage]2 est-elle utilisé pour la pêche [de 

loisir]2 ? Entrez l'une des valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = non 

Utilisation Saisonnier Pêche Dans le cas Yes, entrez l'une des valeurs de la 

liste. 

S = Saisonnier 

WY= Toute l’anneé 

Utilisation Surf Il est utilisé pour surfer ? Entrez l'une des 

valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = non 

Utilisation Saisonnier Surf Dans le cas Yes, entrez l'une des valeurs de la 

liste. 

S = Saisonnier 

WY= Toute l’anneé 

Utilisation Voile Il est utilisé pour la voile ? Entrez l'une des 

valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = non 

Utilisation Saisonnier Voile Dans le cas Yes, entrer l’une des valeurs de la 

liste 

S = Saisonnier 

WY = Tout l’année 

Autre Utilisation Spécifier d'autres utilisations   

Autre Utilisation Saisonnier Dans le cas Yes, entrer l’une des valeurs de la 

liste 

S = Saisonnier 

WY= Toute l’anneé 

Accès Piétonnier Indiquer si la plage est accessible aux piétons 

(Oui / Non), entrer l’une des valeurs de la 

liste. 

Y = oui 

N = non 

                                                           
2 Des modifications ont été introduites pour prendre en compte les commentaires reçus d'Italie après la réunion 

sur les déchets marins de CorMon (Podgorica, avril 2019). 
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Champ Description Liste de valeurs 

Bateaux Access Indiquer si la plage est accessible aux bateaux 

(Oui / Non), entrer l’une des valeurs de la 

liste. 

Y = oui 

N = non 

Véhicules Access Indiquer si la plage est accessible aux 

véhicules (Oui / Non), entrer l’une des valeurs 

de la liste 

Y = oui 

N = non 

Ville la plus proche de la plage La plage est-elle adjacente aux zones urbaines 

(<5 km) (Oui / Non), entrez l’une des valeurs 

de la liste 

Y = oui 

N = non 

Nom de ville la plus proche de la 

plage 

Indiquer le nom de la ville ou village plus 

proche 

  

Location de ville la plus proche 

de la plage 

Décrire la location de la ville la plus proche 

de la plage 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest  

Distance de ville la plus proche 

de la plage 

Indiquer la distance de la ville la plus proche 

de la plage (km) 

  

Population de ville la plus proche 

de la plage 

Indiquer la population de la zone urbanisée, la 

plus proche 

  

Site d’aquaculture la plus proche 

de la plage 

La plage est elle adjacente (<5km) d’un site 

d’aquaculture, entrer un des valeurs de la liste 

Y = oui 

N = non 

Site d’aquaculture la plus proche 

de la plage 

Décrire la location du site d’aquaculture la 

plus proche de la plage 

 

Distance du site d’aquaculture la 

plus proche de la plage 

Indiquer la distance du site d’aquaculture la 

plus proche de la plage (km) 

 

Dévelop Derrière Plage La partie postérieure de la plage est-elle 

développée (Oui / Non), entrez l’une des 

valeurs de la liste 

Y = oui 

N = non 

Dévelop Derrière Plage Specifié  Préciser le type de développement   

Points Vente Plage Indiquer si il y'a des points de ventes 

d'aliments ou de boisson sur la plage 

Y = oui 

N = non 

Distance Points Vente Indiquer en mètre la distance des points de 

vente de la zone d'étude 

  

Présence Points Vente Indiquer le nombre de mois durant lesquels 

les points de vente d'aliments et de boissons 

sont présents sur la plage 

  

Emplacement Points Vente Indiquer la position des points de vente 

d'aliments et de boissons par rapport à la zone 

d'étude 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 

Voie Maritime Distance Distance de la plage à la voie maritime la plus 

proche en km  

  

Voie Maritime Position Position de la voie maritime par rapport à la 

zone d'étude  

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 
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Champ Description Liste de valeurs 

Densité Trafic Quelle est la densité de trafic estimée: nombre 

de navires par an [nombre de navires/an 

passant de la zone d'intérêt]3 

  

Typologie Trafic Indiquer principalement le type de navires 

utilisant le port 

Navires marchand 

Navires de pêche 

Toutes sortes de navires 

Port La plage est-elle située près d'un havre, [d'un 

port ou d'une marina]3? (oui / non), entrez 

l'une des valeurs de la liste [.et précisez]3 ? 

O = Oui 

N = Non 

Précisez : 4 

Nom Port Entrez le nom, du havre, le plus proche [de la 

marina ou du port]3 

 Précisez : Havre, 

Port, Marina4 

Port Distance Distance entre la zone d'échantillonnage et les 

ports en km 

  

Entrée Port L'entrée du port fait-elle face à la zone 

d'étude? Entrez l'une des valeurs de la liste. 

O = Oui 

N = Non 

Position Port Position du port par rapport à la zone d'étude. 

Entrez l'une des valeurs de la liste. 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 

Typologie Port Quel est le type principal de navires utilisant 

le port? par exemple: navires à passagers, 

navires marchands / cargos, bateaux de 

pêche? 

  

Port Dimension Nombre de bateaux/navires [utilisant le port 

chaque jour]3 

  

Embouchure Rivière Plage adjacente aux embouchures des rivières 

ou aux drains d’eau (oui / non), 

entrez l'une des valeurs de la liste 

Y = oui 

N = Non 

n/a 

Nom Embouchure Rivière Entrez le nom des rivières / drains les plus 

proches 

  

Distance Embouchure Rivière Distance entre la zone d'échantillonnage et les 

embouchures. 

 n/a 

Position Embouchure Rivière Indiquer la position de l'embouchure de la 

rivière la plus proche par rapport à la zone 

d'étude 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 

n/a 

Distance Décharge Eaux Usées Indiquer en km la distance entre la zone 

d'échantillonnage et les sites industriels / 

décharges 

  

Position Décharge Eaux Usées Indiquer la postion des points de décharge par 

rapport à la zone d'étude 

N = Nord 

E = Est 

S = Sud 

O = Ouest 

Fréquence Nettoyage Fréquence de nettoyage pendant toute l'année D = Quotidien 

W = Hebdomadaire 

                                                           
3 Le changement a été introduit pour tenir compte des commentaires reçus d'Italie après la réunion sur les déchets 

marins de CorMon (Podgorica, avril 2019). 
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Champ Description Liste de valeurs 

M = Mensuel 

O = Autre 

 

Nettoyage Saisonnier Nettoyage saisonnier: préciser en mois   

Méthode Nettoyage Indiquer la principale méthode utilisée pour le 

nettoyage 

Manuel 

Mécanique 

Responsable Nettoyage Indiquer le responsable du nettoyage   

Modification Indiquer s'il s'agit de la modification d'un 

formulaire d'identification existant de la plage  

déjà soumis dans le système 

Y = oui 

N = Non 

Commentaires Supplémentaires Indiquer tous les commentaires 

supplémentaires que vous jugez importants et 

pertinents 

  

Carte de Plage Nommer le fichier shapefile associé à la carte, 

par exemple "12202005.shp".  

Veuillez marquer sur cette carte les éléments 

de la liste des valeurs:  

Ville la plus proche 

Port le plus proche 

Embouchure la plus proche 

Voie de navigation la plus proche 

Points de vente de nourriture / boisson 

Décharges ou rejets d'eaux usées 

  

 

Carte Régionale Naming the shapefile associated with the map, 

e.g. "12202005.shp" 

  

 

Table 11: Dictionnaires de données (formulaire d'enquête sur les plages) pour l'indicateur commun 

IMAP 22 

Champ Description Liste de valeurs 

Code Pays Entrer le code du pays (Partie Contractante) 

sous forme de deux chiffres ISO, par example 

“IT” pour Italie 

  

Code  National Plage  Identifiant de la Plage   

Nom Plage Nom de la Plage   

Etude Zone Code Code de la zone d’étude   

Début Latitude 100m4 Latitude de la plage dans le système de 

référence des degrés décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

  

Début Longitude 100m1 Longitude de la plage dans le système de 

référence des degrés décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). Utilisez des 

valeurs négatives pour les coordonnées à l'ouest 

du méridien de Greenwich (0 °). 

  

                                                           
4 Mettez une nouvelle valeur si vous avez dévié du 100 m prédéterminé 
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Champ Description Liste de valeurs 

Fin Latitude 100m1 Latitude de la plage dans le système de 

référence des degrés décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx).. 

  

Fin Longitude 100m1 Longitude de la plage dans le système de 

référence des degrés décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). Utilisez des 

valeurs négatives pour les coordonnées à l'ouest 

du méridien de Greenwich (0 °). 

  

Année Année d'échantillonnage au format AAAA    

Mois Mois d'échantillonnage au format 1-12   

Jour Jour d'échantillonnage au format 1-31   

Heure Heure de l'échantillonnage au format HH: MM: 

SS 

  

Nom de l’Operateurs  Nombre de techniciens d'échantillonnage   

Arpenteur de plage Veuillez indiquer le nom et les coordonnées de 

l'expert (par exemple, institut, courrier, 

téléphone) 

 

Météo Conditions Les conditions météorologiques suivantes ont-

elles affecté les données de l'enquête? Entrer 

une des valeurs de la liste 

Vent 

Pluie 

Tempête de sable 

Brouillard 

Neige 

Marée exceptionnelle 

Marée 

exceptionnellement 

basse 

Onde de tempête 

Animaux Avez-vous trouvé des animaux échoués ou 

morts? Entrez l’une des valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = Non 

Espèces d’animaux  Si Animal = Oui, décrivez les animaux ou 

notez le nom de l'espèce s'il est connu. 

 

Nombre d’animaux  Si Animaux est = Oui, indiquez le nombre 

d'animaux pour chaque espèce. 

  

État d’animaux Si Animal = Oui, décrivez l'état de l'animal 

échoué, entrez l’une des valeurs de la liste. 

Mort 

Vivant 

Animaux empêtrés L'animal est-il empêtré dans la litière? Entrez 

l’une des valeurs de la liste. 

Y = oui 

N = non 

Animaux empêtrés déchets Si oui, entrez l’une des valeurs de    

Circonstances apéciales Y a-t-il eu des circonstances qui ont influencé 

l'enquête? Par exemple, les pistes sur la plage, 

le réapprovisionnement récent de la plage ou 

d’autres. 

Y = oui 

N = non 

Circonstances apéciales type Si il est = Oui, entrez l’une des valeurs de la 

liste. 

Pistes sur la plage, 

Reconstitution récente 

de la plage, 

Description de la 

nouvelle circonstance 
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Champ Description Liste de valeurs 

Objectsinhabituels Existe-t-il des objets de déchets marins et / ou 

des charges de déchets marins inhabituels? 

Entrez l’une des valeurs de la liste. 

O = Oui 

N = Non 

Objects inhabituels description Si oui, entrez la description de l'élément 

inhabituel 

  

Date Dernier Nettoyage Date du dernier nettoyage de la plage au format 

JJ / MM / AAAA 

 

Photo Code Nommer le fichier associé à la photo, par 

exemple. "12202005.jpg" 

  

 

 

Table 12: Dictionnaires de données (déchets de plage) pour l'indicateur commun IMAP 225 

Valeur  Description  MacroCategory  

G1  4/6 pièces, six pièces, bagues  Plastique / Polystyrène  

G3  Sacs à provisions incl. pièces  Plastique / Polystyrène  

G4  Petits sacs en plastique, par ex. Sacs de congélation pièces  Plastique / Polystyrène  

G5  Le partie qui reste de plastique en plastique déchirés  Plastique / Polystyrène  

G7 / G8  Bouteilles de boisson  Plastique / Polystyrène  

G9  Bouteilles et contenants plus propres  Plastique / Polystyrène  

G10  Contenants de nourriture incl. conteneurs de restauration 

rapide  

Plastique / Polystyrène  

G11  Bouteilles et récipients cosmétiques liés à l'utilisation de la 

plage, par ex. écrans solaires  

Plastique / Polystyrène  

G13  Autres bouteilles, fûts et contenants  Plastique / Polystyrène  

G14  Bouteilles et contenants d'huile moteur <50 cm  Plastique / Polystyrène  

G15  Bouteilles et contenants d'huile moteur> 50 cm  Plastique / Polystyrène  

G16  Jerricans (contenants de plastique carrés avec poignée)  Plastique / Polystyrène  

G17  Conteneurs pour pistolet à injection (y compris les buses)  Plastique / Polystyrène  

G18  Caisses et conteneurs / paniers (à l’exclusion des caisses de 

poissons) 

Plastique / Polystyrène  

G19  Pièces de véhicule (en polymère artificiel ou en fibre de verre) Plastique / Polystyrène  

G21 / 24  Capsules et couvercles en plastique (y compris les anneaux des 

capsules / couvercles de bouteilles)  

Plastique / Polystyrène  

G26  Briquets  Plastique / Polystyrène  

G27  Mégots et filtres de cigarettes Plastique / Polystyrène  

G28  Stylos et couvercles  Plastique / Polystyrène  

G29  Peignes / brosses à cheveux / lunettes de soleil  Plastique / Polystyrène  

G30 / 31  Emballages de bonbons / emballages de bonbons / bâtons de 

lolly  

Plastique / Polystyrène  

G32  Jouets et poppers  Plastique / Polystyrène  

G33  Tasses et couvercles  Plastique / Polystyrène  

G34 Couverts, assiettes et plateaux Plastique / Polystyrène  

G35 Pailles et agitateurs Plastique / Polystyrène  

G36  Sacs très résistants (par ex. sacs d'engrais ou d’aliments pour 

animaux)  

Plastique / Polystyrène  

G37  Sacs en filet (par ex. pour légumes, fruits ou autres produits), à 

l’exception des sacs en filet pour l’aquaculture 

Plastique / Polystyrène  

G40  Gants (vaisselle)  Plastique / Polystyrène  

                                                           
5 La présente liste des déchets marins de la plage IMAP est basée sur la révision et mise à jour correspondante, 

par la réunion du Groupe de travail par correspondance sur l'approche écosystémique sur la surveillance des 

déchets marins (Podgorica, Monténégro, 4 et 5 avril 2019. 
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Valeur  Description  MacroCategory  

G41  Gants (gants en caoutchouc industriels / professionnels)  Plastique / Polystyrène  

G42  Marmites à crabe / homard  Plastique / Polystyrène  

G43  Tags (pêche et industrie)  Plastique / Polystyrène  

G44  Pots de pieuvre  Plastique / Polystyrène  

G45  Sacs en filet (par ex. filets à moules, sacs en filet, filets à 

huîtres, y compris les pièces) et les bouchons en plastique de 

lignes à moules 

Plastique / Polystyrène  

G46  Plateaux à huîtres (rond à partir de cultures d'huîtres)  Plastique / Polystyrène  

G47  Feuilles de plastique provenant de la culture des moules 

(Tahitiens)  

Plastique / Polystyrène  

G49  Corde (diamètre supérieur à 1 cm)  Plastique / Polystyrène  

G50  Ficelle et cordon (diamètre inférieur à 1 cm)  Plastique / Polystyrène  

G53  Filets et morceaux de filet <50 cm  Plastique / Polystyrène  

G54  Filets et morceaux de filet> 50 cm  Plastique / Polystyrène  

G56  Filets emmêlés / cordon  Plastique / Polystyrène  

G57 / G58  Boîtes à poisson  Plastique / Polystyrène  

G59  Ligne de pêche (emmelés et démelés) Plastique / Polystyrène  

G60  Baguettes lumineuses (tubes avec fluide) incl. conditionnement  Plastique / Polystyrène  

G62 / G63  Bouées (par ex. marquage d’engins de pêche, de routes 

maritimes, de bateaux amarrés, etc.) 

Plastique / Polystyrène  

G65  Seaux  Plastique / Polystyrène  

G66  Bandes de cerclage  Plastique / Polystyrène  

G67  Feuilles, emballages industriels, bâches en plastique (c'est-à-

dire emballages non alimentaires/emballages de transport) à 

l'exclusion des bâches pour l'agriculture et les serres.)614 

Plastique / Polystyrène  

G68  Éléments et fragments de fibre de verre Plastique / Polystyrène  

G69  Casques / casques  Plastique / Polystyrène  

G70  Cartouches de fusil de chasse  Plastique / Polystyrène  

G71  Chaussures et sandales en matière polymère artificielle Plastique / Polystyrène  

G73  Éléments d’éponge de mousse (par ex. matrices, éponge, etc.) Plastique / Polystyrène  

G75  Pièces en plastique / polystyrène 0 - 2,5 cm  Plastique / Polystyrène  

G76  Pièces en plastique / polystyrène 2,5 cm - 50 cm  Plastique / Polystyrène  

G77  Pièces en plastique / polystyrène> 50 cm  Plastique / Polystyrène  

G91  Détenteur de biomasse provenant de stations d'épuration et 

d’aquaculture 

Plastique / Polystyrène  

G124  Autres articles en plastique / polystyrène (identifiables), y 

compris les fragments  

Plastique / Polystyrène  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G124  Plastique / Polystyrène  

G125  Ballons, rubans de ballons, ficelles, valves en plastique et 

bâtons de ballon  

Plastique / Polystyrène  

G127  Bottes en caoutchouc  Caoutchouc  

G128  Pneus et ceintures  Caoutchouc  

G134  Autres morceaux de caoutchouc  Caoutchouc  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G134  Caoutchouc  

                                                           
14 La réunion des Points Focaux du MED POL demande d'examiner la possibilité de définir des catégories 

distinctes pour les serres destinées à l'agriculture et les tôles de serre; tuyaux de polystyrène et d'irrigation La 

réunion du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique a décidé de définir des catégories distinctes 

pour l’agriculture (par exemple, les couvertures de serre, les plateaux de culture en polystyrène expansé et les 

tuyaux d’irrigation), dont les propositions seront présentées à la prochaine réunion du CORMON sur les déchets 

marins. 
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Valeur  Description  MacroCategory  

G137  Vêtements / chiffons (vêtements, chapeaux, serviettes)  Tissu  

G138  Chaussures et sandales (p. Ex. Cuir, tissu)  Tissu  

G141  Tapis & Ameublement  Tissu  

G140  Pillage (hesse)  Tissu  

G145  Autres textiles (y compris, les pièces d’étoffe, les chiffons, 

etc.)  

Tissu  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G145  Tissu  

G147  Sacs en papier  Papier / carton  

G148  Carton (boîtes et fragments)  Papier / carton  

G150  Cartons / Tetrapack Milk  Papier / carton  

G151  Cartons / Tetrapack (non lactiques) Papier / carton  

G152  Paquets de cigarettes (y compris la couverture transparente du 

paquet de cigarettes) 

Papier / carton  

G153  Tasses, plateaux de nourriture, emballages de nourriture, 

récipients de boisson  

Papier / carton  

G154  Journaux et magazines  Papier / carton  

G158  Autres articles en papier, y compris des fragments non 

reconnaissables 

Papier / carton  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G158  Papier / carton  

G159  Bouchons  Papier / carton  

G160 / 161  Palettes / Bois traité  Bois traité / travaillé  

G162  Caisses et conteneurs / paniers (pas de caisses à poisson) Bois traité / travaillé  

G163  Casiers à crabes / homard  Bois traité / travaillé  

G164  Boîtes de poisson  Bois traité / travaillé  

G165  Bâtons de crème glacée, fourchettes à copeaux, baguettes, 

cure-dents  

Bois traité / travaillé  

G166  Pinceaux  Bois traité / travaillé  

G171  Autres bois <50 cm  Bois traité / travaillé  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G171  Bois traité / travaillé  

G172  Autres bois> 50 cm  Bois traité / travaillé  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G172  Bois traité / travaillé  

G174  Industrie des aérosols / aérosols  Métal  

G175  Canettes (boisson)  Métal  

G176  Boîtes de conserve (nourriture)  Métal  

G177  Emballeuses de feuilles d' aluminium  Métal  

G178  Capsules, couvercles et tirettes  Métal  

G179  BBQ jetables  Métal  

G180  Appareils ménagers (réfrigérateurs, laveuses, etc.)  Métal  

G182  Concernant la pêche (poids, plombs, leurres, hameçons)  Métal  

G184  Pots à homard / crabe  Métal  

G186  Ferraille industrielle  Métal  

G187  Fûts et barils (par ex. pétrole, produits chimiques) Métal  

G190  Boites de peinture  Métal  

G191  Fil, treillis métallique, fil de fer barbelé  Métal  

G198  Autres pièces métalliques <50 cm  Métal  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G198  Métal  

G199  Autres pièces métalliques> 50 cm  Métal  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G199  Métal  

G200  Bouteilles (y compris les fragments identifiables) Verre  

G202  Ampoules  Verre  

G208  Fragments de verre> 2.5cm  Verre  

G210a  Autres objets en verre  Verre  
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Valeur  Description  MacroCategory  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G210a  Verre  

G204  Matériau de construction (brique, ciment, tuyaux)  Céramique  

G207  Pots de pieuvre  Céramique 

G208  Fragments de céramique> 2.5cm  Céramique 

G210b  Autres articles en céramique/poterie Céramique 

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G210b  Céramique 

G95  Bâtons de coton-tige  Déchets sanitaires  

G96  Serviettes hygiéniques / protège-slips / bandes de soutien  Déchets sanitaires  

G97  Assainisseurs de toilettes  Déchets sanitaires  

G98  Couches / couches - culottes  Déchets sanitaires  

G133  Préservatifs (y compris l'emballage)  Déchets sanitaires  

G144  Tampons et applicateurs de tampons  Déchets sanitaires  

G--  Autres déchets sanitaires  Déchets sanitaires  

  S'il vous plaît spécifier les autres articles sanitaires  Déchets sanitaires  

G99  Seringues / aiguilles  Déchets sanitaires  

G100  Contenants / tubes médicaux / pharmaceutiques  Déchets sanitaires  

G211  Autres articles médicaux (tampons, bandages, pansements 

adhésifs, etc.)  

Déchets sanitaires  

  S'il vous plaît spécifier les éléments inclus dans G211  Déchets médicaux  

G101  Sac pour excréments de chien  Selles  

G213  Paraffine / cire  Paraffine / cire  

  

Présence de 

pellets  

S'il vous plaît dites Y ou N    

Présence de 

goudrons  

S'il vous plaît dites Y ou N    

Nombre 

d'éléments 

Nombre d’éléments dans la catégorie, exprimé en nombre 

d'objets / 100m 

 

 

4.2 Indicateur Commun 23 de IMAP (OE10) 

 

4.2.1 Litière marine de fond de mer 

 

Table 13: Dictionnaires de données (fond marin échantillonné) pour l'indicateur commun IMAP 23 

(déchets marins) 

Champ Description Liste de valeurs 

Code Pays Entrer le code du pays (Partie Contractante) sous forme de 

deux chiffres ISO, par example “IT” pour Italie 

  

Code National Station Identifiant de la station   

Nom Station Nom de la station   

Area Sous-division administrative / compartiment maritime où se 

trouve la station d'échantillonnage et référence au code de 

subdivision EcAp " 

  

Côte Distance Distance gare de la côte en km   

Commentaires 

supplémentaires 

Veuillez inclure tout commentaire supplémentaire que vous 

jugez important et pertinent. 
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Table 14: Dictionnaires de données (fond marin échantillonné) pour l'indicateur commun IMAP 23 (déchets 

marins) (Les champs en rouge ne sont pas obligatoires.) 

Champ Description Liste de valeurs 

Code Pays Entrer le code du pays (Partie Contractante) sous 

forme de deux chiffres ISO, par example “IT” pour 

Italie 

  

Code National Station Code de la station   

Anne Année d'échantillonnage au format AAAA   

Mois Mois d'échantillonnage au format 1-12   

Jour Jour d'échantillonnage au format 1-31   

Heure Heures-minutes-secondes d'échantillonnage au 

format HH: MM: SS 

  

Numéro de Traîner Exemple de code si plusieurs réponses ont la même 

valeur que l'année, le mois, le jour et l'heure 

  

Surface Echantillonnée Surface échantillonnée du fond marin (km2)   

Début Latitude Latitude de la surface du fond de mer dans le 

système de référence en degrés décimaux WGS84 

avec au moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

  

Debut Longitude  Longitude de la surface du fond de mer dans le 

système de référence de degrés décimaux WGS84 

avec au moins 5 chiffres (xx.xxxxx). Utilisez des 

valeurs négatives pour les coordonnées à l'ouest du 

méridien de Greenwich (0 °). 

  

Fin Latitude Latitude de la surface du fond de mer dans le 

système de référence en degrés décimaux WGS84 

avec au moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

  

Fin Longitude Longitude de la surface du fond de mer dans le 

système de référence de degrés décimaux WGS84 

avec au moins 5 chiffres (xx.xxxxx). Utilisez des 

valeurs négatives pour les coordonnées à l'ouest du 

méridien de Greenwich (0 °). 

  

Début Profondeur  Profondeur en mètres (m)   

FinProfondeur Profondeur en mètres (m)   

Durée Transport Indiquez la durée totale de la course (du début à la 

fin) en minutes 

  

Distance Couverte Indiquez la longueur totale de la course (du début à 

la fin) en km 

  

Nombre Objets  Indiquez le nombre d'objets par kilomètres carrés de 

fond marin (objets/km²). 

  

Poids Objet Indiquez le poids pour chaque objet par kilomètres 

carrés de fond marin (objets/km²). 

  

Équipement Type d'engin (par exemple, chalut de fond, etc.)   

Vitesse Indiquer la vitesse constante du navire pendant la 

durée de la course en nœuds 
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Champ Description Liste de valeurs 

Ouverture Filet Ouverture du filet utilisé ou chiffre obtenu à partir 

des capteurs (par exemple, SCANMAR, SIMRAD), 

le cas échéant 

  

Dimension Maillage Fin Morue Maillage de fin de morue (mm) mesuré en maille 

étirée (forme losange) 

  

CoordonnéesExpert Ajoutez le nom et les coordonnées de l'expert (nom, 

adresse électronique, etc.) 

Pas obligatoire 

CampagneNom Ajoutez le nom de la mission / de la croisière / du 

projet auquel l’enquête est liée. 

Pas obligatoire 

NavireNom Ajouter le nom du navire Pas obligatoire 

Longueur du navire Ajouter la longueur du navire (m) Pas obligatoire 

Puissance du moteur du navire Ajouter la puissance du moteur des navires (KW de 

puissance) 

Pas obligatoire 

Numéro OMI Ajouter le numéro du navire attribué par 

l'Organisation maritime internationale (OMI) 

Pas obligatoire 

Commentaires Supplémentaires Veuillez inclure tout commentaire supplémentaire 

que vous jugez important et pertinent. 

  

 

 

Table 15: Normes de données (fond marin échantillonné) pour l'indicateur commun IMAP 23 (déchets marins) 

Valeur  Description Macro Catégorie 

L0 Pas de déchets Oui = aucune litière 

trouvée 

Non = allez à d'autres 

articles 

L1a Sacs en plastique Plastique 

L1b Bouteilles en plastique  Plastique 

L1c Emballages alimentaires en plastique Plastique 

L1d Feuilles de plastique Plastique 

L1e Objets en plastique dur Plastique 

L1f Filets de pêche (polymères) Plastique 

L1g Lignes de pêche (polymères) Plastique 

L1h Autres activités de pêche synthétiques Plastique 

L1i Cordes synthétiques / sangles Plastique 

L1j Autre plastique Plastique 

L1 Plastique total Plastique 

L2a Pneus Caoutchouc 

L2b Autre caoutchouc (gants, flotteurs, etc.) Caoutchouc 

L2 Caoutchouc total Caoutchouc 
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Valeur  Description Macro Catégorie 

L3a Canettes de boisson (métal) Métal 

L3b Autres boîtes de conserve / emballages Métal 

L3c Contenants de taille moyenne (peinture, etc.) Métal 

L3d Gros objets métalliques Métal 

L3e Câbles Métal 

L3f Relatif à la pêche (hameçons, lances, etc.) Métal 

L3g Restes de guerre Métal 

L3 Métal total Métal 

L4a Bouteilles en verre / céramique Verre / Céramique 

L4b Morceaux de verre Verre / Céramique 

L4c Bocaux en céramique Verre / Céramique 

L4d Gros objets en verre/céramique Verre / Céramique 

L4 Total Verre / céramique Verre / Céramique 

L5a Vêtements (autres que des polymères) Textiles / Fibres 

naturelles 

L5b Grandes pièces (tapis, etc.) Textiles / Fibres 

naturelles 

L5c Cordes de pêche naturelles Textiles / Fibres 

naturelles 

L5d Sanitaries (non-polymers) Textiles / Fibres 

naturelles 

L5 Textiles / Fibres naturelles totales  Textiles / Fibres 

naturelles 

L6 Total Bois traité  Bois traité 

L7 Papier et carton total Papier et carton 

L8 Total autres Autres 

L9 Total non spécifié Non specifié 

  Total Déchets Litière totale 

  Total des engins de pêche (somme de L1f à L1i, L3f, L5c) Engins de pêche 

 

4.2.1 Microplastiques flottants 

 

12. Tous les tableaux et les informations pertinentes présentés ci-dessous sont présentés aux 

Parties contractantes à la Convention de Barcelone pour la première fois et doivent donc être considérés 

comme totalement nouveaux. 
 

Table 16: Normes de données (Informations sur la station) pour l'indicateur commun IMAP 23 (Microplastiques 

flottants) (les champs en rouge ne sont pas obligatoires.) 
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Champ Description Liste de valeurs Remarques 

Code Pays Entrer le code du pays (Partie 

Contractante) sous forme de 

deux chiffres ISO, par 

example “IT” pour Italie 

    

Code National Station Identifiant de la station     

Nom Station Nom de la station     

Région Sous-division administrative 

de premier niveau à laquelle 

appartient la station 

    

Propriétaire Données Nom de l'établissement 

effectuant les enquêtes de 

suivi 

    

Latitude Latitude de la station dans le 

système de référence de 

degrés décimaux WGS84 

avec au moins 5 chiffres 

(xx.xxxxx). 

  La latitude de la 

station est 

essentielle pour 

la représentation 

SIG et connectée 

au réseau de 

surveillance. Il 

est indépendant 

du point de 

prélèvement. 

Longitude Longitude de la station dans 

le système de référence de 

degrés décimaux WGS84 

avec au moins 5 chiffres 

(xx.xxxxx). Utilisez des 

valeurs négatives pour les 

coordonnées à l'ouest du 

méridien de Greenwich (0 °). 

  La longitude de 

la station est 

essentielle pour 

la représentation 

SIG et est reliée 

au réseau de 

surveillance. Il 

est indépendant 

du point de 

prélèvement. 

Côte Distance Distance de la côte en km     

Matrice TCM (Eaux 

Marine côtière et de 

transition) 

Les microplastiques flottants 

utilisant Manta Net ne sont 

désignés que par colonne 

d’eau (W). Si d'autres 

mesures d'autres matrices 

environnementales sont 

effectuées dans la même 

station, entrez l'une des 

valeurs de la liste 

(informations non liées à la 

surveillance microplastique 

flottante mais utiles pour 

caractériser la station). 

B = Biota 

BS = Biota et sédiment 

BSW = Biota, sédiment et 

colonne d'eau 

BW = Biote et colonne 

d'eau 

S = sédiment 

SW = sédiment et colonne 

d'eau 

W = colonne d'eau 

Les valeurs dans 

la liste en rouge 

ne sont pas 

obligatoires 
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Champ Description Liste de valeurs Remarques 

Profondeur Mer Profondeur océanique de la 

station en mètres 

(informations non liées à la 

surveillance par 

microplastique flottante mais 

utiles pour caractériser la 

station) 

  Pas obligatoire 

Mélange Propriété de mixage de la 

colonne d’eau au point de la 

station, entrez l’une des 

valeurs de la liste 

FM = entièrement mélangé 

PM = partiellement 

mélangé 

VS = stratifié verticalement 

Pas obligatoire 

Méthode de 

référence à 

ajouter 

Typologie Zone Typologie de la zone 

surveillée entrez une des 

valeurs de la liste 

RP = plume de rivière 

PF = installation portuaire 

US = Implantation urbaine  

IS = Implantation 

industrielle 

RP = Eau douce 

turbide s'écoulant 

de la terre et 

généralement 

dans la partie 

distale d'une 

rivière 

(embouchure) en 

dehors des 

limites d'un 

estuaire ou d'un 

chenal fluvial. 

Remarques Remarques     

 

Table 17: Normes de données (Informations sur la station) pour l'indicateur commun IMAP 23 (Microplastiques 

flottants) (les champs en rouge ne sont pas obligatoires). 

Champ Description Liste de valeurs Remarques 

Code National Station Identifiant de la station     

Année Année d'échantillonnage au 

format AAAA 

    

Mois Mois d'échantillonnage au 

format 1-12 

    

Jour Jour d'échantillonnage au format 

1-31 

    

Heure Hours-minutes-seconds of 

sampling in HH:MM:SS format 

  Heure de début 

de 

l'échantillonnage 

(durée non 

inférieure à 20 

minutes) 

Echantillon Code Exemple de code si plusieurs 

réponses ont la même valeur 

que l'année, le mois, le jour et 

l'heure 

    

Début Latitude Latitude de la station dans le 

système de référence en degrés 

décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 
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Champ Description Liste de valeurs Remarques 

Debut Longitude  Longitude la station dans le 

système de référence de degrés 

décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

Utilisez des valeurs négatives 

pour les coordonnées à l'ouest 

du méridien de Greenwich (0 °). 

    

Fin Latitude Latitude de la station dans le 

système de référence en degrés 

décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

    

Fin Longitude Longitude de la station dans le 

système de référence de degrés 

décimaux WGS84 avec au 

moins 5 chiffres (xx.xxxxx). 

Utilisez des valeurs négatives 

pour les coordonnées à l'ouest 

du méridien de Greenwich (0 °). 

    

Profondeur Mer Profondeur de la station en 

mètres 

    

Temp Température (° C)   Pas obligatoire 

Salinité Salinité (psu)   Pas obligatoire 

Transparence Indiquez la profondeur des bas-

fonds en mètres (m) 

  Pas obligatoire 

DO Oxygène dissous - pourcentage 

de saturation (%) 

  Pas obligatoire 

pH pH   Pas obligatoire 

État de mer État de la mer selon l'échelle de 

Douglas (de 0 à 9 degrés) 

    

Intensité du vent Intensité du vent selon l'échelle 

de Beaufort (de 0 à 12 degrés) 

    

Direction du vent Direction du vent mesurée en 

degrés (unité d'angle) par 

rapport au nord magnétique, 

indiquée sur le compas 

    

Vitesse du bateau Vitesse moyenne détenue par le 

bateau lors des opérations 

d'échantillonnage exprimée en 

nœuds 

    

Longueur de la voie Longueur de la voie linéaire 

échantillonnée (m) 

    

Largeur du chalut Largeur du chalut du filet manta 

(m) 
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Champ Description Liste de valeurs Remarques 

Surface échantillonnée Surface échantillonnée d’eau de 

mer (m2)  

    

Remarques Remarques     

 

Table 18: Normes de données (Informations sur la station) pour l'indicateur commun IMAP 23 (Microplastiques 

flottants)  

Champ Description Liste de valeurs 

Code National Station 

 

Identifiant de la station   

Année Année d'échantillonnage au format 

AAAA 

  

Mois Mois d'échantillonnage au format 

1-12 

  

Jour Jour d'échantillonnage au format 1-

31 

  

Heure Heures-minutes-secondes 

d'échantillonnage au format HH: 

MM: SS 

  

Prélèvement ID Exemple de code si plusieurs 

réponses ont la même valeur que 

l'année, le mois, le jour et l'heure 

  

Microplastique Morph 

Type 

Indiquez le type de morphologie 

des microplastiques, entrez l'une 

des valeurs de la liste 

Mousse 

Filament 

Fragment 

Granule 

Pastille 

Drap 

Couleur Indiquez la couleur des 

microplastiques, entrez l'une des 

valeurs de la liste 

Blanc 

Noir 

rouge 

Bleu 

vert 

Autres couleurs 

Transparence Indiquez si l'objet est transparent 

ou opaque, entrez l'une des valeurs 

de la liste 

T = transparent 

O = Opaque 

Nombre objects Indiquez le nombre d'objets 

(échantillonnés selon la couleur et 

la forme indiquées) par mètre carré 

d'eau de mer 

  

Remarques Remarques   
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Note du Secrétariat 
 

 
Dans  le  cadre  du  Programme  de  travail  et  budget  pour  2018-2019  de  l’ONU 
Environnement/PAM (Décision IG.23/14), l’INFO/RAC dirige les travaux sur la mise en œuvre 
du point 1.5.1 du Programme de travail relatif au développement de « la plate-forme «Info/MAP» 
et de la plate-forme pour la mise en œuvre de l’IMAP pleinement opérationnelles et développées, 
connectées aux systèmes d'information des composantes du PAM et à d'autres plates-formes de 
connaissances régionales pertinentes, afin de faciliter l'accès aux connaissances des gestionnaires 
et des décideurs, des parties prenantes et du public en général. » 
 

Le projet EcAp-MED II, financé par l'UE, a contribué à la réalisation de ce résultat en développant un 

système pilote de données et d'informations compatible avec l'IMAP (système d'information IMAP 

(pilote)), qui permettrait aux Parties contractantes de commencer à communiquer des données à partir 

de la mi-2019 pour 11 indicateurs communs IMAP sélectionnés (1, 2, 6, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 22, 23). 

Le système d’information IMAP (pilote) jette les bases de la mise en place d’un système d’information 

IMAP pleinement opérationnel d’ici la fin de la phase initiale du programme IMAP, comme le prévoit 

la décision IG.22/7. 

 
Les critères utilisés pour sélectionner les 11 indicateurs communs dans le système d'information 
IMAP (pilote) sont : a) la maturité des indicateurs communs à compter de 2017, en termes des 
expériences et des meilleures pratiques de surveillance ; b) collecte de données existantes et 
disponibles représentant toutes  les  composantes  de  l’IMAP  ;  c)  la  disponibilité  de  fiches  
d’information  sur les indicateurs communs et/ou de modèles de métadonnées. 
 
Le processus de préparation des normes de données et des dictionnaires de données pour les 
indicateurs communs liés à la biodiversité et aux espèces non indigènes a suivi un processus de 
consultation étroite entre le CAR/INFO et le CAR/ASP. Ainsi qu’avec les Parties contractante. 

 
Les premiers normes de données et dictionnaires de données pour les indicateurs communs de 
l’IMAP sélectionnés ont été examinés par la Réunion régionale sur la mise en œuvre du protocole 
IMAP : pratiques optimales, lacunes et difficultés communes (10-12 juillet 2018, Rome, Italie). 
Suite à ces résultats et les consultations bilatérales entre l’INFO/CAR et le CAR/ASP, la 
version révisée des DS et DD pour les IC 1,2 et 6 a été présentée à la réunion CorMon,  
biodiversité et pêche (Marseille, 12-13 février 2019) pour examen et retour d'information. 
 

La proposition actuelle des DS et des DD pour les indicateurs communs 1, 2 et 6 de l'IMAP relatifs à la 
biodiversité (OE1) et aux espèces non indigènes (OE2) a été développée en tenant compte également 
des résultats de la réunion du CorMon sur la biodiversité et les pêcheries (Rome, Italie, 21 Mai 2019). 
Mai 2019) et a été présenté à la 14éme réunion des Points Focaux thématiques ASP / DB (Portorož, 
Slovénie, 18-21 juin 2019). 
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I. Système d’information IMAP (pilote), Normes de données et dictionnaires de données 
 

 
1.            Le projet de système d’information IMAP (pilote) est a été mis au point par le 

CAR/INFO en étroite concertation avec les composantes de l’ONU Environnement/PAM. Le 
système d’information IMAP (pilote) sera en mesure de recevoir et de traiter les données 
conformément aux normes de données et dictionnaires de données proposés (DS et DD) qui 
définissent les informations de base relatives à la communication de données dans l’IMAP. 

 
 
2.            Il convient de noter que les DS et les DD proposés s'appuient également sur 

l'expérience pertinente de  l'INFO/RAC,  ainsi  que  sur  l'expérience  acquise  dans  la  création  
d'autres  bases  de  données pertinentes, telles que la plate-forme EMODnet Chemistry, 
SeaDataNet et le dictionnaire de données WISE géré par l'AEE et disponibles dans EIONET. De 
cette manière, le système d’information IMAP (pilote)   est  en   corrélation   avec   d’autres   bases   
de   données   marines   régionales   (SeaDataNet, SeaDataCloud, EMODNET, etc.), ce qui est 
essentiel pour éviter la duplication des transmissions de données aux Parties contractantes. 

 

 
3.            Les  normes  de données (DS)  sont préparées sous la forme de feuilles de calcul 

Excel dans lesquelles  chaque  colonne  indique  un  champ  à  remplir  par  les  fournisseurs  de  
données.  Les dictionnaires de données (DD) sont préparés sous la forme de feuilles de calcul 
Excel dans lesquelles chaque ligne fournit des informations pour guider le fournisseur de 
données. Les DS et les DD sont des feuilles de calcul incluses dans le même fichier Excel, 
téléchargeables à partir du système d’information IMAP (pilote). Les données téléchargées à 
l'aide des normes de données conviendront pour l'inclusion dans la base de données. 

 

 
4.           Les premiers normes de données et dictionnaires de données pour les indicateurs 

communs de l’IMAP sélectionnés ont été examinés par la Réunion régionale sur la mise en œuvre 
du protocole IMAP : pratiques optimales, lacunes et difficultés communes (10-12 juillet 
2018, Rome, Italie). Suite à ces résultats et les consultations bilatérales entre l’INFO/CAR et 
le CAR/ASP, la version révisée des DS et DD pour les IC 1,2 et 6 a été présentée à la 
réunion CorMon,  biodiversité et pêche (Marseille, 12-13 février 2019) pour examen et retour 
d'information. 

 

5.            La proposition actuelle des DS et des DD pour les indicateurs communs 1, 2 et 6 de 
l'IMAP relatifs à la biodiversité (OE1) et aux espèces non indigènes (OE2) a été développée en tenant 
compte également des résultats de la réunion du CorMon sur la biodiversité et les pêcheries (Rome, 
Italie, 21 Mai 2019). Mai 2019) et a été présenté à la 14éme réunion des Points Focaux thématiques 
ASP / DB (Portorož, Slovénie, 18-21 juin 2019). 

 
6.          Cette  proposition  mise  à  jour  de  DS  et  de  DD  fournit  des  ensembles  de  données  et  

des dictionnaires associés plus étendus que ceux requis comme étant obligatoires par les fiches 
techniques et modèles de métadonnées de l'IMAP. Dans les normes de données, les données 
obligatoires sont représentées en noir et les non obligatoires en rouge. La possibilité de remplir 
également des champs non obligatoires est donnée pour permettre aux Parties contractantes disposant 
déjà de systèmes de surveillance collectant un ensemble de données plus étendu de les signaler 
également en tant que données  supplémentaires.  Les  Parties  contractantes  ont  la  discrétion  de  
décider  de  déclarer  des ensembles de données non obligatoires. 

 
7.          Suite   aux   résultats   des  réunions   CorMon   Biodiversité,   les   DS   et   DD   finalisés   

seront téléchargés  dans  le  système  d’information  IMAP  (pilote)  et  les  modifications  apportées  à  
la structure de la base de données seront fournies. En d'autres termes, une fois que tous les 
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paramètres et unités de mesure sont définis, le flux de données correspondant est activé. Cela 
sera suivi d'une phase  de  test  du  système  d'information  IMAP  (pilote)  qui  sera  réalisée  
avec  la  participation volontaire des pays intéressés. Ils seront invités à commencer à fournir des 
flux de données pour les indicateurs communs sélectionnés pris en charge par le système 
d’information IMAP (pilote). Après avoir testé et pris en compte ses conclusions, le système 
d’information IMAP (pilote) devrait être pleinement opérationnel pour recevoir les données 
téléchargées de 11 indicateurs communs sélectionnés de l’IMAP. 

  
8.          À partir de la mi-2019, après l'achèvement du projet EcAp  MED II, d'autres  

modules seront discutés et approuvés avec les composantes thématiques du PAM pour chaque 
indicateur commun déjà sélectionné et pour les autres en vue de l'achèvement de l’ensemble de 
27 indicateurs communs de l’IMAP, en fonction des ressources disponibles spécifiquement allouées. 

 
9.          Outre  les  17  indicateurs  communs  restants,  les  11  sélectionnés  passeront  

également  par  un processus  d'élargissement  et  de  développement.  INFO/RAC  propose  
actuellement  une  série  de modules pour chaque indicateur commun couvrant les principaux 
problèmes de surveillance, mais à la prochaine période (à partir de juin 2019), ils seront intégrés 
aux nouveaux modules en cours de discussion ou de développement. 

 

 
10.         Le présent document a pour objectif de présenter la version "finale" des DS & DD 

relative à la phase  I de  développement  du  système  d'information  IMAP  (pilote),  qui  sera  
disponible  pour  la collecte de données d'ici la fin du mois de juin 2019 (Conclusion de l'EcAp 
Projet MED II). 

 
 
11.          Les  Parties  contractantes  sont  invitées  à  fournir  des  orientations,  des  

contributions  et  des réflexions   supplémentaires   sur   les   DS   et   DD   «   finaux   »   pour   
les   indicateurs   communs sélectionnés. Sur cette base, un processus continu d'harmonisation avec 
les fiches d’orientations et les protocoles de surveillance des indicateurs communs de l’IMAP 
sera assuré pour la prochaine étape (phase II) à partir de juillet 2019. En conséquence, la 
structure des DS et DD pourra également être harmonisée sur la base du résultat final du processus 
de développement de l’IMAP. 

 

12.          Les  DS  et  DD  «  finaux  »  doivent  être  conçus  comme  une  première  version  
convenue  de manière à permettre le démarrage de la phase pilote du système d’information. Un 
travail interactif sera nécessaire pour affiner progressivement ces normes de données et dictionnaires 
de données. 

 
13.          Comme indiqué par la réunion CorMon, biodiversité et pêche (Marseille, 12-13 

février 2019), des protocoles de surveillance devraient guider l'élaboration de normes de données 
parallèlement aux discussions sur les méthodologies communes convenues. Les systèmes 
d'information sont un outil majeur pour la collecte et le transfert de données. Étant donné que les 
indicateurs, les méthodes de contrôle et les normes de données évoluent parallèlement, un 
dialogue et une collaboration étroits et continus sont nécessaires entre les organismes responsables 
de ces évolutions pour assurer leur alignement et leur cohérence. 

 

 
14.          La désignation d’un réseau d’experts qualifiés en ligne, appuyant le CAR/INFO dans la 

finalisation des DS et des DD pour la composante Biodiversité et Pêche, comme demandé lors des 
deux réunions CorMon de Marseille (12-13 février 2019) et Rome (21 mai 2019), pourrait utilement 
assurer cette cohérence. 
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15.          Le  système  d'information  IMAP  (pilote)  tiendra  compte  des  directives  de  

surveillance  des indicateurs communs discutées lors des réunions CorMon (Marseille, France, 12-
13 février 2019 et Rome, Italie, 21 mai 2019) et approuvées lors de cette réunion des points focaux 
thématiques ASP/DB, tels que présentés sous le point 7.1 de l’ordre du jour. "Mise en œuvre de la 
première phase (2016-2019) du programme de surveillance et d'évaluation intégrées (IMAP - 
Biodiversité et espèces non indigènes) dans le cadre de la feuille de route de l'EcAp". 

 
II. Normes des données et dictionnaires des données concernant les indicateurs 1,2 & 6 

 
1. Biodiversité (EO1) : 

 
16.          Les  DS  et  DD  sur  la  biodiversité  IC  1&2  ont  été  élaborés  pour  les  habitats  
expressément mentionnés dans les fiches descriptives d’orientation de l’IMAP. À l'heure actuelle, 
dans le cadre du projet EcAp- MED II, les habitats suivants ont été pris en compte : 

 
➢  Coralligène, 

➢  Bancs Maerl-Rhodolithe, 
➢  Vegetation marine, herbiers de Posidonia oceanica. 

 

Le document de référence pour les habitats à surveiller 
est : 

 
- Projet de liste de référence actualisée des types d'habitats marins pour la sélection des sites 
à inclure dans les inventaires nationaux des sites naturels d'intérêt pour la conservation en 
Méditerranée. 

 
 

17.          Afin  d'établir  la  liste  de  référence  actualisée  des  types  d'habitat  marin  pour  
la  région méditerranéenne, un projet de classification actualisé et plus complet des types d'habitats 
marins benthique pour la région méditerranéenne (UNEP/ MED WG.457/3) et le projet de la liste 
de référence actualisé de types d'habitats marins pour la région méditerranéenne (UNEP/MED 
WG.457/4) a été discutée (Rome, Italie, 22-23 janvier 2019) et élaborée sur la base des éléments 
suivants : 

 
• Classification des types d'habitats marins benthiques pour la région méditerranéenne de 
la 

Convention de Barcelone (1998), 

• Les schémas du nouveau système de classification EUNIS (tableau 1), 

• La liste des habitats français méditerranéens (Michez et al, 2014), 

• L’inventaire espagnol des habitats marins (Templado et al., 2012), 

• La liste croate des habitats marins (Bakran-Petricioli, 2011) et, 

• Les nouveaux habitats basés sur les contributions des experts. 
 

De plus, les listes suivantes ont été prises en compte : 
 

• la liste rouge européenne des habitats marins en 
Méditerranée 

• la liste établie par OCEANA, avec la contribution d'experts sur les habitats de haute mer en 
Méditerranée, afin de mettre en œuvre les résolutions de l'Assemblée générale des Nations unies 
pour la protection des écosystèmes marins vulnérables (VME) dans le contexte de la GFCM. 
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18.          La liste de référence proposée dans le système d’information IMAP (Pilote) sera revue 
périodiquement, tout en restant dynamique pour assurer une harmonisation adéquate avec les autres 
classifications définies dans les cadres appropriés, tels que EUNIS, et en conformité avec les 
informations de mise en œuvre de l’IMAP. Pour chaque module, les habitats relatifs sont extraits de 
la liste  mise  à  jour  (bancs  de  Maerl/Rhodolithes  et  habitats  coralligènes)  et  sont  indiqués  
comme référence. La liste des habitats figurant dans les dictionnaires de données sera mise à jour 
conformément aux nouvelles décisions de l’IMAP. 

 
19.          Les dictionnaires de données présenteront également une liste des espèces à surveiller 

pour chaque type d'habitat. La liste sera composée de la liste des espèces approuvées au niveau 
national et incluse dans l’IMAP national. À l'heure actuelle, cette liste n'est pas disponible et sera 
mise à jour à la lumière de l'IMAP national adopté et de la liste de référence des types d'habitats 
marins pour la région méditerranéenne examinés et approuvés au cours de cette quatorzième réunion 
des points focaux thématiques ASP/BD sous le point de l’ordre du jour 5.3 « Mise à jour du 
Plan d'Action pour la conservation de la Végétation Marine en Mer Méditerranée et de la Liste de 
Référence des Types d'Habitats Marins pour la sélection des sites à inclure dans les Inventaires 
Nationaux des Sites Naturels d'Intérêt pour la Conservation en Méditerranée ». 

 
20. Pour éviter les erreurs de frappe, deux bases de données principales à consulter sont 
proposées à titre de référence : 

•   WORMS World Register of Marine Species (http://www.marinespecies.org/) 

•  ALGAEBASE (http://www.algaebase.org) 
 
 

Habitat de coralligène 
 

21.          Le document méthodologique sur le "Dictionnaire de données sur IC I & 2 de 
l’IMAP relatif à l'habitat coralligène" fait principalement référence à la technique de surveillance 
par ROV et fournit des informations détaillées pour la mise en place de cette activité. 

 

22.          Comme ce dispositif est actuellement utilisé pour surveiller l’habitat coralligène mais 
n’est pas exclusif et n’est pas aussi répandu dans le bassin méditerranéen, sur la base des 
commentaires des Parties contractantes, dans la version finale des modèles de métadonnées & 
dictionnaires de données, la section sur Diver a été mise à jour et élargie. 

 

23.          Le choix de l'approche de surveillance sera fait par le pays dans son programme de 
surveillance national et de la fonction de profondeur et de la nature de la zone surveillée. 

 

24.          Il  convient  de  souligner  que  les Parties contractantes  peuvent utiliser une de 
ces2 méthodes (ROV  et  Diver),   inclus  dans  les normes  et  les dictionnaires  de  données. Les  
feuilles  de  calcul Excel correspondant à une méthode non utilisée par la Partie contractante 
peuvent être laissées vides. 

 
 
25.          Bien  qu'une  décision  commune  au  niveau  régional  sur  le  logiciel  approprié  

pour  l'analyse d'images et une discussion sur celui-ci devraient être ouvertes, le document 
méthodologique sur le coralligène  ne propose  pas  de  décision  spécifique.  Les  données  
collectées  à  l’aide  de  différents logiciels peuvent également être prises en charge par le système 
d’information pilote. 

 

26.          Selon  les  contributions  reçues  par  les  pays,  le  référentiel  de  photos  sera  
disponible  dans  le système  d’information  IMAP  (pilote)  et  le  champ  "Photo  ID"  est  inclus  
dans  les  normes  de données  pour permettre un  lien vers le  fichier des  informations  
associées. De  tels  fichiers  photo peuvent être transférés sur le système d’information IMAP, joint 
au fichier Excel rempli de données de surveillance et conforme aux normes de données. 
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27.         Certains  Parties contractantes ont  soulevé  d’autres  questions  pertinentes  qui  méritent  
d’être  approfondies  par les  experts  désignés  sur  l’identification  des  méthodologies  de  
surveillance  dans  le  cadre  du processus IMAP, en comptant sur le soutien total du CAR/INFO 
pour inclure des éléments tels que la Système d'information IMAP (pilote). 

 
 

Bancs Maerl-Rhodolithe 
 

28.          Au cours de la phase II, d'autres paramètres utiles pour caractériser les habitats (par 
exemple, la matière organique, etc.) pourraient être ajoutés après une discussion ultérieure avec les 
pays. 

 
 
29.          Les champs relatifs à la granulométrie ne sont pas obligatoires (dans cette phase) pour 

collecter les observations de certains pays, mais il convient de souligner que la granulométrie est 
pertinente pour caractériser les conditions de l'habitat, comme demandé par le IC2. En outre, les 
méthodes de référence liées à l'analyse granulométrique doivent être identifiées par composante 
thématique du PAM et des Parties contractantes. 

 

30.          Les dictionnaires de données mises à jour permettront de collecter également des 
informations sur les espèces associées au macrofaune. 

 

Végétation marine, herbiers de Posidonia oceanica. 
 

31.          Les normes de donnés mises à jour, comparés à la version précédente, fournissent 
un nombre mineur de champs obligatoires comme demandé par certains Parties contractantes. 

 

2. Espèces non – indigènes (EO2): 
 

32.          Les projets de dictionnaires des données (DD) et les métadonnées pour les espèces 
non-indigènes (Indicateur commun 6) ont été élaborés sur la base des fiches descriptives d’orientation 
sur les indicateur commun (UNEP (DEPI)/MED WG.430/3) et tiennent compte des lignes directrices 
pour la surveillance des espèces non indigènes (UNEP /MED WG.458/4) examinés lors des réunions 
du CorMon sur la biodiversité et les pêches (Marseille, France, 12-13 février 2019 et Rome, Italie, 21 
mai 2019). 

 
 
33.          Le projet de métadonnées comprend la liste des espèces approuvées par les pays lors de 

la validation de leur IMAP national. La mise à jour ultérieure de cette liste sera reportée dans les DD. 
 

34.          Une nouvelle mise à jour des DS et DD sur les invertébrés et les poissons a été 
proposée, y compris les commentaires formulés pendant et après la réunion CorMon sur la 
biodiversité et la pêche (Marseille, France, 12-13 février 2019 et Rome, Italie, 21 mai 2019). Cette 
liste tiendra compte des résultats de l'étude  pilote  sous-régionale  conjointe  CGPM-  ONU  
Environnement/PAM  pour  la  Méditerranée orientale sur les espèces non indigènes en relation avec 
la pêche. 

 

3. Conclusions 

 

35.          En conclusion générale, le CAR/INFO rappelle que ce document constitue une mise 
à jour des normes de données et de dictionnaires de données et prend en considération les 
contributions reçues des Parties contractantes au cours des réunions CorMon organisées au cours de 
l'exercice biennal 2018-2019, y compris les commentaires écrits envoyés ultérieurement. 
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36.         Le CAR/INFO s’est efforcé d’inclure la plus grande partie des données recueillies, 

conformément aux remerciements de la communauté scientifique, aux documents de référence IMAP 

et en étroite collaboration avec le CAR/ASP. 
 
37.          Afin de parvenir à un consensus plus large au niveau des Parties contractantes sur la 

finalisation des normes de données et de dictionnaires de données, il est nécessaire de mener une 

discussion approfondie sur les modifications proposées, suivie d'un accord final avec le soutien du 

groupe d'experts nationaux en ligne qui doit être nommé en temps opportun. 
 
38.          En  attendant,  une  partie  des  commentaires  acceptés  est  fournie  sous  forme  de  

champs  non obligatoires à confirmer, les autres seront abordés lors de réunions bilatérales 
spécifiques avec des pays promoteurs au cours de la phase II, à partir de juillet 2019. 
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du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique. Toutes les modifications sont indiquées en mode suivi 

des modifications.  



 

 

 

 

Note du Secrétariat 
 

Dans le cadre du Programme de travail et budget pour 2018-2019 de l’ONU Environnement/PAM 

(Décision IG.23/14), l’INFO/RAC dirige les travaux sur la mise en œuvre du point 1.5.1 du 

Programme de travail relatif au développement de « la plate-forme «Info/MAP» et de la plate-forme 

pour la mise en œuvre de l’IMAP pleinement opérationnelles et développées, connectées aux systèmes 

d'information des composantes du PAM et à d'autres plates-formes de connaissances régionales 

pertinentes, afin de faciliter l'accès aux connaissances des gestionnaires et des décideurs, des parties 

prenantes et du public en général. » 
 

Le projet EcAp-MED II, financé par l'UE, a contribué à la réalisation de ce résultat en développant un 

système pilote de données et d'informations compatible avec l'IMAP (système d'information IMAP (pilote)), 

qui permettrait aux Parties contractantes de commencer à communiquer des données à partir de la mi-2019 

pour 11 indicateurs communs IMAP sélectionnés (1, 2, 6, 13, 14, 15, 16, 17, 21, 22, 23). Le système 

d’information IMAP (pilote) jette les bases de la mise en place d’un système d’information IMAP 

pleinement opérationnel d’ici la fin de la phase initiale du programme IMAP, comme le prévoit la décision 

IG.22/7. 

 

Les critères utilisés pour sélectionner les 11 indicateurs communs dans le système d'information IMAP 

(pilote) sont : a) la maturité des indicateurs communs à compter de 2017, en termes des expériences et des 

meilleures pratiques de surveillance ; b) la collecte de données existantes et disponibles représentant toutes 

les composantes de l’IMAP ; c) la disponibilité de fiches d’information sur les indicateurs communs et/ou de 

modèles de métadonnées. 

 

Le processus de préparation des normes de données et des dictionnaires de données pour les indicateurs 

communs relatifs à la côte et à l'hydrographie a suivi un processus de consultation étroite entre le 

CAR/INFO et le CAR/PAP ainsi qu’avec les Parties contractantes. 

 

Les premiers normes des données et dictionnaires de données pour les indicateurs communs de l’IMAP 

sélectionnés ont été examinés par la Réunion régionale sur la mise en œuvre du protocole IMAP : pratiques 

optimales, lacunes et difficultés communes (10-12 juillet 2018, Rome, Italie). Suite à ces résultats et 

aux consultations bilatérales entre l’INFO/CAR et le CAR/PAP, la version révisée des DS et DD 

pour les IC 15 et 1 6 a été présentée à la réunion CorMon, sur la surveillance des indicateurs relatifs à 

la côte et à l'hydrographie (Rome, Italie 21-22 mai 2019) pour examen et retour d'information.
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I. Système d’information IMAP (pilote), Normes des données et dictionnaires de données 

 

5.           Le projet de système d’information IMAP (pilote) a été mis au point par le CAR/INFO en 

étroite concertation avec les composantes de l’ONU Environnement/PAM. Le système d’information IMAP 

(pilote) sera en mesure de recevoir et de traiter les données conformément aux normes de données et 

dictionnaires de données proposés (DS et DD) qui définissent les informations de base relatives à la 

communication de données dans l’IMAP. 

 

6.            Il convient de noter que les DS et les DD proposés s'appuient également sur l'expérience pertinente 

de  l'INFO/RAC, ainsi que sur l'expérience acquise dans la création d'autres bases de données pertinentes, telles 

que la plate-forme EMODnet Chemistry, SeaDataNet et le dictionnaire de données WISE géré par l'AEE et 

disponibles dans EIONET. De cette manière, le système d’information IMAP (pilote) est en corrélation avec 

d’autres bases de données marines régionales (SeaDataNet, SeaDataCloud, EMODNET, etc.), ce qui est 

essentiel pour éviter la duplication des transmissions de données aux Parties contractantes. 

 

7.            Les normes de données (DS) sont préparées sous la forme de feuilles de calcul Excel dans 

lesquelles chaque colonne indique un champ à remplir par les fournisseurs de données. Les dictionnaires de 

données (DD) sont préparés sous la forme de feuilles de calcul Excel dans lesquelles chaque ligne fournit des 

informations pour guider le fournisseur de données. Les DS et les DD sont des feuilles de calcul incluses 

dans le même fichier Excel, téléchargeables à partir du système d’information IMAP (pilote). Les données 

téléchargées à l'aide des normes des données conviendront pour l'inclusion dans la base de données. 

 

8.      Les premiers normes de données et dictionnaires de données pour les indicateurs communs de 

l’IMAP sélectionnés ont été examinés par la Réunion régionale sur la mise en œuvre du protocole IMAP : 

pratiques optimales, lacunes et difficultés communes (10-12 juillet 2018, Rome, Italie). Suite à ces 

résultats et les consultations bilatérales entre l’INFO/CAR et le CAR/PAP, la version révisée des DS et 

DD pour les IC 15 et 1 6 a été présentée à la réunion CorMon, sur la surveillance des indicateurs 

relatifs à la côte et à l'hydrographie (Rome, Italie 21-22 mai 2019) pour examen et retour d'information. 

 

9.         À partir de la mi-2019, après l'achèvement du projet EcAp MED II, d'autres modules seront discutés 

et approuvés avec les composantes thématiques du PAM pour chaque indicateur commun déjà sélectionné et 

pour les autres en vue de l'achèvement de l’ensemble de 27 indicateurs communs de l’IMAP, en fonction des 

ressources disponibles spécifiquement allouées. 

 

10.        Outre les 17 indicateurs communs restants, les 11 sélectionnés passeront également par un 

processus d'élargissement et de développement. INFO/RAC propose actuellement une série de modules pour 

chaque indicateur commun couvrant les principaux problèmes de surveillance, mais à la prochaine période 

(à partir de juin 2019), ils seront intégrés aux nouveaux modules en cours de discussion ou de développement. 

 

11.       Le présent document a pour objectif de présenter la version "finale" des DS & DD relative à la 

phase I de développement du système d'information IMAP (pilote), qui sera disponible pour la collecte de 

données d'ici la fin du mois de juin 2019 (Conclusion de l'EcAp Projet MED II). 

 

12. Les Parties contractantes sont invitées à fournir des orientations, des contributions et des réflexions 

supplémentaires sur les DS et DD « finaux » pour les indicateurs communs sélectionnés. Sur cette base, un 

processus continu d'harmonisation avec les fiches d’orientations et les protocoles de surveillance des indicateurs 

communs de l’IMAP sera assuré pour la prochaine étape (phase II) à partir de juillet 2019. En conséquence, 

la structure des DS et DD pourra également être harmonisée sur la base du résultat final du processus de 

développement de l’IMAP. 

 

13.       Les DS et DD « définitifs » doivent être considérés comme une première version convenue utile pour 

permettre le début de la phase pilote du système d’information. Des travaux interactifs seront nécessaires pour 

affiner graduellement ces normes  et dictionnaires de données. 
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14. CAR/INFO rappelle que ce document constitue une mise à jour des normes de données et de 

dictionnaires de données et prend en considération les contributions reçues des Parties contractantes au cours 

des réunions CorMon organisées au cours de l'exercice biennal 2018-2019, y compris les commentaires écrits 

envoyés ultérieurement. 
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II. Normes des données d’information pour l’indicateur commun 15 

 

Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et extension des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Localisation et étendue des infrastructures côtières ou au large  
 
 
 
 
 
Table attributaire 

Spécifiez les informations suivantes dans la table attributaire associée à la couche 

d'informations SIG: 
• CPCODE : code à deux lettres du pays 

• LOCALITY : localisation de l’infrastructure 

• ID STRUCT : ID de l’infrastructure ; l’ID doit être unique afin 

d’identifier l’infrastructure. Il peut s’agir d’un ID numérique ou 

alphanumérique obtenu à partir d’une combinaison entre CPCODE et 

LOCALITY 

• ASDES: Description des infrastructures côtières ou au large 

• ROLE : Spécifiez le rôle de l’infrastructure, par exemple port, 

défense côtière, énergie marine, etc. 

• TYPE : Spécifiez le type d’infrastructure, par exemple quai, épis, 

ferme éolienne, etc. 

•  MATERIALS : Spécifiez les matériaux utilisés pour construire 

l’infrastructure : béton, enrochement, etc. 

• AREA SF : surface de la structure en fond de mer en km2 
• EXT: Dans le cas où l'infrastructure côtière ou au large des côtes est 

une extension d'une pré-existante, il est nécessaire de spécifier si la 

polyligne correspond à une telle extension - Utilisez les codes 

suivants:  

o 1 = Oui, il s’agit d’une extension;  

o 0 = Non, cela fait partie de l’infrastructure préexistante 

Variables Frontière côté mer de l'infrastructure côtière ou offshore 

Résolution spatiale 5 m ou plus produit par le logiciel de CAO (conception assistée par ordinateur) 

Couverture verticale Au moins 2 niveaux, l'un à la surface de la mer et l'autre au fond 

Système de référence 

de coordonnées 

Degrés décimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle Tous les 6 ans 

Format de données Couche GIS: polyligne ou polygones 

Type de couche Obligatoire 
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Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et extension des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Localisation et étendue des changements hydrographiques 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Table attributaire 

Spécifiez les informations suivantes dans la table attributaire associée à la couche 

d'informations SIG: 
• CPCODE : code à deux lettres du pays 

• LOCALITY : localisation de l’infrastructure 

• ID STRUCT : ID de l’infrastructure ; l’ID doit être unique afin d’identifier 

l’infrastructure. 

• PAR : Paramètre modifié de manière significative et permanente en raison 

d'une infrastructure côtière ou offshore. Choisissez-en un dans la liste 
suivante: 

o vitesse des courants 

o température 

o salinité 

o hauteur de la mer 
o turbidité 
o vague 
o autre 

• PAR_OTH : si le champ PAR est 'autre', spécifiez le paramètre 

hydrographique 

• OCCUR : Spécifiez si la modification du paramètre est effective ou 

attendue. Utilisez les codes suivants : 

o 1=effective ; 

o 0=attendue 

• DATA : Données utilisées, par exemple données de l’EIE, schéma de 

dragage/dépôt etc… 

• METHOD : Méthode d’évaluation des changements, par exemple 

modélisation, jugement d’expert, analogie avec un site proche… 

• CONF : Niveau de confiance dans l’évaluation. Utilisez les codes suivants : 

o L=niveau de confiance faible 

o M=niveau de confiance moyen 

o G=niveau de confiance élevé 

• AREA : surface du changement hydrographique en km2 

 
 

Variables 
Frontière du côté de la mer de la zone où le paramètre hydrographique spécifié est 
modifié de manière significative et permanente en raison d'infrastructures côtières 

ou offshore 
 
 
Résolution spatiale 

25 mt ou plus tels que produits par le modèle numérique assimilé et validé avec 

les données de surveillance in situ et de préférence imbriqués dans les produits 
Copernicus CMEMS pour les conditions aux limites (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

Couverture verticale Au moins 2 niveaux, l'un à la surface de la mer et l'autre au fond 

Système de référence 
de coordonnées 

Degrés décimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle Tous les 6 ans 

Format de données Couche SIG: polygones 

Type de couche Obligatoire 

 

 

Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et étendue des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 
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Paramètre Vitesse de courant 
 
 
 
 
 
 
 
Couverture 
géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime 

couverte par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste 

pour permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et 

importantes dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation 

doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en 

degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes 

de référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 

    Longitude Est 
    Latitude Sud 

    Longitude Ouest 

 
Observations / 

Modèles 

Modèle numérique assimilé et validé avec les données de surveillance  
in-situ et de préférence imbriqué dans les produits de vitesse de courant Copernicus 

CMEMS pour les conditions aux limites (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

Assimilation de 

données 

Données mesurées in situ fournies par un courantomètre acoustique ou mécanique 

Variables Vitesse de courant vers l’est (UV) 

Vitesse de courant vers le nord (UV) 

 
Résolution spatiale 

25 m ou plus imbriqués dans des produits de grilles de vitesse de courant 
Copernicus CMEMS (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

 
Couverture verticale 

10 niveaux ou plus de la surface au fond de la mer. Le produit de vitesse de courant 

Copernicus CMEMS fournit 72 niveaux 

Système de référence 

de coordonnées 

Degrés décimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle 5 ans ou plus 

Résolution temporelle Moyenne mensuelle  

Format de données NetCDF ou grille raster 

Type de couche Facultatif 

Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et extension des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Température 
 
 
 
 
 
 
 
Couverture 
géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime 

couverte par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste 

pour permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et 

importantes dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation 

doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en 

degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes 

de référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 

    Longitude Est 
    Latitude Sud 

    Longitude Ouest 

 
Observations / 

Modèles 

Modèle numérique assimilé et validé avec les données de surveillance satellite et 
in-situ et de préférence imbriqué dans les produits de température Copernicus 

CMEMS pour les conditions aux limites (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

Assimilation de 

données 

Données mesurées in situ fournies par la sonde CTD et température de la surface 

de la mer par satellite (SST) 
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Variables 

Température potentielle de l'eau de mer. La température potentielle est la 

température que une parcelle d'eau aurait si elle était déplacé de manière 

adiabatique (sans perte de chaleur) à une pression de référence. La pression de 

référence utilisée pour l'océan est la surface de l'océan (pression de l'eau = 0 dbar). 
 
Résolution spatiale 

25 m ou plus imbriquées dans des produits de grilles de température Copernicus 

CMEMS (0,063 degrés x 0,063 degrés) 
 
Couverture verticale 

10 niveaux ou plus de la surface au fond de la mer . Le produit de température 

Copernicus CMEMS fournit 72 niveaux 

Système de référence 

de coordonnées 

Degrés décimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle 5 ans ou plus 

Résolution temporelle Moyenne mensuelle et moyenne journalière 

Format de données NetCDF ou grille raster 

Type de couche Facultatif 
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Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et éxtension des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Salinité 
 
 
 
 
 
 
 
Couverture 
géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime 

couverte par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste 

pour permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et 

importantes dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation 

doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en 

degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes 

de référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 

    Longitude Est 

    Latitude Sud 

    Longitude Ouest 

 
Observations / 

Modèles 

Modèle numérique assimilé et validé avec les données de surveillance in situ et de 

préférence imbriqué dans les produits de salinité Copernicus CMEMS pour les 

conditions aux limites (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

Assimilation de 

données 

 
Données surveillées in situ fournies par la sonde CTD 

Variables La salinité de l' eau de mer 
 
Résolution spatiale 

25 m ou plus imbriqués dans les produits de grilles de salinité Copernicus 
CMEMS (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

 
Couverture verticale 

10 niveaux ou plus de la surface au fond de la mer . Le produit de salinité 
Copernicus CMEMS fournit 72 niveaux 

Système de référence 
de coordonnées 

Degrés décimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle 5 ans ou plus 

Résolution temporelle Moyenne mensuelle et moyenne journalière 

Format de données NetCDF ou grille raster 

Type de couche Facultatif 
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Contenu La description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et étendue des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Hauteur de la surface de la mer 
 
 
 
 
 
 
 
 
Couverture 

géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime 

couverte par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste 

pour permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et 

importantes dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation 

doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en 

degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes 

de référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

      Latitude Nord 

      Longitude Est 

      Latitude Sud 

      Longitude Ouest 

 
Observations / 

Des modèles 

Modèle numérique assimilé et validé avec les données de surveillance satellite et 

in-situ et de préférence imbriqué dans les produits de hauteur de surface de mer 
CMEMS de Copernicus pour conditions aux limites (0,063 degrés x 0,063 degrés) 

Assimilation de 

données 

Données surveillées par satellite et in situ fournies par les observations des 

marégraphes 

Variables Hauteur de la mer au dessus du niveau de la mer 
 
Résolution spatiale 

25 m ou plus imbriquées dans Copernicus CMEMS , hauteur de la mer produits de 

grilles ( 0,063 degrés x 0,063 degrés ) 

Couverture verticale 1 niveau 

Système de référence 
de coordonnées 

Degrés decimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle 5 ans ou plus 

Résolution temporelle Moyenne mensuelle et moyenne journalière 

Format de données NetCDF ou grille raster 

Type de couche Facultatif 
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Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et extension des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Turbidité 
 
 
 
 
 
 
 
Couverture 

géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime 

couverte par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste 

pour permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et 

importantes dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation 

doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en 

degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes 

de référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 

    Longitude Est 

    Latitude Sud 

    Longitude Ouest 

Observations / 

Modèles 

 
Observations satellites ou in situ 

Assimilation de 
données 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Variables 

Satellite: 
    Rapport de surface entre la radiance ascendante émise par l'eau de mer et 

le flux radiatif descendant dans l'air (RRS) 

    Coefficient d'atténuation en volume du flux radiatif de descente dans l' 

eau de mer (KD) 

    Coefficient d'absorption volumique du flux radiatif dans dû à la matière 

organique dissoute et non algue particules (MDP) 

    Coefficient d'absorption volumique de flux  radiatif dans l'eau de mer dû à 
phytoplancton (APHY) 

Coefficient de diffusion arrière en volume de flux radiatif dans l'eau de mer 
dû à particules (BBP) 

Observations in situ: 

    Sonde de détection de turbidité 
    Disque Secchi 

Résolution spatiale 25 mt ou plus 

 

Couverture verticale 

Satellite: 1 niveau ; Capteur de turbidité pour l'observation in situ : 3 niveaux ou 

plus, au moins un au fond de la mer, un au-dessus de la mer (1 mètre de 
profondeur) et un au milieu 

Système de référence 
de coordonnées 

Degrés decimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle 5 ans ou plus 

Résolution temporelle Satellite:Moyenne journalière; Observations in situ: au moins une fois par mois 

Format de données NetCDF ou grille raster 

Type de couche Facultatif 
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Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et extension des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Bathymétrie 
 
 
 
 
 
 
 
Couverture 

géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime 

couverte par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste 

pour permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et 

importantes dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation 

doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en 

degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes 

de référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 

    Longitude Est 

    Latitude Sud 

    Longitude Ouest 

Observations / 

Des modèles 

 
Modèle numérique de terrain à partir d' observations in situ par multifaisceaux 

Assimilation de 
données 

 

Variables Modèle numérique de terrain élaboré à partir d'une étude multifaisceaux 

Résolution spatiale 25 m ou plus de résolution 

Couverture verticale 1 niveau 

Système de référence 
de coordonnées 

Degrés decimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture temporelle Tous les 5 ans ou plus 

Résolution temporelle  

Format de données grille raster 

Type de couche Facultatif 
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Contenu Description 

Objectif 

écologique 

 
EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur 

commun IMAP 

CI15. Localisation et étendue des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Vague 
 
 
 
 
 
 

Couverture 

géographique 

Spécifiez le cadre de délimitation géographique qui inclut la zone maritime couverte 
par la représentation des données. Cette zone doit être suffisamment vaste pour 

permettre de saisir les modifications hydrographiques permanentes et importantes 

dues aux infrastructures côtières ou offshore. La zone de délimitation doit être 

exprimée avec les longitudes ouest et est, et les latitudes sud et nord en degrés 

décimaux, avec une précision d'au moins deux décimales dans les systèmes de 

référence géographique WGS 84 ou ETRS 89. 
Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 
    Longitude Est 

    Latitude Sud 
Longitude Ouest 

 
Observations / 

Des modèles 

Modèle numérique assimilé et validé avec des données de surveillance in situ et de 

préférence emboîtée de produits d'ondes Copernicus CMEMS pour les conditions aux 

limites (0,042 degrés x 0,042 degrés) 

Assimilation de 

données 

 
Données surveillées in situ fournies par l' accéléromètre monté sur la bouée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Variables 

Hauteur significative de houle (SWH) 

Période moyenne de houle  (MWP) 
Période moyenne de la vague  à partir de la densité spectrale de la variance du 

deuxième moment de la fréquence (MWP) 

Direction de la vague  (VMDR) 

Composant x de la vitesse de dérive des vagues (VSDXY) 

Composante y de la vitesse de dérive des vagues (VSDXY) 

Vent à la surface de la mer (hauteur de vague significative) (WW) 

Vent à la surface de la mer (période moyenne) (WW) 

Vent à la surface de la vague de mer (direction) (WW) 

Houle primaire de la vague (hauteur significative) (SW1) 

Houle primaire de la vague (période moyenne) (SW1) 

Houle primaire de la vague (direction) (SW1) 
Houle secondaire de la vague (hauteur significative) (SW2) 

Houle secondaire de la vague (période moyenne) (SW2) 

Houle secondaire de la vague (direction) (SW2) 
Période de la vague à le maximum de la densité spectrale de la variance () 

Direction de la vague à le maximum de la densité spectrale de la variance () 

 
Résolution spatiale 

25 m ou plus imbriquées dans les grilles de ondes Copernicus CMEMS ( 0,0 42 
degrés x 0,0 42 degrés ) 

Couverture 

verticale 

 
1 niveau 

Système de 

référence de 

coordonnées 

 
Degrés  decimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture 
temporelle 

 
5 ans ou plus 

Résolution heure-instantanée 
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Contenu Description 

Objectif 

écologique 

 
EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur 

commun IMAP 

CI15. Localisation et étendue des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

temporelle  

Format de données NetCDF ou grille raster 

Type de couche Facultatif 

Contenu Description 

Objectif écologique EO7. Modification des conditions hydrographiques 

Indicateur commun 

IMAP 

CI15. Localisation et étendue des habitats directement affectés par les 

modifications hydrographiques 

Paramètre Habitat benthique 
 
 
 
 
 
 
Couverture 

géographique 

Spécifiez le cadre de sélection géographique couvert par la représentation des 

données. La zone de délimitation doit être exprimée avec les longitudes ouest et est, 

et les latitudes sud et nord en degrés décimaux, avec une précision d'au moins deux 

décimales dans les systèmes de référence géographique WGS 84 ou ETRS 

89. 

Les quatre données à fournir sont: 

    Latitude Nord 
    Longitude Est 

    Latitude Sud 

    Longitude Ouest 

Observations / 
Des modèles 

 
Observations de surveillance in situ 

Assimilation de 
données 

 

 
 
 
Variables 

Type d'habitat selon la «Liste de référence des types d'habitat marin et côtier en 
Méditerranée» - Annexe IV, fichier «SPARAC_habitat list_wg457_5_fr.pdf» de 

l'indicateur CI15 Fiche d'information sur l'indicateur commun 15. Utilisez le niveau 

d'identification le plus élevé, par exemple. exemple 'MA1.531 Association avec des 

ceintures corallinales encroûtantes (par exemple, Lithophyllum bissoides, 

Neogoniolithon spp.)' pour les roches littorales / médiolittorales supérieures. 
 
Résolution spatiale 

100 m ou plus pour la longueur de séparation entre les stations d'échantillonnage 
de surveillance in situ 

Couverture verticale 1 niveau 

Système de 
référence 

de coordonnées 

Degrés decimaux WGS 84 ou ETRS 89 

Couverture 
temporelle 

5 ans ou plus 

Résolution 
temporelle 

Tous les 3 ans 
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Format de données 

Polygone SIG avec table attributaire avec les champs suivants, au-delà de 
l'identificateur unique du polygone SIG : 

• CPCODE : code à deux lettres du pays 

• LOCALITY : localisation de l’infrastructure 

• ID STRUCT : ID de l’infrastructure ; l’ID doit être unique afin d’identifier 

l’infrastructure. 

• MHT-MED - code du type d'habitat tel que rapporté dans Annexe I du CI15 

Guidance Fact Sheet. Par exemple, "MA1.531". Si non présent dans la liste, 

utilisez le code '9999' 

• DESC - Description de l'habitat tel que rapporté dans Annexe I du CI15 

• Guidance Fact Sheet . Par exemple, " Association à des ceintures 

corallinales encroûtantes (par exemple, Lithophyllum bissoides, 
• Neogoniolithon spp.)" 

• DESC _OTH - Description de l'habitat s'il n'est pas présent dans Annexe I 
du CI15 Guidance Fact Sheet. 

• IMPACT: Spécifiez si l’habitat est potentiellement impacté. Utilisez les codes 

suivants : 

o 1=Oui, il est potentiellement impacté ; 

o 0=Non, il n’est pas potentiellement impacté 

Si un habitat a une zone qui serait potentiellement impactée et une zone 

qui ne le serait pas, l’utilisation de polygones différents sera nécessaire 

afin de délimiter les deux zones 

Type de couche Obligatoire 
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III. Normes des données pour l’indicateur commun 16 

 

Normes des données SIG : 

 Structures artificielles 

 Littoral artificiel/naturel 
 
 

Nom de la couche SIG : Artificial_structures 

Type de couche SIG : polyligne 

Systèmes de référence géographique: WGS 84 degré décimal 

 

Tableau des attributs: 

Champs Description 

Objectif écologique OE 8. Ecosystèmes et paysages côtiers 

Indicateur 

commun de 

l’IMAP 

 
IC 16. Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques dues à 

l'influence de structures artificielles 

Paramètre Location et étendue des structures artificielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau des attributs 

Spécifiez les informations suivantes dans le tableau des attributs associé à 

la couche d'informations SIG : 

 

 CPCODE: Code à deux lettres du pays 

 ASCODE: Obligatoire. Entier. Code de type de structure 

artificielle. La liste de codes suivante doit être utilisée : 

o 1 Brise-lames 
o 2 Digue / Revêtements / digue de mer 

o 3 Épi 

o 4 Jetées 

o 5 Structures d‘embouchure de rivière 

o 12 Port et marinas 

  

 ASDES: Facultatif. Texte. Description du type des structures 

artificielles 

 Ville : Facultatif. Texte. Nom de la municipalité ou de la région 

administrative locale où se trouve le polygone de la structure artificielle 

. 

 Année : Obligatoire. Texte. Année de production de l'information. 

Variables Limite côté mer des structures artificielles côtières 

Résolution spatiale 10 m ou plus produit par un logiciel de numérisation photo ou de CAO 

(conception assistée par ordinateur) 

Couverture verticale 1 niveau en surface 

Système de référence de 

coordonnées 

WGS 84 ou ETRS 89 degré décimal 

Couverture 

temporelle 

 

Tous les 6 ans 

Format de données Couche SIG : polyligne ou polygone 
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Nom de la couche SIG : Littoral_AN 

Type de couche SIG : polyligne 

 

Systèmes de reference géographique : WGS 84 degré décimal 
 

Tableau d’attributs: 

Contenu Description 

Objectif écologique OE8. Ecosystèmes et paysages côtiers 

Indicateur 

commun IMAP 

IC 16. Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques dues 

à l'influence de structures artificielles 

Paramètre Littoral artificiel/naturel 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau des attributs 

Spécifiez les informations suivantes dans le tableau des attributs associé à 

la couche d'informations SIG : 

 CPCODE : Code du pays à deux lettres 

 ART_NAT : Obligatoire. Entier. Code pour le type de segment de 

littoral. Utilisez la liste de codes suivante: 

o 0 Littoral naturel 

o  1 Côte artificielle 

 Ville : Optionnel. Texte. Nom de la municipalité ou de la région 

administrative locale où se trouve le polygone/la polyligne du 

segment de littoral 

 Année : Obligatoire. Texte. Année de production de l'information 

 Réf année : année de la côte de référence utilisée pour représenter 

les segments naturels et artificiels 

Variables Segment de côte artificialisée/naturelle 

Résolution spatiale 10 m ou plus tel que produit par numérisation et interprétation de photos 

Couverture verticale 1 niveau en surface 

Système de 

Référence 

Géographique 

 
WGS 84 ou ETRS 89 degrés décimal 

Couverture 

temporelle 

 
Tous les 6 ans 

Format de données Couche SIG : polyligne 
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7ème réunion du Groupe de Coordination de l’Approche Ecosystémique  

 

Athènes, Grèce, 9 septembre 2019 

 

 

Point 7 de l’ordre du jour : Mise à jour des Fiches d’orientation des indicateurs communs 13, 14,  15,16, 17, 18, 20 et 

21 ; nouvelle proposition d’indicateurs candidats 25, 26 et 27 
 

Fiches d’orientation sur les indicateurs du Programme de surveillance et d’évaluation intégrées : mise à jour des 

indicateurs communs 13, 14, 17, 18, 20 et 21 ; nouvelle proposition d’indicateurs candidats 26 et 27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PNUE/PAM 

Athènes, 2019

Pour des raisons environnementales et économiques, le tirage du présent document a été restreint. Les participants sont priés d’apporter 

leur copie à la réunion et de ne pas demander de copies supplémentaires. 

 

Note du Secrétariat 

Le présent document contient des modifications introduites suite aux commentaires reçus lors de la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique. Toutes les modifications sont indiquées en mode suivi 

des modifications.  



 

 

 

 

Note du Secrétariat 

 

Lors de la 19e Réunion ordinaire (COP 19, Athènes, Grèce, 9-12 février 2016), les Parties contractantes à 

la Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée (Convention de 

Barcelone) ont adopté un Programme novateur et ambitieux d’évaluation et de surveillance intégrées et 

des critères d’évaluation connexes (IMAP) (Décision IG. 22/7) avec une liste des descriptions convenues 

au niveau régional du bon état écologique, des indicateurs et des cibles communs, avec des principes et un 

calendrier précis pour sa mise en œuvre. 

 

Le programme de travail du Plan d’action pour la Méditerranée (PAM) du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement (PNUE), adopté lors de la COP 19, comprend le produit 1.4.3 : « Coordination de la 

mise en œuvre de l’IMAP (programme de surveillance et d’évaluation intégrées) y compris les fiches 

descriptives des indicateurs communs de BEE ». 

Conformément à l’IMAP, des fiches d’orientation pour les Indicateurs communs ont été élaborées, 

évaluées et convenues pour garantir leur suivi cohérent par la Réunion du Groupe de coordination de 

l’approche écosystémique sur la surveillance de la pollution (CORMON sur la surveillance de la 

pollution) organisée à Marseille, France, du 19 au 21 octobre 2016, et par la Réunion des coordonnateurs 

du Programme coordonné de surveillance continue et de recherche en matière de pollution dans la 

Méditerranée (MED POL), organisée à Rome, Italie, du 29 au 31 mai 2017. Les fiches d’orientations 

offrent des orientations précises aux parties contractantes en soutien à la mise en œuvre de leur 

programme national de suivi, conformément à l’IMAP.  

Les observations reçues par les parties contractantes ont été examinées et approuvées avant la 6e Réunion 

du Groupe de coordination de l’approche écosystémique sur la surveillance de la pollution organisée à 

Athènes, Grèce, le 11 septembre 2017. Il est utile de noter que les fiches d’orientation ont été utilisées 

pour élaborer le Rapport 2017 sur la qualité de la Méditerranée. 

Prenant en compte les besoins croissant pour combler les lacunes, surtout celles relatives à l’évaluation 

des fiches d’orientation, le programme de travail du PAM/PNUE, adopté lors de la COP 20 dans le cadre 

du produit 2.4.1 sur les programmes de suivi de la pollution et des déchets nationaux, mesures qui 

prévoient d’entreprendre d’importantes activités de suivi appuyées par des garanties et un contrôle de la 

qualité des données, notamment l’élaboration des fiches d’orientations de l’IMAP. 



 

 

 

 

Le présent document présente la révision des indicateurs communs 13, 14, 17, 18, 20 et 21 des 

fiches d’orientation relatifs à l’objectif écologique 5 (eutrophisation) et à l’objectif écologique 9 

(contaminants), et propose pour la première fois des fiches d’orientation pour les indicateurs 

candidats 26 et 27 relatifs à l’objectif écologique 11 (OE11) (énergie, notamment le bruit en 

milieu marin). Ces révisions ont été examinées et accueillies favorablement par le Groupe de 

coordination de l’approche écosystémique sur la surveillance de la pollution (CORMON sur la 

surveillance de la pollution) qui s’est réuni à Podgorica (Monténégro) les 2 et 3 avril 2019. 

 

Suite aux travaux entrepris par la Réunion du Groupe de correspondance de l’approche 

écosystémique sur la surveillance de la pollution, la Réunion des Points focaux du MED POL, 

tenue à Istanbul du 29 au 31 mai 2019, a approuvé les révisions proposées aux fiches 

d’orientation sur les indicateurs communs 13, 14, 17, 18, 20 et 21 reliés à l 'OE5 (eutrophisation) 

et l’OE9 (contaminants), ainsi que la proposition de fiches d'orientation sur les indicateurs 

candidats 26 et 27 relatifs à l'OE11 (énergie, y compris de sources sonores sous-marines) et a 

recommandé de les soumettre pour approbation a la 7ème réunion du groupe de coordination 

EcAp. La Réunion a pris note de la réserve exprimée par le Maroc concernant l'exemple élaboré 

de la définition de la fréquence d'échantillonnage basée sur la limite discriminante de deux 

valeurs moyennes adjacentes pour les indicateurs communs 13 et 14 inclus dans la sous-section 

relative aux indications sur le champ d'application temporel. La Réunion a également souligné la 

nécessité de poursuivre des travaux en vue de rassembler les connaissances pertinentes, 

notamment en testant les fiches d’orientation pour les indicateurs candidats 26 et 27, le cas 

échéant, avant de les intégrer au système IMAP à la fin de sa phase initiale.



 

 

 

 

Liste des abréviations et des acronymes 

 

ACCOBAMS Accord sur la conservation des cétacés en mer Noire, en Méditerranée et dans la zone 

atlantique 

AEE Agence européenne pour l’environnement 

APE Agence de protection de l’environnement des États-Unis 

BEE Bon état écologique 

CdP Conférence des Parties 

CIEM Conseil international pour l’exploration de la mer 

CORMON Groupe de coordination sur la surveillance de la pollution 

DCE  Directive cadre sur l’eau 

DD Dictionnaires de données 

EcAp Approche écosystémique 

FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

IC Indicateurs communs 

HELCOM Convention d'Helsinki pour la protection de la mer Baltique 

IMAP Programme intégré de surveillance et d'évaluation de la mer et des côtes 

Méditerranéennes et critères d'évaluation connexes 

INFO/RAC Centre d’activités régional pour l’information et la communication 

MAP Plan d’action pour la Méditerranée 

MED POL     Programme d’évaluation et de maîtrise de la pollution dans la région 

    Méditerranéenne 

MED QSR Rapport sur la qualité de la Méditerranée 

MSFD Directive-cadre « stratégie pour le milieu 

marin » 

ND Normes en matière de données 

OE Objectifs écologiques 

OSPAR Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-
Est ou Convention OSPAR  

PdT Programme de travail 

REED 2019 Rapport 2019 sur l’état de l’environnement et le développement 

UE Union européenne 
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1. INTRODUCTION 

 

1. L’actualisation des fiches d’orientation pour les indicateurs communs 12, 14, 17, 18, 20 et 21 suit 

strictement la structure des fiches d’orientation sur les indicateurs communs de l’IMAP telles qu’approuvées 

lors de la 6e Réunion du Groupe de coordination de l’approche écosystémique. Cette actualisation comprend 

également les cartes d’évaluation réalisées en 2019 pour préparer l’État de l’environnement et du 

développement en Méditerranée 2019. L’actualisation est conforme aux normes en matière de données et 

aux dictionnaires de données du système d’information de l’IMAP (pilote) actuellement en cours de 

développement par le Centre d’activités régionales pour l’information et la communication (CAR/Info) dans 

le cadre de la coordination globale du secrétariat.  

 

2. Les fiches d’orientation actualisées de l’IMAP pour les indicateurs communs 13, 14, 17, 18, 20 et 

21 ont été examinées et accueillies favorablement par les Réunions du CorMon sur la surveillance de la 

pollution et des Points focaux du MED POL. Elles sont fournies l’annexe I au présent document. 

 

3. Conformément à la décision IG.22/7, le Secrétariat et l’Accord sur la conservation des cétacés de 

la Méditerranée et de la mer Noire, et de la zone atlantique adjacente (ACCOBAMS) ont élaboré une 

proposition de fiches d’orientation pour les indicateurs communs 26 et 27 de l’objectif écologique 11, 

proposition examinée et accueillie favorablement par la Réunion du CorMon sur la surveillance de la 

pollution et des Points focaux du MED POL. Elle est présentée dans la section suivante. 

 

2. FICHE D’ORIENTATION POUR L’INDICATEUR CANDIDAT 26  

 

4. La fiche d’orientation pour l’indicateur commun 26 (OE11) : Proportion des jours et distribution 

géographique, où les bruits impulsifs à haute, moyenne et basse fréquence dépassent les niveaux qui 

entraîneraient un impact significatif sur les animaux marins est présentée dans le tableau suivant. 

 

Intitulé de l’indicateur Indicateur commun 26 : Proportion des jours et distribution 

géographique, où les bruits impulsifs à haute, moyenne et basse 

fréquence dépassent les niveaux qui entraîneraient un impact 

significatif sur les animaux marins 

Définition du BEE pertinent Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

La pollution sonore engendrée 

par les activités humaines ne 

doit pas avoir d’impact 

important sur les écosystèmes 

marins et côtiers. 

Minimiser la pollution, notamment 

sonore, engendrée par les activités 

humaines. 

 

Le nombre de jours où des 

sources de bruit impulsif ont été 

détectées, leur distribution 

spatiale au cours de l’année et 

géographique au sein de la zone 

d’évaluation ne dépassent pas 

les seuils. 

Motifs 

Arguments en faveur de la sélection de l’indicateur 

 

L’énergie anthropique introduite dans l’environnement marin par les activités humaines comprend le 

bruit, la lumière et d’autres champs magnétiques, chaleur et énergie radioactive. L’énergie la plus 

commune et omniprésente est le bruit sous-marin (Dekeling et al., 2013a). L’apport en bruit peut survenir 

à différentes échelles spatiales et temporelles. Les bruits anthropiques peuvent être de courte durée 

(impulsifs) ou durer longtemps (continus). Les bruits à plus basse fréquence peuvent se propager loin 

(dizaines de milliers de kilomètres), tandis que les bruits à plus haute fréquence se transmettent moins 

bien dans l’environnement marin (de centaines de mètres à plusieurs kilomètres (Urick, 1996). Les 
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sources les plus communes de pollution sonore marine comprennent le trafic maritime, l’exploration 

géophysique, l’exploitation du pétrole et du gaz, l’utilisation de sonars militaires, les détonations sous-

marines, les dispositifs de télémétrie, les modems acoustiques, la recherche scientifique impliquant 

l’utilisation de sources acoustiques actives, et les travaux de construction industrielle sur terre et en mer. 

Ces activités se répandent dans toute la mer Méditerranée (par exemple DeMicco ; OWEMES, 2012 ; 

Energy Information administration, États-Unis d’Amérique, 2013). 

 

Les organismes marins peuvent être négativement touchés, tant à court terme qu’à long terme (et souffrir 

de conséquences aiguës ou chroniques, et d’effets temporaires ou permanents (Richardson et al., 1995)). 

Les effets négatifs peuvent être subtils (par exemple, réduction temporaire de la sensibilité auditive, effets 

de stress provoquant une immunité, un succès de reproduction ou une survie réduits), ou plus évidents 

(par exemple blessure, mort). Les effets subtils peuvent être difficiles à observer et évaluer, tandis que 

les effets évidents peuvent, dans certains cas, être provoqués par des expositions au bruit de courte durée. 

En ce qui concerne l’impact du bruit provoqué par une source précise, il a été démontré que des exercices 

navals impliquant l’utilisation de sonars actifs à moyenne fréquence ont provoqué plusieurs épisodes 

d’échouages massifs de baleines à bec de Cuvier le long des côtes de la mer Méditerranée et dans d’autres 

zones maritimes au cours des 20 dernières années (par exemple Frantzis, 1998 ; Fernandez et al., 2004 ; 

Martin et al., 2004 ; Agardy et al., 2007 ; Filadelfo et al., 2009). En outre, cette corrélation est également 

suspectée dans le cas d’études géophysiques (par exemple Southall et al., 2013 ; Castellote and Llorens 

2013), bien que les résultats définitifs ne soient pas encore disponibles. Par ailleurs, le déplacement et/ou 

la perturbation comportementale acoustique peuvent survenir chez les rorquals communs de 

Méditerranée en réponse à des bruits impulsifs à basse fréquence ayant une portée très importante, car 

parcourant plus de 200 km (Borsani et al., 2008 ; Castellote et al., 2012). Enfin, il a été découvert que les 

physétéridés et les baleines à bec sont très sensibles aux bruits impulsifs à moyenne fréquence (par 

exemple Aguilar de Soto et al., 2006 ; Weir, 2008). 

 

Les préoccupations en matière de gestion sont surtout axées sur les effets négatifs du bruit sur des espèces 

protégées sensibles, telles que certaines espèces de mammifères marins. 
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Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

 

Considérations générales : 
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Au sein de l’environnement marin, le terme « pollution » est défini dans plusieurs cadres juridiques de 

la manière suivante : « introduction directe ou indirecte, par suite de l’activité humaine, de substances 

ou d’énergie dans l’environnement marin [...] ». Cette définition comprend le bruit anthropique comme 

forme d’énergie provenant des activités humaines. En tant que telle, la pollution sonore sous-marine est 

abordée dans les conventions des mers régionales, où les initiatives suivantes sont considérées comme 

étant les plus adaptées à la gestion des activités génératrices de bruit, et à l’atténuation de leurs effets 

négatifs sur l’environnement marin : 

 

- Pour la Convention de Barcelone, les processus relatifs à l’approche écosystémique ont été 

lancés en 2008 ; 

- Pour la Convention OSPAR et la Convention de la Commission pour la protection du milieu 

marin de la mer Baltique (HELCOM), l’adoption de leurs processus respectifs de surveillance 

et d’évaluation des indicateurs relatifs au bruit sous-marin tels que proposés dans le cadre de la 

DCSMM (2011 et 2012). 

 

En parallèle, l’Union européenne a adopté la même définition de la pollution donnée dans le 

paragraphe précédent le texte de la directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » de l’Union 

Européenne (DCSMM, 2008/56/EC, adoptée en 2008). La DCSMM a donné un élan considérable aux 

actions, programmes, mesures, ainsi qu’à la recherche scientifique visant à combler les lacunes de 

connaissances au sujet du bruit sous-marin, et à élaborer ainsi des orientations adaptées sur la gestion 

du bruit généré par l’humain dans l’environnement marin. 

En ce qui concerne la DCSMM, le bruit sous-marin est abordé par le descripteur 11, et deux critères 

ont été choisis à des fins de surveillance et d’évaluation, l’un traitant des signaux impulsifs à haute 

fréquence produits par plusieurs types de travaux sur les côtes et en mer (battage de pieux, explosions, 

impulsions sismiques, etc.), l’autre ciblant la contribution de sources anthropiques, en particulier le 

transport maritime, au niveau de bruit ambiant. Depuis l’adoption de la DCSMM (2008), la 

Commission européenne a émis deux décisions qui traitent des normes en matière de méthodes pour 

surveiller et évaluer le bruit sous-marin : Décision de la Commission 2010/477/EU relative aux critères 

et aux normes méthodologiques concernant le bon état écologique des eaux marines, et la 

décision 2017/848/EU de la Commission établissant des critères et des normes méthodologiques 

applicables au bon état écologique des eaux marines ainsi que des spécifications et des méthodes 

normalisées de surveillance et d’évaluation, et abrogeant la directive 2010/477/UE. 

 

En ce qui concerne les processus relatifs à l’approche écosystémique, on trouve parmi les objectifs 

écologiques et les objectifs et indicateurs opérationnels respectifs convenus par le biais de la 

décision 20/4 (17e Réunion des Parties contractantes, COP 17), l’OE11, qui traite du bruit sous-marin 

généré par les activités humaines. Cependant, lors de la COP 18 (Istanbul, 2013), la décision 21/3 a 

donné une liste précise de bon état écologique et cibles pour les autres OE, contraire à l’OE11, qui n’a 

pas été considéré comme suffisamment compris pour permettre une bonne définition d’un bon état 

écologique. Ainsi, en 2014-2015, ACCOBAMS, en coopération avec le Secrétariat du PNUE/PAM, a 

élaboré la Stratégie de surveillance du bruit sous-marin pour l’ensemble du bassin méditerranéen, grâce 

à son groupe de travail sur le bruit (Groupe de travail commun sur le bruit 

ACCOBAMS/ASCOBANS/CMS). Cette stratégie proposait d’aborder deux types de bruit à des fins de 

surveillance et d’évaluation, selon le processus de la DCSMM : les signaux impulsifs à haute fréquence 

produits par plusieurs types de travaux sur les côtes et en mer (battage de pieux, explosions, impulsions 

sismiques, etc.), et la contribution de sources anthropiques, en particulier le transport maritime, au 
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niveau de bruit ambiant. La stratégie a été incluse dans l’IMAP lors de la Réunion du CORMON à 

Athènes (30 mars-1er avril 2015), qui a été finalement adopté par les Parties lors de la COP 19. Enfin, 

lors de cet événement, l’ACCOBAMS et le PNUE/PAM ont signé un mémorandum d’accord couvrant 

la question du bruit sous-marin. 

 

Plusieurs autres cadres juridiques ont abordé la question du bruit sous-marin anthropique et ses 

conséquences sur l’environnement et la faune marins : La Commission baleinière internationale (CBI), 

la Convention sur la diversité biologique (CBD), la Convention sur la conservation des espèces 

migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS), ACCOBAMS et ASCOBANS, ainsi que le 

Parlement européen et d’autres entités. Presque toutes les initiatives entreprises par ces cadres 

juridiques sont liées à l’impact du bruit sur certains éléments environnementaux (généralement la faune 

marine sensible telle que les cétacés, poissons, tortues, crustacés, etc.), tandis que les processus de la 

DCSMM et de l’approche écosystémique mettent l’accent sur les activités humaines générant du bruit. 

Cette différence vient probablement du fait que gérer les activités humaines en mer est en théorie plus 

facile que gérer les conséquences. Toutefois, une telle approche n’est efficace que si l’on comprend 

bien le lien entre le bruit et l’impact, ce qui n’est souvent pas le cas. 

 

En ce qui concerne en particulier le bruit impulsif : 

 

Dans les États membres de l’UE, les activités humaines produisent des signaux impulsifs à haute 

fréquence dans l’environnement marin, et sont gérées nationalement par des systèmes d’octroi de 

licences, et l’impact du bruit lors de ces processus de gestion est principalement considéré grâce à la 

directive européenne sur l’évaluation d’impact environnemental. Cependant, la directive est « axée sur 

les projets », contrairement à la DCSMM et à l’approche écosystémique, qui sont « axées sur les 

écosystèmes ». L’approche axée sur les projets et l’approche axée sur les écosystèmes varient dans le 

fait que, dans le cas de la directive européenne sur l’évaluation d’impact environnemental, le 

concepteur de projet (par exemple une industrie) est chargé d’évaluer et atténuer l’impact de ses 

propres activités, tandis que dans le cas des processus de l’approche écosystémique et de la DCSMM, 

les gouvernements du pays sont chargés d’atteindre et/ou maintenir un bon état écologique, en abordant 

et gérant l’impact négatif potentiel de toutes les pressions subies par l’environnement marin. 

 

La transposition de la directive européenne dans la législation nationale a donné naissance à des 

systèmes de gestion nationaux différents. Par exemple au Royaume-Uni, un cadre normalisé 

d’atténuation s’applique à une liste d’activités  

bien définies ; en Allemagne, les signaux sonores impulsifs sont autorisés tant qu’ils n’excèdent pas les 

seuils légaux (un certain niveau sonore reçu à 750 m de la source) ; en Italie, le concepteur de projet 

doit mettre en œuvre une surveillance 60 jours avant et après l’activité pour déterminer si elle a eu un 

impact. 

 

Tandis que la directive européenne d’évaluation d’impact écologique a eu des résultats considérables 

dans la gestion de l’impact d’activités individuelles générant du bruit dans la mer, l’élaboration d’un 

cadre à l’échelle de l’écosystème s’est de nouveau révélée nécessaire au cours des 10 dernières années. 

Cette fiche d’orientation a abordé ce point particulier et fournit des éléments de mise en œuvre de 

l’approche écosystémique de la gestion des activités générant un bruit impulsif. 
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Cibles 

L’activité principale en vertu de l’indicateur commun 26 devrait constituer la mise en place par les 

pays d’une base de données (« registre du bruit1 ») pour enregistrer les « événements sonores » lorsque 

cet événement sonore puissant (gammes de fréquences basses et moyennes), pour un jour et un endroit 

donnés. Dès que le registre est mis en place, il est possible d’obtenir un aperçu de la distribution dans 

l’espace et le temps des activités génératrices de bruit, et de définir les seuils précis à mettre en place 

pour atteindre les cibles définies. Au cours du projet QUIETMED (Direction générale de 

l’environnement (DG ENV)/Deuxième cycle de la DCSMM/2016), une liste intérimaire recensait les 

cibles potentielles traitant en particulier les aspects réglementaires et de gestion du bruit sous-marin. La 

cible potentielle vise en effet à (liste non exhaustive) : augmenter le nombre de mesures d’atténuation 

pour les activités ayant potentiellement un impact, réduire le nombre d’activités générant un bruit 

puissant dans l’habitat d’espèces de cétacés sensibles, en intégrant les notions de temps et d’espace 

(définies dans les bases biologiques et écologiques) à l’occurrence des activités les plus susceptibles 

d’avoir un impact, entre autres choses. 

 

Documents réglementaires 

 

Rapport des Réunions suivantes : COP 17-18-19 

 

 http://www.unepmap.org/index.php?module=events&action=detail&id=65 

 

 http://rac-spa.org/nfp12/documents/reference/13ig21_9_eng.pdf 

 

 http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/12IG20_8_Eng.pdf 

 

Rapports de la 4e et 5e réunion du Groupe de coordination de l’approche écosystémique :  

http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/14WG401_8_ENG.pdf 

Rapport de la Réunion du CORMON, Athènes, 30 mars-1er avril 2015. 

 

Rapport de la réunion de MED POL et session commune MED POL/REMPEC, Malte, 16-

19 juin 2015. 

http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/15WG417_17_ENG.pdf 

 

DIRECTIVE 2008/56/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 17 juin 2008 

établissant un cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin 

(directive-cadre « stratégie pour le milieu marin »). 

 

Décision de la Commission du 1er septembre 2010 relative aux critères et aux normes méthodologiques 

concernant le bon état écologique des eaux marines (2010/477/EU). 

 

Décision (UE) 2017/848 de la Commission du 17 mai 2017 établissant des critères et des normes 

méthodologiques applicables au bon état écologique des eaux marines ainsi que des spécifications et 

des méthodes normalisées de surveillance et d’évaluation, et abrogeant la directive 2010/477/UE. 

 

                                                           
1 Voir par exemple : http://underwaternoise.ices.dk/map.aspx ; http://accobams.noiseregister.org/  

http://www.unepmap.org/index.php?module=events&action=detail&id=65
http://rac-spa.org/nfp12/documents/reference/13ig21_9_eng.pdf
http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/12IG20_8_Eng.pdf
http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/14WG401_8_ENG.pdf
http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/15WG417_17_ENG.pdf
http://underwaternoise.ices.dk/map.aspx
http://accobams.noiseregister.org/
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significatif sur les animaux marins 

Directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des incidences de certains 

projets publics et privés sur l’environnement ; et amendements successifs en 1997 (97/11/EC), 2003 

(2003/35/EC), et 2009 (2009/31/EC). Cette directive a été abrogée et remplacée par la directive 

suivante : 

Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 

l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ; également 

amendé en 2014 (2014/52/EU). 

 

Méthodes d’analyse de l’indicateur 

Définition de l’indicateur 

 

L’indicateur est défini par un certain nombre de jours présentant des sources de bruit impulsif dans une 

zone d’évaluation au cours d’une période donnée. Ces zones peuvent constituer les cellules d’un 

quadrillage spatial, ou des zones de plus grande envergure telles que les subdivisions et les niveaux 

sous-régionaux et régionaux. Toutes les sources de bruit impulsif ne doivent pas être prises en compte : 

seules doivent l’être celles qui dépassent les seuils et sont considérées comme ayant un impact 

significatif sur les populations d’espèces sensibles. L’impact est considéré comme significatif lorsque 

le bruit provoque un déplacement important d’animaux loin de leur habitat. Les seuils d’impact 

significatif sont définis dans la Stratégie de surveillance du bruit sous-marin pour l’ensemble du bassin 

méditerranéen (ACCOBAMS, 2015).  

 

Méthodologie de calcul de l’indicateur 

 

Le calcul s’obtient en ajoutant tous les jours où sont survenus les événements sonores au cours d’une 

période donnée (un an ou fenêtre temporelle telle qu’un mois ou un trimestre), et pour une unité 

d’évaluation. Comme présenté ci-dessus, un événement sonore est l’occurrence de signaux impulsifs 

puissants (gammes de fréquences basses et moyennes), pour un jour et un endroit donnés. 

 

Un quadrillage spatial disposant de cellules de taille normale est proposé pour calculer le nombre de 

jours présentant des sources de bruit impulsif. Le calcul est effectué pour chaque cellule du quadrillage 

en utilisant un logiciel SIG ou des applications web plus sophistiquées. Le calcul peut également être 

fait pour les zones d’évaluation dans leur ensemble : sous-régions, région entière, ou subdivisions 

décidées par le pays. 

 

La Stratégie de surveillance du bruit sous-marin pour l’ensemble du bassin méditerranéen 

(ACCOBAMS, 2015) a proposé l’utilisation d’un quadrillage spatial de 20x20 km. Cependant, les 

développements récents (surtout grâce au projet QUIETMED) ont entraîné la proposition de différentes 

options, notamment : le quadrillage spatial déjà utilisé par la Commission générale des pêches pour la 

Méditerranée (rectangles statistiques CGPM), qui a une dimension de 30 min de latitude et longitude, 

ou l’adoption de toutes les sources de bruit des quadrillages spatiaux déjà utilisés par les pays pour 

gérer les activités humaines à l’échelle nationale (par exemple zones d’exploitation de pétrole et de gaz 

disposant de licences). 
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Intitulé de l’indicateur Indicateur commun 26 : Proportion des jours et distribution 

géographique, où les bruits impulsifs à haute, moyenne et basse 

fréquence dépassent les niveaux qui entraîneraient un impact 

significatif sur les animaux marins 

Unité de mesure de l’indicateur 

 

L’unité de mesure est appelée « journées de bruits impulsifs par bloc », c’est-à-dire le nombre de jours 

durant lesquels des activités produisant du bruit impulsif ont lieu dans une zone (bloc) au cours d’une 

période donnée.  

 

Liste des documents d’orientation et protocoles disponibles 

 

ACCOBAMS, 2015. Stratégie de surveillance du bruit sous-marin pour l’ensemble du bassin 

méditerranéen. Rapport préparé par Alessio Maglio, Manuel Castellote et Gianni Pavan. 

 

Dekeling, R.P.A., Tasker, Alessio Maglio, Manuel Castellote and Gianni Pavan.M.L., Van der Graaf, 

A.J., Ainslie, M.A, Andersson, M.H., André, M., Borsani, J.F., Brensing, K., Castellote, M., Cronin, D., 

Dalen, J., Folegot, T., Leaper, R., Pajala, J., Redman, P., Robinson, S.P., Sigray, P., Sutton, G., Thomsen, 

F., Werner, S., Wittekind, D., Young, J.V., 2014. Monitoring Guidance for Underwater Noise in 

European Seas, Part II: Monitoring Guidance Specifications (« Cadre de suivi du bruit sous-marin dans 

les mers européennes »), Partie II : Spécifications du cadre de suivi, Rapport scientifique et politique du 

CCR EUR 26555 EN, Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2014b, doi: 

10.2788/27158. 

 

Recommandations aux États Membres de mettre en place des registres nationaux du bruit impulsif 

selon le critère D11C1 de la décision 2017/848/EU de la Commission et de l’ACCOBAMS, et 

généralisation du processus d’approche écosystémique. Livrable 3.4, projet QUIETMED. DG 

ENV/Deuxième cycle de la DCSMM/2016. 

Fiabilité des données et incertitudes 

 

Il est prévu que la fiabilité des données soit élevée, au vu de la simplicité des données elles-mêmes. En 

vue d’atteindre les objectifs fondamentaux de surveillance de l’indicateur commun 26, seuls le lieu 

(coordonnées géographiques ou zone), la période (dates) et l’intensité des sources de bruit utilisées sont 

nécessaires. Toutes ces informations, notamment l’intensité de la source de bruit, devraient être 

obtenues grâce à des données déclaratives, et il n’est donc pas nécessaire de mesurer le niveau de bruit 

réel à l’aide d’équipement, ou de mener des travaux sur le terrain pour localiser les activités 

génératrices de bruit. 

 

Les données déclaratives peuvent être obtenues dans les instituts nationaux qui centralisent déjà les 

données relatives aux activités marines (par exemple les institutions qui gèrent les procédures d’octroi 

de licences d’exploitation de pétrole ou de gaz ; ou procédures d’évaluation d’impact environnemental, 

etc.). D’un côté, ce système dispose de faibles coûts d’obtention des données ; d’un autre côté, il est 

quelque peu incertain. 

 

Cette incertitude provient surtout du fait que les données déclaratives peuvent ne pas être disponibles 

(par exemple données sensibles telles que les données sur les activités militaires), ne pas être précises 

ou comporter d’importantes lacunes, ou encore ne pas être totalement adaptées à la surveillance du 

bruit impulsif, comme décrit dans cette fiche d’orientation. Il existe une probabilité qu’aucune donnée 

ne soit disponible, ou que les données disponibles comportent des lacunes importantes concernant la 

position et la période des activités marines, ou concernant les informations sur l’intensité des sources 
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géographique, où les bruits impulsifs à haute, moyenne et basse 
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de bruit. Cette incertitude peut être contournée en mettant en place des seuils conservateurs pour 

enregistrer les activités marines dans le registre du bruit. 

 

Méthodologie de surveillance et échelles temporelle et spatiale 

 

Méthodologies et protocoles de surveillance existants 

 

Méthodologie de surveillance : Le registre d’utilisation des sources de bruit est un outil nécessaire à la 

mise en œuvre d’un programme de surveillance. Le registre est une base de données remplie de 

données relatives à l’utilisation de sources de bruit sous-marin (événements sonores). 

 

Outils de surveillance des sources de bruit impulsif (outils de mise en œuvre du registre du bruit) : 

l’utilisation commune d’une fiche (MS Excel ou similaire) et d’un logiciel SIG commun est 

recommandée pour respecter les exigences minimales de l’indicateur commun 26, dans lequel la fiche 

d’orientation est utilisée pour enregistrer les événements sonores, et dans lequel le logiciel SIG est 

utilisé pour mener une analyse spatiale de ces zones (par exemple pour calculer le nombre de journées 

de bruits impulsifs par bloc). 

 

Sources de bruit devant être enregistrées : 

 

- Battage de pieux. Le battage de pieux est une technique conventionnelle utilisée dans de 

nombreuses constructions côtières et en mer, telles que les parcs éoliens, les plateformes en 

mer, les extensions portuaires, etc. La croissance du secteur de l’énergie éolienne a provoqué 

une importante augmentation du taux d’utilisation de la technique, tant sur les côtes qu’en mer. 

- Canon à air. Le canon à air est actuellement la technique la plus utilisée pour l’exploration 

sismique marine. Ces études se généralisent partout dans le monde dans les eaux peu profondes 

et profondes, ainsi que sur les côtes et en mer. 

- Explosifs. Les détonations sous-marines peuvent survenir pour détruire les engins explosifs, ou 

peuvent être prévues lors d’une construction maritime, par exemple pour fragmenter la roche 

avant le dragage. Les détonations sont la source la plus puissante de bruit sous-marin et doivent 

recevoir une attention particulière. 

- Sonar. Les sonars actifs à basses, moyennes et hautes fréquences sont utilisés lors d’exercices 

militaires ainsi que d’études universitaires et industrielles, telles que des estimations du stock 

halieutique et des études bathymétriques. Les sonars navals à basses et moyennes fréquences 

sont tout particulièrement préoccupants, au vu des échouages massifs de baleines liés dans 

l’espace et le temps à des exercices militaires ; ils doivent recevoir une attention particulière. 

- Répulsifs acoustiques. Dispositifs puissants conçus pour éloigner les mammifères marins des 

établissements de pisciculture en leur infligeant de la douleur. Les fréquences s’étendent de 5 à 

20kHz pour repousser les pinnipèdes et de 30 à 160kHz pour les delphinidés (Carretta et al, 

2008, Lepper et al, 2004, Lurton, 2010, OSPAR, 2009). 

 

Informations à recueillir et entrer dans le registre : 

 

Donnée Unités et/ou observations Priorité 

Position Position géographique (lat/long) ou bloc/zone 

prédéfinie(e) pouvant être repéré par 

Requis 
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l’intermédiaire d’un système de codage 

(identifiant unique pour chaque bloc utilisé) 

Donnée Jour de début et de fin Requis 

Intensité de la source Niveau de la source ou substitut, niveaux 

uniques ou en groupes (voir Annexe 5.3 pour 

consulter les tableaux de valeurs en groupes 

correspondants) 

Requis 

Spectre de la source Gamme de fréquences Additionnelle 

Cycle de travail  Additionnelle 

Durée de la transmission Temps réel/période de temps Additionnelle 

Directivité  Additionnelle 

Profondeur de la source  Additionnelle 

Vitesse de la plateforme Pour les sources mobiles telles que les études 

sismiques 

Additionnelle 

 
Seuils minimaux (intensité de la source) pour l’inclusion d’un événement sonore dans le registre :  

- Pour les sources à basse fréquence : pas de seuil minimal, toutes les sources doivent être 

enregistrées. 

- Pour les sources à moyenne fréquence : tableau ci-après. 

-  

 

Type de source de bruit Seuils d’inclusion d’événements sonores dans le 

registre 

Explosif mTNTeq> 8 g 

Canon à air SLz-p > 209 dB re 1 μPa m 

Sonar à basse/moyenne 

fréquence 
176 dB re 1 μPa m 

Répulsif acoustique à 

basse/moyenne fréquence 
176 dB re 1 μPa m 

Autres bruits impulsifs 186 dB re 1 μPa² m² s 

 

Il n’est de nouveau pas utile d’établir des mesures sur le terrain, et les données doivent être 

obtenues par le biais des institutions qui centralisent les données (ministères, organismes nationaux de 

règlementation, etc.) 

 

Protocoles de surveillance : Les données relatives à l’utilisation de sources de bruit impulsif (lieu, 

période et intensité au moins) sont notées dans le registre régulièrement (une ou deux fois par an, ou 

plus). Cet enregistrement est effectué par la personne de contact choisie dans chaque pays. 

Sources de données disponibles 

 

Registre du bruit, ACCOBAMS (actuellement en développement mais pas encore opérationnel, 

lancement prévu en 2019). 
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Des archives nationales de données sont disponibles pour certains pays concernant certaines activités 

(par exemple l’octroi de licences dans certaines zones pour l’exploration sismique). Quelques 

exemples : 

http://www.minetur.gob.es 

http://www.ifremer.fr/sismer 

http://bo.ismar.cnr.it 

http://unmig.mise.gov.it/;  

http://unmig.sviluppoeconomico.gov.it 

http://energy.gov.il 

http://www.sigetap.tn 

http://www.ypeka.gr 

http://www.beph.net 

 

Davantage d’archives de données sont des plateformes de données libres développées par diverses 

organisations ; les plateformes les plus pertinentes semblent être les suivantes : EmodNet (plateforme 

financée par l’UE). Il est possible, sur EmodNet, d’accéder à des bases de données concernant les 

activités marines, notamment les plants, plateformes, câbles et autres dispositifs d’énergie 

renouvelable. 

 

En ce qui concerne les activités militaires, l’avis aux navigateurs2 peut être surveillé pour rassembler 

des informations sur de potentielles activités militaires. Les avis aux navigateurs sont en effet des 

informations disponibles gratuitement aux fins de la navigation. 

Orientations relatives à l’échelle spatiale et choix des stations de surveillance 

 

Aucune station de surveillance nécessaire, seules les données déclaratives sont exigées pour remplir le 

registre du bruit. 

En ce qui concerne l’échelle spatiale dans son ensemble : la méthodologie de surveillance est basée sur 

l’utilisation d’un quadrillage spatial régulier pour calculer les journées de bruits impulsifs par bloc. Un 

bloc s’entend d’une unité de la zone d’un système de gestion spatiale, par exemple la cellule d’un 

quadrillage spatial régulier. Si un événement sonore dure plusieurs jours dans le même bloc (zone), les 

journées de bruits impulsifs par bloc équivalent au nombre de jours comportant cet événement sonore. 

 

Sur la base du calcul des journées de bruits impulsifs par bloc, il est possible d’obtenir d’autres 

quantités, telles que : 

- l’étendue en km², ou la proportion (%) de la zone évaluée comportant des sources de bruit 

impulsif. Un pays peut décider ici d’appliquer un nombre minimal de journées de bruits 

impulsifs par bloc pour évaluer une zone (par exemple une cellule de quadrillage ou blocs) lors 

du calcul de l’étendue ou de la proportion. Exemple : Un choix conservateur (par exemple 

prévention des risques) représenterait une proportion de (% des cellules du quadrillage) de la 

zone évaluée (nombre total de cellules du quadrillage) avec au moins une journée de bruits 

compulsifs par bloc. 

                                                           
2 Ces informations sont délivrées par les autorités militaires du pays. Ces avis informent les navigateurs de 

l’occurrence de certains exercices militaires ou d’autres activités pouvant être dangereux pour la navigation des 

bateaux dans une zone donnée. Par exemple, les avis aux navigateurs peuvent être utilisés pour recueillir des données 

au sujet des activités militaires à inclure dans le registre du bruit. 

http://www.minetur.gob.es/
http://www.ifremer.fr/sismer
http://bo.ismar.cnr.it/
http://unmig.mise.gov.it/
http://unmig.sviluppoeconomico.gov.it/
http://energy.gov.il/
http://www.sigetap.tn/
http://www.ypeka.gr/
http://www.beph.net/
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Orientations relatives à l’échelle temporelle 

 

Les données relatives aux événements sonores peuvent être incluses dans le registre par l’institution 

responsable plusieurs fois par an, par exemple dès que des données sont disponibles. 

Sur la base du calcul des journées de bruits impulsifs par bloc, il est possible d’obtenir d’autres 

quantités relatives à l’échelle temporelle, telles que : 

- le nombre de journées de bruits impulsifs par bloc calculé par mois, par trimestre, et/ou par an ; 

- le % de jours au cours d’une certaine période de temps comportant des sources de bruit 

impulsif (événements sonores). Un pays peut décider ici également d’appliquer un nombre 

minimal de journées de bruits impulsifs par bloc pour évaluer une zone (par exemple une 

cellule de quadrillage) lors du calcul de l’étendue ou de la proportion. Une version 

conservatrice de cet indicateur serait la suivante : la proportion (% de jours) avec au moins 

1 journée de bruits impulsifs par bloc au cours de la période de temps (par exemple 1 mois) et 

zone (par exemple une sous-région) évaluées. 

Analyses de données et livrables des évaluations 

Analyses statistiques et base d’agrégation 

Il est nécessaire d’obtenir des statistiques descriptives de base pour calculer l’indicateur : 

- le nombre de journées de bruits impulsifs par bloc dans une fenêtre de temps ; 

- le % d’une zone d’évaluation comportant des sources de bruit impulsif. 

 

D’autres statistiques constituent une analyse de tendances pouvant être mise en œuvre pour différentes 

périodes d’agrégation, par exemple : d’année en année ; d’été en été ; du mois de l’année N au mois de 

l’année N+1 (et N+3, ...) ou autres. 

 

D’un point de vue régional et sous-régional, dès que le registre du bruit est lancé par l’ensemble des 

pays, les données peuvent être transmises au Registre du bruit de l’ACCOBAMS. Cette proposition est 

faite pour constituer une base d’agrégation des données aux niveaux régional et sous-régional pouvant 

alimenter l’évaluation régionale, ainsi qu’aider les pays à établir des rapports sur l’OE11 de l’approche 

écosystémique. 

 
Livrables d’évaluation attendus 

 

Les livrables d’évaluation sont les suivants : 

 

- Cartes SIG montrant la distribution spatiale et temporelle des sources de bruit sur une année, 

ou calculée par mois ou par trimestre ; la valeur associée à chaque cellule du quadrillage (bloc) 

dans ces cartes représente le nombre total de journées de bruits impulsifs par bloc pour un 

mois, un trimestre ou une année ; 

- Valeurs de couverture des sources de bruit ; nombre de cellules du quadrillage et % du nombre 

total des cellules, ou étendu en km² avec nombre de journées de bruits impulsifs par bloc> 0 ; 

- Il est possible de réaliser une analyse des tendances pour plusieurs périodes de temps 

d’agrégation (année, saisons, mois, etc). 

Lacunes connues et incertitudes concernant l’évaluation en Méditerranée 
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Au vu du fait qu’il est un indicateur commun relativement nouveau dans le contexte de la 

règlementation sur la protection de l’environnement marin, son application au-delà de la gestion 

ordinaire des activités marines doit être définie. Les incertitudes principales reposent sur la 

disponibilité de données déclaratives (lieu, période et intensité des sources de bruit), bien que 

l’expérience de la mise en œuvre de la DCSMM au cours des 10 dernières années soit encourageante. 

 

Une autre question importante est la perception selon laquelle l’acoustique sous-marine est trop 

complexe, et que la surveillance du bruit est généralement trop chère. Cependant, bien que ces 

déclarations soient vraies en ce qui concerne la science de l’acoustique (la physique du son, l’ingénierie 

concernant les hydrophones et les systèmes d’enregistrement, les enregistrements sur place, le logiciel 

d’analyse des mesures, etc.), cet indicateur commun a été conçu pour éliminer la majorité de ces 

complexités, ce qui ne simplifie pas seulement extrêmement la surveillance, mais minimise également 

les frais de mise en œuvre. Il est ainsi nécessaire de mettre l’accent sur la diffusion d’informations 

concernant la manière dont cet indicateur est conçu. 

Contacts et version 

Principaux contacts à l’ACCOBAMS et au PNUE/PAM pour de plus amples renseignements 

 

SECRÉTARIAT PERMANENT DE L’ACCOBAMS 

JARDIN DE L’UNESCO, LES TERRASSES DE FONTVIEILLE 

MC-98000, MONACO 

www.accobams.org 

PNUE/Plan d’action pour la Méditerranée  

Secrétariat de la Convention de Barcelone  

Vas. Konstantinou 48, Athènes 11635, Grèce 

Téléphone : +30 210 7273116  

jelena.knezevic@unep.org  

www.unepmap.org  

 

No de version Date Auteur 

V.1 10/07/2016 ACCOBAMS 

V.2 25/01/2019 ACCOBAMS en consultation 

avec le PNUE/PAM 

 

V.3 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des 

Points focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion du 

Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  

 

3. FICHE D’ORIENTATION POUR L’INDICATEUR CANDIDAT 27  
 

5. La fiche d’orientation pour l’indicateur commun 27 (OE11) : « Niveaux continus de sons à basse 

fréquence à l’usage de modèles, le cas échéant », est présentée dans le tableau suivant. 

 

http://www.accobams.org/
mailto:jelena.knezevic@unep.org
file://///www.unepmap.org
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Intitulé de l’indicateur Niveaux continus de sons à basse fréquence à l’usage de modèles, le cas 

échéant. 

Définition du BEE 

pertinent 

Objectif opérationnel 

connexe 

Cible(s) proposée(s) 

La pollution sonore 

engendrée par les activités 

humaines ne doit pas avoir 

d’impact important sur les 

écosystèmes marins et 

côtiers. 

Minimiser la pollution, 

notamment sonore, engendrée 

par les activités humaines. 

 

Les niveaux de bruit dans les stations 

de surveillance se trouvent sous les 

seuils ; l’étendue (% ou km²) de la 

zone d’évaluation se trouvant au-

dessus des seuils et provoquant une 

perturbation des animaux marins 

sensibles se trouve sous les limites, ou 

ces limites sont dépassées pour un 

délai limité. 

Motifs 

Arguments en faveur de la sélection de l’indicateur 

 

L’énergie anthropique introduite dans l’environnement marin par les activités humaines comprend le 

bruit, la lumière, la chaleur et autres dans le spectre des champs magnétiques. L’énergie la plus commune 

et omniprésente est le bruit sous-marin (Dekeling et al., 2013a). L’apport en bruit peut survenir à 

différentes échelles spatiales et temporelles. Les bruits anthropiques peuvent être de courte durée 

(impulsifs) ou durer longtemps (continus). Les bruits à plus basse fréquence peuvent se propager loin 

(dizaines de milliers de kilomètres), tandis que les bruits à plus haute fréquence se transmettent moins 

bien dans l’environnement marin (de centaines de mètres à plusieurs kilomètres (Urick, 1996). Les 

sources les plus communes de pollution sonore marine comprennent le trafic maritime, l’exploration 

géophysique, l’exploitation du pétrole et du gaz, l’utilisation de sonars militaires, les détonations sous-

marines, les dispositifs de télémétrie, les modems acoustiques, la recherche scientifique impliquant 

l’utilisation de sources acoustiques actives, et les travaux de construction industrielle sur terre et en mer. 

Ces activités se répandent dans toute la mer Méditerranée (par exemple DeMicco ; OWEMES, 2012 ; 

Energy Information administration, États-Unis d’Amérique, 2013). 

 

Les organismes marins peuvent être négativement touchés, tant à court terme qu’à long terme et souffrir 

de conséquences aiguës ou chroniques, et d’effets temporaires ou permanents (Richardson et al., 1995). 

Les effets négatifs peuvent être subtils (par exemple, réduction temporaire de la sensibilité auditive, effets 

de stress provoquant une immunité, un succès de reproduction ou une survie réduits), ou plus évidents 

(par exemple blessure, mort). Les effets subtils peuvent être difficiles à observer et évaluer, tandis que 

les effets évidents peuvent, dans certains cas, être provoqués par des expositions au bruit de courte durée.  

 

Cet indicateur aborde en particulier le bruit continu (chronique) à basse fréquence produit par les activités 

marines. Le trafic maritime est la plus grande source de ce type de bruit sous-marin ambiant. C’est pour 

cette raison qu’il a été désigné comme un facteur important de réduction de l’espace acoustique des 

animaux marins, en particulier des cétacés, dont on sait qu’ils communiquent à très longue portée par 

l’intermédiaire de signaux acoustiques. De nombreuses études montrent également des effets négatifs sur 

les poissons. Le blocage potentiel des signaux biologiques du fait de bruits maritimes est en effet 

considéré comme un grand risque, car il peut être la cause de nombreux impacts indirects tels qu’un taux 

de reproduction limité, un succès de chasse limité, et donc une dégradation à long terme pour le taux de 

survie de ces populations.(e.g. Blair et al. 2016; Tennessen & Parks 2015; Putland et al. 2017; Aguilar de 

Soto et al. 2006; Pirotta et al. 2012; Wysocki et al. 2006)  
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Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

 

Les activités de transport maritime sont réglementées par l’OMI, qui est l’organisme des Nations Unies 

responsable de nombreux aspects du transport maritime, notamment la sécurité, la sûreté maritime, les 

préoccupations environnementales, les questions juridiques et techniques et l’efficacité. L’OMI est à 

l’origine de plusieurs instruments juridiques, parmi lesquels la Convention MARPOL, qui a été signée 

afin de minimiser la pollution des océans et des mers. MARPOL comprend 6 annexes, chacune traitant 

d’une catégorie de pollution produite par les navires : émissions d’hydrocarbures, liquides nocifs, 

substances nocives emballées, eaux usées, déchets, pollution atmosphérique. MARPOL définit 

http://rsbl.royalsocietypublishing.org/content/12/8/20160005.abstract
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malheureusement la pollution comme une substance et non comme une énergie, contrairement à de 

nombreux autres organismes de réglementation, y compris d’autres organismes liés aux Nations Unies 

comme la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS). Le bruit sous-marin n’est 

par conséquent pas traité par MARPOL. Ces dernières années, le Comité de la protection du milieu 

marin (CPMM) de l’OMI s’est néanmoins penché sur le bruit sous-marin produit par les navires. Des 

directives relatives à la réduction des émissions sonores des navires ont donc été émises. (IMO 2014 ; 

IMO 2013b ; IMO 2013a). Il convient néanmoins d’observer que ces directives abordent le sujet du 

bruit émis par les navires individuels et de la manière d’atténuer les émissions, tandis qu’elles ne 

mentionnent pas l’augmentation générale du bruit ambiant dû à l’augmentation du trafic maritime (c’est-

à-dire une approche écosystémique). 

 

Étant donné l’absence de réglementation mondiale du bruit rayonné par les navires, les processus 

DCSMM et une approche écosystémique constituent le premier instrument juridique de surveillance, 

d’évaluation et de fixation d’objectifs, au moins pour leurs domaines de compétence (respectivement 

pour l’Union européenne et la région méditerranéenne). L’ensemble du document de politique élaboré 

dans le cadre de ces initiatives constitue par conséquent une nouveauté en matière de réglementation 

des émissions de polluants liées à la navigation. Une coopération plus étroite avec des organismes de 

réglementation mondiaux tels que l’OMI et MARPOL constitue certainement un atout majeur pour le 

succès des initiatives visant à réduire le bruit rayonné par les navires et les impacts associés, et ainsi 

assurer un bon état environnemental. 

 

Au-delà de la réglementation à grande échelle, de nombreuses initiatives intéressantes sont proposées 

dans le but de renforcer la mise en œuvre des mesures d’atténuation appliquées au transport maritime à 

l’échelle locale. Certaines autorités portuaires établissent notamment des règles spécifiques afin 

d’encourager les navires à respecter des normes environnementales de plus en plus strictes, notamment 

en réduisant les émissions sonores par l’intermédiaire de la réduction de la vitesse ou du déplacement 

des voies de navigation. L’une des initiatives les plus connues semble concerner l’administration 

portuaire de Vancouver. L’addition et la synergie d’un nombre croissant d’initiatives locales ont le 

potentiel de créer un réseau suffisamment grand pour produire des effets positifs à l’échelle de 

l’écosystème. 

 

Cibles 

 

La première proposition contenue dans le document relatif à la directive DCSMM était d’adopter une 

tendance à la baisse des niveaux de bruit moyens. Cela semblait cependant difficile à mettre en œuvre, 

car cela pourrait prendre des décennies de détecter une tendance par une analyse statistique robuste, 

tandis que des mesures peuvent déjà être prises à l’heure actuelle afin de diminuer le bruit émis par les 

navires, la contribution du transport maritime au bruit marin et, enfin, les effets négatifs sur la faune 

marine. 

 

Une liste provisoire de cibles a été établie dans le cadre du projet QUIETMED, sous réserve d’un 

examen et d’une validation plus approfondis ou d’ajustements. Cette liste inclut des cibles 

opérationnelles et environnementales. La différence entre ces deux types de cibles réside dans le fait 

que les cibles opérationnelles concernent des actions pouvant déjà être mises en œuvre et qui devraient 

contribuer à progresser vers (ou à maintenir) un BEE. Les cibles environnementales décrivent en 

revanche davantage les caractéristiques recherchées de l’environnement par rapport au facteur de 

pression (le bruit continu de la navigation, dans le cas de l’indicateur commun 27). Les objectifs 

environnementaux sont donc davantage liés aux unités de mesure de l’indicateur (niveaux de bruit, 

étendue spatiale, etc.). Les cibles opérationnelles et environnementales figurant dans QUIETMED 

Livrable 2.3 sont les suivants : (opérationnel) promouvoir l’adoption de directives de l’OMI sur la 

réduction du bruit rayonné des navires et promouvoir d’autres initiatives visant à favoriser l’émergence 
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de navires à faible niveau de bruit (par exemple, étiquetage, promotion du rôle des autorités portuaires 

dans la réglementation du bruit des navires, etc.) ; seuils (environnementaux) ne dépassant pas > XX 

jours/an ; ou zone (environnementale) dont les niveaux dépassent les seuils ne dépasse pas XX % de la 

zone évaluée. 

 

Documents réglementaires 

 

OMI, 2014. GUIDELINES FOR THE REDUCTION OF UNDERWATER NOISE FROM 

COMMERCIAL SHIPPING TO ADDRESS ADVERSE IMPACTS ON MARINE LIFE. 

(« DIRECTIVES POUR LA RÉDUCTION DU BRUIT SOUS-MARIN CAUSÉ PAR LA 

NAVIGATION COMMERCIALE EN VUE DE CONTRER LES EFFETS NÉFASTES POUR LA 

VIE MARINE »). 44 (avril). 

 

OMI, 2013a. Noise from commercial shipping and its adverse impacts on marine life (« Bruit causé par 

la navigation commerciale et effets néfastes pour la vie marine ») .66 (mars). 

 

OMI, 2013b. PROVISIONS FOR REDUCTION OF NOISE FROM COMMERCIAL SHIPPING AND 

ITS ADVERSE IMPACTS ON MARINE LIFE (« DISPOSITIONS POUR LA RÉDUCTION DU 

BRUIT CAUSÉ PAR LA NAVIGATION COMMERCIALE ET DE SES EFFETS NÉFASTES POUR 

LA VIE MARINE »). 

 

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (1973), tel que modifié par 

le Protocole de 1978 (MARPOL 73/78). 

 

Rapports des Réunions suivantes : COP17-18-19 : 

 http://www.unepmap.org/index.php?module=events&action=detail&id=65 

 http://rac-spa.org/nfp12/documents/reference/13ig21_9_fra.pdf 

 http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/12IG20_8_Eng.pdf 

 Rapports des 4e et 5e réunions du Groupe de coordination de l’EcAp 

 http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/14WG401_8_ENG.pdf 
 Rapport de la Réunion du CORMON, Athènes, 30 mars - 1er avril 2015. 

 Rapport de la Réunion de MED POL et de la session commune MED POL/REMPEC, Malte, 16-

19 juin 2015. 

 http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/15WG417_17_ENG.pdf 
  

DIRECTIVE 2008/56/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 17 juin 2008 

établissant un cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin 

(directive-cadre stratégie pour le milieu marin). 

 

Décision de la Commission du 1er septembre 2010 relative aux critères et aux normes méthodologiques 

concernant le bon état écologique des eaux marines (2010/477/EU). 

 

Décision (UE) 2017/848 de la Commission du 17 mai 2017 établissant des critères et des normes 

méthodologiques applicables au bon état écologique des eaux marines ainsi que des spécifications et 

des méthodes normalisées de surveillance et d’évaluation, et abrogeant la directive 2010/477/UE. 

 

Méthodes d’analyse de l’indicateur 

Définition de l’indicateur 

Le niveau de dépassement a été considéré comme un indicateur supplémentaire pour l’évaluation du BEE 

car il permet de détecter ce phénomène. 

 

http://www.unepmap.org/index.php?module=events&action=detail&id=65
http://rac-spa.org/nfp12/documents/reference/13ig21_9_fra.pdf
http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/12IG20_8_Eng.pdf
http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/14WG401_8_ENG.pdf
http://195.97.36.231/dbases/MEETING_DOCUMENTS/15WG417_17_ENG.pdf
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Moyenne annuelle du niveau de pression acoustique (NPA) et niveau de dépassement de 33 % dans 

certaines bandes de fréquence (bandes de troisième octave centrées à 20, 63, 125, 250, 500, 2000), où : 

 

 NPA signifie « niveau de pression acoustique » en dB (1 μPa). 

 Le terme « niveau de dépassement » est défini par la norme internationale ISO 1996-1:2003(E) 

comme le niveau dépassé pendant 33 % de la période analysée. 

 

Le NPA moyen fournit un aperçu des conditions sonores moyennes dans la fenêtre temporelle évaluée 

(1 an), tandis que le niveau de dépassement de 33 % fournit un aperçu des niveaux de bruit les plus 

élevés pendant environ le tiers d’une année, soit environ 4 mois. L’utilisation d’un niveau de 

dépassement de 33 % repose sur l’hypothèse selon laquelle le bruit du trafic maritime augmente 

considérablement pendant la saison estivale (de juin à septembre) en mer Méditerranée, principalement 

en raison des bateaux de plaisance, mais également de l’augmentation du nombre de navires de 

navigation due à de meilleures conditions météorologiques. Le niveau de dépassement de 33 % est 

considéré comme un indicateur supplémentaire pour l’évaluation du BEE, car il permet de détecter ce 

phénomène. 

 

Les fréquences ont été choisies comme suit : 

 

• 20 Hz, d’après l’importance biologique du rorqual commun. 20 Hz est en effet la fréquence 

maximale des vocalisations des rorquals communs et la surveillance de la bande d’un tiers 

d’octave centrée à cette fréquence peut aider à évaluer l’effet de masquage des sources de bruit 

anthropiques 

• 63 Hz, d’après la base des bandes de fréquences où le bruit des navires est le plus susceptible de 

dominer les autres sources (conformément au critère de bruit ambiant DCSMM) 

• 125 Hz, d’après la base des bandes de fréquences où le bruit des navires est le plus susceptible 

de dominer les autres sources (conformément au critère de bruit ambiant DCSMM) 

• 250 Hz, d’après la base des bandes de fréquences où le bruit des navires est le plus susceptible 

de dominer les autres sources selon les données méditerranéennes (par exemple, Pulvirenti et 

al. 2014). 

• 500 Hz, d’après la base des bandes de fréquences où le bruit des navires est le plus susceptible 

de dominer les autres sources selon les données méditerranéennes (par exemple, Pulvirenti et 

al. 2014). 

• 2000 Hz, d’après l’importance biologique du cachalot. Bien que la fréquence maximale de clic 

du cachalot ait été identifiée à 5000 Hz (Madsen et al., 2002 ; Watkins et al. 1980), sa limite 

inférieure de fréquence maximale a été définie à 2000 Hz. Il semble plus pertinent d’utiliser la 

limite inférieure de fréquence de crête, car elle est plus susceptible d’être affectée par le bruit 

anthropique et qu’elle exige des taux d’échantillonnage plus faibles à enregistrer, ce qui réduit 

le coût du matériel de surveillance et le volume d’archivage des données. 

 

Méthodologie de calcul de l’indicateur 

Le calcul de l’indicateur nécessite l’exécution des tâches suivantes : 

• Analyser les enregistrements des équipements acoustiques déployés et calculer les graphiques 

des niveaux sonores en fonction du temps, de la fréquence ou d’autres paramètres similaires ; 

• Modéliser la propagation du bruit provenant de sources continues (navires) afin d’évaluer les 

niveaux à grande échelle et de cartographier les indicateurs dans les zones d’évaluation. 

 

Les indicateurs à utiliser sont les suivants : 

• Niveau de pression acoustique moyen (moyenne arithmétique) sur un an, calculé à partir 



UNEP/MED WG.467/5 

Page 19 

 

 

d’échantillons de NPA obtenus sur le terrain ou à partir d’un processus de modélisation ; 

• Niveau de dépassement de 33 % sur un an, soit le niveau correspondant au 77e percentile de la 

distribution de valeurs de NPA obtenues sur le terrain ou par modélisation.  

 

En pratique, deux statistiques simples doivent être calculées : la moyenne arithmétique et le 77e 

percentile. Dans le cas des enregistrements, les échantillons à utiliser pour l’analyse statistique sont des 

raccourcis d’enregistrements sonores de durée fixe, pour lesquels le nombre et la durée de chaque 

échantillon doivent être déterminés. Les directives pour le critère de bruit ambiant DCSMM indiquent 

que les échantillons ne doivent pas dépasser 1 minute. Pour les modèles, il existe différentes approches 

pour obtenir les statistiques requises : les approches temporelles et les approches probabilistes. Quelle 

que soit l’approche utilisée pour les modèles, il est recommandé, le cas échéant, de tenir compte des 

directives disponibles sur l’utilisation des modèles, comme : Impacts of noise and use of propagation 

models to predict the recipient side of noise (Borsani et al. 2015) ; Review of underwater acoustic 

propagation models (Wang et al. 2014) ; et des directives sur la modélisation et la cartographie du bruit 

élaborées dans le cadre du projet QUIETMED (Livrable 3.3), qui décrivent leur mise en œuvre pratique 

dans le contexte de la Méditerranée. 

 

Unité de mesure de l’indicateur 

 

Les niveaux de pression acoustique sont exprimés en dB re 1μPa 

 

Liste des documents d’orientation et protocoles disponibles 

 

Dekeling, R.P.A., Tasker, M.L., Van der Graaf, A.J., Ainslie, M.A, Andersson, M.H., André, M., 

Borsani, J.F., Brensing, K., Castellote, M., Cronin, D., Dalen, J., Folegot, T., Leaper, R., Pajala, J., 

Redman, P., Robinson, S.P., Sigray, P., Sutton, G., Thomsen, F., Werner, S., Wittekind, D., Young, 

J.V., 2014.  

 

Monitoring Guidance for Underwater Noise in European Seas (« Cadre de suivi du bruit sous-marin 

dans les mers européennes »), Partie I: Résumé, Rapport scientifique et de politique du CCR EUR 

26557 EN, Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2014, doi: 10.2788/29293. 

 

Best practice guidelines on acoustic modelling and mapping (« Directives sur les pratiques optimales en 

matière de modélisation et de cartographie acoustiques »). 2017/848/EU et locaux d’ACCOBAMS, et 

généralisation du processus EcAp. Livrable 3.3, projet QUIETMED. DG ENV/Deuxième cycle de la 

DCSMM/2016. 

 

Best practices guidelines on signal processing algorithms for the preprocessing of the data and for 

obtaining the noise indicator « Directives sur les pratiques optimales en matière d'algorithmes de 

traitement du signal pour le prétraitement des données et pour l'obtention de l'indicateur de bruit ». 

Livrable 3.2, projet QUIETMED. DG ENV/Deuxième cycle de la DCSMM/2016. 

 

ACCOBAMS, 2015. Stratégie de surveillance du bruit sous-marin pour l’ensemble du bassin 

méditerranéen. Rapport préparé par Alessio Maglio, Manuel Castellote et Gianni Pavan. 

 

Borsani, J.F., Faulkner, R.C. & Merchant, N.D., 2015. Impacts of noise and use of propagation models 

to predict the recipient side of noise. Rapport préparé dans le cadre du 

contrat ENV.D.2/FRA/2012/0025 pour la Commission européenne. Centre pour les sciences de 

l’environnement, de la pêche et de l’aquaculture, Royaume-Uni. (juillet), p. 27. Disponible à l’adresse : 

http://mcc.jrc.ec.europa.eu/document.py?code=201601081529. 

http://mcc.jrc.ec.europa.eu/document.py?code=201601081529
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Verfuß, U.K., Andersson, M., Folegot, T., Laanearu, J., Matuschek, R., Pajala, J., Sigray, P., Tegowski, 

J., Tougaard, J. BIAS Standards for noise measurements. Background information, Guidelines and 

Quality Assurance. Version modifiée. 2015. 

 

Wang, L.S. et al., 2014. Review of underwater acoustic propagation models (avril 2016), p. 35. 

 

Fiabilité des données et incertitudes  

 

De nombreuses sources d’incertitude existent tant au sujet des mesures que des modèles : les 

caractéristiques de l’enregistreur sonore utilisé, l’étalonnage, les conditions d’amarrage et le lieu de 

déploiement (proche ou éloigné des voies maritimes, dans les zones d’ombre, etc.), ainsi que des 

nombreuses étapes et réglages du traitement des données. De plus, les méthodes de modélisation 

tiennent compte d’un nombre important de facteurs de variabilité qui empêchent souvent d’établir des 

comparaisons significatives entre les différents programmes de surveillance. Cette incertitude entraîne 

des lacunes bien établies dans la compréhension de la façon dont le bruit anthropique peut affecter 

l’environnement. 

 

De nombreux progrès ont été réalisés depuis le début de la mise en œuvre du processus de l’approche 

systémique malgré ces sources d’incertitude et des efforts considérables ont été mis en œuvre afin 

d’élaborer des directives et des pratiques optimales. Nombre de ces efforts ont ciblé les eaux de 

l’Europe du Nord et de l’Atlantique Nord, mais le récent projet QUIETMED a effectué un travail 

important pour la définition de méthodes communes et une compréhension commune des différents 

aspects techniques. 

 

Méthodologie de surveillance et échelles temporelle et spatiale 

 

Méthodologies et protocoles de surveillance existants  

 

Méthodologie générale de surveillance : l’utilisation combinée des mesures et de la modélisation est 

recommandée. L’enregistrement sonore continu devrait se faire à des endroits fixes par l’intermédiaire 

de stations d’enregistrement sonore. La modélisation et la cartographie acoustiques par des procédures 

analytiques appropriées produisant des estimations à valider à partir de mesures sur le terrain. 

 

L’utilisation de mesures acoustiques in situ est essentielle afin de : 

- Obtenir des données de terrain fondamentales pour établir des informations sur le bruit ambiant 

dans un lieu donné. 

- Réduire l’incertitude relative aux niveaux des sources à utiliser comme données d’entrée pour 

la modélisation ; 

- Développer la base de données probantes afin d’améliorer les décisions de gestion. 

 

L’utilisation de modèles est essentielle pour : 

 

- Réduire le temps nécessaire à l’établissement d’une tendance (la tendance attendue du bruit des 

navires, basée sur les observations en eau profonde, est de l’ordre de 0,1 dB par an et de 

nombreuses années, voire des décennies, sont nécessaires afin de révéler d’aussi petites 

tendances sans l’aide du calcul des moyennes spatiales) ; 

- Réduire le nombre de stations nécessaires à l’établissement d’une tendance sur une période 

précise (raisonnement semblable au précédent), entraînant par conséquent la réduction des 

coûts de surveillance ; 
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- Contribuer au choix des positions et des équipements de surveillance (choix des emplacements 

où le bruit des navires est dominant, contrairement aux explosions ou aux levés sismiques) ; 

- Élaborer des cartes de bruit, qui constituent un outil précieux afin de rapidement comprendre 

les niveaux d’insonification sur de grandes zones et un outil essentiel au calcul de l’étendue des 

zones potentiellement touchées (pas les zones BEE) ; 

- Prévoir des scénarios potentiels et donc évaluer différentes stratégies de réduction du bruit, en 

répondant notamment à des questions simples telles que : que se passera-t-il si l’on réduit de 

XX dB le bruit de 1 % (ou 20 % etc.) des navires en circulation ? S’agira-t-il d’une réduction 

importante ? 

 

Protocole de surveillance : les enregistrements sont conservés dans une installation de stockage 

(serveur) pendant l’année. Ceux-ci peuvent être récupérés manuellement ou transmis automatiquement 

par les réseaux appropriés (Wi-Fi, GPRS, satellite) de la station au serveur. On peut également avoir 

recours à des enregistreurs sonores câblés, directement reliés à la terre ferme. Le travail de terrain se 

limite au déploiement et à l’entretien des enregistreurs sonores. Les données peuvent être analysées une 

fois par an sur l’ensemble des données acoustiques obtenues ou périodiquement au cours de l’année. Les 

modèles et la cartographie sont calculés une fois par an ou au moment requis à l’aide d’un logiciel 

adapté. 

 

On recommande aux Parties contractantes d’une sous-région de collaborer à la mise en place d’un 

système de surveillance du bruit ambiant. Un certain nombre d’aspects doivent être pris en compte lors 

de l’élaboration de ce type de système de surveillance (liste non exhaustive) : qualité des équipements 

de mesure, étalonnage, profondeur de déploiement, configuration des mouillages. 

 

Sources de données disponibles 

 

La plate-forme européenne EmodNet devrait inclure d’ici peu une section consacrée aux données sur le 

bruit sous-marin fournies par les stations de surveillance situées dans les eaux entourant l’UE (avec une 

bonne couverture de la mer Méditerranée). 

 

Les données environnementales saisies pour la modélisation acoustique (profondeurs, fonds marins, 

profils de température et de salinité, etc.) sont disponibles dans de nombreux référentiels de données 

disponibles gratuitement (EmodNet, Copernicus, NOAA, etc.). 

 

Les données saisies relatives aux navires (bases de données AIS) pour la modélisation acoustique 

(position des navires, vitesse, type de navire, etc.) sont accessibles via les réseaux AIS (trafic maritime, 

AIShub, etc.). 

 

Orientations relatives à l’échelle spatiale et choix des stations de surveillance 
 

Échelle spatiale : Les Parties contractantes devraient tenir compte de l’ensemble de l’espace maritime 

relevant de leur juridiction afin de localiser les dispositifs acoustiques, en suivant les directives ci-après 

pour choisir l’emplacement. En outre, la cartographie sonore basée sur la modélisation de la propagation 

du son constitue un moyen efficace de couvrir l’ensemble de l’espace maritime d’un pays avec des coûts 

limités. 

 

Emplacement des sites d’échantillonnage : 

- Surveiller les zones où le trafic est important mais aussi faible, et effectuer des recherches et 

inclure des emplacements où le bruit est censé être le plus faible ; 

- La surveillance pourrait s’avérer plus rentable avec l’inclusion par les stations 

océanographiques existantes de la surveillance du bruit au sein des variables océanographiques 
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déjà prises en compte, telles que l’European Multidisciplinary Seafloor Observation (EMSO) et 

l’European Seas Observatory Network of Excellence (ESONET-NoE) ; 

- Tenir compte de la topographie locale et des effets bathymétriques. Il peut notamment être 

intéressant de placer des hydrophones de chaque côté dans le cas de paysages côtiers ou d’îles 

et archipels importants ; 

- Dans la mesure du possible, éviter les endroits proches d’autres sources sonores qui pourraient 

gêner les mesures, comme l’exploration pétrolière et gazière ou les activités de construction en 

mer. Les zones où les courants de marée sont particulièrement élevés peuvent également faire 

varier la qualité des mesures ; 

- La station de surveillance doit être située principalement dans une zone peuplée par de 

nombreux cétacés, comme mentionné par ACCOBAMS (Résolution 4.15) ; 

- Dans la mesure du possible, utiliser des stations de surveillance situées en profondeur, 

autonomes ou câblées, afin de limiter l’influence du bruit en surface et sous la surface. 

 

Orientations relatives à l’échelle temporelle 

 

Les stations de surveillance devraient être en mesure d’enregistrer les sons sous-marins en continu. Le 

schéma temporel de la surveillance peut varier en fonction du type d’équipement et de la logistique de 

restauration ou de récupération de données. Les déploiements devraient couvrir l’ensemble de l’année 

mais il n’existe pas de période de récupération à privilégier en ce qui concerne le matériel amarré. Il est 

également d’avoir recours à des équipements en temps réel, comme des stations câblées ou des stations 

de surveillance transmettant des données par satellite ou d’autres connexions sans fil. Les principaux 

avantages de ces systèmes résident dans la disponibilité constante des données provenant de la terre 

ferme et la surveillance permanente de l’état du système, ce qui réduit le risque de perte de données en 

cas d’avarie de l’équipement en mer par rapport aux enregistreurs de fond, et optimise la maintenance, 

qui n’est effectuée qu’en cas de nécessité. 

 

Analyses de données et livrables des évaluations 

Analyses statistiques et base d’agrégation 

 

Un logiciel d’analyse approprié (généralement des algorithmes développés dans un langage de 

programmation comme Matlab) est utilisé dans le but d’obtenir des statistiques simples : la moyenne 

arithmétique et le niveau de dépassement de 33 %. Une analyse des tendances est également 

envisageable. La moyenne arithmétique a dans un premier temps été proposée par TG-Noise en ce qui 

concerne la mise en œuvre de la surveillance du bruit ambiant pour la DCSMM. Dans les directives de 

TG-Noise (Dekeling et al., 2014), différentes méthodes ont été testées et le résultat obtenu révèle que la 

moyenne arithmétique présente les avantages suivants par rapport à la moyenne géométrique : 

 

• la moyenne arithmétique comprend tous les sons, il n’y a donc pas de risque de négliger les 

plus importants ; 

• la moyenne arithmétique est indépendante de la durée de l’échantillon (la durée de la version 

courte de l’enregistrement sonore). 

 

Même en tenant compte de la consistance de la durée de l’échantillon, TG Noise a recommandé que la 

durée des versions courtes individuelles de l’enregistrement sonore (les échantillons pour le calcul des 

statistiques) ne dépasse pas 1 minute. Il semble cohérent d’adopter cette recommandation pour 

l’ensemble de la mer Méditerranée, bien que la stratégie de surveillance sonore élaborée par 

ACCOBAMS (2015) n’ait pas pris en compte ces détails. 
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En outre, ACCOBAMS considère que les valeurs en percentile semblent très utiles pour transmettre des 

informations sur la durée de ces niveaux sonores, et accueille favorablement les conseils tirés de 

différents travaux sur la surveillance des bruits sous-marins (par exemple, Merchant et al., 2013). À cet 

égard, l’adoption du niveau de dépassement de 33 % tient compte de l’augmentation saisonnière 

potentielle du bruit provoquée par les bateaux de plaisance, qui doit être importance dans de 

nombreuses zones côtières de la région méditerranéenne. 

Enfin, l’agrégation pourrait être effectuée par le biais d’une coopération transfrontalière au niveau sous-

régional. 

 

Livrables d’évaluation attendus 

Les résultats de l’évaluation sont les suivants : 

- Niveaux et cartes du niveau de pression acoustique moyen sur un an ou d’autres fenêtres 

temporelles appropriées ; 

- Niveaux et cartes de dépassement de 33 % sur un an ou d’autres fenêtres temporelles 

appropriées ; 

- Analyse des tendances sur plusieurs années ou sur d’autres périodes (toute technique statistique 

consistante en mesure de détecter une tendance peut être employée). 

 

Lacunes connues et incertitudes concernant l’évaluation en Méditerranée 

 

La Méditerranée présente une majorité d’environnements en eau profonde dont le paysage sonore a été 

peu étudié, bien que certains observatoires fixes de surveillance en eau profonde (2 stations du 

European Multidisciplinary Seafloor Observation/European Seas Observatory Network of Excellence - 

réseau EMSO/ESONET, respectivement 1 dans le nord-ouest de la Méditerranée et 1 en mer Ionienne) 

fournissent depuis plusieurs années des données acoustiques à long terme. De nombreux autres 

déploiements temporaires ont évidemment été effectués des années 90 à aujourd’hui et des données sont 

disponibles pour examiner les niveaux, les résultats et davantage d’éléments en vue d’établir des 

niveaux de référence. Des lacunes communes (absence de normes d’étalonnage et nombreuses sources 

de variabilité mises en évidence ci-dessus dans la présente fiche d’information) peuvent néanmoins 

empêcher de tirer de cet examen des informations utiles concernant l’indicateur commun 27. La faible 

couverture AIS dans certaines parties de la Méditerranée, en particulier dans la partie méridionale, peut 

également affecter la qualité de la surveillance grâce aux techniques de modélisation. Cependant, les 

travaux réalisés au cours des dix dernières années sur le bruit sous-marin dans une perspective 

écosystémique ont permis une meilleure compréhension du sujet. 

 

La Méditerranée présente une majorité d’environnements en eau profonde dont le paysage sonore a été 

peu étudié, bien que certains observatoires fixes de surveillance en eau profonde (2 stations du réseau 

EMSO/ESONET, respectivement 1 dans le nord-ouest de la Méditerranée et 1 en mer Ionienne) 

fournissent depuis plusieurs années des données acoustiques à long terme. De nombreux autres 

déploiements temporaires ont évidemment été effectués des années 90 à aujourd’hui et des données sont 

disponibles pour examiner les niveaux, les résultats et davantage d’éléments en vue d’établir des 

niveaux de référence. Des lacunes communes (absence de normes d’étalonnage et nombreuses sources 

de variabilité mises en évidence ci-dessus dans la présente fiche d’information) peuvent néanmoins 

empêcher de tirer de cet examen des informations utiles concernant l’indicateur commun 27. La faible 

couverture AIS dans certaines parties de la Méditerranée, en particulier dans la partie méridionale, peut 

également affecter la qualité de la surveillance grâce aux techniques de modélisation. Cependant, les 

travaux réalisés au cours des dix dernières années sur le bruit sous-marin dans une perspective 

écosystémique ont permis une meilleure compréhension, et par conséquent une meilleure gestion et 

atténuation des différentes sources d’incertitudes. 
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Contacts et version 

Key contacts within ACCOBAMS and UN Environment/MAP for further information 

SECRÉTARIAT PERMANENT DE L’ACCOBAMS 

JARDIN DE L’UNESCO, LES TERRASSES DE FONTVIEILLE 

MC-98000, MONACO 

www.accobams.org 

 

UN Environment/Mediterranean Action Plan  
Barcelona Convention Secretariat  
Vas. Konstantinou 48, Athens 11635, Greece  
Telephone: +30 210 7273116  
jelena.knezevic@unep.org  
www.unepmap.org  

No de version Date Auteur 

V.1 10/07/2016 ACCOBAMS 

V.2 25/01/2019 ACCOBAMS, en concertation avec le 

PNUE et le Plan d’action pour la 

Méditerranée 

 

V.3 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des Points 

focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion du Groupe 

de coordination de l’Approche 

écosystémique  

 

http://www.accobams.org/
mailto:jelena.knezevic@unep.org
file:///C:/Users/mkayyal/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/053Z9J86/www.unepmap.org
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1. Les modifications des fiches techniques d'orientation IMAP pour les indicateurs communs 

13, 14, 17, 18, 20 et 21 

 

1.1  Indicateur commun 13.  

 

1. L’actualisation pour l’indicateur commun 13 (OE05) : Concentration d’éléments nutritifs clés 

dans la colonne d’eau3,4 est présentée dans le tableau ci-dessous., 

 

Titre de l'indicateur 13. Concentration d’éléments nutritifs clés dans la colonne d’eau 

(OE5) ; 

Définition du BEE 

pertinent 

Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

Les concentrations 

d’éléments nutritifs dans la 

couche euphotique sont 

conformes aux conditions 

physiques, géographiques et 

climatiques 

  

L’introduction par l’homme 

d’éléments nutritifs dans le milieu 

marin n'entraîne pas 

d'eutrophisation 

 

1. Valeurs de référence des 

concentrations d’éléments 

nutritifs conformes aux 

caractéristiques hydrologiques, 

chimiques et morphologiques 

locales de la région marine non 

affectée 

. 

2. Tendance à la baisse des 

concentrations d’éléments 

nutritifs dans la colonne d'eau 

des zones affectées par les 

activités humaines, définie 

statistiquement 

. 

3. Réduction des émissions de 

DBO provenant de sources 

situées à terre 

. 

4. Réduction des émissions 

d’éléments nutritifs provenant 

de sources situées à terre 

 

Principe de base 

Raison du choix de l'indicateur 

L’eutrophisation est un processus dû à l'enrichissement de l’eau par des éléments nutritifs, en 

particulier des composés d’azote et/ou de phosphore, qui mène à l’augmentation de la croissance, de 

la production primaire et de la biomasse des algues et à des changements dans l’équilibre des éléments 

nutritifs, ce qui subséquemment provoque des changements dans l’équilibre des organismes ainsi 

qu’une dégradation de la qualité de l’eau. Les conséquences directes et indirectes de l’eutrophisation 

sont indésirables lorsqu'elles dégradent la santé des écosystèmes et de la biodiversité et/ou la 

fourniture durable de produits et de services, telles que la prolifération des algues, faible teneur en 

oxygène dissous, déclin des herbiers, mort des organismes benthiques et/ou des poissons. Même si 

ces changements peuvent également être dus à des processus naturels, des préoccupations de gestion 

apparaissent lorsqu’ils sont attribués à des sources anthropiques. 

 

                                                           
3Note that this builds upon a previous indicator factsheet developed under Horizon 2020. H2020 Indicators Fact 

Sheets. Regional meeting on PRTR and Pollution indicators, Ankara (Turkey), 16-17 June 2014. 

(UNEP(DEPI)/MED WG. 399/4) 
4MSFD Descriptor 5: Human-induced eutrophication is minimized, especially adverse effects thereof, such as 

losses in biodiversity, ecosystem degradation, harmful algae blooms and oxygen deficiency in bottom waters. 
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Titre de l'indicateur 13. Concentration d’éléments nutritifs clés dans la colonne d’eau 

(OE5) ; 

Références scientifiques 

i. Brzezinski M.A., 1985. The Si:C:N ratio of marine diatoms: interspecific variability and the 

effect of some environmental variables. Journal of Phycology, Vo. 21, pp. 347–357.  

ii. Conley D.J., Schelske C.L., Stoermer E. F., 1993. Modification of the biogeochemical cycle 

of silica with eutrophication. Mar. Ecol. Prog. Ser. 101, 179-192. 

iii. Devlin, M., Painting, S., Best, M., 2007. Setting nutrient thresholds to support an ecological 

assessment based on nutrient enrichment, potential primary production and undesirable 

disturbance. Mar. Poll., 55. 65-73. 

iv. Carstensen, J., 2007. Statistical principles for ecological status classification of Water 

Framework Directive monitoring data. Mar. Poll., 55, 3-15. 

v. Phillips,G., Kelly M., Leujak W., Salas F., Teixeira H. 2017. Best Practice Guide on 

establishing nutrient concentrations to support good ecological status. Common 

Implementation Strategy for the Water Framework Directive and the Floods Directive. 138 

pp. 
 
Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

En Méditerranée, le Programme de surveillance du PNUE/PAM MED POL a intégré dès son 

lancement l’étude de l’eutrophisation dans le cadre de ses sept projets pilotes, que les Parties 

contractantes avaient approuvés à la réunion de Barcelone en 1975 (PNUE-PAM, 1990a,b). La 

question d’une stratégie de surveillance et d’évaluation cohérente de l’eutrophisation a été soulevée 

pour la première fois lors de la Réunion des Coordonnateurs nationaux PNUE/PAM MED POL en 

2001 (Venise, Italie), qui a recommandé au Secrétariat d’élaborer un projet de programme pour la 

surveillance de l’eutrophisation des eaux côtières méditerranéennes (PNUE/MAP MED POL, 2003). 

En dépit d’une série d’évaluations ayant permis d'examiner le concept et l’état de l’eutrophisation, 

d’importantes lacunes demeurent dans la capacité à évaluer l’intensité de ce phénomène. Beaucoup a 

été fait pour définir les concepts, évaluer l’intensité et élargir l’expérience au-delà des sites initiaux 

de la mer Adriatique dont on s’accorde à dire qu’elle est le secteur le plus eutrophique de toute la Mer 

Méditerranée. Dans le contexte de la mer Méditerranée, le Programme intégré de suivi et d'évaluation 

(PNUE /PAM, 2016) et la Directive cadre européenne sur la stratégie pour le milieu marin 

(2000/56/CE) sont les deux principaux outils politiques pour le phénomène de l'eutrophisation. 

Cibles 

Les niveaux de chaque aire spatiale marine examinée (région, sous-région, masse d'eau locale, etc.) 

Les niveaux de nutriments doivent être comparés sur la base des niveaux de référence de base et d’une 

surveillance des tendances, jusqu'à ce que des seuils convenus d'un commun accord aient été 

scientifiquement évalués et adoptés au niveau de la mer Méditerranée. 

Documents réglementaires 

Documents réglementaires généraux 

 

i. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016. Decision IG.22/7 - Integrated 

Monitoring and Assessment Programme (IMAP) of the Mediterranean Sea and Coast and 

Related Assessment Criteria (UNEP(DEPI)/MED IG.22/28) 

ii. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016.Draft Integrated Monitoring 

and Assessment Guidance (UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7) 

iii. 18th COP to the Barcelona Convention, Istanbul, Turkey, 2013.Decision IG.21/3 - 

Ecosystems Approach including adopting definitions of Good Environmental Status (GES) 

and Targets. UNEP(DEPI)/MED IG.21/9 

iv. Directive 2008/56/EC of the European Parliament and of the Council of 17 June 2008 

establishing a framework for community action in the field of marine environmental policy 

(Marine Strategy Framework Directive). 

 

Documents réglementaires relatifs aux nutriments/eutrophisation 
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Titre de l'indicateur 13. Concentration d’éléments nutritifs clés dans la colonne d’eau 

(OE5) ; 

 

v. UNEP/MAP MED POL (2003). Eutrophication Monitoring Strategy of UNEP/MAP MED 

POL. UNEP(DEPI)/MED WG.231/14. UNEP, Athens.  

vi. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy. 

vii. UNEP/FAO/WHO (1996). ‘Assessment of the state of eutrophication in the Mediterranean 

Sea’. MAP Technical Reports Series No 106. UNEP, Athens, 211 pp. 

viii. UNEP/MAP MED POL (1990a). Activity IV: Research on the effects of pollutants on Marine 

Organisms and their Populations (UNEP/MAP MED POL Phase I, 1975-1981). 

ix. UNEP/MAP MED POL (1990b). Activity V: Research on the effects of pollutants on Marine 

Communities and Ecosystems (UNEP/MAP MED POL Phase I, 1975-1981). 

Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 

Concentration en éléments nutritifs (inorganiques) clés dans la colonne d’eau:  

Nitrate (NO3-N) 

Nitrite (NO2-N)   

Ammonium (NH4-N) 

Azote total (TA) 

Orthophosphate (P-PO4) 

Phosphore total (TP) 

(Orthosilicate (SiO4-Si)  

Sous-indicateurs : Ratios nutritionnels (molaire) de silice, l'azote et le phosphore, le cas échéant : 

Si:N, N:P, Si:P 

Méthodologie de calcul de l'indicateur 

Tous : Spectrophotométrie (méthodes et instruments manuels ou automatisés) 

Unités de l'indicateur 

Tous : micromole par litre, c'est la concentration micromolaire, (mol/l =M) 

Rapports : adimensionnels (simple dérivation mathématique des rapports provenant des 

concentrations en éléments nutritifs) 

Liste des documents d'orientation et protocoles disponibles 

i. OSPAR, 2012. OSPAR MSFD Advice Document on Eutrophication. Approaches to 

determining good environmental status, setting of environmental targets and selecting 

indicators for Marine Strategy Framework Directive descriptor 5.  

ii. Piha, H., Zampoucas, N., 2011. Review of Methodological Standards Related to the Marine 

Strategy Framework Directive Criteria on Good Environmental Status. JRC Scientific and 

Technical Reports, EUR 24743 EN 

iii. UNEP/MAP MED POL (2005). Sampling and Analysis Techniques for the Eutrophication 

Monitoring Strategy of UNEP/MAP MED POL. MAP Technical Reports Series No. 163. 

UNEP, Athens. 61pp. 

iv. Durairaj, P., Sarangi, R.K., Ramalingam, S. et al. Seasonal nitrate algorithms for nitrate 

retrieval using OCEANSAT-2 and MODIS-AQUA satellite data. Environ Monit Assess 

(2015) 187: 176. 

v. See also UNEP/MAP website (http://web.unep.org/unepmap)  

Confiance dans les données et incertitudes 

En dépit de la grande variabilité que l’on constate dans les couches d’eau soumises à des processus 

hydrodynamiques actifs, surveiller les caractéristiques de l’eau de mer reste le moyen le plus direct 

d’évaluer l’eutrophisation. Les éléments nutritifs inorganiques peuvent être déterminés soit en 

surface, soit à diverses profondeurs. 

Méthodologie de surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies de surveillance disponibles et protocoles de surveillance 

Les méthodes traditionnelles de surveillance de l'eutrophisation des eaux côtières nécessitent des 

mesures/prélèvements in situ des paramètres généralement mesurés tels que la concentration en 

http://web.unep.org/unepmap
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Titre de l'indicateur 13. Concentration d’éléments nutritifs clés dans la colonne d’eau 

(OE5) ; 

éléments nutritifs. S'agissant des méthodes disponibles pour les mesures in situ, les navires constituent 

des plateformes souples pour la surveillance de l'eutrophisation, tandis que la télédétection offre les 

possibilités d'une vision synoptique embrassant les régions ou les sous-régions. Outre les mesures 

traditionnelles par bateau, des appareillages embarqués (FerryBox) et d'autres dispositifs de mesure 

autonomes permettent des mesures très fréquentes, en continu. 

 

Le prélèvement aux fins de la détermination de la fluorescence et de l'analyse des éléments nutritifs in 

vitro peut être réalisé sans grands efforts, moyennant une pompe et un boyau adéquats montés sur le 

bateau. Les mesures peuvent être faites en surface ou juste en dessous, avec une prise d'eau sur la 

coque du bâtiment ou à des profondeurs fixes ou variables avec un « poisson » remorqué et un 

dispositif de pompage.    

Sources de données disponibles 

Base de données du MED POL 

 

EMODNET Chemistry: 

http://www.emodnet-chemistry.eu/data_access.html 
 

EEA Waterbase - Transitional, coastal and marine waters: 

http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-transitional-coastal-and-marine-
waters-11 

Directives relatives à la portée spatiale et choix des stations de surveillance 

Le premier facteur favorisant l'eutrophisation est l'enrichissement en éléments nutritifs. Ceci explique 

pourquoi l'on trouve d'abord les principales zones eutrophiques non loin des côtes, essentiellement 

dans les zones recevant de grandes charges d'éléments nutritifs. On rencontre cependant quelques 

symptômes naturels d'eutrophisation dans les zones de remontée des eaux. En outre, le risque 

d'eutrophisation est lié à la capacité de l'environnement marin à confiner les algues proliférantes dans 

une couche de surface recevant beaucoup de lumière. L'étendue géographique des eaux 

potentiellement eutrophiques peut grandement varier à raison :  

 

(i) de l'étendue des zones peu profondes, c'est-à-dire d'une profondeur ≤ 20 m ;  

(ii) de l'étendue des panaches fluviaux stratifiés, qui peuvent créer une couche de surface peu profonde 

séparée de la couche de fond par une halocline, quelle que soit sa profondeur ;  

(iii) du grand temps de séjour de l'eau dans les mers fermées, menant à des proliférations largement 

déclenchées par des réserves internes et externes d'éléments nutritifs ; et  

(iv) des phénomènes de remontée des eaux, induisant des apports d'éléments nutritifs autochtones et 

des concentrations élevées en éléments nutritifs venant des réserves d'éléments nutritifs en eaux 

profondes, dont l'origine peut être naturelle ou humaine.   

 

Par conséquent, l'échelle géographique de la surveillance aux fins de l'évaluation du BEE en matière 

d'eutrophisation dépendra des conditions hydrologiques et morphologiques de la zone considérée, en 

particulier des apports d'eau douce provenant des rivières, de la salinité, de la circulation générale, de 

la remontée des eaux et de la stratification. La répartition spatiale des stations de surveillance devrait, 

préalablement à l'établissement de l'état d'eutrophisation de la sous-région/zone marine, être basée sur 

le risque et proportionnée à l'étendue anticipée de l'eutrophisation dans la sous-région considérée, 

ainsi que sur ses caractéristiques hydrographiques, afin de déterminer des zones spatialement 

homogènes. Les programmes de surveillance de l'eutrophisation devraient permettre d'évaluer les 

phénomènes d'eutrophisation, en fonction de la différenciation des signaux dépendant du temps et de 

l’échelle de à l'eutrophisation induite par l’homme par rapport à l’eutrophisation naturelle. 

Directives relatives à la portée temporelle 

Le programme de surveillance devrait intégrer la flexibilité dans sa conception même, pour tenir 

compte des différences propres à chaque sous-région/zone marine. 

 

http://www.emodnet-chemistry.eu/data_access.html
http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-transitional-coastal-and-marine-waters-11
http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-transitional-coastal-and-marine-waters-11
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Titre de l'indicateur 13. Concentration d’éléments nutritifs clés dans la colonne d’eau 

(OE5) ; 

Dans les latitudes de la Méditerranée, en termes généraux, les pics d'intensité de floraison de la 

production primaire d’avant été et d'hiver de l'eutrophisation naturelle définissent la stratégie pour la 

fréquence d'échantillonnage, même si des mesures des nutriments peuvent être plus appropriées tout 

au long de l’année. La fréquence optimale (saisonnière 2 à 4 fois par an ou mensuelle 12 fois par an) 

pour la surveillance des nutriments dans les stations sélectionnées devrait être choisie en tenant 

compte de la nécessité de contrôler les écarts des cycles naturels connus d'eutrophisation dans les 

zones côtières et le contrôle des tendances (décroissantes) de surveillance des zones touchées, par 

conséquent, des mesures à faible fréquence (minimum) à haute fréquence.  

Par conséquent, que ce soit pour les eaux côtières affectées ou pas, la fréquence optimale par an et les 

emplacements d’échantillonnage doivent être sélectionnés à une échelle locale, alors qu’en haute mer, 

la fréquence de l’échantillonnage sera déterminée à un niveau sous-régional selon une approche 

fondée sur les risques. 

 

Principalement, afin de construire à l'avenir une échelle de fréquence d'échantillonnage robuste, une 

approche statistique solide doit être élaborée qui tienne compte de la limite discriminante entre les 

classes lorsque l'approche des délimitations des éléments nutritifs sera largement acceptée. 

Considérons l'approche élaborée pour l'IC14 - concentration de Chlorophylle a dans la colonne 

d'eau comme exemple à utiliser, car pour cet IC, les limites acceptées existent. 

La fréquence d’échantillonnage est déterminée par la variabilité des paramètres mesurés et est 

habituellement déterminée par le nombre d’échantillons nécessaires pour évaluer de façon 

fiable les différences entre deux valeurs moyennes voisines. 

La limite discriminante (c.-à-d. la puissance du test appliqué) dépend de la taille de 

l’échantillon : 

 

Limite discriminante dM = sd * t(α/2; N1+N2-2) * √2; N1+N2-2)  0 

Pour les unités Chl-a log10 pour différentes tailles d’échantillon N avec le niveau de 

signification : α/2 = 0,025 ; avec une sd moyenne = 0.30 

N = 12 t = 2.074 √ 

N = 24 t = 2.013 √ = 24 = 0.289 dM > |0.17| 

N = 52 t = 1,983 √ = 52 = 0.196 dM > |0.12| 

Sur la base de ce qui précède, il s’ensuit qu’une zone particulière peut être mieux caractérisée 

si nous mesurons trois profondeurs pertinentes (généralement 0,5 et 10 m) à une station au 

moins une fois par mois ou une profondeur (0 m) à trois stations. Sur une base annuelle, il s’agit 

de 36 échantillons, ce qui discrimine environ 0,15 unité Chl-a log10 pour la zone mésotrophe - 

eutrophique qui est légèrement inférieure à la moitié de la différence entre deux classes (0,37 

comme unité log10). En raison d’un écart type plus faible pour une zone oligotrophe, nous 

obtenons le même résultat avec la moitié de la fréquence. Nous proposons à des fins 

d’orientation, prenant en compte les conditions locales spécifiques, la fréquence 

d’échantillonnage de mesure ci-après : 

Eutrophe - mésotrophe :  chaque mois, 

Mésotrophe - oligotrophe : chaque mois près de la côte, tous les deux mois en haute mer, et 

Oligotrophe : tous les deux mois près de la côte, de façon saisonnière en haute mer5. 

 

Analyse des données et produits d'évaluation 

Même si les concentrations individuelles des nutriments et les ratios de nutriments seront évalués sur 

la base de l’analyse statistique comparée aux niveaux de référence connus et à des processus 

d’eutrophisation connus, suivant l’évaluation des informations fournies par un nombre de pays et 

d’autres informations disponibles, il a été noté que les pays méditerranéens utilisent différentes 

méthodes  non-obligatoires d'évaluation de l'eutrophisation telles que TRIX, UNTRIX, 

Eutrophication scale, EI, HEAT, OSPAR, etc. Les concentrations de nutriments font parties de ces 

outils, et il est très important de continuer d’utiliser ces outils au niveau sous-régional ou national, car 

                                                           
5 Le Maroc a exprimé une réserve concernant l’exemple proposé pour la fréquence d’échantillonnage déterminée 
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Titre de l'indicateur 13. Concentration d’éléments nutritifs clés dans la colonne d’eau 

(OE5) ; 

il existe une expérience à long terme au sein des pays qui peut révéler/être utilisée pour évaluer les 

tendances de l'eutrophisation. 

 

Toutefois, afin d'accroître la cohérence et la comparabilité en ce qui concerne les méthodologies 

d'évaluation de l'eutrophisation, il est recommandé de faire des efforts supplémentaires pour 

harmoniser les outils existants par le biais d'ateliers, de dialogues et d'exercices comparatifs aux 

niveaux régional/sous-régional et de sous-division en vue d’élaborer des méthodes d’évaluation 

communes. 

 

  
Produits d'évaluation attendus 

Tel qu’il a été proposé par le groupe d’experts en ligne sur l’eutrophisation mis en place par les Parties 

contractantes, il est recommandé, en ce qui concerne la concentration en éléments nutritifs, que le 

BEE puisse être déterminé sur la base d'une surveillance des tendances et des niveaux, jusqu'à ce que 

des seuils aient été déterminés et acceptés. 

Données manquantes connues et incertitudes en Méditerranée 

Pour évaluer complètement l'eutrophisation et l'atteinte d'un BEE, des seuils du BEE et des conditions 

de référence (concentrations ambiantes naturelles) ne sont pas seulement nécessaires pour la 

chlorophylle a, mais ces valeurs doivent également être fixées, dans un avenir proche, dans le cadre 

d'ateliers et d'exercices spécifiques pour les éléments nutritifs, la transparence et l'oxygène, en tant 

que valeurs minimales (voir également l’Indicateur commun 14). Ceci devrait inclure les plans 

d’assurance qualité, ainsi que les protocoles de contrôle de qualité des données. 

 

Les seuils d'éléments nutritifs, de transparence et d'oxygène et les valeurs de référence peuvent être 

différents pour toutes les zones, puisqu'il est reconnu que les conditions environnementales 

spécifiques à la zone doivent définir les valeurs seuils. Le BEE pourrait être défini à un niveau sous-

régional, ou selon une subdivision de la sous-région (comme l'Adriatique nord), corrélativement à des 

particularités locales liées au niveau trophique et à la morphologie de la zone.  

 

Contacts et date de version 

http://www.unepmap.org 

N° de version Date Auteur 

V.1 31.05.17 MED POL 

V.2 10.1.19 MEDPOL 

V.3 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des 

Points focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  

 

  

http://www.unepmap.org/
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1.2 Indicateur commun 14  

 
2. L’actualisation pour l’indicateur commun 14 (OE05) : Concentration de Chlorophylle a dans la 

colonne d’eau 6 est présentée dans le tableau ci-dessous. 
Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
Définition du BEE pertinent Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

 

Les taux naturels de la 

biomasse algale, de la 

transparence de l'eau et des 

concentrations d'oxygène sont 

conformes aux conditions 

physiques, géographiques et 

atmosphériques qui prévalent 

Les effets directs et indirects d’un 

surenrichissement  en éléments 

nutritifs sont évités 

1. Les concentrations de chl-a 

dans les régions à haut risque 

se situent en deçà des valeurs 

seuils 

 

2. Tendance à la baisse des 

concentrations de chl-a dans 

les zones à haut risque 

affectées par les activités 

humaines 

 

Principe de base 

Raison du choix de l'indicateur 

L’eutrophisation est un processus dû à l'enrichissement de l’eau par des éléments nutritifs, en 

particulier des composés d’azote et/ou de phosphore, qui mène à: l’augmentation de la croissance, de 

la production primaire et de la biomasse des algues et à des changements dans l’équilibre des éléments 

nutritifs, ce qui subséquemment provoque des changements dans l’équilibre des organismes ainsi 

qu’une dégradation de la qualité de l’eau. Les conséquences de l’eutrophisation sont indésirables 

lorsqu'elles dégradent sensiblement la santé des écosystèmes et de la biodiversité et/ou la fourniture 

durable de produits et de services, telles que la prolifération des algues, faible teneur en oxygène 

dissous, déclin des herbiers, mort des organismes benthiques et/ou des poissons. Bien que ces 

changements peuvent également être dus à des processus naturels, des préoccupations de gestion 

apparaissent lorsqu’ils sont attribués à des sources anthropiques.  

Références scientifiques 

Boyer J.N., Kelble C.R., Ortner P.B., Rudnick D.T., 2009. Phytoplankton bloom status: Chlorophyll 

a biomass as an indicator of water quality condition in the southern estuaries of Florida, USA. 

Ecological Indicators 9s:s56- s67. 

 

Primpas I., Karydis M., 2011. Scaling the trophic index (TRIX) in oligotrophic marine environments. 

Environmental Monitoring and Assessment, juillet 2011, volume 178, numéros 1-4, p. 257-269. 

Vollenweider, R.A., Giovanardi F., Montanari, G., Rinaldi A., 1998. Characterization of the trophic 

conditions of marine coastal waters, with special reference to the NW Adriatic Sea: proposal for a 

trophic scale, turbidity and generalized water quality index. Environmetrics, 9, 329-357. 

Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

En Méditerranée, le Programme de surveillance du PNUE/PAM MED POL a intégré dès son 

lancement l’étude de l’eutrophisation dans le cadre de ses sept projets pilotes, que les Parties 

contractantes avaient approuvés à la réunion de Barcelone en 1975 (PNUE-PAM, 1990a,b). La 

question d’une stratégie constante de surveillance et d’évaluation de l’eutrophisation a été soulevée 

pour la première fois lors de la Réunion des Coordonnateurs nationaux PNUE/PAM MED POL en 

2001 (Venise, Italie), qui a recommandé au Secrétariat d’élaborer un projet de programme pour la 

surveillance de l’eutrophisation des eaux côtières méditerranéennes (UNEP/MAP MED POL, 2003). 

En dépit d’une série d’évaluations ayant permis d'examiner le concept et l’état de l’eutrophisation, 

d’importantes lacunes demeurent dans la capacité à évaluer l’intensité de ce phénomène. Beaucoup a 

                                                           
6 DCSMM Descripteur 5: L'eutrophisation d'origine humaine, en particulier pour ce qui est de ses effets néfastes, 

tels que l'appauvrissement de la biodiversité, la dégradation des écosystèmes, la prolifération d'algues toxiques et 

la désoxygénation des eaux de fond, est réduite au minimum. 
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Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
été fait pour définir les concepts, évaluer l’intensité et élargir l’expérience au-delà des sites initiaux 

de la mer Adriatique dont on s’accorde à dire qu’elle est le secteur le plus eutrophique de toute la Mer 

Méditerranée. Dans le contexte de la mer Méditerranée, la Directive cadre européenne sur la stratégie 

marine (200/56/CE) et le Programme intégré de suivi et d'évaluation (UNEP/MAP, 2016) sont les 

deux principaux outils stratégiques pour le phénomène d'eutrophisation.  

Cibles 

Les niveaux de chaque aire spatiale marine examinée (région, sous-région, etc.) doivent être comparés 

aux niveaux seuils convenus définissant un bon état écologique très bon/bon et moyen/bon, en 

fonction des seuils indicatifs et des valeurs de référence de chlorophylle a dans les types d'eaux 

côtières méditerranéennes, conformément à la décision 2013/480/UE de la Commission du 20 

septembre 2013 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du 

Conseil, les valeurs pour les classifications du système de contrôle des États membres à la suite de 

l’exercice d’interétalonnage et abrogeant la décision 2008/915/CE, rappelant les conditions de 

référence (très bon/bon) et les limites d'un état moyen/bon. 

Documents réglementaires 

 

Documents réglementaires généraux 

 

i. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016. Decision IG.22/7 - Integrated 

Monitoring and Assessment Programme (IMAP) of the Mediterranean Sea and Coast and 

Related Assessment Criteria (UNEP(DEPI)/MED IG.22/28) 

 

ii. 19th COP to the Barcelona Convention,Athens, Greece, 2016.Draft Integrated Monitoring 

and Assessment Guidance (UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7) 

 

iii. 18th COP to the Barcelona Convention, Istanbul, Turkey, 2013.Decision IG.21/3 - 

Ecosystems Approach including adopting definitions of Good Environmental Status (GES) 

and Targets. UNEP(DEPI)/MED IG.21/9 

 

iv. Directive 2008/56/EC of the European Parliament and of the Council of 17 June 2008 

establishing a framework for community action in the field of marine environmental policy 

(Marine Strategy Framework Directive). 

 

Documents réglementaires relatifs aux Nutrifs/eutrophisation  

v. UNEP/MAP MED POL (2003). Eutrophication Monitoring Strategy of UNEP/MAP MED 

POL. UNEP(DEPI)MED WG.231/14. UNEP, Athens.  

 

vi. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy. 

 

vii. UNEP/FAO/WHO (1996). ‘Assessment of the state of eutrophication in the Mediterranean 

Sea’. MAP Technical Reports Series No 106. UNEP, Athens, 211 pp. 

 

viii. UNEP/MAP MED POL (1990a). Activity IV: Research on the effects of pollutants on Marine 

Organisms and their Populations (UNEP/MAP MED POL Phase I, 1975-1981). 

 

ix. UNEP/MAP MED POL (1990b). Activity V: Research on the effects of pollutants on Marine 

Communities and Ecosystems (UNEP/MAP MED POL Phase I, 1975-1981). 

 

Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 

Concentration de la chlorophylle a dans la colonne d’eau (indicateur d'impact/état) ;  
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Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
Sous-indicateurs : Transparence de l’eau (indicateur d'impact/état) et oxygène dissous (indicateur 

d'impact/état)  

Méthodologie de calcul de l'indicateur 

Chlorophylle a: Spectrophotométrie. 

ISO 10260 (1992) sur la détermination par spectrométrie de la concentration de chlorophylle a fournit 

une méthode standard pour la quantification de la chlorophylle a. 

Transparence de l’eau : mesurée, par ex., en tant que profondeur de Secchi ou selon la norme ISO 

7027:1999 Qualité de l'eau – Détermination de la turbidité 

Oxygène dissous : Méthodes chimiques, capteurs d'oxygène, etc., mesuré près du fond (sous la couche 

euphotique/oxycline) 

Unités de l'indicateur 

microgramme par litre (μg/l) – chlorophylle a 

mètres – profondeur de Secchi ; Echelle de turbidité NTU (Unités de turbidité néphélométrique) – 

Transparence de l’eau 

milligramme par litre (mg/l) et % de saturation (si l'on connaît la température et la salinité) – oxygène 

dissous 

Liste des documents d'orientation et protocoles disponibles 

i. OSPAR, 2012. OSPAR MSFD Advice Document on Eutrophication. Approaches to 

determining good environmental status, setting of environmental targets and selecting 

indicators for Marine Strategy Framework Directive descriptor 5 

ii. Piha, H., Zampoucas, N., 2011. Review of Methodological Standards Related to the Marine 

Strategy Framework Directive Criteria on Good Environmental Status. JRC Scientific and 

Technical Reports, EUR 24743 EN 

iii. PNUE/PAM MED POL, 2005. Techniques de prélèvement et d'analyse pour la stratégie du 

PNUE/PAM MED POL de surveillance continue de l'eutrophisation. Série de rapports 

techniques du PAM n° 163. PNUE, Athènes. 61 p. 

Confiance dans les données et incertitudes 

En dépit de la grande variabilité que l’on constate dans les couches d’eau soumises à des processus 

hydrodynamiques actifs, surveiller les caractéristiques de l’eau de mer reste le moyen le plus direct 

d’évaluer l’eutrophisation. Un certain nombre de paramètres ont été identifiés comme étant les 

meilleures sources d’information sur l’eutrophisation, par exemple : la chlorophylle a, l'oxygène 

dissous, les éléments nutritifs inorganiques, la matière organique, les solides en suspension, la 

pénétration de la lumière, les macrophytes aquatiques, le zoobenthos, etc. Tous ces paramètres 

peuvent être déterminés soit en surface, soit à diverses profondeurs. 

 

Si les moyens sont limités, l'on s'en tiendra à déterminer les paramètres qui synthétisent la plus grande 

part des informations. Par exemple, la détermination de la chlorophylle, quoique ne fournissant pas 

une représentation très précise du système, apporte des données très riches en informations. La 

turbidité peut aussi valablement mesurer l’eutrophisation, sauf aux abords des embouchures des 

fleuves où les solides inertes en suspension peuvent être extrêmement abondants. L’oxygène dissous 

est un paramètre riche d'informations sur les processus participant à l’eutrophisation, pourvu qu’il 

soit mesuré près du fond ou, au moins, en dessous de la zone euphotique où apparaît généralement 

une oxycline. 

Méthodologie de surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies de surveillance disponibles et protocoles de surveillance 

Les méthodes traditionnelles de surveillance de l'eutrophisation des eaux côtières nécessitent des 

mesures/prélèvements in situ des paramètres généralement mesurés tels que la concentration en 

éléments nutritifs, la concentration en chlorophylle a, l'abondance et la composition du 

phytoplancton, la transparence et la concentration en oxygène dissous. S'agissant des méthodes 

disponibles pour les mesures in situ, les navires constituent des plateformes souples pour la 

surveillance de l'eutrophisation, tandis que la télédétection offre les possibilités d'une vision 

synoptique embrassant les régions ou les sous-régions. Outre les mesures traditionnelles par bateau, 
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Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
des appareillages embarqués (FerryBox) et d'autres dispositifs de mesure autonomes permettent des 

mesures très fréquentes, en continu. 

La modélisation et la télédétection devraient aussi être considérées comme intégrant les zones ou des 

compléments aux mesures in situ, selon les nécessités, relativement aux données. En général, les 

mesures in situ restent toujours indispensables pour valider et étalonner les données et les modèles 

calculés à partir des mesures satellitaires.   

 

Cependant, les données satellitaires doivent être confortées par des données réelles « de terrain ». Une 

bonne stratégie semble consister à combiner la télédétection et le balayage de la zone dont on sait ou 

dont on soupçonne qu'elle est touchée, avec des instruments de mesure automatiques tels que le 

thermosalinomètre, les sondes de mesure de l'oxygène dissous et le fluoromètre in vivo et/ou le 

néphélomètre. Le prélèvement aux fins de la détermination de la fluorescence et de l'analyse des 

éléments nutritifs « in vitro » peut être réalisé sans grands efforts, moyennant une pompe et un boyau 

adéquats montés sur le bateau. Les mesures peuvent être faites en surface ou juste en dessous, avec 

une prise d'eau sur la coque du bâtiment ou à des profondeurs fixes ou variables avec un « poisson » 

remorqué et un dispositif de pompage.    

Sources de données disponibles 

Base de données du MED POL. 

 

EMODnet-Chemistry : 

http://www.emodnet-chemistry.eu/data_access.html 

 

Base aqueuse de l’AEE - Eaux de transition, eaux côtières et eaux marines : 

http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-transitional-coastal-and-marine-

waters-11 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
http://www.unepmap.org 

Satellite databases such as in EMIS http://mcc.jrc.ec.europa.eu/emis/ 

Directives relatives à la portée spatiale et choix des stations de surveillance 

L'étendue de l'eutrophisation affiche des variations spatiales, par exemple entre les régions côtières 

et la haute mer. La fréquence et la résolution spatiale du programme de surveillance devraient refléter 

ces variations spatiales de l'état d'eutrophisation et les pressions correspondantes, suivant une 

approche basée sur le risque et le principe de précaution. 

 

L'étendue géographique des eaux potentiellement eutrophiques peut grandement varier à raison :  

(i) de l'étendue des zones peu profondes, c'est-à-dire d'une profondeur ≤ 20 m ;  

(ii) de l'étendue des panaches fluviaux stratifiés, qui peuvent créer une couche de surface peu profonde 

séparée de la couche de fond par une halocline, quelle que soit sa profondeur ;  

(iii) du grand temps de séjour de l'eau dans les mers fermées, menant à des proliférations largement 

déclenchées par des réserves internes et externes d'éléments nutritifs ; et  

(iv) des phénomènes de remontée des eaux, induisant des apports d'éléments nutritifs autochtones et 

des concentrations élevées en éléments nutritifs venant des réserves d'éléments nutritifs en eaux 

profondes, dont l'origine peut être naturelle ou humaine.   

 

Par conséquent, l'échelle géographique de la surveillance aux fins de l'évaluation du BEE en matière 

d'eutrophisation dépendra des conditions hydrologiques et morphologiques de la zone considérée, en 

particulier des apports d'eau douce provenant des rivières, de la salinité, de la circulation générale, de 

la remontée des eaux et de la stratification. La répartition spatiale des stations de surveillance devrait, 

préalablement à l'établissement de l'état d'eutrophisation de la sous-région/zone marine, être basée sur 

le risque et proportionnée à l'étendue anticipée de l'eutrophisation dans la sous-région considérée, 

ainsi que sur ses caractéristiques hydrographiques, afin de déterminer des zones spatialement 

homogènes. Les programmes de surveillance de l’eutrophisation doivent continuer à évaluer les 

http://www.emodnet-chemistry.eu/data_access.html
http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-transitional-coastal-and-marine-waters-11
http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-transitional-coastal-and-marine-waters-11
http://www.unepmap.org/
http://mcc.jrc.ec.europa.eu/emis/
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Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
phénomènes d’eutrophisation, sur la base de la différenciation des signaux de l'eutrophisation induite 

par l'homme et de l'eutrophisation naturelle en fonction de l'échelle et du temps. 

Directives relatives à la portée temporelle 

Le programme national actuel de surveillance de l'eutrophisation mis en œuvre jusqu'ici par les Parties 

contractantes dans le cadre du programme PNUE/MAP MED POL devrait être utilisé comme base 

solide pour la surveillance sous EcAp.  

 

La fréquence d’échantillonnage doit être déterminée par la variabilité des paramètres mesurés 

et est habituellement déterminée par le nombre d’échantillons nécessaires pour évaluer de façon 

fiable les différences entre deux valeurs moyennes voisines. 

La limite discriminante (c.-à-d. la puissance du test appliqué) dépend de la taille de 

l’échantillon : 

Limite discriminante dM = sd * t(α/2 ; N1+N2-2) * √(1/N1+1/N2)≠ 0 

Pour les unités Chl-a log10 pour différentes tailles d’échantillon N avec le niveau de 

signification : α/2 = 0,025 ; avec une sd moyenne = 0.30 

N = 12 t = 2,074 √(2/12) = 0,408 dM > |0,25| 

N = 24 t = 2,013 √(2/24) = 0,289 dM > |0,17| 

N = 52 t = 1 983 √(2/52) = 0,196 dM > |0,12| 

Sur la base de ce qui précède, il s’ensuit qu’une zone particulière peut être mieux caractérisée 

si nous mesurons trois profondeurs pertinentes (généralement 0,5 et 10 m) à une station au 

moins une fois par mois ou une profondeur (0 m) à trois stations. Sur une base annuelle, il s’agit 

de 36 échantillons, ce qui discrimine environ 0,15 unité Chl-a log10 pour la zone mésotrophe - 

eutrophique qui est légèrement inférieure à la moitié de la différence entre deux classes (0,37 

comme unité log10). En raison d’un écart type plus faible pour une zone oligotrophe, nous 

obtenons le même résultat avec la moitié de la fréquence. Nous proposons à des fins 

d’orientation, prenant en compte les conditions locales spécifiques,  la fréquence 

d’échantillonnage de mesure ci-après : 

Eutrophe - mésotrophe :  chaque mois, 

mésotrophe - oligotrophe : chaque mois près de la côte, tous les deux mois en haute mer, et 

oligotrophe : tous les deux mois près de la côte, de façon saisonnière en haute mer7. 

 

En haute mer, la fréquence de l’échantillonnage à déterminer à un niveau sous-régional selon une 

approche fondée sur les risques. 

Transparence de l'eau : comme pour la chlorophylle a 

Oxygène dissous : comme pour la Chlorophylle a 

 

Analyse des données et produits d'évaluation 

Analyse statistique et base d'agrégation 

Le schéma de classification de la concentration de chlorophylle A développé par MEDGIG comme 

méthode d'évaluation facilement applicable par tous les pays méditerranéens sur la base des seuils 

indicatifs et des valeurs de référence adoptées.  

 

L’analyse statistique principale est basée sur les critères typologiques et les paramètres dérivés 

de l’analyse de l’influence des apports en eau douce comme principaux facteurs nutritifs. De 

plus amples informations sont présentées dans le document UNEP(DEPI)/MED WG 417/Inf.15. 

Trois principaux types ont été identifiés : 

 

Type I sites côtiers fortement influencés par les apports en eau douce, 

Type IIA sites côtiers modérément influencés et qui ne sont pas directement touchés 

par les apports en eau douce (influence continentale), 

                                                           
7 Le Maroc a exprimé une réserve concernant l’exemple proposé pour la fréquence d’échantillonnage 

déterminée. 
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Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
Type IIIW côte continental, sites côtiers qui ne sont pas influencés/affectés par des 

apports en eau douce (Bassin occidental), 

Type IIIE non influencé par des apports en eau douce (Bassin oriental), 

Type île côte (Bassin occidental). 

 

Les eaux côtières de type III ont été divisées en deux sous-bassins, les bassins méditerranéens 

occidental et oriental, en raison des différentes conditions trophiques. Elles font l’objet d’une 

riche documentation. Il est recommandé de définir les principaux types d’eaux côtières en 

Méditerranée pour l’évaluation de l’eutrophisation (tableau 1). 

 

Tableau 1. Principaux types d’eaux côtières en Méditerranée. 

 Type I 

Type IIA, 

IIA 

Adriatique 

Type 

IIIW 

Type 

IIIE 

Type île-

W 

σt (densité) < 25 25 < d < 27 >27 > 27 
Tous les 

champs 

Salinité < 34,5 
34,5 < S < 

37,5 

> 

37,5 

> 

37,5 

Tous les 

champs 

 

En vue d’évaluer l’eutrophisation, il est recommandé de s’appuyer sur le plan de classification 

portant sur la concentration de Chlorophylle a (μg/l) dans les eaux côtières comme paramètre 

facilement applicable par tous les pays méditerranéens sur la base des seuils et valeurs de 

référence indicatifs présentés dans le tableau 2. 

 

Tableau 2. Conditions de référence et de délimitations des types d’eaux côtières en 

Méditerranée 

Typologie des eaux côtières 
Conditions de référence pour 

la Chla (μg L-1) 

Délimitations de la Chla 

(µg L-1) pour l’état 

bon/modéré 
 G_moyenne 90% 

Percentile 
G_moyenne 90 % Percentile 

Type I 1,4 3,33 – 3,93 6,3 10 – 17,7 

Type II-FR-SP  1,9  3,58 

Type II-A, Adriatique 0.33 0,8 1,5 4,0 

Type II-B Tyrrhénienne 0.32 0,77 1,2 2,9 

Type III-W Adriatique   0,64 1,7 

Type III-W Tyrrhénienne   0.48 1.17 

Type III-W FR-SP  0,9  1,80 

Type III-E  0,1  0,4 

Type île-W  0,6  1.2 – 1.22 

* applicable au Golfe du Lion 

** applicable à l’Adriatique 

 

En outre, les développements au sein de la Commission européenne MSFD en ce qui concerne 

l'eutrophisation devraient également être pris en compte. 

 

De plus, il convient de noter que les pays méditerranéens utilisent différentes méthodes non-

obligatoires d'évaluation de l'eutrophisation telles que TRIX, UNTRIX, Eutrophication scale, EI, 

HEAT, OSPAR, etc. Il est très important de continuer d’utiliser ces outils au niveau sous-régional ou 

national, car il existe une expérience à long terme au sein des pays qui peut révéler/être utilisée pour 

évaluer les tendances de l'eutrophisation. 

Toutefois, afin d'accroître la cohérence et la comparabilité en ce qui concerne les méthodologies 

d'évaluation de l'eutrophisation, il est recommandé de faire des efforts supplémentaires pour 

harmoniser les outils existants par le biais d'ateliers, de dialogues et d'exercices comparatifs aux 
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Titre de l'indicateur 14. Concentration en chlorophylle a dans la colonne d’eau (OE5)  
niveaux régional/sous-régional et de division en Méditerranée afin de poursuivre la mise en œuvre 

des méthodes d'évaluation communes de l'IMAP. 

 

 

Produits d'évaluation attendus 

Il est recommandé d'utiliser les seuils et tendances de BEE en combinaison, en fonction de la 

disponibilité des données et des accords sur les niveaux seuils de BEE. Le PNUE/PAM MED 

POL a une expérience de l'utilisation des seuils quantitatifs. Il est proposé que, pour la région 

méditerranéenne, les seuils quantitatifs entre « bon » état (BEE) et état « moyen » (hors BEE) 

pour les eaux côtières puissent être basés, selon les nécessités, sur les travaux effectués dans le 

cadre du processus d’interétalonnage du MEDGIG de la directive cadre de l’UE sur l’eau.Il est 

recommandé que les Parties contractantes comptent sur le plan de classification de la 

concentration en chlorophyle a (μg/l) dans les eaux côtières comme un paramètre facilement 

applicable à tous les pays méditerranéens, basé sur des seuils indicatifs et des valeurs de 

référence de chlorophyle a dans les types d'eaux côtières méditerranéennes ( conformément à 

2013/480/UE, voir référence ci-dessous) rappelant les conditions de référence et les limites d'un 

état moyen/bon. 

 

C'est dans ces circonstances, concernant la définition des seuils sous-régionaux pour la 

chlorophylle a, qu'une typologie de l’eau se révèle très importante pour développer davantage 

les plans de classification d’une certaine région. Dans le cadre de l’exercice de MED GIG, les 

types d’eau recommandés pour appliquer l’évaluation de l’eutrophisation sont basés sur des 

paramètres hydrologiques caractérisés par une certaine circulation et dynamique de région.  

Décision (UE) 2018/229 de la Commission du 12 février 2018 établissant, conformément à la 

directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, les valeurs pour les classifications 

du système de contrôle des États membres à la suite de l’exercice d’interétalonnage et abrogeant 

la décision 2013/480/UE de la Commission. 

 

Données manquantes connues et incertitudes en Méditerranée 

Pour évaluer complètement l'eutrophisation et l'atteinte d'un BEE, des seuils du BEE et des conditions 

de référence (concentrations ambiantes naturelles) ne sont pas seulement nécessaires pour la 

chlorophylle a, mais ces valeurs doivent également être fixées, dans un avenir proche, dans le cadre 

d'ateliers et d'exercices spécifiques pour la transparence de l’eau et l'oxygène, en tant que valeurs 

minimales, si approprié. Ceci devrait inclure des plans d’assurance qualité ainsi que des protocoles 

de contrôle de qualité des données. 

 

De plus, pour renforcer la cohérence et la comparabilité des méthodes d'évaluation de l'eutrophisation, 

il est recommandé de mettre d'autres moyens en œuvre pour harmoniser les outils existants, par 

l'intermédiaire d'ateliers, de dialogues et d'exercices comparatifs aux niveaux régional/sous-

régional/subdivisionnel en Méditerranée, afin d’améliorer et d'élaborer des méthodes d'évaluation 

communes. 

Contacts et date de version 

http://www.unepmap.org 

N° de version Date Auteur 

V.1 31.5.17 MED POL 

V.2 10.1.19 MEDPOL 

V.3 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des 

Points focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  
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1.3 Indicateur commun 17 (OE9) :  

 
3. L’actualisation pour l’indicateur commun 17 (OE09) : Concentration des principaux 

contaminants nocifs mesurée dans la matrice pertinente8 est présentée dans le tableau ci-dessous. 

Titre de l'indicateur 17. Concentration des principaux contaminants nocifs mesurée dans 

la matrice pertinente (OE9) 

Définition du BEE pertinent Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

Le niveau des effets de la 

pollution est inférieur au 

niveau déterminé pour la zone 

et les espèces 

. 

Les concentrations de 

contaminants prioritaires sont 

maintenues dans les limites 

acceptables et n'augmentent pas 

. 

1. Les concentrations de 

contaminants spécifiques sont 

inférieures aux critères 

d’évaluation écotoxicologiques 

(EAC) ou aux concentrations 

de référence.  

2. Tendance à la baisse des 

concentrations de contaminants 

dans les sédiments et les biotes 

provenant de zones affectées 

par l'homme, définie 

statistiquement.  

3. Réductions des émissions de 

contaminants d’origine 

terrestre.  

Principe de base 

Raison du choix de l'indicateur 

La pollution chimique environnementale est directement liée aux activités dans tous les écosystèmes 

de la terre. Des enquêtes environnementales marines ont détecté des milliers de substances chimiques 

artificielles (composés organiques et inorganique) dans tous les océans du monde, lesquelles se sont 

avérées nuisibles à la santé des écosystèmes marins et de leurs services écosystémiques. L'étude de 

leur apparition, transport, transformation et devenir, dans les différents compartiments des 

écosystèmes (colonne d'eau de mer, biote marin, sédiment, etc.), ainsi que l'étude de leurs sources et 

voies de pénétration (retombées humides et sèches terrestres, marines et atmosphériques), sont les 

premières étapes à suivre pour évaluer les pressions, l'état et les impacts environnementaux et pour 

comprendre et décider d’autres mesures à prendre en matière de gestion  pour ce problème 

environnemental grandissant. À l'heure actuelle, de nouvelles substances chimiques artificielles et de 

nouveaux polluants continuent de pénétrer dans le milieu marin et d'interagir avec les les espèces, 

habitats et écosystèmes marins divers (littoral, haute mer, eaux profondes), ce qui rend plus complexes 

les menaces de pollution chimique pour le milieu marin et sa durabilité future à offrir ses avantages. 

La surveillance et l'évaluation de la présence de substances dangereuses et nocives, à des échelles 

spatiales et temporelles choisies, permettront de déterminer des scénarios de contamination ou 

de pollution chronique ou aiguë. 

Références scientifiques 

i. Clark, R.B., 1986. Marine Pollution, Oxford University Press. 

ii. Neff, J.M., 1979. Polycyclic aromatic hydrocarbons in the aquatic environment. Sources, fates 

and biological effects. Applied Science Publishers, Ltd., London. 

iii. Goldberg, E. D., 1975. The Musssel Watch - a first step in global marine monitoring. 

Mar.Poll.Bull., 6, 111. 

iv. Bricker, S., Lauenstein, G., Maruya, K., 2014. NOAA’s Mussel Watch Program: Incorporating 

contaminants of emerging concern (CECs) into a long-term monitoring program. 

Mar.Poll.Bull., 81, 289-290. 

                                                           
8MSFD Descriptor 8: Concentrations of contaminants are at levels not giving rise to pollution effects 
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Titre de l'indicateur 17. Concentration des principaux contaminants nocifs mesurée dans 

la matrice pertinente (OE9) 

v. Furdek, M., Vahcic, M., Šcancar, J., Milacic, R., Kniewald, G., Mikac, N., 2012. Organotin 

compounds in seawater and Mytilus galloprovincialis mussels along the Croatian Adriatic 

Coast. Mar.Poll.Bull., 64, 189-199 

vi. Nakata, H., Shinohara, R.I., Nakazawa, Y., Isobe, T., Sudaryanto, A., Subramanian, A., 

Tanabe, S., Zakaria, M.P., Zheng, G.J., Lam, P.K.S., Young Kim, E., Yoon Min, B., Wef,, 

S.U., Hung Viet, P., Tana, T.S., Prudente, M., Donnell, F., Lauenstein, G., Kannan, K., 2012. 

Asia-Pacific mussel watch for emerging pollutants: Distribution of synthetic musks and 

benzotriazole UV stabilizers in Asian and US coastal waters. Mar. Pollut. Bull., 64, 2211-2218 

vii. Richardson, S., 2004. Environmental Mass Espectrometry: Emerging contaminants and 

current issues. Anal. Chem., 76, 3337-3364. 

viii. Schulz-Bull, D.E., Petrick, G., Bruhn, R., Duinker, J.C., 1998. Chlorobiphenyls (PCB) and 

PAHs in water masses of the northern North Atlantic. Mar. Chem., 61, 101-114. 

Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

Dans la plupart des pays méditerranéens, la surveillance des concentrations d’une gamme de 

substances chimiques dangereuses dans différents compartiments d'écosystèmes marins est entreprise 

en réponse à la Convention de Barcelone du PNUE/PAM (1975), de son Protocole « tellurique », à 

travers la coordination du programme de surveillance du PNUE/PAM MED POL., Pour les pays 

méditerranéens de l’UE, la législation européenne sur le milieu marin s’applique également 

(comme la DCE ou la DCSMM de l'UE) ainsi que d’autres moteurs internationaux et nationaux. Un 

volume considérable d’actions fondatrices au cours des dernières décennies et jusqu’à ce jour est 

disponible au sein de la composante de surveillance et d’évaluation du programme du PNUE/PAM 

MED POL. Les évaluations environnementales ont été utilisées pour l’identification et la confirmation 

des principaux contaminants marins et de la survenue, distribution, niveaux et tendances, ainsi que 

l’élaboration continue de stratégies et de directives de surveillance. En ce qui concerne l’approche 

écosystémique et de l'IMAP, sa mise en œuvre continuera avec les avantages à tirer des connaissances 

passées et leur cadre stratégique et pratique élaboré en Méditerranée. 

 

Cibles 

Les cibles initiales de BEE dans le cadre de l'indicateur commun 17 se baseront sur le contrôle des 

niveraux environnementaux, les améliorations temporelles des tendances et la réduction des émissions 

à la source. Leur surveillance de ces cibles se basera sur un nombre relativement petit de polluants 

chimiques héritées, ce qui reflète la portée des programmes actuels et la disponibilité de critères 

d'évaluation convenus qui leurs sont adaptés, bien que la mesure d'autres substances chimiques 

reste ouverte et soit nécessaire. L’inclusion des produits chimiques contemporains et émergents 

sources de nouvelles préoccupations pour l’environnement, et leurs objectifs pour le BEE au sein 

de l’indicateur commun 17 de l’IMAP seront mis en œuvre au fur et à mesure que les connaissances 

scientifiques évoluent. 

Documents réglementaires 

 

Documents réglementaires généraux 

 

i. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016. Decision IG.22/7 - Integrated 

Monitoring and Assessment Programme (IMAP) of the Mediterranean Sea and Coast and 

Related Assessment Criteria (UNEP(DEPI)/MED IG.22/28). 

ii. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016.Draft Integrated Monitoring 

and Assessment Guidance (UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7) 

iii. 18th COP to the Barcelona Convention, Istanbul, Turkey, 2013.Decision IG.21/3 - Ecosystems 

Approach including adopting definitions of Good Environmental Status (GES) and Targets. 

UNEP(DEPI)/MED IG.21/9. 
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Titre de l'indicateur 17. Concentration des principaux contaminants nocifs mesurée dans 

la matrice pertinente (OE9) 

iv. Directive 2008/56/EC of the European Parliament and of the Council of 17 June 2008 

establishing a framework for community action in the field of marine environmental policy 

(Marine Strategy Framework Directive). 

v. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy. 
vi. COMMISSION DECISION (EU) 2017/848 laying down criteria and methodological 

standards on good environmental status of marine waters and specifications and 

standardised methods for monitoring and assessment, and repealing Decision 

2010/477/EU. 

 

vii. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy (and updated 

revisions). 

 

 

Documents réglementaires relatifs aux contaminants 

 
viii. PNUE/PAM, 1987. Rapport de la cinquième réunion ordinaire des Parties contractantes à la 

Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution et aux protocoles y 

relatifs. UNEP/IG. 74/5. PNUE/PAM, Athènes.  

 

ix. PNUE/PAM, 2005. Fiches d'information sur les indicateurs de pollution marine. Réunion des 

Coordonnateurs nationaux PNUE/PAM MED POL. Barcelone (Espagne), 24-27 mai 2005. 

UNEP(DEC)/MED/ WG.264/ Inf.14. PNUE, Athènes.  

 

x. PNUE : PNUE/PAM MED POL – Phase III – Programme d'évaluation et de maîtrise de la 

pollution dans la région méditerranéenne. Série de rapports techniques du PAM n° 120, 

PNUE, Athènes, 1999. 

 

xi. Commission OSPAR, 2013. Levels and trends in marine contaminants and their biological 

effects – CEMP Assessment Report 2012. Monitoring and Assessment Series, 2013.   

 

xii. AEE, 2003. Hazarous substances in the European marine environment: Trends in metals and 

persistent organic pollutants. Rapport thématique 2/2003. AEE, Agence européenne pour 

l'environnement, Copenhague, 2003. http://www.eea.eu.int 

xiii. AEE, 1999. Le milieu marin et littoral méditerranéen : état et pressions. Questions 

environnementales, série n° 5. Agence européenne pour l'environnement, Copenhague, 1999. 

http://www.eea.eu.int 

xiv. EEA, 2018. European Waters – Assessment of status and pressures 2018. EEA Report 

/No 7, 2018. 

Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 

Concentrations des contaminants-clés dans les matrices suivantes (notez qu’il s’agit d’un indicateur 

de pression à composants multiples) : 

 

BIOTE MARIN: Dans les organismes marins prélevés, lorsque des tissus mous entiers ou parties 

disséquées sont traités selon les protocoles d’échantillonnage et de préparation des échantillons, et 

principalement les espèces bivalves et/ou poissons, les substances dangereuses ci-après devraient 

être mesurées : 

 

Métaux-traces/lourds (MT) : Mercure total (HgT), cadmium (Cd) et plomb (Pb) 

Composés organochlorés (PCB, hexachlorobenzène, lindane et DDT) 

http://www.eea.eu.int/
http://www.eea.eu.int/
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Titre de l'indicateur 17. Concentration des principaux contaminants nocifs mesurée dans 

la matrice pertinente (OE9) 

Hydrocarbures polycycliques aromatiques (HAP) 

 

Le contenu des lipides, ratio de poids frais/sec de chair devraient être mesurés dans le biote à des 

fins de normalisation et d’établissement de rapports 

 

SÉDIMENTS MARINS: Dans les les zones côtiers et marines, sur la plate-forme continentale et au 

large, les sédiments doivent être prélevés par des moyens mécaniques et traités en laboratoire 

(granulométrie <2 mm): En outre, les substances dangereuses suivantes doivent être mesurées: 

 

Métaux-traces/lourds : Mercure total (HgT), cadmium (Cd) et plomb (Pb)  

Composés organochlorés (PCB (au moins des congénères 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180, 105 and 

156), aldrin, dieldrin, hexachlorobenzène, lindane et DDT) 

Hydrocarbures polycycliques aromatiques ((HAP) 

) 

 

L’aluminium (Al), le carbone organique total (COT) dans la granulométrie <2 mm à des fins de 

normalisation d’établissement de rapports pour MT et CO, respectivement. La fraction de sédiment 

<63 µm est également recommandée pour être complémentaire pour les métaux. 

 

Le taux de lyophilisation (rapport de sediment sec/humide) doit être pris en compte à des fins 

d’établissement de rapports sur les ensembles de données.. 

 

EAU DE MER : la surveillance et l’évaluationdes contaminants dans les échantillons d'eau de mer 

prélevés dans les zones côtières, marines et en haute mer présentent des défis spécifiques et des 

coûts plus importants. Il est recommandé d’exécuter les programmes de surveillance à moyen/long 

terme, comme IMAP, sur la base d’une décision par pays. 

 

Sous-indicateurs : il est recommandé de mener une surveillance d'autres substances chimiques 

pertinentes (comme les tributylétain, TBT; les HPA à faible poids moléculaire ; etc.) et les nouveaux 

polluants en vertu d’une décision prise pays par pays jusqu’à ce qu’une Décision ferme de la CdP soit 

prise. 

 

Les composés chimiques ci-dessus sont utilisés pour élaborer le système d'information de l'IMAP 

et sont inclus dans la liste des contaminants préoccupants qui accompagne les dictionnaires de 

données et les normes relatives aux données pour l'IC17. 

 

Méthodologie de calcul de l'indicateur 

Métaux-traces/lourds (MT) et aluminium : Spectrométrie, spectrométrie de masse 

 

Composés organiques (CO) : Chromatographie en phase gazeuse ou liquide couplée à une variété de 

détecteurs, comme des détecteurs à capture d'électrons ou une spectrométrie de masse, adsorption 

atomique 

 

COT : Analyseur élémentaire 

 

Factions de particules dans les méthodes validées internes par mailles (pour <2 mm) et/ou méthodes 

de tamisage géologique. 

 

Paramètres supplémentaires à enregistrer : biométrie (taille/longueur, âge), paramètres biologiques 

tels que l’indice de condition (moules), le facteur de condition selon les protocoles établis et les 

connaissances scientifiques.   

Unités de l'indicateur 
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Titre de l'indicateur 17. Concentration des principaux contaminants nocifs mesurée dans 

la matrice pertinente (OE9) 

Métaux-traces/lourds (MT) et aluminium : masse sèche ou humide d'un échantillon, conformément 

aux protocoles de format de base de données de MED POL. Les rapports de masse sèche/humide 

doivent être calculés et communiqués. 

 

Composés organiques (CO) : masse sèche ou humide d'un échantillon, conformément aux protocoles 

de format de base de données de MED POL. Les rapports de masse sèche/humide doivent être 

calculés et communiqués.   

 

COT : Analyseur élémentaire (en %) 

 

Fraction de particules (en %) 

Liste des documents d'orientation et protocoles disponibles 

Se référer aux méthodes et protocoles du PNUE concernant la pollution marine, ainsi qu'à d'autres 

documents récents des conventions régionales (ex. OSPAR) et lignes directrices européennes, 

comme le Document d’orientation n°33 SUR LES METHODES ANALYTIQUES POUR LA 

SURVEILLANCE DE BIOTE CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU, 

Rapport technique - 2014 – 084, ISBN 978-92-79-44679-5. . 

Confiance dans les données et incertitudes 

Les méthodes d'analyse et les mesures choisies sont soumises à une assurance qualité interne à 

travers des protocoles d'AQ/CQ des laboratoires nationaux et des accréditations des 

laboratoires, ainsi qu'à une assurance qualité externe par des exercices régionaux inter-

laboratoires d'AQ/CQ organisés par le PNUE PAM, le MED POL et l’IAEA MESL : 

 

Les incertitudes concernant les mesures des données marines sont identifiées à différents niveaux 

(cumulatifs) : niveau analytique (par l'utilisation de matériaux de référence certifiés), niveau de 

rapports (en fournissant des valeurs moyennes et les incertitudes associées), niveau de 

signalisation de la base de données (principalement en fonction de la conformité analytique et 

d’établissement de rapports, nombre de valeurs et niveaux non détectés, respect des protocoles 

d'AQ/CQ et exercices interlaboratoires). 

 

Méthodologie de surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies de surveillance disponibles et protocoles de surveillance 

Conformément à l’application de l’approche écosystémique et de l'IMAP, il y a de nombreux 

avantages à tirer des connaissances précédentes et des informations de surveillance mises au point par 

le PNUE/PAM MED POL. Ces actions comprennent : (1) le recours aux expériences existantes dans 

la conception des programmes de surveillance, (2) l’utilisation des directives existantes sur les 

méthodes d’échantillonnage et d’analyse pour définir les aspects techniques de la surveillance de 

l’approche écosystémique, (3) le recours aux réseaux de stations de prélèvement déjà en place, en tant 

que structures pour les réseaux de surveillance de l’approche écosystémique, (4) l’utilisation des outils 

d’évaluation statistiques en place et l’élaboration de critères d’évaluation qui peuvent constituer une 

base pour évaluer les données de l’approche écosystémique, (5) l’utilisation des données existantes 

pour décrire la distribution et les niveaux de contaminants par rapport aux EAC et aux 

concentrations de référence, et (6) l’utilisation de séries temporelles existantes pour servir comme 

fondement à la surveillance contre une cible de « non-détérioration». Le volume disponible de données 

de qualité assurée est important pour évaluer les tendances et les niveaux et leur comparabilité dans 

le temps et d’une échelle spatiale à l'autre. 

Sources de données disponibles 

i. UNEP(DEPI)/MED WG.365/Inf.5. Analyse des activités et données de surveillance des 

tendances pour les Phases III et IV du MED POL (1999-2010). Réunion de consultation 

chargée d'examiner les activités MED POL de surveillance continue. Athènes, 22-

23 novembre 2011. 
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ii. UNEP(DEPI)/MED WG. 365/Inf.8. Élaboration de critères d'évaluation de substances 

dangereuses en Méditerranée. Réunion de consultation chargée d'examiner les activités 

MED POL de surveillance continue. Athènes, 22-23 novembre 2011. 

 

iii. UNEP(DEPI)/MED WG. 427/Inf.3. Background to the Assessment Criteria for 

Hazardous Substances and Biological Markers in the Mediterranean Sea Basin and its 

Regional Scales. 

iv. Réunion du Groupe de coordination de l'approche écosystémique sur la surveillance de 

la pollution, Marseille, France, 19 au 21 octobre 2016. 

 

Directives relatives à la portée spatiale et choix des stations de surveillance 

L’étendue spatiale de la surveillance doit inclure des stations principales de référence et côtières à 

long terme, y compris des stations extracôtières, répartie sur le plan spatial tel qu’approprié et 

inclure les ajustements spatiaux locaux, tels que l’échantillonnage par transect (pour la biosurveillance 

des sédiments et/ou active), et par conséquent est une fonction directe de l’évaluation fondée sur les 
risques et de la surveillance à long terme. La sélection des sites d’échantillonnage pour la surveillance 

des contaminants dans le milieu marin doit considérer les :  

• Zones préoccupantes à risques identifiées sur la base de l’examen des informations existantes.  

• Zones vulnérables dans lesquelles les rejets de contaminants chimiques ont été ou sont bien définis.  

• Zones extracôtières où le risque justifie qu’elles soient couvertes (aquaculture, activités pétrolières 

et gazières offshore, dragage, exploitation minière, déversement en mer et autres).  

• Sites de surveillance représentatifs d’autres sources, notamment les apports atmosphériques 

et marines (transport maritime).  

• Sites de référence pour la surveillance : en vue d’établir les valeurs de référence et les 

concentrations fondées sur les échelles.  

• Sites de surveillance représentant des sites/zones de pollution sensibles, représentatifs à l’échelle 

nationale et sous-régionale.  

• Sites de surveillance dans des sites en haute mer, stations extracôtières (sédiments) et zones qui 

pourraient être particulièrement préoccupants.  

 

Les sites sélectionnés doivent permettre de collecter un nombre réaliste d’échantillons le long des 

années (par ex. appropriés pour l’échantillonnage des sédiments, pour permettre de prélever un 

nombre suffisant de biote pour détecter les espèces choisies pendant la durée du programme). Il est 

essentiel que les stratégies de surveillance soient coordonnées au niveau régional et/ou sous-régional. 

La coordination des réseaux de surveillance d’autres Objectifs écologiques est cruciale pour 

l’évaluation intégrée de l’IMAP rentable à venir. 

Directives relatives à la portée temporelle 

Les fréquences d'échantillonnage seront déterminées selon le statut actuel de la surveillance maritime 

nationale.  

 

SURVEILLANCE DE LA PHASE INITIALE, afin d’identifier des sites/stations d’échantillonnage 

dans les réseaux côtiers qui peuvent inclure: BIOTE échantillons (bivalves, par ex. Mytilus 

galloprovincialis, Donax trunculus, etc. (prélèvement annuel)  et poissons, par ex. Mullus barbatus 

tous les 4 ans) et SEDIMENTS (côtier, la plate-forme devrait être prélevée tous les deux ans). 

 

SURVEILLANCE DE PHASE AVANCÉE (lorsque la mise en œuvre de la phase IV du MED POL 

est entièrement terminée et que les ensembles de données font l'objet d'un rapport continu) devrait 

inclure: BIOTE (de 1 à 3 ans selon les tendances et les niveau de substances chimiques évaluées aux 

différents stations/sites) et SEDIMENTS (de 3 à 6 ans selon les caractéristiques des zones de 

sédimentation et les substances chimiques concernées connues lors d'évaluations antérieures du 

MED POL). 
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La portée temporelle peut aller des paramètres variables selon la saison, jusqu’aux échelles 

temporelles longues, par ex. pour la surveillance des carottes de sédiments (entre des années et des 

décennies). Afin de déterminer les tendances temporelles en vigueur, les fréquences 

d'échantillonnage dépendront de l’aptitude à les détecter, compte tenu des variables 

environnementales et analytiques (env. incertitude totale). Il est possible de diminuer les fréquences 

d'échantillonnage et les substances chimiques cibles lorsque des niveaux et tendances chronologiques 

établis montrent des concentrations bien inférieures aux niveaux préoccupants, sans révéler une 

tendance à la hausse depuis plusieurs années (y compris les stations/sites où la valeur des 

contaminants non détectés est récurrente, c'est-à-dire sous les limites de détection et de 

dosage). 

Analyse des données et produits d'évaluation 

Analyse statistique et base d'agrégation 

La surveillance doit permettre les traitements de données statistiques nécessaires, ainsi qu'une 

analyse des données de tendances temporelles à long terme. 

Produits d'évaluation attendus 

Pour les contaminants chimiques, une analyse des tendances et des niveaux de répartition pour 

l’évaluation pourrait être mise en œuvre au niveau sous-régional et/ou régional, à condition que des 

ensembles de données appropriées garantissant un contrôle de qualité soient disponibles. 

L'évaluation du BEE serait faite en utilisant les données sur la Méditerranée de la base de données de 

MED POL, et en appliquant une classification de seuil à deux niveaux (Critères d’évaluation des 

teneurs ambiantes BAC et critères d’évaluation environnementale EAC), comme la méthodologie 

d'OSPAR. Toutefois, les BAC et EAC méditerranéens révisés pour des contaminants chimiques, 

comme des métaux-traces (mercure, cadmium et plomb) et des contaminants organiques (composés 

chlorés et HPA) dans les sédiments et le biote dans le bassin méditerranéen, pourraient ainsi être 

évalués.  

Données manquantes connues et incertitudes en Méditerranée 

Certains domaines de développement importants en mer Méditerranée au cours des prochaines années 

comprendront l’harmonisation des cibles de surveillance (déterminants et matrices) à l’intérieur aux 

niveaux des sous-régions d'évaluation, le développement de séries d’élaborations de méthodes 

d’évaluation chimique et biologique intégrant des critères d’évaluation, et l’examen de l’étendue des 

programmes nationaux de surveillance pour s’assurer que les contaminants jugés importants au sein 

de chaque domaine d’évaluation soient inclus. Grâce à ces actions ainsi qu’à bien d’autres, il sera 

possible de développer des programmes de surveillance ciblés et efficaces, conçus particulièrement 

pour répondre aux besoins et aux conditions de chaque sous-région d'évaluation du BEE. 

 

On reconnaît que la haute mer et les grands fonds marins sont beaucoup moins couverts par les activités 

de surveillance que les zones côtières. Il est nécessaire alors d’inclure aussi des zones situées au-delà 

des zones côtières dans les programmes de surveillance d’une manière représentative et efficace, là où 

les risques justifient qu’elles soient couvertes. 

Contacts et date de version 

http://www.unepmap.org 

N° de version Date Auteur 

V.1 31.05.17 MED POL 

V.2 11.09.17 MED POL 

V.3 12.12.18 MEDPOL 

V.4 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des 

Points focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  

 

http://www.unepmap.org/
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1.4 Indicateur commun 18 

 

4. L’actualisation pour l’indicateur commun 18 (OE09) : Niveau des effets de la pollution des 

principaux contaminants dans les cas où une relation de cause à effet a été établie9 est présentée dans 

le tableau ci-dessous. 

 
Titre de l'indicateur 18. Niveau des effets de la pollution des principaux contaminants 

dans les cas où une relation de cause à effet a été établie (OE9) 

Définition du BEE 

pertinent 

Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

Les concentrations des 

contaminants n'augmentent 

pas le nombre d’évènements 

de pollution graves. 

Les effets des contaminants 

émis sont réduits le plus 

possible. 

1. Les effets des contaminants 

se situent en deçà des valeurs 

seuils 

2. Tendances à la baisse des 

émissions opérationnelles de 

pétrol et d’autres 

contaminants suite à des 

activités côtières, maritimes 

et off-shore. 

Principe de base 

Raison du choix de l'indicateur 

En cas d'exposition à une certaine dose de contaminants potentiellement dangereux, les 

organismes marins commencent à présenter plusieurs symptômes indiquant des dommages 

biologiques, les premiers apparaissant après une courte période au niveau sous-cellulaire. Une 

fois intégrés, ces effets sublétaux convergent pour nuire manifestement aux organismes et peut 

être à l'ensemble de la population par la suite, lorsqu'il sera trop tard pour limiter l'ampleur des 

dommages biologiques résultant de l’exposition aux susbstances chimiques et la dégradation des 

écosystèmes. La plupart de ces symptômes ont été obtenus de manière reproductible en 

laboratoire (à grande dose), et les divers mécanismes de réponse biologique aux principaux 

xénobiotiques sont désormais suffisamment bien documentés. Pendant les dernières décennies, la 

recherche scientifique a été intensifiée vers les méthodes cellulaires et infracellulaires alternatives 

pour la surveillance intégrée de la pollution, même si cela a révélé un panorama plus complexe 

avec les échantillons exposés aux concentrations environnementales, ce qui comprend un nombre 

de facteurs de confusion entravant la détermination rentable et fiable des effets biologiques au 

niveau cellulaire et infracellulaire. En conséquence, la plupart de ces méthodes (biomarqueurs), 

basées sur la relation causale entre l'exposition aux substances chimiques et les effets biologiques, 

sont envisagées pour surveiller les stations de points chauds, les évaluations des matériaux de 

dragage et les évaluations locales des dommages plutôt que pour la surveillance continue à long 

terme de l'environnement. Les recherches en cours (biomarqueurs, tests biologiques) et les 

tendances futures de la recherche, telles que les développements des «-omique», définiront 

davantage les indicateurs et les méthodologies pour cet indicateur commun concernant les effets 

toxicologiques. 

Références scientifiques 

i. European Commission, 2014. Technical report on aquatic effect-based monitoring tools. 
Technical Report - 2014 – 077.   

ii. Davies, I. M. And Vethaak, A.D., 2012. Integrated marine environmetal monitoring of 

chemicals and their effects. ICES Coopérative Research Report N).  

iii. Moore, M.N. 1985. Cellular responses to pollutants. Mar. Pollut. Bull., 16:134-139  

                                                           
9MSFD Descriptor 8: Concentrations of contaminants are at levels not giving rise to pollution effects 
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iv. Moore, M.N. 1990. Lysosomal cytochemistry in marine environmental monitoring. 

Histochem. J., 22:187-191  

v. Scarpato, R., Migliore L., Alfinito-Cognetti G. et Barale R. (1990). Induction of 

micronuclei in gill tissue of Mytilus galloprovincialis exposed to polluted marine 

waters. Mar. Pollut. Bull., 21:74-80  

vi. Lowe, D., Moore M.N. et Evans B.M. 1992. Contaminant impact on interactions of 

molecular probes with lysosomes in living hepatocytes from dab Limanda limanda. 

Mar. Ecol. Progr. Ser., 91:135-140 

vii. Lowe, D.M., Soverchia C. et Moore M.M. 1995. Lysosomal membrane responses in the 

blood and digestive cells of mussels experimentally exposed to fluoranthene. Aquatic 

Toxicol., 33:105-112 George, S.G. et Olsson, P.-E. 1994. Metallothioneins as indicators 

of trace metal pollution in Biomonitoring of Coastal Waters and Estuaries, édité par 

J.M. Kees. Boca Raton, FL 33431, Kramer CRC Press Inc., p. 151-171 

viii. George, S.G. and Per-Erik Olsson (1994), Metallothioneins as indicators of trace metal 

pollution in Biomonitoring of Coastal Waters and Estuaries, edited by J.M. Kees. Boca 

Raton, FL 33431, Kramer CRC Press Inc., pp.151-171 

Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

Dans la plupart des pays méditerranéens, la surveillance des concentrations d’une gamme de 

substances chimiques potentiellement dangereuses dans différents compartiments d'écosystèmes 

marins est entreprise en réponse à la Convention de Barcelone du PNUE/PAM (1975), de son 

Protocole « tellurique », à travers la coordination du programme de surveillance du 

PNUE/PAM MED POL. Pour les pays méditerranéens de l’UE, la législation européenne sur 

le milieu marin s’applique également (comme la DCE ou la DCSMM de l'UE) ainsi que 

d’autres moteurs internationaux et nationaux. Un volume considérable de connaissances et 

d’actions fondatrices au cours des dernières décennies est disponible au sein de la composante de 

surveillance et d’évaluation du programme jusqu’à ce jour du PNUE/PAM MED POL, y compris 

des programmes de surveillance pilotes (effets éco toxicologiques des contaminants). Les 

évaluations environnementales ont été utilisées pour l’identification et la confirmation effets des 

des principaux contaminants marins sur le biote et, par conséquent, des impacts sur la 

biodiversité, ainsi que l’élaboration continue de stratégies et de directives de surveillance. En ce 

qui concerne l’approche écosystémique et de l'IMAP, sa mise en œuvre continuera avec les 

avantages à tirer des connaissances passées et du cadre stratégique et pratique élaboré en 

Méditerranée. 

Cibles 

Les cibles initiales de BEE dans le cadre de l'indicateur commun 18 se baseront sur des données 

concernant des paramètres d'effets biologiques et biomarqueurs sélectionnés (ce qui reflète la 

portée des programmes et de la recherche actuels, voir Raison du choix de l’indicateur) et la 

disponibilité de critères d'évaluation convenus adaptés. 

Documents réglementaires 

 

Documents réglementaires généraux  

 

i. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016. Decision IG.22/7 - 

Integrated Monitoring and Assessment Programme (IMAP) of the Mediterranean Sea and 

Coast and Related Assessment Criteria (UNEP(DEPI)/MED IG.22/28) 

ii. 19th COP to the Barcelona Convention,Athens, Greece, 2016.Draft Integrated 

Monitoring and Assessment Guidance (UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7) 

iii. 18th COP to the Barcelona Convention, Istanbul, Turkey, 2013.Decision IG.21/3 - 

Ecosystems Approach including adopting definitions of Good Environmental Status 

(GES) and Targets. UNEP(DEPI)/MED IG.21/9 
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iv. Directive 2008/56/EC of the European Parliament and of the Council of 17 June 2008 

establishing a framework for community action in the field of marine environmental 

policy (Marine Strategy Framework Directive). 

v. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy. 

 
Documents règlementaires relatifs aux contaminants  

 

vi. PNUE, 1997. Le programme de biosurveillance MED POL concernant les effets de 

polluants sur les organismes marins le long des côtes méditerranéennes. 

UNEP(OCA)/MED WG.132/3, Athènes, 15 p. 
vii. PNUE, 1997. Rapport de la réunion d'experts chargés d'examiner le programme de 

biosurveillance MED POL. UNEP(OCA)/MED WG.132/7, Athènes, 19 p. 
viii. Cibles : UNEP(DEPI)/MED WG.421/Inf.9. Directives de surveillance et d'évaluation 

intégrées. Point 5.7 de l'ordre du jour : Projet de décision concernant le Programme de 

surveillance et d'évaluation intégrées (IMAP) de la mer et des côtes méditerranéennes et 

les critères d’évaluation connexes. Réunion des points focaux PAM. Athènes (Grèce), 

13-16 octobre 2015 
Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 

 

Chez les bivalves marins (comme Mytilus galloprovincialis) et/ou les poissons (comme Mullus 

barbatus)  

 

Stabilité de la membrane lysosomale (SML) comme méthode générale de dépistage.  

 

Test de mesure de l’acétylcholinestérase (AChE) en tant que méthode d’évaluation des effets 

neurotoxiques sur les organismes aquatiques.  

 

Test des micronoyaux en tant qu’outil d’évaluation des altérations de l’ADN et des effets 

cytogénétiques sur les organismes marins.  

 

Sous-indicateurs : des biomarqueurs, essais biologiques et techniques et méthodes d’histologie 

complémentaires sont également recommandés pays par pays (tels que l’évaluation des 

pathologies hépatiques, la réduction de la survie dans l’air par Stress on Stress (SoS), test 

d’embyotoxicité larvaire, le test des comètes, etc.) 
 

Métallothionéine des moules et activité d’éthoxyrésorufine O-déalkylase (EROD) des poissons 

en tant que biomarqueurs d’exposition chimique. 

 

Les paramètres biochimiques et les mesures toxicologiques ci-dessus seront utilisés pour 

élaborer le système d'information de l’IMAP qui comprendra des dictionnaires de 

données et des normes relatives aux données pour l’IC18. 

 
Méthodologie de calcul de l'indicateur 

 

Stabilité de la membrane lysosomale (SML) : Techniques biologiques (rétention de rouge 

neutre), y compris microscopie 

 

Test de mesure de l’acétylcholinestérase (AChE) : Techniques biochimiques, y compris 

spectrophotométrie 
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Test des micronoyaux : Techniques biochimiques, y compris microscopie 

 

Paramètres supplémentaires à enregistrer : biométrie (taille/longueur, âge), paramètres 

biologiques tels que l'indice de condition (moules), le facteur de condition, l'indice 

gonadosomatique, l'indice hépatosomatique (poisson) et les données sur la température, la 

salinité et l'oxygène dissous. 

 

Unités de l'indicateur 

 

(rétention) minutes – Stabilité de la membrane lysosomale (SML)  

 

nmol/min mg de protéine dans les branchies (bivalves) – Test de mesure de 

l’acétylcholinestérase (AChE) 

 

Nombre de cas, ‰ en hémocytes – Test des micronoyaux  

Liste des documents d'orientation et protocoles disponibles 

i. European Commission, 2014. Technical report on effect-based monitoring tools. 

Technical Report 2014 – 077. European Commission, 2014. 

ii. PNUE/RAMOGE : Manuel sur les biomarqueurs recommandés pour le programme de 

biosurveillance du PNUE/PAM MED POL. PNUE, Athènes, 1999.  

iii. PNUE/PAM, 2005. Fiches d'information sur les indicateurs de pollution marine. Réunion 

des Coordonnateurs nationaux PNUE/PAM MED POL. Barcelone (Espagne), 24-27 mai 

2005. UNEP(DEC)/MED/ WG.264/ Inf.14. PNUE, Athènes. 

iv. ICES Cooperative Research Report. N° 315. Integrated marine environmental monitoring 

of chemicals and their effects. Davies I.M. et Vethaak D. éd., novembre 2012. 

Confiance dans les données et incertitudes 

Les méthodes d'analyse validées choisies doivent être soumises à des protocoles 

d'assurance de la qualité et à des exercices inter-laboratoires : AQ/CQ par l'intermédiaire 

des exercices d'interétalonnage du PNUE/PAM MED POL, en accord avec l'Università del 

Piemonte Orientale en Italie  

Méthodologie de surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies de surveillance disponibles et protocoles de surveillance 

En ce qui concerne l’application de l’approche écosystémique et de l'IMAP, il y a de nombreux 

avantages à avoir recours aux connaissances précédentes et aux informations mises au point par 

le PNUE/PAM MED POL. Ces actions comprennent : (1) le recours aux expériences existantes 

dans la conception des programmes de surveillance, (2) l’utilisation des directives existantes sur 

les méthodes d’échantillonnage et d’analyse pour définir les aspects techniques de la surveillance 

de l’approche écosystémique, (3) le recours aux réseaux de stations d’échantillonnage déjà en 

place, en tant que structures pour les réseaux de surveillance de l’approche écosystémique, (4) 

l’utilisation des outils d’évaluation statistiques en place et l’élaboration de critères d’évaluation 

qui peuvent constituer une base pour évaluer les données de l’approche écosystémique, (5) 

l’utilisation des données existantes pour décrire la distribution et les niveaux de de contaminants 

et des effets par rapport aux EAC et aux concentrations de référence, et (6) l’utilisation de 

séries temporelles existantes pour servir comme fondement à la surveillance contre une cible de 

« non-détérioration ». Le volume disponible de données a été confirmé et il est suffisamment 

important pour évaluer les niveaux et les tendances et donc leur comparabilité dans le temps 

et d’une échelle spatiale à l’autre. 

 

Compte tenu du travail déjà réalisé, des résultats des exercices d’interétalonnage et des documents 

techniques et scientifiques méditerranéens publiés dans le cadre du programme PNUE/PAM 

MED POL sur la surveillance des effets biologiques, un réseau de laboratoires a été établi dans la 

région méditerranéenne ayant la capacité d’effectuer des activités de biosurveillance des effets 
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biologiques en conformité avec les nouvelles exigences en matière de surveillance. Les lignes 

directrices et les protocoles de surveillance se retrouvent également dans le cadre d'autres 

conventions sur les mers régionales (par ex. OSPAR). 

Sources de données disponibles 

i. MED POL Database. 

UNEP/RAMOGE: Manual on the Biomarkers Recommended for the UNEP/MAP MED POL 

Biomonitoring Programme. UNEP, Athens, 1999.  

Directives relatives à la portée spatiale et choix des stations de surveillance 

L’étendue spatiale pour la surveillance doit inclure des stations principales de référence et 

côtières à à long terme, y compris des stations extracôtières, répartie sur le plan spatial tel que 

requis, et comprenant les affinements spatiaux locaux, comme l’échantillonnage par transect, et 

par conséquent dépend directement de l’évaluation fondée sur les risques et de l’objet de la 

surveillance à long terme. La sélection des sites d’échantillonnage pour la surveillance des effets 

biologiques dans le milieu marin doit considérer les :  

• Zones préoccupantes à risques identifiées sur la base de l’examen des informations existantes ;  

• Zones vulnérables dans lesquelles les rejets de contaminants chimiques ont été ou sont bien 

définis.  

• Zones extracôtières où le risque justifie qu’elles soient couvertes (aquaculture, activités 

pétrolières et gazières offshore, dragage, exploitation minière, déversement en mer, et autres).  

• Sites de surveillance représentatifs d’autres sources, notamment les apports atmosphériques et 

marines.  

• Sites de référence pour la surveillance : en vue d’établir les valeurs de référence et les 

concentrations fondées sur les échelles.  

• Sites de surveillance représentant sites/zones de pollution sensibles, représentatifs à l’échelle 

nationale et sous-régionale.  

• Sites de surveillance dans les sites en haute mer, stations extracôtières (sédiments) et zones 

qui pourraient être particulièrement préoccupants.  

Les sites sélectionnés doivent permettre de collecter un nombre réaliste d’échantillons le long des 

années (ex. permettant de prélever un nombre suffisant de biote pour détecter les espèces choisies 

pendant la durée du programme). Il est essentiel que les stratégies de surveillance soient 

coordonnées au niveau régional et/ou sous-régional, en particulier avec la surveillance chimique. 

La coordination de la surveillance d’autres Objectifs écologiques est cruciale pour l’évaluation 

rentable et intégrée à l’avenir. 

Directives relatives à la portée temporelle 

Les fréquences d'échantillonnage seront déterminées selon le statut actuel des pilotes et les 

programmes nationaux de la surveillance marine. 

 

SURVEILLANCE DE LA PHASE INITIALE (PILOTE), afin d’identifier des stations de 

surveillancepour le prélèvement : BIOTE (bivalves, notamment Mytilus galloprovincialis) 

annuellement (ou à des fréquences plus élevées si l'étude de variabilité environnementale 

doit être effectuée), et de la même manière que pour la surveillance chimique en mettant 

l’accent sur quelques endroits tels que les points chauds et les stations de référence). 

 

SURVEILLANCE DE PHASE AVANCÉE : lorsque ensembles de données de la Phase IV du 

MED POL  y compris les effets biologiques auront été entièrement complétés et déclarés : à 

cette étape, l'objectif devrait être l'intégration de la surveillance chimique et biologique de 

manière efficace. Par conséquent, un perfectionnement des stratégies réussies pour pour la 

surveillance des effets biologiques à long terme devrait être mis en œuvre et maintenu en 

fonction de l’expérience tirée de l’élaboration des activités pilotes de surveillance (phase 

initiale). 
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Titre de l'indicateur 18. Niveau des effets de la pollution des principaux contaminants 

dans les cas où une relation de cause à effet a été établie (OE9) 

Afin de déterminer les tendances en vigueur, les fréquences d'échantillonnage dépendront de 

l’aptitude à les détecter, compte tenu des variables environnementales et analytiques (env. 

incertitude totale). Il est possible de diminuer les fréquences d'échantillonnage lorsque des 

niveaux et tendances chronologiques établis montrent des concentrations bien inférieures aux 

niveaux préoccupants, sans révéler une tendance à la hausse depuis plusieurs années. 

Analyse des données et produits d'évaluation 

Analyse statistique et base d'agrégation 

La surveillance doit permettre les traitements de données statistiques nécessaires, ainsi qu'une 

analyse des tendances temporelles à long terme. 

Produits d'évaluation attendus 

Pour les effets biologiques, une analyse des tendances et des niveaux de répartition pourrait être 

mise en œuvre au niveau sous-régional, à condition que des ensembles de données adaptés aux 

exigences d'assurance de la qualité soient disponibles. L'évaluation intégrée du BEE serait faite 

en utilisant les données sur la Méditerranée de la base de données de MED POL, et en appliquant 

une classification de seuil à deux niveaux (comme la méthodologie d'OSPAR). Évaluer les 

réponses des biomarqueurs par rapport aux critères d’évaluation des teneurs ambiantes (BAC) et 

critères d’évaluation de l’environnement (EAC) permet d’établir si les réponses mesurées sont à 

des niveaux qui ne causent pas d’effets biologiques délétères, à des niveaux où des effets 

biologiques délétères sont possibles ou à des niveaux où des effets biologiques délétères sont 

probables à long terme. Dans le cas des biomarqueurs d’exposition, seuls les BAC peuvent être 

estimés alors que les biomarqueurs d’effets BAC et EAC peuvent être établis. 

Données manquantes connues et incertitudes en Méditerranée 

Certains domaines de développement importants en mer Méditerranée au cours des prochaines 

années comprendront l’harmonisation des cibles de surveillance (déterminants et matrices) à 

l’intérieur des sous-régions d'évaluation, le développement de séries de méthodes d’évaluation 

chimique et biologique intégrant des critères d’évaluation, et l’examen de l’étendue des 

programmes de surveillance pour s’assurer que les contaminants jugés importants au sein de 

chaque domaine d’évaluation soient inclus dans les programmes de surveillance. Grâce à ces 

actions ainsi qu’à bien d’autres, il sera possible de développer des programmes de surveillance 

ciblés et efficaces, conçus particulièrement pour répondre aux besoins et aux conditions de chaque 

sous-région d'évaluation du BEE. 

 

On reconnaît que la haute mer et les grands fonds marins sont beaucoup moins couverts par les 

activités de surveillance que les zones côtières. Il est nécessaire alors d’inclure aussi des zones 

situées au-delà des zones côtières dans les programmes de surveillance d’une manière 

représentative et efficace, là où les risques justifient qu’elles soient couvertes. 

Contacts et date de version 

http://www.unepmap.org 

N° de version Date Auteur 

V.2 31.05.17 MED POL 

V.3 12.12.18 MEDPOL 

V.4 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion 

des Points focaux du MED 

POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  
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1.5 Indicateur commun 20 (OE9) :  

 

5.  L’actualisation pour l’indicateur commun 20 (OE09) : Concentrations effectives de 

contaminants ayant été décelés et nombre de contaminants ayant dépassé les niveaux maximaux 

réglementaires dans les produits de la mer de consommation courante10 est présentée dans le tableau 

ci-dessous. 

Titre de l'indicateur 20. Concentrations effectives de contaminants ayant été décelés et 

nombre de contaminants ayant dépassé les niveaux maximaux 

réglementaires dans les produits de la mer de consommation 

courante (OE9) 

Définition du BEE pertinent Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

Les concentrations des 

contaminants se situent dans 

les limites réglementaires 

fixées pour la consommation 

humaine.  

Les taux de contaminants 

dangereux connus dans les 

différents produits de la mer ne 

dépassent pas les normes établies 

 

1. Les concentrations des 

contaminants se situent dans 

les limites réglementaires 

fixées par la législation. 

 

Principe de base 

Raison du choix de l'indicateur 

L'un des risques potentiels associés à la présence de substances nocives (substances chimiques, 

nanoparticules, microplastiques, toxines) dans le milieu marin, concerne l'exposition humaine par 

l'intermédiaire d'espèces de poissons et de mollusques commerciaux (provenant principalement de la 

pêche traditionnelle et de l'aquaculture). Ces espèces sont exposées à des contaminants 

environnementaux qui pénètrent dans leur organisme selon différents mécanismes et voies dépendant 

de leur niveau trophique, allant de stratégies d'alimentation par filtration à des stratégies prédatrices 

(crustacés, bivalves, poissons). Se déclenchent ainsi des processus de bioaccumulation et de 

bioamplification de ces substances chimiques rejetées dans le milieu marin. À titre d'exemple, on peut 

penser à la bioaccumulation bien connue de métaux et de composés organiques dans les espèces 

bivalves commerciales (comme Mytillus galloprovincialis en Méditerranée) ou à celle de composés 

d'alkylmercure (méthylmercure) dans le thon, qui devraient être augmentés par de nouveaux 

contaminants dans un avenir proche.   

Références scientifiques 

i. Vandermeersch, G. et al. 2015. Environmental contaminants of emerging concern in seafood 

– European database on contaminant levels. Environmental Research, 143B, 29-45. 

ii. Maulvault, A.M. et al. 2015. Toxic elements and speciation in seafood samples from different 

contaminated sites in Europe. Environmental Research, 143B, 72-81. 

iii. Molin, M. et al., 2015. Arsenic in the human food chain, biotransformation and toxicology – 

Review focusing on seafood arsenic. Journal of Trace Elements in Medicine and Biology, 31, 

249-259. 

iv. chiocchi, S. et al. 2015. Two-year study of lipophilic marine toxin profile in mussels of the 

North-central Adriatic Sea: First report of azaspiracids in Mediterranean seafood. Toxicon, 

108, 115-125. 

v. Perello, G. et al., 2015. Human exposure to PCDD/Fs and PCBs through consumption of fish 

and seafood in Catalonia (Spain): Temporal trend. Food and Chemical Toxicology, 81, 28-

33. 

vi. Zaza, S. et al. 2015. Human exposure in Italy to lead, cadmium and mercury through fish and 

seafood product consumption from Eastern Central Atlantic Fishing Area. Journal of Food 

Composition and Analysis, 40, 148-153. 

vii. Cruz, R. Brominated flame retardants and seafood safety: A review. Environment 

International, 77, 116-131. 

                                                           
10MSFD Descriptor 9:Contaminants in fish and other seafood for human consumption do not exceed levels 

established by Union legislation or other relevant standards 
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Titre de l'indicateur 20. Concentrations effectives de contaminants ayant été décelés et 

nombre de contaminants ayant dépassé les niveaux maximaux 

réglementaires dans les produits de la mer de consommation 

courante (OE9) 

viii. Dellate, E. et al. 2014. Individual methylmercury intake estimates from local seafood of the 

Mediterranean Sea, in Italy. Regulatory Toxicology and Pharmacology, 69, 105-112. 

ix. Spada, L. et al. 2014. Mercury and methylmercury concentrations in Mediterranean seafood 

and surface sediments, intake evaluation and risk for consumers. International Journal of 

Hygiene and Environmental Health, 215, 418-42. 

Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

La compréhension des risques à la santé humaine (niveaux maximaux, dose, facteurs équivalents 

toxiques, etc.) et de la prévention de la sécurité alimentaire, y compris en ce qui concerne de nouveaux 

contaminants, dans le cadre de la consommation de produits de la mer potentiellement empoisonnés, 

est à la fois une question politique prioritaire et un défi pour les gouvernements, ainsi qu'une 

préoccupation majeure pour la société. Différentes initiatives et réglementations aux niveaux national 

et international, principalement pour le secteur économique de la pêche, ont défini des 

recommandations de santé publiques et des niveaux réglementaires maximaux pour différents 

contaminants dans plusieurs espèces de pêche commerciale. L'intoxication méthylmercurielle reste 

au cœur des priorités politiques mondiales et, en 2013, un traité international, juridiquement 

contraignant (Convention de Minamata sur le mercure) a été proposé par le PNUE. Par ailleurs, la 

Food and Drugs Administration américaine, l'Autorité européenne de sécurité des aliments, ainsi que 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) sont aussi des 

autorités nationales et internationales chargées de la sécurité des produits de la mer.    

Cibles 

Les cibles initiales de BEE selon l’Indicateur commun 20 seront de maintenir les contaminants 

chimiques préoccupants pour la santé humaine sous les niveaux réglementaires dans les produits de 

la mer fixés/recommandés/convenus par les autorités nationales et/ou internationales, et leurs 

tendances concernant la survenue doivent diminuer vers zéro évènement. 

Documents réglementaires 

 

Documents réglementaires généraux 

 

i. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016. Decision IG.22/7 - Integrated 

Monitoring and Assessment Programme (IMAP) of the Mediterranean Sea and Coast and 

Related Assessment Criteria (UNEP(DEPI)/MED IG.22/28) 

ii. 19th COP to the Barcelona Convention,Athens, Greece, 2016.Draft Integrated Monitoring 

and Assessment Guidance (UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7) 

iii. 18th COP to the Barcelona Convention, Istanbul, Turkey, 2013.Decision IG.21/3 - 

Ecosystems Approach including adopting definitions of Good Environmental Status (GES) 

and Targets. UNEP(DEPI)/MED IG.21/9 

iv. Directive 2008/56/EC of the European Parliament and of the Council of 17 June 2008 

establishing a framework for community action in the field of marine environmental policy 

(Marine Strategy Framework Directive). 

v. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy. 
 

Documents réglementaires relatifs aux contaminants 

 

vi. UE – 1881/2006. Règlement (CE) n° 1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 

portant fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées 

alimentaires. Commission européenne. 

vii. États-Unis – FDA 

http://www.fda.gov/Food/FoodborneIllnessContaminants/Metals/ucm115644.htm 

http://www.fda.gov/Food/FoodborneIllnessContaminants/Metals/ucm115644.htm
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Titre de l'indicateur 20. Concentrations effectives de contaminants ayant été décelés et 

nombre de contaminants ayant dépassé les niveaux maximaux 

réglementaires dans les produits de la mer de consommation 

courante (OE9) 

viii. Consultation mixte d’experts FAO/OMS sur les risques et les bénéfices de la consommation 

de poisson. Rapport de la FAO sur la pêche et l'aquaculture n° 978. ISSN 2070-6987. Rome, 

janvier 2010. 

ix. Le Comité du Codex sur les contaminants dans les aliments a établi une liste des niveaux 

maximaux de contaminants dans les denrées alimentaires ( 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/cccf/cccf7/cf07_INFe.pdf) 
x. Traité international, juridiquement contraignant (Convention de Minamata sur le mercure) 

http://www.mercuryconvention.org/ 

Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 

 

Nombre de contaminants réglementés* détectés dans des espèces commerciales 

 

Nombre de contaminants réglementés* détectés dépassant les limites réglementaires 

 

(* la liste des contaminants peut être trouvée dans les liens de la section précédente, notamment le 

Règlement (CE) no 1881/2006 de la Commission européenne)) 

 

Paramètres supplémentaires requis : identification de l'échantillon, site, date et biométrie. 

 

Sous-indicateurs : il est recommandé de mener une surveillance d'autres substances chimiques 

pertinentes et de nouveaux polluants en vertu d’une décision prise par pays. 

 

La liste des composés chimiques, comme dans le cas de l’IC17, accompagne l'élaboration du 

système d'information de l’IMAP en même temps que les dictionnaires de données et les normes 

relatives aux données pour l’IC20. 

 

Méthodologie de calcul de l'indicateur 

 

Nombre de contaminants détectés : surveillance par les organismes nationaux de réglementation et 

de contrôle à travers les statistiques et les bases de données  

 

Nombre de contaminants détectés dépassant les limites réglementaires : surveillance par les 

organismes nationaux de réglementation et de contrôle à travers les statistiques et les bases de données 

Unités de l'indicateur 

 

(fréquences, %) – Nombre de contaminants détectés dans des espèces commerciales spécifiques 

 

(fréquences, %) – Nombre de contaminants détectés dépassant les limites réglementaires en unités 

adaptées, par exemple poids à l'état frais en mg/kg (parties par million, ppm et poids à l'état frais) ou 

en µg/g (parties par milliard, ppM, poids à l'état frais). 

Liste des documents d'orientation et protocoles disponibles 

Se référer aux méthodes et protocoles du PNUE concernant la pollution marine, ainsi qu'à d'autres 

conventions régionales pour la détermination des contaminants dans les organismes marins (Note : le 

traitement préalable des échantillons des organismes marins peut varier selon la préparation des 

échantillons et les méthodes d'analyse, et il convient d'en prendre compte en comparant les différentes 

valeurs de référence.  

 

Confiance dans les données et incertitudes 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/cccf/cccf7/cf07_INFe.pdf
http://www.mercuryconvention.org/
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Titre de l'indicateur 20. Concentrations effectives de contaminants ayant été décelés et 

nombre de contaminants ayant dépassé les niveaux maximaux 

réglementaires dans les produits de la mer de consommation 

courante (OE9) 

La confiance dans les données est directement liée au nombre d'essais disponibles et effectués sur les 

espèces commerciales, ainsi qu'à leur régularité, au-delà de l’assurance de qualité analytique 

(AQ/CQ) liée à la détermination des contaminants dans les poissons  

Méthodologie de surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies de surveillance disponibles et protocoles de surveillance 

Aucun protocole de surveillance ne peut être appliqué directement pour satisfaire aux exigences de 

cet indicateur commun. Il est recommandé de suivre des méthodologies de santé publique basées sur 

les risques pour définir la surveillance. 

 

 

Sources de données disponibles 

Actuellement, les bases de données nationales (si disponibles), les documents de recherche et les 

bases de données environnementales (la Base de données de MED POL) 

Directives relatives à la portée spatiale et choix des stations de surveillance 

Il est recommandé de suivre des méthodologies basées sur les risques pour définir la surveillance. 

 

Directives pour les stations de surveillance : surveillance environnementale, marchés de poissons, à 

bord des flottes de pêche, prélèvement lors de contrôles réguliers des autorités nationales 

Directives relatives à la portée temporelle 

Il est recommandé de suivre des méthodologies basées sur les risques pour définir la surveillance. 

La portée temporelle est fortement liée à la confiance dans les données et l’incertitude de 

l’indicateur. Les statistiques annuelles seront la période de base. 

Analyse des données et produits d'évaluation 

Analyse statistique et base d'agrégation 

 

La surveillance doit permettre les traitements nécessaires des données statistiques et les évaluations 

des évolutions avec le temps à long terme. Des échelles géographiques de rapport (dans le cadre de 

la mise en œuvre de l'IMAP) doivent également être prises en compte en ce qui concerne 

l'agrégation de l'indicateur: 

(1) L’ensemble de la région (soit la mer Méditerranée) ;  

(2) Les sous-régions méditerranéennes, telles que présentées dans l’Évaluation initiale de la mer 

Méditerranée, UNEP(DEPI)/MED IG.20/Inf.8 ;  

(3) Les eaux côtières et autres eaux marines ;  

(4) Les subdivisions des eaux côtières élaborées par les Parties contractantes. 

Produits d'évaluation attendus 

Les produits d'évaluation se fonderaient sur une analyse des tendances et des statistiques annuelles. 

Données manquantes connues et incertitudes en Méditerranée 

Étant donné qu'il s'agit d'un nouvel indicateur commun dans le cadre d'une politique de protection du 

milieu marin (application de l’approche écosystémique et de l'IMAP), il conviendrait de définir son 

applicabilité au-delà de la protection des consommateurs et de la santé publique, même s'il reflète 

intuitivement l'état de santé du milieu marin en termes de réalisation de ses avantages (par ex. secteur 

de la pêche). Il conviendrait donc d'examiner davantage les protocoles de surveillance, les approches 

basées sur les risques, les essais analytiques et les méthodologies d'évaluation entre les autorités de 

sécurité des aliments, les organisations de recherche et/ou les agences environnementales nationales 

des Parties contractantes.   

Contacts et date de version 

http://www.unepmap.org 

N° de version Date Auteur 

V.1 31.05.17 MED POL 

V.2 12.12.18 MED POL 

http://www.unepmap.org/
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Titre de l'indicateur 20. Concentrations effectives de contaminants ayant été décelés et 

nombre de contaminants ayant dépassé les niveaux maximaux 

réglementaires dans les produits de la mer de consommation 

courante (OE9) 

V.3 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des 

Points focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  

 

1.6 Indicateur commun 21  

 
6. L’actualisation pour l’indicateur commun 21 (OE9) : Pourcentage de relevés de la 

concentration d’entérocoques intestinaux se situant dans les normes instaurées est présentée dans le 

tableau ci-dessous 

 

Titre de l'indicateur 21. Pourcentage de relevés de la concentration d’entérocoques 

intestinaux se situant dans les normes instaurées (OE9) 

Définition du BEE 

pertinent 

Objectif opérationnel connexe Cible(s) proposée(s) 

Les concentrations 

d’entérocoques intestinaux  

satisfont aux normes établies. 

La qualité de l'eau des eaux de 

baignade et autres zones à usage 

récréatif ne porte pas atteinte à la 

santé humaine. 

 

1. Tendance à la hausse du 

pourcentage des 

concentrations en 

entérocoques intestinaux 

satisfaisant aux normes 

établies.  

Principe de base 

Raison du choix de l'indicateur 

La Méditerranée continue d’attirer chaque année un nombre toujours croissant de touristes locaux et 

internationaux qui, parmi leurs activités, utilisent la mer à des fins de plaisance. La mise en place 

d’usines de traitement des eaux usées et la construction d’émissaires ont diminué la possibilité de 

pollution microbiologique, même si des points chauds majeurs continuent d’exister. Il est connu que 

des niveaux élevés de bactéries entérocoques dans des eaux marines de plaisance (côtes, plages, sites 

touristiques, etc.) indiquent la présence de pathogènes humains, ce qui constitue un grave problème 

de santé publique et une préoccupation économique. Les concentrations en entérocoques 

intestinaux sont ainsi souvent utilisées comme bactéries indicatrices fécales ou, plus généralement, 

comme indicateurs de contamination fécale dans le milieu marin. Il a été suggéré, puis démontré 

que les entérocoques peuvent constituer un index de pollution fécale plus approprié que le traditionnel 

Escherichia coli dans les eaux marines. À l'heure actuelle, ils sont les seules bactéries indicatrices 

fécales recommandées par l'EPA (Agence américaine pour la protection de l'environnement, 2012) 

pour les eaux saumâtres et marines, car ils offrent une meilleure corrélation que les coliformes fécaux 

ou E.coli. L'Organisation mondiale de la santé (OMS) s'inscrit également dans cette démarche 

(Ashbolt et al., 2001 ; Kay et al., 2004). Cet indicateur a été sélectionné dans le cadre du 

Programme de surveillance et d’évaluation intégrées (UN/MAP IMAP).  

Références scientifiques 

i. Ashbolt, N.J., Grabow, W.O.K, and Snozzi, M., 2001. Indicators of microbial water 

quality, Chapter 13. In: Water Quality: Guidelines, Standards and Health. 2001 World 

Health Organization (WHO). Edited by Lorna Fewtrell and Jamie Bartram. Published 

by IWA Publishing, London, UK. 

ii. Cabelli V.J., Dufour A.P., Levin M.A., McCabe L.J., Haberman P.W. 1979. Relationship of 

microbial indicators to health effects at marine bathing beaches. Am. J. Public Health, 69, 

690-696  

iii. Byappanahalli M.N. et al. 2012. Enterococci in the environment. Microbiol. Mol. Biol. Rev., 

76, 685-706 
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Titre de l'indicateur 21. Pourcentage de relevés de la concentration d’entérocoques 

intestinaux se situant dans les normes instaurées (OE9) 

iv. Kay D. et al. 1994. Predicting likelihood of gastroenteritis from sea bathing: results from 

randomised exposure. Lancet, 344, 905-909 

v. Kay, D. et al, 2004. Derivation of numerical values for the World Health Organization 

guidelines for recreational waters. Water Research 38 (2004) 1296–1304 

vi. Prüss A. 1998. Review of epidemiological studies on health effects from exposure to 

recreational water. Int. J. Epidemiol., 27, 1-9 

vii. US EPA RWQC 2012. Recreational Water Quality Criteria. OFFICE OF WATER 820-

F-12-058. Scientific document. 

Contexte réglementaire et cibles 

Description du contexte réglementaire 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) s’intéresse aux aspects sanitaires de la gestion des 

ressources en eau depuis de nombreuses années et a publié de nombreux documents concernant la 

sécurité du milieu marin, notamment des eaux marines, et son importance pour la santé. Les lignes 

directrices méditerranéennes pour la qualité de l’eau de baignade ont été formulées en 2007 sur la 

base des directives de l'OMS pour la « sécurité des eaux de baignade » et de la directive européenne 

concernant les eaux de baignade (2006/7/CE), ainsi que de la décision IG.20/9 (Critères et normes 

pour la qualité des eaux de baignade dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 7 du Protocole 

« tellurique ». COP17, Paris, 2012). La proposition a été faite dans le but de fournir des critères et 

des normes actualisés qui puissent être utilisés dans les pays méditerranéens et permettre à ceux-ci 

d'harmoniser leur législation et de communiquer ainsi des données homogènes. Les normes 

concernant la qualité des eaux de baignade dans le cadre de l'application de l'article 7 du Protocole 

« tellurique » pourraient ainsi être utilisées pour définir le BEE en tant qu'indicateur de pathogènes 

dans les eaux de baignade. 

Cibles 

Les cibles initiales de BEE selon l’Indicateur commun 21 seront une tendance croissance dans les 

mesures pour tester le fait que les niveaux d'entérocoques intestinaux sont conformes aux normes 

nationales ou internationales établies, et l’approche méthodologique elle-même. En particulier, 

conformément à la décision IG.20/9 et à la directive 2006/7/CE, et classés dans des catégories de 

qualité excellente (95ème percentile<100 UFC/100 ml) ou bonne (95ème percentile<200 UFC/100 ml) 

pour la « dernière période d'évaluation », à savoir les quatre dernières années (voir document ci-

dessous).  

Documents réglementaires 

 

Documents réglementaires généraux 

 

i. 19th COP to the Barcelona Convention, Athens, Greece, 2016. Decision IG.22/7 - Integrated 

Monitoring and Assessment Programme (IMAP) of the Mediterranean Sea and Coast and 

Related Assessment Criteria (UNEP(DEPI)/MED IG.22/28) 

ii. 19th COP to the Barcelona Convention,Athens, Greece, 2016.Draft Integrated Monitoring 

and Assessment Guidance (UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7) 

iii. 18th COP to the Barcelona Convention, Istanbul, Turkey, 2013.Decision IG.21/3 - 

Ecosystems Approach including adopting definitions of Good Environmental Status (GES) 

and Targets. UNEP(DEPI)/MED IG.21/9 

iv. Directive 2008/56/EC of the European Parliament and of the Council of 17 June 2008 

establishing a framework for community action in the field of marine environmental policy 

(Marine Strategy Framework Directive). 

v. Directive 2000/60/EC of the European Parliament and of the Council of 23 October 2000 

establishing a framework for Community action in the field of water policy. 
 

Documents réglementaires relatifs aux contaminants  
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vi. UNEP(DEPI)/MED IG 20/8. Decision IG.20/9. Criteria and Standards for bathing waters 

quality in the framework of the implementation of Article 7 of the LBS Protocol. COP17, 

Paris, 2012. 

vii. UNE/MAP MED POL, 2010. Assessment of the state of microbial pollution in the 

Mediterranean Sea. MAP Technical Reports Series No. 170 (Amended). 

viii. WHO 2003. Guidelines for safe recreational water environments. VOLUME 1: Coastal and 

fresh waters. WHO Library. ISBN 92 4 154580. World Health Organisation, 2003. 

ix. Directive 2006/7/EC of the European Parliament and of the council of 15 February 2006 

concerning the management of bathing water quality and repealing Directive 76/160/EEC  

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32006L0007&from=EN 

Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 

 

Concentration (unité formant colonie, UFC) d'entérocoques intestinaux dans l'échantillon d'eau 

(normalisée à 100 ml) prélevé à un endroit sur la plage 

Méthodologie de calcul de l'indicateur 

 

Une méthodologie a été proposée par la directive 2006/7/CE avec les spécifications suivantes : 

 

Fondée sur l'évaluation du percentile de la fonction normale de densité de probabilité log10 des 

données microbiologiques obtenues pour la zone de baignade concernée, les 90e et 95e valeurs du 

percentile sont calculées de la manière suivante : 

 

1) Prendre la valeur log10 de tous les dénombrements bactériens de la séquence de données à évaluer 

(si une valeur égale à zéro est obtenue, prendre la valeur log10 du seuil minimal de détection de la 

méthode analytique utilisée). 

2) Calculer la moyenne arithmétique des valeurs log10 (μ). 

3) Calculer l'écart type des valeurs log10 (σ). 

 

La valeur au 90e percentile supérieur de la fonction de densité de probabilité des données est tirée de 

l'équation suivante : 90e percentile supérieur = antilog (μ + 1,282 σ). La valeur au 95e percentile 

supérieur de la fonction de densité de probabilité des données est tirée de l'équation suivante : 95e 

percentile supérieur = antilog (μ + 1,65 σ). 

Unités de l'indicateur 

 

Les 90e et 95e percentiles de la fonction normale de densité de probabilité log10 des ensembles 

de données de l'UFC mesurés à un seul endroit conformément aux protocoles et normes de 

surveillance et d'évaluation établis. 

 

Liste des documents d'orientation et protocoles disponibles 

i. ISO 7899-1 [Qualité de l'eau – Recherche et dénombrement des entérocoques 

intestinaux – Partie 1 : Méthode miniaturisée (nombre le plus probable) pour les eaux 

de surface et résiduaires]  

ii. ISO 7899-2 [Qualité de l'eau – Recherche et dénombrement des entérocoques 

intestinaux – Partie 2 : Méthode par filtration sur membrane]. 

iii. UNEP(DEPI)/MED IG 20/8. Decision IG.20/9. Criteria and Standards for bathing 

waters quality in the framework of the implementation of Article 7 of the LBS 

Protocol. COP17, Paris, 2012. 

 

Confiance dans les données et incertitudes 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32006L0007&from=EN
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Comme dans le cas de la chimie analytique, la confiance dans les données provient du maintien 

des programmes internes d'AQ/CQ par les laboratoires nationaux, ainsi que d'exercices 

interlaboratoires ou d'essais d'aptitude réguliers. Il convient de mentionner que le niveau 

d'incertitude des mesures peut être considéré comme faible, à condition que les conditions 

susmentionnées soient remplies. En revanche, la méthodologie ISO 7899-2 décrit l'isolement des 

entérocoques intestinaux (Enterococcus faecalis, E. faecium, E. durans et E. hirae) en soulignant 

qued'autres espèces d'entérocoques et quelques espèces du genre streptocoque (notamment S. bovis 

et S. equinus) peuvent occasionnellement être détectées. Ces espèces de streptocoques ne survivent 

pas longtemps dans l'eau et ne sont probablement pas énumérées quantitativement. Par ailleurs, aux 

fins de l'examen de l'eau, les entérocoques peuvent être considérés comme des indicateurs de pollution 

fécale, même s’il convient de mentionner que certains entérocoques détectés dans l'eau peuvent 

parfois également provenir d'autres habitats. 

Méthodologie de surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies de surveillance disponibles et protocoles de surveillance 

Les lignes directrices méditerranéennes pour les eaux de baignade ont été formulées en 2007 sur la 

base des directives de l'OMS pour la « sécurité des eaux de baignade » et de la directive européenne 

concernant les eaux de baignade (2006/7/CE, et de la décision IG.20/9 (Critères et normes pour la 

qualité des eaux de baignade dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 7 du Protocole 

« tellurique ». COP17, Paris, 2012). La proposition a été faite dans le but de fournir des critères et 

des normes actualisés qui puissent être utilisés dans les pays méditerranéens et permettre à ceux-ci 

d'harmoniser leur législation et de communiquer ainsi des données homogènes. 

 

 

 

Sources de données disponibles 

 

Pour certains pays méditerranéens européens et non européens, l'Agence européenne pour 

l'environnement (AEE) a publié un certain nombre de rapports et les ensembles de données 

sont disponibles sur leur site web.  

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32006L0007&from=EN 

Directives relatives à la portée spatiale et choix des stations de surveillance 

Le prélèvement doit être effectué dans des eaux de plaisance où une pollution microbiologique 

pourrait menacer les usages récréatifs. Les mesures sont effectuées dans des stations de 

surveillance sélectionnées pendant la saison estivale, l'accent étant mis sur les plages 

touristiques et autres sites préoccupants. La description complète des indications nécessaires à 

l'élaboration d'une stratégie de surveillance figure dans la directive 2006/7/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité des eaux de 

baignade et abrogeant la directive 76/160/CEE. 

Directives relatives à la portée temporelle 

Selon l'annexe IV (directive 2006/7/CE), les directives relatives à la portée temporelle sont les 

suivantes : 

1. Un échantillon doit être prélevé peu avant le début de chaque saison balnéaire. Compte tenu de cet 

échantillon supplémentaire et sous réserve du point 2, il ne peut y avoir moins de quatre échantillons 

prélevés et analysés par saison balnéaire. 

2. Toutefois, trois échantillons seulement doivent être prélevés et analysés par saison balnéaire dans 

le cas d'une eau de baignade : 

a) pour laquelle la saison balnéaire ne dépasse pas huit semaines, ou 

b) qui est située dans une région soumise à des contraintes géographiques particulières. 

3. Les échantillons doivent être prélevés à intervalles réguliers tout au long de la saison balnéaire, 

sans qu'il s'écoule plus d'un mois entre deux prélèvements. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32006L0007&from=EN
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4. En cas de pollution à court terme, un échantillon supplémentaire doit être prélevé afin de confirmer 

la fin de l'incident. Cet échantillon ne doit pas faire partie de l'ensemble de données relatives à la 

qualité des eaux de baignade. S'il s'avère nécessaire de remplacer un échantillon écarté, un échantillon 

supplémentaire doit être prélevé sept jours après la fin de la pollution à court terme. 

Analyse des données et produits d'évaluation 

Analyse statistique et base d'agrégation 

 

La surveillance doit permettre les traitements nécssaires des données statistiques, ainsi que les 

évaluations d’évolution dans le temps. Afin de se conformer à l'indicateur commun indiqué dans 

l'IMAP, il convient de prendre en compte des échelles géographiques de rapport (approche 

imbriquée). Un équilibre cohérent entre les données, le site et la résolution spatiale doit toutefois être 

dûment pris en compte dans les zones (1) et (2), car cet indicateur commun est largement (voire 

entièrement) évalué dans des eaux côtières (3) : 

 

(1) L’ensemble de la région (soit la mer Méditerranée) ;  

(2) Les sous-régions méditerranéennes, telles que présentées dans l’Évaluation initiale de la mer 

Méditerranée, UNEP(DEPI)/MED IG.20/Inf.8 ;  

(3) Les eaux côtières et autres eaux marines ;  

(4) Les subdivisions des eaux côtières élaborées par les Parties contractantes.  

Produits d'évaluation attendus 

Pour détecter des microorganismes pathogènes dans les eaux de baignade, la surveillance en vue 

d’évaluer le BEE peut être menée à un niveau sous-régional ou local, en raison de la nature de la 

contamination microbiologique (l’impact est limité à une distance relativement courte de la source de 

pollution parce que les microorganismes ne survivent pas longtemps dans l’eau de mer). 

 

On envisage également des cartes de distribution et des évaluations des tendances temporelles 

(courtes périodes). 

Données manquantes connues et incertitudes en Méditerranée 

Dans le cadre de l’application de l’approche écosystémique et de l'IMAP, il conviendrait de définir 

son applicabilité au-delà de la protection et de la gestion des eaux de baignade (eaux de plaisance), 

même s'il reflète intuitivement l'état de santé du milieu côtier en termes de réalisation de ses avantages 

(par ex. tourisme).  

Contacts et date de version 

http://www.unepmap.org 

N° de version Date Auteur 

V.1 31.05.17 MED POL 

V.2 31.05.17 MED POL 

V.3 12.12.18 MED POL 

V.4 Version finale 31/05/2019 Approuvée par la Réunion des 

Points focaux du MED POL 

Version finale 09/09/2019 Approuvée par la 7ème réunion 

du Groupe de coordination de 

l’Approche écosystémique  

 

 

http://www.unepmap.org/
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Note du secrétariat 
 

Le document reflète les conclusions et recommandations de la réunion CORMON sur les côtes et 
l'hydrographie (Rome, Italie, 21-22 mai 2019) concernant l'Indicateur Commun (IC) 15 relatif à 
l'Objectif Ecologique 7 (hydrographie), IC 16 et 25 relatifs à l'Objectif Ecologique 8 (écosystèmes 
côtiers et paysages). 

En ce qui concerne l‘IC 15, le CORMON a accepté de remplacer la fiche d'orientation existante par 
celle présentée ci-dessous ayant le titre suivant : « Emplacement et étendue des habitats 
potentiellement altérés par des modifications hydrographiques » afin de refléter le principe de 
précaution et l'approche d'évaluation des risques. L’indicateur est axé sur l’évaluation des pertes 
physiques, y compris l’empreinte des structures, les modifications permanentes du fond marin et, en 
outre, les modifications hydrographiques permanentes de la zone environnante en vue de déterminer 
les zones d’habitats potentiellement affectés. D'autres paramètres à surveiller (tels que la salinité et la 
température) sont spécifiques à la structure.  

La demande de développement de cette version alternative a été exprimée par plusieurs Parties 
Contractantes à plusieurs occasions, notamment lors des réunions des points focaux du CAR/PAP, de 
la réunion sous-régionale sur les côtes et l'hydrographie (décembre 2017), dans des commentaires sur 
les fiches d'évaluation du QSR et en particulier lors de la 6ème réunion du groupe de coordination de 
l'EcAp (septembre 2017). On pense que l'actuel indicateur commun 15 est trop complexe et pas assez 
mature pour être mis en œuvre à l'échelle méditerranéenne. Cela nécessite des capacités financières, 
techniques et humaines substantielles qui ne sont pas disponibles dans de nombreux pays 
méditerranéens. L’UE (dans le cadre de la DSMM) a déjà simplifié quelque peu la fiche d’orientation, 
ce qui a montré que la méthode mise au point à l’origine pour la surveillance des changements 
hydrographiques et des impacts connexes sur les habitats était trop ambitieuse. 

Quant à l’IC16 « Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures 
artificielles », le CORMON a approuvé des modifications mineures de la fiche d'orientation et a 
notamment souligné l'importance de la définition du BEE. Il a souligné qu'en raison de circonstances 
nationales d’ordre socio-économiques, historiques, culturelles et analogues, une cible unique et le BEE 
ne peuvent pas être spécifiés de manière quantitative (en tant que valeur seuil). Il a donc été convenu 
que la définition du BEE et des objectifs et mesures connexes devrait être laissée aux Parties 
Contractantes, en tenant compte des obligations juridiques de la Convention de Barcelone, en 
particulier du Protocole GIZC. 

La Réunion est convenue à la suppression de « la surface imperméable de la frange côtière (à 100 m 
du littoral) » et «la revendication territoriale, c'est-à-dire la superficie récupérée à partir des années 
1980 (ha) » de la liste des critères de calcul du cet indicateur. Des modifications mineures à la fiche 
d’information, à savoir le remplacement du terme (dans le text anglais seulement) « man-made » par le 
terme « human-made » afin de respecter la neutralité entre les sexes, ont été approuvées par la réunion. 

L'érosion côtière d'origine humaine étant reconnue comme un processus important affectant le littoral. 
Le CORMON a donc suggéré de développer un indicateur pertinent sous cet OE. 

La réunion CORMON a accueilli avec satisfaction et a approuvé la fiche d’information de l’ICC 25 « 
Changement de couverture du sol » et a proposé de l’ajouter à la liste des indicateurs communs du 
programme IMAP. Convaincue que cet indicateur est suffisamment mature et que son suivi est très 
important pour la mise en œuvre de l'approche écosystèmique ainsi que pour le compte rendu de 
l'évolution et de l'état de la zone côtière comme demandé par le Protocole GIZC, cet ICC 25 
contribuera également de manière significative à l'intégration de l’environnement terrestre et marin des 
zones côtières, c’est-à-dire de prendre en compte les ISL. 

Semblable à l’IC16, la Réunion est convenue que le BEE, les objectifs et les mesures ne peuvent pas 
être exprimés de manière quantitative, mais, pour des raisons de la situation particulière du pays 



 

(socio-économique, culturel, historique), ils devraient être définis par les pays eux-mêmes. Par ce 
moyen, les Parties Contractantes devraient tenir compte de leurs politiques de développement 
territorial et de planification, ainsi que des obligations légales de la Convention de Barcelone, en 
particulier du Protocole GIZC. 

Enfin, à la suite de l'approbation par la réunion des points focaux thématiques ASP/DB (Portorož, 
Slovénie, 18 - 21 juin 2019) de la liste de référence des types d'habitats marins et côtiers en 
Méditerranée, cette liste sera annexée à la fiche d’orientation de l’indicateur commun  IC 15,comme 
élément d'intégration important pour l’OE1 et l’OE7, afin d'assurer la cohérence et la coordination des 
travaux visant à renseigner et à modifier cet indicateur. 
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1. Fiche indicateur pour l’OE 7 hydrographie indicateur commun 15 
 

Intitulé de l'indicateur Emplacement et étendue des habitats susceptibles d’être impactés par les 
altérations hydrographiques 

Définition pertinente pour 
le BEE 

Objectif opérationnel Cible(s) proposée(s) 

Les impacts négatifs de la 
nouvelle structure sont 
minimes et sans influence 
sur le système côtier et 
marin à plus large échelle. 
 
 

Les altérations causées par 
des constructions 
permanentes sur la côte et 
dans les bassins versants, les 
installations marines, et les 
structures ancrées dans le 
plancher océanique sont 
minimisées. 
 
 

La planification de nouvelles structures prend 
en compte toutes les mesures d'atténuation 
possibles afin de minimiser les impacts sur les 
écosystèmes côtiers et marins, et de garantir 
l'intégrité de ses services, ainsi que de ses 
atouts culturels/historiques. Lorsque cela est 
possible, promouvoir la bonne santé de 
l'écosystème.  
 

   

Argumentaire 

Justification de la sélection de l'indicateur 
 
Après avoir convenu d’intégrer progressivement l’approche écosystémique (EcAp) dans la gestion des 
activités humaines en Méditerranée lors de la 15ème réunion des Parties contractantes à la Convention de 
Barcelone (COP15, 2008), les Parties contractantes ont défini lors de la COP17 de 2012 « la vision » et les 
buts de l’EcAP, ainsi que 11 objectifs écologiques (OE) pour la Méditerranée. L’OE7 (« altération des 
conditions hydrographiques »), qui contient des objectifs opérationnels et des indicateurs clairs, est l’un 
d’entre eux. L’OE7 est en relation avec le descripteur 7 (une modification permanente des conditions 
hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes marins) de la Directive cadre « Stratégie pour le milieu 
marin » de l’Union européenne. 
 
L’objectif écologique 7 (« Altération des conditions hydrographiques ») évalue les altérations permanentes 
des conditions hydrographiques causées par de nouveaux développements à grande échelle. L'indicateur 
commun convenu ‐ " Emplacement et étendue des habitats impactés directement par les altérations 
hydrographiques" porte sur les habitats marins qui peuvent être affectés ou dérangés par les conditions 
hydrographiques (courants, vagues, charge des sédiments en suspension, etc.1).  
 
Il y a un lien évident entre l'OE 7 et d'autres objectifs écologiques et particulièrement l'OE1 (biodiversité). Ce 
lien doit être établi au cas par cas. Par exemple, la définition des habitats fonctionnels dans l'OE1 pourrait 
aider à identifier les habitats benthiques à prendre en considération dans l'OE7. Ultimement, l'évaluation 
des impacts, y compris des impacts cumulatifs, est une question transversale pour l'OE1 et l'OE7. 
 

Références scientifiques  
 
EC JRC (2015). Review of Commission Decision 2010/477/EU concerning MSFD criteria for assessing good 
environmental status Descriptor 7: Permanent alteration of hydrographical conditions does not adversely 
affect marine ecosystems 
 
EMEC Ltd (2005).Environmental impact assessment (EIA) guidance for developers at the European Marine 
Energy Centre. 
 
OSPAR Commission (2012). MSFD Advice document on Good environmental status ‐ Descriptor 7: 
Hydrographical conditions. A living document ‐ Version 17 January 2012. 
 
OSPAR Commission (2013). Report of the EIHA Common Indicator Workshop. 
 

                                                           
1 Voir méthodologie pour le calcul de l’indicateur pour plus de détails. 
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Royal Haskoning DHV (2012). Environmental Impact Assessment (EIA) and Appropriate Assessment (AA) 
Evaluation of assessment tools and methods. Lot 2: Analysis of case studies of port development projects in 
European estuaries. Tidal Rover Development (TIDE) Interreg IVB 
 
Des références et documents d'orientation sur l'EIE sont disponibles à l'adresse : 
http://ec.europa.eu/environment/eia/eia‐support.htm et dans le document intitulé « Guidance Document 
on how to reflect changes in hydrographical conditions in relevant assessments” (UNEP/MAP/PAP, 2015)”. 
 

Contexte politique et cibles 

Description du contexte politique 
 
Suite à la définition lors de la COP17 de la « vision » et des buts de l’EcAP, des 11 OE, des objectifs 
opérationnels et des indicateurs pour la Méditerranée, un processus cyclique de révision tous les 6 ans de la 
mise en œuvre de l’EcAp a été instauré (EcAp MED I 2012‐2015), le prochain cycle étant prévu pour la 
période 2016‐2021.  
 
Lors de la COP18 de 2013, les cibles pour que la mer méditerranée et ses zones côtières atteignent un bon 
état environnemental (BSE) ont été définies. En outre, une feuille de route pour l’EcAp a été adoptée par la 
décision IG 21/3 (appelée « Décision de la COP18 sur l’EcAp »). Les Parties contractantes ont également 
convenu d’élaborer un Programme intégré de surveillance et d’évaluation (IMAP) pour la COP19. Ce 
programme va permettre de réaliser pour la première fois une évaluation commune pour l’environnement 
marin et côtier méditerranéen. Lors de la COP19 de 2016, l’IMAP a été adopté. Ce programme va aider les 
parties à mettre en œuvre en pratique la surveillance quantitative et l’évaluation du statut écologique de la 
mer Méditerranée et de ses côtes dans l’esprit de l’EcAp.  
 
Comme indiqué dans la feuille de route de l’EcAp, des débats d’experts sur la surveillance ont été organisés 
lors des réunions des groupes de correspondance sur la surveillance (CORMON) sur les sous thématiques de 
la biodiversité et de la pêche ; de la pollution et des déchets ; et de la côte et de l’hydrographie. Une réunion 
du groupe intégré de correspondance sur la surveillance (CORMON intégré) a eu lieu les 30 mars et 1er avril 
2015 pour discuter des principaux éléments de l’IMAP.  
 
 
Le Protocole de la Convention de Barcelone pertinent pour l’OE7, le Protocole relatif aux aires spécialement 
protégées et à la diversité biologique en Méditerranée demande aux Parties contractantes à la Convention 
de Barcelone d'assurer une surveillance continue des processus écologiques, des habitats, des dynamiques 
des populations, des paysages, ainsi que de l’impact des activités humaines (article 7 b). En outre, il précise 
que les Parties doivent évaluer et tenir compte des impacts possibles, directs ou indirects, immédiats ou à 
long terme, y compris des impacts cumulatifs, des projets et activités sur les aires et espèces protégées et 
leurs habitats (article 17). 
 
Un autre protocole de la Convention de Barcelone, le Protocole sur la gestion intégrée de la zone côtière en 
Méditerranée, invite dans son article 9 les Parties à faire en sorte que les impacts dommageables sur les 
écosystèmes, les paysages et la géomorphologie de la côte causés par les infrastructures, installations et 
ouvrages soient réduits au minimum ou, s'il y a lieu, compensés par des mesures non financières. En outre, 
ce même article 9 demande à ce que les activités maritimes soient conduites « de manière à assurer la 
préservation des écosystèmes côtiers, conformément aux règles, normes et procédures des conventions 
internationales pertinentes ». 
 

Entre autres législation internationales pertinentes pour l'OE7, il est essentiel de citer la Directive cadre 

"Stratégie pour le milieu marin" ‐ DCSMM 2008/56/EC car l'OE7 de l'EcAp est transposé dans une large 

mesure dans le descriptif 7 de la DCSMM. Les conditions hydrographiques énoncées dans la DCSMM sont en 

grande partie comparables aux conditions hydromorphologiques dont il est question dans la Directive cadre 

sur l’eau (DCE), qui exige la protection de toutes les ressources en eau, y compris des eaux côtières. L’OE 7 
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rejoint d’autres cadres politiques telle que la procédure d’Évaluation des Incidences sur l’Environnement 

(EIE) qui analyse les impacts environnementaux de certains projets publics et privés, l’Evaluation stratégique 

environnementale (ESE) qui évalue l’effet de certains plans et programmes sur l’environnement, les 

évaluations réalisées dans le cadre de la planification de l’espace marin (PEM) et dans le contexte de la 

gestion intégrée des zones côtières (GIZC).   

 

Cibles 
 
La planification de nouvelles structures prendra en compte toutes les mesures d'atténuation possibles afin de 
minimiser les impacts sur les écosystèmes côtiers et marins, et de garantir l'intégrité de ses services, ainsi que 
de ses atouts culturels/historiques. Lorsque cela est possible, promouvoir la bonne santé de l'écosystème.  
 
Documents stratégiques 
 
Protocole sur la GIZC en Méditerranée ‐ http://www.pap‐
thecoastcentre.org/pdfs/Protocol_publikacija_May09.pdf 
 
Protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique en Méditerranée‐ 
http://www.rac‐spa.org/sites/default/files/protocole_aspdb/protocol_fr.pdf 
 
Directive DCSMM ‐ http://eur‐lex.europa.eu/legal‐content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0056&from=EN 
 
D'autres documents de l'UE en rapport avec ce thème sont disponibles sur la page : 
http://ec.europa.eu/environment/eia/eia‐support.htm 
 

Méthodes d'analyse de l'indicateur 

Définition de l'indicateur 
 
L'indicateur commun OE7 indique l'emplacement et l'étendue des habitats susceptibles d’être impactés par 
les altérations hydrographiques et/ou par les changements de circulation qu'elles induisent : empreintes de 
structures impactantes. Il porte sur l'aire de l’habitat et la proportion de l’habitat total susceptible d’être 
impacté par l’altération permanente des conditions hydrographiques (modélisation ou estimation semi‐
quantitative). 

Méthodologie de calcul de l'indicateur 
 
La méthodologie utilisée pour le calcul de l'indicateur comprend : 
(i) la cartographie des zones où les activités humaines peuvent générer des altérations permanentes des 
conditions hydrographiques (en utilisant par ex. les EIE, EES et planification de l'espace maritime ‐ PEM ‐ 
existants) ; 
(ii) la cartographie des habitats d’intérêt (grands types d’habitats ou autres types d’habitats) dans les zones 
des changements hydrographiques ; 
(iii) le croisement de la carte spatiale des zones des changements hydrographiques et de la carte spatiale des 
habitats pour déterminer les zones de types d’habitats individuels impactées par les changements 
hydrographiques. 
 
Nouvelles structures à prendre en compte pour l’OE7 : 
Approche au cas par cas dépendant de la nature de la côte, de la fonction de la structure et de la profondeur 
atteinte par celle‐ci. Suivant les cas, des valeurs seuil appropriées seront prises en compte (telle qu’une 
surface en m², une gamme de profondeurs où la structure sera construite (pour éviter la segmentation des 
habitats),…). En tant que critère supplémentaire, toutes les structures permanentes, nécessitant une Etude 
d’Impact Environnemental et/ou un permis de construire, devront être considérées. 
 
Altérations hydrographiques à considérer : 
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• Au minimum, les modifications de vagues et courants (qui peuvent permettre d’évaluer les 
modifications de contraintes de cisaillement de fond, de la turbulence,…) 
• Pour les sites sableux ou les sites présentant une dynamique sédimentaire naturelle, les 
modifications des processus de transport sédimentaire et de turbidité ainsi que les modifications induites 
sur la morphologie de la côte. 
• Si la nouvelle structure implique des rejets ou des extractions d’eau ou modifie la circulation des 
apports d’eau douce : évaluation des modifications de salinité et de température. 
 
Étapes pour évaluer les altérations hydrographiques : 
En cas de données et de ressources insuffisantes et si la mise en œuvre de la modélisation hydrodynamique 
n'est pas réalisable, une approche simplifiée d'évaluation des modifications hydrographiques est proposée. 
À la suite de la nouvelle décision sur la DCSMM (décision 2017/048 / UE, mai 2017), une approche 
alternative propose d'évaluer d'abord les modifications hydrographiques résultant d'une perte physique 
(modifications permanentes du fond marin en termes de bathymétrie, de morphologie ou de substrat 
naturel) induites par la structure elle‐même ou par les activités humaines dans son environnement. 
 
Une telle approche vise à se concentrer sur : 

1. L’emprise de la structure (emplacement et étendue sur le fond). Dans cette zone, la présence de la 
structure va définitivement altérer les habitats présents (perte physique). 

2. Les modifications permanentes des fonds marins relatives à la structure et dues à des activités 
humaines. Par exemple, la création d’un port requiert souvent le creusement de bassins et 
l’immersion de ces matériaux en mer. Ces excavations et immersions de matériaux, entrainant des 
modifications permanentes de la bathymétrie,  pouvant entrainer des modifications de substrats et 
modifiant la propagation des vagues et des courants, vont également définitivement altérer les 
habitats benthiques existants. 

3. Les effets de la structure sur les conditions hydrographiques dans son voisinage. La présence de la 
structure va modifier le régime des courants et des vagues ainsi qu’éventuellement le transit 
sédimentaire avec la création de zones d’érosion et de dépôts. Par exemple, dans un port, la 
présence de digues atténue les courants et la houle à l’intérieur des bassins et conduit à la 
décantation des matières en suspension (vases, matières organiques, débris végétaux) induisant 
des modifications des colonies benthiques présentes. 

 
 
Premier niveau d’évaluation : évaluation de la perte physique induite par la structure elle‐même (sur les 
fonds marins et dans la colonne d’eau) 
L’objectif est ici de représenter par un polygone (données SIG) l’emplacement exact et l’étendue sur le fond 
de la structure, c’est‐à‐dire son emprise au sol (et pas seulement l’extension de la partie immergée de la 
structure). Ces données peuvent être extraites du plan de construction de la structure, qui devrait figurer 
dans l'Étude d’Impact ou dans un autre document de planification. 
Une proposition de format pour les attributs des données SIG se trouve au chapitre « Résultats de 
l’évaluation attendus » ci‐dessous. 
 
 
 
Deuxième niveau d'évaluation : évaluation des modifications permanentes des fonds marins  dues aux 
activités humaines (liées à la construction et à l'utilisation de la structure) 
L'objectif ici est de représenter par un polygone (données SIG) l'emplacement exact et l'étendue des zones 
de dragage et d'immersion conduisant à des modifications permanentes de la bathymétrie. Ces 
modifications peuvent survenir lors de la construction de la structure (creusement de bassins) ou lors de son 
utilisation normale (dragage des canaux pour maintenir une certaine profondeur). 
Les informations relatives à ces activités peuvent être trouvées dans l'Étude d’Impact ou peuvent être 
demandées au chargé de projet responsable de sa construction ou au propriétaire de la structure. 
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Troisième niveau d'évaluation : évaluation des changements hydrographiques induits par la structure dans 
son proche voisinage 
La première possibilité pour évaluer ces modifications consiste à utiliser les informations fournies par l'Étude 
d’Impact, si elle est disponible. Même si l'EI ne répond pas pleinement aux besoins de cet indicateur, elle 
devrait au moins fournir quelques informations sur les principaux changements hydrographiques attendus, 
car ils pourraient compromettre l'utilisation ou la durabilité de la structure. Par exemple, dans le cas d’un 
port ou d’une marina, l’atténuation de l’agitation, étant l’objectif recherché, doit être bien étudiée. De la 
même manière, sur une côte avec un fort transit sédimentaires, l'impact de la structure sur les modifications 
de l'érosion et de la sédimentation devrait être étudié. 
 
Si l'EIE ne fournit pas un niveau d'information suffisant, d'autres sources d'informations disponibles 
concernant des sites similaires ou proches doivent être explorées : évolution historique de l'apport de 
sédiments, analyse de l'évolution du littoral et des fonds marins, analyse de l'impact des ouvrages de 
défense et des ports existants sur la morphodynamique du littoral … 
Ces données et études disponibles ne sont pas directement applicables pour évaluer les altérations 
hydrographiques induites par la nouvelle structure. Néanmoins, elles peuvent être utilisés par des experts 
pour extrapoler les tendances d'évolution sur le site d'intérêt, offrant ainsi un premier niveau de 
caractérisation des modifications hydrographiques attendues et permettant de spécifier de manière 
approximative leur étendue et leur localisation. Dans le cas où aucune information ne peut aider à 
caractériser l’ampleur des modifications hydrographiques attendues, une zone tampon proportionnelle à la 
plus grande dimension de la structure peut être utilisée pour évaluer cette  étendue (par ex. une zone 
tampon de 5 fois la la structure). Si cette approche est utilisée pour évaluer l'étendue, cela doit être 
clairement indiqué dans le tableau d’attributs relatif à cette couche SIG (voir résultats de l’évaluation 
attendus). 
 
 
Pour le premier niveau d'évaluation, il est clair que sous la structure, les conditions hydrographiques et les 
habitats seront définitivement et définitivement modifiés. D'un autre côté, pour les deuxième et troisième 
niveaux d'évaluation, en fonction des données disponibles, des connaissances réelles et des hypothèses 
retenues, il peut exister un certain degré d'incertitude dans l'évaluation de l'emplacement et de l'étendue 
des modifications hydrographiques attendues. Pour prendre en compte ces incertitudes et les limites des 
évaluations, il est proposé de les notifier dans le tableau d'attributs relatif à ces évaluations (une proposition 
d’attributs des données SIG se trouve dans "Résultats d'évaluation attendus"). Ces notifications aideront à 
identifier et à améliorer par la suite les évaluations jugées les moins fiables. 
À la fin, les résultats des évaluations ci‐dessus sont intégrés dans une seule couche SIG (c’est‐à‐dire la 
couche SIG altérations hydrographiques). La dernière étape du calcul de l'indicateur EO7 consiste à 
superposer la couche SIG altérations hydrographiques à la carte / couche SIG des habitats. Les calculs sont 
réalisés avec des outils SIG afin de définir les habitats susceptibles d’être impactés par les modifications 
hydrographiques. 
 
Si l'évaluation des altérations hydrographiques présente un niveau d'incertitude élevé, une approche basée 
sur les risques peut être utilisée pour identifier les habitats les plus sensibles aux altérations attendues. Pour 
ce faire, une matrice de sensibilité des habitats benthiques peut être utilisée (voir par exemple: La Rivière et 
al., 2016. Évaluation de la sensibilité des habitats benthiques de la Méditerranée aux pressions physiques. 
Rapport SPN 2015‐70. MNHN. Paris, 101 p.). 
 
En raison de l'importance écologique des herbiers de Posidonie en mer Méditerranée et de leur 
vulnérabilité face à l’artificialisation de la zone littorale, un paragraphe spécifique à cet habitat est 
présenté. 
 
Considérations particulières pour les herbiers de posidonies : 
 
Outre les impacts directs, induits par la structure elle-même, qui vont définitivement détruire l’herbier par 
recouvrement, certaines techniques de construction et des impacts indirects, suite à sa construction, sur les 
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courants et le transport sédimentaire, peuvent également altérer cet habitat, sur des zones bien plus vastes que 
l’emprise de la structure. 
 
En effet, la posidonie est très sensible à la turbidité de l’eau, même transitoire. De plus, lors de la construction 
de la structure, un nuage turbide peut être généré (décharge en mer de matériaux fins). Ce nuage turbide 
diminuera la transparence de l'eau, et donc la photosynthèse à court terme; il peut également se déposer sur les 
prairies d'herbiers marins qui peut provoquer un étouffement par hyper sédimentation. Les sédiments les plus 
fins peuvent également être remis en suspension pendant les tempêtes, ce qui diminue la transparence de l'eau 
à long terme. Des destructions majeures des herbiers marins dues à ces phénomènes ont été observées, par 
exemple en France à la suite de la construction des ports de Pointe Rouge à Marseille et de Mouillon à 
Toulon. 
De plus, les engins de chantier sont souvent fixés au fond, pour des raisons de stabilité, directement et / ou au 
moyen d'ancrages, ce qui a un impact très négatif sur les fonds: trous de fouille (pieds des engins) ou sillons 
(chaînes d'ancres) dans les prairies de Posidonia oceanica. 
 
Une fois la structure construite, sa présence peut modifier le transit sédimentaire et provoquer des zones 
d’érosion et d’accumulation autour de celle-ci. Ces modifications vont modifier l'équilibre entre la vitesse de 
sédimentation et la croissance verticale des Posidonies. Ainsi, si le taux de sédimentation dépasse 5 à 7 cm / 
an, les points végétatifs meurent ; inversement, si ce taux est nul ou négatif (départ des sédiments), les 
rhizomes se déchaussent; ils sont alors très sensibles à la casse (hydrodynamisme, ancres, chalutages, etc.) 
Il convient également de noter qu'il est extrêmement rare qu'un herbier de Posidonie survive dans un bassin 
portuaire à moyen ou long terme. 
 
Afin d'éviter tous ces phénomènes, il convient donc de: 
• Utiliser des matériaux et des techniques de construction minimisant la suspension de particules fines 
pouvant induire une turbidité dans les eaux environnantes (par exemple: le déversement en mer de matériaux 
fins (diamètre inférieur à 1 mm) ou de blocs mélangés à des matériaux fins doit être complètement exclu; lors 
de l'installation d'enrochements, il est conseillé de rincer les blocs; des écrans de protection en géotextile 
doivent être mis en place autour du site pour minimiser la turbidité induite). 
• Évitez d’utiliser des engins de chantier situés en mer en privilégiant les engins au sol. S'il est essentiel de les 
utiliser en mer, ils ne doivent pas être ancrés ni s'appuyer sur des herbiers de Posidonie. 
• Éviter les travaux de construction en été, lorsque la plante reconstitue ses réserves pour l'année suivante. 
• Construire toute nouvelle structure à plusieurs dizaines de mètres des posidonies vivantes les plus proches. 
• Éviter d’inclure les herbiers de Posidonie dans un bassin portuaire. 
• Surveiller l'état des herbiers marins environnants pendant et à la fin des travaux. 
 
(Ces éléments sur les herbiers de Posidonie ont été extraits de: Boudouresque et al., 2006, Préservation des 
herbiers à Posidonia oceanica. Publication RAMOGE: 1-202, N ° ISBN 2-905540-30-3) 
 
 

Unités de l’indicateur  
o Km2 d'habitat impacté 
o proportion (%) de la zone/l'habitat impacté total.  

Liste des documents de référence disponibles 
 
UNEP/MAP/PAP (2015). Guidance document on how to reflect changes in hydrographical conditions in 
relevant assessment (prepared by Spiteri, C.). Priority Actions Programme. Split, 2015. 
 
UNEP(DEPI)/MED IG.22. UNEP(DEPI)/MED IG.22/Inf.7 (2016). Draft Integrated Monitoring and Assessment 
Guidance 
 
UNEP(DEPI)/MED WG.433/1 (2017) PAP/RAC Meeting of the Ecosystem Approach Correspondence Group on 
Monitoring (CORMON) on Coast and Hydrography – Working Document 
 
 Advice document on hydrographical conditions (Descriptor 7) in the context of MSFD, published by OSPAR 
Commission (2012);  
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Scientific and technical review of the MSFD Commission Decision 2010/477/EU in relation to Descriptor 7 
carried out by the EC JRC; etc. 
 
 

Fiabilité des données et incertitudes 
 
Les données utilisées ou produites pour la surveillance devraient être conformes aux principes de système 
ouvert de partage d'informations sur l'environnement (Shared Environmental Information System ‐ SEIS). 
Pour plus d’informations sur ce SEIS, vous pouvez consulter l’Ebauche de lignes directrices pour la 
surveillance et l’évaluation intégrées.  
 
Méthodologie pour la surveillance, portée temporelle et spatiale 

Méthodologies pour la surveillance et protocoles de surveillance disponibles 
 
A ce stade, il n’y a pas réellement de méthodologie et de protocoles de surveillance disponible (voir lacunes 
et incertitudes identifiées en Méditerranée). 
Il sera possible de proposer des méthodologies ou des protocoles une fois qu’un inventaire des données 
existantes et disponibles en mer Med sera réalisé. 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le document intitulé « Guidance document on how to 
reflect changes in hydrographical conditions in relevant assessments ». 
 

Sources de données disponibles   
Global marine data source à l’échelle de la mer Méditerranée: 

‐ Portail central EMODnet (http://www.emodnet.eu/) 
‐ Données marines en Méditerranée (http://www.mediterranean‐marinedata.eu/) 
‐ Copernicus, service de surveillance de l’environnement marin (http://marine.copernicus.eu/) 

 
Les sources de données locales (dans chaque pays) devront également être identifiées.  

Conseils en matière de portée spatiale et sélection des stations de surveillance 
 
La surveillance portera plus précisément sur les habitats d’intérêt autour de nouvelles constructions 
permanentes (qui dureront plus de 10 ans) dans les eaux côtières.  
 
La zone d’étude dépendra de l’empreinte de la nouvelle construction, et des conditions géographiques et 
marines locales (ou régionales). Elle devra être assez large pour :  

‐ Faire ressortir toutes les altérations hydrographiques induites par la construction, même à long 
terme ; 

‐ Suivre les habitats d’intérêt susceptibles d’être impactés.  
 

En première approche, l’échelle spatiale à utiliser pourrait être comprise entre 10 et 50 fois la longueur 
caractéristique de la structure. En fonction des premiers résultats obtenus pour cette emprise, elle pourra 
être élargie ou recentrée autour de la structure. 
 
Il faut souligner que la surveillance a porté sur des zones sensibles telles que les aires marines protégées, 
frayères, zones de reproduction et d’alimentation, et routes de migration des poissons, des oiseaux marins 
et des mammifères marins qui sont prioritaires.  

Conseils en matière de portée temporelle  
Pour évaluer correctement les changements induits par les constructions sur les habitats dans le temps, 
différentes échelles de surveillance sont proposées : 

o Avant la construction, une évaluation de l’état initial (conditions initiales) ; 
La surveillance devrait permettre de déterminer les conditions hydrodynamiques initiales entourant 
la future construction.  
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o Lors de la construction : la surveillance devrait garantir que les impacts entrainés par les travaux 
sont limités dans l’espace et dans le temps.  

o Après la construction, des changements à court terme (0 à 5 ans) : au moins une fois par and 
pendant 5 ans.  
Lors de cette période, des changements importants devraient se produire dans les conditions 
hydrographiques et morphologiques, ainsi que dans les habitats. La fréquence de la surveillance 
devrait être suffisamment* élevée pour évaluer ces changements. Elle devra être annuelle (au 
même moment de l’année) et présenter, chaque année, les changements dans les conditions 
hydrographiques (évaluées en comparant les conditions initiales avec les conditions du moment).  

o Après la construction (5 à 10 ans plus tard): au moins une fois tous les deux ans pendant 10 ans.  
Même chose que précédemment, avec une fréquence de surveillance moins importante car les 
changements devraient être moins importants.  

o Les changements à long terme (10 ou 15 ans après la construction) 
Même chose que précédemment, avec une fréquence de surveillance moins importante car les 
changements devraient être moins importants 

 
* Les fréquences de surveillance dans les différentes phases dépendront de l’intensité des changements 
dans les conditions hydrographiques et morphologiques sur le site (au cas par cas). 
 

Analyse des données et résultats de l’évaluation 

Analyse statistique et base pour le regroupement  
 

Résultats escomptés des évaluations  
 
Tous les résultats de la surveillance (analyse des tendances, cartes de distribution, etc.) devront être 
répertoriés avec leurs sources.  
 
Les résultats devront comprendre (carte et données SIG) : 

‐ La zone et la localisation où la structure future sera construite ; 
‐ La zone et la localisation où il est prévu qu’il y ait des altérations dans les conditions 

hydrographiques, et celles où elles arrivent réellement ; 
‐ La zone et la localisation des habitats d’intérêt susceptibles d’être impactés par ces altérations ; 
‐ La zone et la localisation de ces habitats d’intérêt définis antérieurement pour l’unité d’analyse 

dans son intégralité (pour évaluer la proportion totale d’habitats altérés).  
 

 Pour l’emplacement et l’étendue de la future structure, en plus de la représentation surfacique de 
la structure, certaines informations doivent être fournies en tant qu'attributs de la couche SIG. Les 
attributs suivants sont proposés: 

 
Pays Localité / 

Région 
Identifiant 

de la 
structure 

Fonction 
de la 

structure 

Type de 
structure 

Matériaux Étendue 
sur le 

fond (en 
m², ha 

ou km²) 

Renseigner 
le pays 

Renseigner 
la 

localisation 
de la  

structure 

L’identifiant 
doit être 

unique. Cet 
identifiant 
peut être 

un numéro 
ou un code 
numérique 
reprenant 
des lettres 

de la 

Port, 
Ouvrage 

de 
défense, 
énergie 
marine, 

… 

Quai, 
digue 

portuaire, 
épi, 

éolienne 
en mer, 

... 

Béton, 
enrochements, 

... 

Aire de 
la 

structure 
sur le 
fond. 

L’unité 
utilisée 

doit être 
spécifiée  
dans le 
nom du 
champ. 
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colonne 
précédente. 

 
Si la structure est composite (en termes de type, matériaux, ...), plusieurs objets SIG surfaciques peuvent 
être définis. 
 
Pour l'emplacement et l’étendue des modifications hydrographiques attendues, en plus de la représentation 
en surface de ces modifications, certaines informations doivent être fournies en tant qu'attributs de la 
couche SIG. Les attributs suivants sont proposés: 
 

Pays Localité / 
Région 

Identifiant 
de la 

structure 

Nature des 
altérations 

hydrographiques 
attendues 

Données 
utilisées 

Méthode 
d’évaluation 

des 
altérations 

Niveau de 
confiance 

de 
l’évaluation 

Etendue des 
altérations 

hydrographiques 
(en m², ha ou 

km²) 

Renseigner 
le pays 

Renseigner 
la 

localisation 
de la  

structure 

L’identifiant 
doit être 

unique. Cet 
identifiant 
peut être 

un numéro 
ou un code 
numérique 
reprenant 
des lettres 

de la 
colonne 

précédente. 

Atténuations des 
vagues / 

courants ; 
modifications 

anthropiques de 
la bathymétrie ; 
modification du 

transit 
sédimentaire 
induisant des 

zones d’érosion / 
sédimentation ; 

… 

Données 
issues de 
l’EI ; Plan 

de 
dragage / 
immersion 

; ... 

Modélisation 
; Dire 

d’expert ; 
Analogie 
avec des 

sites proches 
ou similaires 

;... 

Faible / 
Moyen / 

Bon 

Aire de la 
structure sur le 

fond. L’unité 
utilisée doit être 
spécifiée  dans le 
nom du champ.

Si différentes extensions d’altérations hydrographiques peuvent être identifiées (en termes de nature, 
d'intensité, …), plusieurs objets de surface SIG peuvent être définis. 
 
Pour chaque couche de données SIG produite, un fichier de métadonnées doit être ajouté. Ce fichier doit 
fournir des informations sur les éléments suivants: date de création des données SIG, auteur des données 
SIG, coordonnées, agence source, système de coordonnées et de projection cartographique, échelle, erreur, 
explication de la symbologie et des attributs, dictionnaire des données, restrictions de données et licences 
(voir par exemple la directive INSPIRE). 
 
 
 

Lacunes et incertitudes identifiées en Méditerranée  
 
Des difficultés générales, qui ne sont pas spécifiques au contexte méditerranéen, peuvent être identifiées 
pour cet OE7 : 
‐ Manque de cohérence dans les définitions, les approches standards dans le développement et 
l’application des indicateurs et dans l’évaluation des impacts, ainsi qu’un manque de standards 
méthodologiques. 
‐ Manque de connaissances et de compréhension des liens entre pressions physiques et impacts 
biologiques et en matière d’impacts cumulatifs. 
 
Une autre difficulté vient des altérations hydrographiques que l’indicateur OE7 devrait évaluer. Ces 
altérations, autour d’une construction côtière spécifique, changent souvent d’intensité, de localisation ou 
dans le temps, en fonction des conditions hydrographiques offshore (temps calme/évènements extrêmes, 
saisonnalité de la hauteur et de la direction des vagues ; conditions locales de vent…) et de l’histoire 
morphologique du site (l’état actuel est dû à la succession de ces différentes conditions).  
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Intitulé de l'indicateur Emplacement et étendue des habitats susceptibles d’être impactés par les 
altérations hydrographiques 

Il sera donc nécessaire de déterminer quelles conditions hydrographiques et échelle temporelle doivent être 
utilisées pour évaluer les altérations hydrographiques grâce à une modélisation numérique.  
 
Comme partout, il existe certainement un manque de données sur les caractéristiques physiques en Mer 
Méditerranée (données bathymétriques, topographie du fond, vitesses des courants, exposition aux vagues, 
turbidité, salinité, température, …) qui représentera le problème principal pour mettre en place cet 
indicateur, en particulier pour définir les conditions de références. Pour identifier ces manques, un 
inventaire précis et global des données existantes et disponibles en Mer Méditerranée devrait être réalisé. 
 
Néanmoins, des données peuvent être collectées à partir de modèles régionaux (bathymétrie, 
hydrodynamique, salinité, température). Ces données, à faible résolution, devront être affinées dans la zone 
de la nouvelle structure. 
 
Dans le cas de données insuffisantes, l’utilisation de méthodes nécessitant moins de données (formules 
empiriques, dire d’expert, comparaison avec des sites similaires) devra être considérée ainsi que 
l’acquisition et le suivi des données manquantes en promouvant une coopération régionale. 
 
 
 

Contacts et date de cette version 

Principaux contacts au sein du PNUE pour de plus amples informations  

Version N° Date Auteur 

V.1 27/6/16 CAR/PAP 

V2 11/07/16 Olivier Brivois 

V3 13/07/16 Olivier Brivois 

V4 14/03/2017 Olivier Brivois/CORMON/CAR/PAP 

 

 
Annexe 1. Liste de reference des habitats à prendre en considération 
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2. Fiche indicateur pour l’OE 8: Ecosystèmes et paysages côtiers, indicateur 16  
« Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures artificielles »  
 
Objectif écologique 8: Les dynamiques naturelles des zones côtières sont maintenues et les écosystèmes et 
paysages côtiers sont préservé  
 
 
Intitulé de l’indicateur 

Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles 

Définition pertinente pour le 
BEE 

Objectifs opérationnels Cible(s) proposée(s) 

Les perturbations physiques des 
zones côtières entraînées par des 
activités humaines devraient être 
minimisées. 
 

Les dynamiques naturelles, les 
écosystèmes et les paysages des 
zones côtières sont préservés.  
 
 

Les impacts négatifs des activités 
humaines dans les zones côtières 
sont minimisés grâce à des 
mesures de gestion adéquates.  
 
 

Le BEE, les objectifs et les mesures ne peuvent pas être exprimés de manière quantitative (en tant que valeur 
seuil), mais qu’en raison des circonstances spécifiques du pays (socio-économique, culturel, historique), ils 
doivent être définis par les pays eux-mêmes. Ce faisant, les PC devraient tenir compte de leurs politiques de 
développement territorial et de planification, ainsi que des obligations légales de la Convention de Barcelone, 
en particulier du Protocole GIZC. La définition du BEE ci-dessus et les objectifs proposés ne sont que des 
exemples. 
Argumentaire 
Justification de la sélection de l’indicateur 
 
Les zones côtières méditerranéennes sont particulièrement menacées par le développement côtier qui modifie le 
littoral en construisant les bâtiments et infrastructures nécessaires aux logements, commerces, transports, ainsi 
qu’à l’activité touristique. La partie terrestre, l’espace intertidal, et les eaux estuariennes et marines proches du 
rivage souffrent de plus en plus de la perte et de la fragmentation des habitats naturels et de la prolifération de 
structures construites telles que des ports, marinas, brise-lames, digues, jetées et autres pilotis. Ces structures 
artificielles causent des dommages irréversibles aux paysages ainsi qu’une perte d’habitats et de biodiversité, et 
ont une influence forte sur la configuration du littoral. En effet, les perturbations physiques dues au 
développement des structures artificielles dans la frange littorale peuvent influencer le transport des sédiments, 
réduire la capacité du littoral à répondre aux facteurs de forçage naturels, et fragmenter l’espace côtier. La 
modification des plages et l’élimination des systèmes de dunes contribuent au phénomène d’érosion côtière en 
diminuant la résilience de la plage aux tempêtes. Les infrastructures de protection du littoral sont destinées à 
résoudre ce problème tout comme la recharge des plages, mais il est prouvé que préserver le système naturel 
des littoraux avec les transports de sédiments des rivières reste la meilleure solution.  
Surveiller la longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures artificielles et ses 
tendances est d’une importance cruciale pour préserver les habitats, la biodiversité, et pour éviter le phénomène 
d’érosion côtière, ainsi qu’en raison de son importance pour les interactions terre-mer. Toutefois, il n’y a pas eu 
jusqu’à présent de surveillance systématique, notamment quantitative, ou d’autre tentative pour systématiser les 
caractéristiques des écosystèmes côtiers sur une base plus vaste. L’évaluation de l’état dans le cadre de l’OE8 
vise, en effet, à combler cet écart. 
 

Références scientifiques 
 
Boak, E., H. & Turner I., L. (2005), Shoreline definition and detection: a review. Journal of Coastal Research 
21(4), 688-703. 
 
Deichmann, U., Ehrlich, E., Small, E., and Zeug, G. (2011). Using high resolution satellite data for the 
identification of urban natural disaster risk (GFDRR (Global Facility for Disaster Reduction and Recovery)). 
 
European commission and Directorate General Environment (2004a). Living with coastal erosion in Europe: 
Sediment and Space for Sustainability. A guide to coastal erosion management practices in Europe (The 
Netherlands: Eurosion project). 
 
European commission and Directorate General Environment (2004b). Living with coastal erosion in Europe: 
Sediment and space for sustainability. Guidelines for incorporating coastal erosion issues into Environmental 
Assessment (EA) procedures (The Netherlands: Eurosion project). 
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Intitulé de l’indicateur 

Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles 

 
Markandya, A., Arnold, S., Cassinelli, M., and Taylor, T. (2008). Protecting coastal zones in the 
Mediterranean: an economic and regulatory analysis.J. Coast. Conserv. 12, 145–159. 
 
McLachlan, A., Brown, A.C., 2006. The Ecology of Sandy Shores. Academic Press, Burlington, MA, USA, 
373 pp 
 
Özhan, E. (2002). Coastal erosion management in the Mediterranean: an overview (Split: UNEP/MAP/PAP). 
 
Rochette, J., Puy-Montbrun, G., Wemaëre, M., and Billé, R. (2010). Instauration de zones non-constructibles 
dans les zones côtières : Rapport explicatif sur l’article 8 – 2 du Protocole GIZC. n°05/10 Décembre 2010, 
IDDRI 
 
Sanň, M., Jiménez, J.A., Medina, R., Stanica, A., Sanchez-Arcilla, A., and Trumbic, I. (2011). The role of 
coastal setbacks in the context of coastal erosion and climate change. OceanCoast. Manag. 54, 943–950. 
 
PNUE/PAM/PAP (2001). Livre blanc : gestion des zones côtičres en Méditerranée (Split). 
 
UNEP/MAP (2013). Approaches for definition of Good Environmental Status (GES) and setting targets for the 
Ecological Objective (EO) 7 “Hydrography” and EO8 “Coastal ecosystems and landscape” in the framework of 
the Ecosystem Approach. 
Contexte politique et cibles 
Description du contexte politique  
 
Protocole GIZC (article 8, point 3): 
Les Parties font également en sorte que leurs instruments juridiques nationaux comportent des critères 
d'utilisation durable de la zone côtière. Ces critères, prenant en compte les conditions locales spécifiques, 
portent, notamment, sur les points suivants:  
 
a) identifier et délimiter, en dehors des aires protégées, des espaces libres où l'urbanisation et d'autres activités 
sont limitées ou, si nécessaire, interdites;  
b) limiter le développement linéaire des agglomérations et la création de nouvelles infrastructures de transport 
le long de la côte;  
c) veiller à ce que les préoccupations d'environnement soient intégrées dans les règles de gestion et d'utilisation 
du domaine public maritime;  
d) organiser l'accès libre et gratuit du public à la mer et le long du rivage;  
e) limiter ou, si nécessaire, interdire la circulation et le stationnement des véhicules terrestres ainsi que la 
circulation et l'ancrage des véhicules marins sur les espaces naturels terrestres ou maritimes fragiles, y compris 
sur les plages et les dunes.  
Cibles 
 
Les impacts négatifs des activités humaines dans les zones côtières sont minimisés grâce à des mesures de 
gestion adéquates.  
 
D'autres critères doivent être pris en compte pour définir les cibles, les mesures et l’interprétation des résultats 
de cet indicateur. En raison de l’importance des dimensions socio-économique, culturelle et historique, en plus 
des conditions géomorphologiques et géographiques spécifiques, l'interprétation doit être laissée aux pays (et 
refléter leurs documents stratégiques et autres documents en vigueur). 
Documents stratégiques  
 
Protocole sur la GIZC en Méditerranée- http://195.97.36.231/dbases/webdocs/BCP/ProtocolICZM08_fre.pdf   

Méthodes d’analyse de l’indicateur 
Définition de l’indicateur 
 
L’objectif de surveillance de l’indicateur commun de l’OE8 est double : (i) quantifier le taux et la distribution 
spatiale de l’artificialisation du littoral méditerranéen et (ii) assurer une meilleure compréhension de l’impact 
de ces structures sur la dynamique du littoral. Il a en effet un objectif opérationnel sur l’impact, qui est donc 
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Intitulé de l’indicateur 

Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles 

associé aux mesures d’exécution concrètes relatives à des activités humaines spécifiques (p. ex. mesures de 
gestion appropriées) pour réduire les impacts négatifs et rapporter le progrès vers la réalisation du BEE.  
Méthodologie pour le calcul de l’indicateur 
 
La surveillance de l’indicateur commun côtier implique un inventaire de la longueur et la situation 
géographique de la côte artificielle (structures de défense dures de la côte, ports, marinas [voir figure 1]. Les 
techniques douces comme la recharge des plages ne sont pas inclues). 
 
Pour ce qui est du trait de côte à prendre en considération : le trait de côte officiel de référence tel que défini 
par la Partie contractante responsable devrait être pris en considération. La résolution optimale devrait être de 
5m ou de 1:2000 sur l’échelle spatiale.  
 
Une fois que l’échelle géographique pertinente aura été identifiée, la surveillance devra se concentrer en 
particulier sur la situation géographique, l’étendue spatiale et les types de structures côtières, en prenant en 
compte la longueur minimale de côte qui peut être classée comme artificielle ou naturelle.  
 
La procédure d’identification des structures artificielles devrait s’appuyer sur des situations types ajoutées à la 
fiche indicateur, et notamment la taille minimale (longueur, profondeur des structures artificielles) à prendre en 
compte.  
Comme la surveillance devra être réalisée tous les 6 ans, chaque partie contractante devra fixer une année de 
référence dans l’intervalle de temps 2000-2012 afin d’éliminer les biais liés à des infrastructures trop anciennes 
ou passées.  
 

 
Figure 1. Structures de défense côtière dures, adapté de« EUROSION Shoreline Management Guide », EU, 

2004. Lignes directrices IMAP, page 134, figure 1. 
 

 
Unités de l’indicateur 

- - Km de trait de côte artificiel et  longueur totale du trait de côte. 
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Intitulé de l’indicateur 

Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles 

- - Pourcentage (%) de trait de côte naturel par rapport à la longueur totale du trait de côte. 
 
La longueur du trait de côte artificialisé devra être calculé comme la somme des segments sur le trait de côte de 
référence identifiés comme l’intersection de polylignes représentant les structures artificielles et du  trait de 
côte de référence.  Les polylignes représentant les structures artificielles sans intersection avec le trait de côte 
de référence seront ignorées. La distance minimale entre les structures de défense côtières devrait être d’au 
moins 10m afin de pouvoir classer ces segments comme naturels, par ex. si la distance entre deux structures 
adjacentes est de moins de 10m, tous les segments y compris les structures de défense côtières sont classées 
comme artificielles.  
Liste des documents de référence disponibles 
 
Conseils méthodologiques pour la surveillance et l’évaluation de l’OE8: écosystèmes et paysages côtiers (dans 
les lignes directrices de l’IMAP)  
 
EUROSION Shoreline Management Guide (European Commission and Directorate General Environment, 
2004, Annex 2) 
 

Fiabilité des données et incertitudes 
 
Pour une meilleure fiabilité des données, l’échelle géographique et la résolution des images doivent être 
sélectionnées avec soin en fonction du type et de la densité de structures côtières artificielles. Une analyse 
spécifique des coûts/bénéfices devra être réalisée pour déterminer le bon équilibre entre la résolution, un niveau 
acceptable d’incertitude, et la nécessité de s’assurer de la compatibilité des résultats au niveau méditerranéen.  
Méthodologie pour la surveillance, portée temporelle et spatiale 
Méthodologies pour la surveillance et protocoles de surveillance disponibles 
 
Les systèmes d’observation spatiaux et aériens de la terre sont les outils les mieux adaptés à la conduite de la 
stratégie de surveillance de l’indicateur commun de l’OE8, et notamment les nouvelles images satellitaires à 
très haute résolution (THR), les photographies aériennes, les scanners lasers, etc. Outre les données 
d’observation de la terre, les techniques et procédures d’identification utilisées par les outils de GIS doivent 
également être décrites.  
Pour ce qui est des protocoles de surveillance, les conseils méthodologiques pour la surveillance et l’évaluation 
de l’OE8 : écosystèmes et paysages côtiers, sont essentiels (particulièrement le chapitre 4.1).  
 

Sources de données disponibles  
 
CORINE land cover, plans nationaux d’aménagement du territoire, World ImageryBasemapfeature 
(dansArcGIS 10.1), l’imagerie satellitaire Landsat, Google earth, les photographies aériennes. 
Conseils en matière de portée spatiale et sélection des stations de surveillance 
 
L’étendue territoriale exacte de la surveillance devrait être présentée (« La couverture spatiale des lieux où l’on 
peut trouver des structures/ouvrages artificiels ne concerne qu’une frange littorale de 200 mètres d’amplitude » 
- lignes directrices de l’IMAP). 
L’échelle spatiale optimale pour une identification adéquate des structures artificielles devrait être de 5m par 
image satellite ou photographies aériennes. Il faudrait ajouter aux fiches d’orientation pour les indicateurs des  
procédures communes pour la digitalisation du SIG qui seraient réalisées par un personnel compétent en 
matière d’interprétation des photos SIG.  
 
Conseils en matière de portée temporelle  
La surveillance des structures artificielles doit être mise à jour au moins tous les six ans, mais le recensement 
du littoral sablonneux sous l’effet des pressions exercées par l’homme doit être répété, si possible, chaque 
année (à la même période).  
Analyse des données et résultats de l’évaluation 
Analyse statistique et base pour le regroupement  
 
La longueur de côte soumise à des perturbations physiques dues à l’influence des structures artificielles devra 
être calculée. En outre, le pourcentage que cette surface représente par rapport à la zone côtière totale du pays 



UNEP/MED WG.467/6 
Page 15 

 
 
 
Intitulé de l’indicateur 

Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles 

devra être déterminé. S’il existe un trait de côte officiel, c.à.d. qu’une institution fournit une polyligne SIG, 
alors ce trait peut être utilisée pour « projeter » les structures artificielles identifiées de manière à classifier les 
parties de la côte soumises à des perturbations physiques dues à l’influence des structures artificielles. 
L’échelle géographique des cartes et la cartographie utilisées pour identifier les structures artificielles 
pourraient être différentes, mais pas trop, de celles utilisées pour la côte officielle. S’il n’y a pas de trait de côte 
officiel de disponible, ou si l’échelle géographique n’est pas assez précise par rapport à celles qui sont 
nécessaires pour identifier correctement les structures artificielles, alors il sera défini grâce aux mêmes cartes/à 
la même cartographie que celle utilisée pour identifier les structures artificielles.  
Résultats escomptés des évaluations  
 
La longueur totale de la côte soumise à des perturbations physiques dues à l’influence des structures 
artificielles, le pourcentage que cette surface représente par rapport à la zone côtière totale du pays, etc. devront 
être présentés sur une carte indiquant  le trait de côte soumis à des perturbations dues à l’influence des 
structures artificielles (segments artificiels) par une ligne  rouge et le reste (segments naturels) par une ligne 
verte. Le résultat de l’évaluation devra être présenté dans un format de shapefile  commun avec un SRG  tel 
que WGS84. Le shapefile avec les autres SRG  sera également accepté s’il est accompagné d’un  dossier .prj 
complet qui permet les transformations GRS par des outils SIG standards.  
Lacunes et incertitudes identifiées en Méditerranée  
 
Afin de mettre en œuvre l'indicateur de l’OE8 avec un niveau acceptable de précision, l’équipe d’expert devra 
utiliser des sources de données récentes avec une résolution spatiale appropriée et une couverture complète du 
littoral conjointement avec des outils de SIG adéquats. 
Les capacités de chaque PC devront être évaluées, dans la mesure où ces ressources sont généralement 
disponibles pour la région méditerranéenne, et compte tenu également des efforts croissants déployés pour les 
produits d'imagerie satellitaire (constellation ESA Sentinels). Ainsi, une fois qu'un cadre commun de sources 
de données, de procédures SIG et de représentation du résultat de l'indicateur EO8 aura été convenu, un travail 
de mise en œuvre commun pour toutes les parties contractantes pourrait en principe être établi. 
 

Contacts et date de cette version 
Principaux contacts au sein du PNUE pour de plus amples informations  
Version N° Date Auteur 
V.1 27/6/16 CAR/PAP& Giordano Giorgi 
V.2 27/7/16 Giordano Giorgi 
V.3 23/03/18 Giordano 

Giorgi/CORMON/CAR/PAP 
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3. Fiche indicateur pour l’OE 8: Ecosystèmes et paysages côtiers, indicateur candidat  25   
« Changement de couverture du sol » 
 
Objectif écologique 8: Les dynamiques naturelles des zones côtières sont maintenues et les écosystèmes et 
paysages côtiers sont préservé  

 
Intitulé de l’indicateur  Changement de couverture du sol  

Définition pertinente pour le BEE Objectifs opérationnels  Cible(s) proposée(s) 

La définition du BEE ne peut être 
que qualitative car elle dépend des 
spécificités locales (éléments 
géomorphologiques, 
socioéconomiques, culturels, 
historiques). Elle peut être mise en 
relation avec des mesures durables 
pour atténuer les impacts négatifs 
des changements de l’utilisation du 
sol requises par le Protocole GIZC ou 
d’autres documents stratégiques. 
Par exemple :  
 
- Développement côtier linéaire 
minimisé, avec un développement 
perpendiculaire compatible avec 
l’intégrité et la diversité des 
écosystèmes et paysages côtiers.  
- Obtention d’une utilisation mixte 
de l’espace dans les paysages côtiers 
principalement artificiels 

Intégrité et diversité des 
écosystèmes et paysages côtiers 
ainsi que de leur géomorphologie 

Les cibles proposées devront être 
considérées comme des 
recommandations générales à 
adapter aux spécificités et aux 
connaissances 
régionales/locales. 
 
- Pas de constructions 
supplémentaires dans la zone 
non-constructible 
- Changement de la structure 
côtière d’utilisation du sol, éviter 
la domination systématique des 
villes. 
- Préserver la diversité des 
paysages, et l’augmenter si 
nécessaire.  

Le BEE, les objectifs et les mesures ne peuvent pas être exprimés de manière quantitative (en tant que valeur 
seuil), mais qu’en raison des circonstances spécifiques du pays (socio-économique, culturel, historique), ils 
doivent être définis par les pays eux-mêmes. Ce faisant, les PC devraient tenir compte de leurs politiques de 
développement territorial et de planification, ainsi que des obligations légales de la Convention de Barcelone, 
en particulier du Protocole GIZC. La définition du BEE ci-dessus et les objectifs proposés ne sont que des 
exemples. 
Argumentaire  

Justification de la sélection de l’indicateur 
 

En mai 2013, le groupe de correspondance de l'approche écosystémique (CORMON) sur la surveillance des 
indicateurs relatifs à la côte et à l'hydrographie a décidé de l’introduction d'un indicateur commun candidat 
spécifique pour la région méditerranéenne traitant des changements de la couverture de la couverture du sol. 
 
Identifier et comprendre le processus de changement de la couverture du sol (c.à.d. comment la couverture 
terrestre a été modifiée par les hommes et les processus qui ont entraîné la transformation des paysages) est 
particulièrement important pour les zones vulnérables telles que les zones côtières, où plusieurs utilisations en 
compétition font peser des pressions. Dans ce contexte, l’urbanisation, ou l’occupation de surfaces, est peut-
être le changement le plus dramatique en raison de sa (quasi) irréversibilité. Les impacts qui lui sont associés 
sont les suivants (figure 1) : 

 Perte d’habitat allant de pair avec des impacts sur les fonctions écosystémiques comme la 
séquestration de carbone, la régulation du cycle de l’eau ou la production de biomasse.  

 Fragmentation. La division des habitats naturels en unités de plus petites tailles contribue à l’isolation 
d’un certain nombre d’espèces et compromet leur viabilité.  
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C’est pourquoi les impacts cumulés de l’urbanisation compromettent fortement l’intégrité de l’écosystème. 
Comme les impacts dépendent de l’échelle et du rythme des changements, il est important de prendre en 
compte ces aspects lors de la surveillance des changements de la couverture du sol.  
 
Au-delà du processus d’urbanisation, il y a d’autres changements qui, bien qu’étant moins irréversibles, ont 
également des conséquences importantes: 

 La conversion des forêts en terres agricoles. Elle résulte en une perte et une fragmentation des 
habitats, et donc en une perte de la biodiversité. Il y a également une baisse du degré de couverture 
du sol par la végétation qui détermine le risque d’érosion. En outre, ce type de changement aboutit à 
une perte nette de carbone du sol.  

 La conversion des terres agricoles en terres semi-naturelles. Son impact dépend fortement des 
conditions au moment de l’abandon. Si les conditions sont favorables, l’abandon de terres peut 
entraîner une régénération de la végétation naturelle. Toutefois, si les conditions sont défavorables 
(comme par ex. une couverture végétale insuffisante et/ou une pente abrupte), l’abandon des terres 
agricoles pourrait aggraver la dégradation des terres.  

 La conversion des terres agricoles en forêt (reforestation). Ce changement implique que des arbres 
soient plantés. Il a un impact positif sur la stabilité du terrain en augmentant la couverture végétale 
et la séquestration du CO2. En termes de biodiversité, son impact dépendra fortement des espèces 
d’arbres plantées. Les espèces autochtones participent indubitablement à l’augmentation de la 
diversité et de la connectivité.  

 
 
 

 
Figure 1. Aperçu des principaux impacts de l’emprise foncière 

 

Références scientifiques  
Les références sont regroupées en fonction du sujet dont elles traitent. Dans chaque section, les références 
sont classées en fonction de leur pertinence (les premières sont les plus pertinentes pour l'indicateur traité ici).  
 
Changement de l'utilisation du sol/de la couverture du sol  et impacts connexes : 
 

 Bajocco, S., De Angelis, A., Perini, L., Ferrara, A. iSalvati, L., 2012, 'The Impact of Land Use/Land 
Cover Changes on Land Degradation Dynamics: A Mediterranean Case Study', Environmental 
Management, 49(5), p.980-989. 
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Contexte politique et cibles  

Description du contexte politique  
 
Dans son article 6, où sont présentés les principes généraux de la GIZC, il est souligné qu’il est nécessaire 
d’élaborer des stratégies, plans et programmes d'utilisation du sol englobant l'urbanisme et les activités socio-
économiques ainsi que d'autres politiques sectorielles pertinentes (f). En outre, cet article demande d’assurer 
la répartition harmonieuse des activités sur toute la zone côtière et d’éviter une concentration et un étalement 
urbains non souhaitables (h). 
 
L’article 8 demande aux parties contractantes de faire en sorte que leurs instruments juridiques nationaux 
comportent des critères d'utilisation durable de la zone côtière. Parmi ces critères, il y a notamment 
« identifier et délimiter, en dehors des aires protégées, des espaces libres où l'urbanisation et d'autres activités 
sont limitées ou, si nécessaire, interdites (a). Il est également demandé de limiter le développement linéaire 
des agglomérations et la création de nouvelles infrastructures de transport le long de la côte (b).  

En outre, la directive « Habitat » de l’UE (92/43/CEE), la directive « Oiseaux (2009/147/CE) ainsi que la 
Convention sur la biodiversité biologique peuvent également être pertinentes pour le contexte politique 
relatif au changement de couverture du sol.  
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Cibles 
‐ Pas de constructions supplémentaires dans la zone non constructible 
‐ Changement de la structure d’utilisation du sol dans les zones côtières et Inversement de la 

dominance de l’utilisation du sol pour l’urbanisation.  
‐ Garder, et améliorer lorsque nécessaire, la diversité des paysages 

 
L’interprétation des cibles et la détermination de mesures pour les atteindre devrait être laissée à la discrétion 
des pays.  
 
La raison réside dans l'interprétation des résultats qui ont une forte dimension socio-économique, historique et 
culturelle, en plus des conditions géomorphologiques et géographiques spécifiques à chaque pays. Autrement 
dit : même si un indicateur est un simple outil permettant de suivre les tendances en matière d’utilisation du 
sol, des critères supplémentaires devront être pris en compte à des fins d’interprétation (dimensions socio-
économique, histoire, culture) et ce sont les pays qui interprèteront eux-mêmes les résultats.  
 
Ces cibles sont en fait des orientations générales devant être considérées à la lumière des connaissances 
locales. En raison de l’importance des dimensions socioéconomiques, historiques et culturelles en plus des 
conditions géomorphologiques spécifiques, les experts fourniront les éléments en soutien à cet indicateur.  
 
 

Documents stratégiques 
Protocole GIZC(disponible en plusieurs langues) 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A22009A0204(01) 
 
Convention sur la diversité biologique (https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf) 
 
Directive « Habitats » (92/43/EEC) 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31992L0043 
 
Directive « Oiseaux » (2009/147/EC) 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32009L0147 
 

Méthodes d’analyse de l’indicateur 

Définition de l’indicateur 
Le changement d’utilisation/de la couverture  du sol est un changement dans l’affectation des sols qui 
bénéficie aux hommes (par ex. aires protégées, industrie forestière et production de bois, plantations, 
agriculture céréalière, pâturages, villes et villages). Différents paramètres peuvent être pris en considération 
pour l’évaluation de cet indicateur. Les paramètres sont résumés dans le tableau 1. L’analyse combinée de ces 
paramètres permet de réaliser un inventaire des pressions de l’urbanisation sur les écosystèmes côtiers. En 
pratique, ces paramètres permettent d’identifier : (i) où ces pressions sont les plus fortes (en fonction de la 
quantité de changements et de la cadence du processus) ; (ii) les tendances spatiales (le long de la côte et à 
l’intérieur des terres) ; et (iii) les zones d’action prioritaire. Toutefois, les institutions (locales) responsables 
sont nécessaires pour interpréter correctement ces processus, et pour comprendre les forces motrices qui les 
sous tendent.  
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Tableau1Description des paramètres calculés pour l’indicateur « changement de couverture  du sol » 

Paramètre Unités Données 
nécessaires 

Unités d’analyse Signification  

Surface 
construite dans 
la zone côtière 
en proportion de 
la surface totale 
dans la même 
unité 
 

% de zone 
construite 

Surfaces 
construites à 
un moment 
précis 

Zone côtière telle 
que définie par le 
pays  
Egalement les 
bandes côtières 
((<300m*, 300m-
1km, 1-10 km). 

Etat des zones urbaines à un 
instant t. Cette donnée sera 
utilisée comme base de 
référence, c.à.d. comme 
condition initiale pour 
l’analyse des changements  
 

Surface 
construite dans 
les unités 
côtières en 
proportion de la 
superficie 
construite dans 
l’unité côtière 
plus large 

% de zone 
construite 

Surfaces 
construites à 
un moment 
précis 

Les bandes 
côtières plus 
étroites dans les 
plus larges (ou 
même dans 
l’intégralité de 
l’unité côtière) 
 
 

Ce paramètre montre à quel 
point le processus 
d’urbanisation a été plus 
intense sur le littoral que dans 
l’arrière-pays. Il montre 
également à quel degré les 
activités économiques sur la 
côte agissent comme une force 
motrice du développement 
urbain 

Empiètement 
foncier de la 
zone urbaine 
initiale en % de 
la zone côtière  

% 
d’augmentation 
des surfaces 
urbanisées 

Surfaces 
construites à 
t0et t1 

Zone côtière telle 
que définie par le 
pays  
Egalement les 
bandes côtières 
(<300m*, 300m-
1km, 1-10 km). 

Intensité du processus 
d’urbanisation dans une 
période donnée. 

Changement des 
zones forestières 
et semi-
naturelles  

% de 
changement 
des surfaces 
forestières et 
semi-naturelles   

Surfaces 
forestières et 
semi-
naturelles à 
t0 et t1 

Zone côtière telle 
que définie par le 
pays (<300m*, 
300m-1km, 1-10 
km). 

Ce paramètre devrait refléter 
dans quelle mesure la gestion 
entraîne une augmentation, 
un maintien ou une réduction 
des zones forestières et semi-
naturelles. Il s’agit de la 
couverture terrestre la plus 
proche d’un « espace naturel » 
à l’exception des zones 
humides (indicateur 
spécifique). 

Changement 
dans les zones 
humides  

% de 
changement 
dans les zones 
humides  

Zones 
humides à t0 
et t1 

La zone côtière 
telle que définie 
par le pays 
(<300m*, 300m-
1km, 1-10 km). 

Ce paramètre indiquera le 
degré d’efficacité de la 
protection des zones humides 
en termes de couverture. 
L’indicateur pourrait refléter 
une augmentation, un 
maintien ou une réduction des 
zones humides.  

Changement 
dans les zones 
protégées 

% de 
changement 
dans les zones 
protégées 

Zones 
protégées à 
t0 et à t1 

Zone côtière telle 
que définie par le 
pays  
Egalement les 
bandes côtières 
(<300m*, 300m-
1km, 1-10 km). 

Ce paramètre montre 
comment l'étendue des zones 
protégées change dans le 
temps. 
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*La bande côtière de 300 m de profondeur est proposée comme représentation pertinente de la zone 
côtière non-constructible (également pour ce qui est des problèmes de résolution). Les unités de reporting 
sont la zone côtière telle que définie par les parties contractantes et les unités analytiques suivantes : 0-
300m, et en fonction des régulations nationales des réglementations  et des considérations nationales 
également les  unités suivantes : 300m – 1km, 1-10km et  >10 km. Toutefois, il est à noter que ces unités 
ne serviront qu’à l’évaluation.  

 

Méthodologie pour le calcul de l’indicateur 
 

1. Compilation des données – les classes de couverture terrestre sont habituellement cartographiées à 
partir de l’analyse des données de télédétection grâce à un processus de traitement numérique dirigé 
des images ou, alternativement, grâce à un monitoring in situ. Les classes de couverture terrestre 
nécessaires pour l’indicateur sont présentées dans le tableau 2. Si une classification plus détaillée est 
disponible, elle peut être proposée en établissant des liens clairs avec le tableau 2. 
 

Tableau2. Classes de couverture terrestre pour l’indicateur « changement de couverture du sol ».  

CCT Définition 

Surfaces artificialisées 
(également appelées surfaces 
construites) 

Surfaces où l’influence humaine est dominante mais sans utilisation 
agricole des terres. 
Ces zones comprennent toutes les structures artificielles ainsi que les 
surfaces ouvertes et végétalisées qui leur sont associées.  
Sont considérées comme structures artificielles les immeubles, routes, 
infrastructures et autres zones artificiellement closes ou asphaltées. 
Les surfaces ouvertes et végétalisées qui leur sont associées sont les 
zones fonctionnellement liées aux activités humaines, à l’exception de 
l’agriculture.   
Figurent égalent dans cette classe les zones où la surface naturelle est 
remplacée par des paysages d’extraction / de dépôt, ainsi que les 
paysages aménagés (parcs urbains ou parcs de loisir).  
L’espace est principalement occupé par des zones peuplées en 
permanence et / ou pour le trafic, l’exploration, la production non-
agricole, les sports et les loisirs.  

Agriculture Cette classe comprend : les terres arables, les cultures permanentes, 
les pâturages et les zones agricoles hétérogènes (modèles de culture 
complexes, terres principalement occupées par l’agriculture, avec des 
surfaces importantes de végétation naturelle). 

Terres forestières et semi-
naturelles 

Cette classe comprend : les forêts, les maquis et /ou la végétation 
herbacée, les espaces ouverts avec pas ou peu de végétation.  

Zones humides Marais intérieurs, tourbières, marais salants, salines, vasières 
intertidales. 

Plans d’eau Cours d’eau, plans d’eau, lagons côtiers, estuaires, mers et océans. 

Zones protégées Surfaces bénéficiant d'un statut de protection quelconque (tels que 
Natura 2000, UICN ou des catégories spécifiques à un pays ayant pour 
objectif de protéger la biodiversité, les habitats, les espèces, les 
paysages et similaires dans la zone côtière) 
 

 
2. Traitement des données 
 
Le traitement des données suivra entre autres les étapes suivantes (Figure 2): 
 
(i) Prétraitement  
 
Les données sur la couverture du sol pourront être disponibles dans deux formats : données vectorielles 
(polygones) ou données raster (grille). Pour des raisons pratiques, et pour simplifier le processus de 
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compilation, la première étape consistera à s’assurer que toutes les données sont dans une grille de 100 m x 
100 m. La conversion des données vectorielles en grille, ou raster, est une procédure commune dans les 
techniques de SIG. La plupart des logiciels de SIG proposent différentes options pour faire cette conversion. Le 
critère de « surface maximale », qui l’une des méthodes les plus standards, est ici proposé.   
 
(II) Compilation des données 

Une fois les données disponibles dans une grille de 100 m x 100 m, les différentes strates sont superposées. Ce 
processus est fait automatiquement par tous les logiciels de SIG, qui créent un tableau associé avec toutes les 
informations disponibles pour chaque cellule de la grille. Les strates à superposer sont les suivantes : 

1. Carte de base de la couverture terrestre (y0) 

2. Données sur les changements de la couverture terrestre (y0-y1) 

3. Délimitation de la zone côtière 

4. Unité administrative à laquelle la zone côtière appartient (NUTS 3 ou équivalent) 

 

Le tableau issu de ce processus donnera donc au minimum les informations suivantes : 

1. L’ID de la grille. Un identifiant unique pour chaque cellule de la grille de 100 m x 100 m. 

2. La zone côtière. Oui/non. Un paramètre booléen qui indique si la cellule appartient à la zone côtière 
telle que définie par le pays.  

3. L’unité administrative. Un code qui identifie l’identité administrative dans laquelle se trouve la cellule 
(NUTS 3 ou équivalent) 

4. La classe de couverture terrestre à t0. Le code de la classe de couverture terrestre pour cette cellule.  

 
(iii)  Extraction des statistiques 
 
Grâce à l’étape précédente, un tableau devrait être disponible avec un code unique pour chacune des cellules 
de la grille de 100 m x 100 m avec tous les paramètres mentionnés ci-dessus. Ainsi, l’extraction des statistiques 
pour le calcul de l’indicateur pourra être réalisée grâce à un tableau, et il ne sera pas nécessaire de réaliser 
un traitement des données SIG (voir la section analyse des données et résultats des évaluations pour plus de 
détails).  
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Figure 2. Traitement des données pour l’indicateur « changementsde l’utilisation du sol » 

 

Unités de l’indicateur 
 
Lors de la première surveillance, il s’agira de déterminer la situation initiale. Les unités de l’indicateur sont 
indiquées ci-dessous : 
 

1. km2 de surface construite dans la zone côtière 
2. % de surface construite dans la zone côtière 
3. % d’autres classes d’utilisation du sol dans la zone côtière  
4. % de surface construite dans les bandes côtières de différentes profondeur (voir tableau 1) en 

comparaison avec la profondeur des unités côtières plus larges 
5. % d’autres classes d’utilisation du sol dans les bandes côtières de différentes profondeur (voir tableau 

1) en comparaison avec la profondeur des unités côtières plus larges 
6. Km2 de zones protégées dans les bandes côtières de différentes profondeurs 

 
Lors de la seconde surveillance, les unités suivantes seront également pertinentes : 

 
7. % d’augmentation de la surface construite ou emprise foncière 
8. % de changement dans les autres classes d’utilisation du sol 
9. % de changement dans les zones protégées 

 

Liste des documents de référence disponibles 
 
Pilot project in the Adriatic on testing the candidate common indicator ‘Land use change’ in the 
Mediterranean, par : Anna Marín. Raquel Ubach et  JaumeFons‐Esteve.Coordonnée par : Marko Prem, 
PAP/RAC. URL: http://www.pap‐thecoastcentre.org/pdfs/Pilot%20Adriatic_Final_Sep2015.pdf 
 

Fiabilité des données et incertitudes 
 
La production de données sur l’occupation du sol/la couverture terrestre à partir de la télédétection est 
toujours un compromis entre la précision et les efforts nécessaires pour extraire des informations à partir 
d’images satellites. Les sources de données suivantes (voir sources de données disponibles) ont été validées 
par les institutions responsables ou les fournisseurs des données. En outre, si des cartes analogiques des 
institutions officielles sont disponibles, elles pourront être digitalisées et utilisées de manière adéquate. 
L’assurance/le contrôle qualité implique toujours que dans un nombre de cas l’information doit être vérifiée 
« sur le terrain », principalement en recherchant des informations complémentaires comme des cartes 
officielles, des cadastres, etc., mais aussi de manière empirique.  
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Méthodologie pour la surveillance,portée temporelle et spatiale 

Méthodologies pour la surveillance et protocoles de surveillance disponibles 
 
Les lignes directrices les plus complètes sont mises à disposition par le programme Corine Land Cover 
programme (actuellement intégré au programme Copernicus).  
 
http://www.eea.europa.eu/publications/technical_report_2007_17 
 

Sources de données disponibles  
Les sources de données ci-dessous sont des bases de données transnationales (la première est uniquement 
européenne, les autres étant mondiales). Les données nationales existantes (officielles) conviennent 
également pour cet indicateur.  
 
- Corine land Cover 
http://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-cover 
 
- Global Human Settlement Layer. Zones construites à une résolution de  20 m (2000, 2015) 
http://ghsl.jrc.ec.europa.eu/ghs_bu.php 
 
- GlobCover. Fichier de données sur la couverture terrestre globale avec une résolution de 300m du capteur 
MERIS à bord du satellite ENVISAT. 
http://due.esrin.esa.int/page_globcover.php 
 
-Carte de la couverture terrestre de l’initiative pour le changement climatique. Fichier de données sur la 
couverture terrestre globale avec une résolution de 300m pour 1998-2002, 2003-2007, 2008-2012. 
http://maps.elie.ucl.ac.be/CCI/viewer/index.php 
 
-GLC-SHARE: Carte de la couverture terrestre réalisée en compilant les « meilleures »cartes des couvertures 
terrestres nationales disponibles. Résolution : 1km. 
http://www.fao.org/geonetwork/srv/en/main.home?uuid=ba4526fd-cdbf-4028-a1bd-5a559c4bff38 

 
 

Conseils en matière de portée spatiale et sélection des stations de surveillance 
 
Il faudra déterminer les limites territoriales exactes (zone côtière de l’analyse) de la surveillance. Le Protocole 
GIZC pour la Méditerranée définit la limite de la zone côtière vers la terre comme « la limite des entités 
côtières compétentes telles que définies par les Parties » (article 3). En d’autres termes, la limite vers la terre 
est propre à chaque pays, et dépend donc de la définition qui a été donnée par chaque Partie contractantes 
lors de la ratification du Protocole.  
 
Pour ce qui est de la résolution des données de base, il s’agit d’un « compromis entre la précision et les efforts 
nécessaires pour traiter les images satellites ». Les indications suivantes pourraient être considérées comme 
des exigences minimales : 

 Superficie minimale des unités cartographiées de 25ha et de 100m pour les éléments linéaires 

 Détection minimale des changements de 5 ha  
 

Conseils en matière de portée temporelle  

 « La portée temporelle devrait être de 5 ans afin de contrecarrer efficacement les effets négatifs, et 
de réagir rapidement dans les zones problématiques ».  

 

Analyse des données et résultats de l’évaluation 

Analyse statistique et base pour le regroupement  
 
Les statistiques peuvent être calculées comme suit : 
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1. % de surface construite dans la zone côtière. 

a) Filtrer les données en fonction du quadrillage appartenant à la zone côtière. 

b) Calculer la surface totale en comptant le nombre total de cellules. On obtient la surface en Km2. 

c) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où la couverture du sol correspond à des « surfaces 
artificialisées » (voir tableau 1 pour la définition des classes de couverture du sol). 

d) Calculer les « surfaces artificialisées » en comptant le nombre de cellules. On obtient la surface 
en Km2. 

e) Diviser le 1.d. par 1.b.  afin d’obtenir le pourcentage de surface artificialisée dans la zone côtière.  

2. Pourcentage des autres classes de couverture du sol dans la zone côtière. Etant complémentaires de 
la classe « pourcentage de surface construite dans la zone côtière », la même procédure pourrait être 
appliquée pour chacune des classes de couverture du sol définies dans le tableau 1. Dans ce cas, la 
procédure décrite en 1 sera reproduite en changeant les « surfaces artificialisées » en d’autres classes 
de couverture terrestre.  

3. Surface construite dans les unités côtières en % de la surface construite dans la région de référence 
plus large. 

a) Filtrer les données en fonction du quadrillage appartenant à l’unité administrative à laquelle 
appartient la zone côtière (NUTS 3 ou équivalent). 

b) Filtrer les zones où la couverture du sol correspond à des « surfaces artificialisées » (voir tableau 
1 pour la définition des classes de couverture du sol). 

c) Calculer la « surface artificialisée » en comptant le nombre de cellules. On obtient la surface en 
Km2. 

d) Ajouter 1d à 3c. 

e) Diviser 1d par 3d afin d’obtenir le pourcentage de surface construite dans l’unité administrative 
située dans la zone côtière. 

 

4. Emprise foncière en % de la zone urbaine initiale dans la zone côtière. Ce paramètre commencera à 
être mesuré lors de la seconde phase de surveillance, la première phase se concentrant exclusivement 
sur la situation initiale (état à t0). 

a) Filtrer les données en fonction du quadrillage appartenant à la zone côtière. 

b) Calculer la surface totale en comptant le nombre de cellules. On obtient la surface en Km2 

c) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où la couverture du sol correspond à des « surfaces 
artificialisées » (voir tableau 1 pour la définition des classes de couverture du sol) à t0. 

d) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où la couverture du sol correspond à des « surfaces 
artificialisées » (voir tableau 1 pour la définition des classes de couverture du sol) à t1. 

e) Calculer 4d-4c et diviser par 4c. On obtient le pourcentage d’emprise foncière comparé à la 
surface construite initiale. 

5. Changements dans les terres forestières et semi-naturelles. Ce paramètre commencera à être mesuré 
lors de la seconde phase de surveillance, la première phase se concentrant exclusivement sur la 
situation initiale (état à t0). 

a) Filtrer les données en fonction du quadrillage appartenant à la zone côtière. 

b) Calculer la surface totale en comptant le nombre de cellules. On obtient la surface en km2. 

c) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où la couverture du sol correspond à des « terres 
forestières et semi-naturelles » (voir tableau 1 pour la définition des classes de couverture du 
sol) àt0.  

d) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où l’occupation du sol correspond à des « terres 
forestières et semi-naturelles » (voir tableau 1 pour la définition des classes d’occupation du 
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sol) à t1. 

e) Calculer 5d – 5c et diviser par 5c. On obtient le pourcentage de changement des zones 
forestières et semi-naturelles pour la période donnée.  

6. Changements dans les zones humides. Ce paramètre commencera à être mesuré lors de la seconde 
phase de surveillance, la première phase se concentrant exclusivement sur la situation initiale (état à 
t0). 

a) Filtrer les données en fonction du quadrillage appartenant à la zone côtière. 

b) Calculer la surface totale en comptant le nombre de cellules. On obtient la surface en km2. 

c) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où l’occupation du sol correspond à des « zones humides » 
(voir tableau 1 pour la définition des classes d’occupation du sol) à t0. 

d) Filtrer, dans la zone côtière, les zones où l’occupation du sol correspond à des « zones humides » 
(voir tableau 1 pour la définition des classes d’occupation du sol) à t1. 

e) Calculer 6d – 6c et diviser par 6c. On obtient le pourcentage de changement des zones humides 
pour la période donnée 

Les analyses mentionnées ci-dessus peuvent être complétées par les éléments suivants qui fournissent des 
informations supplémentaires sur l’indicateur de couverture du sol.  

7. Unités d’analyse optionnelles 

a) Zone non-constructible (si instaurée par le pays). En raison de l’importance de cet espace pour la 
zone côtière, comme le mentionne le Protocole GIZC, les indicateurs sur le % de surface 
construite et l’emprise foncière peuvent être analysés pour cet espace spécifique.  

b) La répartition de l’élévation dans la zone côtière. La distance de la côte et l’élévation sont des 
éléments qui configurent la distribution et les types d’habitats. Avec les connaissances locales, 3 
à 5 classes d’élévation pourraient être analysées de manière indépendante dans les zones côtières 
de manière à mieux mettre en relation les pressions que l’emprise foncière exerce sur des habitats 
spécifiques.  Un exemple : < 50 m au-dessus du niveau de la mer, 50 – 300 m, >300 m. 

 

8. Paramètres supplémentaires 

Qu’est-ce qui a été perdu à cause de l’urbanisation ? 

a) Filtrer les données en fonction du quadrillage appartenant à la zone côtière. 

b) Calculer la surface totale en comptant le nombre de cellules. On obtient la surface en km2. 

c) Réaliser un tableau croisé dynamique avec les classes de couverture terrestre à t0 en lignes, et les 
classes de couverture terrestre à t1en colonnes. Les cellules de cette matrice présenteront la 
surface qui a changé de classe de couverture terrestre entre t0et t1. 

d) Sélectionner la colonne des « surfaces construites ». 

e) Les valeurs de la ligne indiquent les différentes classes de couverture terrestre à t0qui ont été 
transformées en surfaces construites.  

f) Les valeurs de5 peuvent être divisées par la surface correspondante de la même classe à t0. On 
obtiendra ainsi le pourcentage d’une classe de couverture terrestre convertie en surface 
construite.  

 

Résultats escomptés des évaluations  
Les résultats sont détaillés ci-dessous : 

 Une carte digitale avec les classes de couverture terrestre pour la zone côtière. Les classes de 
couverture terrestre devraient suivre la classification fournie dans le tableau 1. Si une classification 
plus détaillée est disponible, elle pourra être utilisée sous réserve que les liens avec la classification du 
tableau 1 soient mis en évidence. Les indications suivantes garantiront l’interopérabilité des cartes 
fournies par les différents pays/institutions : 
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o Format: raster GeoTIFF (Geographic Tagged Image File Format) 1 km x 1km 
o Métadonnées :  

 Titre de la carte 
 Référence géographique.  

 Cadre de limitation. 

 Système de référence coordonné 
 Référence temporelle (année) 
 Organisation responsable 

 Tableur avec les indicateurs calculés comme décrit dans la méthodologie.  

 A partir de la seconde phase de la surveillance, des cartes supplémentaires indiquant les zones 
d’emprise foncière (nouvelles zones urbanisées) seront fournies. Les spécifications de ces cartes 
seront les mêmes qu’indiquées ci‐dessus.  

Lacunes et incertitudes identifiées en Méditerranée  
 
La définition des unités d’analyse de la zone côtière pourrait être revue afin d’apporter des données plus 
détaillées sur la distribution des habitats, ou des contributions des experts nationaux. Il est de toute manière 
important de prendre en compte les implications des différentes délinéations sur l’interprétation des résultats.  
L’utilisation de la télédétection et la résolution sélectionnée sont les principales contraintes lorsque l’on 
analyse les résultats.  

 Tous les changements ne sont pas observés car il y a un minimum pour la détection des changements. 
C’est pourquoi les tendances constatées indiquent que les changements sont sous-estimés. Quoi qu’il 
en soit, l’approche proposée est toujours pertinente car elle donne une idée de la magnitude du 
processus d’urbanisation.  

 Etant donné la résolution et le traitement, certains éléments linéaires ne sont pas bien saisis ; c’est 
pourquoi les éléments perpendiculaires à la côte par exemple ne sont pas détectés.  

 Les informations disponibles actuellement ne permettent pas d’identifier les constructions sur les 
eaux territoriales.  

 
Ces limites étant liées à la définition de la résolution, il y a une possibilité d’amélioration si nécessaire. 
Toutefois, il y a toujours un compromis entre la résolution et les efforts nécessaires pour obtenir l’information.  
 
En outre, les pays peuvent obtenir des données à partir de différentes sources (différentes résolutions, 
différents niveaux de précision) qui sont susceptibles de compliquer la comparaison des données.  
 

Contacts et date de cette version 

Principaux contacts au sein du PNUE pour de plus amples informations  

Version N° Date Auteur 

V.1 27/6/16 CAR/PAP 

V.2 20/07/16 UAB 

V3 01/04/19 CAR/PAP 
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Note du Secrétariat 

 
Le Protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique en Méditerranée et 
le Plan d’Action pour la protection du milieu marin et le développement durable des zones côtières 
de la Méditerranée (PAM Phase II), adoptés par les Parties contractantes à la Convention de 
Barcelone en 1995, contiennent des dispositions pour la préparation d’inventaires tant au niveau 
national qu’au niveau régional. 
 
Les Parties contractantes ont adopté lors de leur 10ème Réunion ordinaire (Tunis, 18-21 novembre 
1997) des critères communs pour l’établissement d’inventaires nationaux de sites naturels d’intérêt 
pour la conservation. 
 
Les critères prévoyaient l’établissement d’une liste de référence des types d’habitats naturels marins 
et côtiers, à élaborer sur la base d’une classification modèle. Lors de la même réunion, les Parties 
Contractantes ont invité le Centre d’activités régionales pour les aires spécialement protégées 
(CAR/ASP) à élaborer une classification modèle des types d’habitats marins pour la région 
méditerranéenne ainsi que de la liste de référence des types d’habitats. 
 
La COP 11 (Malte, 27-30 octobre 1999) a adopté la classification des types d’habitat marin 
benthique pour la région méditerranéenne et la liste de référence des types d’habitat marin pour la 
sélection de sites à inclure dans les inventaires nationaux des sites naturels d’intérêt pour la 
conservation. 
 
La 19ème Réunion des Parties contractantes à la Convention pour la protection du milieu marin et de 
la Région côtière de la Méditerranée (Convention de Barcelone) a demandé au CAR/ASP de réviser 
la Liste de référence des types d’habitats marins et côtiers en Méditerranée pour examen par la COP 
20, en prenant pleinement en compte les Objectifs écologiques du PAM relatifs à la biodiversité, le 
Programme de Surveillance et d’Evaluation Intégré (PSEI), et les cibles du BEE (Décision 
IG.22/12). 
 
La 20ème Réunion ordinaire (Tirana, Albanie, 17-20 décembre 2017), les Parties Contractantes ont pris note 
de la mise à jour de la Liste de Référence des Types d’Habitats marins et côtiers en Méditerranée, afin de 
pouvoir l’utiliser, le cas échéant, comme base initiale pour l’identification des habitats de référence à 
surveiller au niveau national dans le cadre du Programme de surveillance et d’évaluation intégrées de la mer et 
des côtes méditerranéennes et Critères d’évaluation connexes (IMAP) et ont demandé au Centre d’activités 
régionales pour les aires spécialement protégées de finaliser, en consultation avec les points focaux, la 
classification des types d’habitats marins benthiques pour la région méditerranéenne et la Liste de référence 
des types d’habitats marins et côtiers en Méditerranée en vue de leur soumission aux Parties contractantes à 
leur vingt-et-unième réunion (Décision IG.23/8). 
 
Dans ce cadre, le CAR/ASP a organisé une réunion d’experts (Rome, Italie, 22-23 Janvier 2019)1, à la suite de 
l’aimable invitation du Gouvernement de l’Italie et l’appui financier de la fondation MAVA pour la Nature. 
La réunion d’Expert a revu et approuvé le Projet de Classification mise à jour des types d’habitat marin 
benthique pour la région Méditerranéenne et Projet de mise à jour de la Liste de référence des types d’habitats 
marins et côtiers en Méditerranée et invité le SPA/RAC à les soumettreà la 14ème réunion des Points Focaux 
pour les ASP, les Points focaux du PAM et à la 21ème réunion ordinaire des Parties Contractantes, pour 
adoption. 
 

                                                 
1Les documents de la réunion peuvent être téléchargés ici: http://rac-spa.org/habitats.html 



 
 
 
 
La quatorzième Réunion des Points Focaux Thématiques ASP/DB (Portorož, Slovénie, du 18 au 21 
juin 2019) a approuvé les listes proposées et a invité le CAR/ASP à les soumettre pour adoption par 
la CdP 21. 
 
La mise à jour de la Liste de Référence des types d'habitats marins et côtiers en Méditerranée permet 
l'inclusion des types d'habitat récemment identifiés depuis leur adoption en 1999. La liste proposée 
est alignée sur la structure mise à jour de la composante marine révisée de la classification des 
habitats EUNIS. Cela permettra une utilisation cohérente de la liste proposée dans les inventaires et 
les programmes de surveillance nationaux, ainsi qu'une évaluation homogène et adéquate du premier 
Objectif Ecologique du PAM (OE1) et des indicateurs communs correspondants au niveau de 
l'ensemble de la Méditerranée. 
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Projet de mise à jour de la Liste de référence des types d’habitats pour la sélection des sites à inclure dans les 
inventaires nationaux de sites naturels d’intérêt pour la conservation 
 
LITTORALE 

MA1.5 Roche littorale 

 MA1.51 Roche supralittorale 

  MA1.51a Cuvettes à salinité variable (enclavedu médiolittorale) 

  MA1.51b Laisses de mer à dessiccation lente 

 MA1.52 Grottes médiolittorales  

 MA1.53 Roche médiolittorale supérieure 

MA1.531 Association (encorbellement) à Corallinales encroûtantes (ex. Lithophyllum 

bissoides, Neogoniolithon spp.)  

 MA1.54 Roche médiolittorale inférieure 

MA1.541 Association (encorbellement) à Corallinales encroûtantes (ex. Lithophyllum 

bissoides, Neogoniolithon spp.)  

   MA1.542 Association à Fucales 

   MA1.544 Faciès à Pollicipes pollicipes 

   MA1.545 Faciès à Vermetidae (Dendropoma spp.) (récifs à vermetides) 

  MA1.54a Cuvettes à salinité variable (enclavedu infralittorale) 

MA2.5 Récifs biogéniques littoraux 

 MA2.51 Récifs biogéniques du médiolittoral inférieur 

   MA2.511 Association (encorbellement) à Corallinales encroûtantes 

   MA2.512 Faciès à Sabellaria spp. (récifs de Sabellaria) 

   MA2.513 Faciès à Vermetidae (Dendropoma spp.) (récifs à vermetides) 

  MA2.51a Banquettes de feuilles mortes de macrophytes 

MA3.5 Sédiments grossiers littoraux 

 MA3.51 Sédiments grossiers supralittoraux 

   MA3.511 Association avec des macrophytes  

  MA3.51a Banquette de feuilles mortes de macrophytes 

 MA3.52 Sédiments grossiers médiolittoraux 

   MA3.521 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

  MA3.52a Banquette de feuilles mortes de macrophytes 

MA4.5 Sédiments hétérogènes littoraux 

 MA4.51 Sédiments hétérogènes supralittoraux 

   MA4.511 Association avec des macrophytes  

  MA4.51a Banquette de feuilles mortes de macrophytes 

 MA4.52 Sédiments hétérogènes médiolittoraux 

   MA4.521 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

  MA4.52a Banquette de feuilles mortes de macrophytes 
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MA5.5 Sables littoraux 

 MA5.51 Sables supralittoraux 

   MA5.511 Association avec des macrophytes  

  MA5.51a Banquette de feuilles mortes de macrophytes  

 MA5.52 Sables médiolittoraux 

   MA5.521 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

  MA5.52a Banquette de feuilles mortes de macrophytes 

MA6.5 Vases littorales 

 MA6.51 Vases supralittorales 

   MA6.511 Association avec des macrophytes  

 MA6.52 Vases médiolittorales 

  MA6.52a Habitats d’eaux de transition (lagunes et estuaires) 

MA6.521a Association avec les halophytes (Salicornia spp.) ou angiospermes marines (ex. 

Zostera noltei, Ruppia maritima)  

 

INFRALITTORALE 

MB1.5 Roche infralittorale  

 MB1.51 Roche infralittorale dominée par les algues 

  MB1.51a Roche infralittorale exposée, bien illuminée 

   MB1.511a Association à Fucales 

   MB1.513a Association (encorbellement) à Corallinales encroûtantes (ex. Titanoderma 

   trochanter, Tenarea tortuosa) 

   MB1.514a Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 

   MB1.516a Faciès à Scleractinia (ex. Cladocora caespitosa) 

  MB1.51b Roche infralittorale exposée, modérément illuminée 

   MB1.512b Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 

   MB1.515b Faciès à Scleractinia (ex. Astroides calycularis) 

  MB1.51c Roche infralittorale bien illuminée, abritée 

   MB1.511c Association à Fucales 

   MB1.514c Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 

   MB1.516c Faciès à Scleractinia (ex. Cladocora caespitosa) 

  MB1.51d Roche infralittorale modérément illuminée, abritée 

   MB1.512d Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 

   MB1.514d Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp.) 

  MB1.51e Roche infralittorale inférieure modérément illuminée 

   MB1.511e Association à Fucales 

   MB1.512e Association à Laminariales 

   MB1.513e Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 
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   MB1.515e Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp.) 

   MB1.516e Faciès à Scleractinia(ex. Cladocora caespitosa) 

 MB1.52 Roche infralittorale dominée par les invertébrés 

  MB1.52a Roche infralittorale modérément illuminée, abritée 

   MB1.521a Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 

   MB1.524a Faciès à Scleractinia (ex. Astroides calycularis, Cladocora caespitosa,  

  Polycyathus muellerae, Pourtalosmilia anthophyllites)  

   MB1.525a Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp., Paramuricea clavata, Corallium 

   rubrum) 

 MB1.53 Roche infralittorale affectée par les sédiments 

   MB1.532 Faciès à grandes éponges dressées (ex. Axinella polypoides, Axinella cannabina) 

   MB1.533 Faciès à Scleractinia (ex. Cladocora caespitosa) 

   MB1.534 Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp., Leptogorgia spp.) 

MB1.537 Facies à espèce endolitique (ex. Lithophaga lithophaga, Cliona spp.) 

 MB1.54 Habitats d’eaux de transition (lagunes et estuaires) 

   MB1.541 Association avec les angiospermes marine ou les halophytes  

   MB1.542 Association à Fucales 

 MB1.55 Coralligène (enclave du circalitoral, voir MC1.51) 

 MB1.56 Grottes et surplomb obscurs (voir MC1.53) 

MB2.5 Récifs biogéniques infralittoraux 

 MB2.51 Récifs biogéniques dans un habitat dominé par les algues 

   MB2.511 Faciès à Vermetidae (Dendropoma spp.) (récifs à vermetides) 

 MB2.52 Récifs biogéniques sur du sable fin de haut niveau 

   MB2.521 Faciès à Sabellaria spp. (récifs de Sabellaria) 

 MB2.53 Récifs de Cladocora caespitosa 

 MB2.54 Herbiers de Posidonia oceanica 

   MB2.541 Herbier sur roche de Posidonia oceanica 

   MB2.542 Herbier sur matte de Posidonia oceanica 

   MB2.543 Herbier sur sable, sédiment grossier ou mixtes de Posidonia oceanica 

MB2.545 Monuments naturels/Ecomorphoses de Posidoniaoceanica(ex. récif barrière, 

barrières, atolls) 

   MB2.546 Association à Posidonia oceanica avec Cymodocea nodosa ou Caulerpa spp.  

   MB2.547 Association de la matte morte à Cymodocea nodosa ou Caulerpa spp.  

MB3.5 Sédiments grossiers infralittoraux 

 MB3.51 Sédiments grossiers infralittoraux brassés par les vagues 

MB3.511 Association à maërl ou rhodolithes (p. ex. Lithothamnion spp., Neogoniolithon spp., 

Lithophyllum spp., Spongites fruticulosa) 

 MB3.52 Sédiments grossiers infralittoraux sous l’influence de courants de fond 
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MB3.521 Association à maërl ou rhodolithes (p. ex. Lithothamnion spp., Neogoniolithon spp., 

Lithophyllum spp., Spongites fruticulosa) 

MB5.5 Sables infralittoraux 

 MB5.52 Sables fins bien calibrés 

   MB5.521 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

 MB5.53 Sable vaseux superficiels de mode calme 

   MB5.531 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

   MB5.533 Association à Caulerpa spp. autochtones de Méditerranée 

   MB5.539 Faciès à Tritia neritea et nématodes (dans les cheminées hydrothermales) 

 MB5.54 Habitats d’eaux de transition (lagunes et estuaires) 

   MB5.541 Association avec les angiospermes marines ou autres halophytes 

   MB5.542 Association à Fucales 

MB6.5 Vases infralittorales 

 MB6.51 Habitats d’eaux de transition (lagunes et estuaires) 

   MB6.511 Association avec les angiospermes marines ou autres halophytes 

 

CIRCALITTORALE 

MC1.5 Roche circalittorale 

 MC1.51 Coralligène 

  MC1.51a Coralligène dominée par les algues 

   MC1.512a Association à Fucales ou Laminariales 

  MC1.51b Coralligène dominée par les invertébrés 

MC1.512b Faciès à grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Sarcotragus foetidus, 

Axinella spp.)  

MC1.514b Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp., Leptogorgia spp., Paramuricea spp., 

Corallium rubrum)  

   MC1.516b Faciès avec des Zoanthaires Savalia savaglia 

MC1.517b Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Leptopsammia pruvoti, Madracis 

pharensis)  

   MC1.518b Faciès à Vermetidae et/ou Serpulidae 

   MC1.519b Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

  MC1.51c Coralligène dominés par les invertébrés recouverts par les sédiments 

   Voir MC1.51b pour des exemples de référence faciès 

 MC1.52 Roche du large 

  MC1.52a Affleurements coralligènes 

MC1.523a Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Eunicella spp., Leptogorgia spp., 

Paramuricea spp., Corallium rubrum)  

   MC1.524a Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata)  
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   MC1.525a Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madracis pharensis) 

   MC1.526a Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

  MC1.52b Affleurements coralligènes recouverts par les sédiments 

   Voir MC1.52a pour des exemples de référence faciès 

  MC1.52c Rivages profonds 

   MC1.521c Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 

   MC1.522c Faciès à Alcyonacea (ex. Nidalia studeri) 

   MC1.523c Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp.) 

 MC1.53 Grottes et surplombs semi-obscurs 

  MC1.53a Parois et tunnels 

   MC1.531a Faciès à éponges (ex. Axinella spp., Chondrosia reniformis, Petrosia ficiformis)  

   MC1.533a Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp., Paramuricea spp., Corallium rubrum) 

   MC1.534a Faciès à Scleractinia (ex. Leptopsammia pruvoti, Phyllangia mouchezii)  

   MC1.536a Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

  MC1.53b Plafonds 

   Voir MC1.53a pour des exemples de référence faciès 

  MC1.53c Fonds détritiques 

   Voir MC3.51 pour des exemples de référence associations et faciès 

  MC1.53d Grottes d’eaux saumâtres ou soumises à l’écoulement d’eau douce 

   MC1.531d Faciès à éponges Heteroscleromorpha 

MC2.5 Récifs biogéniques circalittoraux 

 MC2.51 Plates-formes coralligènes 

   MC2.512 Association à Fucales  

MC2.515 Faciès avec des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Sarcotragus 

foetidus, Axinella spp.) 

MC2.517 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Eunicella spp., Leptogorgia  spp., 

Paramuricea spp., Corallium rubrum)  

   MC2.518 Faciès avec des Zoanthaires Savalia savaglia 

MC2.519 Faciès à Scleractinia(ex. Dendrophyllia spp., Madracis pharensis, Phyllangia 

mouchezii) 

   MC2.51A Faciès à Vermetidae et/ou Serpulidae 

   MC2.51B Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

MC3.5 Sédiments grossiers circalittoraux 

 MC3.51 Fonds détritiques côtiers (sans rhodolithes) 

   MC3.511 Association à Laminariales  

MC3.512 Faciès avec des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Sarcotragus 

foetidus, Axinella spp.) 

   MC3.514 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Eunicella spp., Leptogorgia spp.)  
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   MC3.515 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Virgularia mirabilis) 

   MC3.518 Faciès à Bryozoaires (ex. Turbicellepora incrassata, Frondipora verrucosa,  

   Pentapora fascialis)  

   MC3.519 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

 MC3.52 Fonds détritiques côtiers à rhodolithes 

MC3.521 Association du maërl (ex. Lithothamnion spp., Neogoniolithon spp., Lithophyllum 

spp., Spongites fruticulosa)  

   MC3.522 Association à Peyssonnelia spp.  

   MC3.523 Association à Laminariales 

MC3.524 Faciès avec des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Sarcotragus 

foetidus, Axinella spp.) 

   MC3.526 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Paralcyonium spinulosum) 

   MC3.527 Faciès à Pennatulacea (ex. Veretillum cynomorium) 

MC4.5 Sédiments hétérogènes circalittoraux 

 MC4.51 Fonds détritiques envasés 

   MC4.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Spinimuricea spp.) 

   MC4.513 Faciès à Pennatulacea (ex. Veretillum cynomorium) 

MC6.5 Vases circalittorales 

 MC6.51 Vases terrigènes côtières 

MC6.511 Faciès avec des Alcyonacea (ex. Alcyonium spp.) et des Holothuroidea (e.g. 

Parastichopus spp.) 

   MC6.512 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Virgularia mirabilis) 

 

CIRCALITTORALE DU LARGE 

MD1.5 Roche circalittorale du large 

 MD1.51 Roche circalittoraledu large dominée par les invertébrés 

   MD1.512 Faciès à grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Axinella spp.)  

MD1.513 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Callogorgia verticillata, Ellisella 

paraplexauroides, Eunicella spp., Leptogorgia spp., Paramuricea spp., Swiftia pallida, 

Corallium rubrum) 

   MD1.514 Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 

   MD1.515 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madracis pharensis) 

   MD1.517 Faciès avec des Zoanthaires Savalia savaglia 

   MD1.51B Faciès à Bryozoaires (ex. Myriapora truncata, Pentapora fascialis) 

 MD1.52 Roche circalittorale du large dominée par les invertébrés recouverts par des sédiments 

   Voir MD1.51 pour des exemples de référence faciès 

 MD1.53 Rives circalittorale du large profondes 

   MD1.531 Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 
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   MD1.532 Faciès à Alcyonacea (ex. Nidalia spp.) 

   MD1.533 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp.) 

MD2.5 Récifs biogéniques du circalittoral du large 

 MD2.51 Récifs biogéniques du circalittoral du large 

   MD2.511 Faciès à Vermetidae et/ou Serpulidae 

 MD2.52 Thanatocénose des coraux, ou Brachiopoda, ou Bivalvia (ex. Modiolus modiolus) 

   Voir MD1.51 pour des exemples de référence faciès 

MD3.5 Sédiments grossiers du circalittoral du large 

 MD3.51 Fonds détritiques du large 

   MD3.511 Facies avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

   MD3.514 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.)  

MD4.5 Sédiments hétérogène du circalittoral du large 

 MD4.51 Fonds détritiques du large 

   Voir MD3.51 pour des exemples de référence faciès 

MD5.5 Sables du circalittoral du large 

 MD5.51 Sables du circalittoral du large 

   Voir MD3.51 pour des exemples de référence faciès 

MD6.5 Vases du circalittoral du large 

 MD6.51 Vases collantes terrigènes du large 

   MD6.511 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Virgularia mirabilis) 

   MD6.513 Facies avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

 

BATHYAL SUPÉRIEUR 

ME1.5 Roche bathyale supérieure  

 ME1.51 Roche bathyale supérieure dominée par les invertébrés  

   ME1.512 Faciès à des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Axinella spp.)  

ME1.513 Faciès à Antipatharia (ex. Antipathes spp., Leiopathes glaberrima, Parantipathes 

larix) 

ME1.514 Faciès à Alcyonacea (ex. Acanthogorgia spp., Callogorgia verticillata, Placogorgia 

spp., Swiftia pallida, Corallium rubrum)  

ME1.515 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, Desmophyllum 

cristagalli, Desmophyllum pertusum, Madracis pharensis)  

   ME1.516 Faciès à Cirripeda (ex. Megabalanus spp., Pachylasma giganteum) 

   ME1.517 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

   ME1.518 Facies avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

 ME1.52 Grottes et boyaux à obscurité totale 

ME2.5 Récifs biogéniques du bathyal supérieur 

 ME2.51 Récifs biogéniques du bathyal supérieur 
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   ME2.512 Faciès à des grandes éponges dressées (ex. Leiodermatium spp.) 

   ME2.513 Faciès à Scleractinia (ex. Madrepora oculata, Desmophyllum cristagalli)  

   ME2.514 Faciès avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

   ME2.515 Faciès à Serpulidae récifs (ex. Serpula vermicularis) 

 ME2.52 Thanatocénose des coraux, ou Brachiopoda, ou Bivalvia, ou éponges 

   Voir ME1.51 pour des exemples de référence faciès 

ME3.5 Sédiments grossiers du bathyal supérieur 

 ME3.51 Sédiments grossiers du bathyal supérieur 

   ME3.511 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Chironephthya mediterranea, 

   Paralcyonium spinulosum, Paramuricea spp., Villogorgia bebrycoides)  

ME4.5 Sédiments hétérogènes du bathyal supérieur 

ME4.51 Sédiments hétérogènes du bathyal supérieur 

   ME4.511 Faciès avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

ME5.5 Sables du bathyal supérieur 

 ME5.51 Sables détritiques du bathyal supérieur 

   ME5.512 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Pteroeides griseum) 

   ME5.513 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

   ME5.515 Faciès avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

   ME5.517 Faciès à Bryozoaires 

   ME5.518 Facies à Scleractinia (ex. Caryophyllia cyathus) 

ME6.5 Vases du bathyal supérieur 

ME6.51 Vases du bathyal supérieur 

   ME6.512 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Funiculina quadrangularis)  

   ME6.513 Faciès à Alcyonacea (ex. Isidella elongata) 

ME6.514 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, Desmophyllum 

cristagalli)  

   ME6.516 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

   ME6.518 Faciès avec des Bivalves Neopycnodonte spp. 

   ME6.51B Facies à Bryozoaires (ex. Candidae spp., Kinetoskias spp.) 

   ME6.51C Facies à foraminifères géants (ex. Astrorhizida) 

 

BATHYAL INFÉRIEUR 

MF1.5 Roche bathyale inférieure 

 MF1.51 Roche bathyale inférieure 

   MF1.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Dendrobrachia spp.) 

MF1.513 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, Desmophyllum 

cristagalli, Desmophyllum pertusum)  



UNEP/MED WG.467/14 
Page 9 

 
 

MF1.514 Facies avec espèces benthiques chimiosynthétiques (ex. Siboglinidae, Lucinoma 

spp.) 

MF2.5 Récifs biogéniques du bathyal inférieur  

 MF2.51 Récifs biogéniques du bathyal inférieur 

MF2.511 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, Desmophyllum 

cristagalli, Desmophyllum pertusum) 

 MF2.52 Thanatocénose des coraux, ou Brachiopoda, ou Bivalvia, ou éponges 

   Voir MF1.51 pour des exemples de référence faciès 

MF6.5 Vases du bathyal inférieur 

 MF6.51 Vases compactes  

   MF6.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Isidella elongata) 

   MF6.514 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Funiculina quadrangularis) 

 

ABYSSAL 

MG1.5 Roche abyssale 

 MG1.51 Roche abyssale 

   MG1.512 Faciès à Alcyonacea 

MG6.5 Vase abyssale  

 MG6.51 Vase abyssale 

   MG6.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Isidella elongata) 

 
 
 
 
 
Certaines situations géomorphologiques/hydrologiques ne figurent pas dans la liste ci-dessus car leur présence est 
indépendante du zonage benthique et du type de substrat, mais elles doivent également être prises en compte en raison 
du rôle qu’elles jouent dans l’écosystème méditerranéen2. Ils peuvent contenir un "complexe d’habitats" et des 
géoformes qui ne peuvent pas être traités isolément et, par conséquent, ils ne rentrent pas dans d’autres catégories. Parmi 
eux : 
 

• Les cheminées hydrothermales 

• Les suintements froids (sulfure, méthane - p. ex. empoisonnements, volcans de boue) 

• Piscines à saumure 

• Résurgences d’eau douce 

• Mont sous-marins (y compris les berges, collines, etc.) 

• Canyons sous-marins 

• Escarpements 

• Champs de rochers 
  

                                                 
2Plan d’action pour la conservation des habitats et espèces associés aux monts sous-marins, aux grottes sous-marines et canyons, 
aux fonds durs aphotiques et phénomènes chimio-synthétiques en mer Méditerranée (Plan d’Action Habitats obscurs) 
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Annexe I: la section marine révisée de la classification de l’habitat EUNIS3 
 
Tableau 1. Unités de niveau 2 de la composante marine de la classification révisée des habitats EUNIS, y 
compris les codes de niveau 2 proposés (Evans et al., 2016). 
 

 
 
 
Tableau 2. Classification mise à jour des habitats d’EUNIS (Evans et al., 2016). 
 
Niveau 1: Habitats marins (code M) 
Niveau 2: Zone de profondeur 
   LITTORAL (code A) 
   INFRALITTORAL (code B) 
   CIRCALITTORAL (code C) 
   CIRCALITTORAL OFFSHORE (code D) 
   BATHYAL SUPÉRIEUR (code E) 
   BATHYAL INFÉRIEUR (code F) 
   ABYSSAL (code G) 
 Type de substrat 
   ROCHE (y compris roche tendre, marnes, argiles, substrats durs artificiels) (code 1) 
   HABITAT BIOGÉNIQUE (code 2) 
   GROSSIER (code 3) 
   MIXTE (code 4) 
   SABLE (code 5) 
   VASE (code 6) 
Niveau 3: Régions: Atlantique, Baltique, Mer Noire, Arctique et Méditerranée (cette dernière correspond au code 5). 
 

                                                 
3Evans D., Aish A., Boon A., Condé S., Connor D., Gelabert E., Michez N., Parry M., Richard D., Salvati E., Tunesi 
L. 2016. Revising the marine section of the EUNIS habitat classification. Report of a workshop held at the European 
Topic Centre on Biological Diversity, 12-13 May 2016. ETC/BD report to the EEA: 8 pp. 
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Annexe II: Critères de sélection de la liste de référence des types d’habitats marins 
 
Les huit attributs utilisés pour la sélection sont les suivants:  
 

1) La fragilité: le degré de susceptibilité de l’habitat à la dégradation (notamment, le maintien de sa structure et de 
ses fonctions) lorsque celui-ci est confronté à des perturbations naturelles et anthropiques. 

2) La résilience-1: l’incapacité à se rétablir d’une perturbation. Ceci est généralement lié aux attributs biologiques 
des espèces constitutives qui rendent le rétablissement difficile (notamment des taux de croissance lents, un âge 
de maturité tardif, un recrutement faible ou imprévisible, la longévité). 

3) Le caractère unique ou la rareté: le degré de rareté, c’est-à-dire inhabituel ou très peu fréquent, en Méditerranée. 
4) L’importance de l’habitat pour l’hébergement d’espèces rares, menacées, en danger ou endémiques qui ne se 

produisent que dans des zones discrètes. 
5) La diversité des espèces: le nombre d’espèces qu’abrite l’habitat. 
6) La complexité structurelle: le degré de complexité des structures physiques créées par des caractéristiques 

biotiques et abiotiques. 
7) La capacité à modifier l’environnement physique et les processus écosystémiques (notamment les aspects 

géomorphologiques, les flux de matière et d’énergie), en particulier dans le cas de présence de bio-constructeurs. 
8) L’importance de l’habitat pour la survie, la ponte/la reproduction d’espèces qui ne sont pas nécessairement 

typiques de l’habitat pendant tout leur cycle de vie et autres services (écosystémiques) fournis par l’habitat. 
 
Les trois niveaux d’évaluation ont été utilisés afin d’estimer chaque type d’habitat, pour chaque attribut et par rapport à 
d’autres habitats situés dans la même zone bathymétrique. Le score de 1 correspond à un faible niveau, le score de 2 à 
un niveau moyen et le score de 3 à un niveau élevé. Tous les types d’habitats ayant un score de 3 dans “Caractère unique 
ou rareté” (c.à.d., ceux qui sont extrêmement rares) ont été sélectionnés pour être inscrits dans la liste de référence, 
quelle que soit le score final. Aucun habitat de la colonne d’eau ou habitat d’origine anthropique n’a été envisagé pour 
inscription dans la liste de référence. Lorsque la principale espèce formant l’habitat est une espèce non autochtone, elle 
n’a pas été sélectionnée pour la liste de référence, quelle que soit son score final. 
 
L’inscription d’un habitat dans la liste de référence dépend du score final (c.à.d. du score total) en ajoutant les valeurs 
de l’ensemble des huit attributs. Le score minimal qu’un habitat peut obtenir peut-être de 8 (score de 1 pour chacun des 
huit attributs), alors que le score maximal peut être de 24 (score de 3 pour chacun des huit attributs). À la suite d’une 
analyse de la distribution des fréquences des scores totaux de tous les habitats (jusqu’au niveau 5), deux groupes avec 
une distribution normale ont été clairement identifiés (Fig. 1). 
 

 
 
Figure 1. Nombre d’habitats (jusqu’au niveau 5) appartenant à chaque classe du score total des attributs. Le modèle qui 
décrit une distribution normale est également représenté pour les deux groupes.  
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Les deux groupes sont séparés par une valeur seuil de 16. Tous les habitats qui obtiennent un score total dans les huit 
attributs équivalent ou supérieur à 16, doivent être inscrits dans la liste de référence actualisée en tant qu’habitats 
prioritaires. Notamment, il est possible de définir les deux catégories d’habitats suivantes: 
 

 Habitats prioritaires: ce sont les habitats qui obtiennent un score total ≥ 16. Pour ces habitats, la conservation et 
la protection stricte sont absolument obligatoires;  

 Habitats les moins pertinents: ce sont les habitats qui obtiennent un score total < 16. Ces habitats ne nécessitent 
pas de mesures de conservation ou de gestion spéciales et peuvent donc être utilisés, mais toujours à condition 
de les utiliser de façon pérenne.  
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Note du Secrétariat 

Le présent document contient des modifications introduites suite aux commentaires reçus lors de la 7ème 

réunion du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique. Toutes les modifications sont indiquées en 

mode suivi des modifications.  



 

 

 

 

Note du secrétariat 

 

Le Programme de Surveillance et d’Evaluation Intégrées de la mer et des côtes méditerranéennes et les 

Critères d’Evaluation Connexes (IMAP) a été adopté en 2016 par les Parties Contractantes à la 

Convention de Barcelone (Décision IG.22/7). IMAP fournit les besoins nécessaires pour la 

surveillance de 23 indicateurs Communs adressant la biodiversité, pollution et déchets marins. IMAP 

contient aussi un indicateur candidat 24, qui se réfère aux“ Tendances relatives à la quantité de débris 

que les organismes marins ingèrent ou dans lesquels ils s’emmêlent, avec un focus sur certains 

mammifères, oiseaux marins et tortues marines”. 

 

Dans le but d'améliorer les connaissances sur les impacts des déchets marins sur la faune marine et de 

faciliter le développement de l’indicateur candidat 24 de l’IMAP, le SPA/RAC a élaboré, sur la base 

d’une consultation avec MED POL, le rapport sur les espèces les plus représentatives pour l’indicateur 

commun 24 de l’IMAP (UNEP/MED WG.467/Inf.14). 

 

Sur la base de la proposition faite pour considérer les tortues marines comme l’espèce la plus 

représentative pour évaluer l’indicateur candidat 24 de l’IMAP, un travail a été achevé par le 

SPA/RAC pour élaborer un Protocole spécifique de surveillance des interactions entre les déchets 

marins et les tortues marines, principalement mettant l’accent sur l’ingestion et l’enchevêtrement; 

tenant également compte des résultats de projets scientifiques tels que le projet INDICIT financé par 

l’UE (DG ENV 2017-2018).   

 

La Réunion conjointe du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique sur la surveillance des 

déchets marins et du Projet IEV - SEIS II sur l’évaluation d’Horizon 2020 et des Plans d’action 

nationaux des indicateurs de déchet (Podgorica, Monténégro, 4-5 Avril 2019) a examiné les deux 

documents (i.e.le rapport sur l’espèce la plus représentative et le protocole de surveillance) et à la suite 

de leur révision, les deux rapports étaient soumis à la Réunion des Points Focaux de MED POL 

(Istanbul, Turquie, le 29 au 31 mai 2019) pour examen supplémentaire et approbation. 

 

Le présent document est composé de deux parties ; la première partie adresse la proposition du MED 

POL et SPA/RAC pour la sélection de l’espèce indicatrice pour la surveillance de l’ingestion des 

déchets marins par les organismes marins, appuyé par un rapport complet présenté par le document 

UNEP/MED WG.467/Inf.14.La deuxième partie contient le protocole pour la surveillance des 

interactions entres les déchets marins et les tortues marines (Ingestion et emmêlement) en vue 

d’harmoniser les méthodes de collecte de données pour la surveillance et l’évaluation en Méditerranée. 

 

La Réunion des Points focaux du MED POL, tenue à Istanbul du 29 au 31 mai 2019, a approuvé la 

sélection proposée d'espèces indicatrices pour la surveillance de l'ingestion de déchets marins par les 

organismes marins en Méditerranée, ainsi que sur le protocole connexe pour la surveillance des 

interactions entre les déchets marins et les tortues marines et a recommandé de les soumettre pour 

approbation à la 7ème réunion du groupe de coordination EcAp.



 

 

 

 

Liste des Abréviations 

 

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées extinction 

CMS Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 

faune sauvage  

CE Commission Européenne  

OE Objectif Ecologique 

BEE Bon Etat Ecologique 

GESAMP 

 

Groupe mixte d’experts sur les aspects scientifiques de la protection de 

l’environnement marin 

GI Gastro-intestinal 

INDICIT 

 

Mise en œuvre d’indicateurs de déchets marins sur les tortues marines et le 

biote dans les zones des conventions maritimes régionales et les zones de la 

Directive-Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » 

IMAP 

 

Programme intégré de surveillance et d’évaluation de la mer et des côtes 

méditerranéennes  

PAM Plan d’Action pour la Méditerranée 

MEDPOL Programme d’évaluation et de maîtrise de la pollution marine dans la région 

méditerranéenne 

DCSMM Directive-Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin »  

OSPAR Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est 

RPML 

 

Plan régional sur la gestion des déchets marins dans la Méditerranée dans le 

plan méditerranéen pour les déchets marins  

CAR/ASP Centre d’Activités Régionales des Aires Spécialement Protégées  

TG ML Groupe technique de la DCSMM sur les déchets marins 
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1. Introduction 

 
1. En Méditerranée, les déchets marins posent un problème critique en raison des quantités élevées 

présentes et de leurs effets sur la faune marine. Afin de traiter ce problème, l’ONU Environnement/Plan 

d’Action pour la Méditerranée - Convention de Barcelone a adopté   le premier Plan Régional sur la gestion 

des Déchets Marins juridiquement contraignant en Méditerranée (Décision IG.21/7). 

 

2. L’une des mesures identifiées dans le Plan Régional  est liée à la mise en œuvre du Programme de 

surveillance et d'évaluation intégrées de la mer et des côte méditerranéennes  et critères d'évaluation connexes 

(IMAP), et son 10ème Objectif Ecologique i.e. Déchet Marin, partiellement basé sur l'indicateur candidat 24 

« Tendances relatives à la quantité de détritus que les organismes marins ingèrent ou dans lesquels ils 

s’emmêlent, en particulier les mammifères, les oiseaux marins et les tortues marines». 

 

3. Au cours de ce processus, il est essentiel d’améliorer la connaissance de l’impact des déchets marins 

sur la faune marine et aussi d’évaluer l’indicateur candidat 24 de IMAP. Cela implique notamment de 

poursuivre le travail de sélection des espèces les plus représentatives à utiliser pour le développement et 

l’évaluation de l’indicateur candidat 24 de l’IMAP. MED POL et SPA/RAC ont travaillé sur l’élaboration et 

la préparation du rapport « Définir les espèces les plus représentatives pour l’indicateur candidat 24 de 

l’IMAP », qui présente les conclusions suivantes : 

 

a. Les déchets marins affectent différents compartiments du milieu marin et le suivi de leurs 

impacts sur les organismes marins est d’une importance croissante. 

b. Quelle que soit l’échelle temporelle et spatiale considérée, les déchets marins (principalement en 

matière plastique) interagissent avec une vaste gamme d’espèces marines. Les différents types 

d’impact des déchets sur ces organismes peuvent être classés selon leurs modes 

d’action tels qu’emmêlement, ingestion et transport d’espèces pouvant être colonisatrices. 

c. Jusqu’à présent, aucune surveillance n’a été effectuée pour évaluer l’impact 

des déchets sur les organismes marins en  Méditerranée, mais on dispose de bonnes 

bases scientifiques et techniques pour le démarrer. 

d. Sur la base des informations disponibles, l’approche utilisant la surveillance de l’ingestion des 

déchets par les tortues marines est cohérente et compatible avec l’ensemble des contraintes 

biologiques, méthodologiques, environnementales, logistiques et éthiques identifiées. L’espèce 

cible pour l’indicateur commun 24 de l’IMAP et pour aussi une surveillance à l’échelle du bassin 

sont les espèces de tortues marines qui se trouvent le plus souvent en Méditerranée, i.e. Caretta 

caretta, a une large répartition dans le bassin méditerranéen et pour laquelle de nombreuses 

informations sont disponibles. Le potentiel de développement d’un réseau de surveillance 

correspond aux besoins exprimés par les Parties Contractantes.  

e. L’utilisation de cétacés comme espèces indicatrices ne peut être considérée que sur une base 

opportuniste et à l’initiative de chaque Partie Contractante disposant de réseaux préexistants de 

suivi des échouages. 

f. Bien que des protocoles de suivi de l’ingestion des déchets par les oiseaux marins soient utilisés 

depuis longtemps dans d’autres régions marines, des travaux sont encore nécessaires pour 

identifier les espèces les plus représentatives pour développer un suivi de l’impact des déchets sur 

les oiseaux marins en Méditerranée. Un suivi pilote des déchets dans les nids de cormorans est 

recommandé, à l’initiative des parties contractantes.  

g. Le suivi de l’ingestion des micro-plastiques par les poissons ou invertébrés présente un fort 

potentiel dans la perspective du développement de la surveillance de l’ingestion des déchets par 

les organismes marins en Méditerranée. Des travaux complémentaires sont toutefois nécessaires 

afin de mettre au point un protocole rigoureux excluant les risques de contamination des 

échantillons examinés et de fausse positivité due par exemple à la présence de fibres naturelles. 

Pour ces études pilotes ou travaux de recherche approfondis, les espèces communes à large 

répartition, de pêche aisée, et sensible aux micro-déchets devront être considérées en priorité. Le 

choix d’espèces de poissons nectobenthiques d’ores et déjà identifiées comme les plus affectées 

(i.e. Boops boops), d’intérêt commercial important (i.e. Mullus sp.), ou celui de mollusques 

d’élevage comme la moule Mytilus edulis, pourra faciliter la démarche de surveillance. 
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h. Concernant l’étranglement/emmêlement des espèces marines, les observations sont encore mal 

décrites, ce qui limite le développement de réseaux de surveillance. La mise en œuvre 

d’expérimentations pilote coordonnées et basées sur une stratégie d’amélioration de la collecte 

d’information, parait la mesure préalable la plus adaptée avant d’envisager le développement 

d’une surveillance régionale. Les travaux devront porter sur la prévalence des 

emmêlements/étranglements sur les espèces méditerranéennes, l’identification et la cartographie 

des zones à risque (présence d’engins de pêche actifs ou fantômes, distribution des espèces 

sensibles, probabilité de rencontre entre espèces sensibles et déchets marins, etc.)  et la 

rationalisation des procédures d’observation sur la base de dispositifs existants (réseaux 

d’échouage, réseaux d’observation d’aires marines protégées, analyses opportunistes de plongées 

Submersibles  ou Rovs/Véhicules Télé Opérés).  

 

4. L’ensemble des démarches recommandées devrait permettre : 

 

i. D’acquérir une meilleure information pour soutenir la mise en œuvre des mesures de réduction et 

ii. La définition d’une stratégie de surveillance adaptée au PRDM.    

 
Partie I : 

 
2.  Proposition de sélection des espèces pour le développement de l’indicateur candidat 24 

 

5. La surveillance des impacts des déchets marins sur la faune marine est en grande partie liée à la 

disponibilité d’espèces indicatrices pour mesurer la prévalence et les effets de l’ingestion des déchets et 

l’emmêlement/étranglement dans les déchets. La surveillance de ces effets peut se concevoir par une 

approche multi-espèces afin de couvrir le champ des impacts liés à la fois aux divers types de déchets, de 

taille (microparticules et macro-déchets) et de nature (plastiques, métal, verre, etc.) variées, mais aussi aux 

divers modes de vie (sédentaires, benthiques, nectobenthiques, pélagiques, aériens) et d’alimentation 

(détritivores, suspensivores, omnivores, carnivores) des espèces qui entrent en interaction. La multiplicité des 

approches nécessaires pour prendre en compte cette variabilité requière de ce fait l’utilisation de plusieurs 

espèces cibles, ce qui n’est possible que si des infrastructures élaborées, utilisant des compétences diverses, 

sont en place. Dans l’état actuel de nos connaissances, la surveillance ne peut se concevoir que de manière 

progressive, étape par étape, selon le degré de maturité des indicateurs. Dans un premier temps, il est 

recommandé de développer un réseau pilote de surveillance basé sur l’utilisation de l’espèce de tortue marine 

Caretta caretta1, l’indicateur d’ingestion des déchets par cette espèce étant au stade de développement le plus 

avancé. 

 

6. Il parait raisonnable d’envisager par ailleurs d’engager des travaux expérimentaux pour tester le 

potentiel de nouvelles espèces indicatrices, principalement pour mesurer l’impact des micro-plastiques, en 

particulier certaines espèces de poissons à fort taux d’ingestion et à large répartition (Boops boops, Mullus 

sp.) et d’invertébrés, notamment la moule Mytilus galloprovincialis, présents dans une vaste part du bassin 

Méditerranéen. Le tableau 1 liste les espèces /taxons déjà utilisés ou pouvant être utilisés comme 

bioindicateurs, et leur potentiel d’utilisation dans le cadre d’une surveillance.  

                                                           
1 La 7ème réunion du Groupe de coordination de l’Approche écosystémique a décidé de présenter, pour 

considération aux prochaines réunions des CORMON sur les déchets marins et sur la biodiversité, la proposition 

d’introduire l’espèce Chelonia mydas en plus de l’espèce Caretta caretta parmi les espèces de tortue marine 

comme espèce indicatrice dans la Méditerranée pour tester la mise en œuvre de l’indicateur candidat 24 de 

l’IMAP, avec un accent particulier sur l’ingestion et l’emmêlement.  
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Tableau 1 : Sélection d’espèces indicatrices pour la surveillance de l’ingestion des déchets par les organismes 

marins en Méditerranée.  

 

7. Concernant l’emmêlement/ étranglement, il est encore nécessaire, dans les conditions actuelles, 

d’organiser la collecte d’information et de définir des modalités de surveillance (tableau 2). La 

mobilisation de réseaux d’échouage doit être considérée en priorité par les parties contractantes sur une 

base volontaire dans un premier temps, pour un suivi expérimental de l’emmêlement/ étranglement des 

principales espèces les plus sensibles (mammifères, oiseaux, tortues). 

 

8. Le potentiel de suivi des déchets dans les nids doit être réexaminé par les experts afin de 

proposer des lignes directrices ; dans cette perspective, une surveillance expérimentale devrait être mise 

en place, notamment dans les aires protégées de Méditerranée et également sur la base du volontariat des 

parties contractantes.  

 

9. Au titre de développements futurs, nous recommandons d’évaluer le potentiel des campagnes 

d’observation en surface, et sous-marine (tableau 1). L’intérêt de la plongée à faible profondeur, 

notamment dans les aires marines protégées, et des submersibles ou ROVs/VéhiculesTélé Opérés pour 

les plus grandes profondeurs comme outils de collecte d’observations d’emmêlement /étranglement des 

espèces les plus affectées (invertébrés et poissons), doit être évalué. Cette dernière approche 

(submersibles/ROVs) ne devra être dissociée des opérations d’inventaire ou de réduction des 

filets/engins de pêche abandonnés dans les zones définies comme prioritaires dans le contexte du Plan 

d’Action Régional du PAM. 

  

TAXON  
TYPE DE 

DECHETS  

METHO

DE 

INFRASTRUCTUR

E 

ESPECE 

INDICATRICE 

PRIORIT

E 
REMARQUES 

Oiseaux macro-
déchets 

autopsie réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle 

A rechercher + Travaux nécessaires en 
Méditerranée 

Cétacés macro-
déchets 

autopsie réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle 

toutes espèces + Faible nombre d’espèces, 
faible taux  d’ingestion, 

approche opportuniste seulement 

Cétacés micro-
plastiques 

autopsie/  
chimie 

réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle 

toutes espèces + Echantillonnage et mesure 
difficile 

Tortues 

marines 

macro-

déchets 

autopsie/ 

suivi 

excrétion 

réseaux d’échouage, 

pêche accidentelle,  

centres de soins 

Caretta caretta +++ Maitrise des paramètres 

biologiques nécessaire 

Poissons 

necto 

benthiques           

micro-

plastiques 

contenus 

stomacaux 

 chalutage et pêche 

côtière 

Mullus sp.,  

Boops sp. 

++ Large répartition des espèces, 

 collecte aisée 

Poissons 
démersaux  

macro-
déchets 

contenus 
stomacaux 

chalutage scientifique 
et commercial 

Scyliorhinus 
sp.  

+ Collecte opportuniste possible 

Poissons 
pélagiques   

micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux 

pêche commerciale 
 

+ Collecte opportuniste possible 

Mollusques micro-

plastiques 

contenus 

stomacaux/ 
chimie 

collecte, élevages, 

réseaux de surveillance 
chimique 

Mytilus sp. ++ Réseaux de collecte existants, 

concerne la santé publique 

Crustacés micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux/ 

chimie 

collecte 
 

+ Travaux nécessaires en   
Méditerranée 

Autres 
invertébrés 

micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux/ 

chimie 

collecte Holothuries + Travaux nécessaires en 
Méditerranée 
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Tableau 2: Dispositifs  de surveillance et espèces indicatrices à tester pour le suivi des étranglements/  

emmêlements  en Méditerranée.  

ESPECES 
TYPES DE 

DECHETS 
METHODE 

RESEAUX 

EXISTANTS 
ESPECES 

PRIORIT

E 
REMARQUE 

Oiseaux engins de pêche, 
macro-déchets 

observations
, diagnostic 

réseaux échouage toutes 
espèces 

++  
 

La surveillance doit être 

organisée par dispositif  avec 
les priorités suivantes : 

 

1) Etude pilote concernant le 
suivi  opportuniste par des 

réseaux d’échouage 

 
2) Evaluation et tests des 

dispositifs  de suivis 

vidéo/plongées dans les aires 
protégées 

 

3) Test d’observations de 

surface 

Cétacés filets perdus, 
filets fantômes 

observations
, diagnostic 

réseaux 
d'échouage et 

d'observation en mer 

toutes 
espèces 

++ 

Tortues  filets perdus, 

filets fantômes 

suivi vidéo  

(Plongée et 
ROVs) 

réseaux 

d'échouage et 
d'observation en 

mer, 

toutes 

espèces 

++ 

Poissons necto-
benthiques                 

engins de pêche suivi vidéo 
 (Plongée et 

ROVs) 

suivi vidéo 
(Plongée et ROVs) 

toutes 
espèces 

+ 

Poissons 
(pélagiques) 

filets perdus, 
filets fantômes de 

surface 

observations
, pêche 

réseaux 
d'observation en mer 

requins, 
grands 

pélagiques 

+ 

Invertébrés 

 

filets perdus, 

macro-déchets 
 

suivi vidéo 

 (Plongée et 
ROVs) 

 

suivis aires 

protégées, campagne 
scientifiques 

 

toutes 

espèces 
 

+ 

Oiseaux méso-/ macro-
déchets 

Observation 
déchets dans 

les nids 

réseaux de suivi 
de nidification 

cormoran 
huppé  

++ Indicateur d’effet  concernant 
partiellement l’étranglement. 

A tester à échelle pilote 

 

Partie II 

 
3. Protocoles de surveillance des interactions entre les déchets marins et les tortues marines2 

 

10. Le protocole présenté ci-après vise à fournir un appui technique et des indications en ce qui concerne 

la surveillance de l’impact des déchets marins, en particulier par ingestion et emmêlement, sur le biote marin. 

Le protocole de surveillance présenté ci-après répond aux exigences de la Directive-Cadre « Stratégie pour le 

Milieu Marin » (DCSMM) de la Commission Européenne (CE) (c’est-à-dire l’indicateur 10.2.1 « Tendances 

des quantités et de la composition des déchets ingérés par les animaux marins ” (Critère D10C3), et des 

conventions maritimes régionales OSPAR (Indicateur EcoQO3) et de Barcelone (10ième Objectif Ecologique 

(EO10) sur les déchets marins du Programme de surveillance et d’évaluation intégrées et des critères 

d’évaluation connexes (IMAP)). 

 

11. EO10 de l’IMAP se compose de deux Indicateurs Communs et d’un seul Indicateur Candidat. EO10 

l’Indicateur Candidat 24 fait référence aux « Tendances des quantités de déchets que les organismes marins 

ingèrent ou dans lesquels ils s’emmêlent, avec un accent particulier sur les mammifères marins, les oiseaux 

marins et les tortues marines sélectionnés ». Les tortues marines ont été proposées comme espèces 

indicatrices pour l’étude de l’ingestion de déchets marins par le biote à travers le développement et la mise en 

œuvre d’un indicateur majeur « Déchets ingérés par les tortues marines ».3 Sur la base des informations 

disponibles, l’approche utilisant la surveillance de l’ingestion des déchets par les tortues marines est apparue 

cohérente et compatible avec l’ensemble des contraintes biologiques, méthodologiques, environnementales, 

logistiques et étiques identifiées (RAC/SPA, 2017). Certains éléments ont déjà été proposés dans cette 

perspective (Tab 1).  

12. Des méthodes normalisées d’extraction des déchets marins ingérés par des individus morts ou vivants 

sont présentées dans le présent document. Ce document est issu de la fusion et de l’intégration du protocole 

                                                           
2 Le CAR/ASP a élaboré ces protocoles dans le cadre du Projet Marine Litter MED financé par l’UE, avec le 

support des experts régionaux et en synergie complète avec les protocoles développés sous le projet européen 

INDICIT. 
3 Dans le cadre de la décision G.21/7 du Plan Régional sur les Déchets Marins (PRDM), l’une des mesures est 

liée à la mise en œuvre de l’IMAP, en partie basée sur l’indicateur pilote de l’Objectif Ecologique 10 relatif 

aux quantités de déchets ingérés par les organismes marins ou aux taux d’enchevêtrement de ces organismes. 

Le PRDM a sélectionné les espèces les plus représentatives pour l’Indicateur Commun IMAP CI 18. 
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INDICIT (INDICIT4, 2018) établi à partir de méthodologiques originales testées tout premièrement en Italie 

(Matiddi et al., 2011), puis transposées dans la directive DCSMM (MSFD TG ML, 2013), régulièrement 

améliorée en coopération avec diverses parties prenantes (centres de sauvetage, réseaux d’échouage, etc.) ; 

avec le protocole des déchets marins du projet Marine Litter MED5 (UN Environment/MAP Specially 

Protected Areas Regional Activity Centre6, 2017). 

 

13. Les politiques de conservation des espèces et des habitats reconnaissent considèrent la pression 

qu’exercent les déchets anthropiques sur les populations de tortues marines comme une menace potentielle. 

Dans le cadre de la convention pour la conservation des espèces migratrices (Convention de Bonn ou CMS), 

la Résolution 10.4 sur les Déchets Marins et la Résolution 11.30 sur la gestion des déchets marins ont été 

récemment abrogées pour être regroupées en une nouvelle Résolution qui reflétera l’évolution du contexte 

depuis leur publication, conformément aux développements survenus dans d’autres enceintes. Dans cette 

Résolution, la CMS invite les Parties (alinéa 24 bis) à élaborer des rapports relatifs aux mesures mises en 

œuvre et à leur succès relatif concernant la gestion des déchets marins. Elle invite également le Secrétariat 

des accords de la famille CMS (alinéa 28 bis) à soumettre les données relatives aux impacts des déchets 

marins, y compris les micro-plastiques, sur les espèces migratrices couvertes par ces Accords en vue de leur 

examen par le Conseil Scientifique. 
 

Tableau 3: Types de données et catégories de déchets dont l’utilisation a été préconisée dans le cadre des 

programmes de surveillance de l’impact des déchets sur les tortues marines/ le biote, par 

l’UNEP/PAM/MEDPOL et la DCSMM. 

 

a. Fiche de saisie de données d’après UNEP/MAP, proposée par MEDPOL (2016) 

 

Lieu  Date de prélèvement Date de l’analyse Espèce 

No. d’échantillon  Observateur Organe* 

Condition du stockage (frais/congelé, durée) 

Item 

 

Catégorie 

(code) 

Taille (**) 

 Poids  Couleur 

          

     

Commentaires  

* Œsophage, et/ou estomac, et/ou intestins (si les sections n’ont pas été distinguées) 

** (1 = <2.5 cm, 2 = 2.5-5 cm, 3 = 5-10 cm, 4 = 10-20 cm, 5 = > 20 cm) 

 

b. Liste des codes et catégories de déchets reconnus (d’après UNEP/MAP, 2016). Par souci 

d’harmonisation, les codes sont issus de la liste principale des catégories de déchets, telle que définie 

par la DCSMM 

 
Polymères plastiques Codes  Items 

G2 Sacs en plastique 

G48 Cordage synthétique 

G51 Filet de pêche 

G119  Feuillets de plastique 

G122 Morceaux de plastique 

G81-G82 Polystyrène 

G78-79 Morceaux de plastique (>5 mm) 

G112  Granulés industriels 

G107 to G111, G113 to G116 Autres micro-plastiques (<5 mm) 

Caoutchouc  G125  Ballons 

Supra-catégorie ‘Tissu/Textile 

naturel’ 

G145  

                                                           
4 https://www.indicit-europa.eu 
5 https://web.unep.org/unepmap/what-we-do/projects 

6 https://www.rac-spa.org 

https://www.indicit-europa.eu/
https://www.rac-spa.org/
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Supra-catégorie ‘Papier/carton’ G146  

Supra-catégorie ‘Bois’ (transformé) G170   

Métal  G183 Hameçons de pêche 

G198 Autre métal 

Supra-catégorie ‘Autres’    

 

14. Dans le protocole présenté, il est proposé de collecter les paramètres « basiques » et « optionnels ». 

Les paramètres basiques (notés par la suite en gras) correspondent aux paramètres minimums, essentiels à la 

détermination des critères de l’indicateur. Les paramètres optionnels (notés par la suite en gras italique gris) 

visent à approfondir les connaissances sur le comportement alimentaire des tortues marines et leur probabilité 

d’ingestion de déchets et micro-déchets marins, ainsi qu’à mieux préciser les critères de l’indicateur en 

développement. Les paramètres optionnels peuvent également aider à mieux évaluer l’impact des déchets lié 

à l’emmêlement. 

 

15. Une feuille d’observation figure en annexe II. Afin de faciliter la constitution d’une banque de 

données et l’analyse statistique, les données doivent être saisies dans le tableau normalisé correspondant, en 

respectant les unités, les choix de menus proposés, et en précisant les remarques ou propositions dans la 

dernière colonne « Remarques ». Toutes les cases doivent être remplies, soit par l’information (données 

quantitatives ou qualitatives), soit par 0 ou par « NA » (information non disponible ou non évaluée). Un 

résumé imprimable des principales manipulations figure à l’annexe IV du présent document.  

 

3.1 Informations Préliminaires 

 

3.1.1 Aspects règlementaires 

 

16. Les protocoles suivants décrivent les opérations techniques à mettre en œuvre pour relever des 

informations et prélever des échantillons sur des tortues vivantes ou mortes. Le manipulateur devra s’assurer 

au préalable des conditions d’intervention sur les tortues marines dans le pays où il intervient et se mettre en 

conformité avec la règlementation en vigueur. Les opérations peuvent nécessiter d’instruire des demandes 

d’autorisations et relever de plusieurs types de règlementations. Ces demandes sont décrites comme suit : i) 

l’intervention sur espèces protégées bénéficiant d’un statut de protection national, ii) l’intervention sur faune 

sauvage vivante dans le cadre d’une expérimentation animale, même si les activités décrites ne sont pas 

intrusives, et iii) des dispositions préconisant des précautions d’ordre sanitaire, relatives aux maladies 

infectieuses et zoonoses. 

 

17.  Si des spécimens doivent être transférés pour analyse vers et/ou depuis un Etat signataire de la 

Convention de Washington (CITES), il sera également nécessaire d’instruire une demande de « permis 

CITES », toutes les espèces de tortues marines figurant sur l’Annexe 1 de cette convention. 

 

3.1.2 Règles d’hygiène 

 

18. Les interventions sur les spécimens de tortues marines, qu’elles soient mortes ou vivantes, doivent 

respecter un certain nombre de règles d’hygiène de base. Il est recommandé d’appliquer un certain nombre de 

règles de base mentionnées ci-après. 

 

19. Les tortues marines peuvent porter des agents pathogènes aux humains comme des salmonelles, 

mycobactéries, leptospires, Pseudomonas sp., Aeromonas sp., amibes etc. Sur les carcasses, différentes 

bactéries anaérobiques se développent et peuvent infecter les personnes d’autant plus facilement si elles se 

sont blessées accidentellement au cours de l’examen et de la manipulation. 

 

20. La zone d'intervention doit être délimitée des passants et la manipulation nécessite le port d'une 

combinaison de protection avec lunettes, gants et bottes de caoutchouc. Il est important de noter que si les 

gants représentent une protection, ils peuvent aussi représenter une source de contamination une fois souillés. 

Ainsi, le manipulateur devra veiller à bien séparer les éléments devant rester propres des éléments souillés. 
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Pour ces derniers, un processus différent doit être suivi, comprenant le lavage et la désinfection, ou être jetés 

dans des bacs séparés. 

 

21. Si une tortue a été manipulée à mains nues par des informateurs (pêcheurs, pompiers, etc.), on 

veillera à leur prodiguer les conseils d’hygiène, en particulier à leur conseiller de se laver les mains 

soigneusement après l’intervention. Un savon désinfectant (Chlorhexidine, par exemple) peut leur être fourni 

à leur arrivée sur les lieux de prise en charge de la tortue (ex : centre de soins). Ces mêmes précautions seront 

appliquées par les manipulateurs n’ayant pas porté de gants.  

 

22. Pour les mêmes raisons, le transport des tortues vivantes et des carcasses devra être réalisé dans des 

bacs dédiés (bassines en plastiques tapissées d’un matelas imperméable pour les vivantes) de façon à en 

permettre le nettoyage et la désinfection. Les échantillons (tubes digestifs) seront emballés dans des sacs 

étanches et si possible dans une glacière en vue de leur transport, pour éviter toute contamination du véhicule, 

mais aussi limiter le processus d’autolyse 7 des tissus (décomposition). Après l’examen externe d’une tortue 

morte ou une autopsie, plusieurs options se présentent pour éliminer la carcasse ou les restes, en fonction des 

règles en vigueur dans le pays où se tiennent les opérations. Si la tortue est examinée sur les lieux 

d’échouage, et doit être éliminée par des agents municipaux ou par les équarisseurs, il est préférable 

d’emballer la carcasse dans un double sac étanche hermétiquement fermé, et de prévenir les agents qui 

prendront le relai des précautions à suivre. 

 

23. Tous les éléments souillés, gants, protections, papier absorbant et instruments jetables, devront être 

jetés dans ce sac avant fermeture, s’il est prévu une incinération, ou dans des poubelles dédiées qui feront 

l’objet d’un traitement adapté à ce type de déchets organiques. On comprendra en conclusion que les 

conditions idéales d’examen externe et interne d’une tortue, de même que de prélèvement d’échantillons, sont 

des conditions de laboratoire. Pour les tortues mortes, il est recommandé d’étudier au cas par cas les 

possibilités de prise en charge des dissections/ autopsies dans des locaux équipés et avec du personnel 

technique compétent. Il s’agit en particulier des laboratoires d’analyse vétérinaire ou de recherche 

scientifique. Concernant les tortues vivantes, les examens sont en général réalisés en centre de soins ou en 

cabinet vétérinaire, où ces précautions sont déjà respectées.  

 

3.1.3 Préparation des locaux, des équipements et instruments 

 

24. Avant de réaliser les opérations de prise en charge des spécimens, de stockage et de prélèvement 

d’échantillons, ainsi que de leur analyse, il est nécessaire de préparer les locaux, l’équipement et les 

instruments qui seront utilisés. Les éléments utiles à cette préparation sont synthétisés en Annexe III du 

présent document.  

 

25. Si l’examen et la dissection ne peuvent être réalisés dans des conditions de laboratoire, il est 

recommandé de délimiter la zone d’intervention et de préparer le matériel à proximité de la carcasse, avec 

une boîte à outils dans laquelle seront disposés en fin d’opération les instruments souillés à nettoyer, et deux 

sacs poubelle de grande taille pour placer la carcasse à éliminer et les éléments non contondants jetables. Si 

les opérations d’examen et d’ouverture de la carcasse sont effectuées après transport dans un local, celui-ci 

devra au minimum disposer d’un point d’eau, d’une table d’examen en matériau lavable (métal) si possible 

équipée d’un conduit de drainage, et sous laquelle une poubelle sera disposée pour accueillir les tissus et 

éléments non contondants à jeter en fin d’opération. 

 

3.1.4 Préparation de l’équipe, répartition des rôles 

 

26. Pour des raisons d’hygiène (cf. plus haut) il est recommandé qu’au moins deux personnes soient 

affectées aux interventions : une qui opère, se protège et manipule les objets souillés, l’autre qui prend les 

photos, note les informations etc. La deuxième personne peut porter assistance à l’opérateur en portant deux 

paires de gants, l’une d’elles étant changée pour écrire. Pour les opérateurs, une paire de gants anti-coupures 

                                                           
7 Le glossaire (Annexe II) contient la définition des termes utilisés dans les protocoles, marqués dans le texte 

par un astérisque. 
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doit être portée sous les deux paires de gants, l’une d’elles étant changée pour toucher les matériaux afin de 

rester propre ou en cas de coupure de la première paire. 

 

3.1.5 Taille des déchets prise en compte 

 

27. La nouvelle décision de la Commission (Décision 2017/848 du 17 mai 2017) fournit les différentes 

tailles des déchets marins pour les critères « primaires » de D10C3 comme déchets (>5 mm) et micro-déchets 

(<5 mm). Pour les critères « secondaires » de D10C3, les déchets et les micro-déchets marins sont tous deux 

quantifiés. Le sous-groupe technique de la DCSMM sur les déchets marins (MSFD TG-ML, 2013) 

recommande, pour des raisons pratiques, de prendre en compte les micro-plastiques entre 1 et 5 mm lorsqu’il 

est impossible de caractériser chimiquement ou physiquement le type de micro-plastiques de tailles 

inférieures. Par conséquent, l’intervalle de taille des micro-déchets pour ce critère est de 1 à 5 mm pour des 

raisons techniques, lorsque l’observation visuelle est la seule méthode de caractérisation possible.  

 

28. GESAMP (2016) définit le micro-plastique comme toute particule plastique < 5 mm. De plus, les 

catégories méso-plastiques (5-25 mm) et macro-plastiques (>25 mm) peuvent être utilisées. Pour des 

définitions plus précises, un glossaire figure en Annexe I du présent document. 

 

3.1.6 Définitions utiles 

 

29. Afin de garantir une harmonisation optimale de la collecte d’information, certaines définitions 

doivent être clairement fournies. L’acceptation de certains termes peut en effet être différente d’une 

personne à l’autre, ce qui peut représenter une source de biais. Le glossaire (Annexe I) contient la 

définition des termes employés dans les protocoles, marqués dans le texte d’un astérisque *. Ceux-ci 

sont relatifs, entre autres, à l’anatomie des tortues marines, à l’évaluation des carcasses, à l’impact des 

déchets sur les espèces, aux types de déchets et d’engins de pêche rencontrés, etc. 

 

3.2 Informations Générales Sur Les Spécimens Vivants et Morts 

 

3.2.1 Premières notes sur le site de découverte 

 

30. Contact: Noter le nom, les coordonnées (téléphone, e-mail) et l’institution de(s) 

l’observateur(s) (collecteur de données). 

  

31. Sur l’individu: Identifier l’espèce de tortue marine observée: 

 

• Cc (caouanne Caretta caretta): 2 paires d’écailles préfrontales, écaille nucale en contact 

avec la 1ère écaille costale; 

• Cm (verte Chelonia mydas): 1 paire d’écailles préfrontales, écaille nucale sans contact 

avec la 1ère écaille costale; 

• Dc (luth Dermochelys coriacea): Absence d’écaille cornée, présence d’un “cuir” et de 

carènes. 

 

32. En cas de doute sur l’identification de l’espèce, se référer à des guides d’identification (ex: 

www.cites.org). Si l’espèce ne peut être identifiée, noter NI (Non-Identifié) sur la fiche d’observation. 

 

33. Marquages : La tortue examinée a pu être identifiée lors d’une ponte ou d’un précédent 

relâcher. Elle peut être équipée d’une ou de deux bague(s) fixée(s) sur une ou deux palette(s) 

natatoire(s), ou d’une puce électronique qui a été glissée sous la peau ou dans le muscle. Pour lire cette 

puce, il est nécessaire de disposer d’un lecteur transpondeur. Dans certains cas relativement rares, la 

tortue porte un dispositif de suivi télémétrique (balise) qui peut aussi aider à l’identifier, en contactant 

le fournisseur ou la structure dont les noms apparaissent sur la balise. En cas de marquage préexistant 

sur la nageoire, spécifier le numéro de marquage. Indiquer la présence et le numéro de la puce 

électronique. Le cas échéant, noter NO.  
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34. Code d’identification de l’animal : Il est recommandé d’utiliser un code d’identification 

standard. Il est proposé de noter : 2 lettres pour le pays, 2 lettres pour le lieu (ex: région ou institution), 

l’espèce, l’année, le mois, le jour et le numéro de la tortue par ordre de recueillement au cours de 

l’année, séparé par « _ ». Exemple : “FR_GR_CC_2017_03_12_9” correspond à la 9ième caouanne 

découverte par le centre de soin du Grau du Roi en France, le 12 mars 2017. A la suite il est demandé 

de spécifier le type d’échantillon. 

 

35. Sur le site : Noter la date de découverte (jj/mm/aaaa), le lieu de découverte et les 

coordonnées lorsque disponibles (X, Y: en degrés décimaux, ou spécifier le système de coordonnées). 

 

NOTE : La prise de photos avant la manipulation de l’animal est particulièrement utile pour vérifier les 

circonstances de découverte et confirmer ou préciser à postériori les informations relevées, en cas de doute ou de 

difficulté à identifier l’animal, les lésions*, l’état des individus et les éléments responsables de l’interaction*. 

L’utilisation d’un mètre ruban permet d’afficher l’ordre de grandeur sur les photos et il est important de préciser 

le code d’identification de l’animal examiné lors de l’archivage des photos. Veiller à préciser s’il y a eu prise de 

photos dans la colonne « Photos » du fichier Excel. 

 

3.2.2 Description de la condition corporelle de l’animal  

 

3.2.2.1 Statut de conservation ou niveau de décomposition  

 

36. Deux cas se présentent : la tortue est morte ou vivante. Toutefois, elle peut aussi apparaître 

morte (respiration très lente) et n’être que dans le coma, il est par conséquent utile de le vérifier en 

recherchant les réflexes (oculo-palpébral*, réflexe de retrait au pincement de queue), avant de la 

réanimer le cas échéant. Noter le statut selon les 5 niveaux présentés dans la Figure 1, ci-dessous : 

 

• Niveau 1: les déchets peuvent être extraits de l’analyse des fèces dans les centres de soin.  

• Niveaux 2 et 3: adéquats pour l’analyse de l’ingestion des déchets à partir des autopsies. 

• Niveau 4: permet de mesurer les données biométriques et d’évaluer la présence/absence de 

plastiques ingérés (pour l’évaluation de la fréquence d’occurrence d’ingestion de déchets (ou 

prévalence, FO%)) et l’emmêlement*. 

• Niveau 5: pour lequel les individus ont généralement perdu le matériel gastro-intestinal, 

l’analyse de l’ingestion des déchets n’est pas possible8.  

 

 
Figure 1: Statut de conservation ou niveau de décomposition 

 

3.2.2.2 Circonstances de la découverte 

 

37. Noter les circonstances parmi les 4 catégories: 

 

• Echouage*: Animal retrouvé échoué sur la plage ou sur le rivage, 

                                                           
8 Certains tissus (muscle, etc.) peuvent être prélevés et congelés à -20°C pour une analyse génétique ultérieure. 

NIVEAU1 – 
VIVANT   

NIVEAU2 – FRAIS : 
Morte récemment. 

Tortue en bon état. 

   

NIVEAU3 – PARTIEL: 
Organes internes en bon 

état. Autolyse (boursoufflé). 
Mauvaises odeurs. Peau 
changeant de couleur. 

   

NIVEAU4 – AVANCE: 
Ecailles soulevées ou 

perdues. Possibilité de noter 
la CCL et la présence de 

plastiques (FO% seulement) 
et l’enchevêtrement 

   

NIVEAU5 – MOMIFIE: 
Parties du squelette et du 

corps manquantes. Organes 
internes exposés. Matériel GI 

perdu. 
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• Capture accidentelle*/Pêche: Animal capturé accidentellement (ex: ingestion d’un 

hameçon, coincé dans un filet, rapporté par un pêcheur, etc.) dans un engin de pêche, 

• Trouvé en mer: Animal découvert à la surface de l’eau, 

• Mort au centre de soins: Animal arrivé vivant mais qui meurt pendant son rétablissement. 

 

3.2.2.3 Causes possibles de morbidité et de mortalité, type d’impact 

 

38. Lorsque possible, déduire le type d’interaction avec les activités humaines et l’impact 

observé ou soupçonné sur les individus vivants ou morts à partir de l’examen externe ou de 

l’observation des organes pendant l’autopsie* des individus morts et compléter par des examens 

vétérinaires. Inspecter également la cavité orale pour détecter la présence de corps étrangers. Choisir 

ensuite parmi les 10 catégories et compléter les cases des notes et remarques avec l’aide du 

pathologiste (si cela est demandé): 

 

• Capture accidentelle/Pêche : hameçon ingéré, accident de décompression (diagnostic possible 

sous rayons X), individu piégé ou asphyxié dans un filet de pêche… ; 

• Emmêlement dans les déchets : emmêlement dans des déchets autres que ceux liés à l’activité 

de pêche. Remplir les colonnes « Type d’emmêlement » et « Déchets causant 

l’emmêlement »; 

• Ingestion de déchets : obstruction ou occlusion digestive, perforation ou autres symptômes; 

• Traumatisme anthropique: collision avec un bateau ou une hélice, individu blessé au couteau, 

bâton ou harpon, braconnage…; 

• Traumatisme naturel : attaque de requin…; 

• « Maladie naturelle » (=autres symptômes): troubles de flottaison, cachexie, dermatite, 

conjonctivite, rhinite…; 

• Hydrocarbures : ingestion ou imprégnation externe avec des hydrocarbures; 

• Non identifié : impossible de déterminer la cause de mort/d’échouage, aucune lésion, blessure 

ou maladie notable; 

Autre : spécifier dans la colonne « Remarques ». 

 

3.2.2.4 Engin de capture accidentelle 

 

39. Si l’animal a été découvert suite à une capture accidentelle spécifier, parmi les 6 catégories 

proposées, l’engin de la capture accidentelle : 

 

• Palangrier; 

• Chalutier; 

• Filets; 

• Canne à pêche; 

• Non-identifié; 

• Autre : spécifier dans la colonne « Remarques ». 

 

40. Veiller à spécifier si possible dans la colonne « Remarques » la distance à la côte du filet et sa 

durée de calée avant qu’il ne soit remonté à bord. 

 

3.2.2.5 Statut de santé 

 

41. Noter le statut de santé selon le niveau de condition corporelle (Fig. 2). 
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Figure 2: Statut de santé d’après l’observation de la forme du plastron (dans Thomson et al., 2009) 

 

 

3.2.2.6 Blessures 
 

42. En cas de blessures, indiquer le principal type de blessure (fracture, amputation*, 

sectionnement, abrasion ou autre) selon la Fig. 3 présentée ci-dessous. Pour tout autre type, spécifier 

dans la colonne “Remarques”. 

 
 

Figure 3: Typologie* des principales blessures observées chez les tortues marines 

 

3.2.2.7 Parties du corps affectées 

 

43. Si l’animal présente une blessure, préciser la partie du corps affectée:  

 

• RFF pour la nageoire avant droite (Right Front Flipper); 

• LFF pour la nageoire avant gauche (Left Front Flipper); 

• RRF pour la nageoire arrière droite (Right Rear Flipper); 

• LRF pour la nageoire arrière gauche (Left Rear Flipper); 

• Cou; 

• Carapace; 

• Plastron; 

• Tête; 

• Multiples (si plusieurs parties du corps sont touchées) ou autre (spécifier dans la colonne 

« Remarques »). 

 

3.2.2.8 Déchets causant l’emmêlement 

 

44. Si l’individu a été découvert enchevêtré dans des déchets, préciser le type de déchets dans 

lequel la tortue marine a été trouvée enchevêtrée selon les catégories suivantes: 

 

• Morceaux de filet (N), 

• Ligne mono-filament (nylon) (L), 

• Corde ou amas de cordes (R), 

FAIBLE 
CONDITION 

Plastron concave 

CONDITION 
PASSABLE 
Plastron plat 

BONNE CONDITION 
Plastron convexe 

FRACTURE 
Sur la carapace, tête, 

mâchoire, plastron ou os, 
habituellement causées par 
la collision avec un bateau 

 
 

AMPUTATION 
Partielle (une ou plusieurs 

nageoires doivent être amputées) ou 
totale (une ou plusieurs nageoires 

sont manquantes) 

 
 

SECTIONNEMENT 
Coupures ou cisaillements 

produits par différents types de 
déchets, habituellement sur les 

nageoires ou le cou 

 

ABRASION 
Perte ou usure des écailles dues au 

frottement d’un matériau adhérant à 
l’animal ou causant 
l‘enchevêtrement 
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• Sacs en plastique (Pb), 

• Raphia (Rf), 

• Autres plastiques (Ot), 

• Matériaux multiplex (Mu), 

• Inconnu (Unk). 

 

3.2.2.9 Autres paramètres descriptifs 

 

45. Il est recommandé d’inspecter visuellement les réserves de graisse de l’animal au niveau du 

cou. Pour les individus morts, elles peuvent être examinées lors de l’ouverture du plastron*, selon la 

quantité de graisse recouvrant les muscles abdominaux (voir ci-dessous, Fig. 6c). Choisir parmi les 3 

catégories :  

 

• Maigre (cou creux); 

• Grasse; 

• Normale.  

 

46. Lorsque possible, spécifier le sexe (Mâle ou Femelle) de l’individu, qui peut être déterminé 

par l’analyse des gonades, ou par l’observation des caractères sexuels secondaires chez les adultes 

(Fig. 4), en fonction de la longueur de la queue ou de la griffe au niveau de la nageoire avant. Il est 

possible de le confirmer par une observation visuelle de l’appareil génital lors de l’autopsie des 

individus morts. Le cas échéant, noter NI (Non-Identifié).  

 

 Figure 4: Exemple de détermination du sexe chez les 

tortues caouannes (d’après Wyneken, 2001) 

 

 

3.2.2.10 Mesures biométriques  

 

47. Suivant la figure Fig. 5, plusieurs longueurs corporelles basiques et optionnelles peuvent être 

mesurées (en centimètres, précision 0.01 cm), ainsi que le Poids (en kilogrammes, précision 0.01g). Il 

est recommandé d’utiliser un mètre ruban pour les mesures courbes et pied à coulisse pour les mesures 

droites: 

 

• Longueur courbe de carapace standard (CCLn-t or CCL) 

• Longueur courbe de la carapace maximum (CCLmax)  

• Longueur courbe de la carapace minimum (CCLmin) 

• Largeur courbe de la carapace (CCW) 

• Longueur droite de la carapace standard (SCLnt) 

• Longueur droite de la carapace maximum (SCLmax) 

• Longueur droite de la carapace minimum (SCLmin) 

• Largeur droite de la carapace (SCW) 

• Longueur courbe du plastron (CPL) 

• Longueur droite du plastron (SPL) 

• Largeur courbe du plastron (CPW) 

• Largeur droite du plastron (SPW) 

Mâle Femelle 
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Figure 5: Paramètres biométriques (mesures de la carapace et du plastron). 
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3.3 Prélèvements des Déchets Marins a Partir des Carcasses - Protocole Pours Les Animaux 

Morts 

 
48. En cas d’animal en état de décomposition (Niveaux 3 et 4), vérifier l’intégrité du tractus 

digestif avant de transporter la tortue dans le laboratoire. Dans tous les cas, (hormis le Niveau 5), si 

l’autopsie ne peut pas être réalisée immédiatement, congeler la carcasse à -20 °C. 

 

3.3.1 Autopsie de la tortue 

 

3.3.1.1 Ouverture de la carcasse 

 

49.  Placer la carcasse sur le dos, en essayant de la caler avec un objet pour qu’elle ne bascule pas 

d’un côté ou de l’autre. Retirer le plastron et le séparer de la carapace en effectuant une incision au 

niveau de la bordure extérieure (ligne jaune, Fig. 6a). L’incision nécessite une attention particulière, et 

il est recommandé d’utiliser une lame courte ou de maintenir une inclinaison horizontale afin de ne pas 

affecter l’intégrité des organes internes (Fig. 6b). 

 

50. Lorsque l’intérieur du plastron est accessible, inciser les ligaments des ceintures scapulaires et 

pelviennes afin de rabattre le plastron et d’accéder aux muscles puis aux organes internes. 

Noter les réserves de graisse de l’animal (Fig.6c) selon: 

 

• Atrophie des muscles pectoraux (aucune, modérée, sévère); 

• Epaisseur de graisse dans les cavités articulaires et dans la membrane cœlomique 

(abondante, normale, faible, nulle); 

• Renseigner ensuite les réserves de graisse en indiquant l’état trophique de l’animal (maigre, 

normal, gras). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6: Déroulement d’une autopsie de tortue marine: a) Vue ventrale de la tortue morte. La ligne jaune indique 

la façon de séparer le plastron du reste de la tortue ; b) Coupes horizontales pour éviter d’affecter les organes internes ; 

c) Vue ventrale de la tortue ouverte (les réserves de graisse (marron) sont observables sur les muscles). 

 

3.3.1.2 Extraction et préparation des sections du tractus digestif 

 

51. Extraction du système gastro-intestinal : Exposer le système gastro-intestinal (GI) en 

enlevant les muscles pectoraux et le cœur de l’animal (Fig. 7a et 7b). Le sang peut être vidé de la 

cavité abdominale en faisant pivoter soigneusement la tortue sur un côté. Nouer l’œsophage proche de 

la bouche et le cloaque au plus proche de l’orifice anal. Retirer l’ensemble du GI et le placer sur la 

surface d’examen. Cette opération est plus facile à réaliser si elle est réalisée par au moins 2 

opérateurs: l’un maintient l’animal pivoté sur un côté, tandis que l’autre sépare les ligaments des 

différents organes et membranes de la carapace, extrayant le GI de la carcasse. Isoler les différentes 

sections du GI (œsophage, estomac, intestins) en étranglant et en coupant entre 2 pinces clampes (voir 

les lignes continues bleues, Fig. 7c) le sphincter gastro-œsophagien et le sphincter pylorique. 

  

a) b) c) 
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52. NOTE: Lorsque cela est possible, noter le sexe de l’animal d’après l’observation des gonades. 

 

 
Figure 7: Déroulement de l’extraction et de la préparation des sections du GI: a) Retrait du muscle pectoral et 

du cœur; b) Extraction du GI; c) Schéma de l’ensemble du GI. Les lignes bleues indiquent les endroits où les 

pinces clampes doivent être fixées afin de séparer les 3 sections du GI (Dessin par V. Hergueta). 

 

53. Relevé des lésions externes du GI imputables aux déchets: Avant d’ouvrir le tube digestif, 

examiner la paroi externe pour observer les éventuelles perforations par des corps étrangers ou les 

zones de nécrose. Noter également les lésions secondaires, notamment une péritonite faisant suite à 

une perforation du tube digestif, une invagination du tube digestif, une occlusion *, etc. Photographier 

chaque lésion observée en prenant soin de réaliser un plan large et un plan rapproché (objectif macro). 

Archiver les photos en veillant à faire référence au code d’identification de l’individu examiné, et 

décrire les lésions dans le descriptif du sujet. 

 

3.3.2 Extraction du contenu digestif 

 

54. Les trois sections du système gastro-intestinal (soit l’oesophage, l’estomac, les intestins) 

doivent être séparées en ajoutant un deuxième étranglement aux niveau des extrémités qui vont être 

coupées, afin d’éviter le déversement du contenu (Fig. 8a)9. Ouvrir chacune des sections du GI dans le 

sens de la longueur à l’aide de ciseaux et vider le contenu de la section directement sur un tamis à 

mailles de 1 mm. Rincer abondamment le contenu à l’eau courante du robinet (Fig. 8b) pour enlever la 

partie liquide, le mucus et  la matière digérée non identifiable10. 

 

55. Inspecter le contenu et noter la présence de goudron, d’hydrocarbure ou de matières fragiles, 

qui doivent être retirées et analysées séparémment, et le signaler dans la colonne « Remarques » du 

fichier Excel INDICIT-UN-MAP. 

 

56. L’ensemble du matériel rincé doit être ramassé du tamis (Fig. 8b, c), et doit être conservé dans 

des tubes ou des sachets zippés, en y indiquant le code de l’échantillon (code d’identification de 

l’individu, section du GI), et stocké à -20°C en attendant les analyses de laboratoire. 

 

NOTE: A ce stade, pour la différentiation optionnelle des déchets et des micro-déchets, le contenu doit 

être glissé directement sur un tamis à mailles de 5 mm superposé sur un tamis à mailles de 1 mm. Puis 

procéder au rinçage et au stockage de la matière collectée comme décrit ci-dessus, pour les tamis de 1 et 

de 5 mm, en indiquant le code de l’échantillon (code d’identification de l’individu, section du GI, classe 

de taille (>5 mm ou 1-5 mm)). 

 

                                                           
9 Les 3 sections du GI (oesophage, estomac, intestins) sont analysés séparement afin d’évaluer les possibles 

différences de déchets par section et de mieux évaluer le transit digestif des déchets marins. 
 

a) b) c) 
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Figure 8: Analyse du tractus digestif: a) Sections du GI séparées: Œsophage (haut), estomac (milieu) et 

intestins (bas); b) Ouverture d’une section du GI et rinçage de son contenu; c) Contenu digestif extrait. 

 

3.3.3 Extraction des déchets marins ingérés et d’autres éléments à partir du contenu digestif stocké  

 

57. Décongeler le contenu digestif et extraire manuellement les déchets marins ainsi que les autres 

éléments par observation visuelle.  

 
3.4 Prelevements Des Dechets Marins Dans Les Feces – Protocole Pour Les Animaux Vivants  

 

58. Collecte des fèces: Pour l’homogénéité des approches permettant la comparaison des tortues 

et des régions dans le temps, les fèces collectées ne seront analysées que pour les individus ayant 

séjourné au minimum 1 mois dans le centre de soins. Les fèces doivent être collectées jusqu’à 2 mois 

après l’arrivée de l’individu. La tortue doit être soigneusement rincée à l’eau afin d’éviter toute 

contamination puis placée dans un bassin individuel (Fig. 9a). Disposer un filtre à mailles de 1 mm au 

niveau de tous les tuyaux d’évacuation du bassin (Fig. 9b). Surveiller le bassin quotidiennement en 

filtrant son eau à travers des mailles de 1 mm selon les méthodes suivantes: 

 

• Recueillir les fèces manuellement à l’aide d’une épuisette à mailles de 1 mm (Fig. 9c); 

• Placer un collecteur flexible à mailles de 1 mm au niveau des tuyaux de vidange (Fig. 9d); 

• Placer un tamis rigide à mailles de 1 mm sous le drain (Fig. 9e). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9: Déroulement de la collecte des fèces. a) La tortue est placée dans un bassin individuel; b) Des filtres à 

mailles de 1 mm sont disposés au niveau des tuyaux d’évacuation; c) Une épuisette à mailles de 1 mm pour recueillir 

les fèces; d) Un collecteur à mailles de 1 mm au niveau des tuyaux de vidanges pour filtrer l’eau du bassin; e) Un tamis 

rigide à mailles de 1 mm placé sous le drain pour filtrer l’eau du bassin; f) Echantillons récoltés dans des tamis rigides. 

 

  

a) b) c) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) f) 
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NOTE: Tout échantillon ne pouvant être directement analysé doit être conditionné dans un tube ou 

sachet zippé identifié au marqueur permanent en inscrivant le jour de collecte et le code de l’échantillon, 

avec 2 lettres pour le pays_2 lettres pour la région/Institution_Espèce_Année_Mois_Jour_N° 

tortue_Type d’échantillon. 

Ex: FR_GR_CC_2017_03_12_9_Feces correspond aux fèces excrétées par la 9ième caouanne 

découverte par le centre de soin du Grau du Roi en France, le 12 mars 2017. 

L’échantillon est ensuite conservé à -20°C en attendant les analyses de laboratoire. 

 

59. Extraction des déchets et d’autres éléments dans les fèces: Rincer abondamment les tamis 

et les collecteurs au-dessus d’un tamis rigide à mailles de 1 mm (Fig. 9f). Extraire manuellement les 

déchets et les autres éléments du tamis par observation visuelle. 

 

NOTE: A ce stade, pour la différentiation optionnelle des déchets et des micro-déchets, les tamis et les 

collecteurs doivent être rincés au-dessus d’un tamis à mailles de 5 mm superposé sur un tamis à mailles 

de 1 mm. Puis, procéder à la collecte des déchets telle que décrite précédemment, pour les tamis de 1 mm 

et de 5 mm. 

 

3.5 Analyse et Classification des Déchets 

 

60. Classification des déchets et d’autres éléments: Spécifier le protocole utilisé, entre 

« Autopsie » ou « Fèces ». Pour chaque section du GI des individus autopsiés (Section 1 du présent 

document) ou des fèces (Section 2 du présent document), classer les déchets ainsi que les autres 

éléments selon les catégories suivantes (Tab 4., Fig. 10)11. 

 
Tableau 4: Classification des déchets et autres éléments ingérés pour l’analyse du contenu des tortues marines. 

CATEGORIES CODE DESCRIPTION 

D
E

C
H

E
T

S
 

D
E

C
H

E
T

S
 P

L
A

S
T

IQ
U

E
S

 

Plastique 

industriel 
IND PLA 

Granulés industriels en plastique, généralement cylindriques 

mais également de forme ovale, sphérique ou cubique, ou objets 

suspectés d’origine industrielle utilisés pour les petites sphères 

(vitreuses, laiteuses) 

Feuillets USE SHE 
Restes de feuilles, par ex de sachets, de feuilles adhésives, de 

feuilles d’usage agricole, de sacs poubelle 

Filiformes  
USE 

THR 

Matériaux filiformes, par ex morceaux de fil de nylon, de 

fragments de filets, de vêtements tissés  

Mousses 
USE 

FOA 

Toutes les matières plastiques de type mousses, telle que la 

mousse de polystyrène, de caoutchouc souple (comme le 

rembourrage des matelas) 

Plastiques 

épais 

USE 

FRAG 

Fragments, morceaux cassés de plastiques plus épais, pouvant 

être flexibles mais pas autant que les matériaux de type 

« feuille » 

Autres 

plastiques 

USE 

POTH 

Tout autre type de plastique, y compris les élastiques, le 

caoutchouc dense, les ballons, les balles souples de fusil à air 

comprimé. Préciser dans la colonne « Remarques ». 

Déchets non 

plastiques 
OTHER 

Tous les déchets et polluants non plastiques, ex filtres de 

cigarette 

A
U

T
R

E
S

 

E
E

M
E

N
T

S
 Aliments 

naturels 
FOO 

Nourriture naturelle pour les tortues marines (ex : morceaux 

de crabe, méduses, algues…)  

Eléments 

naturels non 

alimentaires 

NFO 

Tout ce qui est naturel, mais qui ne peut pas être considéré 

comme un aliment nutritif normal pour les tortues marines 

(pierre, bois, pierre ponce, etc.) 

                                                           
11 La classification des débris et autres éléments a été ajustée par le consortium INDICIT, sur la base de la directive de la 

DCSMM (MSFD TG-ML, 2013) et des retours d’expérience des partenaires et collaborateurs d’INDICIT (ex : centres de soins et 
réseaux d’échouage). Les catégories de déchets peuvent être identifiées visuellement et éventuellement confirmées par stéréo-
microscopie. 
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Figure 10: Exemples de catégories de déchets et autres éléments établies pour l’ingestion par les tortues 

marines. 
 

61. Collecte des données: Pour chaque section du GI des individus autopsiés ou pour l’ensemble 

des échantillons de fèces, les déchets marins et autres éléments doivent être classés dans les différentes 

catégories présentées dans le tableau 2. En outre, les paramètres suivants doivent être notés : 

 

• Noter pour toutes les catégories (déchets et autres éléments): La masse sèche (grammes, 

précision 0.01 g) de chaque catégorie. Sécher l’échantillon à température ambiante 

pendant 24h minimum ou dans un four à 35°C pendant 12h. 

•  Noter pour les catégories de déchets uniquement: Le nombre de fragments dans chacune 

des catégories. Un fragment est un morceau de déchet pouvant être identifié. Le nombre 

d’items dans chacune des catégories. Un item est un ensemble de fragments semblant 

provenir du même déchet à l’origine.  

• Noter pour les catégories de déchets plastiques uniquement: Le volume total de déchets 

plastiques (millilitres, précision 0.01 ml). Mesurer le volume de tous les déchets 

plastiques dans un bécher gradué et noter la variation de l’eau (Fig. 11). Pousser le 

plastique flottant dans l’eau à l’aide d’une tige ou d’un décimètre. Le nombre total de 

fragments plastiques par catégorie de couleurs : 

- Nombre total de fragments plastiques blancs-transparents ; 

- Nombre total de fragments plastiques sombres (noir, bleu, vert foncé…) ; 

- Nombre total de fragments plastiques clairs (crème, jaune, rose, vert clair…). 
 

 

NOTE 1: Dans le cas où les déchets et micro-déchets ont été différentiés, procéder à la collecte des 

données comme décrit ci-dessus, mais en distinguant les deux classes de taille (>5 mm et 1-5 mm). 

 

NOTE 2: Les paramètres optionnels notés pour les catégories de déchets plastiques peuvent être 

collectés par section du GI et par catégorie, pour des raisons pratiques et organisationnelles, mais seul le 

total du GI entier – toutes catégories de plastiques confondues – sera noté dans la fiche d’Observation. 
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Figure 11: Le volume des déchets plastiques correspond à la différence entre le volume avec (droite) et le volume 

sans (gauche) déchets plastiques. Le volume se lit en considérant la base du ménisque formé par la surface de l’eau. 
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GLOSSAIRE 

 

Amputation (d’un membre). Chez une tortue marine, perte d’une palette natatoire par coupure, 

pouvant résulter d’une constriction*, d’un étranglement. 

Autolyse. Destruction des tissus par leurs enzymes. 

Autopsie. Examen d’un cadavre pour étudier les causes de la mort. 

Capture accidentelle. Pêche involontaire d’espèce non ciblée (de tortue marine par exemple). 

Cloaque. Orifice (commun) des voies urinaires et génitales chez les oiseaux et reptiles. 

Constriction. Action de serrer, en pressant autour ; lorsqu’elle intervient au niveau du cou, cela peut 

étouffer la tortue ; autour d’un membre, la circulation sanguine est ralentie, voir stoppée, ce qui 

entraîne au bout d’un certain temps la nécrose et la perte du membre. 

Dissection (d’une carcasse). Action consistant à ouvrir un cadavre selon un protocole défini pour en 

étudier la structure et effectuer des prélèvements. Lorsque l’on recherche les causes de la mort, on 

parle d’autopsie. 

Echouage (d’une tortue marine). Se dit d’un animal, mort ou vivant, rejeté sur la côte. 

Emmêlement. Capture involontaire par les engins en pêche, au cours d'opérations de pêche, ou, 

abandonnés ou perdus. 

Engin de pêche. Matériel destiné à la capture d'espèces aquatiques commercialisables, ex: les chaluts, 

les sennes tournantes, les filets droits, les lignes et palangres. Selon les circonstances, l’emmêlement 

est dû à un(e): 

• Engin abandonné (« derelict » en anglais). Engin laissé sur le lieu de la calée 

volontairement par le pêcheur ; 

• Engin fantôme (ex : filet fantôme). Engin laissé au fond et qui continue à pêcher ; on 

parle plutôt de pêche fantôme. 

• Engin ou matériau de pêche mis au rebut (« discarded » en anglais). Engin ou matériau 

usagé, mis de côté et souvent rejeté en mer; ces engins doivent être recueillis dans des 

containers à terre pour recyclage. 

• Engin perdu. Engin involontairement perdu durant les opérations de pêche. 

• Epave. Objet abandonné en mer en dérive ou sur le fond. 

 

Etat trophique. Etat nutritionnel, pouvant être reflété par l’embonpoint, la présence de graisses dans 

les tissus. 

Impact. Effet produit par quelque chose. 

Interaction. Action réciproque qu’exercent deux ou plusieurs systèmes l’un sur l’autre. 

Lésion. Modification de la structure d'un tissu vivant sous l'influence d'une maladie, d’une cause 

induisant une pathologie. 

Macro-déchet ou déchet. Polymères artificiels (plastiques) et « autres déchets » dont le côté le plus 

long (ou le diamètre) est > 5 mm. 

Meso-déchet. Polymères artificiels (plastiques) et « autres déchets » de taille comprise entre 5 et 

25mm. 

Micro-déchet. Polymères artificiels (plastiques) et « autres déchets » dont la taille est < 5 mm. 

Occlusion. Arrêt complet du passage des matières et des gaz dans un segment de l’intestin. 

L'occlusion peut avoir une cause mécanique (obstruction totale par des déchets) et constitue une 

urgence vétérinaire.  

Plastron. Partie ventrale d’une carapace de tortue. 
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Réflexe oculo-palpébral. Réflexe qui amène spontanément à fermer les paupières ou à cligner de 

l'œil lorsque les cils ou les bord interne de l'orbite sont touchés à l'aide du doigt. 

Typologie. Démarche consistant à définir ou étudier un ensemble de types ; par extension, désigne 

ici la liste et la description des types de déchets, de lésions etc., qui permettent au manipulateur de 

classer les observations dans la bonne catégorie de données.
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ANNEXE III: LISTE DU MATERIEL 

 

Pour la récupération de l’animal et le prélèvement d’échantillons sur le site de découverte : 

Corde (pour délimiter la zone)  

Combinaison de protection intégrale  

Lunettes et masques ou visières de protection  

Gants anti-coupures  

Gants  

Bottes  

Caméra  

Mètre ruban   

Crayon/Stylo  

Feuille d’observation  

Bocaux /sachets zippés  

Glacière  

Marqueur permanent  

Bacs ou conteneurs de transport pour la tortue  

Sacs poubelle  

 

Pour la collecte d’échantillons sur des animaux morts en laboratoire et l’extraction des déchets ingérés 

du système gastro-intestinal : 

Dans la salle de laboratoire 

Chambre froide ou congélateurs (-20°C) avec une grande capacité de stockage  

Etuve (non obligatoire)  

Sacs poubelle  

Pour ceux qui manipulent 

Combinaison de protection intégrale  

Lunettes et charlotte  

Masque ou visière de protection  

Gants anti-coupure  

Gants  

Bottes  

Pour la prise de notes et le rapport 

Caméra (+ décimètre pour l’échelle)  

Crayon/Stylo  

Feuille d’observation  

Marqueur permanent  

Pour l’autopsie de la collecte des échantillons du GI 

Pinces clamps (au moins 6) ou de la ficelle de cuisine  

Scalpel   

Ciseaux  

Pinces à griffes  

Contenants métalliques  

Cuillère métallique  

Contenants pour les échantillons (bocaux/sachets zippés)  

Pour la collecte des échantillons 

Tamis à mailles de 1 mm  

Tamis à mailles de 5 mm  

Eprouvettes gradués (2 L, 1L, 50cL; précision 0.1L)  

Décimètre  

Balance de précision balance (capacité 4kg, précision 0.01 g)  

Pour la collecte des échantillons sur des individus vivants, dans les centres de soins, et l’extraction des 

déchets dans les fèces : 
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Dans la salle de laboratoire 

Congélateurs (-20°C)  

Etuve (non obligatoire)  

Sacs poubelle  

Pour ceux qui manipulent 

Lunettes  

Masque de protection  

Gants  

Pour la prise de notes et le rapport 

Caméra (+ décimètre pour l’échelle)  

Crayon/Stylo  

Feuille d’observation  

Marqueur permanent  

Pour la collecte des échantillons 

Contenants pour les échantillons (tubes/sachets zippés)  

Cuillère métallique  

Tamis à mailles de 1 mm  

Tamis à mailles de 5 mm  

Tamis rigide à mailles de 1 mm  

Collecteurs flexibles à mailles de 1 mm (tuyaux de drainage)  

 

Pour l’analyse des déchets ingérés : 

Pour ceux qui manipulent 

Lunettes  

Masque de protection  

Gants  

Pour la prise de notes et le rapport 

Caméra (+ décimètre pour l’échelle)  

Crayon/Stylo  

Feuille d’observation  

Marqueur permanent  

Pour l’analyse des déchets ingérés 

Ruban à mesurer  

Décimètre  

Balance de précision (capacité 1kg; précision 0.01)  

Eprouvettes graduées  

Cuillère en métal / pinces  

Loupe binoculaire (optionnel)  
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ANNEXE IV- FEUILLES REFLEXE 

 

A. PREMIERES NOTES SUR LE SITE DE DECOUVERTE 

 

Note: La tortue caouanne (Caretta caretta) est une espèce protégée dans certains pays, donc seules 

les personnes autorisées peuvent manipuler ces animaux vivants ou morts ou des parties de ceux-ci. 

Une fois l’animal découvert, sa gestion et sa récupération devraient être signalées et coordonnées par 

les autorités responsables. Un permis CITES est demandé si un spécimen ou un échantillon doit être 

envoyé/reçu. Des précautions sanitaires doivent être prises pour la manipulation d’animaux sauvages 

morts ou vivants, afin de minimiser les risques de maladies infectieuses telles que les zoonoses. La 

zone d’intervention doit être délimitée des passants et la manipulation nécessite le port d’une 

combinaison de protection avec lunettes, gants et bottes en caoutchouc, qui doivent ensuite être 

soigneusement séparés et désinfectés ou jetés. Idéalement, une paire de gants anti-coupures peut être 

portée sous deux paires de gants, l’une d’elles étant changée pour écrire ou en cas de coupure.  

 

Sur le site de découverte, noter les informations suivantes sur la feuille d’observation: 

 

1. Informations générales:  

• Coordonnées de l’observateur/collecteur de l’animal; 

• Espèce; 

• Présence de marquages, de puce électronique, de balise préexistants; 

• Nouveaux numéros de marquage et de puce électronique, lorsque cela s’applique; 

• Code d’identification de l’animal; 

• Date et lieu de la découverte; 

• Cordonnées (optionnel); 

• Photos/Vidéos. 

 

2. Condition corporelle de l’animal: 

• Statut de conservation ou niveau de décomposition; 

• Circonstances de la découverte; 

• Causes possibles de morbidité et de mortalité, type d’impact (optionnel) 

• Engin de la capture accidentelle (optionnel); 

• Statut de santé (optionnel); 

• Principales blessures (optionnel); 

• Parties du corps affectées (optionnel); 

• Déchets causant l’emmêlement (optionnel); 

• Autres paramètres descriptifs (optionnel); 

o Réserves de graisse 

o Sexe 

• Mesures biométriques. 
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B. EXTRACTION DES DECHETS MARINS POUR LES ANIMAUX MORTS:  

Protocole Autopsie 

 

1. Autopsie de la tortue: 

• Ouvrir la carcasse en retirant le plastron; 

• Noter les réserves de graisses; 

Maigre / Normale / Grasse; 

• Exposer le système gastro-intestinal (GI); 

• Nouer l’œsophage et le cloaque; 

• Retirer le GI de la carcasse; 

• Noter toute lésion externe du GI et spécifier lorsqu’elle s’attribue à des déchets. 

 

2. Extraction du contenu digestif et collecte des déchets ingérés: 

• Séparer les 3 sections du GI (œsophage, estomac, intestins), et pour chaque section : 

o Rincer tout le matériel récupéré au-dessus d’un tamis à mailles de 1 mm (ou de tamis 

à mailles de 5 et 1 mm superposés – optionnel) 

o Inspecter le contenu et séparer les déchets marins des autres éléments 

o Récupérer les déchets marins et les autres éléments dans des bocaux ou sachets zippés 

séparés, en inscrivant le code d’identification de l’animal, la section du GI (et 

optionnellement la classe de taille (1-5, >5)) 

Exemple : FR_GR_2017_03_12_9_Oeso 

o Congeler à -20°C si les analyses ne peuvent être effectuées à la suite. 

 

C. EXTRACTION DES DECHETS MARINS POUR LES ANIMAUX VIVANTS:  

Protocole Fèces 

Note: Collecter les fèces des individus ayant séjourné au minimum 1 mois dans le centre de soins et 

jusqu’à 2 mois après leur arrivée.  

 

1. Collecte quotidienne des fèces: 

• Avec une éprouvette à mailles de 1 mm; 

• A partir des collecteurs flexibles à mailles de 1 mm disposés au niveau des tuyaux de vidange; 

• A partir du tamis rigide à mailles de 1 mm disposé sous le drain. 

 

2. Collecte des déchets marins: 

• Rincer abondamment les tamis et collecteurs au-dessus d’un tamis à mailles de 1 mm (ou de 

tamis à mailles de 5 et 1 mm superposé – optionnel); 

• Inspecter le contenu et séparer les déchets marins des autres éléments; 

• Collecter les déchets marins et les autres éléments séparément dans des tubes ou des sachets 

zippés, en inscrivant le code d’identification de l’animal, le protocole (et optionnellement la 

classe de taille (1-5, >5)); 

Exemple: FR_GR_2017_03_12_9_Fèces 

• Congeler à -20°C si les analyses ne peuvent être effectuées à la suite. 
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D. ANALYSE DES DECHETS MARINS  

 

1. Classification des déchets et autres éléments: 

 

CATEGORIES CODE DESCRIPTION 

D
E

C
H

E
T

S
 

D
E

C
H

E
T

S
 P

L
A

S
T

IQ
U

E
S

 

Plastique 

industriel  
IND PLA 

Granulés industriels en plastique, généralement cylindriques mais 

également de forme ovale, sphérique ou cubique, ou objets suspectés 

d’origine industriel utilisés pour les petites sphères (vitreuses, laiteuses) 

Feuillets 

 
USE SHE 

Restes de feuilles, par ex de sachets, de feuilles adhésives, de feuilles 

d’usage agricole, de sacs poubelle 

Filiformes  

 
USE THR 

Matériaux filiformes, par ex morceaux de fil de nylon, de fragments de 

filets, de vêtements tissés  

Mousses 

 
USE FOA 

Toutes les matières plastiques de type mousses, telle que la mousse de 

polystyrène, de caoutchouc souple (comme le rembourrage des matelas) 

Plastiques épais 

 

USE 

FRAG 

Fragments, morceaux cassés de plastiques plus épais, pouvant être 

flexibles mais pas autant que les matériaux de type « feuille » 

Autres 

plastiques 

 

USE 

POTH 

Tout autre type de plastique, y compris les élastiques, le caoutchouc 

dense, les ballons, les balles souples de fusil à air comprimé. Préciser dans 

la colonne « Remarques ». 

Déchets non 

plastiques 

 

OTHER Tous les déchets et polluants non plastiques, ex filtres de cigarette 

A
U

T
R

E
S

 

E
L

E
M

E
N

S
 

Aliments 

naturels 

 

FOO 
Nourriture naturelle pour les tortues marines (ex : morceaux de crabe, 

méduses, algues…) 

Eléments 

naturels non 
NFO 

Tout ce qui est naturel, mais qui ne peut pas être considéré comme un 

aliment nutritif normal pour les tortues marines (pierre, bois, pierre ponce, 

etc.) 

 

2. Collecte des données 

Pour chaque section du GI des individus autopsiés ou pour l’ensemble des échantillons de fèces, 

classer les déchets marins et autres éléments en fonction des différentes catégories présentées ci-

dessus et noter les paramètres suivants : 

• Pour toutes les catégories (déchets et autres éléments): 

o Masse sèche (grammes, précision 0.01g) pour chaque catégorie. 

• Pour les déchets marins uniquement: 

o Nombre de fragments (soit, un morceau de déchet pouvant être identifié) pour chaque 

catégorie; 

o Nombre d’items (soit, un ensemble de fragments qui semblent provenir du même 

déchet à l’origine) dans chaque catégorie (optionnel). 

• Pour les déchets plastiques uniquement (optionnel): 

o Volume total des déchets plastiques; 

o Nombre total de plastiques par catégorie de couleur: 

Blanc-transparent / Foncé / Clair 

 

Note: Dans le cas où les déchets et micro-déchets ont été différentiés, procéder à la collecte des 

données comme décrit ci-dessus, mais en distinguant les deux classes de taille (>5 mm et 1-5 mm). 
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Note du secrétariat  
 
La 19e Réunion des Parties contractantes à la Convention de Barcelone (CdP 19) a approuvé le 
Programme de surveillance et d’évaluation intégrées de la mer et des côtes méditerranéennes et 
critères d’évaluation connexes (IMAP) qui établissent, dans sa décision IG.22/7, une liste spécifique 
de 27 indicateurs communs (IC) et objectifs et principes du bon état écologique (BEE) d’un 
Programme de Surveillance et d’Evaluation intégrées en Méditerranée. 
 
La liste des indicateurs communs convenus relatifs à la composante biodiversité et espèces non 
indigènes comprend en particulier : 

1. indicateur commun 1 : Aire de répartition de l’habitat (OE1) pour considérer 
également l’étendue de l’habitat comme un attribut pertinent ; 

2. indicateur commun 2 : État des espèces et des communautés caractéristiques de 
l’habitat (OE1) ; 

3. indicateur commun 3 : Aire de répartition des espèces (OE1) liée aux mammifères 
marins, aux oiseaux marins, aux reptiles marins) ; 

4. indicateur commun 4 : Abondance des populations d’espèces sélectionnées (OE1, 
liées aux mammifères marins, oiseaux de mer, reptiles marins) ; 

5. indicateur commun 5 : Caractéristiques démographiques de la population (OE1, p. ex. 
taille corporelle ou structure des classes d’âge, sex-ratio, taux de fécondité, taux de 
survie/mortalité des mammifères marins, des oiseaux marins, des reptiles marins) ; 

6. indicateur commun 6 : Tendances en matière d’abondance, d’occurrence temporelle et 
de distribution spatiale des espèces non indigènes, en particulier des espèces non 
indigènes envahissantes, notamment dans les zones à risque (OE2, par rapport aux 
principaux vecteurs et voies de propagation de ces espèces) ; 

Au cours de la phase initiale de mise en œuvre de l’IMAP (2016-2019), les Parties contractantes à la 
Convention de Barcelone ont mis à jour les programmes nationaux de surveillance et d’évaluation 
existants conformément aux exigences de la Décision afin de fournir toutes les données nécessaires 
pour évaluer si le « Bon Etat Ecologique » défini par le processus de l’approche écosystémique a été 
atteint ou maintenu. 
La Décision IG.23/6 sur le QSR MED 2017 (CdP 20, Tirana, Albanie, 17-20 décembre 2017) a 
approuvé, comme orientations générales en vue du succès du Rapport 2023 sur l’état de la qualité de la 
Méditerranée (MED QSR 2023), les principales recommandations suivantes :  

(i) l’harmonisation et la normalisation des méthodes de surveillance et d’évaluation ;  
(ii) l’amélioration de la disponibilité et la garantie de longues séries chronologiques de 

données de qualité permettant de suivre l’évolution de l’état du milieu marin ;  
(iii) l’amélioration de la disponibilité des ensembles de données synchronisées pour 

l’évaluation de l’état du milieu marin, dont l’utilisation des données stockées dans d’autres 
bases de données auxquelles certains des pays méditerranéens contribuent régulièrement ; 
et 

(iv) l’amélioration de l’accessibilité des données en vue d’améliorer les connaissances sur le 
milieu marin méditerranéen et de veiller à ce que le système Info-MAP soit opérationnel et 
constamment mis à niveau, afin de permettre la soumission de données pour tous les 
indicateurs communs de l’IMAP. 

Le présent document décrit les lignes directrices de surveillance des indicateurs communs 1 et 2 
convenus relatifs aux habitats marins, les indicateurs communs 3, 4 et 5 relatifs aux mammifères 
marins, tortues marines et oiseaux marins et l’indicateur commun 6 relatif aux espèces non indigènes.  
Ces lignes directrices ont été discutées et examinées par les réunions du Groupe de correspondance sur 
la surveillance (CORMON), biodiversité et pêche (Marseille, France, 12-13 février 2019 et Rome, 21 
mai 2019) et la 14e réunion thématique des Points focaux ASP/DB (Portoroz, Slovénie, 18-21 juin 
2019). Tous les commentaires et suggestions reçus des Parties contractantes ont été pris en 
considération et inclus dans cette version du document. 
Ce document est soumis à la 7e réunion du Groupe de coordination de l'approche écosystémique 
(Athènes, Grèce, 9 septembre 2019) pour information et approbation finale. 
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1. Introduction 

1.1. Arrière-plan 

1. Les Parties contractantes à la Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la 
Méditerranée (Convention de Barcelone) ont adopté l’approche écosystémique (EcAp) en janvier 2008. Cette 
stratégie permet de prendre en compte tous les aspects de l’écosystème marin. Elle comprend une gestion des 
ressources côtières, marines et vivantes qui favorise la conservation et l’utilisation durable d’une manière 
équitable, afin de respecter les interactions à l’œuvre au sein des écosystèmes. En effet, elle reconnaît les 
systèmes écologiques comme un riche mélange d’éléments qui interagissent continuellement les uns avec les 
autres. Ce processus vise à atteindre le bon état écologique (BEE) par des décisions de gestion éclairées, fondées 
sur une évaluation quantitative intégrée et la surveillance du milieu marin et côtier de la Méditerranée. EcAp est 
aussi un moyen de prendre des décisions afin de gérer durablement les activités humaines. Elle reconnaît que 
les activités humaines affectent à la fois l’écosystème et en dépendent.  
 
2. En février 2016, les Parties contractantes à la Convention de Barcelone ont également adopté un 
Programme intégré de surveillance et d’évaluation et les critères d’évaluation correspondants (IMAP). Le 
présent texte décrit la stratégie, les thèmes et les produits que les Parties contractantes sont tenus de fournir au 
cours de la deuxième phase de la mise en œuvre du programme EcAp (2016-2021). L’objectif principal de 
l’IMAP est de construire et de mettre en œuvre un système régional de surveillance rassemblant des données et 
des informations fiables et actualisées sur l’environnement marin et côtier méditerranéen. Les pays 
méditerranéens se sont engagés à suivre et à rendre compte de 23 indicateurs communs, articulés autour de 11 
objectifs écologiques et couvrant des thèmes liés à la pollution, aux déchets marins, à la biodiversité, aux espèces 
non indigènes, aux cotes et à l’hydrographie. 

 

3. L’un des onze objectifs écologiques est « La biodiversité est maintenue ou améliorée » (EO1). Trois 
facteurs déterminants sont utilisés pour quantifier le niveau de conservation :  

1. aucune perte supplémentaire de diversité au sein des espèces, entre espèces et entre 
habitats/communautés et écosystèmes à des échelles écologiquement pertinentes ; 

2. lorsque les conditions intrinsèques le permettent, tous les attributs détériorés de la diversité biologique 
sont rétablis et maintenus à des niveaux équivalents ou supérieurs aux niveaux cibles ; 

3. là où l’utilisation du milieu marin est durable. 

1.2. Objectif        

4. Ces lignes directrices visent à aider les gestionnaires et les décideurs à comprendre et à mettre en œuvre 
une stratégie de surveillance à long terme des cétacés, en décidant quel type de méthode choisir aux niveaux 
régional et national pour répondre aux indicateurs 3, 4 et 5. Ce document vise à présenter une vue d’ensemble 
des méthodes, avec les principaux avantages et inconvénients, les ressources humaines et le matériel requis afin 
de mieux estimer les investissements nécessaires ainsi que d’autres aspects pratiques. Pour plus de détails sur 
une méthode spécifique, veuillez consulter les références bibliographiques. 
 
5. Il existe de nombreux articles scientifiques, ou lignes directrices, sur le sujet et sur toutes les méthodes 
reconnues comme standard. Certains expliquent en détail les étapes de la mise en œuvre, le contexte scientifique, 
soulignent également les avantages et les inconvénients. Une liste de certains de ces documents se trouve à la 
fin du présent document et devrait être considérée pour plus de détails.  

 
6. Ce document se concentre davantage sur les techniques de collecte de données en mer que sur les analyses 
qui en découlent. Il faut garder à l’esprit que les analyses nécessitent le temps et les compétences d’un expert et 
qu’elles impliquent un certain coût pour être correctement réalisées. De nombreux modèles et types d’analyses 
existent et sont décrits en détail dans de nombreux articles scientifiques. Ce qu’il faut souligner, c’est que des 
analyses performantes ne peuvent être menées qu’avec des données fiables recueillies de manière standardisée 
et reconnue. Ainsi, pour être sûr que les données seront utiles, comparables et utilisées, la décision et la mise en 
œuvre de méthodes rigoureuses devraient constituer la première étape, en suivant les méthodes de surveillance 
standard décrites ici.  
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1.3. Indicateurs 3, 4, 5  

7. Dans le contexte de la Convention de Barcelone, un indicateur commun est un indicateur qui résume les 
données en une valeur simple, normalisée et communicable. Il est en mesure de donner une indication du degré 
de menace ou de changement affectant l’écosystème marin et peut fournir des informations précieuses aux 
décideurs. 
 
8. Parmi les cinq indicateurs communs relatifs à la biodiversité (EO1) fixés par l’IMAP, trois concernent les 
mammifères marins : 
 

 Indicateur 3 - Aires de répartition des espèces 

Cet indicateur vise à fournir des informations sur la zone géographique hébergeant des espèces de mammifères 
marins. Il est destiné à refléter l’aire de répartition des espèces de cétacés présents dans les eaux 
méditerranéennes, avec un accent particulier sur les espèces sélectionnées par les Parties. Les principaux 
résultats de la surveillance au titre de cet indicateur seront des cartes de présence, de répartition et d’occurrence 
des espèces. L’analyse qui en résulte peut également mener à l’identification d’habitats importants, voire 
principaux pour l’espèce. L’objectif est de détecter tout changement important dans la répartition des cétacés. 
 

 Indicateur 4 - Abondance de la population d’espèces sélectionnées 

Les cétacés étant très mobiles et généralement distribués sur de vastes zones, cet indicateur se réfère de 
préférence à une abondance définie par zone d’espèces sélectionnées (au sein d’une zone spécifique pendant un 
laps de temps donné). L’analyse qui en résultera fournira des indications sur l’abondance absolue, des cartes de 
densité ou des indices d’abondance. L’objectif est de détecter tout changement important dans ces indicateurs. 
Les méthodes d’estimation de la densité et de l’abondance sont généralement spécifiques à une espèce, et les 
caractéristiques écologiques d’une espèce cible doivent être soigneusement prises en compte lors de la 
planification d’une campagne de recherche. La principale limitation de la mise en œuvre de la méthode de 
surveillance est liée à la représentativité des résultats par rapport à la population concernée. Il faut par conséquent 
d’abord définir quelle population est ciblée. 
 

 Indicateur 5 - Caractéristiques démographiques de la population (p. ex. taille corporelle ou structure des 

classes d’âge, rapport des sexes, taux de fécondité, taux de survie/mortalité)  

Cet indicateur devait tenir compte de paramètres démographiques tels que la répartition par âge, l’âge à la 
maturité sexuelle, le sex-ratio et les taux de natalité (fécondité) et de mortalité (mortalité). Ces données sont 
particulièrement difficiles à obtenir et à suivre pour les mammifères marins, mais il est important de les recueillir 
et de les analyser. Les efforts de surveillance devraient viser à recueillir des séries de données à long terme 
couvrant les divers stades de vie des espèces sélectionnées. Cela impliquerait la participation de plusieurs 
équipes utilisant des méthodologies standard et couvrant des sites d’importance particulière pour les étapes clés 
du cycle de vie des espèces cibles. Les résultats sont exprimés en chiffres ou en taux. L’objectif est de détecter 
tout changement important dans ces chiffres ou taux. L’une des principales limitations de la mise en œuvre de 
la méthode de surveillance est liée à la représentativité des résultats par rapport à la population concernée. Il faut 
par conséquent d’abord définir quelle population est ciblée.  

2. Espèces concernées  

 
9. L’IMAP fixe une liste de référence des espèces et des habitats à surveiller. Parmi les onze espèces 
considérées comme régulièrement présentes en Méditerranée, huit espèces de cétacés ont été sélectionnées, 
réparties en trois groupes fonctionnels différents :  

- Baleines à fanons : rorqual commun (Balaenoptera physalus) 

- Grands cétacés plongeurs profonds : cachalot (Physeter macrocephalus), baleine à bec de Cuvier  
(Ziphius cavirostris), globicéphale noir (Globicephala melas) et dauphin de Risso (Grampus griseus), 

- Autres espèces de cétacés à dents : dauphin commun (Delphinus delphis), dauphin bleu et blanc 
(Stenella coeruleoalba) et grand dauphin (Tursiops truncatus). 
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L’IMAP recommande d’effectuer la surveillance et l’évaluation des indicateurs communs de cette sélection des 
espèces représentatives de cétacés. Cependant, trois autres espèces rares de cétacés se produisent en 
Méditerranée : le marsouin ((Phocoena phocoena), sténo (Steno bredanensis), et l’orque (Orcinus orca).  
 
10. La décision de surveiller des espèces supplémentaires parmi celles-ci ne devrait pas entraver la 
surveillance de l'ensemble d'espèces standard, car celles-ci sont surveillées à une échelle plus large (par exemple, 
toute la région méditerranéenne), et les données qui seront obtenues à l'échelle nationale ou locale ajouteraient 
un élément supplémentaire très grande valeur. 
 
11. La surveillance est nécessaire sur une échelle cohérente pour chaque population étudiée. Lors de la mise 
à jour de leurs programmes nationaux de surveillance, les Parties contractantes devront s’efforcer d’identifier la 
liste des espèces et si possible, population à prendre en considération. Le choix devra tenir compte de la 
spécificité de leur environnement marin et de leur biodiversité, ainsi que du nombre d’animaux présents dans 
les eaux des Parties contractantes et de leur nombre par rapport à la taille totale de la population pour justifier la 
surveillance d’un ou plusieurs indicateurs.  

3. Méthodes de surveillance 

 
12. Avant de s’engager dans un programme de surveillance, le plus important est d’identifier l’objectif, de 
déterminer le ou les indicateurs appropriés en principe, puis de déterminer précisément quelles informations 
peuvent être obtenues et quelles sont les limitations. Une analyse coûts-avantages des différentes options 
disponibles devrait ensuite être effectuée. Le type de plateforme, le niveau de sophistication de l’enquête et la 
méthode de détection doivent être pris en compte dans chaque cas, et les solutions les plus appropriées doivent 
être identifiées en fonction de la capacité de l’indicateur à permettre de détecter avec précision d’éventuels 
changements moyennant certains niveaux d’effort (taille des échantillons).  
 
13. Ainsi, au moment de décider de la méthode de surveillance à mettre en œuvre, il est important d’examiner 
plusieurs questions, qui seront synthétisées dans différents tableaux pour obtenir un premier aperçu global. Une 
réflexion d’ordre général permettra de donner quelques conseils sur l’unification des protocoles de collecte des 
données et des exigences statistiques en matière de données et d’échantillons, ainsi que sur la complémentarité 
des méthodes à différentes échelles spatiales et temporelles, car aucune méthode unique ne sera suffisante pour 
surveiller tous les paramètres et toutes les espèces. Les autres chapitres présenteront les différentes 
méthodologies de manière plus détaillée. 
 
14. Les méthodes d’estimation de la densité et de l’abondance sont généralement spécifiques à une espèce, et 
les caractéristiques écologiques d’une espèce cible doivent être soigneusement prises en compte lors de la 
planification d’une campagne de recherche. En outre, les cétacés n'ayant pas de frontières et leur conservation 
devrait être envisagée au niveau méditerranéen, il est recommandé de promouvoir la mise en œuvre d’une 
surveillance transnationale et coordonnée de manière standard. 

3.1. Tableaux de synthèse 

 
15. Quatre tableaux synthétisent les principales informations nécessaires à la prise de décision sur la ou les 
méthodes à mettre en œuvre pour renseigner les indicateurs 3, 4 et 5 de l’EO1 du processus IMAP : 

- quelle méthode fournira des données utiles pour renseigner quel indicateur, en fonction de l’espèce ou 
des espèces cibles et de ses caractéristiques. Ceci est présenté de manière synthétique dans le Tableau 1 pour 
une vue d’ensemble ; 

- selon la méthode choisie, des indications sont présentées concernant le délai d’obtention des résultats, 
le coût associé, la difficulté de mise en œuvre de la méthode, les contraintes et limites associées et enfin la 
compatibilité avec d’autres méthodes (dans une optique d’optimisation du temps et des ressources, car plusieurs 
méthodes peuvent être utilisées en parallèle sur la même plateforme pendant les mêmes campagnes). En outre, 
une colonne présente les métriques pouvant être obtenues par la méthode.  
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-Ces indications sont regroupées en Tableau 2 selon la méthode choisie, quels seront les investissements 

nécessaires en termes de ressources matérielles et humaines (Tableau 3).  

-En outre, certaines indications sont présentées concernant le volume de stockage de données et le temps 
consacré au traitement de l'analyse en fonction du niveau pour lequel ils sont conçus, de la population ou des 
individus, et de l’échelle spatiale à laquelle ils correspondent le mieux (petite ou grande surface) Dans le Tableau 
4, chaque méthode a été conçue pour recueillir des données afin de répondre à une question à l’un des niveaux 
et échelles spatiales, tandis que certaines adaptations peuvent être faites pour prendre en compte d’autres niveaux 
et échelles spatiales. En outre, certaines méthodes sont conçues pour des zones de très grande surface, et la 
plateforme devra se déplacer à l’intérieur de ces vastes zones. Cependant, certaines méthodes, en particulier 
celle basée sur les individus, seront mises en œuvre dans de petites zones et peuvent fournir des informations 
sur de grandes zones de deux manières : si la mise en œuvre se fait en plusieurs endroits et s’inscrit dans le cadre 
d’un réseau (p. ex. échouages, photo-identification), ou par la nature du paramètre étudié, qui peut être extrapolé 
dans une zone plus étendue si suffisamment d’échantillons sont disponibles (statut de reproduction, génétique, 
télémétrie). 

 
16. Enfin, comme le travail en mer peut s’avérer coûteux et que l’environnement marin et le processus IMAP 
concernent également d’autres espèces marines, le Tableau 5 présente les méthodes de surveillance des cétacés 
et leur compatibilité avec la surveillance des autres espèces marines. 
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Tableau 1 - Synthèse énumérant les différentes méthodes de surveillance des cétacés recommandées pour renseigner les indicateurs du processus IMAP par 
espèce de cétacés (légende : texte en gras = méthode la plus adaptée ; entre parenthèses (méthode moins adaptée, mais pouvant donner des informations 
intéressantes) et entre parenthèses et en italique (indication des limites)). Pour la définition des méthodes, voir les autres chapitres du document. 

 Baleines à 
fanons 

Grands cétacés plongeurs profonds Autres espèces à dents  

 rorqual 
commun 

(Balaenopte
ra physalus) 

cachalot 
(Physeter 

macroceph
alus) 

baleine à bec 
de Cuvier 
(Ziphius 

cavirostris) 

globicéphale 
noir 

(Globicephal
a melas) 

dauphin de Risso 
(Grampus griseus)   

s'applique également 
à l'orque (Orcinus 

orca) 

grand dauphin 
commun (Tursiops 

truncatus)  
s'applique 

également à sténo 
(Steno 

bredanensis), 

dauphin rayé 
(Stenella 

coeruleoalba) 
s'applique 

également au 
marsouin 
(Phocoena 
phocoena), 

dauphin commun 
à bec court 
(Delphinus 

delphis) 
s'applique 

également au 
marsouin 
(Phocoena 
phocoena), 

INDICATEU
R 3, aire de 
répartition 
des espèces 

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
ou par 
avion  

Télémétrie 

Transect de 
ligne par 
détection 
acoustique 
(ou point 
fixe) 
(présence/a
bsence) 

Méthode 
terrestre 
(localement) 

Transect 
de ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
associé à 
un transect 
de ligne 
par 
détection 
acoustique 

Photo-
identificatio
n 

Télémétrie 

(Transect 
de ligne par 
avion) 

 

Transect de 
ligne « 
distance 
sampling » 
par bateau 
associé à un 
transect de 
ligne par 
détection 
acoustique 

Télémétrie et 
point fixe 
acoustique 

Photo-
identification 

(Transect de 
ligne par 
avion) 

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
ou par avion  

Transect de 
ligne par 
détection 
acoustique 
(ou point 
fixe) 
(présence/ab
sence) 

Transect de ligne 
« distance sampling »   
par bateau ou par 
avion  

Photo-identification 

Transect de ligne par 
détection acoustique 
(ou point fixe) 
(présence/absence) 

Transect de ligne 
« distance 
sampling » par 
bateau ou par 
avion  

Photo-identification 

Transect de ligne 
par détection 
acoustique (ou 
point fixe) 
(présence/absence) 

Méthode terrestre 
(localement) 

 

Transect de ligne 
« distance 
sampling » par 
bateau ou par 
avion  

Transect de ligne 
par détection 
acoustique (ou 
point fixe) 
(présence/absence
) 

 

Transect de ligne 
« distance 
sampling » par 
bateau ou par 
avion  

Transect de ligne 
par détection 
acoustique (ou 
point fixe) 
(présence/absence) 
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INDICATEU

R 4, 
abondance 

de la 
population 

d’une espèce 

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
ou par 
avion  

Transect de 
ligne par 
détection 
acoustique 
(indices 
d’abondanc
e relative) 

Photo-
identificatio
n 

Transect 
de ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
associé à 
un transect 
de ligne 
par 
détection 
acoustique 

Photo-
identificati
on 

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
associé à un 
transect de 
ligne par 
détection 
acoustique 
Photo-
identification 

 

 

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling » 
par bateau 
ou par avion  

Transect de 
ligne par 
détection 
acoustique 
(indices 
d’abondance 
relative) 

Transect de ligne 
« distance sampling »   
par bateau ou par 
avion  

Photo-identification  

Transect de ligne par 
détection acoustique 
(indices d’abondance 
relative) 

Transect de ligne 
« distance 
sampling »   par 
bateau ou par 
avion  

Photo-
identification  

Transect de ligne 
par détection 
acoustique (indices 
d’abondance 
relative) 

Transect de ligne 
« distance 
sampling » par 
bateau ou par 
avion  

Transect de ligne 
par détection 
acoustique 
(indices 
d’abondance 
relative) 

Transect de ligne 
« distance 
sampling » par 
bateau ou par 
avion  

Transect de ligne 
par détection 
acoustique (indices 
d’abondance 
relative) 

INDICATEU
R 5, 

Caractéristiques 
démographique

s de la 
population 

Biopsie 

Échouages 

Prises 
accidentelle
s 

Biopsie 

Échouages 

Prises 
accidentelle
s Photo-
identificatio
n  

 

Biopsie 

Échouages 

Prises 
accidentelles  

Photo-
identification  

 

Biopsie 

Échouages 

Prises 
accidentelles 
Photo-
identification 

 

Biopsie 

Échouages 

Prises accidentelles 
Photo-identification 

 

Biopsie 

Échouages 

Prises accidentelles 
Photo-identification 

 

Biopsie 

Échouages 

Prises 
accidentelles 

Biopsie 

Échouages 

Prises accidentelles 
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Tableau 2- Synthèse des différentes méthodes de surveillance des cétacés concernant les indicateurs du processus IMAP auxquels elles peuvent contribuer, le délai 
d’obtention des résultats, le type de résultats leur coût, le niveau des contraintes associées, leurs limitations ou biais et une indication sur la compatibilité entre les 
méthodes. + = faible, +++ = élevé. 
 

Méthode  Indicateur Type de résultats  Rapidité des 
résultats  

Compatibilité avec 
d’autres méthodes 

Coûts  Contraintes   Limites 

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling »   
par bateau 

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3- Aire de répartition : 
présence/absence, 
distribution spatiale et 
temporelle, densité relative  
4- abondance absolue et 
relative, densité  

Court terme  Transect de ligne par 
détection acoustique 
(Parfois photo-
identification en cas 
d’approche) 

++++  +++ 
 

Biais dû aux mouvements 
de réaction des animaux ; la 
détectabilité doit être 
évaluée,  

Transect de 
ligne 
« distance 
sampling »   
par avion  

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3- Aire de répartition : 
présence/absence, 
distribution spatiale et 
temporelle, densité relative  
4- abondance absolue et 
relative, densité  

Court terme   ++++  ++++ 
 

Pour les espèces 
plongeantes profondément, 
le nombre d’observations 
sera trop faible pour donner 
des résultats fiables. 

Photo-
identification  

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 
5- Caractéristiques 
démographiques 

3- Aire de répartition : 
présence/absence, 
distribution spatiale et 
temporelle, densité relative  
4- abondance absolue et 
relative, densité  
5- Caractéristiques 
démographiques :  
Comportement variant, 
tendance de migration, 
taille du corps, la structure 
de classe d’âge, sexe ratio, 
taux de fécondité, taux de 
survie et mortalité  
 

Peut être effectué à 
moyen terme, mais 
est beaucoup plus 
fiable à long terme  

biopsie et  
télémétrie (parfois 
transect de ligne par bateau, 
en fonction du mode 
d’approche) 

++  ++ 
 

Ne s’applique qu’aux 
espèces présentant des 
marques naturelles 
individuelles identifiables 
durables. 

Méthode 
terrestre 

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3- Aire de répartition : 
présence/absence, 

Court et long terme  point fixe acoustique,  
 

+  + 
  

Limitée aux zones de 
détection restreintes et aux 
paysages côtiers appropriés. 
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Méthode  Indicateur Type de résultats  Rapidité des 

résultats  
Compatibilité avec 
d’autres méthodes 

Coûts  Contraintes   Limites 

distribution temporelle 
localement  
4- abondance : indices de 
l’abondance relative  
 

(photo-identification en 
fonction des conditions) 

Transect de 
ligne par 
détection 
acoustique  

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3- Aire de répartition : 
présence/absence, 
distribution spatiale et 
temporelle, densité relative  
4- abondance absolue et 
relative, densité 
 

Court terme  Transect de ligne visuel +++  +++ 
 

Limité aux espèces 
produisant des vocalises. 

Point fixe 
acoustique  

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3- Aire de répartition : 
indice d’occurrence  
4- abondance absolue et 
relative, densité 

Court terme  méthode terrestre (en cas de 
proximité à la côte) 

++  + 
 

Limité aux espèces 
produisant des vocalises. 
Faible résolution spatiale 
ou besoin d’un réseau de 
plusieurs hydrophones, et 
problèmes logistiques de 
déploiement. 

Télémétrie 3- Aire de 
répartition 
 

3- Aire de répartition : 
distribution spatiale et 
temporelle,  
 

Court terme 
Long terme 

biopsie et 
photo-identification 

+++ ++++ 
 

Ne permet que de petits 
échantillons, ce qui entraîne 
beaucoup de variations 
interindividuelles. Invasive. 

Biopsie 5- Caractéristiques 
démographiques 

5- Caractéristiques 
démographiques :  
Sexe-ratio, taux de 
fécondité  

Long terme  photo-identification, 
télémétrie 

++  +++ 
 

Méthode invasive. 
Nécessite un échantillon de 
grande taille. 

Échouages 3- Aire de 
répartition 
(4- Abondance) 
5- Caractéristiques 
démographiques 

3-Aire de répartition : 
indice d’occurrence  
4- abondance absolue et 
relative, densité 
5- Caractéristiques 
démographiques :  
Taille du corps, la structure 
de classe d’âge, sexe ratio, 

Court et long terme  + + Efficace en cas de mise en 
réseau. 
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Méthode  Indicateur Type de résultats  Rapidité des 
résultats  

Compatibilité avec 
d’autres méthodes 

Coûts  Contraintes   Limites 

taux de fécondité, taux de 
survie et mortalité 

Prises 
accidentelles 

3- Aire de 
répartition 
5- Caractéristiques 
démographiques 

3-Aire de répartition : 
indice d’occurrence 
5- Caractéristiques 
démographiques :  
Taille du corps, la structure 
de classe d’âge, sexe ratio, 
taux de fécondité, taux de 
survie et mortalité 

Court et long terme  + + Efficace si des observateurs 
spéciaux sont impliqués ou 
si un programme de 
reporting bien établi est mis 
en œuvre par les autorités 
en charge des pêches 

Véhicule 
autonome 
sans pilote 
(drone et 
sous-marin) 

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3-Aire de répartition : 
distribution spatiale et 
temporelle  
4- abondance :  
(Relative, absolue si c’est 
un transect linéaire)  

Court et long terme  ++++ +++ Méthode en cours de 
développement. 

Photos et 
vidéos 

3- Aire de 
répartition 
4- Abondance 

3-Aire de répartition : 
indice d’occurrence, 
distribution spatiale et 
temporelle 
4- abondance :  
(Relative, absolue si c’est 
un transect linéaire)  
 

Long terme transect de ligne par avion ++ +++ Méthode et technique en 
cours d’essai, pas encore 
normalisée. 
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Tableau 3- Synthèse des différentes méthodes de surveillance des cétacés sur les ressources matérielles et humaines impliquées, une indication sur le volume de 
stockage des données et le temps necessaires pour traiter les analyses, et le niveau de compétences requises (+ = bas, +++ = haut). 

Méthode  Matériel requis  
Légende des couleurs : en noir, « investissement » ; 

en orange « opérationnel » 

Plateforme Nombre 
minimum de 

personnes 
nécessaires  

Stockage 
de données 
(volume)  

Traitemen
t et 

analyse 
des 

données  
(Temps)  

Compétences  

Transect de ligne 
“distance 

sampling” par 
bateau 

- jumelles  

- GPS, montre 

- instruments pour estimer ou mesurer la distance entre 
les animaux et le bateau (jumelles réticulaires, bâton de 
mesure) 
- formulaires d’observation ou ordinateur - inclinomètres 
ou taximètres 

Navire dédié (tel qu’un 
bateau à moteur ou un 
voilier) ou non dédié (« ligne 
fixe » telle qu’un ferry ou un 
navire océanographique) 

4 ++ ++  ++  

Transect de ligne 
“distance 

sampling” par 
avion  

- formulaires d’observation  
-ordinateur avec un logiciel dédié et une personne pour 
saisir des données en temps réel, et/ou dictaphone  
- clinomètre  
- GPS, montre 

Avion 
 
petit, à ailes hautes, qui peut 
voler lentement tout en 
restant dans les limites de la 
sécurité, équipé de fenêtres à 
bulles (pour permettre à 
l’observateur de regarder en 
dessous de l’avion) et peut 
transporter au moins trois 
personnes (deux 
observateurs et un 
enregistreur de données).  

3 + pilote ++  ++ +++  

Photo-
identification  

- formulaires d’observation ou ordinateur ou téléphone 
portable 

- GPS, 
- appareil photo avec objectif  

Navire 

 
- une petite embarcation 
(hors-bord ou Zodiac) avec 
un pont suffisamment bas 
pour prendre des photos avec 
le bon angle.  

1 (3)  +++ +++ + 
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Méthode  Matériel requis  
Légende des couleurs : en noir, « investissement » ; 

en orange « opérationnel » 

Plateforme Nombre 
minimum de 

personnes 
nécessaires  

Stockage 
de données 
(volume)  

Traitemen
t et 

analyse 
des 

données  
(Temps)  

Compétences  

Méthode terrestre - jumelles ou télescopes  

-  formulaires d’observation ou dictaphone ou ordinateur  

- montre 
- théodolite ou inclinomètre à des fins de 
photogrammétrie 

- Compas, inclinomètres ou taximètres 

Terre 1 (2)  + + ++  

Transect de ligne 
par détection 

acoustique  

- jumelles 

- GPS, montre 

- formulaires d’observation 

- hydrophone couplé à un amplificateur stéréo  
- instrument d’enregistrement sonore et source d’énergie 

Navire 

 
Quel que soit le type, qui 
soit capable de tenir une 
vitesse constante et un cap 
pour une utilisation en 
transect. De préférence 
silencieux. 

1 (2) +++ +++ +++ 
  

Point fixe 
acoustique  

- jumelles 

- GPS, montre 

- formulaires d’observation  

- hydrophone couplé à un amplificateur stéréo  

- instrument d’enregistrement sonore et source d’énergie 

Balise, bouée 

 

Ou navire 

(1)  +++ +++ +  
 

Télémétrie - beacon 
- arbalète ou longue perche 

Navire 1 (2) + ++ ++ 

Biopsie - arbalète ou fusil et tiges 
- matériel de stockage et de nettoyage  
- congélateur/chambre froide 

Navire 
 
- une petite embarcation 
(hors-bord ou Zodiac) avec 
un pont suffisamment bas 
pour prendre des photos avec 
le bon angle.  

 

1 (2)  + +++ ++ 
Besoin de 
compétences 
spécifiques  
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Méthode  Matériel requis  

Légende des couleurs : en noir, « investissement » ; 
en orange « opérationnel » 

Plateforme Nombre 
minimum de 

personnes 
nécessaires  

Stockage 
de données 
(volume)  

Traitemen
t et 

analyse 
des 

données  
(Temps)  

Compétences  

Échouages - formulaires d’échouage  
- appareil photo 
- ruban de mesure 
- kit d’échantillonnage (couteau, cisailles, matériaux 
d’emballage) 
- tenue appropriée, gants de sécurité, lunettes de sécurité 
- congélateurs 
- solution de fixation telle que formaline, éthanol, 
DMSO 
 

Terre 1 + + ++ 
Il faut 
s’assurer qu’un 
scientifique ou 
un vétérinaire 
formé et 
autorisé s’en 
chargera 

Prises 
accidentelles 

- GPS, montre 

- formulaires d’observation 

- appareil photo 
- ruban de mesure 
- kit d’échantillonnage (couteau, cisailles, matériaux 
d’emballage) 

Navire 
 

1 ++ ++ ++ 

Véhicule 
autonome sans 
pilote (drone et 

sous-marin) 

- drone ou sous-marin sans pilote Navire 
 

1 (2) ++ ++ +++ 
Besoin de 
compétences 
spécifiques 

Photos et vidéos - appareil photo haute résolution  Avion 
 

(1) + pilote +++ +++ ++ 
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Tableau 4 – Caractéristiques des méthodes de surveillance des cétacés par rapport aux indicateurs 3, 4 et 5 du processus IMAP : à quel niveau ils sont mis en œuvre 
(population ou individus) et à quelle échelle spatiale ils correspondent le mieux (zone réduite ou étendue). Plus la couleur est foncée, plus les caractéristiques sont 
adaptées et plus la couleur est claire, plus vous devez adapter cette méthode pour cette zone ou ce niveau. La méthode mise en œuvre sur les individus peut être 
conçue (réseau, échantillons de grande taille) afin de fournir des résultats au niveau de la population (pour l’indicateur 5). Dans les cellules, on donne une indication 
du calendrier et de la fréquence des campagnes mettant en œuvre les méthodes décrites à l’échelle spatiale correspondante.  
 

Méthode de surveillance des cétacés Niveau de la population Niveau de 
l’individu 

Zone étendue Zone réduite 

Transect de ligne visuel “distance sampling” par bateau 
dédié  

  1 ou 2/ 6 ans Annuel ou 
saisonnier 

Transect de ligne visuel “distance sampling” par avion   1 ou 2 / 6 ans  

Transect de ligne visuel fixe par bateau (ferry ou navire 
océanographique) 

  Annuel, saisonnier ou 
mensuel 

 

Transect de ligne par détection acoustique   1 ou 2 / 6 ans Annuel ou 
saisonnier 

Observateurs dédiés sur plateforme opportuniste   Annuel ou saisonnier Annuel ou 
saisonnier 

Photo-identification X  (réseau) 
Annuel ou toutes les x 

années 

Annuel ou 
saisonnier 

Télémétrie     
Biopsie X    
Méthode terrestre    Annuel ou 

saisonnier 
Point fixe acoustique X  (réseau) Annuel ou 

saisonnier 
Échouages X  (réseau) Saisonnier, 

mensuel 
Prises accidentelles X  (réseau) Saisonnier, 

mensuel 
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Tableau 5 - Compatibilité avec la surveillance d’autres espèces pour les indicateurs 3, 4 et 5 (X : méthode compatible avec d’autres, 0 : méthodes non compatibles 

avec d’autres espèces)  

Méthode de surveillance des 
cétacés 

Oiseaux marins en 
mer 

Tortues en mer Requins Autres grands poissons 
(thons, poissons lune, 

espadons, raies) 

Déchets marins 
flottants 

Transect de ligne “distance 
sampling” par bateau dédié  

X X X X X 

Transect de ligne “distance 
sampling” par avion dédié 

X X X X X 

Transect de ligne fixe par bateau 
“distance sampling” (ferry ou 
navire océanographique) 

X X X X X 

Observateurs dédiés sur 
plateforme opportuniste (transect 
de ligne)  

X X X X X 

Études de photo-identification X X X X X 

Méthode terrestre X 0 0 0 0 

Transect de ligne par détection 
acoustique 

0 0 0 0 0 

Point fixe acoustique 0 0 0 0 0 

Télémétrie X X X X 0 

Biopsie X X X X 0 

Échouages 0 0 X X 0 

Prises accidentelles X X X X X 
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3.2. Considérations générales 

3.2.1. Considérations scientifiques relatives à l’échantillonnage et l’analyse 

17. Pour s’assurer que la méthode choisie et la conception de l’étude seront en mesure de fournir des données 
permettant de répondre à la question posée avec un niveau de précision utile, une analyse de puissance devrait 
être effectuée. Si des données sont déjà disponibles, il est utile de les utiliser au cours de cette étape. Et 
l’analyse de puissance aide à indiquer la capacité de la procédure statistique et des données disponibles ou 
prévues à révéler un certain niveau de changement, c’est-à-dire la capacité de détecter une tendance d’une 
ampleur donnée. Concrètement, l’analyse de puissance aidera à planifier des études pour calculer la taille de 
l’échantillon nécessaire (p. ex. la durée de la série chronologique des estimations d’abondance) ou le 
coefficient de variation (CV) de ces estimations.  
 
18. L’utilisation de logiciels existants, tels que « TRENDS » (disponible gratuitement à l’adresse 
(https://swfsc.noaa.gov/textblock.aspx?Division=PRD&ParentMenuId=228&id=4740) est d’une grande aide 
dans ce processus. Mais comme les espèces de cétacés sont très mobiles et réparties sur de vastes zones, ce qui 
rend difficile la couverture de l’ensemble d’une population ou de son aire de répartition, une autre méthode 
pour accroître la puissance de détection des tendances consiste à concevoir un plan d’étude de site localisé. Ce 
site vise à maximiser la précision en se concentrant sur une plus petite zone à couvrir et en augmentant les 
efforts réalisés dans la zone choisie. La plus petite zone peut correspondre à une partie représentative de l’aire 
de répartition du stock ou à un stock identifié à une plus petite échelle spatiale comme étant une population 
démographiquement indépendante. Enfin, l’une des méthodes les plus courantes pour accroître notre capacité 
de détecter les déclins précipités consiste à augmenter la fréquence des relevés (annuellement par exemple). 
D’autres méthodes utiles sont testées, davantage au cours de l’analyse, afin de modifier le critère de décision 
statistique. 
 
19. Bon nombre des méthodes décrites ici s’appuient sur certaines hypothèses (répartition homogène, 
homogénéité de la capture, détectabilité, etc.), et il convient de faire preuve d’une grande prudence dans le 
traitement de ces hypothèses depuis le début de l’application. Des données associées devraient être recueillies 
afin de calculer les facteurs de correction si nécessaire.  
 

3.2.2. Complémentarité des méthodes de surveillance 

20. Il y a un intérêt à mettre en œuvre plusieurs méthodes, car celles-ci peuvent être complémentaires 
en termes d’échelles spatiales ou temporelles et pour les différentes espèces. Ceci doit être défini au cas 
par cas, en fonction des objectifs, des espèces, de la zone et des moyens (ressources humaines, plateforme et 
fonds). L’objectif de la surveillance des populations de cétacés étant de détecter les tendances au cours du 
temps, il faut alors envisager de choisir une ou plusieurs méthodes et de planifier des campagnes régulières 
afin d’obtenir plusieurs résultats sur une période donnée. Les campagnes dédiées à grande échelle sont souvent 
plus coûteuses que les campagnes non dédiées ou les campagnes à petite échelle. Par exemple : 

- un transect de ligne visuel « distance sampling » à grande échelle dédié (sur l’ensemble des eaux 
sous juridiction nationale d’un pays au moins, une mer tout entière, l’ensemble des mers) réalisé par bateau ou 
par avion vous permettra ainsi d’estimer dans une surface   l’abondance et la répartition de plusieurs espèces 
visibles et nombreuses (baleines et delphinidés). En attendant, si la campagne se déroule en bateau, vous 
pouvez ajouter un hydrophone au navire pour recueillir des données acoustiques passives sur l’abondance, la 
distribution et la présence/absence d’espèces de plongeurs profonds (cachalot, Ziphiidae) et/ou acquérir des 
données pour corriger le biais de disponibilité pour les espèces des cétacés plongeurs profonds. Ces campagnes 
dédiées à grande échelle étant très coûteuses, elles sont rarement mises en œuvre plus d’une ou deux fois par 
décennie.  

- En parallèle, des transects de ligne non dédiés par bateau ou par avion devraient être mis en place 
pour obtenir des données et des résultats sur une base annuelle (avec un ou deux échantillons par an pour les 
campagnes océanographiques, voire un échantillon par mois pour les ferries). Ceci permettra d’appréhender la 
variabilité interannuelle (année d’abondance typique, forte ou faible) et de corriger les résultats du relevé dédié 
à grande échelle l’année de sa réalisation.  

- Lorsqu’une petite zone importante ou représentative est définie (AMP, zones importantes pour les 
mammifères marins, etc.), sur la base des résultats de ces grands relevés précédents, vous pouvez mettre en 
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œuvre des relevés par transect de ligne « distance sampling » visuel et acoustique dans cette petite zone 
représentative. Idéalement, les programmes de surveillance saisonnière devraient être menés à cette échelle 
(au moins en hiver et en été).  

- Enfin, vous pouvez vous concentrer sur certaines espèces et lancer des programmes de suivi 
d’individus, de photo-identification, de biopsie et/ou de télémétrie. Ces méthodes sont très complémentaires 
des précédentes. 

 

3.2.3. Personnel formé et qualifié 

21. Ces méthodes sont rigoureuses et de haute qualité, mettant en œuvre des protocoles standards et conçues 
pour recevoir des données standards. Par conséquent, les personnes qui mettent en œuvre l’une de ces 
méthodes en mer devraient être formées pour acquérir les compétences et les connaissances requises pour 
le faire correctement. Si nécessaire, les fonds pour la formation doivent être inclus dans les budgets du 
programme. 
 

3.3. Méthodes de surveillance standard d’animaux vivants 

3.3.1. Méthode de surveillance visuelle  

22. Pour les relevés visuels, il est important de tenir compte des compétences et de l’expérience des 
observateurs. L’efficacité et la qualité des observations peuvent varier d’un observateur à l’autre ; par 
conséquent, la formation est importante pour obtenir des résultats cohérents dans l’identification des espèces, 
le comptage des individus et la mesure des informations (distance, angle, temps de plongée, etc.). Une 
formation des observateurs doit être programmée en amont des campagnes de relevés visuels.  
 

3.3.1.1. Méthode du transect de ligne “distance sampling” 

23. Dans le  transect de ligne « distance sampling », une zone d’étude est définie et étudiée le long d’un plan 
d’échantillonnage de transects prédéterminés assurant une couverture égale de la zone. La distance 
perpendiculaire de chaque animal détecté par rapport au transect est mesurée et utilisée pour obtenir une 
fonction de détection à partir de laquelle une estimation de la largeur effective de la bande qui a été relevée 
peut-être calculée. L’abondance est ensuite calculée en extrapolant la densité estimée dans les bandes 
échantillonnées à l’ensemble de la zone de relevé au moyen d'un logiciel dédié. Le nombre calculé est par 
conséquent une estimation de l’abondance dans une zone définie au  moment de l’étude . Les hypothèses 
relatives à la détectabilité de spécimens et à la perception de l'observateur (biais de disponibilité et de 
perception) doivent être prises en compte, et diverses méthodes (respectivement les données de télémétrie et 
les relevés à deux plateformes) ont été élaborées pour y répondre. 
 
24. Cette méthode, soit par bateau, soit par voie avion, est principalement utilisée pour recueillir des données 
afin de répondre aux questions sur l’abondance et la répartition des cétacés (indicateurs 3 et 4). Lorsque la 
plateforme est dédiée à la mission de collecte de données sur les cétacés, l’ensemble du processus de mise en 
œuvre est plus robuste, à savoir la quantité d’efforts à fournir, une probabilité de couverture régulière avec un 
plan d’échantillonnage dédié, la prise en compte des biais de détectabilité, etc. Lorsque les observateurs 
montent à bord d’une plateforme non dédiée, la collecte de données risque de ne pas fournir toutes les données 
nécessaires pour garantir des résultats significatifs et la détection des tendances. Enfin, les observateurs sur 
des plateformes opportunistes collectent des données complémentaires susceptibles d’être moins robustes pour 
répondre aux indicateurs. Mais cela doit être évalué au cas par cas dans le cadre d’une étude coût-bénéfice, car 
dans de nombreux cas, des résultats intéressants peuvent être obtenus à partir des plateformes existantes  et 
l'analyse existe en tenant compte de l'hétérogénéité de l'effort. 
 

3.3.1.1.1.  Relevé par bateau dédié 

Principe 
25. Les relevés systématiques effectués à partir d’un bateau constituent une méthode puissante visant 
principalement à estimer l’abondance dans une surface et la répartition des espèces de cétacés sur de vastes 
zones. Le bateau suit un trajet correspondant à un plan d’échantillonnage prédéfini, qui couvre la zone d’étude 
de manière aussi homogène que possible et enregistre toutes les observations de cétacés. La quantité minimale 
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d’effort requise pour effectuer l’analyse dépend de la densité des animaux dans la zone d’étude. La quantité 
d’effort peut être calculée avant de concevoir le plan d’échantillonnage. Souvent, au moins 40 observations 
d’une espèce sont nécessaires pour obtenir des résultats fiables avec un faible degré d’incertitude en fonction 
de l'espèce et de la zone étudiée. Pour faire face aux hypothèses (perception, disponibilité et réactivité), des 
enquêtes à deux plateformes sont souvent mises en œuvre, correspondant à deux équipes différentes 
d’observateurs travaillant indépendamment l’une de l’autre sur la même. La comparaison de leurs données 
spécifiques permet de corriger les biais de perception. 
 
Ressources humaines 
 
26. La méthode du transect de ligne exige une pression d’observation continue à 180° à l’avant du navire 
pendant toutes les heures du jour. Ceci exige qu’au moins deux observateurs formés surveillent en tout temps, 
et pour permettre le repos et les repas, il faut au moins deux équipes tournant toutes les deux heures. Ainsi, 
pour une mission de longue durée, il faut un minimum de 4 observateurs formés, la meilleure option étant au 
moins 3+3, permettant une meilleure couverture et une personne également dédiée à enregistrer les 
observations et toutes les informations associées. Pour une double plateforme, une équipe supplémentaire de 
3 observateurs est donc requise. 
 
Matériel nécessaire 
 
27. Les équipements necessaires sont :  
 
- Un bateau doté des caractéristiques requises (hauteur adéquate, vitesse…) pour mener à bien la mission pour 
la durée, la zone d’étude et le protocole de prélèvement souhaités.  
- Des jumelles (et pour une double-plateforme, des jumelles de grande précision sur trépied ou autre support).  
- Un compas ou taximètre.  
- Des instruments pour estimer ou mesurer la distance entre les animaux et le bateau (jumelles réticulaires, 
caméra vidéo pour la photogrammétrie, bâton de mesure, etc.).  
- Des formulaires d’observation et un ordinateur (avec un logiciel dédié pour le stockage de données 
(navigation et observations).  
- Une montre.  
- Un GPS.  
 
Mise en œuvre 
 
28. La première phase est .la préparation de la mission, avec la formation des observateurs si nécessaire, la 
conception du plan d’échantillonnage en fonction des densités de cétacés (si elles sont connues) et des habitats. 
Toutes les demandes d’autorisations et les aspects logistiques doivent par ailleurs être considérés longtemps à 
l’avance.   
 
29. L’effort d’échantillonnage doit être connu avec précision, de sorte que le début et la fin soient enregistrés 
(les heures et positions géographique). Pendant l’échantillonnage, les observateurs scrutent la surface de l’eau 
à la recherche de cétacés pendant que le navire navigue le long de lignes de transects prédéterminées à une 
vitesse et un cap constant. La vitesse est fréquemment de 10 nœuds pour les gros navires, mais elle peut être 
de 6 ou 8 nœuds pour les navires plus petits. Lorsque des cétacés sont aperçus, les observateurs enregistrent 
des données telles que l’espèce, l’emplacement (latitude et longitude) de la rencontre, le comportement général 
des animaux, et des estimations du nombre d’individus dans le groupe, mesurer la distance du point 
d'observation et calculer l'angle de l'arc. Les données d’observation sont ensuite analysées à l’aide de modèles 
statistiques d’échantillonnage à distance et importées dans un système d’information géographique (SIG) pour 
une analyse spatiale plus poussée. 
 
30. Cette méthode est fiable lorsque le vent, l’état de la mer et la visibilité sont adéquats pour détecter les 
petits cétacés, et la limite est souvent placée à une vitesse de vent sur l’échelle de Beaufort inférieur ou égal à 
3. En outre, l'état de la mer Douglas (à partir de 4) peut constituer une limitation pour la détection des petits 
delphinidés. 
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Ce type de surveillance peut nécessiter certaines procédures d’autorisation selon la zone d’étude (aires 
protégées, zones transfrontalières). 
Avantages 
 
31. Les avantages sont :  
 
- Permet une couverture représentative des zones visitées. 
- Différents types de plans d’échantillonnage sont disponibles en fonction des caractéristiques de la zone 
d’étude et du recensement lui-même. La conception du plan d’échantillonnage peut être réalisée à l’aide du 
logiciel DISTANCE (http://www.distancesampling.org).  
- Les protocoles de collecte de données sont standard et largement utilisés ; ils sont testés et améliorés en 
permanence.  
- Les méthodes d’analyse sont également standardisées, testées et constamment améliorées afin de minimiser 
l’influence des biais potentiels.  
- Souvent, de grands navires sont nécessaires pour couvrir de grandes zones (ces navires peuvent rester en mer 
pendant plusieurs jours et maintenir à la fois leur cap et leur vitesse, quel que soit l’état de la mer, ainsi 
qu’embarquer suffisamment de personnel pour permettre une rotation entre les équipes d’observateurs et les 
auxiliaires). Toutefois, cette méthode peut également s’appliquer à de petites zones avec des bateaux plus petits 
(voiliers, bateaux à moteur).  
 
Limitations 
 
32. Les limitations sont :  
 
- Cette méthode est coûteuse, intensive en main-d’œuvre et se caractérise par une faible couverture spatiale. 
-  
- Il est difficile de prévoir les déplacements des espèces sensibles avant leur détection (c.-à-d. l’effet 
d’attraction ou d’évitement du navire), mais ils peuvent générer un biais important dans les estimations 
d’abondance. Il doit ensuite être testé et calculé lors de l'analyse. 
- Théoriquement, un transect linéaire ne doit pas être interrompu : le bateau doit être en mode « passage », 
c’est-à-dire qu’il ne doit pas s’arrêter ni s’écarter de sa route, ce qui pourrait entraîner des biais potentiels. Par 
conséquent, l’identification des espèces et le dénombrement d’individus en groupes peuvent parfois être 
difficiles et sont incompatibles avec la collecte de données auxiliaires, telles que des photographies à des fins 
de photo-identification et des biopsies. Il peut être possible d’effectuer une partie du plan d’échantillonnage 
en mode « approche », où des groupes de cétacés facilement identifiables et dénombrables sont approchés en 
"off effort"   avant de reprendre le trajet du transect en "on effort". Dans ce cas, il est important d’estimer le 
biais introduit dans le protocole par cette manœuvre et de le préserver pour les conditions présentant de réelles 
difficultés. 
  

3.3.1.1.2. Relevé par avion dédié 

Principe 
33.  
Le transect de ligne par voie aérienne (avion,) est une méthode puissante, visant principalement à évaluer 
l’abondance et la répartition des espèces marines sur de grandes surfaces ou dans des zones inaccessibles par 
bateau (zone au large, conditions climatiques difficiles, etc.). La plateforme utilisée dans la plupart des cas est 
un petit avion avec deux observateurs à bord et un recording de données. L’avion suit la trajectoire d’un plan 
d’échantillonnage prédéterminé pour couvrir une grande superficie, en fonction de la probabilité de couverture 
régulière en notant toutes les observations de cétacés.  
Ressources humaines 
34. Au moins 3 observateurs « aériens » formés doivent constituer l’équipe au sein d’un avion, 2 
observateurs et 1 enregistreur de données en temps réel. En cas de double plateforme, deux autres chercheurs 
sont nécessaires.  
 
Matériel nécessaire 
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35. Le matériel nécessaire est :  
 
- Petit avion à ailes hautes et à deux moteurs, capable de voler en toute sécurité à 90 nœuds. L’avion doit être 
équipé de fenêtres à bulles (pour permettre à l’observateur de regarder en dessous de l’avion) et peut transporter 
au moins trois personnes (deux observateurs et un enregistreur de données) en plus du pilote.  
- formulaires d’observation et un ordinateur avec une personne pour saisir les données rapportées par les 
observateurs en temps réel, ou un dictaphone.  
- Deux inclinomètres, un pour chaque observateur.  
- Taximètres imprimés 
- Un GPS 
- Un ordinateur avec des cartes et un logiciel dédié.  
 
Mise en œuvre 
 
36. La première phase est .la préparation de la mission, avec la formation des observateurs si nécessaire, la 
conception du plan d’échantillonnage en fonction des densités de cétacés (si elles sont connues) et des habitats. 
Toutes les demandes d’autorisations et les aspects logistiques (localisation des aéroports, disponibilité du 
carburant) doivent par ailleurs être considérés longtemps à l’avance.   
 
37. Le pilote de l’avion est chargé de suivre le plan de vol défini le long des transects prédéterminés. Deux 
observateurs sont assis aux sièges arrière équipés de fenêtres à bulles à gauche et à droite de l’avion, scrutant 
l’eau à la recherche de cétacés. Une troisième personne, le navigateur, assis à l’avant sur le siège du copilote, 
est également responsable du plan de vol, saisissant en temps réel sur un ordinateur portable toutes les données 
relatives à l’effort d’échantillonnages, aux conditions ambiantes et aux observations pendant le vol. Lorsque 
les cétacés sont aperçus, les observateurs enregistrent des données telles que l’espèce, la taille estimée du 
groupe et la déclinaison de l’angle lorsque les animaux sont au travers (angle entre le point d'observation et la 
ligne verticale entre la surface de la mer et l'avion). Les données d’observation sont ensuite analysées à l’aide 
de modèles statistiques d’échantillonnage à distance et importées dans un système d’information géographique 
(SIG) pour une analyse spatiale plus poussée. 
 
38. Ce type de surveillance nécessite de nombreuses procédures d’autorisation spécifiques à l’aviation, en 
particulier dans les zones transfrontalières, mais aussi en ce qui concerne l’utilisation des aéroports et la 
disponibilité du carburant. 

 
Avantages 
 
39. Les avantages sont :  
 
- Cette technique est généralement plus efficace que les relevés sur de grandes superficies effectués à partir 
d’un bateau.  
- De grandes zones peuvent être couvertes en peu de temps, et des régions éloignées peuvent être atteintes 
rapidement et étudiées (bien que la distance dépende de l’autonomie de l’avion).  
- Certaines conditions de mer, telles que les vagues, interfèrent beaucoup moins lorsqu’on travaille à partir 
d’un avion qu’à partir d’un bateau.  
- Permettent de détecter les cétacés en temps réel et d’affiner l’identification des espèces et la taille du groupe 
à l’aide d’une approche circulaire. 
- Le problème de réaction des animaux (évitement ou attraction) est généralement inexistant (à compter que 
l’avion vole assez haut et n’effectue qu’un seul passage).  
 
Limitations 
 
40. Les limitations sont :  
 
- La visibilité doit être excellente (bonnes conditions de mer, ciel dégagé, pas d’éblouissement, etc.),  
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- Il peut s’avérer difficile d’identifier les espèces, de compter de grandes agrégations  de cétacés, simplement 
de petits delphinidés, en raison de l’altitude et/ou de la vitesse de l’avion, ce qui ne laisse que quelques 
secondes aux observateurs pour recueillir toutes les données.   
- Des images ou des vidéos peuvent aider pour ces points. - Parfois, l’aéronef ne présente pas toutes les 
caractéristiques appropriées (vol lent, ailes hautes, autonomie suffisante, manque de fuels etc.).  
- La collecte de données par voie aérienne est coûteuse, en particulier dans les régions éloignées des aéroports. 
- Les relevés aériens sont difficiles à mettre en œuvre sur le plan logistique et entraînent des coûts élevés en 
raison de la location d’aéronefs et de la dotation en personnel et peuvent être limités par les règlementations 
aériennes et des considérations de sécurité.  
- Cette technique n’est pas la meilleure pour étudier des espèces en plongée profonde comme le cachalot ou la 
baleine à bec, qui restent longtemps invisibles à la surface ou sous la surface ; néanmoins, les données 
collectées pour les espèces plongeurs profonds peuvent être corrigées avec les données sur la proportion de 
temps dans laquelle les animaux ne sont pas visibles.  
 

3.3.1.1.3. Relevé par bateau non dédié ou transect de ligne « distance sampling » fixe par ferry ou 
par des campagnes régulières de navire océanographique  

Principe 
 
41. Les relevés sont effectués le long de transects fixes en ayant recours à des ferries ou des navires 
océanographiques en tant que plateforme d’observation. Des équipes d’observateurs de mammifères marins 
(OMM) formés montent à bord d’un ferry qui effectue un trajet presque identique d’un mois à l’autre ou d’un 
navire océanographique effectuant régulièrement la même étude dans la même zone (par exemple des 
campagnes nationales annuelles d’évaluation des stocks de petits poissons pélagiques). La collecte de données 
sur les occurrences de mammifères marins se fait en mode « passage », c’est-à-dire qu’il ne s’arrête pas et ne 
dévie pas de son parcours. La méthode mise en œuvre est le transect de ligne, et le but de la méthode est de 
répéter les mêmes transects à long terme.  
 
42. Sur ce type de navire, des données fiables sur la répartition et l’abondance peuvent être recueillies en 
fonction du type de trajet et de la régularité des passages. Par exemple, dans le sanctuaire marin Pelagos, les 
ferries circulent presque toute l’année, sur de nombreuses routes traversant une partie de la zone, assurant une 
bonne couverture temporelle. De plus, les campagnes océanographiques sur les petits stocks de poissons 
couvrent quant à elles généralement leur zone d’intérêt de manière assez dense. Dans de telles conditions, ces 
données peuvent être d’un grand intérêt pour répondre aux indicateurs 3 et 4. 
 
Ressources humaines 
 
43. La méthode du transect de ligne exige une pression d’observation continue à 180° à l’avant du navire 
pendant toutes les heures du jour. Ceci exige qu’au moins deux observateurs formés surveillent en tout temps, 
et pour permettre le repos et les repas, il faut au moins deux équipes tournant toutes les deux heures. Ainsi, 
pour une mission de longue durée, il faut un minimum de 4 observateurs formés, la meilleure option étant au 
moins 3+3, permettant une meilleure couverture et une personne également dédiée à enregistrer les 
observations et toutes les informations associées.  
 
Matériel nécessaire 

 
44. Le matériel nécessaire est :  
 
- Un ferry suivant un trajet fixe permettant des passages répétés ou navire océanographique mettant en œuvre 
régulièrement le même modèle (ou un modèle équivalent) dans la même zone 
- Des jumelles 
- Un compas ou taximètre  
- Des instruments pour estimer ou mesurer la distance entre les animaux et le bateau (jumelles réticulaires, 
bâtons de mesure et inclinomètre)  
- Des formulaires d’observation et un ordinateur.  
- Une montre.  
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- Un GPS.  
 
 
Mise en œuvre 
 
45. L’équipe d’observateurs effectue le relevé à partir de la passerelle ou du pont du navire, dans un endroit 
libre de tout obstacle. Ils sont répartis de chaque côté du ferry/navire océanographique et recueillent 
continuellement des données sur la présence de cétacés des deux côtés. Lorsqu’ils sont « à l’effort », ils scrutent 
attentivement la zone (avec une pression d’observation continue à 180° à l’avant du navire) à l’œil nu et avec 
des jumelles, afin de détecter visuellement les cétacés présents à la surface de l’eau. 
Ce type de surveillance nécessite la conclusion d’ententes avec des compagnies de ferries, des institutions 
océanographiques et des associations de pêcheurs. 

 
Avantages 
 
46. Les avantages sont :  
 
- Cette méthode, dans un secteur représentatif, fournit des indicateurs pertinents de ce qui se passe dans 
l’environnement (en termes de distribution et d’indices d’abondance). 
- Elle constitue un moyen rentable d’assurer une vaste couverture sur de longues périodes. En outre, 
l’utilisation de ces plateformes permet de réaliser un suivi tout au long de l’année ou annuellement et à moindre 
coût. 
- La régularité avec laquelle les traversées sont effectuées permet de répéter l’opération autant de fois que 
souhaité pour affiner une étude. 
- Dans certaines régions, les itinéraires des ferries font un maillage relativement serré, ce qui permet une bonne 
couverture de la zone (ex : le sanctuaire marin Pelagos), et les campagnes océanographiques sur les petits 
stocks de poissons couvrent quant à elles généralement leur zone d’intérêt de manière assez dense. 
 
Limitations 
 
47. Les limitations sont :  
 
- Les principales limitations tiennent au fait qu’il est rarement possible de contrôler les itinéraires empruntés, 
ni la vitesse du navire, et que le navire ne peut généralement pas s’écarter de sa route pour confirmer l’identité 
de l’espèce ou la taille du groupe. 
- Parfois, le nombre d’observateurs requis, même s’il n’y en a que deux, ne peut être autorisé à bord, selon la 
taille du navire 
- L’application de cette méthode est strictement incompatible avec la collecte de données auxiliaires portant 
sur des animaux individuels, telles que des photographies pour la photo-identification ou des biopsies. 
 

3.3.1.1.4. Observateurs dédiés sur plateforme opportuniste (navires militaires, douaniers, de la 
marine, bateaux d’observation des baleines) 

Principe 
 
48. Un ou plusieurs observateurs montent à bord d’une plateforme opportuniste et profitent de l’itinéraire 
de la plateforme pour faire des observations sans la mise en œuvre de moyens logistiques. La plateforme peut 
être un navire ou un avion. 
 
49. Idéalement, l’effort devrait être important pour obtenir un grand nombre d’observations et couvrir de 
manière aussi homogène que possible les différentes valeurs utilisées dans l’analyse des variables 
environnementales. Ainsi, pour être d’un certain intérêt pour l’objectif de suivi de la distribution et des indices 
d’abondance, la plateforme devrait doit arpenter la même zone de façon régulière. Des navires militaires ou 
douaniers, des avions ou des hélicoptères peuvent ainsi être ciblés, de même que des bateaux d’observation 
des baleines. 
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50. Cette méthode, non dédiée aux études sur les cétacés, est moins robuste pour répondre aux hypothèses 
nécessaires à l’obtention de résultats fiables et précis relatifs aux indicateurs 3 et 4. Néanmoins, le fait qu’une 
même zone soit régulièrement échantillonnée de la même manière permet d’acquérir des connaissances sur 
l’occurrence, la présence de comparer ces résultats entre saisons et années.  
 
Ressources humaines 
 
51. Selon la méthode mise en œuvre, la taille et l’autorisation de la plateforme, au moins un observateur 
formé est requis, et plus il y a d’observateurs, plus la qualité de la couverture visuelle et de l’enregistrement 
des données sera élevée.  
 
Matériel nécessaire 
 
52. Le matériel nécessaire est :  
 
- Des jumelles 
- Un compas ou taximètre  
- Instruments pour estimer ou mesurer la distance entre les animaux et le bateau (jumelles réticulaires, bâtons 
de mesure et inclinomètre)  
- Des formulaires d’observation et un ordinateur.  
- Une montre.  
- Un GPS.  
 
Mise en œuvre 
 
53. L’équipe d’observateurs effectue le relevé et scrute attentivement la zone, avec une pression 
d’observation continue à 90° à l’avant du navire, et en dessous et perpendiculaire à la trajectoire de l’aéronef 
s’il s’agit d’une plateforme aérienne. La recherche visuelle des cétacés présents en surface doit être faite à l’œil 
nu, les jumelles étant utilisées pour la reconnaissance de détails précis tels que les espèces, les nombres 
d’individus, etc. Pendant chaque période d’observation, les observateurs enregistrent le début et la fin de 
l’effort d’observation, les conditions environnementales et les données d’observation telles que les espèces, la 
taille estimée du groupe, le comportement, la position GPS, etc. En fonction de la plateforme et de sa mission, 
des données auxiliaires peuvent être collectées. 
Ce type de surveillance nécessite des accords avec d’autres structures. 
 
Avantages 
 
54. Les avantages sont :  
 
- Les plateformes opportunistes sont souvent utilisées pour arpenter des zones marines à faible coût. Dans 
certains cas, les coûts peuvent être relativement faibles car les bateaux et l’équipement peuvent être réduits au 
minimum sans compromettre la fiabilité des résultats d’un protocole de collecte de données simple mais 
adéquat. 
- Les données recueillies à partir d’une plateforme opportuniste peuvent encore servir à évaluer l’utilisation de 
l’habitat et à estimer l’abondance des cétacés grâce à une modélisation spatiale. En outre, l’utilisation des 
caractéristiques environnementales pour estimer l’abondance ou l’abondance relative peut potentiellement 
accroître la précision des résultats. Enfin, certaines plateformes permettent la prise de données photo-
identifiées ou acoustiques.  
 
Limitations 
 
55. Les limitations sont :  
 
- Les principales limitations tiennent au fait qu’il est rarement possible de contrôler les itinéraires empruntés, 
ni la vitesse du navire, que le navire ne peut généralement pas s’écarter de sa route pour confirmer l’identité 
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de l’espèce ou la taille du groupe, et qu’il n’est par conséquent pas possible de collecter des données auxiliaires 
(photo-identification). Mais cela peut varier considérablement en fonction du type de plateforme et de mission. 
- La mise en œuvre des observations peut se voir accorder une faible priorité parmi les objectifs centraux de la 
plateforme. 
- L’utilisation de ce type de données doit être faite avec précaution, car il peut y avoir un manque dans le plan 
d’échantillonnage avec une zone non couverte, une hétérogénéité dans la couverture de l’effort d’observation 
à travers la plage des valeurs pour les variables explicatives, etc. 
- La zone couverte peut être réduite et non représentative pour les cétacés. 
 

3.3.2. Surveillance acoustique passive  

56. Tous les cétacés produisent des sons tels que des « clics » pour l’écholocalisation ou des « sifflements 
» (sons modulés en fréquence) pour la communication intraspécifique. Les méthodes acoustiques passives 
permettent la détection et la surveillance quasi continue de ces sons. La surveillance de ces sons permet de 
recueillir des informations sur l’utilisation spatiale et temporelle de l’habitat, ainsi que d’estimer la densité 
relative de certaines espèces et même l’abondance dans le cas du cachalot.  
 

3.3.2.1. Transect de ligne par détection acoustique passive (hydrophone remorqué) 

Principe 
 
57. Un réseau avec au moins deux hydrophones est remorqué par un bateau en déplacement. L’écoute et 
l’enregistrement peuvent être continus ou par échantillons. Le tableau permet de déterminer l’angle à distance 
perpendiculaire, qui est la base de l’analyse de la méthode dite de « transect de ligne ». La trajectoire du bateau 
doit être constante en vitesse et en cap, suivant un plan prédéfini ou des transects aléatoires.  
 
58. La zone couverte est délimitée par la probabilité de détection par l’hydrophone et par la fréquence et la 
puissance du son émis par les animaux.  
 
59. Ceci est la méthode la plus efficace pour étudier le cachalot, car il s’agit d’une espèce qui plonge en 
profondeur et qui produit des « clics » pendant toute la durée de sa plongée. Les données acoustiques des 
cachalots peuvent être utilisées pour évaluer l’abondance relative et absolue ainsi que la distribution, à 
condition que l’équipement et le plan d’étude appropriés soient respectés. Pour d’autres espèces, les résultats 
acoustiques peuvent être complémentaires des observations visuelles pour l’indicateur 3, mais pas pour 
l’indicateur 4, car les méthodes permettant d’associer les sons avec l’abondance des animaux ne sont pas 
encore totalement au point. 
 
Ressources humaines 
 
60. Au moins un opérateur acoustique passif est nécessaire, et plus pour une période de travail de 24 heures. 
 
Matériel nécessaire 
 
61. Le matériel nécessaire :  
 
- Un bateau, à moteur ou à voile, capable de maintenir une vitesse constante et de se diriger vers un transect et 
de rester silencieux ou dont le moteur peut être facilement arrêté (pour l’échantillonnage) 
- Toute une chaîne d’acquisition acoustique :  
 - Un réseau d’hydrophones composé d’au moins deux hydrophones (voire de deux réseaux 
d’hydrophones) couplés à des amplificateurs stéréo et se trouvant à l’intérieur d’un câble pouvant être 
remorqué  
 - Un système DAQ (numérise le signal et le convertit également en quantification) 
 - Un ordinateur doté d’un logiciel d’analyse des sons.  
 - Une source d’alimentation pour alimenter le système  
- Les formulaires de données pertinents  
- Un GPS.  
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Mise en œuvre 
 
62. La première phase est .la préparation de la mission, avec la formation des observateurs si nécessaire, la 
conception du plan d’échantillonnage en fonction des densités de cétacés (si elles sont connues) et des habitats. 
Tout ce qui concerne les demandes d’autorisations et les aspects logistiques doit par ailleurs être considéré 
longtemps à l’avance.   
 
63. Une chaîne d’acquisition acoustique est mise en place, comprenant un câble de remorquage dans lequel 
est incorporé un réseau linéaire de deux paires d’hydrophones, un câble de pont qui se connecte au câble de 
remorquage et transporte les signaux à l’endroit où la station de SAP est installée. L’équipement électronique 
de la station de SAP alimente le système, amplifie et numérise les signaux avant de les transmettre à un ou 
plusieurs PC d’acquisition qui fournissent l’interface utilisateur (logiciel) et stockent les données. Si une 
détection acoustique continue est choisie, le navire démarre le transect avec la chaîne d’acquisition acoustique 
en position. Le début de l’effort coïncide avec le moment où la détection acoustique des animaux est lancée.  
 
64. Si une procédure d’échantillonnage est utilisée, cela signifie que la détection acoustique s’effectue par 
intervalles, à savoir que la norme consiste à écouter pendant 2 minutes toutes les 15 minutes. Souvent, la 
vitesse du bateau est réduite au minimum afin de réduire le bruit du moteur et le bruit de l’eau circulant sur 
l’hydrophone. L’utilisation d’un hydrophone en mer nécessite souvent une autorisation spéciale. 

 
Avantages 
 
65. Les avantages sont :  
 
- Cette méthode est économique, autonome et fournit des informations précieuses sans perturber la faune ou 
son habitat.  
- Le rayon détecté peut être très grand pour certaines espèces : la plupart des baleines à fanons peuvent être 
détectées à des dizaines ou des centaines de kilomètres de distance. Selon l’équipement utilisé, le bruit ambiant 
et les caractéristiques de propagation du son dans l’eau, les dauphins peuvent être détectés à des distances 
pouvant atteindre 3 km dans de bonnes conditions.  
- L’approche acoustique détecte potentiellement la présence d’un cétacé qui n’est pas observable visuellement 
parce qu’il est trop loin, qu’il reste sous l’eau, qu’il se déplace la nuit ou que les conditions météorologiques 
se dégradent. Cette méthode offre une alternative précieuse pour le suivi de la biodiversité lorsque les études 
traditionnelles (p. ex. visuelles) sont impraticables ou impossibles. 
- Les travaux acoustiques peuvent facilement être réalisés sur tous types de navires, allant des petits bateaux 
aux grands navires convertis en plateformes opportunistes. 
- Cette technique n’est pas intrusive, et l’équipement nécessaire n’est pas particulièrement coûteux.  
- Cette approche permet d’enregistrer les sons à des fins de documentation ou d’analyse future, et la collecte 
des données peut être plus facilement normalisée et automatisée. 
- L’un des principaux avantages des méthodes acoustiques actives réside dans leur résolution spatiale fine et 
leur capacité à recueillir des données sur plusieurs espèces simultanément et presque en continu à partir d’un 
navire en mouvement. 
- Les données acoustiques sont largement indépendantes des erreurs de collecte et des biais entre observateurs. 
- Une approche mobile permet de réaliser une plus grande couverture géographique. 
 
Limitations 
 
66. Les limitations sont :  
 
- Cette méthode se limite aux espèces produisant des vocalises. 
- Les méthodes permettant d’inférer l’abondance des animaux sur la base des sons recueillis ne sont pas encore 
au point. Dans le cas d’un grand groupe d’animaux, il est impossible de savoir quel son est émis par quel 
individu, et il est par conséquent très difficile d’établir le nombre d’animaux au sein du groupe.  
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- Discrimination difficile entre espèces proches, principalement les petits dauphins (p. ex. dauphin bleu et 
blanc et dauphin commun) 
- Le comportement acoustique dépend de l’activité du groupe, pas nécessairement du nombre d’individus, qui 
peuvent se déplacer sans faire aucun bruit.  
- Le bruit ambiant et le bruit généré par le navire de recherche peuvent rendre difficile la détection acoustique 
d’animaux. La probabilité de détection est également fonction du bruit de fond, les interférences acoustiques 
étant susceptibles de masquer la détection d’espèces et de fausser l’estimation de la taille des groupes. 
- Nécessite un équipement de collecte de données spécialisé. 
- Le volume de données généralement généré par les méthodes acoustiques passives est énorme et nécessite 
un investissement important en stockage et en post-traitement.  
- Les petits hydrophones remorqués ne conviennent pas à la détection des sons graves et infrasonores, car les 
vibrations et les mouvements des hydrophones eux-mêmes tendent à masquer ces sons.  
- Presque tous les hydrophones sont sensibles aux fréquences de quelques hertz. C’est pourquoi il est souvent 
nécessaire d’utiliser un filtre passe-haut pour éliminer le bruit à basse fréquence.  
 

3.3.2.2. Acoustique passive fixe 

Principe 
 
67. Un (ou plusieurs) hydrophone(s) est (sont) installé(s) dans un (ou plusieurs) site(s) stratégique(s) fixe(s), 
soit au sol, soit sur un bateau ou une plateforme flottante. Des quais ou des plateformes opportunistes non 
dédiées peuvent être utilisés. L’enregistrement sonore se fait en continu ou à des intervalles réguliers 
(échantillonnage). Le positionnement d’au moins trois hydrophones, permet également la triangulation afin de 
localiser avec précision l’animal qui émet les sons. Plus il y a d’hydrophones, plus la surface couverte est 
importante. Ainsi, un réseau de plusieurs hydrophones est nécessaire pour accroître l’intérêt d’un tel outil pour 
le suivi de la présence et des indices d’abondance de plusieurs espèces.  
  
Ressources humaines 
 
68. La chaîne d’acquisition acoustique nécessite au moins la présence d’un acousticien qualifié. Ensuite, 
selon la situation (côtière ou en mer), un navire avec pilote est nécessaire, et un plongeur pour installer le 
système en mer. Les mêmes personnes peuvent être nécessaires lorsque l’équipement doit être changé (piles 
s’il y en a, disque dur quand celui-ci est plein, etc.). 
 
Matériel nécessaire 
 
69. Le matériel nécessaire :  
 
- Un amplificateur stéréo hydrophone couplé à un câble de transmission, un convertisseur DAQ (numérisation 
et quantification du signal), un disque dur pour stocker les données, une source d’alimentation pour tout 
alimenter et enfin une unité de protection et des fixations pour installer tous les équipements.  
- Un thermomètre et une sonde couplés à l’installation sous-marine pour enrichir les données.  
 
Mise en œuvre 
 
70. Le site est identifié, le type de fixation est défini (en fonction du type de sol, des courants, etc.) et le 
système d’hydrophone est installé. Une structure sous-marine existante peut être utilisée, mais il faut faire 
attention au bruit généré par la structure, qui peut être source d’interférences. Des plongeurs peuvent installer 
le système acoustique qui collectera les données pendant une période prédéterminée, en fonction de la capacité 
de stockage ou de l’alimentation électrique des batteries. Les enregistrements (données) sont ensuite récupérés 
pour analyse. Le système peut rester en place pendant une courte, moyenne ou longue période. La récupération 
des données et le changement des piles peuvent parfois se faire sans avoir à démonter complètement le système. 
L’utilisation d’un hydrophone en mer nécessite souvent une autorisation spéciale. 

 
Avantages 
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71. Les avantages sont :  
 
- L’hydroacoustique passive est idéale pour les programmes de surveillance à long terme et peut fonctionner 
selon un cycle continu de 24 heures, indépendamment des conditions météorologiques. En enregistrant tous 
les animaux se déplaçant à proximité d’un poste d’écoute donné, il est possible d’étudier les variations 
temporelles, allant de l’échelle annuelle à l’échelle mensuelle et quotidienne.  
- Cette technique est non invasive, et le coût de l’équipement de base n’est pas très élevé.  
- Les données acoustiques sont largement indépendantes des erreurs de collecte et des biais entre observateurs. 
- Le système peut être automatisé et ne nécessite aucune présence humaine sur place. Il se prête plus facilement 
à une normalisation et automatisation de la collecte des données. 
- La détection s’effectue sur 360° et dans presque toutes les conditions météorologiques et d’éclairage.  
- Si le système installé est permanent, la détection et la couverture temporelle fonctionneront à 100 %.  
- Selon la position de l’hydrophone, le matériau, les caractéristiques de propagation du son dans l’eau et le 
bruit ambiant, la zone de surveillance des dauphins est d’environ 3 à 6 km, car il n’y a aucun bruit de moteur. 
Le suivi des cachalots et des baleines à fanons peut être étendu à des dizaines de kilomètres.  
- Le système peut échantillonner régulièrement ou en continu des zones difficiles d’accès.  
- Concernant le système de surface sur une plateforme flottante :  

 Il peut être autonome et alimenté par des panneaux solaires ou des éoliennes.  

 Les données peuvent être transmises par ondes VHF ou Wi-Fi, ce qui permet une application en temps 
réel.  

 Les réglages peuvent être facilement modifiés par des instruments facilement accessibles (gain, filtres, 
etc.).  

- Concernant le système déployé sur les fonds marins :  
 Discret et moins vulnérable aux activités de surface.  

Limitations 
 
72. Les limitations sont :  
 
- La probabilité de détection et la performance du récepteur sont également fonction du bruit de fond, les 
interférences acoustiques étant susceptibles de masquer la détection d’espèces et de fausser l’estimation de la 
taille des groupes. 
- Cette méthode se limite aux espèces produisant des vocalises. 
- Avec cette méthode fixe, la couverture est limitée au voisinage « immédiat » du système. 
- La corrosion, l’encrassement et les dommages causés par les courants, les marées, les tempêtes ou les 
opérations de pêche peuvent tous affecter la longévité et l’efficacité des instruments acoustiques. 
- Les méthodes permettant d’inférer l’abondance des animaux sur la base des sons recueillis ne sont pas encore 
au point. Lorsque les animaux sont en groupe, il devient difficile d’identifier l’individu qui a émis le son ainsi 
que le nombre d’animaux présents. Il existe un risque de détection multiple du même groupe. 
- Les zones soumises à de forts courants de marée doivent être évitées en raison du bruit ou du risque de 
dommages aux installations (courant, débris, etc.).  
- Les bruits près de la côte peuvent masquer la détection acoustique d’un animal.  
- Le comportement acoustique dépend de l’activité du groupe, pas nécessairement du nombre d’individus, qui 
peuvent se déplacer sans faire aucun bruit.  
- Dans le cadre d’un réseau d’hydrophones installés en permanence pour détecter toutes les espèces, y compris 
celles qui émettent des sons à des fréquences très basses ou très hautes, le coût de l’équipement nécessaire est 
très élevé.  
- Il est difficile de différencier les espèces de petits dauphins. 
- Concernant le système de surface sur une plateforme flottante :  

 Sensible à toutes les conditions météorologiques en surface ; 

 Vulnérable à toutes les activités se déroulant dans la zone (possibilité de dégradation ou de perte de 
l’équipement) et de préférence avec une protection contre l’accès de personnes non autorisées. 

- Concernant le système déployé sur les fonds marins :  
 L’alimentation électrique pose un problème (câble ? batterie à changer ?) ; 

 Besoin de plonger sur le site pour modifier les réglages, accès difficile aux instruments ; 
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 Quel type de transmission de données : par câble ou par stockage ?  
 

3.3.3. Surveillance basée sur le suivi focal d’individus 

73. Les méthodes précédemment citées décrivaient un travail concentré essentiellement au niveau des 
populations. Certaines méthodes de suivi spécifiques se concentrent sur les individus. Lorsque les échantillons 
sont nombreux, ils peuvent donner des résultats à l’échelle de la population. La plupart de ces méthodes sont 
complémentaires des précédentes, fournissant des informations pour aider par exemple à définir la « population 
», à l’exception de la photo-identification, qui peut produire des estimations de population directement par 
marquage et recapture. La biopsie fournit des données précieuses pour l’indicateur 5.  
 

3.3.3.1. Photo-identification 

Principe 
 
74. Les scientifiques ont recours à la photo-identification à la fois pour reconnaître les cétacés et les distinguer 
les uns des autres. La technique repose sur la possibilité d’obtenir des photos de bonne qualité des parties du 
corps des animaux, qui constituent des marques uniques et reconnaissables tout au long de leur vie. Les 
animaux sont photographiés et catalogués individuellement en fonction de critères de marquage naturels (p. 
ex. pigmentation du corps, forme de la nageoire dorsale) et de marques personnelles (sutures, entailles et 
cicatrices) qui les identifient. Un certain nombre d’hypothèses sont formulées, notamment en ce qui concerne 
la reconnaissabilité, la représentativité de l’échantillonnage et les probabilités de capture, qui devraient être 
homogènes. Lorsqu’un individu déjà identifié est à nouveau observé ou photographié, cela peut apporter une 
réponse à diverses questions, telles que la taille de la population, la fidélité au site, la distribution, les 
déplacements, la structure sociale, etc. Cela signifie qu’il est nécessaire de trier, de stocker les images et les 
données associées dans un catalogue qui doit être régulièrement mis à jour.  

 
75. La photo-identification est une bonne méthode pour estimer la taille de la population (indicateur 4) au 
moyen de modèles de marquage-recapture et pour des zones spécifiques que les populations ou une partie des 
populations occupent pendant une ou plusieurs saisons de l’année. C’est aussi l’une des méthodes de choix 
pour obtenir des paramètres de population, tels que le taux de survie et le taux de vêlage.  
 
76. Le logiciel standard pour l’analyse marquage-recapture est le programme MARK 
(http://www.cnr.colostate.edu/~gwhite/mark/mark.htm ), qui comprend un large éventail de modèles 
permettant d’estimer la taille de la population et les taux de survie, ainsi que de corriger certains biais par 
rapport aux hypothèses. 
 
Ressources humaines 
 
77. Au moins un observateur/photographe formé prendra des photos des cétacés et indiquera au pilote du 
navire comment déplacer le navire afin d’assurer une bonne identification photographique (vitesse, cap, 
position par rapport aux animaux, etc.). Le post-traitement des images nécessite au moins une personne 
qualifiée, et prend beaucoup de temps afin d’obtenir un catalogue final d’animaux photo-identifiés ainsi que 
la matrice des recaptures, qui est la base de toute analyse. 
 
Matériel nécessaire 
 
78. Le matériel nécessaire est :  
 
- Un bateau avec un pont suffisamment bas au-dessus de l’eau pour prendre des photos à un angle correct.  
- Des formulaires d’observation et, idéalement, un ordinateur.  
- Une montre.  
- Un GPS.  
- Un appareil photo doté d’un téléobjectif (au moins 200 mm, idéalement 300 ou 400 mm). Des appareils photo 
numériques à haute résolution (au moins 6 mégapixels) sont fortement recommandés.  
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- Un ordinateur et un disque dur pour stocker toutes les photos ainsi que le catalogue des animaux photo-
identifiés. 
 
Mise en œuvre 
 
79. Sur le bateau, les chercheurs photographient les marques naturelles sur les animaux sous un certain angle 
et de certaines parties du corps, selon l’espèce (p. ex. les flancs pour les delphinidés, la nageoire caudale pour 
le cachalot) de tous les individus rencontrés. 
 
80. L’analyse des images est chronophage et exige beaucoup de concentration et d’attention aux détails. 
Chaque individu est répertorié dans un catalogue de photo-identification, ce qui permet des comparaisons. Le 
responsable doit comparer la photo d’un individu avec toutes les photos contenues dans sa base de données 
et mettre régulièrement à jour à la fois son catalogue et la matrice de recapture. Afin de faciliter le processus 
d’appariement, un logiciel a été mis au point pour automatiser le processus d’appariement. Le principe est 
que le logiciel présente un certain nombre de candidats (correspondances possibles) avec une certaine 
probabilité/similarité, ce qui permet au chercheur de gagner du temps en n’ayant pas besoin de parcourir 
l’ensemble du catalogue. Néanmoins, c’est le chercheur qui prend la décision finale au sujet d’une 
correspondance positive. 
La photographie peut nécessiter des procédures d’autorisation spécifiques, de même que les partenariats 
régionaux peuvent nécessiter la conclusion d’accords préalables.  

 
Avantages 
 
81. Les avantages sont :  
 
- Protocole de collecte de données relativement facile.  
- Méthode non intrusive de « marquage » des animaux.  
- Un plan d’échantillonnage systématique n’est pas toujours nécessaire, mais il est préférable.  
- Il existe des méthodes d’analyse standard et éprouvées qui fournissent des résultats fiables tant que les 
hypothèses sont vérifiées ou que le biais est correctement estimé.  
 
Limitations 
 
82. Les limitations sont :  
 
- Ne s’applique qu’aux espèces présentant des marques naturelles identifiables durables. 
- Les marques naturelles doivent être uniques, reconnaissables et ne pas changer au cours du temps. 
- L’hétérogénéité de la probabilité de capture. 
- Les données recueillies sont une photographie d’un animal sauvage en mouvement ; il n’est pas facile de 
prendre une photo de bonne qualité avec des critères ciblés sans bonne expérience relative.  
- Nécessite plusieurs captures. S’il n’y a pas suffisamment de recaptures, les analyses sont difficiles et donnent 
parfois des résultats peu fiables.  
- Nécessite une grande quantité de données et une étude à long terme et prend beaucoup de temps pour la partie 
catalogage. 
- Difficile à appliquer dans les zones à faible densité.  
- Cette méthode permet d’obtenir des estimations de marquage-recapture du nombre total d’individus dans la 
zone d’étude. Toutefois, la taille totale de la population peut être plus grande si tous les animaux de la 
population ne fréquentent pas la zone surveillée.  

 

3.3.3.2. Télémétrie 

Principe 
 
83. Il en existe deux types : la télémétrie par satellite (Argos) et la télémétrie par ondes radio (VHF). Cette 
technique consiste à attacher un émetteur à un animal et à suivre ses mouvements à distance par satellite ou 
via un récepteur VHF ou acoustique qui peut être installé à bord d’un navire ou d’un avion.  
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84. Grâce aux balises qui transmettent chaque heure/jour leurs signaux aux satellites, les observateurs 
acquièrent des connaissances sur la localisation de l’animal. Ces techniques permettent d’étudier les animaux 
dans leur habitat et d’obtenir des informations sur leur comportement alimentaire, leur répartition, leurs aires 
de reproduction et leurs voies de migration. Ces balises permettent également d’enregistrer d’autres données 
telles que la température, la pression, la luminosité, la vitesse de nage et les sons. 
 
85. Les différentes informations sur les mouvements et la répartition des animaux permettent d’aider à 
identifier les habitats importants (zones d’alimentation), les voies migratoires et de définir les limites entre les 
populations. Ces données peuvent donc fournir des résultats complémentaires au minimum pour l’indicateur 
3 et aider à définir la zone d’étude pour surveiller une population dans le cadre de l’indicateur 4. 
 
Ressources humaines 
 
86. Une personne doit avoir les compétences pour attacher/déployer le système sur les animaux, au moins en 
mer. Au moins 3 personnes sont nécessaires pour détecter l’animal et le suivre avec le VHF. 
 
Matériel nécessaire 
 
87. Le matériel nécessaire est :  
 
- transmetteurs (Argos ou VHF) 
- petit ou relativement petit bateau (hors-bord ou Zodiac) avec un pont suffisamment bas au niveau de l’eau 
pour approcher correctement l’animal. 
- balise, arbalète ou longue perche 
- En cas de radiotélémétrie, un récepteur VHF ou acoustique pour l’installer sur une plateforme (navire, avion) 
qui suit l’animal marqué. 
 
Mise en œuvre 
 
88. Un animal est détecté et approché pour attacher (ventouse) ou déployer le transmetteur. Normalement, les 
ventouses sont appuyées sur le corps en utilisant une perche, en approchant l’animal pour toucher son corps. 
Pour le transmetteur Argos, ce dernier est déployé en tirant sur l’animal avec une arbalète un appareil avec un 
clip qui sera implanté dans la graisse sous-cutanée de l’animal. 
 
89. Pour les espèces côtières, l’approche peut être faite directement avec un canot pneumatique, et pour les 
espèces plus pélagiques, un gros navire peut servir de base et un canot pneumatique peut être tracté et utilisé 
pour approcher les animaux.  Pour un appareil utilisant le VHF, le navire suit l’animal à distance pour ne pas 
interférer avec son comportement et aussi pour récupérer l’appareil lorsqu’il s’enlèvera naturellement de 
l’animal.  
Comme cette méthode a un impact direct sur les cétacés, elle requiert une autorisation avant sa mise en œuvre.  

 
Avantages 
 
90. Les avantages sont :  
 
- Ces instruments permettent de collecter beaucoup d’informations que les autres méthodes (comportement, 
mouvements) ne permettent pas, sans interférence humaine. 
- Cette méthode permet d’étudier les mouvements d’animaux sur de grandes distances, dans des zones isolées 
ou sous la surface de l’eau. 
 
91. Pour la télémétrie par satellite : 

- Fonctionne sur une zone très vaste et permet d’étudier les mouvements des animaux sur une grande 
distance ; 
- Indépendante des conditions météorologiques ; 
- Possibilité d’obtenir des informations supplémentaires ; 
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- Pas besoin d’une plateforme d’observation qui suit l’animal en mer ; 
- Permet de connaître la présence d’espèces dans une zone inexplorée ; 
- Permet d’obtenir des résumés de données sur les activités de l’animal pendant de longues périodes. 

 
92. Pour la radiotélémétrie : 

- Relativement peu onéreuse ; 
- Système de petite taille et relativement non-invasif ; 
- Fonctionne sur une zone étendue ; 
- Relativement indépendante des conditions météorologiques. 
 

Limitations 
 
93. Les limitations sont :  
- Cette méthode est intrusive, en raison de son approche, en touchant presque l’animal, mais aussi à cause du 
système pour attacher l’appareil (principalement des transmetteurs satellites) au corps de l’animal 
- L’information n’est obtenue que sur quelques individus et dépend aussi des performances du matériel utilisé, 
ainsi que de l’accessibilité des mammifères. De nombreux animaux doivent être marqués pour pouvoir dresser 
des conclusions générales, et ce n’est souvent pas possible  
- La mise en œuvre de cette méthode implique un support logistique important parce qu’elle nécessite une 
installation directement sur l’animal, une opération particulièrement difficile pour les animaux rares et les 
animaux rapides.  
- Cette méthode est intrusive pour les animaux, avec des risques d’infections. 
- Seuls les animaux qui peuvent être approchés correctement sont équipés et il faut que l’animal soit à la surface 
pour la transmission des données 
 
94. Pour la télémétrie par satellite : 

- Méthode onéreuse ; 
- Support limité de mécanisme non-intrusif sur l’animal et durée de vie limitée. 

 
95. Pour la radiotélémétrie : 

- Nécessite de maintenir une plateforme qui suit l’animal à une faible distance ; 
- Autonomie limitée ; 
 

3.3.3.3. Biopsie 

Principe 
 
96. Cette méthode consiste à collecter sur des animaux vivants en mer un fragment de peau et de graisse. Cela 
peut être effectué en tirant avec une arbalète des fléchettes avec un embout, un fusil à fléchettes, un fusil ou 
même une perche avec embout pour la biopsie ou pour le prélèvement de la peau lorsqu’on a affaire à des 
animaux qui sortent de l’eau par exemple. 
 
97. De tels échantillons permettent de recueillir des informations sur des paramètres bio-démographiques 
(indicateur 5) :  

- Pour déterminer le sexe de l’animal 

- Pour déterminer les spécificités génétiques des individus (fragment d’ADN) de mêmes espèces. Sur 
cette base, des analyses de parenté, des liens matrilinéaires et des structures sociales peuvent être 
effectuées.  

- Pour obtenir des informations sur le statut reproductif d’individus (p. ex. la gestation pour les femelles) 
d’après le niveau d’hormones. 
 

98. D’autres informations peuvent être obtenues :  
- sur le niveau d’alimentation (isotope) 
- sur le niveau de contamination aux métaux lourds et autres polluants (tels que les contaminants 

organochlorés) 
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99. Plusieurs paramètres inclus dans l’indicateur 5 peuvent être obtenus via l’analyse de la peau et de la 
graisse collectées avec la méthode de la biopsie : proportion des sexes, taux de gestation. La structure génétique 
de l’animal permet également de mieux déterminer la délimitation d’une « population » ou d’une sous-
population, ce qui est bon à savoir lorsqu’on cherche la répartition ou l’abondance de cette population. 
 
Ressources humaines 
 
100. Au moins un pilote, un tireur et il est hautement recommandé d’avoir un photographe qui puisse 
identifier l’animal prélevé, ce qui permet, par exemple, de surveiller le processus de guérison. Une quatrième 
personne peut s’occuper des échantillons lorsque la biopsie a réussi. 
 
Matériel nécessaire 
 
101. Le matériel nécessaire est :  
 
- Un petit bateau ou relativement petit (hors-bord ou Zodiac) avec un pont suffisamment bas au niveau de l’eau 
pour tirer avec le bon angle. 
- Arbalète ou fusil et tiges, fléchettes avec embout. 
- Matériel de stockage et de nettoyage (produits) 
- Congélateur ou entreposage frigorifique. 
 
Mise en œuvre 
 
102. L’animal ciblé doit être approché de près. Les biopsies sont effectuées par le biais d’une flèche (tirée 
par une arbalète ou un fusil à air comprimé) qui, tirée avec une certaine force, prend un bout de peau et tombe 
dans l’eau où elle est ensuite récupérée avec l’échantillon. En même temps, une photo est prise pour permettre 
d’identifier l’animal afin d’obtenir une documentation complète pour chaque individu. Il faut noter que la 
matière (peau et graisse) est immédiatement stockée en suivant un protocole strict qui peut différer en fonction 
des analyses prévues (génétiques, hormones, isotopes) : alcool dans un cas, congélation dans un autre. 
 
103. En ce qui concerne l’identification photo, pour les espèces côtières, l’approche peut être directement 
faite avec un canot pneumatique. Pour les espèces plus pélagiques, un gros navire peut servir de base et un 
canot pneumatique peut être tracté et être utilisé pour approcher les animaux, tandis que le gros navire reste 
éloigné.   
Comme cette méthode a un impact direct sur les cétacés, elle requiert la demande de formulaires d’autorisation.  

 
Avantages 
 
104. Les avantages sont :  
 
- Donne accès à des informations très difficiles à obtenir autrement (génétiques, hormones, isotopes) 
- Le prélèvement de biopsie a tendance à être relativement abordable et peut facilement être associé à des 
méthodes supplémentaires pour maximiser les opportunités de collecte de données.  
 
Limitations 
 
105. Les limitations sont :  
 
- Un inconvénient majeur de la biopsie est son caractère invasif car l’animal est approché de très près, un autre 
est la biopsie en elle-même (c.-à-d. se solde par des lésions physiques), ce qui restreint l’échantillonnage à des 
classes de taille et d’âge (et d’espèces) qui peuvent être ciblées éthiquement conformément aux restrictions 
existantes le permettant. 
- Le mode de vie des cétacés, qui ne passent qu’un petit peu de leur temps en surface, limite grandement les 
options pour collecter des tissus sur des animaux vivants. 
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3.3.3.4. Localisation terrestre 

Principe 
 
106. Cette méthode consiste à collecter des données depuis un point fixe sur la côte, en suivant les individus 
qui passent dans la zone surveillée depuis le point d’observation. Dans l’idéal, le point d’observation doit être 
en hauteur. Une telle localisation permet d’étudier la répartition, le comportement, l’utilisation de l’habitat et 
les mouvements de cétacés cibles, sans l’impact de la présence d’un bateau sur le comportement naturel des 
animaux. Cette méthode se prête à l’étude de la population résidant sur la côte ou des migrations proches de 
la côte. 
 
107. Cette méthode est plus efficace pour la population côtière et les groupes résidents. Elle peut donner des 
résultats sur la répartition et sur l’utilisation de l’habitat, en lien avec l’indicateur 3.  
 
Ressources humaines 
 
108. 3 personnes au moins doivent s’occuper de l’observation et des mesures. L’une peut prendre les mesures 
du groupe/animal suivi, la seconde prendre les notes et la troisième observer d’autres parties de la mer pour 
détecter d’autres animaux.  
 
Matériel nécessaire 
 
109. Le matériel nécessaire :  
 
- Jumelles ou télescope sur un trépied.  
- Formulaire d’observation ou dictaphone.  
- Montre ou horloge. 
- Compas et instrument pour mesurer la distance entre l’animal et le poste d’observation (p. ex. clinomètre 
pour photogrammétrie, théodolites)  
 
Mise en œuvre 
 
110. Un ou plusieurs observateurs se positionnent à un point de vue stratégique (cap, falaise, détroit, entrée 
d’une baie) et collectent les données sur les animaux et la météo. Les observations peuvent être faites à l’œil 
nu ou avec des jumelles ou des télescopes, mais sont dépendantes d’une mer calme et d’une bonne visibilité 
atmosphérique.  
Ce type de surveillance ne nécessite pas de procédures d’autorisation spéciales tant que le point 
d’observation est libre d’accès. 

 
Avantages 
 
111. Les avantages sont :  
 
- Les méthodes terrestres ne sont pas invasives, elles permettent de surveiller les mammifères marins sans les 
risques de perturbations induites par l’observateur.  
- Il s’agit des techniques les moins chères (pas de coûts dus à la navigation de la plateforme en mer) utilisées. 
Elle peut donc souvent être mise en œuvre et permet une surveillance à long terme.  
- La méthode terrestre peut facilement être homogénéisée et effectuée tout au long de l’année, en fonction des 
conditions d’observation. 
 
Limitations 
 
112. Les limitations sont :  
 



UNEP/MED WG.467/16 
Page 36 
 
- Le champ d’étude se limite à la zone couverte visuellement (à l’œil nu ou aux jumelles) ; la zone de 
prospection est donc limitée. 
- Les méthodes terrestres sont normalement limitées aux espèces relativement visibles qui viennent 
régulièrement à la surface en étant observables depuis la côte. 
- Les recherches sur la répartition à petite échelle sont restreintes par la difficulté à déterminer la position 
géographique précise des cétacés. Les théodolites sont largement utilisés dans de telles études, mais leur 
utilisation à des limites. Plus particulièrement, les relevés de mesure peuvent souvent être longs et la collecte 
se fait sur un centre de gravité d’un petit groupe plus que sur des individus. De plus, de tels groupes peuvent 
être étalés sur des dizaines ou des centaines de mètres ; une seule position est rarement représentative de tous 
les individus.  
 

3.4. Surveillance standard d’animaux échoués et de prises accidentelles 

113. La surveillance d’animaux échoués et de prises accidentelles se fait la plupart du temps sur des animaux 
morts. De nombreuses données peuvent être collectées, lesquelles seront utilisées dans les trois indicateurs : 
en tant que première étape, la collecte d’informations d’échouages et de prises accidentelles aide à la 
constitution d’une liste des espèces de cétacés présentes dans la zone (ou dans les environs pour les échouages) 
et à une mesure approximative du statut et des variations saisonnières en abondance. Ensuite, l’analyse des 
carcasses donne de nombreuses informations sur des paramètres démographiques. 
 

3.4.1. Échouage 

Principe 
114. L’échouage est une méthode de surveillance continue tout au long de l’année, avec des personnes 
qualifiées prêtes à se rendre sur chaque phénomène d’échouage de cétacés lorsqu’il a lieu et qu’il est détecté. 
Les paramètres des animaux sont mesurés et si possible des échantillons biologiques sont prélevés et stockés. 
 
115. Cette méthode a été la première à être utilisée par les scientifiques comme méthode de surveillance, car 
les échouages sont très fréquents et les animaux arrivent sur la côte, ils sont donc plus faciles à approcher que 
les animaux vivants en mer.  
 
116. L’échouage des cétacés représente un matériel scientifique extrêmement précieux pour la connaissance 
de ces espèces difficiles à étudier dans leur environnement naturel. L’étude de carcasses, la réalisation 
d’autopsies et d’analyses complémentaires sur des échantillons biologiques peut fournir des informations sur 
la présence d’une espèce, la répartition, la démographie des populations, le régime alimentaire, l’état de santé 
d’un animal (nourriture, maladies, contamination), les causes de la mort, l’impact de menaces 
anthropologiques (prises accidentelles, collision de navire). Ces données vont principalement être utilisées 
pour l’indicateur 5. 
 
117. Il est d’une importance cruciale de financer cette surveillance à long terme et de manière structurée. La 
base d’un réseau efficace de surveillance d’échouages est un réseau de personnes référencées tout au long de 
la côte et travaillant de la même manière, en liaison avec un coordinateur. Un comité d’animation et directeur 
permettra au réseau de fonctionner correctement et de garantir la durabilité du système. 
 
Ressources humaines 
 
118. Personnes entraînées à effectuer les mesures et à prendre des échantillons biologiques conformément 
aux protocoles spécifiques, disponibles pour rejoindre les animaux échoués dès qu’ils sont détectés. Il devrait 
aussi y avoir des vétérinaires au sein du réseau pour examiner les carcasses, détecter les causes de mortalité et 
stocker les échantillons biologiques (congélateur).  
 
Matériel nécessaire 
 
119. Le matériel nécessaire :  
- Formulaires d’échouage  
- Caméra 
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- Ruban de mesure 
- Kit d’échantillonnage (couteau, cisailles, matériaux d’emballage) 
- Boîte réfrigérée et réseau de congélateurs 
- Tenue appropriée, gants de sécurité, lunettes de sécurité 
- Équipement lourd permettant de déplacer une carcasse si nécessaire (bulldozer, camion de réutilisation, 
voiture) 
 
Mise en œuvre 
 
120. Lorsque l’échouage d’un cétacé est rapporté, une ou plusieurs personnes vont sur place pour éviter que 
des personnes et des animaux ne s’approchent de la carcasse, et prennent des mesures et des échantillons 
biologiques. Cette méthode nécessite une formation spécifique pour les participants. Une procédure d’alerte 
doit être établie pour être effective. Un réseau d’échouage doit être développé pour être efficace et apporter 
des données utiles. Approcher et s’occuper d’animaux morts ainsi que d’espèces protégées requiert une 
autorisation spéciale.  

 
Avantages 
 
121. Les avantages sont :  
- L’échouage apporte fréquemment des informations même si ces dernières sont souvent limitées et non-
prévisibles compte tenu de leur nature. 
- Disponibilité du corps entier et des organes pour les analyses et la conservation (banque de tissus). 
- Certaines espèces sont connues seulement grâce à l’échouage et rarement observées en mer. 
 
Limitations 
 
122. Les limitations sont :  
- Non prévisible et l’intervention doit être effectuée rapidement pour des raisons sanitaires et pour que 
l’autopsie soit exploitable d’un point de vue scientifique, il nécessite donc d’avoir une personne disponible au 
bon moment. 
- Les interventions sur des animaux vivants représentent des risques pour la sécurité et des risques sanitaires 
pour les animaux et les sauveteurs. Pour les animaux, la détresse et le stress engendrés par l’échouage peuvent 
engendrer un comportement imprévisible et dangereux. De plus, les risques sanitaires et la transmission de 
maladies entre le sauveteur et l’animal sont réels. 
 

3.4.2. Prises accidentelles 

Principe 
 
123. Les mammifères marins sont souvent capturés dans des filets de pêche. « Prise accidentelle » signifie 
cétacés accidentellement capturés par les pêcheurs commerciaux, quelquefois mais rarement par des pêcheurs 
amateurs. Les observateurs scientifiques peuvent embarquer à bord des navires de pêche commerciale, pour 
observer les captures et les conditions de pêche, et pour prendre des mesures et des échantillons biologiques. 

 
124. L’analyse des mesures et les échantillons collectés sur les carcasses fournissent beaucoup 
d’informations sur la démographie (indicateur 5) : taille des animaux, âge de la maturité, taux de gestation, 
proportion des sexes...  

 
Ressources humaines 

125. Personnes formées pour effectuer les mesures et effectuer des échantillons biologiques des cétacés 
conformément à des protocoles spécifiques. Souvent, elles sont susceptibles de prendre d’autres mesures sur 
d’autres espèces lorsqu’elles se trouvent sur un navire de pêche commerciale. Une personne peut aller sur un 
navire pendant une période. Cela signifie que plus il y aura de navires surveillés, plus il y aura de personnes 
formées et autorisées à bord. 

 
Matériel nécessaire 
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126. Le matériel nécessaire est :  

 
- GPS, montre 
- formulaires d’observation 
- appareil photo 
- ruban de mesure 
- kit d’échantillonnage (couteau, cisailles, matériaux d’emballage) 
- congélateur 
 
Mise en œuvre 
 
127. Un observateur embarqué à bord d’un navire de pêche professionnel. Son travail consiste à collecter les 
données scientifiques relatives à la pêche. Il intervient lorsqu’un cétacé est capturé pour prendre des données 
sur l’animal. Si possible, il prélève des échantillons biologiques, les stocke et débarque avec eux.  
Des demandes d’autorisation administratives sont nécessaires pour effectuer les échantillonnages sur les 
mammifères marins et les rapporter à quai s’ils sont utiles et réalisables. 

 
Avantages 
 

128. Les avantages sont :  
 
- Les prises accidentelles apportent des informations biologiques cruciales sur des animaux « en bonne santé 
» (en comparaison avec les échouages qui comportent des animaux malades), même si ces dernières sont 
souvent limitées et souvent non prévisibles à cause de leur nature. 
- Tous les animaux pris accidentellement peuvent être « frais » car ils étaient vivants quelques jours avant et 
les échantillons biologiques peuvent être prélevés sur chacun d’entre eux, assurant la disponibilité 
d’échantillons de bonne qualité pour les analyses. 
- Un observateur à bord d’un navire de pêche ramènera des données sur des espèces et sur un nombre 
d’animaux qui sont des prises accidentelles, qui permettent de mesurer l’impact de cette menace pour les 
cétacés (fournissent des informations complémentaires pour l’indicateur 3 et 4). 
 

Limitations 
 

129. Les limitations sont :  
 
- Une prise accidentelle est rarement prévisible, il se peut qu’il n’y ait pas de prise accidentelle 
- Parfois difficulté de monter à bord des navires de pêche, à cause de la volonté des capitaines, de la taille du 
navire ou des autorisations, 
- Difficulté lors de la prise de mesures et du prélèvement d’échantillons biologiques à bord de certains navires 
de pêche de petite taille, et aussi pour stocker les échantillons dans un congélateur. 
- Intervenir sur une carcasse à bord d’un navire en mouvement représente des risques de sécurité pour les 
personnes. De plus, les risques sanitaires et la transmission de maladies entre les personnes et l’animal sont 
réels. 
 

3.5. Nouvelles technologies de surveillance 

 
130. Comme les technologies se développent rapidement, de nouvelles études les concernant sont menées. 
Comme elles sont relativement récentes, elles sont testées au cas par cas et reposent sur les capacités de la 
technologie (à savoir résolution d’image, autonomie de véhicule sous-marin autonome, logiciel d’intelligence 
artificielle pour analyser des milliers d’images, etc.), aucune méthode standard n’est pour le moment approuvée 
ou définie. Mais comme ce domaine présente un intérêt et un développement croissants, et comme ces 
technologies peuvent être utilisées au sein des méthodes standards déjà présentées en termes ou d’ajout de 
valeurs, ces technologies seront prochainement présentées dans ce document.  
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3.5.1. Véhicules sous-marins et aériens sans pilote  

3.5.1.1. Échantillon depuis drone (image, souffle…) 

131. Les progrès en matière de technologie de drones aériens offrent de nouvelles opportunités pour étudier 
à distance les cétacés, de manière non invasive. Ces instruments sont des plateformes légères, portables, 
pilotées à distance depuis le sol/pont d’un navire, et permettent d’examiner des zones éloignées, difficiles à 
atteindre dans de courts laps de temps. 
 
132. Les drones ou aéronefs sans pilote peuvent être utilisés pour prendre des images ou des vidéos en 
appliquant la méthode des transects linéaires (visuel), pour répondre à des questions d’abondance et de 
répartition. Pour les relevés par aéronef, le protocole consiste à programmer de suivre un plan de vol défini et 
étudié, avec des transects prédéterminés basés sur des points de cheminement GPS pour former une grille de 
relevés totalement couverte. Le drone prend une collection d’images avec un recoupement de la couverture de 
la zone étudiée, et des enregistrements d’informations de vol comme les coordonnées GPS et l’altitude dans 
l’en-tête EXIF de chaque fichier image.  
 
133. Les drones sont un outil prometteur pour les relevés animaliers. En effet, cette technologie a de 
nombreux avantages :  

- potentiel pour effectuer des relevés à base d’images aériennes à une échelle relativement grande, 
souvent pour beaucoup moins cher que pour les relevés aériens effectués par l’homme, et sans les 
nombreux problèmes de sécurité associés aux 
aéronefs pilotés ; 

- le faible coût des systèmes de drones en comparaison avec les aéronefs pilotés peut aussi permettre 
une meilleure flexibilité dans la conception des relevés, par exemple en faisant voler deux plateformes 
ou plus à des moments spécifiques plutôt que d’effectuer des demi-tours ; 

- capacité à collecter une imagerie aérienne haute-résolution à maintes reprises, en dérangeant 
extrêmement peu les animaux ; 

- possibilité d’être utilisé dans des zones où les opérations aériennes pilotées sont difficiles et 
dangereuses, et permet de faire des relevés sur des sites qui ne disposent pas de terrains d’aviation ;  

- permet d’éliminer les préjugés de l’observateur dans la phase de collecte des données ;  
- moins de risque de restrictions de vol à cause des conditions météo ; 
- les résultats sont facilement reproduits et l’impact sur l’environnement proche est minimum. 

 
134. Cependant, cette technologie a quelques limites :  

- le temps plus long de post-traitement manuel pose toujours certains défis (en termes d’efficacité et de 
coûts) ; 

- les variables environnementales et liées aux relevés, comme les conditions de luminosité et de vent, 
peuvent affecter la détectabilité. Plusieurs études sont en cours pour quantifier la détectabilité et la 
certitude dans les détections/identifications animales en utilisant la technologie des drones ;  

- la majorité des drones disponibles est seulement utilisable sur des portées limitées (c.-à-d. dans le 
champ de vision), à des vitesses lentes, et avec de petites charges utiles ; 

- les régulations strictes et spécifiques à chaque pays et les processus d’autorisation complexes peuvent 
limiter leur adoption pour des applications scientifiques ; 

- la surface couverte est encore moins importante que celle depuis un avion ; 
- impossibilité de voler en cas de grand vent (la vitesse du vent doit être inférieure à 25 nœuds au sol) ; 
- en fonction de l'autonomie du drone, un navire peut être utilisé comme plate-forme pour décoller et 

atterrir, ce qui augmente les coûts.  
 

135. Un drone peut aussi être utilisé comme outil pour approcher un animal repéré depuis un bateau. Il peut 
permettre d’étudier le comportement en ayant une meilleure visibilité ou de prendre un échantillon comme 
dans le souffle d’une baleine. Ce système permet de collecter de manière non invasive des échantillons du 
mucus du microbiote en toute sécurité et de manière fiable, en minimisant la contamination externe telle que 
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l’air et l’eau de mer à l’extérieur de l’évent. Ce type d’échantillon est par exemple utilisé pour des analyses 
hormonales et peut être utile pour l’indicateur 5. 

3.5.1.2. Véhicule sous-marin autonome et planeur sous-marin 

136. Un véhicule sous-marin autonome est un engin nautique préprogrammé pour effectuer des missions 
sous-marines sans supervision ou surveillance constante d’un opérateur humain. Ils permettent l’observation 
d’espèces dans leur environnement naturel, avec géo-positionnement vertical et horizontal très précis et la 
possibilité de réagir instantanément à l’environnement observé.  
 
137. Les planeurs sous-marins sont des véhicules sous-marins ailés qui collectent les données de l’océan en 
utilisant une propulsion basée sur la flottabilité. Ils peuvent rester en mer pendant des semaines ou des mois 
en une fois, en surveillant des échelles spatiales allant de plusieurs kilomètres à des centaines de kilomètres. 
Les planeurs sous-marins modernes peuvent être équipés de caméras, de systèmes de suivi mobile, ou 
d’enregistreurs acoustiques/échosondeurs. Certains robots détectent automatiquement ces sons, identifient les 
espèces en fonction des caractéristiques des sons, et signalent aux scientifiques à terre quelles espèces ont été 
entendues par satellite en temps quasi réel. 
 
138. Les robots sont des outils puissants pour accéder à des environnements trop dangereux ou trop éloignés 
pour l’exploration humaine. Ils peuvent compléter les formes d’échantillonnage classiques en fournissant une 
couverture en haute résolution et à long terme de zones qui sont peu pratiques ou trop onéreuses à surveiller, 
sans contraintes de conditions météo ou d’états de la mer. Certains instruments peuvent rester sans surveillance 
pendant plusieurs semaines ou mois, ce qui offre un niveau d’autonomie inégalé. 
 
139. Leurs principaux inconvénients sont leur coût élevé, leur faible vitesse et leur temps de plongée limité. 
De plus, leur stockage et leur consommation d’énergie sont des limites. 
 
140. Les véhicules sous-marins autonomes et les planeurs sous-marins sont précieux pour générer des 
ensembles de données à long terme dans des endroits éloignés mais peuvent être difficiles à déployer et à 
récupérer 
Mettre à flot un véhicule sous-marin autonome ou un planeur sous-marin peut être restreint par certaines 
autorisations.  
 

3.5.2. Photos et vidéos 

141. Les caméras numériques fournissant des instantanés et des données vidéo peuvent être utilisées en tant 
que support pour les observateurs pour obtenir plus de précision si nécessaire. Par exemple, elles peuvent être 
utilisées lors d’une observation pour préciser le nombre d’individus dans le groupe ou pour l’identification des 
espèces. Utilisées d’une manière continue, elles peuvent aider à améliorer le taux de rencontre, bien qu’elles 
se trouvent généralement dans une zone de recherche restreinte située immédiatement à proximité de l’avion. 
Ces technologies sont utiles pour être utilisées en parallèle, pour combiner les avantages de l’observation 
humaine afin d’examiner des zones plus larges avec les avantages d’une nouvelle analyse postérieure et avec 
le réexamen des images et des vidéos. 
 
142. Plusieurs études sont en cours pour tester si ces technologies seules peuvent être utilisées comme 
méthodes de surveillance. Des tests sont en cours pour permettre une détection et une détermination 
automatiques des cétacés mais ces méthodes ne sont pas opérationnelles pour le moment. La vidéographie 
aérienne bénéficie de méthodologies standardisées qui peuvent être reproduites, mais elle prend beaucoup de 
temps et elle est très coûteuse, parce que la détermination des cétacés doit être effectuée par un opérateur.  
La prise d’images ou de vidéos peut être soumise à certaines autorisations. 

Conclusion  
 
143. La surveillance des cétacés est une tâche difficile, car ces derniers se déplacent beaucoup et sont 
dispersés dans de vastes zones. Des méthodes ont été développées pour collecter des données pour suivre leur 
évolution, la plupart de leur distribution, leur nombre et leurs caractéristiques démographiques. La surveillance 
de tels paramètres implique beaucoup de connaissances, de compétences et de ressources. Chaque méthode a 
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ses avantages et ses inconvénients, et les approches peuvent souvent se compléter les unes les autres pour 
donner une image plus complète du statut et de la distribution d’espèces particulières de cétacés. 
 
144. Au minimum, une surveillance des échouages doit être organisée, avec un réseau important, partout, 
pour les données de référence sur les cétacés (répartition, présence, indices d’abondance, analyses génétiques). 
Ensuite, une enquête visuelle et acoustique doit être organisée à grande échelle pour une connaissance du 
contexte global, laquelle peut être répétée régulièrement plusieurs années plus tard (6 à 10). Les ferries et les 
navires océanographiques doivent être utilisés comme des plateformes non spécialisées si elles couvrent 
régulièrement une zone qui peut être importante pour les cétacés. Ensuite, un programme plus ciblé couvrant 
des zones plus petites mais plus représentatives ou importantes doit être mené sur une base annuelle, 
comprenant des relevés visuels et acoustiques avec des biopsies et photo-identification.  
 
145. En outre, l'objectif des programmes de surveillance est également d'obtenir une vision globale de la 
situation au niveau méditerranéen. Les programmes nationaux doivent donc assurer la normalisation autant 
que possible en termes de méthode / plate-forme / période avec les pays voisins. Même, la promotion de la 
mise en œuvre d’une surveillance transnationale et coordonnée assure une conservation plus efficace des 
populations de cétacés (Authier et al., 2017). Des initiatives telles que l’ACCOBAMS Survey Initiative (ASI), 
ou les protocoles de coordination du « réseau méditerranéen de transect linéaire fixe » et la base de données 
des différentes équipes travaillant sur les ferries existants devraient être encouragés et soutenus. Ce type 
d'initiatives permet de fusionner facilement toutes les données pour une analyse plus poussée au niveau 
régional ou sous-régional. Les réseaux standard d'échouages et les catalogues de photo-identification devraient 
également être mis en œuvre au niveau sous-régional, conformément aux recommandations de la Décision 
IG.23/6 sur le QSR MED 2017 (CdP 20, Tirana, Albanie, 17-20 décembre 2017) concernant l'harmonisation. 
- standardisation-synchronicité des méthodes de surveillance et d'évaluation et amélioration de la disponibilité 
/ accessibilité des jeux de données. 
 
146. Avant de se lancer dans un programme de surveillance, il est prudent de déterminer précisément 
quelles informations peuvent être obtenues et quelles sont les limites existantes. De nombreuses adaptations 
opérationnelles et pratiques peuvent être trouvées sur un cas. De nombreux programmes de surveillance 
existent, ils sont une source de conseils qui doivent être consultés pour gagner sur les niveaux de la qualité, de 
la logistique et des coûts. 
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B. Lignes directrices pour la surveillance du phoque moine de 
Méditerranée 
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1. Arrière-plan 
 

1. En 2008, les Parties contractantes de la Convention de Barcelone - à savoir 21 pays 
méditerranéens et de l’Union Européenne (UE) - ont décidé d’appliquer l’approche écosystémique pour 
la gestion des activités humaines qui pourraient affecter l’environnement marin et côtier pour la 
promotion du développement durable (UNEP/MAP, 2007). Il s’agit d’une stratégie écologique pour la 
gestion intégrée des ressources terrestres, marines et vivantes qui encourage la conservation et 
l’exploitation durable d’une manière équitable, dans le but de s’assure que l’exploitation humaine des 
écosystèmes se limite à la capacité de l’écosystème. L’objectif final de cette approche est d’atteindre le 
bon état écologique (BEE) par des décisions de gestion éclairées, fondées sur une évaluation quantitative 
intégrée et la surveillance du milieu marin et côtier de la Méditerranée.  
 
2. En 2016, les Parties contractantes ont décidé de mettre au point un Programme de surveillance et 
d’évaluation intégrées (IMAP) avec une liste convenue au niveau régional des bonnes descriptions du 
statut environnemental, des indicateurs communs et des cibles, avec des principes et un calendrier précis 
pour sa mise en place, selon les cycles de la structure de l’approche écosystémique, tous les 6 ans. 
Construire et mettre en œuvre un système régional de surveillance est le principal objectif de l’IMAP, 
pour rassembler des données et des informations fiables et actualisées sur l’environnement marin et 
côtier méditerranéen. En adoptant l’IMAP, les pays méditerranéens s’engagent à surveiller et à faire un 
rapport sur les Objectifs Écologiques (OE) et les Indicateurs Communs (IC) correspondants, en synergie 
avec la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM), couvrant trois composantes : i) 
biodiversité et espèces non autochtones ; ii) pollution et débris marins et iii) côte et hydrographie. 

 
3. L’un des onze objectifs écologiques est « La biodiversité est maintenue ou améliorée » (EO1). Le 
terme « maintenu » est la clé de la quantification du BEE pour l’OE1. Cette condition a trois facteurs 
déterminants : 

a. aucune perte supplémentaire de diversité au sein des espèces, entre espèces et entre 
habitats/communautés et écosystèmes à des échelles écologiquement pertinentes ; 
b. lorsque les conditions intrinsèques le permettent, tous les attributs détériorés de la diversité 
biologique sont rétablis et maintenus à des niveaux équivalents ou supérieurs aux niveaux cibles ; 
c. là où l’utilisation du milieu marin est durable. 

 
4. Parmi les cinq indicateurs communs relatifs à la biodiversité (OE1) fixés par l’IMAP, trois 
concernent les mammifères marins, phoque moine de Méditerranée inclus : 

 Indicateur commun 3 : Aires de répartition des espèces ; 
 Indicateur commun 4 : Abondance de la population d’espèces sélectionnées ; 
 Indicateur commun 5 : Caractéristiques démographiques de la population (p. ex. taille 

corporelle ou structure des classes d’âge, rapport des sexes, taux de fécondité, taux de 
survie/mortalité) 

2. Objectifs et buts  

5. En tant que grands prédateurs en mer Méditerranée, les phoques moines sont un élément important 
de la biodiversité marine. Leur abondance et leur répartition sont connues pour répondre à différents 
facteurs naturels et anthropiques. Le rôle de programmes de surveillance à long terme dans l’évaluation 
des états de la population est largement reconnu et plusieurs programmes couvrant l’environnement 
marin du Nord-Est de l’Atlantique, comprenant le plancton, les poissons, les oiseaux et les mammifères 
marins sont déjà en cours. Les efforts de surveillance des phoques moines de Méditerranée se font à un 
niveau régional, à cause de leur aire de répartition dispersée. La sous-population la plus importante 
habite l’est de la mer Méditerranée, en Grèce et en Turquie. Le deuxième plus grand regroupement se 
trouve à Cabo Blanco. La troisième sous-population habite l’archipel de Madère et le petit nombre 
inconnu de phoques pourrait habiter à l’est du Maroc. Par conséquent, chaque groupe de travail dispose 
d’une stratégie de surveillance différente concernant ses différences régionales.  
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6. Le but de ce document est de fournir des conseils pour surveiller le phoque moine de Méditerranée 
par rapport aux indicateurs communs de l’IMAP, c.-à-d. la répartition, l’abondance et les 
caractéristiques démographiques de la population (c.-à-d. taille du corps ou structure de la classe d’âge, 
rapport des sexes, taux de fécondité, taux de survie/mortalité) à l’échelle méditerranéenne et nationale.  
 
7. Ces instructions de surveillance pour les études sont à effectuer dans les zones où les populations 
de phoque moine de Méditerranée se trouvent/habitent activement.  

 
3. Indicateurs communs en lien avec les mammifères marins y compris les phoques moines de 

Méditerranée 

8. Un indicateur commun est développé dans le cadre de la Convention de Barcelone et il « résume 
les données en une illustration simple, standardisée et communicable et il est idéalement applicable dans 
tout le bassin méditerranéen, ou du moins au niveau des sous-régions, et il est sous la surveillance de 
toutes les Parties contractantes. Un indicateur commun est en mesure de donner une indication du degré 
de menace ou de changement affectant l’écosystème marin et peut fournir des informations précieuses 
aux décideurs (IMAP, 2017). »  
 
9. Parmi les cinq indicateurs communs relatifs à la biodiversité (EO1) fixés par l’IMAP, trois 
concernent les mammifères marins : 

 Indicateur Commun 3 - Aire de répartition des espèces : 
Cet indicateur vise à fournir des informations sur la zone géographique hébergeant des espèces 
de mammifères marins. Il est destiné à déterminer l’aire de répartition des espèces de cétacés et 
des phoques présents dans les eaux méditerranéennes, avec un accent particulier sur les espèces 
sélectionnées par les parties. Les principaux résultats de la surveillance au titre de cet indicateur 
seront des cartes de présence, de répartition et d’occurrence des espèces. 

 Indicateur commun 4 - Abondance de la population d’espèces sélectionnées : 
Cet indicateur se réfère au nombre total d’individus appartenant à une population dans une zone 
spécifiée dans un laps de temps donné. Les méthodes d’estimation de la densité et de 
l’abondance sont généralement spécifiques à une espèce, et les caractéristiques écologiques 
d’une espèce cible doivent être soigneusement prises en compte lors de la planification d’une 
campagne de recherche. Dans ce document, les espèces cibles font référence au phoque moine 
de Méditerranée.   

 Indicateur commun 5 - Caractéristiques démographiques de la population (p. ex. taille 
corporelle ou structure des classes d’âge, rapport des sexes, taux de fécondité, taux de 
survie/mortalité) : 
Cet indicateur doit fournir des informations sur les paramètres démographiques tels que la 
répartition par âge, l’âge à la maturité sexuelle, le rapport des sexes et les taux de natalité 
(fécondité) et de mortalité (mortalité). Ces données sont particulièrement difficiles à obtenir 
pour les mammifères marins. Les efforts de surveillance devraient viser à recueillir des séries 
de données à long terme couvrant les divers stades de vie des espèces sélectionnées. Cela 
impliquerait la participation de plusieurs équipes utilisant des méthodologies standard et 
couvrant des sites d’importance particulière pour les étapes clés du cycle de vie des espèces 
cibles.  
 

4. Méthodes de surveillance 
4.1. Stratégie de surveillance 

 

10. À cause du statut très critique du phoque moine de Méditerranée, tout type d’activité de 
surveillance des espèces doit être effectué sous la supervision des organes législatifs nationaux autorisés.  
11. Le phoque moine de Méditerranée passe la plupart de son temps dans l’eau, cependant, le 
surveiller dans l’environnement aquatique est un défi et donne peu d’informations sur la population. 
D’un autre côté, ils vont dans des grottes marines pour se reposer et se reproduire et cette période est la 
meilleure possibilité pour collecter des données sur les espèces. La meilleure méthode pour surveiller 
les phoques moines de Méditerranée dans leurs grottes est d’utiliser des caméras-piège non-dissuasives 
pour diminuer les dérangements lors de la surveillance.  
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4.2. Temps, lieu et période 
 

12. En général, la surveillance doit être effectuée tout au long de l’année. Cependant, s’il y a des 
restrictions dues à la saison, à l’emplacement de la grotte, à la disponibilité des caméras-piège, l’effort 
doit seulement être concentré sur la surveillance des grottes de reproduction lors de la saison de la 
reproduction. Cette dernière a presque exclusivement lieu entre août et décembre dans l’est de la mer 
Méditerranée. Cependant, il n’y a pas assez de preuves scientifiques pour suggérer que la reproduction 
des phoques moines de Méditerranée est strictement saisonnière et donc montre une différence régionale 
partout ailleurs. 
 

4.3. Matériel 
13. Voici le matériel de base nécessaire pour la surveillance des grottes  

 Un bateau, de préférence un pneumatique, est essentiel pour atteindre les habitats des phoques  

 Caméra-piège avec détecteur de mouvement à capteur IRP 

 Silicone pour l’étanchéité afin de l’appliquer sur les caméras-piège comme protection 
supplémentaire contre l’excès d’humidité  

 Sac imperméable et récipient pour apporter les caméras-piège et le matériel électronique 

 Carte mémoire flash (16 GB ou plus) 

 Équipement personnel de plongée libre (équipement ABC) 

 Lampe torche sous-marine 

 GPS en main pour enregistrer la position des grottes 

 Support mural pour caméra-piège adapté aux grottes (de préférence en chrome, personnalisé) 

 Équipement de protection au besoin (tel que gilet de sauvetage, casque, etc.) 
 

14. Pour les études terrestres, un appareil photo avec téléobjectif (200-400 mm), des jumelles à fort 
grossissement peuvent aussi être utilisées 
 

4.4. Maintenance du matériel 
 

15. Le matériel le plus important pour l’étude des phoques moines est la caméra-piège. Elle n’est pas 
étanche mais résiste aux intempéries. Comme les caméras-piège sont déployées pour de longues durées 
dans les grottes, une protection supplémentaire doit être appliquée, comme rendre le joint étanche avec 
du silicone. Il peut être envisagé de placer un petit parapluie comme protection du matériel contre les 
gouttes d’eau. Les batteries du GPS et des lampes-torches sous-marines sont vérifiées avant chaque 
étude. La mise en place de pièges photographiques doit également tenir compte de l’état de 
l’environnement dans lequel ces derniers doivent être déployés. Le matériel contenant du métal ou 
métallique doit être lubrifié contre la corrosion après chaque utilisation. Après la récupération du piège 
photographique, les cartes mémoire et les piles doivent être retirées des appareils photo et nettoyées 
pour éliminer le sel marin.   

 
4.5. Méthodes de surveillance  
4.5.1. Méthodes de surveillance primaires 
4.5.1.1. Relevé et surveillance des grottes  

 
16. Comme mentionné précédemment, la meilleure méthode de surveillance des phoques moines de 
la Méditerranée est de les observer dans leurs habitats de repos (c’est-à-dire les grottes marines). Dans 
ce cadre, des relevés de grottes devraient être effectués afin d’identifier les grottes qui conviennent à 
l’utilisation du phoque moine. Ensuite, les grottes qui sont activement utilisées par les phoques moines 
sont surveillées par des pièges photographiques afin de minimiser les perturbations tout en surveillant 
la population.  
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4.5.1.2. Relevés pour explorer les habitats de repos et de reproduction 
i. Dans les régions qui n’ont pas encore fait l’objet d’un relevé 

17. Des relevés devraient être menés dans des zones qui n’ont pas encore fait l’objet d’études afin 
d’explorer des grottes répondant aux exigences et aux descriptions d’une grotte de phoque moine de la 
Méditerranée (IUCN/UNEP, 1998). Des relevés actifs devraient être effectués sur les côtes où la 
géographie est propice à la formation de grottes. À cet égard, les topographies karstiques abruptes sont 
d’une grande importance. Les relevés doivent être effectués à l’aide d’une embarcation dont l’équipage 
est composé de préférence de quatre personnes ; deux nagent le long de la côte à la recherche de grottes 
; l’une enregistre les données et l’autre dirige le bateau. La grotte du phoque moine peut avoir une entrée 
sous-marine avec un passage très étroit et un long couloir, elle n’est donc pas toujours facilement 
reconnaissable de la surface. Les grandes et étroites ouvertures, crevasses et trous entre les roches 
doivent donc être soigneusement vérifiés. Lorsqu’une entrée est trouvée, un membre de l’équipe doit 
entrer dans la grotte en prenant les précautions nécessaires afin de ne pas déranger les animaux. Les 
grottes avec des entrées sous-marines doivent toujours être explorées en plongée libre. L’équipement 
bruyant, comme l’équipement de plongée sous-marine, n’est pas recommandé pour l’étude des grottes, 
car la perturbation créée par les bulles peut chasser les phoques. Si l’entrée de la grotte est trop longue 
pour entrer en apnée, l’équipement de plongée sous-marine ne peut être utilisé que pour l’exploration. 

ii. Dans les régions qui ont déjà fait l’objet d’un relevé 
18. Si la zone a déjà fait l’objet d’un relevé auparavant et si l’on dispose de suffisamment 
d’informations sur les grottes marines pour identifier les grottes à surveiller, les procédures expliquées 
dans la section ci-dessus peuvent être ignorées. Cependant, dans tous les cas, il est recommandé 
d’effectuer au moins une fois des prospections sur l’ensemble de la zone car les phoques moines de la 
Méditerranée peuvent également utiliser des crevasses protégées et profondes pour se reposer. 
 

4.5.1.2.1. Inventaire des grottes 
19. Les informations sur les grottes nouvellement explorées doivent être consignées dans une étude 
sur le terrain (annexe 1) et dans un protocole d’inventaire des grottes (annexe 2). Le protocole 
d’inventaire des grottes comprend les coordonnées de la grotte ainsi que diverses caractéristiques liées 
à la surveillance du phoque moine de la Méditerranée, y compris une photographie de la grotte, le 
nombre d’entrées, de plateformes de repos et de chambres à air, sa longueur totale, son croquis si 
possible, etc. Chaque grotte devrait être classée également selon les catégories décrites par Gucu et al. 
(2004). 

4.5.1.2.2. Sélection des grottes à surveiller 
20. Pour évaluer le risque que la caméra soit exposée à de fortes vagues lors du choix de la grotte à 
surveiller, il faut prendre en considération la hauteur du plafond et la largeur de l’espace intérieur des 
grottes activement utilisées.  Afin d’éviter la perte de pièges photographiques, les grottes dont le plafond 
est inférieur à la hauteur maximale des vagues ne sont pas surveillées. Pour sélectionner de manière 
efficace les grottes à surveiller, il faut prendre en compte une combinaison de divers facteurs tels que la 
saison, l’accessibilité, les caractéristiques et le type de grotte (potentielle, active, de reproduction) ainsi 
que le nombre de pièges photographiques disponibles. Toutefois, s’il n’est pas possible d’effectuer une 
surveillance toute l’année, il faut mettre l’accent sur les grottes de reproduction pendant la saison de 
reproduction, car la fécondité est le paramètre de population le plus important à surveiller.  
 

4.5.1.2.3. Installation, déploiement et récupération d’un piège photographique  
21. Les pièges photographiques disponibles dans le commerce ont des modes photo, vidéo et hybride. 
Le mode hybride permet de prendre des photos et des vidéos à chaque déclenchement, ce qui peut être 
bon pour la collecte de données sur le comportement. La taille de l’image de l’appareil photo doit être 
de la plus haute résolution car des photographies de haute qualité sont nécessaires pour les analyses de 
photo-identification. La durée des films vidéo doit être définie en tenant compte de la durée du 
déploiement, de l’autonomie de la batterie et de la taille de la carte mémoire.   
22. Les données et l’horodatage du piège photographique sont d’une importance cruciale pour les 
données stockées sur les cartes mémoire. L’horloge intégrée doit être réglée avec soin et le mode tampon 
doit être allumé, c’est à dire réglé sur « ON ». Certains pièges photographiques sont munis d’un timbre 
de température et de la phase lunaire, ce qui peut être utile pour obtenir davantage d’informations sur le 
comportement du phoque à l’intérieur de la grotte. 
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23. La plupart des pièges photographiques disponibles dans le commerce prennent automatiquement 
une photo ou enregistrent un film vidéo à l’intervalle de temps de votre choix, pour éviter que la carte 
ne se remplisse d’images redondantes et pour prolonger la durée de vie des piles.  L’intervalle entre 
deux activations consécutives peut être fixé à 20 minutes et plus, afin de minimiser les perturbations 
(Gucu 2009). Le réglage du capteur est réglé sur auto ou sur normal/moyen si l’option auto n’est pas 
disponible, comme c’est le cas pour certains modèles. Si d’autres organismes (chauves-souris, rats, etc.) 
sont observés dans la grotte, un réglage à faible sensibilité des capteurs peut être utilisé pour éviter une 
activation inutile du piège à caméra par ces derniers ( 
24. Tableau 1). 
  
Tableau 1. L’installation de base d’un appareil photo pour les relevés et la surveillance des grottes de 
phoques moines 

Installation de base d’un piège photographique pour les relevés et la surveillance des grottes de 
phoques moines 
Vue avant Vue arrière 

 

 

Paramètres Affichage de l’écran LCD 
 
Mode appareil photo 

  
 
Taille de l’image de l’appareil photo 

 

 
 
Durée du film vidéo si le mode hybride 
est activé 

 
 
Intervalle d’événement 
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Niveau du capteur 

 ou    
 
25. L’emplacement des pièges photographiques est déterminé de manière à obtenir des photos 
convenables qui couvrent le bon endroit où l’animal passe le plus clair de son temps dans la grotte. Le 
nombre de pièges utilisés dans une grotte varie en fonction de la taille et de la morphologie de la grotte. 
Les grottes avec un large espace intérieur où les plates-formes de repos sont plus grandes que l’angle de 
vue de la caméra sont surveillées avec un nombre adéquat de pièges photographiques.  
26. Le support mural pour le piège photographique est cloué à l’emplacement approprié. Après s’être 
assuré que le piège est dans un bon emplacement, il est fixé de façon permanente en recouvrant les pieds 
de ciment blanc. Une fois le ciment sec, le piège photographique est ensuite vissé au bras mobile du 
support mural. Enfin, l’angle d’inclinaison du piège est vérifié, le couvercle en papier sur le capteur 
infrarouge passif (IRP) est retiré et le piège est activé. Le piège photographique est renforcé par des 
serre-câbles en plastique. 
27. Selon la combinaison de divers facteurs tels que la saison, l’accessibilité, le type de grotte 
(potentielle, active ou de reproduction) et les caractéristiques de la grotte, les pièges photographiques 
sont laissés dans les grottes pendant un à trois mois au maximum. Lors de la récupération, les pièges 
photographiques utilisés sont généralement usés par les conditions dans la grotte et sont généralement 
remplacés par de nouveaux pièges. Cependant, la carte flash n’est remplacée que s’il n’y a pas d’appareil 
photo de rechange disponible et que la carte précédente est conservée dans la grotte pour le prochain 
relevé.  

4.5.2. Méthodes de surveillance secondaires 
28. Les méthodes ci-dessous sont utilisées pour la surveillance du phoque moine de la Méditerranée, 
mais les résultats sont généralement très limités. Ces méthodes sont donc considérées comme 
complémentaires aux méthodes de surveillance primaires.  

4.5.2.1. Relevés terrestres 
29. Les relevés terrestres sont effectués par une équipe de deux observateurs pendant la journée à un 
point haut où la présence du phoque moine a été précédemment confirmée ou signalée. Au cours des 
observations, on recueille de l’information sur la date et l’heure du début et de la fin de l’observation, 
le nom et les coordonnées du point d’observation, les conditions météorologiques (prises toutes les 
heures ou lorsqu’elles changent), l’heure de l’observation des phoques, leur morphologie et leur 
comportement. Des photos/vidéos sont prises lorsque cela est possible. Le relevé dure plus d’une heure 
et est interrompu si un phoque n’apparaît pas après deux heures d’observation ou lorsque le phoque 
aperçu a disparu de la vue. Les relevés terrestres sont également limités par les conditions 
météorologiques (état de la mer, force et direction du vent, visibilité).  

4.5.2.2. Surveillance opportuniste 
i. Observateurs dédiés sur une plateforme opportuniste (c.-à-d., un navire 

océanographique) 
30. Les levés sont effectués par des observateurs spécialisés pendant la journée pendant que le navire 
est en transit. Un observateur est placé sur la passerelle du navire de recherche et cherche la présence 
du phoque moine à l’œil nu et aux jumelles. Au cours des observations, on recueille de l’information 
sur la date, l’heure de début et de fin ainsi que les coordonnées de l’observation, les conditions 
météorologiques (prises toutes les heures ou lorsqu’elles changent), l’heure de l’observation des 
phoques, leur nombre, leur morphologie et leur comportement. Des photos/vidéos sont prises lorsque 
cela est possible. Ces observations sont effectuées lorsque le navire de recherche navigue à des vitesses 
ne dépassant pas 12 nœuds et que les conditions météorologiques sont relativement bonnes. 
 

ii. Échouage  
31. Les renseignements sur l’animal échoué sont consignés, y compris le numéro d’identification, la 
date d’observation, le lieu de l’échouement, les coordonnées de latitude et de longitude, la longueur et 
le poids de l’animal (si possible à mesurer), sa classe d’âge, son sexe, son état (vivant ou mort) et d’autres 
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commentaires relatifs à l’observation, notamment des preuves de blessure ou de contact humain. Des 
photos/vidéos sont prises dans la mesure du possible. Les caractéristiques morphologiques sont mises 
en correspondance avec une fiche d’identification du phoque. Les données sur les échouages permettent 
d’estimer le taux de mortalité et d’évaluer la structure démographique de la population. 
 

4.5.3. Tableaux de synthèse 

Tableau 2. Un tableau de synthèse énumérant les différentes méthodes de surveillance qui peuvent être 
utilisées pour suivre chaque indicateur commun. 

 
 
 
 
 
 

 En ce qui concerne les indicateurs communs 

Méthodes de surveillance IC 3 
Aires de 
répartition des 
espèces 

IC 4 
Abondance 
de la 
population 

IC 5 
Caractéristiq
ues 
démographiq
ues 

Ce qu’il faut 
relever/surveiller 

Relevés pour explorer les 
habitats de repos et de 
reproduction 

x x x 

 Présence/absence de 
phoque 

 Habitats des phoques 
 Utilisation de l’habitat du 

phoque  


Surveillance des grottes x x x 

 Structure démographique 
de base, paramètres et 
tendances 

 Utilisation de l’habitat du 
phoque  

 Comportement du phoque 
Identification de l’individu  

 Surveillance des habitats 
 Coût faible 
 Peut être utilisé pour 

sensibiliser le public 
Relevés terrestres 0 0 x  Présence/absence de 

phoque  
 Habitats des phoques 
 Utilisation de l’habitat du 

phoque 
 Comportement 

 Observateurs dédiés sur 
plateforme opportuniste 
(c.-à-d., un navire de 
recherche) 

x x x  Présence/absence de 
phoque  

 Habitats des phoques 
 Échouage x x x  Contribution à la structure 

démographique de base (en 
particulier les taux de 
mortalité) 
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Tableau 3. Un tableau de synthèse énumérant les différentes méthodes d’analyse des données qui 
peuvent être utilisées pour chaque indicateur commun (IC). X : la méthode est pertinente ; 0 : la 
méthode n’est pas pertinente 

 
Tableau 4. Tableau de synthèse énumérant l’équipement pour les différentes méthodes de recherche. X 
représente l’équipement utilisé, 0 représente l’équipement non utilisé. 

 

Méthodes d’analyse des données / en rapport 
avec les indicateurs 

IC 3 
Aires de 
répartition des 
espèces 

IC 4 
Abondance de la 
population 

IC 5 
Caractéristiques 
démographiques 

Photo-identification x x x 

Analyses démographiques 0 x x 

Analyses de viabilité de la population 0 x x 

Analyses marquage-recapture 0 x 0 

 

Méthodes de surveillance 
primaires 

Méthodes de surveillance secondaires 

Équipement 

Relevés pour 
explorer les 
habitats de repos 
et de 
reproduction 

Surveillance 
des grottes 

Relevés 
terrestres 

Surveillance 
opportuniste 
(à partir d’un 
navire) 

Surveillance 
opportuniste 
(échouage) 

Navire de recherche/canot 
pneumatique 

X X 0 0 0 

GPS X X X X X 

Appareil de photo/vidéo X X X X 0 

Lampe torche sous-marine X X 0 0 0 

Équipement personnel de 
plongée libre (masque, 
tuba et palmes) 
(équipement ABC) 

X X 0 0 0 

Caméra-piège avec 
détecteur de mouvement à 
capteur IRP 

X X 0 0 0 

Carte mémoire flash X X 0 0 0 

Support mural pour piège 
photographique adapté aux 
grottes (en chrome, 
personnalisé) 

X X 0 0 0 

Scellant en silicone X X 0 0 0 

Sac imperméable et 
récipient 

X X 0 0 0 

Gilet de sauvetage X X 0 0 0 

Divers outils (serre-câbles 
en plastique, clous, pinces) 

X X 0 0 0 

Jumelles 0 0 X X 0 
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Tableau 5. Tableau de synthèse énumérant l’équipement pour les différentes méthodes de recherche. 
Méthodologie de 
surveillance 

Avantage Inconvénient 

Relevés pour explorer 
les habitats de repos et 
de reproduction 

 Mise à jour et identification des 
habitats 

 Mise à jour/enregistrement de 
l’utilisation de l’habitat  

 Coûts élevés et défis 
logistiques  

Surveillance des grottes 
(avec pièges 
photographiques) 

 Enregistrement des données 
démographiques de base ; 
structure, paramètres et 
tendances 

 Enregistrement du 
comportement naturel 
Identification individuelle  

 Pas de perturbation/perturbation 
minime 

 Surveillance des habitats 
 Coût faible 
 Peut être utilisé pour 

sensibiliser le public 

 L’équipement est sujet à 
l’exposition à l’eau et aux 
dommages 

 Estimations de population de 
qualité moyenne 

Relevés terrestres  Mise à jour et identification des 
habitats 

 Mise à jour/enregistrement de 
l’utilisation de l’habitat  

 Contributions à la structure 
démographique de base 

 Faible coût et défis 

 Mauvaise identification 
individuelle 

 Estimations de population de 
qualité inférieure 

 

Observateurs dédiés 
sur plateforme 
opportuniste (c.-à-d., 
un navire de recherche)  

 Mise à jour et identification des 
habitats 

 Mise à jour/enregistrement de 
l’utilisation de l’habitat  

 Contributions à la structure 
démographique de base 

 Mauvaise identification 
individuelle 

 Estimations de population de 
qualité inférieure 

 

Échouage  Contribution à la structure 
démographique de base (en 
particulier les taux de mortalité) 

 Mauvaise identification 
individuelle 

 
5. Analyses de données 
5.1. Photo-identification (Photo-ID)  

32. L’estimation de la taille de la population de phoques moine de la Méditerranée revêt une 
importance cruciale pour évaluer l’état de l’espèce. Cependant, il s’agit d’un travail très difficile étant 
donné leur petit nombre et leur nature isolée. Par conséquent, les méthodes utilisées dans les études sur 
les cétacés telles que le marquage ou l’observation à partir de bateaux ne sont pas applicables pour cette 
espèce. D’autre part, la photo-ID est une autre méthode couramment utilisée sur de nombreuses espèces 
qui est une alternative pratique pour les études sur le phoque moine.  
 
33. Le phoque moine de la Méditerranée a des motifs de pelage, des cicatrices et des marques 
naturelles uniques qui peuvent être identifiés grâce à des photographies à haute résolution et des 
séquences vidéo prises par des pièges photographiques. La couleur du pelage n’est pas utilisée pour 
identifier les phoques, car elle est foncée et brillante lorsque le phoque vient de sortir et devient 
graduellement gris clair à mesure que l’animal se dessèche au repos. Les photographies obtenues sont 
triées par date et heure pour pouvoir identifier les phoques photographiés en même temps. Les images 
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obtenues sont contrôlées et les phoques photographiés sont regroupés en fonction de leur sexe et des 
catégories morphologiques selon Samarach et Gonzalez (2000), Dendrinos et al. (1999), Ok (2006). Le 
détail des catégories morphologiques est donné ci-dessous à la section 3.2.1. Cartographie des 
caractéristiques morphologiques sur une fiche d’identification du phoque (annexe 1). Ces feuilles 
comprennent des dessins dorsaux, ventraux et latéraux des phoques et qui peuvent être remplis à la main. 
Enfin, les fiches sont compilées dans un catalogue d’identification qui comprend les caractéristiques de 
base des individus identifiés telles que le sexe, le nom, le stade morphologique, la date de la première 
observation et des informations sur l’habitat.  

5.2. Structure démographique 
34. La structure démographique de la population est explorée à l’aide des approches expliquées ci-
dessous.  

5.2.1. Âge minimum estimé 
35. L’âge minimum d’un individu est estimé selon la méthode donnée par Gucu et al (2004)  
Âge minimum estimé en années ; Aest = (P-D)/365+X où  

D : date de la première observation 
P : nombre de jours passés depuis la première observation  
X : l’âge de l’individu à la première observation 

36. Afin d’estimer l’âge minimum d’un individu en années, l’âge de l’individu à la première 
observation (X) est estimé en choisissant une des catégories morphologiques décrites dans le Tableau 6. 
 
Tableau 6. Modification des catégories morphologiques du phoque moine de la Méditerranée (extrait 
de Ok, 2006). 
 

Étape Caractéristiques de la 
catégorie  

Période 
(années) 

 

Photo/illustration 
Photos tirées de Dendrinos et al. 1999 
Illustrations tirées de Samaranch et Gonzales, 
2000 

1 
 
blanchon maigre (avant la 
mue, mam) 

 
0,00 - 0,03 

 

2 
 
blanchon gras (avant la 
mue, gam) 

 
0,03 - 0,08 

 

3 
blanchon en mue (pré-
sevrage, mps) 

 
0,08 - 0,14 
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4 
 
blanchon pré-sevrage (ps) 

 
0,14 - 0,33 

 

5 jeune sevré (j) 0,33 - 2,50 

 

6 sub-adulte (sa) 2,50 - 6,00 

 

7 jeune adulte femelle (jaf) 6,00 - 7,00 

 

8 jeune adulte mâle (jam) 7,00 - 8,00 

 

9 femelle adulte (fa) 8,00 - 20,00 

10 mâle adulte (ma) 9,00 - 20,00 

11 femelle sénescente (fs) 20,00- - 
 
Non disponible 

 
5.2.2. Fécondité 

37. La fécondité de la population est calculée à l’aide de la formule définie par Akçakaya et al. (1999) 
Ft = Pt+1/At 
Ft : fécondité au temps t 
Pt+1 : nombre de blanchons nés au temps t+1 
At : nombre de parents au temps t 
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5.2.3. Taux de naissance annuel 
38. Le taux de naissance annuel de la population est calculé selon Gazo et al. (1999) 

ABRt = Pt/AFt  
ABRt = taux de naissance annuel au temps t 
Pt = nombre de blanchons nés au temps t 
AFt = nombre de femelles à maturité sexuelle (catégories à partir de 7 dans le tableau 2) au 
temps t  
 

5.2.4. Taux de survie et de mortalité 
39. Le nombre d’individus et de décès (principalement des animaux échoués) est enregistré chaque 
année et utilisé pour calculer le taux de mortalité annuel, puis soustrait de 1 pour obtenir le taux de survie 
global vers l’année suivante. La formule suivante d’Akçakaya et al. (1999) résume le calcul : 

St = 1 - (Dt+1/Nt)  
St : survie des individus au temps t 
Nt : nombre d’individus au temps t 
Dt+1 : nombre de décès au temps t+1 

 
5.3. Méthodes avancées supplémentaires 
5.3.1. Analyse de viabilité de la population 

40. L’analyse de la viabilité des populations est utilisée pour explorer l’état actuel et futur des phoques 
moines de la Méditerranée, y compris les menaces relatives à chaque espèce, le risque de leur extinction 
ou de leur déclin et leurs chances de rétablissement, sur la base des données spécifiques des espèces 
décrites par Akçakaya et al. (1999). Différents types de modèles de population peuvent être utilisés en 
fonction de la structure de la population. Un modèle de population stochastique structuré par étapes est 
utilisé car il groupe les individus dans une population en fonction de leur âge ou de leurs caractéristiques 
morphologiques, ce qui permet d’intégrer dans le modèle les taux vitaux (survie et fécondité) par âge 
ou par classe d’étapes (Akçakaya 2000). Les résultats du modèle sont résumés en termes de trajectoires 
de population et de risques de déclin à l’intérieur de différentes durées et de différents paramètres. 

5.3.2. Analyses marquage-recapture 
41. Les données dérivées de la photo-identification sont exploitées dans les analyses marquage-
recapture. Dans cette approche, on utilise les évènements de ré-observation de phoques portant des 
marques distinctives pour étudier les habitudes de déplacement, la fidélité au site et la taille de la 
population (Karlsson, Hiby, Lundberg, 2005). Plus précisément, l’indice de recapture de marquage 
(Lancia et al., 1994) est utilisé en considérant un modèle de population fermée à 2 échantillons de 
Lincoln-Petersen (Lincoln, 1930). La première étape consiste à capturer et à marquer un échantillon 
d’individus. Les méthodes de marquage dépendent de l’espèce. Chez le phoque moine, les individus 
identifiés sont supposés être des individus marqués. L’hypothèse soutenant les méthodes de marquage 
et de recapture est que la proportion d’individus identifiés lors du premier contrôle re-capturé dans la 
période suivante représente la proportion d’individus identifiés dans l’ensemble de la population.  

6. Contrôle qualité 
42. Tous les protocoles de relevés remplis font l’objet d’une vérification croisée entre au moins deux 
membres de l’équipe d’enquête. Les photographies prises par pièges photographiques sont notées par 
différents chercheurs en tenant compte de divers facteurs tels que la résolution de l’image, le niveau de 
distinction, la visibilité des marques naturelles. Afin de vérifier l’exactitude de la photo-identification, 
le même ensemble de photographies est évalué par différents chercheurs. Chaque groupe national de 
surveillance a ses propres protocoles de contrôle qualité. Bien que les méthodes de photo-identification 
utilisées soient similaires, la sélection, la notation et l’appariement des images varient grandement d’un 
groupe de recherche à l’autre. Il est donc recommandé qu’un protocole commun de contrôle qualité soit 
élaboré entre les Parties contractantes.  
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Annexe 1 : Relevé sur le terrain 

 
 
  

Date :                                                         Heure de début :                                                
Heure de fin :  Équipe :                                                                                            Type de relevé : 

Conditions météo 

Vitesse de vent : faible modérée forte 

Densité nuageuse : ensoleillé partiellement 
nuageux 

nuageux pluvieux 

État de la mer 

Direction des 
gues : Intensité des 
vagues : 

faible modérée forte tempête houle 

Turbidité : limpide vert bleuté vert brun 

Marée haute normale basse 
Région côtière 
couverte  

De :  
Lat :  
Long :  

À :  
Lat :  
Long :   

Fichier 
GPS : 

Grottes découvertes 

Code 
de la 

L
at

L
on

Remarque 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Autres remarques pour les relevés 

Événement Heure Lat. Long. 
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Annexe 2 : Feuille de l’inventaire des grottes 
 

 

Code de la grotte 
 

Nom de la grotte Découverte par 

 
 

  

Info grotte 

Latitude  Longitude Numéro de photo 

   

Longueur totale en mètres (depuis l’entrée jusqu’au fond) 
 

 
 Nombre de phoque(s) : Code d’observation : Odeur : 

Nombre de cavités 
 

Avec de l’air : 
 

Sans air : 
 Information entrée de la grotte 

Entrée n° 
 

Surface 
 

Sous-
marine 

Terrestr
e 

Profondeur 
 

Hauteur 
 

Largeur 
 

Direction 
         

        

        

        

        

Information plateforme 

Plateforme 
 

Position 
 

Longueur 
P

Largeu
r 

Textur
e 

Adéquatio
n 

Fèces Fourrure Piste 

        

        

        

        

        

Preuve de présence de phoques 
 Plateforme 
 

Dépressio
n 

Piste 
 

Fourrure 
 

Fèces 
 

Autre 
       

      
      
      
      

 
Croquis de la grotte  
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Annexe 3 : Fiche d’identification 
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C. Lignes directrices pour la surveillance des oiseaux de mer en 
Méditerranée 
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Rapport de synthèse  
1. La conservation et l’utilisation rationnelle des écosystèmes marins exigent la gestion des activités 
humaines. Des connaissances scientifiques solides sont nécessaires pour permettre la mise en place de mesures 
adéquates. La surveillance et l’évaluation des populations biologiques et des conditions écologiques dont elles 
dépendent deviennent essentielles pour atteindre les objectifs de conservation. 
2. Dans la région méditerranéenne, le Programme intégré de surveillance et d’évaluation de la mer 
Méditerranée et du littoral et critères d’évaluation connexes (IMAP) de l’ONU Environnement/PAM et la 
Convention de Barcelone définit la feuille de route pour la mise en œuvre du Processus de l’approche par 
écosystème (processus EcAp) entre 2016 et 2021, pour évaluer l’état de la mer Méditerranée et du littoral, 
comme base pour des mesures supplémentaires ou renforcées. 
3. En ce qui concerne les oiseaux de mer, l’IMAP propose de surveiller et d’évaluer les indicateurs 
communs (IC) suivants : CI 3 : Aires de répartition des espèces (EO1) ; CI 4 : Abondance de la population 
d’espèces sélectionnées (EO1) ; CI 5 : Caractéristiques démographiques de la population (EO1, p. ex. taille 
corporelle ou structure des classes d’âge, rapport des sexes, taux de fécondité, taux de survie/mortalité). 
L’IMAP recommande de suivre et d’évaluer ces indicateurs communs pour une sélection de 11 espèces 
représentatives au total, organisées en 5 groupes fonctionnels. 
4. Les groupes fonctionnels visent à combiner l’information sur différentes espèces pour illustrer l’effet 
des facteurs communs. Chaque groupe fonctionnel représente un rôle écologique prédominant (p. ex. oiseaux 
se nourrissant en surface au large des côtes, poissons démersaux) au sein du groupe d’espèces. Aux fins des 
présentes lignes directrices, les groupes fonctionnels les plus pertinents sont les prédateurs supérieurs des zones 
côtières et les espèces des zones benthiques côtières, des zones côtières et des zones hauturières (de surface ou 
pélagiques). 
5. Il est recommandé que les autorités compétentes élaborent une stratégie de surveillance détaillant les 
espèces, les données, la méthodologie, les sites et le calendrier. Il devrait également préciser l’utilisation des 
données recueillies. Idéalement, la stratégie de suivi sera mise en œuvre au moyen de plans de travail 
pluriannuels successifs. Il est recommandé de garder les choses simples et de viser le long terme ; quelques 
espèces surveillées dans un nombre raisonnable de sites représentatifs sur plusieurs années (> 20 ans) est 
susceptible de fournir des résultats plus informatifs que dans le cas d’approches plus ambitieuses avec un effort 
variable sur une période plus courte. 
6. Le choix de la méthode de surveillance dépendra de l’espèce et des données recherchées. Le 
dénombrement des oiseaux dans les colonies (recensement des colonies) est le moyen le plus efficace d’obtenir 
des données numériques sur l’abondance des espèces et les tendances démographiques dans le temps. Le 
nombre de colonies et leur répartition spatiale fournissent également des informations sur l’aire de répartition 
des espèces. Les recensements doivent être effectués régulièrement tous les 5 à 10 ans et doivent être effectués 
par des professionnels afin de réduire au minimum les perturbations. 
7. En dehors des colonies de reproduction, le dénombrement des oiseaux dans des sites particuliers où les 
oiseaux se regroupent (pour se percher, se baigner, etc.) peut fournir une bonne indication de leur abondance, 
surtout si des recensements sont effectués simultanément dans plusieurs sites dans une zone donnée. La 
présence des oiseaux peut être influencée par des facteurs externes, de sorte qu’une bonne connaissance des 
conditions locales et un échantillon de grande taille peuvent aider à améliorer la précision des estimations. De 
même, les radeaux pour puffins en mer, près des sites de reproduction, peuvent être utilisés comme 
approximation du nombre d’individus reproducteurs sur ces sites, mais la taille de ces radeaux varie beaucoup, 
de sorte qu’ils ne représentent pas nécessairement les différences dans la taille des populations sur le site. Cette 
méthode peut compléter d’autres techniques, mais il n’est pas recommandé d’estimer à elle seule l’abondance 
des oiseaux. 
8. Le dénombrement des points de migration permet d’évaluer l’abondance totale des oiseaux passant par 
des points étroits en mer. On ne peut s’attendre à ce que cette méthode fournisse des estimations fiables qu’à 
quelques points stratégiques comme le détroit de Gibraltar, mais elle peut être moins précise ailleurs. La 
détectabilité peut poser un problème, mais elle pourrait être améliorée par des méthodes d’échantillonnage à 
distance. Le dénombrement des oiseaux aux points de migration ne permet pas d’établir un lien avec les 
populations locales, son utilisation est donc limitée. 
9. Les relevés à bord de navires dans des transects à vitesse constante sont une méthode très efficace pour 
surveiller la distribution et l’abondance des oiseaux de mer, en particulier lorsque la probabilité de détection 
est estimée en même temps à l’aide de la méthode d’échantillonnage à distance. Idéalement, l’équipe 
d’arpentage devrait pouvoir utiliser librement un navire et contrôler son déplacement et sa vitesse. La 
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répartition des oiseaux de mer peut être fortement perturbée par l’apparence et l’activité du navire de relevé ; 
les bateaux de pêche sont les moins adaptés aux relevés, car ils ont tendance à attirer un grand nombre 
d’espèces. Lors de l’arpentage, il est recommandé d’enregistrer l’activité du bateau ainsi que d’autres bateaux, 
en particulier s’ils pêchent. 
10. Les relevés aériens sont une autre méthode efficace pour étudier la distribution et l’abondance non 
reproductrice à grande échelle, mais ce n’est peut-être pas la méthode préférée dans le contexte méditerranéen. 
Le temps de vol peut être très coûteux, et la distance et la vitesse du relevé peuvent limiter la capacité de 
détecter ou d’identifier les espèces difficiles. Il est important de consigner tous les événements (p. ex. la 
présence de bateaux de pêche) pendant les relevés. Les méthodes d’échantillonnage à distance devraient être 
utilisées pour estimer la densité. 
11. La science citoyenne (observations opportunistes) et les questionnaires des pêcheurs sont des méthodes 
complémentaires pour obtenir des informations supplémentaires sur la répartition des oiseaux de mer. 
L’efficacité de ces méthodes est limitée ; leur valeur augmente lorsque les observations en bateau sont fournies 
par des collaborateurs réguliers et lorsque l’emplacement exact (coordonnées) est enregistré. 
 
12. Les méthodes de capture-marquage-recapture (CMR) sont très efficaces pour fournir des estimations 
solides des variables démographiques, mais elles exigent une planification adéquate et un engagement à long 
terme (au moins 5 ans, idéalement 10 ans ou plus), ainsi que des équipes hautement spécialisées. Cela limite 
l’utilisation des méthodes CMR à un nombre relativement restreint de sites et d’espèces. L’équipe devrait 
également recueillir des données in situ sur la biologie de la reproduction des espèces à l’étude afin de 
permettre l’élaboration de modèles de population. 
13. Les méthodes de suivi sont de plus en plus populaires et peuvent être extrêmement utiles pour dévoiler 
les mouvements et le comportement d’un petit nombre d’individus. Toutefois, ces individus ne sont pas 
nécessairement représentatifs de l’ensemble de la population, de sorte qu’il peut être nécessaire de disposer 
d’échantillons suffisamment importants. Le suivi fournit des données de présence seulement à un coût moyen 
à très élevé ; leur efficacité pour surveiller l’abondance des oiseaux est limitée, mais elles peuvent aider à 
trouver/identifier les zones de grande activité d’oiseaux marins. 
14. Des pièges photographiques automatisés peuvent être utilisés pour fournir des données sur le succès de 
la reproduction et sur les causes de l’échec (p. ex. la prédation). Cette méthode est très efficace pour obtenir 
des informations et plusieurs appareils photo peuvent être déployés dans plusieurs colonies. Il existe des coûts 
engendrés par les appareils photo et le nombre d’heures de travail nécessaires pour analyser les images ou les 
vidéos. L’utilisation de drones permet d’estimer la superficie totale occupée par la colonie de reproduction, 
ainsi que le nombre total et plusieurs estimations de la densité. Une certaine préparation est nécessaire avant 
le début de la saison de reproduction. Les enquêtes devraient être interrompues dès les premiers signes de 
perturbation ou de stress. 
15. Les recensements complets devraient couvrir tous les sites de reproduction (la plupart) et devraient être 
effectués régulièrement, tous les 5 à 10 ans. Des travaux plus intensifs ne peuvent être effectués que sur 
quelques sites à la fois : les sites sélectionnés doivent être représentatifs de l’éventail des conditions 
écologiques disponibles dans le pays ou la région. De plus, il faut faire preuve de prudence lorsqu’on 
extrapolera à l’ensemble des résultats obtenus à partir de quelques sites. 
16. L’effort de relevé devrait être planifié de manière à coïncider avec le pic de détectabilité de chaque 
espèce. Le plus grand effort doit être consacré à la poursuite des séries chronologiques des activités de 
surveillance précédentes. La plupart des méthodes d’analyse statistique peuvent faire face à une lacune de la 
série, mais rares sont celles qui engendrent deux lacunes consécutives (saisons) sans données. 
 
17. L’utilisation des données de surveillance devrait être définie dans la stratégie de surveillance. La collecte 
des données doit être simple et claire, et elle doit rester constante le plus longtemps possible, afin d’assurer la 
cohérence des séries chronologiques. Les types d’analyses statistiques doivent être clairs dès le début et doivent 
être communiqués à l’équipe qui effectue le travail sur le terrain afin d’améliorer la qualité des données. 
 
18. Les rapports doivent suivre le système intégré de données et d’information de l’ONU 
Environnement/PAM et la Convention de Barcelone et devraient être basés sur la structure des fiches 
d’information sur les indicateurs communs. Pour les États membres de l’UE, le système de déclaration 
spécifique de l’article 12 de la directive « Oiseaux » exige qu’ils fournissent des données sur l’état réel et les 
tendances des populations d’oiseaux, le prochain rapport étant prévu pour 2019. 
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1. Introduction 

19. L’Objectif 14 du développement durable de l’ONU « Vie aquatique » appelle à la conservation et à 
l’utilisation durable des océans, des mers et des ressources marines pour un développement durable. Pour 
atteindre cet objectif, il est nécessaire de gérer les activités humaines et de promouvoir la conservation et 
l’utilisation rationnelle des écosystèmes marins. La surveillance et l’évaluation, fondées sur des connaissances 
scientifiques, deviennent des outils indispensables pour évaluer l’état de tout système marin et mettre en place 
des mesures adéquates. 
 
20. L’approche écosystémique (CDB 2000) intègre la gestion des activités humaines et de leurs institutions 
avec la connaissance du fonctionnement des écosystèmes. Elle exige d’identifier et d’agir sur les influences 
qui sont critiques pour la santé des écosystèmes marins, permettant ainsi une utilisation durable des biens et 
services écosystémiques et le maintien de l’intégrité des écosystèmes (Farmer et al. 2012). Pour bien informer 
la planification de la gestion, il est particulièrement important que les méthodes d’évaluation et les outils de 
gestion puissent intégrer de nouvelles connaissances, de nouvelles méthodes de suivi (pour résoudre le 
problème de la couverture de vastes zones) et de nouveaux indicateurs dans les évaluations, tout en maintenant 
la comparabilité avec les évaluations précédentes afin que tout changement du statut puisse être mesuré et 
quantifié (Borja et al. 2016). 

2. Cadre stratégique 

21. Dans le contexte de la Méditerranée, le Programme des Nations Unies pour l’environnement / Plan 
d’action pour la Méditerranée a adopté en 2017 son Programme intégré de surveillance et d’évaluation de la 
mer Méditerranée et du littoral et critères d’évaluation connexes, IMAP (Décision IG.22/7). L’IMAP décrit la 
stratégie, les thèmes et les produits que les Parties contractantes à la Convention de Barcelone visent à mettre 
en œuvre au cours du deuxième cycle de mise en œuvre du processus de l’approche écosystémique (processus 
EcAp), entre 2016 et 2021, afin d’évaluer l’état de la mer Méditerranée et du littoral, comme base pour des 
mesures supplémentaires et/ou renforcées. 
 
22. En ce qui concerne les oiseaux de mer, l’IMAP propose de surveiller et d’évaluer les indicateurs 
communs suivants : 

Indicateur commun 3 : Aires de répartition des espèces (EO1) ; 

Indicateur commun 4 : Abondance de la population d’espèces sélectionnées (EO1) ; 

Indicateur commun 5 : Caractéristiques démographiques de la population (EO1, p. ex. taille corporelle 

ou structure des classes d’âge, rapport des sexes, taux de fécondité, taux de survie/mortalité) 

23. L’IMAP recommande de surveiller et d’évaluer ces indicateurs communs pour une sélection de sites et 
d’espèces représentatifs, qui peuvent mettre en évidence la relation entre les pressions environnementales et 
leurs principaux impacts sur le milieu marin. Pour les oiseaux de mer, ceux-ci sont résumés dans le tableau 1 
ci-dessous : 

GROUPE FONCTIONNEL ESPÈCES  

prédateurs supérieurs des zones côtières 
Falco eleonorae 

Pandion haliaetus 

Faucon d’Éléonora 

Balbuzard pêcheur 

organismes benthiques de la zone intertidale n.a.  

organismes benthiques de la zone côtière 
Phalacrocorax aristotelis 

desmarestii 

Cormoran huppé (de la 

Méditerranée) 

organismes des zones hauturières (en surface) Larus audouinii  
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organismes des zones côtières (en surface) 

Larus genei 

Thalasseus (= Sterna) 

bengalensis 

Thalasseus (= Sterna) 

sandvicensis 

Goéland railleur 

Sterne voyageuse 

Sterne caugek 

organismes des zones hauturières (en surface 

ou pélagiques) 

Hydrobates pelagicus 

Calonectris diomedea 

Puffinus yelkouan 

Puffinus mauretanicus 

Océanite tempête 

européenne 

Puffin de Scopoli 

Puffin de Méditerranée 

Puffin des Baléares 

 
24. Il est également recommandé que les Parties contractantes incluent au moins la surveillance des espèces 
comportant au moins deux zones de surveillance, l’une dans une zone exposée à une pression faible (p. ex. 
zone marine protégée/aire spécialement protégée d’importance méditerranéenne [ASPIM]) et l’autre dans une 
zone exposée à une forte pression d’activité humaine. 
25. Dans le contexte de l’Union européenne, la décision (UE) 2017/848 1 de la Commission fixe les critères, 
les normes méthodologiques, les spécifications et les méthodes normalisées de surveillance et d’évaluation de 
la diversité biologique. Elle établit la nécessité de définir les critères, y compris les éléments des critères et, le 
cas échéant, les valeurs seuils, à utiliser pour chacun des descripteurs qualitatifs du bon état écologique (BEE). 
Les valeurs seuils sont destinées à contribuer à la détermination d’un ensemble de caractéristiques pour le 
statut de BEE et à éclairer leur évaluation de la mesure dans laquelle elles sont atteintes. Il établit en outre que 
la surveillance et l’évaluation devraient être fondées sur les meilleures données scientifiques disponibles. 
Toutefois, des progrès scientifiques et techniques supplémentaires peuvent encore être nécessaires pour 
soutenir leur développement ultérieur et devraient être utilisés à mesure que les connaissances et la 
compréhension deviennent disponibles. 

3. Agrégation des espèces - groupes fonctionnels 

26. L’utilisation de groupes fonctionnels à des fins de surveillance et d’évaluation résulte des travaux du 
Groupe de travail conjoint CIEM/OSPAR sur les oiseaux de mer (JWGBIRD) (CIEM 2015). L’objectif des 
groupes fonctionnels est de combiner l’information sur différentes espèces afin d’illustrer l’effet des facteurs 
communs.  Cette classification repose sur le fait qu’il est probable que des facteurs naturels et anthropiques 
agiront à l’identique sur des espèces, qui partagent le même type d’aliments et dont les comportements 
alimentaires sont similaires, lorsqu’elles sont soumises aux mêmes contraintes de disponibilité de nourriture. 
Plusieurs conventions régionales pour la protection du milieu marin ont adopté l’utilisation de groupes 
fonctionnels d’espèces (p. ex. OSPAR, HELCOM), et ils figurent également dans la décision révisée de la 
Commission sur la directive-cadre Stratégie pour le milieu marin (2017/848/EU). 
 
27. L’IMAP définit les groupes fonctionnels comme des ensembles d’espèces représentatives sur le plan 
écologique, en particulier des groupes d’espèces (très) mobiles tels que les oiseaux, les reptiles, les 
mammifères marins, les poissons et les céphalopodes. Chaque groupe fonctionnel représente un rôle 
écologique prédominant (p. ex. les oiseaux de mer mangeant en surface, les poissons démersaux) au sein du 
groupe d’espèces. Pour la région méditerranéenne, et pour les oiseaux de mer en particulier, les groupes 
fonctionnels les plus représentatifs sont : 

prédateur supérieur côtier - oiseaux de proie et autres grands prédateurs qui se trouvent au sommet de la 

chaîne alimentaire du milieu côtier, donc pas nécessairement les seuls oiseaux marins au sens strict du 

                                                
1 Décision (UE) 2017/848 de la Commission du 17 mai 2017 établissant des critères et des normes méthodologiques relatifs au bon 
état écologique des eaux marines et des spécifications et méthodes normalisées de surveillance et d’évaluation, et abrogeant la 
Décision 2010/477/UE 
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terme. Dans un milieu non perturbé, une des espèces les plus représentatives serait la Pygargue à queue 

blanche (Haliaetus albicilla), un prédateur des oiseaux marins, mais aussi des mammifères et des 

poissons, depuis toujours persécuté et qui est devenu rare dans la région. Deux autres oiseaux de proie, 

le Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) et le Faucon d’Éléonore (Falco eleonorae) nichent 

généralement sur les falaises. Bien que d’un point de vue écologique leurs niches sont plus larges, ils 

sont considérés comme appartenant à ce groupe à des fins de surveillance et d’évaluation. 

prédateur à alimentation benthique littoral, côtier (côtier) - généralement des oiseaux de rivage (dont la 

Spatule blanche Platalea leucorodia), canards, oies, cygnes et goélands qui en général se nourrissent 

en marchant ou les pattes dans l’eau. Dans la région méditerranéenne, ces oiseaux sont plutôt associés 

aux zones humides ou aux marais salants, plutôt qu’aux zones côtières ou marines. L’IMAP n’identifie 

aucune espèce particulière comme appartenant à ce groupe fonctionnel, donc aucune ne sera prise en 

compte dans ces lignes directrices. 

prédateurs à alimentation benthique subtidale, côtier - oiseaux qui plongent dans l’eau de mer pour se 

nourrir, généralement sur des poissons démersaux. Dans la région méditerranéenne, ce groupe est 

surtout représenté par le Cormoran huppé (Gulosus (= Phalacrocorax) aristotelis desmarestii), une 

forme endémique dont la population est estimée à seulement 10 000 individus et présents très 

localement. Les Cormorans huppés ont traditionnellement connu des phases de déclins et de 

reconstitutions, et pourraient être fortement affectés par la pression humaine, que ce soit en raison de 

l’occupation de leur zone d’habitat que des captures accessoires de la pêche. 

prédateurs à alimentation pélagique de surface, au large - oiseaux (p. ex. goélands) qui se nourrissent dans 

la couche supérieure de la colonne d’eau sur la partie extérieure du plateau continental ou en pleine 

mer. Le Goéland d’Audouin (Larus audouinii), endémique de la Méditerranée, est l’espèce la plus 

caractéristique de ce groupe fonctionnel dans cette région. Rare autrefois, l’espèce a connu un 

renouvellement substantiel (en particulier dans l’ouest de la Méditerranée), en raison de la disponibilité 

croissante des rejets de pêche et de la protection de son habitat de nidification. 

prédateurs à alimentation pélagique de surface, côtier - uniquement les espèces se nourrissant dans la 

couche superficielle de la colonne d’eau et principalement près du rivage. Dans la région 

méditerranéenne, cette niche est occupée par le Goéland railleur (Larus genei), la Sterne huppée 

(Thalasseus (= Sterna) bengalensis) et la Sterne caugek (Thalasseus (= Sterna) sandvicensis). Les 

deux premiers, bien que non endémiques en tant qu’espèce, ont des populations significatives d’un 

point de vue géographique et numérique en Méditerranée. Leur préférence pour les côtes basses et les 

eaux peu profondes les a traditionnellement rendus vulnérables à la transformation de leur habitat. 

prédateurs hauturiers (de surface ou pélagiques) - les mers ouvertes sont généralement le royaume des 

oiseaux marins qui se nourrissent sur une plage large de profondeurs dans la colonne d’eau (albatros, 

pétrels, manchots). En Méditerranée, ils forment un petit groupe d’espèces endémiques extrêmement 

importantes pour la conservation : le Puffin des Baléares (Puffinus mauretanicus) et le Puffin 

Yelkouan (Puffinus yelkouan) sont tous deux menacés. Tout comme le Puffin de Scopoli (Calonectris 

diomedea), autre espèce endémique, ces oiseaux sont fréquemment victimes des captures accessoires 

de la pêche à la palangre, et sont également menacés, à terre, par les prédateurs introduits dans leurs 

colonies de reproduction. L’Océanite tempête (Hydrobates pelagicus) est le seul représentant dans 

notre région du groupe cosmopolite de pétrels tempête ; ce sont des oiseaux de mer de petite taille 

mais dont l’espérance de vie est très longue. Il s’agit de véritables oiseaux marins qui se nourrissent 

de plancton et constituent un indicateur fidèle de l’état général du milieu marin. 
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4. Stratégie de surveillance 

28. Pour que l’utilisation des ressources limitées soit effective, il est essentiel que les autorités compétentes 
élaborent une stratégie de surveillance capable de fournir des détails sur des points importants tels que les 
espèces, les sites, les méthodes, le calendrier et la régularité. Il est également important de définir le mode 
d’utilisation des données collectées. Idéalement, la stratégie sera mise en œuvre au travers de plans de travail 
pluriannuels qui intégreront des travaux préliminaires et conclusifs au travail de terrain, ainsi que le 
développement des activités de surveillance à entreprendre. 
 
29. En fonction de la composition des espèces, de la zone et des ressources disponibles, une stratégie de 
surveillance devrait comprendre les points suivants :  

a) Espèces - au minimum, les espèces représentatives de chaque groupe fonctionnel (Tableau 1) doivent être 

régulièrement surveillées, si elles sont présentes dans le pays. Il est possible d’ajouter d’autres espèces à 

l’ensemble, mais une telle décision doit tenir compte du fait qu’une surveillance efficace nécessite un 

engagement sur le long terme, qui peut se révéler difficile à respecter. En outre, la décision de surveiller 

d’autres espèces ne devrait pas compromettre la surveillance de l’ensemble des espèces représentatives, 

car étant surveillées à une plus grande échelle (p. ex. toute la région méditerranéenne), les données 

obtenues à l’échelle nationale ou locale ont une plus grande valeur 

b) Données - la nature des données à collecter varie en fonction de l’indicateur commun et est spécifiée dans 

les fiches d’information relatives aux indicateurs communs. Une stratégie de surveillance doit examiner 

les données possibles sous forme de valeurs numériques de répartition (aire totale occupée, nombre de 

carrés, cartes), d’abondance (nombre d’oiseaux présents, nombre de nids apparemment occupés, etc. ; 

densité relative), de productivité de reproduction (jeunes nés par œuf pondu, jeunes nés par tentative de 

reproduction) et de démographie générale (taux de survie annuel, taux de la population juvénile, ratio par 

classe d’âge). Dans la mesure du possible, il est recommandé de collecter des données supplémentaires sur 

les pressions environnementales qui peuvent être biologiquement pertinentes, comme cela se fait déjà dans 

certains pays. Ces données peuvent inclure des suivis sur les colonies afin de détecter des signes de 

prédation ou des traces de déchets anthropiques (plastiques, par exemple) dans les nids d'oiseaux marins, 

ainsi que des prélèvements de sang et / ou de plumes afin de détecter la présence de contaminants chez les 

oiseaux adultes ou leurs petits.  

c) Méthodologie - une évaluation du niveau de population peut être obtenue en comptant le nombre total 

d’individus à un moment donné ou à des périodes choisies d’échantillonnage, puis en calculant le nombre 

total par extrapolation. Cette dernière méthode (c’est-à-dire, échantillonnage + extrapolation) est de loin 

la plus courante, mais il faut bien choisir les périodes/sites d’échantillonnage, et recourir à des méthodes 

statistiques robustes pour le calcul. Une stratégie de surveillance doit préciser les méthodes 

d’échantillonnage, les techniques de surveillance et les procédures de calcul. Elle doit également décrire 

l’interaction des différentes méthodes, p. ex. en calculant une valeur tendancielle de la population annuelle 

(par échantillonnage stratifié et représentatif) et en l’associant à un recensement complet et à grande échelle 

tous les 5 ou 10 ans. 

d) Sites - la stratégie de surveillance définira la dimension spatiale de son échantillonnage. Les recensements 

globaux ne peuvent être effectués que périodiquement (généralement tous les 5 à 10 ans), alors que l’effort 

annuel pour obtenir des données sur les tendances de population ou sur les performances de la reproduction 

devra se limiter à un échantillon plus petit de sites représentatifs. Même au sein de colonies uniques 

(grandes), il est souvent nécessaire d’obtenir des données détaillées à partir d’une sélection aléatoire de 

carrés. Le nombre et l’emplacement des colonies surveillées influençant les résultats2, il est important que 

la stratégie tienne compte de la représentativité de chaque site par rapport au contexte général. En général, 

                                                
2 La première loi de géographie de Tobler (autocorrélation spatiale) dit : « Tout interagit avec tout, mais deux objets 
proches ont plus de chances de le faire que deux objets éloignés » (Tobler 1970). 
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il est recommandé de traiter les données avec des méthodes statistiques robustes qui tiennent compte du 

poids relatif de chaque site dans le contexte d’ensemble de la population. 

e) Calendrier - la programmation et la répétabilité des activités de surveillance varieront en fonction des 

espèces et des zones. En général, la stratégie de surveillance doit chercher à obtenir des données ad 

infinitum, ou du moins tant que des espèces ou des sites menacés restent dans ce statut. Pour cette raison, 

la stratégie doit chercher à obtenir les données les plus intéressantes (p. ex. la productivité globale avec 

une préférence pour la date de première ponte), et le plan de travail pluriannuel devrait garantir la 

surveillance nécessaire au moins une fois par an. Pour une surveillance efficace, la stratégie doit également 

prendre en compte la question de la saisonnalité et proposer le meilleur moment pour effectuer chaque 

échantillonnage. Idéalement, le plan de travail doit chercher à optimiser et combiner les échantillonnages 

pour différentes espèces, quand cela est possible, afin d’optimiser les résultats. 

30. En général, il est conseillé de ne pas compliquer les choses et de voir les choses sur le long terme ; 
quelques espèces surveillées sur un nombre raisonnable de sites représentatifs sur plus de 20 ans donnera 
probablement des résultats beaucoup plus indicatifs que des approches plus ambitieuses mais où l’effort sera 
variable sur des périodes plus courtes. 

5. Méthodes de surveillance 

31. Le choix de la méthode de surveillance dépendra de l’espèce et des données recherchées. Pour les 
oiseaux de mer de la région méditerranéenne, les méthodes suivantes peuvent être envisagées : 
Recensement des colonies 

 Tous les oiseaux marins ont besoin à un moment ou à un autre de revenir sur terre pour nicher et la 

plupart se reproduisent en colonie. Le comptage des oiseaux d’une colonie est le moyen le plus efficace 

pour obtenir des informations numériques sur leur abondance (indicateur commun 4), et donc sur 

l’évolution de leur population dans le temps. Le nombre de colonies et leur distribution spatiale 

fournissent également des informations sur l’aire de répartition des espèces (indicateur commun 3). 

 Pour les colonies de taille moyenne (250 à 1 000 couples) et les grandes colonies (> 1 000 couples), il 

sera difficile d’évaluer avec précision le nombre d’oiseaux présents. Dans ces cas, il est recommandé 

d’enregistrer et de représenter graphiquement l’ensemble de l’aire occupée par la colonie (p. ex. à 

l’aide de drones, voir ci-dessous), et de surveiller l’évolution spatiale de la colonie dans le temps. 

 Pour les très grandes colonies (p. ex. > 5000 couples), il est recommandé de définir des carrés plus 

petits (p. ex. 20 x 20 m, 50 x 50 m, 100 x 100 m ou plus, en fonction de l’espèce et de la géographie 

du site) et de compter chaque nid à l’intérieur du carré pour mesurer la densité. En répétant la même 

procédure sur plusieurs carrés, il est possible d’obtenir une densité moyenne, ainsi que de son écart 

type. Ces valeurs peuvent être utilisées pour calculer la population totale de la colonie, en multipliant 

le nombre total de carrés par la densité moyenne ± l’écart type. 

 Pour les espèces nichant dans des terriers (pétrels des tempêtes, puffins), il est recommandé d’estimer 

le nombre moyen de nids par terrier, car un terrier ou une grotte peut abriter plusieurs couples ou nids. 

Nombre de perchoirs sur terre ferme (agrégation) 

 Plusieurs espèces, en particulier les goélands, les sternes et les cormorans se regroupent dans des sites 

connus après avoir mangé ou pour se reposer, se nettoyer, etc. L’évaluation du nombre d’oiseaux sur 

ces sites peut fournir une bonne indication de leur présence (indicateur commun 4), en particulier si 

les recensements sont effectués simultanément sur tous les sites où les oiseaux s’agrègent dans une 

zone donnée. Cette méthode n’est pas sans inconvénient, car la présence d’oiseaux peut être influencée 

par des facteurs externes tels que les conditions météorologiques, la saison, le jour de la semaine, etc. 

Une bonne connaissance des conditions locales et un échantillon large peuvent contribuer à améliorer 

la précision des estimations. 
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 De même, la tendance bien connue de certains oiseaux marins, en particulier des puffins, à former des 

radeaux en mer près des sites de reproduction peut être utilisée comme un indicateur indirect du 

nombre de reproducteurs sur ces sites. Toutefois, on sait que la taille de ces radeaux peut connaître de 

grandes variations en fonction des conditions météorologiques, de la période de l’année et des 

caractéristiques locales de chaque colonie ; ils ne sont donc pas nécessairement représentatifs des 

différences de taille de la population sur le site. Compte tenu du nombre de biais potentiels 

(perturbation, heure de la journée, conditions météorologiques), cette méthode ne doit être considérée 

que comme un complément aux autres méthodes de surveillance, car elle peut ne pas être indicative 

de l'abondance. Le comportement de rafting dans des zones de reproduction bien connues peut 

cependant être utile pour informer la gestion des extensions marines des colonies de reproduction, en 

termes de phénologie, d'extension spatiale, etc. 

Dénombrement des points de migration 

 Lorsque les oiseaux voyagent de zone en zone (p. ex. au cours de la migration), la géographie peut les 

forcer à traverser certains espaces plus étroits, où il est plus facile de les détecter et de les compter. Le 

détroit de Gibraltar est l’un de ces espaces en Méditerranée. C’est l’unique passage entre la mer 

Méditerranée et l’océan Atlantique, et une voie inévitable pour toutes les espèces allant de l’un à 

l’autre. Quelques autres sites aux caractéristiques similaires existent dans la région (p. ex. le Bosphore, 

les Dardanelles, le nord de la Tunisie, le canal d’Otrante), mais la précision qu’ils offrent pour le 

comptage des oiseaux est probablement moins fiable. L’abondance des oiseaux qui migrent près de 

ces endroits peut être utilisée comme indicateur de leur abondance totale (indicateur commun 4). 

Toutefois, des problèmes de détectabilité (une partie seulement de tous les oiseaux passant à proximité 

des points d’observation peut être observée depuis la terre) et de représentativité (les sites de 

reproduction des oiseaux de passage ne peuvent pas être connus) rendent cette méthode inappropriée 

pour la surveillance des oiseaux marins en Méditerranée. Des analyses combinées de tous les points 

d’observation sur une base régulière (annuelle) et sur une longue série chronologique peuvent être en 

mesure de refléter les changements réels de la population. 

Relevés à partir de navires 

 L’examen systématique des zones marines à la recherche d’oiseaux marins a toujours permis d’obtenir 

de bons résultats pour détecter les zones d’activité, généralement associées à un comportement de 

recherche de nourriture. L’observation des oiseaux de mer dans des transects définis à une vitesse 

constante est particulièrement utile si la probabilité de détection est estimée de manière simultanée en 

utilisant la méthode d’échantillonnage à distance (Buckland et al. 2001). Cette méthode permet 

d’estimer la densité de chaque espèce par transect (ou par fraction de transect). Plusieurs estimations 

de densité peuvent être combinées et la moyenne pour chaque unité d’espace (p. ex. 10 x 10 km ou 

1°x 1°cellules) peut être calculée, afin de pouvoir les cartographier et les analyser dans l’espace. Cela 

fournit des valeurs utiles sur la répartition des oiseaux (indicateur commun 3) et leur abondance 

(indicateur commun 4). 

 Cette méthode bien connue nécessite l’utilisation d’un bateau offrant une bonne visibilité, idéalement 

avec des postes d’observation comme ceux utilisés pour la prospection des cétacés ; les ferrys sont 

utilisés dans plusieurs endroits et donnent de bons résultats, mais leur incapacité à changer de cap 

limite leur efficacité pour la surveillance des oiseaux marins. La répartition des oiseaux marins peut 

être fortement altérée par l’apparence et l’activité du bateau de surveillance ; les bateaux de pêche sont 

les moins adaptés pour cette activité, car ils ont tendance à attirer un grand nombre d’espèces. Lors de 

l’arpentage, il est recommandé d’enregistrer l’activité du bateau ainsi que d’autres bateaux, en 

particulier s’ils pêchent. 
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Pour rendre les données comparables entre les années, il est important que les enquêtes soient effectuées à la 
même heure chaque année et avec des efforts comparables. De plus, cette surveillance doit être couplée à des 
mesures de variables environnementales, en particulier de la masse d'eau (température, chlorophylle, etc.), afin 
de permettre de lier la variabilité interannuelle des observations aux conditions environnementales. 
Observations aériennes 

 Semblables aux observations sur embarcations mais à une autre échelle, les observations aériennes 

sont utilisées pour collecter des données sur la répartition et l’abondance des oiseaux marins, en 

particulier des espèces facilement détectables (p. ex. le genre Morus) ou à faible mobilité (p. ex. les 

Alcidés). En utilisant des méthodes d’échantillonnage à distance, les observations aériennes peuvent 

fournir des données relatives à l’abondance sur de larges bandes d’océans et sont donc assez efficaces, 

mais elles sont coûteuses. Mais dans la région méditerranéenne, et pour les espèces choisies, 

l’observation aérienne n’est sans doute pas la méthode la plus appropriée. La détectabilité peut être 

très faible (p. ex. les pétrels tempérés, les puffins) et l’identification au niveau de l’espèce peut s’avérer 

très difficile, voire impossible dans certains cas (p. ex. entre le Puffin des Baléares et le Puffin 

yelkouan, ou la Sterne caugek la Sterne voyageuse). Pour les espèces difficiles, l'utilisation de caméras 

HD pour la photo-id améliorera sans aucun doute l'identification (comme cela a été testé avec succès 

en France, par exemple).  

 Comme pour d'autres enquêtes, il est important, lors des transects aériens, de collecter des données sur 

les variables environnementales afin de permettre la modélisation de l'habitat et la vérification 

d'hypothèses.  

Science citoyenne (portails d’oiseaux, journaux de bord, observations opportunistes) 

 Les observations opportunistes d’oiseaux de mer collectées de manière non systématique par des 

ornithologues amateurs, des marins ou le grand public peuvent fournir des informations 

supplémentaires sur la répartition des oiseaux (indicateur commun 3). De telles données peuvent 

rarement être utilisées pour estimer les densités, et donc l’abondance, car elles manquent généralement 

d’informations essentielles sur l’espace couvert (transect) ou l’effort d’observation (temps). Leur 

valeur réside dans leur capacité à fournir des informations sur la distribution spatiale et est 

particulièrement utile pour détecter un changement dans la distribution d’espèces connaissant une 

expansion rapide. 

Questionnaires (pêcheurs, navigateurs) 

 À l’aide de questionnaires, il est possible d’obtenir des informations utiles des pêcheurs ou des marins 

professionnels. La valeur de ces informations est généralement qualitative et non quantitative. Elles 

sont donc particulièrement utiles si elles fournissent des données sur la répartition des oiseaux marins 

(indicateur commun 3), en particulier sur l’emplacement des sites de nidification/colonies. Parfois, la 

collaboration des pêcheurs peut fournir des informations supplémentaires sur la phénologie ou le 

résultat de la reproduction, bien que le fardeau de la collecte de données démographiques doive rester 

avec des méthodes objectives telles que le comptage de colonies par du personnel expérimenté, 

éventuellement avec l’aide de caméras de surveillance situées à proximité des nids.  

Capture - Marquage - Recapture  

 Les méthodes de capture-marquage-recapture (CMR) fournissent des estimations robustes sur les 

variables démographiques telles que la survie individuelle, le recrutement et l’émigration (Amstrup, 

McDonald & Manly, 2005). Elles nécessitent une planification adéquate et un engagement de long 

terme, car les oiseaux de mer ont généralement une espérance de vie assez longue. Il est nécessaire 

pour cela de disposer d’équipes très spécialisées, capables de capturer et de marquer un nombre 

suffisamment important d’oiseaux sur une longue durée (au moins 5 ans, idéalement 10 ou plus) et en 

mesure d’analyser les données à l’aide d’un logiciel spécifique (programme MARK : White & 
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Burnham 1999). Cela limite l’utilisation des méthodes CMR à un nombre relativement restreint de 

sites et d’espèces. 

 Dans la plupart des cas, la même équipe de biologistes professionnels collecte in situ des données sur 

la reproduction des espèces étudiées (p. ex. le nombre d’œufs pondus, le résultat de l’éclosion, la survie 

des poussins, le résultat de la reproduction) qui complètent les informations sur la démographie et sont 

essentielles au développement de modèles de population. De plus, en prenant des données 

supplémentaires au cours du même travail sur le terrain, par exemple des échantillons de plumes / de 

sang pour surveiller la contamination par les polluants, il est possible de tester des hypothèses et de 

développer des modèles de population qui contribueront à notre compréhension des variations de l ’ « 

indicateur commun 5 (démographie) ». 

L’utilisation des méthodes de suivi (VHF, GPS, PTT) pour la localisation des sites importants. 

 Grâce au développement des technologies de suivi, les déplacements et le comportement de nombreux 

individus de plusieurs espèces d’oiseaux de mer ont été dévoilés. Dans la région méditerranéenne, les 

espèces les plus étudiées à l’aide de cette méthode sont les Puffins de Scopoli et yelkouan, le Goéland 

d’Audouin, le Faucon d’Éléonore et le Balbuzard pêcheur. Le suivi ne fournit que des informations 

sur les déplacements des individus bagués. Il peut donc être nécessaire de disposer d’un échantillon de 

grande taille pour pouvoir extrapoler ces déplacements au reste de la population. Malgré les 

limitations, les données de suivi peuvent être particulièrement utiles pour évaluer la répartition des 

oiseaux dans une population ou pour trouver leurs sites de reproduction (p. ex. la découverte de 

nouvelles colonies) (indicateur commun 3). Malheureusement cette méthode est coûteuse et ne peut 

fournir des données de présence que d’une partie de la population. 

 Les données de suivi peuvent être analysées à l'aide de variables environnementales, collectées sur le 

terrain ou par télédétection, pour la modélisation fonctionnelle de l'habitat ou la vérification 

d'hypothèses. 

Pièges photographiques 

 Les caméras de surveillance automatisées peuvent être placées de manière stratégique sur les sites de 

nidification pour obtenir des données datées sur la reproduction et le comportement sans causer trop 

de désagréments aux animaux. Il est important de savoir que les caméras de surveillance peuvent 

également fournir des données sur le résultat de la reproduction et sur les causes des échecs (p. ex. la 

prédation), afin qu’ils puissent fournir des données supplémentaires très utiles pour informer et tester 

les données de l’indicateur commun 5 (démographie), comme décrit précédemment Cette méthode est 

très efficace pour obtenir des informations et plusieurs appareils photo peuvent être déployés dans 

plusieurs colonies. Toutefois, les caméras ont un coût, tout comme le nombre d’heures de travail 

humain nécessaires pour visionner les images ou les vidéos enregistrées. 

Drones 

 L’utilisation de drones pour évaluer le nombre de reproducteurs sur un site donné est de plus en plus 

populaire et ne cesse de se développer. Cette méthode permet d’estimer l’aire totale occupée par la 

colonie de reproduction (indicateur commun 4), ainsi que le nombre total d’individus et plusieurs 

estimations de la densité si les dispositions nécessaires ont été prises avant que les oiseaux ne 

s’installent pour se reproduire (voir Sardà-Palomera et al. 2017). Pour les espèces asynchrones (p. ex. 

le Faucon d’Éléonore), il peut être utile de procéder à plusieurs relevés de la colonie afin d’obtenir des 

données pour toutes les phases du cycle de reproduction et de comptabiliser toutes les tentatives de 

nidification. 



 
UNEP/MED WG.467/16 

Page 75 
 
6. Couverture territoriale 

32. Une stratégie de surveillance devrait recommander l’échelle spatiale de l’effort de surveillance - toutes 
les zones doivent-elles être surveillées en permanence ? Ou, étant donné que les ressources sont limitées, vaut-
il mieux se concentrer sur quelques sites et extrapoler à l’ensemble ? Les réponses à ces questions dépendent 
des caractéristiques géographiques et des espèces surveillées. En général, il est conseillé de procéder à des 
recensements réguliers qui couvrent tous les sites de reproduction (la plupart) et essaient de recenser tous les 
oiseaux ; ces recensements devraient être effectués régulièrement, tous les 5 à 10 ans. 
 
33. Pour un travail plus important, comme un CRM capture-marquage-recapture ou une surveillance avec 
des caméras de suivi ou des drones, le travail ne peut être effectué que sur quelques sites à la fois. Lors de la 
sélection de ces sites, il est important d’observer deux critères : (i) les sites doivent être représentatifs des 
conditions écologiques constatées dans le pays ou la région, de sorte que les bons sites ainsi que les moins 
bons sont considérés ; et (ii) l’extrapolation à l’ensemble de la zone des résultats de quelques sites doit se faire 
avec prudence car le pays est susceptible de ne pas être uniforme d’un point de vue écologique. 

7. Plan d’échantillonnage et représentativité 

34. Pour obtenir des estimations précises, il est nécessaire de bien planifier l’échantillonnage. C’est 
particulièrement important quand la zone ne peut pas être observée dans son ensemble, et que seule une 
sélection de carrés (cellules) peut être visitée pour obtenir des données. Les observations doivent couvrir un 
nombre suffisant de cellules qui (a) représentent l’ensemble du spectre des conditions écologiques et (b) sont 
statistiquement robustes pour permettre l’analyse des données. La même stratégie s’applique à l’échelle locale, 
en choisissant le nombre de carrés pour compter les nids dans une grande colonie de reproduction ou à grande 
échelle, en observant des zones marines à l’aide de transects. 
 
35. L’échantillonnage doit se faire sur un nombre suffisant de cellules, et de préférence dans les mêmes 
cellules ou transects, à chaque fois. Grâce à cette cohérence spatiale, un journal de données du nombre 
d’oiseaux à chaque unité spatiale se développera au fil du temps, ce qui permettra une analyse ultérieure, si les 
conditions changent. 

8. Calendrier et régularité - l’importance des séries chronologiques longues 

36. Les relevés doivent coïncider dans le temps avec la détectabilité maximale de chaque espèce, afin 
d’obtenir les meilleurs résultats possibles. Les pics d’activité de reproduction varient selon les saisons et 
souvent durant la journée pour toutes les espèces, et une stratégie de surveillance doit prendre en compte cette 
variabilité tout en essayant d’intégrer différentes activités de surveillance dans un même plan de travail. Dans 
tous les cas, il est essentiel de noter tous les détails importants (jour de la semaine, heure de la journée, activité 
des navires de pêche, évènements perturbateurs, etc.) lors des observations, afin de pouvoir les prendre en 
compte lors de l’analyse des données. 
 
37. La valeur de la surveillance devient de plus en plus importante à mesure que la série chronologique 
s’allonge, car la capacité à détecter les changements augmente également. Par conséquent, l’effort principal 
doit être celui de poursuivre la série chronologique des activités de surveillance précédentes, qui doit rester 
identique, avec les mêmes méthodes et aux mêmes endroits, à moins qu’il n’y ait de bonnes raisons de changer. 
 
38. La plupart des méthodes d’analyse statistique peuvent traiter un manquement dans la série 
(généralement équivalent à une saison sans surveillance), mais rares sont celles capables de gérer deux périodes 
consécutives (saisons) sans données. Les séries chronologiques ainsi interrompues sont généralement 
irréparables et irrémédiables. 

9. Gestion, analyse et contrôle des données 

39. L’utilisation des données de surveillance doit être définie dans la stratégie de surveillance. Cet aspect 
doit être intégré dans l’élaboration de toutes les activités de surveillance et doit être pris en compte lors de leur 
réalisation. La collecte des données doit être simple et claire, et elle doit rester constante le plus longtemps 
possible, afin d’assurer la cohérence des séries chronologiques. Idéalement, un analyste de données devrait 
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faire partie intégrante de l’équipe de surveillance et être en mesure de participer à l’élaboration de 
l’observation. Cette stratégie améliorera l’efficacité globale de l’équipe. 
 
40. Les analyses statistiques doivent être claires dès le début et doivent être partagées avec l’équipe chargée 
du travail sur le terrain. Avec une compréhension accrue de l’ensemble du processus, chaque observateur 
accordera plus d’attention à la collecte de données additionnelles ou supplémentaires sur les conditions 
entourant l’exercice de ses activités ; cela augmentera la qualité des données. 

10. Rapport 

41. Dans le cadre de l’évaluation intégrée de l’IMAP, les Parties contractantes à la Convention de Barcelone 
sont tenues de rendre compte de la qualité et de l’état du milieu marin sous leur juridiction. Les rapports doivent 
suivre le système intégré de données et d’informations de la Convention PAM Barcelone et du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement et doivent se structurer conformément aux fiches d’information relatives 
aux indicateurs communs. L’IMAP encourage les Parties contractantes à utiliser des outils actualisés pour 
l’échange de données. 
 
42. Dans le cadre de l’Union européenne, l’article 12 de la directive sur la conservation des oiseaux sauvages 
2009/147/CE (UE 2009) exige que les États membres de l’UE rendent compte de la mise en œuvre des 
dispositions nationales prises en vertu de cette directive. Cela inclut de fournir les données sur l’état actuel des 
populations d’oiseaux et les tendances à venir. Cela doit être fait tous les six ans à compter de 2013, ainsi, le 
prochain rapport doit être publié en 2019. La directive « Oiseaux » s’applique à toutes les espèces d’oiseaux 
présents de manière naturelle à l’état sauvage sur le territoire européen des États membres et un rapport détaillé 
doit être établi pour toutes les espèces régulièrement présentes durant les saisons concernées, notamment celle 
de la reproduction, de l’hivernage et du passage. 
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Annexe I Tableau comparatif : Caractéristiques des techniques de surveillance  
  

Technique de 

surveillance 
Espèces appropriées 

Indicateur(s) 

commun(s) 
Besoins en personnel Équipement Recommandation 

Recensement des 

colonies 
Tous 

4 - abondance 

(3 - aire de répartition) 

personnel 

qualifié/volontaires ; 

au moins une équipe 

(2-3 personnes) par 

colonie idéalement, 

plusieurs équipes 

travaillant 

simultanément sur 

plusieurs colonies ; 

coordination 

bateau pour accéder 

aux îles ou aux zones 

difficiles ; 

jumelles ; 

caméra/drones 

 technique la plus efficace ; 

 devrait être effectué 

régulièrement tous les 5 à 

10 ans ; 

 doit être fait de manière 

professionnelle pour 

minimiser les désagréments 

Nombre de perchoirs 

sur terre ferme 

(agrégation) 

Puffinus (radeaux) 

Calonectris (radeaux) 

Phalacrocorax 

Larus 

Sterna 

4 - abondance 

Un seul observateur 

formé ou, de 

préférence, une équipe 

(2-3 personnes) par 

site ; 

idéalement plusieurs 

équipes travaillant sur 

plusieurs sites en 

même temps ; 

coordination 

jumelles/télescope ; 

accès aux points 

d’observation 

 pas de substitut pour le 

recensement des colonies 

(particulièrement vrai pour 

les radeaux de puffin) 

 adapté aux espèces non 

reproductrices 

 la météo, la saison et les 

conditions locales peuvent 

affecter le nombre 

 devrait être répété 

régulièrement 
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Dénombrement des 

points de migration 

Puffinus 

Calonectris 

Larus 

Sterna 

4 - abondance  

observateurs formés ; 

au moins une équipe 

(2-3 personnes) par 

point de surveillance 

; idéalement 

plusieurs équipes 

placées 

stratégiquement pour 

maximiser la 

couverture 

jumelles/télescope ; 

accès aux points 

d’observation 

 Des estimations fiables ne sont 

attendues qu’à quelques 

endroits comme le détroit de 

Gibraltar, le Bosphore, etc. 

 aucun lien avec les populations 

(nationales) en phase de 

reproduction 

 détectabilité partielle ; pourrait 

être amélioré en utilisant 

l’échantillonnage à distance 

Relevés à partir de 

navires 
Tous 

3 - aire de répartition 

4 - abondance si 

données 

supplémentaires sont 

prises 

1-3 observateurs 

formés pour couvrir un 

angle de 180º 

jumelles 

bateau avec bonne 

visibilité (p. ex. pour 

l’observation des 

cétacés) ; contrôle du 

cap et de la vitesse du 

bateau ; 

jumelles 

 méthode très efficace pour étudier 

la répartition et l’abondance hors 

reproduction 

 bateau très coûteux, donc solutions 

moins optimales souvent utilisées 

 capacité à définir le parcours/la 

vitesse de déplacement nécessaire 

à l’estimation de la densité 

 les bateaux de pêche modifient la 

répartition et le comportement des 

oiseaux et doivent être évités 

 important de noter tous les 

événements (p. ex. la présence de 

bateaux de pêche) au cours de 

l’observation 

 important de collecter des données 

des variables environnementales, 

principalement de la masse d’eau 
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(température, salinités, 

chlorophylle, etc.)  

Relevés aériens La plupart des espèces 
3 - aire de répartition 

4 - abondance 

1-2 observateurs 

formés pour couvrir un 

angle à 180 ° ; 

jumelles 

avion à basse vitesse 

avec une bonne 

visibilité ; contrôle de 

la trajectoire de 

l’avion/de la vitesse de 

déplacement; 

jumelles 

 méthode efficace pour étudier la 

distribution et l’abondance hors 

reproduction à grande échelle 

 avion très cher 

 capacité à définir le parcours/la 

vitesse de déplacement nécessaire 

à l’estimation de la densité 

 la distance/vitesse limite la 

capacité d’identifier les espèces 

difficiles 

 important de noter tous les 

événements (p. ex. la présence de 

bateaux de pêche ainsi que les 

données environnementales au 

cours de l’observation 

Science citoyenne 

(portails 

ornithologiques, 

journaux de bord, 

observations 

opportunistes) 

Tous 3 - aire de répartition 

volontaires avec 

différents niveaux de 

formation 

 

 faible efficacité ; uniquement des 

informations supplémentaires 

attendues 

 données les plus intéressantes 

issues d’observations effectuées 

sur bateau 

 important de noter l’emplacement 

exact (coordonnées) 

Questionnaires 

(pêcheurs, navigateurs) 
Tous 

3 - aire de répartition 

(5 - démographie) 

volontaires 

professionnels ; 

entretien avec l’équipe 

 

 efficacité limitée 

 la valeur augmente lorsque la 

collaboration est bien établie au fil 

du temps 
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Capture - Marquage - 

Recapture 
Tous 

5 - Démographies 

(4 - abondance) 

équipe 

professionnelle (2-3 

personnes) avec 

licence pour baguer. 

analyste de données 

équipement pour le 

baguage ; 

accès aux colonies 

 méthode très efficace pour 

obtenir des données 

démographiques 

 la surveillance doit être 

maintenue pendant plus de 5 ans 

 les travaux sur les colonies de 

reproduction devraient être 

combinés avec la collecte de 

données sur la reproduction 

pour des analyses 

démographiques complètes 

 durant les travaux sur terrain, 

important de collecter des 

données supplémentaires ( ex. 

échantillons de sang/plumes 

pour les analyses des facteurs 

environnementaux) 

Méthodes de suivi 

(VHF, GPS, PTT) pour 

localiser des sites 

importants 

Tous 3 - répartition 

équipe professionnelle 

(2-3 personnes) avec 

licence pour baguer. 

analyste de données 

dispositifs de 

marquage ; 

équipement pour le 

baguage ; 

accès aux colonies 

 méthode extrêmement utile pour 

dévoiler les 

déplacements/comportements 

individuels 

 pas nécessairement représentatif 

de l’ensemble de la population, 

taille de l’échantillon importante 

 données de présence uniquement 

 coût moyen à très élevé 

Pièges photographiques Tous 5 - Démographies  

équipe réduite de 

professionnels (1-2 

personne) ; 

caméras de 

surveillance 

(plusieurs) ; 

 peut être utilisé pour fournir des 

données sur le résultat de la 
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analyste image/vidéo accès au site reproduction et les causes des 

échecs (p. ex. la prédation) 

 efficace et relativement peu 

coûteux, mais nécessite de longues 

heures de travail en studio pour 

analyser des images/séquences 

 utile comme méthode 

complémentaire 

 faible perturbation  

Drones Tous 

3 - répartition 

4 - abondance si 

données 

supplémentaires sont 

prises 

équipe réduite (1-3 

personne) avec licence 

pour piloter des drones 

; 

analyste image/vidéo 

drone ; 

caméra HD 

 très utile pour voir toute la zone 

occupée par la colonie de 

reproduction (pour l’estimation de 

la densité) 

 un peu de préparation avant la 

saison de reproduction est 

essentielle 

 l’observation doit être arrêtée dès 

la première preuve de 

perturbation/stress 
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D. Lignes directrices pour la surveillance des tortues marines en 
Méditerranée 
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ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS 

ASM Âge de maturité sexuelle 

CCL Longueur de la carapace incurvée  

CF Fréquence des pontes 

CI Intervalles de confiance 

CMR Capture - Marquage - Recapture 

CS Taille de la ponte 

DE Nombre d’embryons morts 

EES Nombre de coquilles d’œufs vides 

ES Réussite d’émergence 

Suivi GI Tube digestif 

GPS Global Positioning System 

IP Période d’incubation 

IUCN Union internationale pour la conservation de la nature 

PE Nombre d’œufs détruits 

PIT Transpondeurs Intégrés Passifs 

RMI Intervalles entre phases de migration 

RMU Unité de gestion régionale 

RNI Intervalles entre re-nidification (inter-nidification) 

SCL Longueur de carapace 

SSF Flottes artisanales 

TED Dispositif d’exclusion des tortues 

UAV Aéronef sans pilote 

UE Nombre d’œufs non fertilisés 
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1. INTRODUCTION 

1. Deux espèces de tortues marines - la tortue caouanne et la tortue verte - sont présentes et se 

reproduisent régulièrement en mer Méditerranée. Les activités de reproduction des deux espèces sont 

régulièrement surveillées dans les principales zones de nidification de dix pays ; à savoir Chypre, 

Égypte, Grèce, Israël, Italie, Liban, Libye, Syrie, Turquie et Tunisie. L’aire de répartition, l’abondance 

de la population et les caractéristiques démographiques de l’espèce sont généralement estimées en 

fonction du nombre de nids trouvés dans les pays susmentionnés. Une approche récente a consisté à 

diviser toutes les espèces de tortues de mer en unités de gestion régionales (RMU ; Wallace et al. 2010), 

identifiant les RMU méditerranéennes pour les tortues Caouannes (RMU : 11) et les tortues vertes (RMU 

: 17). 

2. Les tortues de mer sont une espèce ayant une longue espérance de vie ; elles peuvent mettre plus 

de deux décennies pour arriver à maturité. Elles utilisent également différents habitats selon leur âge. 

Les nouveau-nés utilisent principalement les habitats pélagiques comme zones de développement et 

restent au large jusqu’à ce qu’ils atteignent une taille juvénile importante (longueur de la carapace 

incurvée inférieure à 40 cm (CCL)). Cependant, dès que leur CCL dépasse 30 cm, elles commencent à 

abandonner leurs zones de développement pour aller vers des habitats néritiques. La surveillance des 

tortues marines doit donc être effectuée non seulement sur les plages, mais également dans l’eau, car 

elles migrent entre les zones d’alimentation et passent les mois d’hiver. 

3. La surveillance des tortues marines s’effectue principalement à l’aide des techniques suivantes : 

(i) comptage du nombre de nids pendant la période de nidification, (ii) collecte des tortues échouées, 

(iii) études des capture-marquage-recapture dans l’eau, et (iv) observations sur embarcations et 

aériennes.  

4. Les tortues de mer qui nichent et leurs couvées en particulier ont été utilisées comme indicateurs 

de taille de population et des tendances (Bjorndal et al., 1999; Broderick et al., 2002; Margaritoulis, 

2005; Türkozan et Yilmaz, 2008). L’activité de nidification est susceptible de donner deux indications 

liées plus spécifiquement à la décision de la Convention de Barcelone sur les indicateurs communs 

(IG.22 / 3), à savoir : 

- Indicateur commun 4 (CI4) : Abondance de la population d’espèces sélectionnées 

- Indicateur commun 5 (CI5) : Caractéristiques démographiques 

5. Les tortues marines vivent dans les eaux peu profondes le long des côtes et autour des îles, mais 

la plupart d’entre elles sont très migratrices, particulièrement comme juvéniles, et se trouvent en haute 

mer. Après la saison de nidification, les espèces des zones tempérées migrent vers des eaux plus chaudes 

pour éviter les températures froides. De plus, seules les tortues femelles sont observées sur les plages de 

nidification ; les mâles et les juvéniles ne viennent jamais à terre (Heppell et al., 2003). Par conséquent, 

il est extrêmement difficile de déterminer des estimations empiriques du nombre de juvéniles.  

6. Par exemple, les sondages par bateau et les sondages aériens peuvent être utilisés pour estimer le 

nombre de tortues à la surface sous la forme de sondages de comptage visuel, puis le nombre total peut 

être extrapolé. Ces techniques donnent une indication conformément à la décision de la Convention de 

Barcelone (IG.22 / 3), notamment : 

- Indicateur commun 3 (CI3) : Aires de répartition des espèces   

7. Ces activités de suivi peuvent être classifiées comme : 1- des suivis effectués sur les plages ; 2- 

des suivis effectués en mer et 3- des suivis effectués dans les centres de réadaptation et/ou laboratoires. 
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Figure 1. Activités de recherche et suivi spatial des tortues marines  

8. Les tortues marines montrent une grande fidélité au site de nidification. Les recherches sur le 

comportement migratoire et la répartition des tortues marines montrent que la fidélité des tortues adultes 

aux sites de reproduction est également une composante du comportement de homing. Il a également 

été observé directement, principalement chez les femelles, à travers le marquage satellite et le marquage 

des nageoires (Margaritoulis, 1998 ; Broderick et al., 2003 ; Casale et al., 2013 ; Schofield et al., 2013). 

La fidélité au site est encore plus forte chez les adultes, car ils semblent revenir à la même aire 

d’alimentation après la migration de reproduction (Godley et al., 2003 ; Lazar et al., 2004 ; Broderick 

et al., 2007 ; Zbinden et al., 2008 ; Schofield et al., 2010a ; Schofield et al., 2010b ; Casale et al., 2013). 

La fidélité du site peut être surveillée à l’aide du marquage des nageoires et du marquage satellite 

standard. 
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 1.1. Aires de répartition des tortues de mer 

1.1.1. Répartition des sites de nidification des tortues Caouannes 

9. La nidification des tortues caouannes (Caretta caretta) se produit sur une vaste zone, avec plus 

de 96% des couvées pondues à Chypre, en Grèce, en Libye et en Turquie, qui hébergent les principales 

colonies de nidification de cette espèce en Méditerranée. Les niveaux inférieurs de nidification se 

produisent sur les rives méditerranéennes de l’Égypte, d’Israël, de l’Italie, du Liban, de la Syrie et de la 

Tunisie, et des nidifications mineures et peu fréquentes ont lieu le long du littoral occidental du bassin 

de la France, de l’Italie, de l’Espagne et de leurs îles situées au large des côtes. Des nidifications 

sporadiques sont également enregistrées sur la côte égéenne de la Turquie et sur la côte albanaise. Si 

toutes les années étudiées sont incluses, il y a en moyenne 6 751 couvées de tortues caouannes par an, 

dont 8 179 au cours des dernières années (Casale et al., 2018). 

1.1.2. Répartition des sites de nidification des tortues vertes 

10. La nidification des tortues vertes (Chelonia mydas) est limitée à l’est de la Méditerranée et n’a 

été enregistrée qu’en Crète, à Chypre, en Égypte, en Israël, au Liban, en Syrie et en Turquie. Il y a 13 

principaux sites de nidification avec une moyenne de 1 650 couvées de tortues vertes par an, si toutes 

les années étudiées sont incluses, et 2 204 au cours des dernières années (Casale et al., 2018). Les 

principales colonies de tortues vertes sont situées à Chypre, en Syrie et en Turquie, et des agrégations 

de nidification mineures se produisent en Égypte, en Israël et au Liban. Les sites de nidification en 

Turquie et à Chypre représentent plus de 90% de toutes les tortues vertes qui font leurs nids en 

Méditerranée.  

1.2. Abondance de la population et tendances 

11. Le premier paramètre à analyser est l’abondance de la population et sa tendance en matière de 

populations nicheuses. Le nombre de nids et le nombre de femelles nichant sur les plages, comme 

mentionné ci-dessus, doivent être enregistrés en utilisant la même méthodologie. L’abondance de la 

population en mer doit être déterminée à l’aide d’observations dans l’eau. 

12. Tortue caouanne :  Une comparaison plus précise des dénombrements de nids passés et actuels 

sur 16 sites de nidification indexés, incluse dans une récente évaluation de la sous-population de tortues 

caouannes méditerranéennes en tant qu’une RMU figurant sur la Liste rouge de l’UICN, a révélé une 

tendance positive et a été classée dans la catégorie des préoccupations mineures (Casale, 2015). 

L’abondance des femelles adultes sur la plage peut être calculée à partir du nombre de nids, de la 

fréquence des couvées (nombre de couvées pondues par une femelle en période de nidification), des 

intervalles de remigration (nombre d’années entre deux saisons de nidification consécutives) et du 

rapport des sexes des adultes. Les données les plus récentes disponibles fournissent une moyenne de 8 

179 nids par an sur les sites de nidification surveillés (Casale et al., 2018) et sont estimées à 15 843 

adultes (CI95% : 6915-31,958) (Casale et Heppell, 2016). Les estimations de l’abondance en mer, où 

les juvéniles représentent la majorité de la population, ont été réalisées au moyen de plusieurs sondages 

aériens spatialement limités. Casale et Heppell (2016) ont tenté de fournir au moins l’ordre de grandeur 

d’une plage de valeurs possible pour l’abondance totale de la population (adultes compris): de 1 197 

087 (CI95%: 805,658-1,732,675) à 2,364,843 (CI95%: 1,611,085-3,376,104). 

13. Tortue verte : Pour les tortues vertes, une comparaison approximative des dénombrements 

moyens de nids dans sept sites de nidification entre les deux mêmes périodes arbitraires décrites ci-

dessus indique une tendance globalement positive. À Chypre, une proportion croissante de néophytes 

(femelles nicheuses capturées pour la première fois et présumées être dans leur première année de 

reproduction) a été observée (Stokes et al., 2014), suggérant une augmentation de la population. Les 

programmes de surveillance des tortues vertes en mer doivent encore être mis en place. 
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14. Les données les plus récentes disponibles fournissent une moyenne de 2 204 nids par an sur les 

sites de nidification surveillés (Casale et al., 2018). Casale et Heppell (2016) ont estimé à 3 390 adultes 

(CI95% : 1894-6552) avec une abondance de population de 261,727 (CI95% : 176,284-391,386) à 

1,252,283 (CI95% : 679,433-2,209,833). 

1.3.  Données démographiques 

15. Les paramètres démographiques de la population doivent être collectés à partir des nids et des 

environnements de nids, ainsi que des observations dans l’eau. 

1.3.1. Surveillance du développement et de la période d’incubation  

16. La surveillance des nids et des embryons est également importante et varie selon les plages. La 

durée d’incubation des couvées est en corrélation négative avec la température du nid pour les deux 

espèces de tortues marines (Godley et al., 2001a ; Mrosovsky et al., 2002 ; Kaska et al., 2006) et varie 

fortement entre les plages de la Méditerranée. Par exemple, des nouveau-nés viables ayant des 

températures de nid de tortue caouanne allant jusqu’à 26,5 ºC (avec une durée d’incubation allant jusqu’à 

79 jours) ont été enregistrés en Sicile, en Italie (Casale et al., 2012a), tandis que la plus longue durée 

d’incubation pour les tortues caouannes dans la Méditerranée (89 jours) a été enregistrée deux fois sur 

la plage de Marathonissi (Laganas Bay, Zante) (Margaritoulis, 2005 ; Margaritoulis et al., 2011). À 

l’extrémité opposée de la plage de température, on a observé des températures de nids atteignant 33,2 ° 

C à Chypre (Godley et al., 2001a) et avec une durée d’incubation de seulement 36 jours en Calabre, 

Italie (Mingozzi et al., 2007). Des mesures de la température du nid ont également été effectuées pour 

les tortues vertes et les nids étaient généralement plus profonds que ceux des tortues caouannes (p. ex. 

Kaska et al., 1998 ; Candan et Kolankaya, 2016). 

17. Les paramètres qui nécessitent un suivi ici sont les suivants :  

 Les intervalles d’inter-nidification (ou re-nidification) (RNI) qui sont entre 12,7-19,9 jours,   

 Intervalles de remigration (RMI),   

 Fréquence de couvées (CF), le nombre de couvées déposées par une femelle en une seule 

saison,   

 Périodes d’incubation (IP),   

 Rapports des sexes des nouveau-nés et,   

 Réussite d’éclosion et réussite d’urgence d’éclosion (ES%). 

1.3.2. Enregistrement de la taille des pontes et du résultat des éclosions 

18. Pour les tortues caouannes de la Méditerranée, il existe des différences substantielles en termes 

de taille des couvées. Les couvées et les femelles de la plus petite taille ont été observées à Chypre et 

les femelles et les couvées de la plus grande taille ont été observées en Grèce. Le nombre de couvées 

pondues par saison varie entre 1 et 5 couvées par saison pour les caouannes à Alagadi, Chypre 

(Broderick et al., 2003) et ce paramètre pourrait être associé à un intervalle de re-nidification. La taille 

moyenne des couvées de tortues caouannes varie entre 64,3 et 126,8 œufs sur différents sites 

méditerranéens. 

19. La taille moyenne des couvées sur les différents sites méditerranéens varie de 108 à 120 œufs 

pour les tortues vertes (voir les références dans Casale et al., 2018). 

20. La surveillance et l’enregistrement de la profondeur et du diamètre du nid, de l’humidité, de la 

réussite de l’éclosion, de la taille de la couvée, des taux de fertilisation et des taux de mortalité sont 

essentiels.  
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1.3.3. Surveillance spatiale et temporelle du ratio des sexes 

21. Le rapport des sexes des nouveau-nés sur les plages et les rapports des sexes à l’âge adulte et sub-

adulte sont importants pour la surveillance de la population des deux espèces de tortues marines. Lors 

de l’estimation du rapport des sexes des nouveau-nés, les méthodes les plus couramment utilisées sont 

les mesures de la température du nid et l’histologie des gonades. La laparoscopie peut également être 

utilisée pour les nouveau-nés et à un âge plus avancé. La surveillance des variations temporelles et 

spatiales du rapport des sexes sur les plages est également très importante lors de la prise en compte des 

effets possibles du réchauffement climatique. 

1.3.3.1. Estimations du ratio des sexes des tortues Caouannes 

22. La température pivot (la température d’incubation des œufs à laquelle les deux sexes sont produits 

en nombre égal) pour les caouannes méditerranéennes évaluée en laboratoire et sur le terrain, est 

d’environ 29-29,3 ° C et est similaire à celle d’autres populations ailleurs, avec une durée d’incubation 

pivot (dans laquelle les deux sexes sont produits en nombre égal) de 53 jours de la ponte à l’éclosion 

(Kaska et al., 1998 ; Mrosovsky et al., 2002). D’autres études réalisées dans des conditions naturelles 

(Fuller et al., 2013) ont trouvé une température pivot légèrement plus basse (28,9 ° C) et une durée 

d’incubation plus longue que prévu (56,3 jours), en raison de l’effet de la chaleur métabolique générée 

par l’ensemble du nid.  

23. En appliquant différentes méthodes de détermination indirecte du sexe, la production de nouveau-

nés de tortues caouannes dans la plupart des sites de nidification en Méditerranée risque d’être à 

prédominance féminine avec les principales colonies de Grèce, de Turquie, de Libye et de Chypre 

produisant de 60 à 99% de femelles (voir les références dans Casale et al., 2018). Étonnamment, 

l’histologie gonadique en tant que méthode directe de sexage, bien que potentiellement biaisée par les 

protocoles d’échantillonnage sur le terrain et appliquée seulement dans un nombre limité de cas, a 

montré des rapports de sexe moins déséquilibrés chez les nouveau-nés (55,6 à 79% de femelles). À 

l’inverse, la production de nouveau-nés à prédominance masculine a lieu dans certains sites comme la 

plage de Marathonissi à Zakynthos en Grèce (Margaritoulis, 2005 ; Zbinden et al., 2007 ; Margaritoulis 

et al., 2011) et l’île Kuriat en Tunisie (Jribi & Bradai, 2014) et dans certaines années, cela peut également 

être possible sur d’autres sites. 

24. Des variations spatio-temporelles des rapports de sexes ont également été rapportées (Kaska et 

al., 2006 ; Katselidis et al., 2012 ; Fuller et al., 2013), avec davantage de nouveau-nés mâles produits à 

partir des nids posés au début et à la fin de la saison de nidification (mai et août, respectivement), 

comparés à ceux posés au milieu de la saison de nidification (juin-juillet). Les œufs au sommet d’un nid 

sont également susceptibles d’être exposés à plus de chaleur du soleil et produisent relativement plus de 

femelles que ceux situés au bas d’un nid (Kaska et al., 1998). La couleur du sable de la plage (albédo), 

la taille du grain de sable et l’ombrage par la végétation sont tous des facteurs importants pour 

déterminer le rapport des sexes des nouveau-nés (p. ex. Kaska et al., 1998 ; Hays et al., 2001 ; Zbinden 

et al., 2007 ; Fuller et al., 2013). 
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1.3.3.2. Estimations du ratio des sexes des tortues vertes 

25. Les températures de couvées dans les nids de tortues vertes varient de 28,3 °C avec une période 

d’incubation de 59 jours en Turquie (Candan et Kolankaya, 2016) et jusqu’à 32,5 °C et une période 

d’incubation de 43 jours à Chypre (Kaska et al., 1998 ; Broderick et al., 2000). Les durées d’incubation 

moyennes varient entre 49 et 60 jours (Casale et al., 2018). Les principaux rapports de sexes ont tendance 

à être à prédominance féminine (70-96% femelles ; voir les références dans Casale et al., 2018). Un 

rapport de sexe opérationnel de 1,4 M:1F a été estimé à partir d’une étude de paternité menée à la plage 

d’Alagadi (Alagati), Chypre (Wright et al., 2012). 

1.3.3.3. Estimations du ratio des sexes dans l’eau 

26. Étonnamment et contrairement à la production de nouveau-nés à prédominance féminine, les 

rapports de sexes des tortues caouannes juvéniles dans la plupart des habitats marins méditerranéens ne 

présentaient aucun écart important d’un ratio 1:1, avec la proportion des femelles variant entre 52 et 

56%. L’explication donnée à l’origine pour l’écart entre la production de nouveau-nés à prédominance 

féminine et les rapports de sexes presque uniformes chez les tortues caouannes juvéniles était la forte 

immigration de juvéniles de l’Atlantique à prédominance masculine dans la mer méditerranéenne 

(Casale et al., 2002; Casale et al., 2006 ). Globalement, une prédominance féminine dans le rapport des 

sexes des juvéniles (1,56:1) a été enregistrée dans l’étude à long terme dans la mer Tyrrhénienne, bien 

qu’au fil de certaines années, ce rapport n’a montré aucun écart d’un ratio 1:1 (Maffucci et al., 2013). 

1.3.3.4. Surveillance des effets du réchauffement climatique 

27. Les profils de température des plages de nidification surveillées en Méditerranée orientale 

impliquent fortement un rapport de sexes à prédominance féminine pour les nouveau-nés (Casale et al., 

2000 ; Godley et al., 2001a ; Godley et al., 2001b ; Kaska et al., 2006 ; Zbinden et al., 2007 ; Fuller et 

al., 2013). Dans le contexte du réchauffement climatique, il peut en résulter des rapports de sexes à 

prédominance davantage féminine pour les nouveau-nés. Cependant, les rapports de sexes extrêmement 

irréguliers résultant d’une augmentation modérée de la température d’incubation peuvent ne pas être 

nécessairement négatifs pour la dynamique de la population et une plus grande menace est représentée 

par une réussite d’éclosion réduite à des températures plus élevées (Pike, 2014 ; Hays et al., 2017). 

 

28. La mesure de la température du nid et du sable offre des données simples et fiables pour 

l’estimation du rapport des sexes, une technique pour laquelle les enregistreurs de données électroniques 

sont couramment utilisés. La mesure de la température du sable fournit des informations sur le profil 

général d’une plage, mais le chauffage métabolique (la chaleur produite par les embryons lors de 

l’incubation) doit également être pris en compte, car cela signifie généralement que la température du 

nid est supérieure à celle du sable environnant.  

 

29. Afin de ne pas interférer avec le nid après la nidification, le meilleur moment pour placer des 

enregistreurs de données est pendant la ponte. L’enregistreur de données peut être placé en bas ou en 

haut du nid, mais la pratique la plus courante consiste à le placer au milieu du nid.  

 

30. Si un nid est trouvé après la ponte, l’enregistreur de données ne peut être placé dans le nid que 

dans les 24 premières heures suivant la ponte. Suivre la même procédure lors du déplacement du nid, en 

retirant les œufs du nid et en les remettant. Les enregistreurs de données peuvent être collectés durant 

l’excavation du nid. Les enregistreurs de données, leur lancement, leur placement dans le nid, la 

récupération d’informations et le téléchargement des données de température peuvent être trouvés dans 

les références (Kaska et al., 1998, 2006). 
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1.3.3.4.1. Surveillance de l’érosion des plages et du développement côtier 

31. Le développement côtier est en grande partie le résultat d’activités de loisirs / touristiques. Il est 

associé à la présence de complexes hôteliers et d’autres constructions de tourisme, tels que des 

restaurants, des bars, des maisons et des commerces connexes, généralement construits le long de la 

plage, ce qui a un impact sur un système côtier initialement flexible et adaptable. Il existe de nombreux 

exemples de ces développements sur les plages de nidification des tortues marines en Méditerranée et 

toutes ces activités et modifications de l’habitat de nidification doivent être surveillées. 

 

32. L’érosion des plages et le blindage des plages peuvent également être enregistrés, car ils sont 

étroitement liés aux changements des conditions écologiques des nids et au développement des 

embryons et des nouveau-nés. 

 

33. Le développement côtier est également associé aux activités qui ont un impact sur les activités de 

nidification des tortues marines. La conduite sur la plage et l’utilisation de machinerie lourde pour le 

nettoyage de la plage sont des pratiques courantes et sont responsables des changements des 

caractéristiques du sable et de la destruction des œufs des tortues.  

 

34. Les sports nautiques, activité de loisirs étroitement liée à une activité touristique intense, peuvent 

entraîner des collisions entre les tortues et les bateaux à moteur, en particulier à proximité des zones de 

nidification où la densité de tortues est élevée. Ces activités de loisirs et leur impact potentiel sur les 

tortues marines doivent être enregistrés et les précautions nécessaires et les mesures d’atténuation prises 

doivent être prises en compte. 

 

35. Le développement côtier peut être facilement surveillé pendant les études de surveillance des 

plages. La plage de nidification peut être photographiée au début, au milieu et à la fin de la saison de 

nidification et les coordonnées GPS peuvent être enregistrées. Cette procédure peut être répétée chaque 

année. Facultativement, les images satellites des années précédentes peuvent être utilisées pour la 

comparaison. Des images gratuites sont disponibles dans différentes sources (p. ex. 

https://earthengine.google.com/timelapse/). 

1.3.4. Croissance, âge à la maturité sexuelle et survie 

36. Différentes méthodes de vieillissement donnent une estimation similaire de l’âge à la maturité 

sexuelle (ASM), variant de 14,9 à 18,6 ans pour les petites femelles nicheuses de 66 cm CCL et de 26,3 

à 34,9 ans pour de grandes femelles reproductrices de 84,7 cm CCL (voir les références dans Casale et 

al., 2018). La taille moyenne des tortues caouannes femelles nidifiant en Méditerranée est de 79,1 cm 

CCL et les mâles semblent atteindre la maturité à une taille similaire (Casale et al., 2005 ; Casale et al., 

2014). La moyenne des ASM pour la population de caouannes méditerranéenne a été estimée à 25 ans 

(plage : 21-34 ans) à partir des valeurs moyennes des huit relations âge-longueur obtenues par les études 

ci-dessus, appliquées à une taille à maturité de 80 cm CCL (Casale et Heppell, 2016). 

37. Les caouannes méditerranéennes semblent atteindre 28 cm CCL vers 3 ans et demi, avec des taux 

de croissance allant de 11,8 cm (an-1) au cours des premiers mois de la vie à 3,6 cm (an-1) à l’âge de 

2,5 à 3,5 ans, similaire à celle des tortues caouannes de l’Atlantique (Casale et al., 2009). Broderick et 

al. (2003) a déclaré des taux de croissance de 0,36 cm (an-1) pour les femelles caouannes nichant à 

Chypre. 

38. D’après les données de capture-marquage-recapture, la probabilité de survie annuelle des 

caouannes de 25 à 88 cm CCL a été estimée à 0,73 et elle a été considérée comme sous-estimée d’au 

moins 0,1 à cause de la perte d’étiquettes (Casale et al., 2007b). Les probabilités de survie annuelles des 

grands juvéniles dans quatre zones d’alimentation différentes ont été estimées à l’aide d’une analyse de 
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la courbe des prises, donnant des valeurs variantes entre 0,71 et 0,86 en fonction de la zone (Casale et 

al., 2015). Ces valeurs ont été jugées inférieures à ce qui était espéré d’une population en bonne santé 

et sont probablement dues à une mortalité anthropique telle que les prises accessoires, en particulier 

dans certaines zones telles que l’Adriatique du Sud (Casale et al., 2015). 

39. Pour les tortues vertes, les informations actuelles sur les taux de croissance sont limitées aux 

femelles adultes présentant une croissance lente de 0,11 cm (an-1) CCL (Broderick et al., 2003). 

40. Les zones de garderie océaniques pour les jeunes tortues et les petites tortues juvéniles (< 40 cm 

CCL) sont en grande partie inconnues en Méditerranée. On trouve des tortues caouannes, en particulier 

des juvéniles, dans presque toutes les zones océaniques de la Méditerranée. Leur répartition est 

fondamentalement guidée par le système de circulation de la Méditerranée, comme l’indiquent la 

génétique (Carreras et al., 2006), la télémétrie (Revelles et al., 2007) et le marquage des nageoires 

(Casale et al., 2007a; Revelles et al., 2008). Identifier les zones les plus fréquentées n’est pas une tâche 

simple et, à l’heure actuelle, les meilleures informations sont fournies par les interactions avec les 

pêcheries. Les tortues dans les zones océaniques appartiennent à au moins trois unités de gestion 

régionale différentes (RMU) (Wallace et al., 2010) : la Méditerranée, l’Atlantique Nord-Ouest et, dans 

une moindre mesure, l’Atlantique Nord-Est (Clusa et al., 2014). Les juvéniles des RMU de l’Atlantique 

pénètrent en Méditerranée par le détroit de Gibraltar et se répartissent principalement dans le sud du 

bassin occidental en suivant les eaux moins salées de l’Atlantique (Millot, 2005). On peut également les 

trouver dans d’autres régions de la Méditerranée, mais dans des proportions bien inférieures (Clusa et 

al., 2014). On trouve des juvéniles de la RMU méditerranéenne dans tout le bassin, bien que leur 

proportion relative soit plus grande dans l’est, le centre et le nord-ouest de la Méditerranée (Clusa et al., 

2014). 

41. On trouve principalement les tortues marines adultes en Méditerranée dans les zones néritiques, 

ainsi que sur les plages de nidification. On peut rencontrer les tortues caouannes dans les zones 

pélagiques, mais la priorité devrait être donnée aux zones d’agrégation dans les habitats néritiques, en 

tenant compte du temps, du budget et des ressources humaines. Les paramètres démographiques de la 

population doivent être collectés en menant des études dans l’eau pour les deux espèces, en particulier 

pour les juvéniles et les sub-adultes. 

1.3.5. Des données peuvent être collectées de l’interaction pêcheurs-pêche 

42. Un grand nombre de données (récemment révisé) sur les prises accessoires de tortues en 

Méditerranée montre que le niveau d’informations disponibles n’est pas le même dans tous les pays et 

sous-régions (Casale, 2011). Cette révision a estimé plus de 132 000 captures et 44 000 morts en 

Méditerranée chaque année, de tous engins confondus. L’ordre de classement résultant des différents 

engins de pêche en fonction du nombre de captures par an était le suivant : palangre pélagique, chalut 

de fond, filet fixe et palangre de fond. Pour les morts, l’ordre de classement était le suivant: palangre 

pélagique, filet fixe, chalut de fond et palangre de fond.  

43. Les flottes artisanales (SSF), des navires polyvalents d’une longueur allant jusqu’à 12 m, 

constituent le segment de la pêche dominant et représentent 80% du nombre total de navires en 

Méditerranée et en mer Noire (FAO 2016). Les tortues marines sont à haut risque des SSF 

potentiellement en raison de la longue durée d’immersion des engins (Carreras et al., 2004 ; Echwikhi 

et al., 2010, 2012 ; Coelho et al., 2013) et cette pêcherie pourrait être responsable de la majeure partie 

de la mortalité due à la pêche en Méditerranée (Casale, 2011).  

44. Les chalutiers de fond causent la mort par noyade et les mesures d’atténuation sont représentées, 

entre autres, par la modification de l’engin (dispositif d’évacuation des tortues ou TED) pour permettre 

à toute tortue capturée de sortir du filet (FAO, 2009 ; Lucchetti et al., 2016) et en gardant à bord les 

tortues comateuses (c’est-à-dire semi-noyées) jusqu’à leur rétablissement (Gerosa et Aureggi, 2001 ; 
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FAO, 2009). Cependant, la maladie de décompression peut représenter un problème supplémentaire 

négligé (García-Párraga et al., 2014). Les palangres pélagiques causent généralement la mort après la 

libération en raison des dommages internes causés par la ligne et secondairement par le crochet (Casale 

et al., 2008 ; Parga, 2012 ; Alvarez de Quevedo et al., 2013). Les mesures d’atténuation sont 

représentées, entre autres, par l’utilisation des hameçons plus gros (p. ex. des hameçons circulaires) 

(Piovano et al., 2012 ; Gilman & Huang, 2017), qui diminuent le taux de prises et par le retrait des engins 

(en particulier la ligne) de la tortue avant de la libérer (Gerosa et Aureggi, 2001 ; FAO, 2009). Les filets 

fixes entraînent la mort par noyade, avec des taux de mortalité très élevés dus au temps pendant lequel 

le filet est dans l’eau (Echwikhi et al., 2012) et la seule mesure d’atténuation disponible à l’heure actuelle 

est l’éclairage du filet, de sorte que les tortues puissent le voir et l’éviter (Ortiz et al., 2016). 

45. Les taux de prises les plus élevés en Méditerranée ont été observés au large de la côte tunisienne, 

dans la mer Adriatique et à l’extrême est du bassin Levantin, au large de la Turquie, en Syrie et en 

Égypte (Casale, 2011 ; Casale et al., 2012b). Un projet régional de prises accessoires (soutenu par la 

fondation MAVA) devrait être établi pour mettre à jour les chiffres des prises accessoires.  

 

2. MÉTHODES DE SURVEILLANCE 

46. Le suivi des tortues marines peut être effectué par : 

a) le comptage du nombre de nids pendant la période de nidification et la surveillance des 

paramètres des nids  

b) la collecte de tortues échouées et l’obtention d’informations à partir de tissus collectés 

c) les études de capture-marquage-recapture dans l’eau pour la répartition de la population 

d) les sondages par bateau et par voie aérienne peuvent également être utilisés pour la surveillance 

des plages et la surveillance en mer des tortues marines  

47. Pour surveiller l’aire de répartition, l’abondance de la population et les caractéristiques 

démographiques des tortues marines, deux méthodes de suivi peuvent être appliquées :  

- Surveillance des plages : surveillance au sol ou aérienne  

- Surveillance dans l’eau : surveillance par bateau ou aérienne  

48. Avant de commencer une étude de surveillance des tortues marines, il convient de noter que les 

autorisations nécessaires doivent être obtenues des autorités compétentes au niveau national.  

Tableau 1. Données à collecter, outils de collecte de données et indicateur commun pertinent. 

IC  Surveillance des plages de nidification  Surveillance de l’habitat marin  

Aire de 
répartition CI3  

Mise en 
œuvre/Outils 

Données collectées  Mise en 
œuvre/Outils 

Données collectées  

Patrouilles à 
pied sur la 
plage  

Nombre annuel de nids et 
de pistes ; succès de 
nidification ; répartition 
spatiale et temporelle des 
nids 

Sondages par 
bateau 

Nombre d’individus ; 
classes de taille; 
répartition des 
espèces; utilisation 
de l’habitat 

Sondages par 
avion ou par 
drone  

Nombre de pistes, et 
identifier les nids si 
possible 

Sondages par 
avion ou par 
drone  

Nombre d’individus ; 
classes de taille; 
répartition des 
espèces 

Suivi des 
tortues par 
satellite GPS 

Couloirs migratoires, 
fréquence de ponte, 
habitats de nidification, 
aires d’alimentation 

Suivi des tortues 
par satellite GPS 

Couloirs migratoires 
; aires d’hivernage ; 
aires de nidification ; 
utilisation de 
l’habitat 
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Surveillance de 
la température 
du sable, du 
nid et de l’eau 
de mer 

Les tendances du rapport 
des sexes ; plages de 
nidification convenables ; 
périodicité de nidification 

Données sur les 
prises accessoires 
des pêches 

Rapport des sexes, 
maturité, répartition 
des espèces, classes 
de taille ; nombre 
d’individus 

Réseau de 
tortues 
échouées 

Répartition spatiale et 
temporelle et classes 
d’âge des tortues 

Réseau de tortues 
échouées 

Répartition spatiale 
et temporelle et 
classes d’âge des 
tortues 

Analyses 
d’isotopes 
stables 

Utilisation de l’habitat ; 
estimation de l’origine de 
l’aire d’alimentation ;  

Analyses 
d’isotopes stables 

Utilisation de 
l’habitat  

Surveillance 
des aires de 
nidification 
potentielles 

Nombre annuel de nids 
sporadiques 

  

Photo 
d’identité, 
étiquette de 
nageoire, 
étiquette PIT, 
étiquette 
génétique 

Nombre d’individus ; 
paternité multiple ; 
diversité d’haplotypes 

  

CI4 Abondance 
de la population 

Patrouilles à 
pied sur la 
plage  

Nombre annuel des nids 
et nombre de femelles 
nicheuses 

Sondages par 
bateau 

Nombre d’individus ; 
classes de taille; 
répartition des 
espèces 

Photo 
d’identité, 
étiquette de 
nageoire, 
étiquette PIT, 
étiquette 
génétique 

Nombre d’individus ; 
paternité multiple ; 
diversité d’haplotypes 

Prélèvement 
génétique  

Analyse de stock 
mixte ; diversité 
génétique (ADN 
mitochondrial et 
nucléaire) 

Surveillance 
des aires de 
nidification 
potentielles 

Nombre annuel de nids 
sporadiques 

Données sur les 
prises accessoires 
des pêches 

Rapport des sexes, 
maturité, répartition 
des espèces, classes 
de taille ; nombre 
d’individus 

  
Sondages par 
avion ou par 
drone  

Nombre d’individus ; 
classes de taille; 
répartition des 
espèces; utilisation 
de l’habitat 

  
Réseau de tortues 
échouées 

Répartition spatiale 
et temporelle et 
classes d’âge des 
tortues 

CI5 
Démographie de 
la Population 

Patrouilles sur 
la plage  

Réussite d’éclosion et 
d’émergence ; taux de 
prédation; rapport des 
sexes des nouveau-nés  

Sondages par 
bateau 

Nombre d’individus ; 
classes de taille; 
répartition des 
espèces; utilisation 
de l’habitat 
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Photo 
d’identité, 
étiquette de 
nageoire, 
étiquette PIT, 
étiquette 
génétique 

Nombre d’individus ; 
paternité multiple ; 
diversité d’haplotypes 

Études CMR  Classes d’âge et de 
taille, sexage, 
maturité, état de 
santé 

Réseau de 
tortues 
échouées 

Vieillissement des tortues 
mortes grâce à la 
squelettochronologie 

Prélèvement 
génétique  

Analyse de stock 
mixte ; diversité 
génétique (ADN 
mitochondrial et 
nucléaire) 

  Réseau de tortues 
échouées 

Répartition spatiale 
et temporelle et 
classes d’âge des 
tortues 

  Données sur les 
prises accessoires 
des pêches 

Rapport des sexes, 
maturité, répartition 
des espèces, classes 
de taille 

49. Les deux méthodes peuvent être appliquées à la tortue caouanne et à la tortue verte.  Le choix de 

la méthode de surveillance la plus appropriée dépend du budget, des équipements et du personnel 

disponible. La surveillance des plages doit être établie quotidiennement sur toutes les plages de 

nidification connues pendant la période de nidification. Les sites de nidification potentiels peuvent 

également être surveillés une ou deux fois par semaine. La surveillance des plages permet de compter 

l’émergence des tortues femelles adultes, leurs pontes et le nombre de nouveau-nés. Par conséquent, des 

estimations pour les populations nicheuses peuvent être calculées. Pour la surveillance au sol, le nombre 

de personnes travaillant sur le terrain dépend de la taille de la plage, tandis que l’équipement peut 

facilement être acheté avec un petit budget. Par exemple, pour les patrouilles quotidiennes à pied, au 

moins trois personnes (2 à 8) devraient être considérées pour une plage de nidification de cinq (5) km.  

50. La surveillance des populations dans l’eau nécessite des équipements plus coûteux, tels que des 

bateaux, des filets d’enchevêtrement ou des véhicules aériens sans pilote (UAV).  

2.1. Heure et aire 

51. Les tortues marines sont une espèce très migratrice. Elles peuvent être trouvées dans différents 

habitats à différents moments de l’année. Par conséquent, la démographie et le rapport des sexes de la 

population changent temporellement tout au long de l’année. Les zones de reproduction, d’alimentation 

et d’hivernage sont les principales zones à surveiller. 

2.1.1. Zone de reproduction  

2.1.1.1. Nidification de la population femelle 

52. Le nombre de nids, l’observation directe des femelles nicheuses et les rendements de reproduction 

sont observés pendant la saison de nidification. Chaque année, la surveillance des plages de nidification 

commence au début du mois de mai et se poursuit jusqu’à la fin du mois de septembre. 

2.1.1.2. Ratio du sexe opérationnel 

53. Le rapport des sexes opérationnel est la proportion d’individus des deux sexes prêts à copuler.  

Cela nécessite le prélèvement direct d’individus de la mer. En Méditerranée, l’accouplement a lieu 

principalement en avril et en mai. Par conséquent, les activités de surveillance devraient commencer en 

avril et se poursuivre jusqu’à la fin du mois de mai. De plus, elles devraient être menées chaque année.  
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54. La surveillance du rapport des sexes opérationnel avant avril et après mai doit être évitée, car les 

individus capturés au cours de ces périodes peuvent représenter différentes populations et les résultats 

peuvent être trompeurs. 

2.1.2. Zones d’alimentation et d’hivernage   

55. La surveillance des tortues marines sur les sites d’alimentation et d’hivernage peut être effectuée 

chaque année et tout au long de l’année. On trouve des tortues caouannes dans toute la Méditerranée, en 

particulier dans les baies et les estuaires. On peut trouver les tortues vertes dans l’est de la Méditerranée 

et elles sont rares dans les régions occidentales. La meilleure période pour surveiller les zones 

d’alimentation et d’hivernage est les mois de septembre et octobre, car les tortues auront terminé leur 

migration après la nidification. 

2.2. Échantillons et données à collecter chez les tortues marines 

Mise en œuvre et/ou 
prélèvement  

Données à collecter Méthodologie de surveillance 

Surveillance 
des plages 

Sondages 
dans l’eau  

Sauvetage 
/Échouage 

Mesures 
morphométriques 

 Classe de taille 
 Âge de maturité sexuelle 

X X X 

Marquage 
 étiquettes 
métalliques 
 étiquettes en 
plastique 
 étiquettes PIT 
 Photo 
d’identité 

 estimations de la taille de 
la population 
 période d’inter-nidification  
 Voie de Migration 

X X  

prélèvement de peau   Analyses génétiques 
 Analyses d’isotopes 
stables 
 Analyses d’oligo-éléments  
 Analyses des métaux 
lourds  

X X X 

Scutelle de 
prélèvement 

 Analyses d’isotopes 
stables 
 Analyses d’oligo-éléments  
 Analyses des métaux 
lourds  

X X X 

Sang de prélèvement  Analyses génétiques 
 Paramètres de santé et 
biochimie du sang 
 Sexage des juvéniles  
 Physiologie des cellules 
sanguines  
 Analyses d’isotopes 
stables 
 Analyses d’oligo-éléments  
 Analyses des métaux 
lourds  

X X  
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Prélèvement de tissus 
d’organes internes et 
de muscles 

 Examen histologique 
 Analyses génétiques 
 Analyses des métaux 
lourds  
 Ingestion des déchets 
marins  

  X 

Parasite – Epibionte   État de santé  
 Isotopes stables 

X X X 

 

2.2.1. Mesure de la taille des individus et marquage 

56. Indépendamment de la méthodologie de suivi, la mesure de la longueur de la carapace est un outil 

essentiel pour identifier la classe d’âge des tortues marines.  

 

57. La taille du corps d’un adulte varie considérablement entre les différents sites de nidification des 

deux espèces. L’une des caractéristiques les plus distinctives des tortues caouannes de Méditerranée est 

une taille de femelle adulte plus petite par rapport à d’autres populations dans le monde (Tiwari et 

Bjorndal, 2000 ; Kamezaki, 2003).  Certaines tortues caouannes mâles commencent à développer une 

queue allongée d’une taille > 60 cm CCL (Bolten, 1999) et une nette dichotomie de ce trait est évidente 

dans la population de la classe de taille CCL > 75 cm (Casale et al., 2005 ; Casale et al., 2014). Pour une 

longueur de 70 cm de carapace en ligne droite (SCL), est généralement acceptée en tant que femelle 

mature. Ce type d’information ne peut être obtenu que par la mesure d’individus. 

58. Comme expliqué par Bolten (1999), les techniques de mesure des tortues marines sont 

fréquemment utilisées. La mesure de la longueur de la carapace est un paramètre important pour 

l’identification des classes de taille. Les mesures les plus communes sont présentées ci-dessous :  

 Longueur de carapace droite (SCL) :  Un étrier est utilisé pour mesurer la longueur droite. Ces 

types de mesures sont disponibles pour SCL :  

(i) SCLmin: mesurée du point antérieur à la ligne médiane (scutelle nucale) à l’encoche 

postérieure à la ligne médiane entre les supracaudales. 

(ii) SCLn-t: mesurée du point antérieur à la ligne médiane (scutelle nucale) à l’extrémité 

postérieure des supracaudales. 

(iii) SCLmax: mesurée du bord antérieur de la carapace à l’extrémité postérieure des 

supracaudales. 

 Longueur de carapace incurvée :  Un mètre est utilisé pour mesurer la longueur droite. Trois 

types de mesures sont disponibles pour CCL :  

(i) CCLmin: mesurée du point antérieur à la ligne médiane (scutelle nucale) à l’encoche 

postérieure à la ligne médiane entre les supracaudales. 

(ii) CCLn-t: mesurée du point antérieur à la ligne médiane (scutelle nucale) à l’extrémité 

postérieure des supracaudales. 

(iii) CCLmax: mesurée du bord antérieur de la carapace à l’extrémité postérieure des 

supracaudales. 

 Largeur de carapace droite (SCW) :  Un étrier est utilisé pour mesurer la largeur droite de la 

carapace.   SCW est mesurée au point le plus large et il n’y a pas de point de référence 

anatomique pour la mesure.  

 Carapace incurvée avec (CCW) :  Un mètre est utilisé pour mesurer la largeur droite de la 

carapace.   Comme SCW, CCW est mesurée au point le plus large et il n’y a pas de point de 

référence anatomique pour la mesure.



 
UNEP/MED WG.467/16 

Page 99 
 

 

Figure 2. Mesures morphométriques de la carapace. (Pour les abréviations, voir le texte ci-dessus) 

59. Le marquage est un outil important pour surveiller les populations de tortues marines, car il 

permet d’identifier chaque tortue en tant qu’individu. Chaque classe de taille de tortue marine, à 

l’exception des nouveau-nés, peut être étiquetée. Différents types d’étiquettes externes sont disponibles. 

Les plus courantes sont les étiquettes Monel, Inconel et les étiquettes de nageoires en plastique.  Ces 

étiquettes peuvent être de différentes tailles et doivent être sélectionnées en fonction de la taille de la 

tortue. Une gamme de modèles d’étiquettes peut être trouvée sur https://nationalband.com/.  

60. Les avantages de ces étiquettes sont :   

 L’identification visuelle est possible sans équipement ou dispositif supplémentaire par 

différents chercheurs, pêcheurs ou autres personnes rencontrant la tortue. Les retours 

d’étiquettes sont importants pour les projets de suivi  

 Moins chères par rapport à d’autres méthodes.  

61. Les désavantages de ces étiquettes sont :  

 Taux de perte élevé, en particulier lorsque la tortue n’est pas correctement étiquetée. 

 Les étiquettes externes peuvent provoquer un enchevêtrement dans les filets de pêche 

ou les déchets marins 

62. Les transpondeurs passifs intégrés (étiquettes PIT) sont également utilisés dans les projets de 

suivi. C’est une technique invasive qui peut être appliquée avec un pistolet ou un applicateur à aiguille. 

Les tortues marines sont étiquetées avec un microprocesseur de très petite taille. Bien que l’étiquette 

PIT reste dans les tissus de la tortue et puisse présenter un faible taux de perte d’étiquettes, ces étiquettes 



UNEP/MED WG.467/16 
Page 100 
 

 

ne sont pas identifiables visuellement et un lecteur électronique est nécessaire. De plus, les étiquettes 

PIT sont plus coûteuses que les étiquettes pour nageoires.  

63. Photo-identification : La photo-identification est une méthode de marquage alternative qui 

devient de plus en plus populaire. La méthodologie est peu invasive, car elle repose essentiellement sur 

la photographie des écailles d’un individu, la création d’une base de données de photos et l’évaluation 

des photos de la base de données. Des programmes informatiques pour la photo-identification sont 

disponibles. Cette méthode est actuellement bien développée pour les tortues vertes et les tortues 

imbriquées (Eretmochelys imbricate) (Carpentier et al., 2016; Calmanovici et al., 2018), and can be used 

as a viable tool for loggerhead turtles (Schofield et al., 2008). Les modèles d’écailles latérales des tortues 

sont couramment utilisés. Pour obtenir les meilleurs résultats, les photos doivent être prises à la même 

distance et au même angle pour chaque individu.  

Matériel nécessaire 

 

Mesure des dimensions 

 Cahier 

 Crayon à papier 

 Pied à coulisse de 150 cm 

 Mètre ruban de 150 cm 

Marquage 

 Étiquettes de nageoires en Monel, Iconel ou plastique 

 Pinces de marquage (pinces différentes pour chaque type de bagues) 

 étiquettes PIT 

 Pistolet injecteur ou trocart d’injection de transpondeurs PIT 

 Lecteur électronique de transpondeurs PIT 

 Appareil photo 

2.2.2. Échantillon de peau et de scutelle  

64. Nettoyer soigneusement la zone d’échantillonnage avant d’entamer la procédure. Tout d’abord, 

nettoyer doucement la zone de prélèvement afin d’enlever tous les épibiontes et algues, puis rincer la 

zone à l’eau. Ensuite, nettoyer à l’éthanol ou autre agent désinfectant. L’utilisation d’un poinçon à 

biopsie de 6 mm représente un bon moyen de prélever un échantillon de peau. En cas d’utilisation d’un 

scalpel, la tortue devrait d’abord être entravée et immobilisée. Après l’avoir stabilisée, utilisez les pinces 

pour faciliter le prélèvement. La biopsie ne devrait pas faire plus de 0,5 mm de profondeur. Cela évitera 

les saignements. Après le prélèvement, nettoyer la zone à la bétadine afin de prévenir toute infection 

bactérienne. Les échantillons de tissu doivent être placés dans l’éthanol (70 % ou 96 %). Utiliser du 

matériel de prélèvement et des gants à usage unique. L’utilisation du même matériel de prélèvement, tel 

qu’un poinçon à biopsie ou un scalpel, sur différentes tortues peut conduire à un transfert d’ADN d’un 

échantillon à un autre. Placer les échantillons dans des cryotubes ou des sachets ne Téflon et conservez-

les congelés à une température maximale de -20℃ jusqu’à ce qu’ils soient analysés. 

65. Il existe deux méthodes de choix pour le prélèvement d’échantillons de scutelles. La première 

consiste à prélever un petit morceau de kératine à l’aide d’un poinçon à biopsie ou un scalpel, tandis que 

la seconde consiste à obtenir un copeau. Si la tortue est grosse, utiliser un poinçon à biopsie ou un scalpel 

pour prélever un échantillon de scutelle ; ceci permettra de collecter diverses couches de tissu kératinien. 

66. Après avoir nettoyer la zone de toute présence d’algues, sable ou toute autre matière, la couche 

supérieure peut être doucement rabotée puis, si possible, rincée à l’eau distillée. Un échantillon de 

scutelle d’1x1 cm est généralement suffisant pour les analyses. Placer les échantillons dans des 
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cryotubes ou des sachets ne Téflon et conservez-les congelés à une température maximale de -20℃ 

jusqu’à ce qu’ils soient analysés. 

67. Si l’échantillon est prélevé sur une tortue juvénile, il peut être récolté par rabotage de la scutelle. 

La couche de kératine est très fine, en particulier chez les tortues franches. Nettoyer et rincer la zone de 

prélèvement, puis commencer à raboter la totalité de la scutelle à l’aide d’un couteau (la 5e scutelle 

ventrale est propice à cette procédure). Environ 2,00 mm de kératine devraient être rabotés. L’utilisation 

d’un paravent (p. ex. un parapluie) durant le rabotage est très utile.  

2.2.3. Échantillon de sang 

68. Le sang est communément utilisé à diverses fins scientifiques telles que : 

 Diagnostic de l’état de santé d’une tortue 

 Études physiologiques (cellules sanguines, hormones, anticorps, etc.) 

 Études de la biochimie du sang (électrolytes, enzymes et protéines du sang) 

 Identification du sexe (hormones et enzymes) 

 Analyses d’isotopes stables 

 Analyses génétiques 

 Analyses toxicologiques  

69. Le sang total comprend de deux parties : les cellules sanguines et le plasma. Une étude peut donc 

être réalisée sur sang complet, cellules sanguines (hématocrite) ou plasma. Dans chaque cas, une 

quantité suffisante de sang doit être prélevée et stockée. Si l’échantillon de sang n’est pas prélevé et/ou 

stocké correctement, les résultats ne seront pas fiables.  

70. Le prélèvement sanguin doit être effectué dès que possible après la capture de l’animal, 

idéalement dans les 5 minutes suivant la capture et au maximum dans les 15 minutes. Le sinus dorsal 

cervical d’une tortue marine est un endroit facilement accessible pour réaliser un prélèvement sanguin. 

La tortue doit être maintenue dans une position stable. La meilleure position consiste à soulever le dos 

de la tortue, ce qui aidera à remplir de sang le sinus cervical. Tirer doucement la tête vers l’avant et vers 

le bas afin d’étirer le cou.  

71. Une fois le cou étiré, localiser le point médian. Se décaler de1 cm vers la scutelle nucale, zone 

propice au prélèvement sanguin. Ne pas insérer l’aiguille dans la ligne médiane du cou, car cela pourrait 

toucher la colonne vertébrale. Lorsque le cou est étiré, deux tendons deviennent visibles. L’aiguille peut 

être insérée au niveau de ces tendons, sur les faces latérales. Insérer verticalement l’aiguille. L’aspiration 

devrait commencer une fois franchi le tégument. Continuer à enfoncer soigneusement l’aiguille vers le 

bas, en maintenant une petite aspiration jusqu’à ce que le sang commence à couler. Lorsque le sang 

apparaît, maintenir l’aiguille dans une position stable jusqu’à ce que suffisamment de sang soit récolté. 

Matériel nécessaire 

 Aiguille 21 G et seringue/vacutainer  
 Tubes héparinés 
 Centrifugeuse (pour séparer les cellules sanguines du plasma) 
 Flacons et cryotubes 
 Glacière (pour le transport) 
 Gants 
 Antiseptique (p. ex. éthanol) 
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2.3.  Surveillance des plages  

72. La surveillance des plages devrait être effectuée au cours de patrouilles nocturnes ou matinales. 

Les patrouilles nocturnes permettent de rencontrer les femelles montées pondre, tandis que la découverte 

de nids sert à les protéger de la prédation, des risques d’inondation et du braconnage. Les patrouilles 

nocturnes débutent après le coucher du soleil et peuvent se poursuivre jusqu’au matin. La surveillance 

matinale des plages débute à l’aube. 

Matériel nécessaire 

 Cahier 

 Crayon à papier 

 Mètre ruban (30 m ou plus) 

 GPS 

 Lampe frontale à lumière rouge 

 Appareil photo (facultatif) 

73. Afin de déterminer quelles sont les activités des tortues, les sites de ponte potentiels devraient 

être surveillés toutes les deux semaines pendant la saison estivale. Les plages identifiées comme zones 

de ponte devraient être surveillées tous les 1 à 3 jours pour comptage des nids / traces. Au cours de ces 

visites, les tortues échouées peuvent aussi être comptabilisées et, le cas échéant, des prélèvements 

peuvent être effectués. 

2.3.1. Surveillance des plages durant la saison de nidification  

74. Les plages de ponte potentielles et avérées devraient être surveillées durant la saison de ponte. 

Les enquêtes de terrain réalisées avec un GPS portable devraient servir à cartographier les plages de 

ponte des tortues marines.  

 Tout l’équipement doit être prêt avant de commencer la surveillance des plages. 

 Pendant la nuit, utiliser seulement des lampes rouges ; idéalement, les patrouilles doivent être 

silencieuses et les bruits maintenus à un niveau minimal. 

 Éviter d’avoir un trop grand nombre de personnes en patrouille. 

 Afin d’éviter d’effacer les traces de tortues marines, les patrouilles doivent marcher sur le sable 

humide, dans le jusant. Une fois une trace identifiée, une seule personne devrait la suivre, 

informant le reste de l’équipe si une tortue femelle est trouvée.  

 Si une tortue est trouvée, le groupe devrait tranquillement s’asseoir et attendre que celle-ci ait 

fini de pondre ses œufs et commence à recouvrir le nid.  

 Pour gagner du temps, l’emplacement devrait être marqué à ce stade. 

 La tortue marine devrait être marquée et mesurée dès qu’elle a fini de pondre. Une fois la tortue 

marquée, elle devrait être enregistrée.  

 Les échantillons de tissus devraient être prélevés après le marquage. Si des échantillons 

sensibles doivent être prélevés, tels que du sang, ceux-ci doivent être récoltés en premier. 

 Un minimum de lumière doit être utilisé pour consigner les données, afin d’éviter de distraire 

la femelle et d’affecter l’activité de ponte.  

 L’emplacement du nid devrait être consigné à l’aide de mesures physiques. Afin d’obtenir une 

localisation trigonométrique, mesurer la distance depuis la côte et au moins 2 autres points 

permanents au bout de la plage. Noter les coordonnées GPS. 

 Le nid devrait être recouvert d’une grille afin de le protéger de la prédation (œufs déterrés par 

des animaux à la recherche de nourriture sur la plage). 
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 Toutes les traces de tortue doivent être ensuite effacées afin que les équipes suivantes puissent 

clairement voir les nouvelles traces et ne se laissent pas distraire par des traces et des nids déjà 

comptabilisés. 

 La présence de prédateurs (chiens, chats, oiseaux marins, renards, etc.) sur la plage peut être 

consignée à partir d’observations directes ou de la présence de traces. Si la prédation survient, 

elle doit être immédiatement consignée. Dans ce cas les mesures à prendre sont indiquées ci-

dessous :  

 Le prédateur doit être identifié. Les coquilles d’œufs éparpillées autour du nid doivent être 

ramassées et comptées afin d’établir le nombre d’œufs qui ont été endommagés par la prédation.  

 En cas d’infestation des œufs éparpillés, les spécimens (adultes, pupes, larves) doivent être 

collectés pour un examen plus approfondi en laboratoire. 

 Les œufs endommagés doivent être retirés de la plage.  

 Le centre du nid ciblé et saccagé par un prédateur doit être localisé et désensablé.   

 Rechercher avec précaution les œufs intacts (en bon état).   

 Dans le cas où le nid est complètement démoli mais contient des œufs intacts, creuser un 

nouveau nid à proximité de celui existant et soigneusement y transférer les œufs intacts. 

 Les œufs doivent être maintenus dans la même position (pour le transport sur de longues 

distances, marquer le dessus des œufs avec un marqueur) afin d’éviter qu’ils soient affectés par 

les vibrations, les rotations et les changements de température. Le nombre d’œufs intacts et les 

coordonnées GPS du nouveau nid doivent eux aussi être consignés.  

 Pour chaque mesure d’emplacement ou de point de collection d’échantillons, la position GPS 
doit être consignée et tous les renseignements doivent être entrés dans la base de données GIS.  

75. La surveillance aérienne représente elle aussi un bon moyen de surveiller les plages de ponte, 
lorsque la plage de ponte se trouve dans un endroit éloigné, que la plage est longue ou que les ressources 
humaines ou en équipement sont limitées. La surveillance aérienne par drone ou par avion peut être 
utilisée pour compter les traces de tortues marines et les nids. La surveillance peut être quotidienne, un 
jour sur deux ou hebdomadaire.   

2.3.2. Surveillance des plages durant la saison d’éclosion  

76. Les données récoltées au cours de la saison de ponte sont utilisées pour estimer la période 

d’éclosion. Cela sera confirmé par des indices physiques et l’observation de petites traces quittant le nid 

et se dirigeant vers la mer. La période d’éclosion se produit habituellement de 45 à 70 jours suivant la 

première date de ponte. Les nids ayant atteint la période d’incubation de 40 jours doivent être surveillés. 

La fouille des nids ne doit être entreprise que 4 jours après avoir aperçu les premières traces et les 

données suivantes doivent être consignées : 

a) Petits vivants  

b) Petits morts 

c) Sacs vitellins encore attachés 

d) Œufs partiellement développés 

e) Œufs non fécondés 

f) Coquilles vides 

2.3.3. Excavation de nids éclos  

77. La fouille des nids est essentielle car elle permet de sauver les petits qui ne sont pas capables de 

quitter le nid, soit parce qu’ils sont trop faibles, soit parce que le nid est obstrué par un facteur externe.  

Au cours de la fouille du nid, les renseignements concernant les petits en bonne santé, les œufs non 
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fécondés, les embryons morts, les coquilles vides et les petits vivants incapables de quitter le nid sont 

récoltés.  Les coquilles d’œufs dans les nids sont comptabilisées comme coquilles vides et les œufs 

contenant des embryons morts sont comptabilisés comme embryons morts. Cependant la détection des 

embryons morts très précocement peut se révéler difficile.  

78. Les données récoltées au cours de la fouille des nids sont présentées ci-dessous : 

 Embryon de stade précoce : Un embryon de moins de 1 cm. L’embryon peut être mort 

quelques jours après la ponte. Il est donc difficile de distinguer un embryon de stade 

précoce d’un œuf non fécondé.   

 Lorsque l’œuf est ouvert dans ce cas, un caillot de sang devrait être visible et le sac 

vitellin devrait encore être attaché à la coquille. De plus, la partie externe de la coquille 

doit être examinée afin d’observer s’il y a eu blanchiment de la couche calcique 

provoqué par la respiration de l’embryon. En outre, la couleur de l’œuf sera entièrement 

ou partiellement blanche. Un œuf qui présente ces caractéristiques est appelé embryon 

de stade précoce. 

i.  Embryon de stade intermédiaire : Ces embryons mesurent entre 1 et 2 cm. 

ii.  Embryon de stade avancé : Ces embryons mesurent plus de 2 cm. 

iii.  Petits morts dans le nid : Ces petits sont retrouvés dans le nid au cours du processus 

d’excavation.  

iv.  Petits vivants à l’extérieur du nid : Ces petits sont retrouvés au cours du travail de terrain ou 

leur présence est déterminée par les traces qu’ils ont laissées. 

v. Petits morts à l’extérieur du nid : Ces petits sont détectés sur la plage, au cours du travail de 

terrain, par leurs traces qui n’atteignent pas la mer. 

vi.  Œufs non fécondés : Œufs dont l’embryon n’a pas réussi à se développer. Ces œufs sont de 

couleur jaune-brun ou grisâtre et ne présentent aucune des caractéristiques ci-avant. 

vii. Coquilles vides : Les coquilles vides délaissées par les petits après l’éclosion. 

viii. Petits vivants dans le nid : Petits vivant retrouvés dans le nid au cours du processus d’excavation. 

79. Le moment propice à l’excavation du nid pour le contrôler est variable. Les premiers nids de la 

saison (avril, mai et début juin) ont généralement une période d’incubation plus longue et l’éclosion 

commence plus tard dans ces nids, avec une incubation pouvant durer jusqu’à 70 jours. Les petits 

appartenant à ces nids précoces peuvent mettre 8 à 10 jours pour éclore. 

80. Les nids du milieu de saison ont une période d’incubation plus courte, pour lesquels 45 jours sont 

suffisants au processus d’incubation. Le processus total d’éclosion peut ne prendre que quelque jour, 

bien que dans certains cas, il puisse durer de 6 à 7 jours. La fouille de ces nids devrait être réalisée 5 à 

6 jours après la première éclosion. Au cours de la fouille, les petits vivants qui ont atteint la mer, les 

œufs non fécondés, les embryons morts, les petits morts, les coquilles vides et les petits vivants encore 

dans les nids devraient être comptabilisés. 

2.3.3.1. Calcul de la période d’éclosion et d’incubation 

81. En général, la surface du nid s’écroule 2 à 3 jours avant que l’éclosion ne commence et les œufs 

se froissent tandis que les petits commencent à émerger, laissant le sable entrer. Ce mouvement crée un 

passage permettant au petit de sortir du nid. La nuit, la température du sable descend et les petits 

commencent à se précipiter vers la surface. La plupart des petits sortent du nid la première nuit, et le 

reste au cours des quelques jours suivants. Le processus d’éclosion est généralement achevé en l’espace 

d’une semaine. La période d’incubation s’étale de la date de ponte à la première sortie des petits et se 

mesure en jours. 
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2.3.3.2. Calcul des résultats d’éclosion 

82. Calcul des résultats d’éclosion 

 Réussite des petits = (coquilles d’œufs vides) /(Nombre total d’œufs) X 100 

 Nombre total d’œufs = COV + ONF + EM + OVP 

 COV : Nombre de coquilles d’œufs vides ; ONF : Nombre d’œufs non fécondés ; EM : 

Nombre d’embryons morts ; OP : Nombre d’œufs détruits 

2.3.3.3. Température du sable, du nid et de la surface de l’eau 

83. Il est recommandé que le sable, le nid et la température de surface de la mer soient contrôlés de 

manière à suivre les effets du changement climatique. La température de ces environnements est un 

indicateur utile à l’évaluation de divers paramètres. 

Température du sable Température de surface de la 

mer 

Température du nid 

Affecte les températures du nid Affecte les températures du nid 

(cf. Girondot and Kaska, 2015) 

Estimations du ratio 

des sexes 

La température spatiale et temporelle 

change dans différentes sections de la 

plage 

Périodicité de reproduction des 

adultes 

Évaluation de la 

réussite d’éclosion 

84. L’utilisation d’enregistreurs de données qui enregistre la température est un moyen simple et 

courant de contrôler les températures du sable et du nid. La température de surface de la mer peut être 

enregistrée ou ces données peuvent être obtenues auprès des organisations météorologiques nationales. 

 

Contrôle de la température du sable  

85. Les enregistreurs de données sont placés à des intervalles spécifiques sur la plage de ponte. Pour 

la plupart des sites de ponte des tortues marines, un intervalle de 1 km entre chaque enregistreur de 

données est recommandé, enfoui à une profondeur de 50 cm, bien que cela dépende des conditions de 

la plage. Lors du placement / planification des dispositifs, une attention particulière devrait être portée 

aux éléments suivants : 

 Les dispositifs ne doivent pas être placés dans une zone inondable. 

 Si possible, les dispositifs devraient être placés en différentes zones au sein de cet endroit 

(p. ex. zone de ponte, zone de végétation). 

 Les dispositifs devraient être mis en place dès la deuxième semaine d’avril et récupérés à la 

fin septembre. 

 La structure de la plage est susceptible d’être affectée par des phénomènes naturels, comme 

les vents, les vagues et les inondations. Il est donc conseillé de prendre des précautions, 

telles que de fixer les dispositifs ou les couvrir d’une grille. 

 Consigner les coordonnées GPS des emplacements des dispositifs.  

Matériel nécessaire 

 Enregistreurs de données 

 GPS 

 Un programme d’interface (afin de programmer les dispositifs et télécharger les données) 
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2.4. Surveillance de l’abondance de la population dans l’eau 

2.4.1.  Observation sur embarcation 

86. La surveillance de la population en mer est utilisée pour l’estimation de la taille, de l’abondance 

et du ratio des sexes d’une population dans une zone particulière. Elle est également utile pour la collecte 

d’échantillons biologiques.  Une zone de recherche peut se composer d’une aire de reproduction, 

d’alimentation, d’hivernage ou un mélange de ces trois aires. Cela signifie que différentes populations 

peuvent se trouver dans une zone. Les tortues marines sont des espèces migratoires, le timing de l’étude 

est donc important et devrait être sélectionné soigneusement ; et une méthode utilisée devrait être 

employée.  

 

Relevés par bateau : méthode de capture-marquage-recapture (CMR) 

87. Deux méthodes courantes sont employées pour les relevés en mer. La première consiste à installer 

un filet de capture dans la zone d’échantillonnage. La deuxième consiste à capturer les tortues selon la 

technique du rodéo.  

(i) Dans le cas d’une vaste zone d’étude de faible visibilité et en eau profonde, la capture au 

filet est préférable.  

(ii) Le maillage du filet doit être large afin d’éviter d’attraper d’autres animaux marins, mais 

suffisamment petits afin de capturer des tortues.  

(iii) La taille du maillage peut aller de 10 à 15 cm. Une fois le filet ne place, celui-ci devrait 

être régulièrement contrôlé depuis un bateau.  

(iv) Si l’équipe est suffisamment importante et que la visibilité est bonne, il est préférable pour 

cette étude de nager jusqu’au filet.  

(v) Lorsqu’une tortue se prend dans le filet, il faut la retirer et la transférer dans le bateau afin 

d’effectuer les mesures et le prélèvement d’échantillons.  

(vi) La tortue doit rester sur le bateau jusqu’à ce que le filet soit ramassé, puis elle sera relâchée 

dans la mer.  

(vii) Cette étude peut être utilisée pour estimer la taille et le ratio des sexes de la population.  

(viii) La technique du rodéo nécessite une équipe plus petite et peut être utilisée dans de petites 

zones et en eaux peu profondes à grande visibilité.  

(ix) Lorsqu’une tortue marine est repérée depuis le bateau, un nageur plonge et capture la tortue. 

(x) La tortue marine est alors mesurée et les échantillons biologiques sont collectés.  

Matériel nécessaire 

 Un bateau 

 Filet d’enchevêtrement 

 Matériel de mesure 

 Matériel de marquage 

 Balance 

 Tuba 

 Masque 

 Palmes 

 Appareil de mesure de la profondeur de l’eau 

 GPS 

 Au moins cinq membres d’équipage, qui peut être augmenté selon le type d’étude, la zone 

et le budget 
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2.4.2. Suivi satellite 

88. Une télémétrie par satellite des tortues marines adultes est nécessaire pour identifier les aires 

d’approvisionnement utilisées par les adultes de chaque population. Cette technique peut aussi être 

utilisée pour évaluer le temps en surface des tortues dans les aires d’approvisionnement. Un paramètre 

est nécessaire pour dériver les estimations de population absolue pour les relevés aériens. 

2.4.2.1. Application d’étiquettes satellites et enregistreurs de données 

89. La surveillance par satellite est l’une des techniques les plus couramment utilisées pour suivre les 

tortues marines, puisqu’elle permet de déterminer les couloirs de migration, les aires d’alimentations et 

d’hivernage. Elle fournit également des informations précises sur la localisation de l’animal. Cependant, 

comme le coût des appareils de suivi est élevé, cela peut limiter le nombre de tortues qui peuvent être 

suivies.  

 

90. Le système de suivi Argos est le plus couramment utilisé mais les dispositifs satellites à l’iridium 

représentent une nouvelle option depuis ses dernières années. Ces systèmes fonctionnent de manière 

similaire et une même méthode est utilisée pour attacher les émetteurs aux tortues. 

 

91. Avant d’attacher l’émetteur à la tortue marine, celui-ci devrait être contrôlé à l’aide d’un petit 

dispositif de réception. Si l’émetteur émet des signaux, éteindre le dispositif de réception et préparer la 

tortue à la fixation. 

 

92. La tortue peut être stabilisée dans une grande cuve (1 m X 1,5 m). L’émetteur est normalement 

fixé sur les deuxièmes scutelles vertébrales. La zone de fixation sur la carapace doit être débarrassée des 

épibiontes, puis abrasée au papier de verre jusqu’à ce qu’elle soit lisse. Retirer soigneusement toute trace 

de poussière et passer la zone à l’acétone avant de laisser sécher quelques minutes. 

 

93. Utiliser une colle forte, comme de l’époxy marine, pour fixer le dispositif. Selon le type de colle 

utilisé, celle-ci peut être mélangée avant application ou sur la carapace elle-même. La colle est aussi 

appliquée sur le dispositif, mais évitez d’en mettre dur les parties importantes, comme le point de 

connexion magnétique ou les interrupteurs d’eau de mer. Après la fixation accomplie, laisser la tortue 

marine à l’air libre jusqu’à ce que la colle soit complètement sèche. Elle peut alors être relâchée dans la 

mer. 

 

Revérifier ! Assurez-vous que le dispositif est allumé avant de relâcher la tortue. Oublier de 

vérifier que l’émetteur est opérationnel avant la remise en liberté est une erreur courante. 

Matériel nécessaire 

 Balises émetteur satellite (à commander au moins deux mois avant utilisation) 

 Conteneur pour la manipulation des tortues (100 X 150 cm) 

 Papier de verre 

 Acétone 

 Colle (résine époxy marine) 

 Aimants (pour allumer et étendre les balises) 
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2.4.3. Observations aériennes et utilisation d’UAV 

94. La surveillance aérienne est la meilleure méthode pour déterminer l’abondance des tortues en mer 

et détecter les changements dans la population avant qu’ils ne se traduisent par des changements dans 

la comptabilisation des nids.  

95. La surveillance aérienne nécessite des informations sur le temps passé en surface afin de produire 

des estimations absolues de l’abondance des tortues. Au cours de ces dernières années, les drones 

deviennent populaires pour suivre les activités de ponte et réaliser le comptage individuel des tortues 

marines nageant en surface. 

96. La surveillance aérienne devrait être effectuée tous les cinq ans au niveau de chaque aire 

d’alimentation (Mer d’Alboran, Mer des Baléares, Bassin algérien, Mer tyrrhénienne, Mer de Libye, 

côte sud de la Turquie et Bassin Levantin).  

97. Les aéronefs sans pilotes (ASP) ou drones sont de plus en plus adaptés à la collecte des données, 

avec des résolutions spatiales et temporelles jamais atteintes, dans divers lieux géographiques. Cet outil 

facile d’accès, à bas coût, améliore les méthodes de recherche existantes et permet de nouvelles 

approches en écologie et conservation des tortues marines. Dans le cas des études ponte et de distribution 

en mer des tortues et de leur comportement, les drones peuvent réduire les coûts et le temps passé sur le 

terrain, tout en améliorant la sécurité, la qualité et la quantité des données, par rapport aux méthodes 

existantes. Ils se développent également dans de nouvelles directions, comme la capture illégale (cf. 

Rees et al, 2018 pour plus de renseignements).  

98. Cependant il existe certaines limites à l’utilisation des drones : 

(i) Ils nécessitent un pilote entrainé  

(ii) La durée de vie de la batterie de la plupart des drones est inférieure à 30 min et la zone de 

surveillance doit être soigneusement déterminée avant le début de l’étude.  

(iii) Conditions météorologiques (vents forts, luminosité, etc.) 

(iv) Limitations juridiques (zones d’exclusion aérienne, autorisations et permis nécessaires) 

(v) Implications éthiques (confidentialité, effets sur les animaux, etc.) 

99. Les enquêtes par avion sont également une méthodologie utile pour estimer l'abondance des 

tortues marines. Toutefois, compte tenu de l'altitude de vol, en particulier dans les zones d'eaux 

profondes et de faible visibilité, les enquêtes par avion posent des difficultés pour identifier les espèces, 

le sexe et les classes de taille des tortues marines (Jean et al., 2010; Herren et al., 2018), and other marine 

animals (Laran et al., 2017). 

 

Matériel nécessaire 

 Drone (les drones DJI sont les plus communément utilisés pour l’étude des tortues marines) 

 Pilote de drone entrainé 

 Tablette, ordinateur 

 Dispositif de contrôle à distance 

 Batteries de rechange 

 

2.4.3.1. Surveillance des plages de nidification à distance 

100. Un drone peut être utilisé pour la surveillance régulière des plages éloignées dont la densité de 

nids est faible, en particulier lorsque la plage est inaccessible. Cela fait gagner du temps et fournit des 

informations précises sur les activités de ponte des tortues marines.  
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2.4.3.2.  Observations dans l’eau 

101. Les drones sont des outils très utiles pour la surveillance des populations en mer. Ils peuvent être 

utilisés pour déterminer la densité et la distribution des tortues marines dans les aires d’alimentation, 

mais aussi pour étudier leur comportement, surveiller et cartographier leurs habitats.  

2.5. Structuration génétique 

102. Les techniques de génétique moléculaire sont largement utilisées et plusieurs méthodes non 

invasives de prélèvement existent. Bien qu’elles aient l’air relativement simples, elles nécessitent une 

attention particulière lors du prélèvement à cause de la contamination possible entre les ADN de 

différents individus. Les échantillons génétiques peuvent prélevés sur des femelles adultes, des petits et 

des embryons morts. 

 

103. Le sang et la peau représentent les deux tissus les plus couramment employés pour effectuer des 

prélèvements génétiques. Le prélèvement sanguin est décrit plus haut. Une biopsie tissulaire de la peau 

est simple : les tissus sont prélevés sur la nageoire antérieure ou (préférablement) postérieure à l’aide 

d’un poinçon à biopsie. S’il n’y a pas de poinçon à biopsie disponible, utiliser un scalpel. Un échantillon 

cutané de 1,5 à 2,0 cm est adapté aux analyses génétiques. La biopsie ne devrait pas faire plus de 0,5 

mm de profondeur afin d’éviter les saignements.  

 

104. Après le prélèvement, nettoyer la zone à la bétadine afin de prévenir toute infection bactérienne. 

Placer l’échantillon tissulaire dans 70 % d’éthanol. Toujours utiliser du matériel de prélèvement et des 

gants à usage unique. Si le même matériel de prélèvement, tel que poinçon à biopsie ou scalpel, est 

utilisé sur différentes tortues, l’ADN peut être transféré d’un échantillon à un autre. 

 

105. Pour les analyses génétiques, prélever une petite quantité de muscle d’une tortue morte au cours 

de la nécropsie. Il est préférable de prélever, si possible, les mêmes tissus pour chaque étude de 

recherche.  

 

106. Le frottis buccal et le grattage de carapace sont d’autres méthodes de prélèvement. Le frottis 

buccal n’est pas idéal parce que la bouche de la tortue doit être maintenue ouverte au cours du 

prélèvement.  

 

107. Lors du prélèvement d’échantillon de carapace pour l’analyse d’isotopes stables, la méthode de 

grattage de la carapace peut être utilisée. Lors du grattage de la carapace, le tissu épidermique blanc peut 

être observé sur la face interne de l’échantillon de carapace. Rincer l’échantillon de carapace et le laisser 

sécher brièvement. Il est facile de retirer les tissus épidermiques et de stocker l’échantillon dans 

l’éthanol.  

 

108. Les renseignements disponibles sont basés sur l’utilisation des haplotypes mitochondriaux et les 

microsatellites nucléaires. Cela permet l’attribution individuelle des tortues caouannes et franches aux 

zones de ponte principales de l’Atlantique (Carreras et al., 2011, 2014).  

 

109. La structuration génétique sur les plages de ponte et dans les aires d’alimentation est déterminée 

plus précisément en combinant les analyses génétiques à d’autres informations de ponte, telles que 

l’intervalle de remigration et la fréquence de couvée grâce à l’empreinte génétique femelle. Cela aide à 

mieux comprendre la contribution génétique apportée par les plages de ponte aux aires d’alimentation. 
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2.6. Surveillance des échouages 

110. La plupart des recherches sur les tortues marines sont menées traditionnellement sur les plages de 

pontes, mêmes ci celles-ci passent la majeure partie de leur temps dans l’océan. Les informations 

disponibles suggèrent que les tortues ne sont pas distribuées de manière homogène au sein des sous-

bassins (Clusa et al., 2014) et certains paramètres clés, tels que la taille corporelle de l’adulte et la 

fécondité, varient entre les femelles s’alimentant dans différents sous-bassins, ceci bien qu’elles pondent 

sur la même plage (Zbdinen et al., 2011 ; Cardona et al., 2014). C’est pourquoi les informations 

détaillées sur l’habitat utilisé par l’adulte sont essentielles, bien qu’elles soient encore absentes pour 

certaines plages de ponte principales. 

 

111. Les tortues échouées sont une bonne source d’information pour la récolte de données concernant 

la biologie des tortues marines et les menaces potentielles. Les informations suivantes peuvent être 

récoltées à partir des tortues échouées : 

 La distribution spatiotemporelle des tortues 

 L’échantillonnage tissulaire pour les analyses génétiques et d’isotopes stables 

 Le prélèvement osseux pour la squelettochronologie 

 Classes de dimensions 

 Sexe 

 Menaces (cause de la mort) 

 Pollution marine (ingestion de déchets marins, surveillance des polluants organiques et 

chimiques dans l’environnement marin). 

112. Des protocoles courants pour la collecte de données sur les tortues échouées sont disponibles. Par 

exemple, un protocole détaillé pour la collecte de données à partir de tortues échouées, afin de suivre 

l’ingestion des déchets marins, a été élaboré par le consortium INDICIT. Il peut être trouvé sur le site 

Web de leur projet sur https://indicit-europa.eu/indicit-documents/ 

2.7. Surveillance de la pollution et des polluants 

113. Les tortues marines peuvent ingérer ou s’empêtrer dans les débris anthropogéniques. À la 

différence de l’ingestion, l’enchevêtrement a été signalé comme étant une cause importante d’échouage 

en mer Méditerranée (Tomás et al., 2008 ; Casale et al., 2010). Les études sur l’ingestion de débris marin 

par les tortues marines en Méditerranée ont fait l’objet d’une revue par Casale et al., (2016). Celle-ci 

montre que l’incidence des débris marins varie d’une étude à l’autre, avec l’occurrence maximale (80 

%) signalée pour les tortues prises dans des palangres pélagiques dans le centre de la Méditerranée 

(Casale et al., 2016). Les enquêtes sur l’ingestion de plastique peuvent être réalisées grâce aux 

nécropsies de tortues mortes, mais la contamination par l’environnement au cours de la nécropsie doit 

être évitée.  

 

114. Avant de retirer le tractus GI, nouer la partie antérieure de l’œsophage. Puis nouer le au-dessus 

du sphincter cardiaque et au début de l’intestin (après le sphincter pylorique). Enfin, nouer l’extrémité 

de l’intestin. De cette manière, le contenu des différentes sections du tractus GI ne sera pas mélangé.  

 

115. L’espace de travail doit être dégagé avant d’examiner le tractus GI pour une contamination 

éventuelle. Sectionner chaque section, puis peser (et le cas échéant, mesurer le volume) de chaque 

section (œsophage, estomac, intestin).  

 

116. Commencer par disséquer chaque section séparément en les plaçant sous l’eau courante dans un 

tamis à maillage de 1 mm. Récolter tout corps étranger provenant du contenu de chaque section et le 
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placer dans un récipient contenant 50 % d’éthanol. Récupérer toutes les matières organiques pour une 

étude du régime alimentaire et conserver les matières organiques dans 70 % d’éthanol. 

 

117. Suivez la même procédure pour chaque section. Toujours nettoyer le tamis avant de commencer 

à travailler sur une autre section du tractus GI. Mesurer le poids et le volume net de chaque section. 

 

118. Nettoyer et sécher chaque corps étranger, puis le peser et mesurer son volume (si possible). Des 

bâches en plastique sont nécessaires, de même qu’une balance de précision à quatre chiffres après la 

virgule, pour mesurer les microplastiques (de 1 à 5 mm de diamètre). Les mesures réalisées, étiqueter et 

conserver tous les échantillons dans un sachet plastique. 

Polluants chimiques  

119. Les polluants chimiques représentent eux aussi une menace potentielle pour les tortues marines. 

Cela est particulièrement significatif lorsque plusieurs rivières importantes se jettent dans différentes 

parties de la Méditerranée et que l’on prend en compte sa nature semi-fermée. La présence de métaux 

lourds chez les tortues marines a été étudiée dans différentes parties de la mer Méditerranée. La plupart 

des valeurs de concentration étaient au-dessous des seuils de toxicité, sauf pour le nord de l’Adriatique 

(Franzellitti et al., 2004) et au large du sud de la Turquie (Kaska et al., 2004).  

 

120. Récemment, Cortes-Gomez et al., (2017) ont passé en revue les concentrations en métaux de 58 

études concernant différentes espèces de tortues marines. Ils ont résumé les résultats et rapporté que 

l’accumulation des polluants varie selon les espèces, les zones géographiques et les stades de 

développement. Ross et al. (2017) ont également passé en revue les contaminations par des métaux 

toxiques dans les tissus de tortues marines rapportés par 95 études et en ont commenté les implications 

pour la santé humaine. Une étude récente a rapporté une évaluation éco-toxicologique à partir de sang, 

de peau et de tissus truqués de tortues caouannes échouées (Casini et al., 2018). Ils ont testé les réponses 

de biomarqueurs des tissus sélectionnés et les niveaux de contaminants dans ces tissus. Leurs résultats 

suggèrent également que les animaux plus âgés présentaient les niveaux les plus élevés d'anomalies 

nucléaires érythrocytaires, ce qui pourrait indiquer un stress éco-toxicologique à long terme en milieu 

marin. 

121. Les tortues marines échouées sont extrêmement utiles pour les études moléculaires, l’analyse des 

isotopes stables et la squelettochronologie, et devraient donc faire l’objet d’une surveillance régulière. 

La longueur de la carapace est un paramètre couramment renseigné pour la plupart des tortues échouées 

ou réhabilitées. Bien que les individus échoués représentent sans aucun doute un échantillon biaisé, ils 

offrent la méthode la plus rentable pour recueillir des informations concernant la distribution de taille 

dans les aires d’alimentation. 

 

Matériels necessaires :  

 Voir la section 2.2. pour la méthodologie d'échantillonnage du sang, de la peau et des tissus des 

écailles et du matériel nécessaire. 

 Pour les prélèvements d'organes internes, une autopsie doit être effectuée. Veuillez consulter 

les protocoles standard du consortium INDICIT et les protocoles de surveillance des interactions 

entre les déchets marins et les tortues marines (PNUE/PAM/CAR/ASP, sous presse) pour la 

nécropsie de tortues marines. L'harmonisation de ces protocoles est prévue pour 2019. Des 

vidéos didactiques sont également accessibles sur la page Web du consortium INDICIT 
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2.8. Utilisation de l’habitat : analyse des isotopes stables 

122. L’analyse d’isotopes stables (carbone (13C), nitrogène (15N) et soufre (34S)) représente une 

méthode coûteuse de surveillance en masse. La mer Méditerranée est subdivisée en un certain nombre 

de sous-bassins isotopiquement distincts (Cardona et. al, 2014), qui offrent l’occasion d’utiliser les 

isotopes stables comme marqueurs d’habitat à la fois pour les tortues caouannes et les tortues franches 

(Zbinden et al., 2011 ; Cardona et al., 2014). La collecte régulière d’échantillons tissulaires provenant 

de femelles pondeuses permettra d’identifier les aires d’alimentation utilisées par les femelles pondant 

à chaque site principal. 

123. La première approche consiste à recueillir les échantillons tissulaires de tortues adultes portant un 

transpondeur, marquées à leur plage de ponte, et l’utilisation de la proportion en isotopes stables de ces 

échantillons pour caractériser les aires d’alimentation de ces tortues (Zbinden et al., 2011).  

124. La seconde approche consiste en la récolte d’échantillons tissulaires chez des adultes et jeunes 

capturés sur leur aire d’alimentation et l’utilisation des proportions en isotopes stables pour les 

caractériser. Cette approche garantit une taille d’échantillons importante pour la plupart des zones, mais 

elle ne discrimine en aucune façon les individus résidents et temporaires, ce qui réduira l’exactitude 

spatiale des données. Les proportions en isotopes stables des tortues suivies par satellite sont elles aussi 

utiles à l’identification d’individus en transit.   

 

125. La troisième approche consiste à utiliser les proportions en isotopes stables dans les proies 

potentielles au niveau de différentes aires d’alimentation afin de les caractériser. Ceci est nécessaire 

pour comprendre les sources de variabilité observée parmi les différentes aires d’alimentation et de 

veiller à ce que les différences entre proportions en isotopes stables des tortues résultent bien d’une 

différence entre les référentiels isotopiques et non d’une variation du régime alimentaire. Cependant, 

obtenir les proportions en isotopes stables dans les tissus de tortues à partir de leurs proies potentielles 

n’est pas si simple, même si les facteurs de discrimination proie-prédateur sont connus. 

 

126. Le choix des tissus est crucial pour l’analyse des isotopes stables, puisque les facteurs de 

discrimination régime alimentaire-prédateur sont dépendants du tissu (Seminoff et al., 2006 ; Reich et 

al., 2008 ; Vander Zanden et al., 2012). La peau est probablement la meilleure option, puisqu’elle peut 

être prélevée facilement d’individus morts comme vifs, et intègre un régime alimentaire de plusieurs 

mois. Cependant, le prélèvement d’échantillons cutanés sur la plupart des femelles sur les plages de 

ponte est très improbable à cause des contraintes logistiques.  

 

127. Le prélèvement sur des petits morts est plus aisé et moins intrusif, mais la probabilité de trouver 

des petits morts augmente avec la taille de la couvée ; ainsi cette approche peut biaiser échantillonnage 

en faveur des femelles utilisant les aires d’alimentation les plus productives puisqu’elles pondent plus 

(Cardona et al., 2014). Le prélèvement d’œufs offre donc une alternative pour éviter un tel biais, mais 

cela signifie que chaque nid doit être fouillé une fois découvert. En outre, les méthodes ont besoin d’être 

améliorées afin d’extrapoler les proportions en isotopes stables dans la peau d’une femelle à partir de 

ceux d’un œuf.  

Prélèvement d’échantillons pour analyses d’isotopes stables 

128. Les tissus les plus couramment prélevés pour l’analyse des isotopes stables sont le sang, la 

carapace et la peau de tortues vivantes. Les échantillons osseux provenant de tortues mortes contiennent 

également de précieuses informations. Chaque tissu peut contenir des informations différentes 

concernant leur cycle de vie.  

129. Le volume d’échantillon nécessaire aux analyses d’isotopes stables est minime. Des échantillons 

de 0,5 g à 2,0 g sont suffisants.  
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130. Pour le prélèvement sanguin, suivre la procédure indiquée ci-avant. Si les échantillons sont 

prélevés dans d’autres tissus, garder à l’esprit que tous les échantillons doivent être prélevés sur la même 

partie de chaque animal. Les tissus prélevés sur différentes parties de l’animal (p. ex. un échantillon 

cutané de la zone proximale de la nageoire antérieure d’une tortue et un échantillon cutané de la nageoire 

postérieure d’une autre) peuvent fournir des informations différentes, et le résultat de l’étude des 

échantillons ne sera pas homogène. 

 

131. Prélèvement cutané : Commencer par nettoyer la zone de prélèvement. Retirer doucement tout 

épibionte et algue, et rincer à l’eau. L’utilisation d’un poinçon à biopsie de 6 mm représente un bon 

moyen d’obtenir un échantillon de peau. En cas d’utilisation d’un scalpel, entraver et immobiliser la 

tortue, et utiliser une pince pour faciliter le prélèvement. Placer les échantillons dans des cryotubes ou 

des sachets ne Téflon et conservez-les congelés à une température maximale de -20℃ jusqu’à ce qu’ils 

soient analysés. 

 

132. Prélèvement sur la carapace : Il existe deux méthodes de prélèvement échantillons de scutelles : 

le découpage d’une petite section de kératine à l’aide d’un poinçon à biopsie ou un scalpel, et le rabotage. 

Si la tortue est grosse, utiliser un poinçon à biopsie ou un scalpel pour prélever un échantillon de scutelle. 

Ainsi, il est possible d’obtenir différentes couches de tissu kératinien. Attention en utilisant le scalpel, 

car la lame risque de se briser pendant le prélèvement.  

 

133. Commencer par nettoyer la zone de prélèvement des algues, du sable et toute autre matière. 

Raboter doucement la couche supérieure, puis rincer à l’eau distillée, si possible. Un échantillon de 

scutelle d’1x1 cm suffit généralement pour les analyses. Essayer d’atteindre le tissu épidermique blanc 

situé sous la couche de kératine. Après le prélèvement, retirer le tissu épidermique blanc de la scutelle. 

Rincer l’échantillon à l’éthanol et laisser sécher à l’air afin de faciliter l’ablation du tissu. Placer les 

échantillons dans des cryotubes ou des sachets ne Téflon et conservez-les congelés à une température 

maximale de -20℃ jusqu’à ce qu’ils soient analysés. 

 

134. Si les échantillons proviennent d’une tortue juvénile, prélever les échantillons par la méthode du 

rabotage car la couche de kératine est très fine, en particulier chez les tortues franches. Après avoir 

nettoyé et rincé la zone de prélèvement, commencer à raboter la totalité de la scutelle à l’aide d’un 

couteau (la 5e scutelle ventrale est propice à cette procédure). Environ 2,00 mm de kératine peuvent être 

rabotés. Utiliser un paravent (p. ex. parapluie) pendant le rabotage. Placer les échantillons dans des 

cryotubes ou des sachets ne Téflon et conservez-les congelés à une température maximale de -20℃ 

jusqu’à ce qu’ils soient analysés. 

Matériel nécessaire 

 Poinçon à biopsie 

 Scalpel 

 Lame (pour le rabotage) 

 Flacons (pour le stockage d’échantillons) 

 Sachets en Téflon (pour le stockage d’échantillons) 

 Éthanol 70 % 

 Aiguille 21 G et seringue/vacutainer (pour le prélèvement sanguin) 

 Tubes héparinés 

 Centrifugeuse (pour séparer les cellules sanguines du plasma) 

 Flacons et cryotubes 
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2.9. Contributions de la pêche 

135. Les activités de pêche sont l’une des principales menaces pour les tortues marines, car elles 

peuvent faire partie des captures accessoires de différents matériels de pêche. Mais là encore, collaborer 

avec les pêcheurs peut se révéler un outil de surveillance important. De tels partenariats permettent aux 

chercheurs de récolter des données concernant des zones inaccessibles, en particulier les zones 

pélagiques. Lorsque certaines contraintes, de temps, en ressources humaines ou budgétaires p. ex., se 

posent, la collecte de données concernant des zones océaniques est invariablement difficile, mais les 

informations suivantes peuvent être obtenues lors d’opérations de pêche : 

 Amplitude de distribution dans les habitats marins 

 Démographie 

 ratio des sexes dans les habitats marins 

 Renvoi des étiquettes 

 Saisonnalité des habitats marins 

 Prélèvement de tissus (p. ex. sang, peau, scutelle) 

 Bilan de santé 

136. Les chercheurs ont la possibilité de collecter des données à bord au cours d’opérations de pêche. 

En outre, les pêcheurs peuvent fournir de précieuses informations en réalisant eux-mêmes des 

prélèvements, sans l’aide d’un chercheur. Certaines technologies sont accessibles aux citoyens 

scientifiques, telles que des applications pour smartphone permettant de collecter des données sur des 

animaux empêtrés ou échoués. Les smartphones peuvent également confiés aux pêcheurs afin 

d’encourager leur participation aux projets de surveillance. Néanmoins, avec ou sans ces technologies, 

les pêcheurs peuvent collecter les données suivantes : 

 Espèces de tortues marines empêtrées 

 Localisation GPS 

 Mesure CCL 

 Informations de renvoi d’étiquette 

 Marquage 

 Photographie des tortues empêtrées/échouées 

137. En outre, une collaboration avec des chercheurs en matière de pêche et l'utilisation de leur base 

de données seraient utiles pour surveiller les tortues marine dans les habitats marins. Il convient de noter 

que des codes spécifiques (par exemple : TURAA00 pour les tortues) conçus par la FAO pour chaque 

espèce ou groupe sont utilisés dans ces bases de données (Sparre 2000). 
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1. Arrière-plan 
 

1. Le processus de l’approche écosystémique (EcAp processus) a été explicité en 2008 au cours de 
la 15e Réunion des Parties contractantes à la Convention de Barcelone, dans la décision IG. 17/6, avec 
la vision d’« Une Méditerranée saine, aux écosystèmes marins et côtiers biologiquement divers au profit 
des générations présentes et futures », accompagnée d’une feuille de route ayant pour but d’accomplir 
cette vision. Subséquemment, les parties se sont mis d’accord sur les buts stratégiques nécessaires pour 
accomplir la vision de l’approche écosystémique, sur 11 Objectifs Écologiques (EO), et sur les 
descriptions, cibles et indicateurs de Bon État Écologique (BEE), y compris l’OE 2 (espèces non 
indigènes). 
 
2. Au cours de leur 19e réunion ordinaire (CdP 19, Athènes, Grèce, 9-12 février 2016), les Parties 
contractantes à la Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée 
(Convention de Barcelone) ont adopté le programme de surveillance et d’évaluation intégrées de la mer 
et des côtes méditerranéennes (IMAP) qui décrivent la stratégie, les thèmes et produits que les Parties 
contractantes cherchent à accomplir, par le biais d’efforts collaboratifs dans le cadre du plan d’action 
pour la Méditerranée (PAM), durant le second cycle de mise en œuvre du processus de l’approche 
écosystémique en 2016-2021. 
 
3. Les principes fondamentaux guidant le développement de l’IMAP comprennent : (i) adéquation ; 
(ii) coordination et cohérence ; (iii) architecture des données et interopérabilité basées sur des paramètres 
communs ; (iv) concept de surveillance adaptative ; (v) approche de surveillance et d’évaluation fondée 
sur le risque, et (v) le principe de précaution, en plus de l’objectif général d’intégration. 
 
4. Les données et informations sont rassemblées par le biais d’activités de surveillance intégrées au 
niveau national et partagées de manière à créer un ensemble régional de données partagées utilisable par 
toute Partie contractante. Le système d’information IMAP assurera la mise en place d’un ensemble 
régional de données et permettra la production de rapports d’évaluation d’indicateurs communs de 
manière intégrée, en suivant les spécificités de surveillance et les données fournies, ce qui garantit la 
comparabilité dans toute la région méditerranéenne. L’intégration est accomplie par le biais de l’IMAP, 
au niveau de la surveillance, grâce au système de surveillance intégré, en obéissant à des principes 
communs et mis en œuvre de manière coordonnée, et au niveau de l’évaluation avec l’objectif général 
d’évaluer l’état de l’environnement marin et littoral. 
 
5. Les indicateurs communs forment la colonne vertébrale de l’IMAP qui couvre 11 objectifs 
écologiques, dont celui concernant les espèces non indigènes (OE2), citant le PNUE/PAM (2017) : 
« Dans le contexte de l’IMAP, un indicateur commun est un indicateur qui résume les données en un 
chiffre simple, standardisé et communicable, et est idéalement applicable dans tout le bassin 
méditerranéen, ou du moins au niveau des sous-régions et il est suivi par toutes les Parties contractantes. 
Un indicateur commun est en mesure de donner une indication du degré de menace ou de changement 
affectant l’écosystème marin et peut fournir des informations précieuses aux décideurs. » 
 

1.1 Définitions 
 
6. Les définitions suivantes ont été extraites de la décision IG.22/7 (Convention de Barcelone, 
COP19, 2016) intitulée « Programme intégré de surveillance et d’évaluation de la mer Méditerranée et 
du littoral et critères d’évaluation connexes » et le document directeur du Centre commun de recherche 
(CCR) sur le descripteur MSFD 2 (espèces non indigènes), qui peut être cité comme Olenin et al., 
(2010).  
7. Espèces non indigènes (ENI ; synonymes : introduites, exotiques, non natives, allochtones) sont 
des espèces, sous-espèces ou taxons inférieurs introduits hors de leur habitat naturel (passé ou présent) 
et hors de leur potentiel naturel de dispersion. Cela comprend toute partie, gamète ou propagule d’une 
telle espèce susceptible de survivre et ultérieurement de se reproduire. Leur présence dans les régions 
données résulte de l’introduction intentionnelle ou non découlant de l’activité humaine. Les 
changements naturels dans l’amplitude de la distribution (p. ex. à cause du changement climatique ou 
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la dispersion par les courants océaniques) ne font pas entrer les espèces dans la catégorie des ENI. 
Cependant, des introductions secondaires d’ENI en provenance de zone(s) de leur première apparition 
pourraient se produire sans intervention humaine, à cause de la dispersion par des moyens naturels.  
 
8. Espèces exotiques envahissantes (EEE) sont un sous-ensemble d’ENI qui se sont propagé, se 
propagent ou ont montré leur potentiel à se propager ailleurs, et ont un effet indésirable sur la 
biodiversité, le fonctionnement de l’écosystème, sur les valeurs socio-économiques et/ou la santé 
humaine dans la région envahie. Des espèces d’origine inconnue qui ne peuvent être assignées comme 
étant indigènes ou exotiques sont appelées espèces cryptogéniques. Elles peuvent elles aussi montrer 
des caractéristiques envahissantes et devraient être incluses dans l’évaluation des EEE.  
 
9. Le terme clé « ...niveaux qui n’altère pas l’écosystème de manière négative » est décrit comme 
l’absence ou le niveau minimum de « pollution biologique ». Cette dernière est définie comme l’impact 
des EEE à un niveau qui dérange la qualité de l’environnement à cause d’effets sur : un individu 
(pollution biologique interne par des parasites ou des pathogènes), une population (par modifications 
génétiques p. ex.), une communauté (par changement structural), un habitat (par modification des 
conditions physico-chimiques) ou un écosystème (par altération des flux d’énergie et des successions 
de cycles de matière organique). Les effets biologiques et écologiques de la bio-pollution peuvent aussi 
avoir des conséquences économiques néfastes. 
 

1.2 Cadre juridique externe au EcAp 
 

10. Le plan stratégique pour la biodiversité 2011-2020 de la CBD (Convention sur la Biodiversité) 
comprend vingt objectifs d’Aichi mesurables pour la biodiversité qui doivent être atteints d’ici à 2020, 
dont l’Objectif 9 qui concerne les EEE : « D’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies 
d’introduction sont identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées ou 
éradiquées et des mesures sont en place pour gérer les voies de pénétration, afin d’empêcher 
l’introduction et l’établissement de ces espèces. »  
 
11. La Décision VI/23 de la CdP comprends des principes directeurs pour la prévention, 
l’introduction et la réduction des impacts des espèces exotiques menaçant les écosystèmes les habitats 
ou les espèces9. Le principe directeur 5 sur la recherche et la surveillance reconnaît que ceux-ci sont 
nécessaires non seulement au développement d’une connaissance de base adéquate pour traiter le 
problème, mais ils sont également clés dans la détection précoce de nouvelles espèces exotiques 
envahissantes.  
 
12. La surveillance devrait comprendre les enquêtes ciblées et générales, et profiter de la participation 
d’autres secteurs, y compris les communautés locales. La recherche sur les espèces exotiques 
envahissantes devrait comprendre une identification minutieuse des espèces invasives et devrait 
documenter : (a) l’histoire et l’écologie de l’invasion (origine, route et laps de temps) ; (b) les 
caractéristiques biologiques des espèces exotiques invasives ; et (c) les impacts au niveau de 
l’écosystème, des espèces et au niveau génétique qui y sont associés, ainsi que les impacts sociaux et 
économiques, et comment ils évoluent au cours du temps. 
 
13. La Directive-Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) est une directive-cadre caste 
(2008/56/EC) dont l’objectif général est d’atteindre ou de maintenir le Bon État Écologique (BEE) dans 
les mers européennes d’ici à 2020 (DCSMM, 2008). Onze descripteurs qualitatifs de haut niveau de 
BEE ont été définis dans l’Annexe I de la DCSMM, y compris le descripteur 2, pour lequel le BEE a été 
défini comme « Les espèces non indigènes introduites par le biais des activités humaines sont à des 
niveaux qui ne perturbent pas les écosystèmes. » Actuellement, le premier cycle sexannuel arrive à son 
terme, les États membres de l’UE ayant soumis à la Commission européenne leur Programme de 
mesures (PoM) en amont de leurs mises en œuvre, suite à la collecte de données de surveillance pour 
les différents descripteurs.  
 
14. Le règlement (UE) n°1143/2014 énumère les espèces exotiques envahissantes (EEE) 
préoccupantes pour l’Union qui devraient être la cible ou faire l’objet de mesure de gestion et pour 
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lesquelles aucune transaction commerciale n’est autorisée. À l’heure actuelle, seules les espèces 
terrestres et d’eau douce sont énumérées dans ce règlement, pas des espèces marines. 
 
15. Les parties à la Convention de Berne sont tenues d’« exercer un contrôle strict sur l’introduction 
d’espèces non indigènes » (Article 11.2.b). La Stratégie européenne sur les espèces exotiques 
envahissantes, adoptée dans le cadre de cette convention, concerne la recherche et la surveillance10. La 
surveillance systématique aide à bâtir une compréhension de l’écologie, de la distribution, des schémas 
de propagation et des réponses des EEE à la gestion. 
 
1.3. Champs d’application et introduction de l’indicateur commun 6 d’EcAp 
 
16. Le champ d’application de ce document est d’élucider les directives de surveillance afin d’aborder 
l’indicateur commun 6 d’EcAp : « Tendances en matière d’abondance, d’occurrence temporelle et de 
distribution spatiale des espèces non indigènes, en particulier des espèces non indigènes envahissantes, 
notamment dans les zones à risque par rapport aux principaux vecteurs et voies de propagation de ces 
espèces ».  
 
17. Cet indicateur commun a été choisi par le Groupe de correspondance intégrée de février 2014 sur 
le BEE et les Cibles du processus EcAp de la convention de Barcelone tiré de la liste intégrée 
d’indicateurs adoptés lors de la18e Conférence des Parties (COP18), sur la base d’un programme de 
surveillance commune pour la Méditerranée en lien avec les espèces non indigènes, qui a été préféré 
aux indicateurs communs de l’objectif écologique (OE) 2 (Espèces non indigènes), tels que la « 
proportion entre espèces non indigènes envahissantes et espèces indigènes dans certains groupes 
taxonomiques étudiés ». 
 
18. L’indicateur commun 6 est un indicateur de tendance dont l’objectif principal est d’établir des 
jeux de données fiables, sur le long terme, comme première étape à la surveillance. Afin que cet 
indicateur de tendance devienne opérationnel, au moins deux ans de données pertinentes sont 
nécessaires pour permettre la comparaison minimum de deux jeux de données annuelles. En absence de 
données de pré-application (de l’indicateur de tendance), il est conseillé de déployer un jeu de données 
bisannuelles après optimisation de l’indicateur. 
 
19. Bien que le BEE pour l’OE 2 n’a pas encore été complètement élucidé par les Parties 
contractantes, concernant les espèces non indigènes, le PNUE/PAM (2014) établit les aspirations 
suivantes : 
 

(i) qu’aucune nouvelle espèce non indigène ne soit introduite et  
(ii) que le nombre et la composition des espèces non indigènes aient diminué pour atteindre un 

niveau tel que seules les espèces non indigènes s’étant établie auparavant dans un lieu soient 
présentes, c.-à-d. un niveau de référence indiquant que le nombre d’espèces non indigènes 
est resté le même dans la période de trois années successives, en supposant que l’éradication 
des ENI marines établies est virtuellement impossible.  

 
1.4. Buts et objectifs  
 

20. L’objectif principal de ce document est de fournir des conseils aux personnes pratiquant la gestion 
environnementale (p. ex. représentants de l’autorité environnementale, chercheurs, étudiants, 
représentants des Aires marines protégées [AMP]) dans le domaine des méthodologies de surveillance 
des espèces non indigènes (ENI) dans les AMP et dans des sites sensibles identifiés. L’octroi de ces 
conseils repose sur le fait de donner les moyens à ces mêmes praticiens d’atteindre les objectifs de 
l’indicateur commun 6 de l’EcAp, en passant en revue les bonnes pratiques reconnues dans le domaine 
des protocoles de surveillance des ENI.  
 

2. Protocole de surveillance 
 

2.1 Justification et stratégie 
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21. Deux des attributs/performances potentiels de l’indicateur commun 6 identifiés dans le 
PNUE/PAM (2014) sont : 

(i) L’abondance d’espèces non indigènes 
(ii) L’apparition temporelle et la distribution spatiale des espèces non indigènes 

 
(i) Il est largement reconnu que la collecte de données de surveillance de l’abondance est un 

processus coûteux. Il est donc recommandé de concentrer les efforts de surveillance sur 
l’enregistrement de toutes les ENI dans une zone spécifique (c.-à-d. sur la compilation 
d’inventaires spécifiques de site des ENI). La collecte des données de surveillance 
d’abondance peut se justifier seulement dans le cas où une espèce montre une propagation 
soudaine au-delà d’un seuil prédéfini. Étant donné la vaste amplitude géographique des 
zones surveillées au sein des différentes Parties contractantes, il est recommandé que les 
seuils soient calculés comme une fraction ou un pourcentage du littoral total sous 
surveillance, plutôt que comme une longueur absolue du littoral. Un exemple de seuil 
pertinent pourrait être la propagation d’une ENI sur une étendue littorale excédent 5 % de 
la totalité du littoral national, ou le doublement du nombre de stations côtières de 
surveillance pour lesquels des ENI ont été signalées.  

 
(ii) Pour suivre l’indicateur de tendance pour les espèces non indigènes, deux paramètres [A] 

et [B] devrait être calculés annuellement. Le paramètre [A] donne une indication sur 
l’introduction de nouvelles espèces (par rapport à l’année précédente), et le paramètre [B] 
donne une indication sur l’augmentation ou la diminution du nombre total d’espèces non 
indigènes calculé comme suit : 

 
[A] : Nombre d’espèces non indigènes au temps Tn (année du rapport) qui n’était pas présente à Tn-1 
(année précédente). Pour calculer ce paramètre, les listes d’espèces non indigènes des deux années sont 
comparées pour vérifier qu’elles espèces ont été consignées à Tn mai pas à Tn-1, sans tenir compte du 
fait que ces espèces étaient présentes ou non au cours des années antérieures à Tn-1. Pour calculer ce 
paramètre, le nombre total d’espèces non indigènes est utilisé pour la comparaison (bien que tous les 
noms d’espèces devraient être listés).  
 
[B] : Nombre d’espèces non indigènes à Tn moins nombre d’espèces non indigènes à Tn-1.  
 
22. Les tendances de [A] comme de [B] devraient être suivi afin de développer le meilleur plan de 
gestion pour les espèces non indigènes dans la zone.  
 

2.2 Considérations spatiales et temporelles (le « Où » et le « Quand ») 
 

23. Il est recommandé que les études sur les ENI soient menées à la fois dans les sites « sensibles » 
(p. ex. ports et alentours, docks, marinas, installations aquacoles, sites d’effluents de centrale électrique 
chauffés, structures offshores) et dans les aires marines soumises à une forme de gestion 
environnementale, plus particulièrement les Aires marines protégées (AMP).  
 
Les sites « sensibles » sont définis comme les points d’entrée/d’introduction les plus plausibles pour les 
ENI selon : 

(i) une étude documentaire préliminaire ayant identifié des caractéristiques particulières 
spécifiques au site (p. ex. un port fréquenté par un nombre considérable de vaisseaux) ou 

(ii) un nombre élevé d’ENI est déjà établi dans les limites du même site sensible. 
24. Typiquement, les sites sensibles devraient comprendre des topologies de site telles que ports, 
ports de plaisance, cages de mariculture, structures offshores et lieux de déversement d’effluents 
thermiques. Des sites ne se trouvant pas nécessairement à proximité de ces sites sensibles « 
conventionnelles » pourraient également être pris en considération dans la même catégorie, y compris 
les emplacements soumis à d’intenses pressions d’ancrage au cours de la saison touristique.  
 
25. En termes de sites « sensibles » aux ENI, le PNUE/PAM (2014) recommande que la surveillance 
des ENI soit menée pour au moins deux sites « sensibles » comme route potentielle d’introduction, en 
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particulier la navigation commerciale, la navigation de plaisance et l’aquaculture. Ce rapport fournit des 
recommandations sous la forme de critères qui devraient être appliqués lors de la sélection de 
l’emplacement des zones sensibles, comme indiqué ci-après : 
 Une recherche préalable semble indiquer que ce sont des zones sensibles pour des espèces non-
indigènes qui peuvent être transportées avec le vecteur de transport concerné.   
 Les communautés des espèces dans les deux emplacements ne s’influencent pas directement.  
 Les zones vulnérables avec des perspectives pour une « inoculation » ou une invasion par le biais 
d’espèces nouvellement introduites. 
En ce qui concerne les Aires Marines Protégées (MPA), un minimum de deux stations 
d’échantillonnages est recommandé et les deux stations doivent être positionnées dans des zones de 
gestion différentes au sein de la même Aire Marine Protégée. En ce qui concerne l’emplacement exact 
des stations de contrôles des espèces non-indigènes au sein de chaque Aire Marine Protégée, il est 
conseillé de s’assurer du fort degré de représentativité géographique et écologique. Cela peut être 
effectué de diverses manières, y compris : 
 

(a) en choisissant une limite minimum de distance physique entre les deux stations 
d’échantillonnage, exprimé en pourcentage de l’étendue latérale totale de l’Aire Marine 
Protégée concernée (p. ex. la distance entre les deux stations d’échantillonnage ne doit pas être 
inférieure à 25% de l’étendue latérale totale de l’Aire Marine Protégée) ; 

(b) en choisissant des stations d’échantillonnage avec diverses biocénoses marines prédominantes 
(p. ex. un récif rocheux où les algues prolifèrent et une prairie sous-marine} ; 

(c) en choisissant des stations d’échantillonnage incorporées dans des éléments d’intérêt 
anthropogénique et écologique pour les candidats potentiels, y compris des épaves (qui sont 
considérées comme facilitant le développement des espèces non-indigènes – p. ex. Bariche 
[2012]), une zone benthique fortement impactée par l’ancrage ou sans oursins de mer.  
 

26. L’emplacement géographique exact de chaque station d’échantillonnage sélectionnée à la fois 
dans les zones sensibles et les Zones Marines Protégées devra être enregistré à l’aide des coordonnées 
GPS afin d’adopter une méthode d’échantillonnage uniforme lors des prélèvements successifs.  
 
27. En termes de fréquence d’échantillonnage, il est conseillé de contrôler les zones sensibles deux 
fois par an / semestriellement, afin de couvrir le printemps et l’automne et la même enquête de contrôle 
devra être effectuée au bout de trois ans.  
 
28. Les Zones Marines Protégées devraient être contrôlées sur une base annuelle (de préférence au 
printemps), compte tenu du fait que le taux d’introduction de nouvelles espèces non-indigènes dans les 
Zones Marines Protégées devrait être inférieur que celui observé dans les zones sensibles, de sorte que 
les Zones Marines Protégées devraient être échantillonnées avec une intensité accrue. La raison pour 
laquelle il est préférable d’effectuer le contrôle au printemps est que le recrutement chez la plupart des 
espèces marines a lieu pendant cette saison et que, par conséquent, les enquêtes de contrôle effectuées 
au printemps permettent la collecte d’espèces non-indigènes à divers stades de la vie une situation qui 
survient uniquement à cette période de l’année.  
 
29. Le tableau suivant résume les dimensions spatiales et temporelles recommandées pour le suivi 
des espèces non-indigènes 
 

Typologie de l’emplacement 
de l’échantillonnage 

Nombre recommandé de 
stations d’échantillonnage 

Fréquence d’échantillonnage 
recommandée 

Zones sensibles Deux par voie d’introduction 
d’espèces non-indigènes 

Bi-annuel / semestriellement 

Aires marines protégées Au moins deux par Aire marine 
protégée 

Annuelle 

 
2.3 Procédures (« Lequel » et « Comment ») 
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30. L’espèce non-indigène sur laquelle on devrait se concentrer dans le cadre de l’analyse tendancielle 
est l’un des éléments les plus importants à déterminer. L’indicateur de tendance (2.1ii) repose, en fait, 
sur la compilation d’un inventaire préalable des espèces non-indigènes présentes dans l’aire marine 
contrôlée, et il sera ensuite également inclus dans les attributs / métriques 2,1i. L’élaboration d’une liste 
de base d’espèces non-indigènes permettra également par la suite d’identifier les conditions de référence 
et ainsi facilitera une meilleure définition du bon état écologique pour EO2. Ce premier inventaire 
d’espèces non-indigènes peut être établi à l’aide du déploiement de l’un ou de plusieurs des outils 
indiqués ci-après : 

(a) Étude d’évaluation rapide Selon Lehtiniemi et al. (2015), une évaluation rapide est une 
évaluation synoptique, qui est souvent entreprise en urgence, au cours de la durée la plus courte 
possible afin d’obtenir des résultats applicables pour l’objectif défini. Les protocoles pour 
l’évaluation rapide de la biodiversité marine et côtière sont disponibles (p. ex. 
UNEP/CBD/SBSTTA/8/INF/13 – Pedersen et al., 2005) Le suivi de l’évaluation rapide pour 
les espèces ciblées permet de notifier directement la direction lorsqu’une espèce notable est 
aperçue et le travail de terrain peut alors être entrepris par un petit groupe d’experts. Cette 
méthode est économique et adaptée lorsque l’on souhaite obtenir une réponse rapide de la 
direction mais inappropriée pour la détection d’espèces récemment introduites ; 

 
(b) L’examen de la littérature, plus particulièrement celle publiée récemment (de préférence après 

2010), les recensements et inventaires nationaux des espèces non-indigènes enregistrées. Pour 
les États membres de l’Union européenne, les rapports MSFD IA (l’évaluation initiale) pour le 
Descripteur 2 pourraient contenir des informations utiles et pertinentes ainsi qu’un certain 
nombre de bases de données et de listes internationales et régionales (à l’échelle européenne ou 
du bassin méditerranéen). Cela comprend notamment le Réseau européen d’informations sur les 
espèces exotiques (EASIN) qui a été développé par le Centre Commun de Recherche de la 
Commission européenne et permet d’accéder à des informations sur les espèces non indigènes 
en Europe (et dans toute la Méditerranée), à partir de ressources distribuées via un réseau de 
services web interopérables, conformément aux normes et protocoles internationalement 
reconnus. Parmi les autres bases de données pertinentes disponibles dans le monde figurent le 
Répertoire des espèces envahissantes de CABI, le GISD (le groupe de spécialistes des espèces 
envahissantes de l’UICN et la base de données mondiale des espèces envahissantes de l’UICN) 
et FISHBASE. On trouve également des bases de données d’intérêt régional comme notamment 
DAISIE (une base de données européenne sur les invasions biologiques), l’Atlas des espèces 
exotiques de la CIESM lié à la base des Espèces non-indigènes, la base de données MAMIAS 
du Centre d’activités régionales pour les aires spécialement protégées (CAR / ASP) de la 
Convention de Barcelone du PNUE / PAM et l’ESENIAS, c’est-à-dire le réseau de l’Europe de 
l’est et du sud pour les espèces exotiques envahissantes. Le portail des données régionales pour 
les espèces exotiques envahissantes en Europe de l’est et du sud. 

 
(c) Sciences citoyennes. Avec la mise en œuvre de contrôles qualité rigoureux, les campagnes de 

sciences citoyennes au niveau national et régional sont idéales pour effectuer un suivi des 
espèces non-indigènes.  Les membres des communautés locales, en raison de leur importante 
répartition géographique et de leur connaissance de leur environnement naturel, peuvent en fait 
apporter une aide précieuse pour repérer les espèces envahissantes à la fois dans le milieu 
terrestre et le milieu aquatique (Delaney et al., 2008). Une énergie renouvelée pour identifier 
les éléments du milieu naturel par le biais d’études « BioBlitz » organisées à travers le monde 
renforce l’interaction entre la communauté scientifique et les bénévoles / citoyens, également 
grâce à la disponibilité sur le marché de matériel de photographie et de vidéo sous-marine à des 
prix abordables. « Spot the Alien Fish » est un exemple de campagne scientifique citoyenne 
nationale (www.aliensmalta.eu), elle cible les espèces de poissons non-indigènes dans les îles 
maltaises, alors que d’autres campagnes scientifiques citoyennes sont en cours.  

 
Dans les zones sensibles, une double approche est recommandée pour le suivi, telle que : 

(i) Une Enquête d’évaluation rapide, telle qu’optimisée pour le suivi des espèces non-indigènes 
dans les zones sensibles dans Minchin (2007) et dans le PNUE / PAM (2014). Ces enquêtes 
sont menées par une équipe d’experts des espèces marines qui passent une période 
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déterminée (idéalement, cette procédure est normalisée pour en garantir l’uniformité, et 30 
minutes étant une durée considérée comme réalisable pour chaque enquête) sur le site de 
l’enquête (de préférence en effectuant de la plongée sous-marine, mais peut-être également 
du snorkeling dans des zones très peu profondes) et en identifiant les espèces en observant 
des supports artificiels tels que des jetées et des quais, des pontons, des bouées et d’autres 
structures artificielles telles que des cages d’aquaculture. Un responsable du site enregistre 
les scientifiques, les conclusions ainsi que l’abondance des espèces sur chaque site. Des 
échantillons de spécimens peuvent également être transportés au laboratoire, où 
l’identification de l’espèce est confirmée, à l’aide d’analyses ex situ comprenant une 
dissection, un examen microscopique et des concertations avec des taxonomistes réputés 
ayant un profil pan-méditerranéen. Ceci est particulièrement applicable à des groupes dont 
la classification peut s’avérer difficile comme notamment les éponges, les hydroïdes, les 
serpulidés, les bryozoaires et les ascidies. Afin de contribuer davantage aux efforts 
d’identification taxonomique parmi les taxons ciblés, des échantillons d’espèces 
enregistrées devraient être conservés dans de l’éthanol absolu et non dénaturé en vue 
d’analyses moléculaires ultérieures. L’équipement de base nécessaire pour effectuer cette 
enquête de suivi comprend du matériel de photographie et de vidéo sous-marine, 
accompagné de préférence par des dispositifs d’éclairage artificiel puissant (p. ex. à l’aide 
de stroboscopes ou de flashs de base) ainsi que du matériel d’enregistrement de données 
sous-marines, pouvant inclure une ardoise et un crayon sous-marins, ou un cahier laminé, 
pour chaque plongeur.  

 
(ii) Technique de raclage Cette technique doit être déployée le long des transects verticaux 

allant de la surface de la structure artificielle contrôlée où se trouve l’assemblage pollué 
jusqu’au pied de cette même structure, les stations d’échantillonnage étant placées à au 
moins trois profondeurs différentes le long du même transect. Le protocole de raclage a été 
mis au point dans le cadre du programme PORTAL de la CIESM (Galil, 2008), qui 
s’appuyait sur les méthodes CRIMP décrites pour la première fois par Hewitt & Martin 
(1996), puis par Hewitt & Martin (2001). Il consiste à rassembler la communauté polluante 
contenue dans un quadrat de dimensions standard (généralement 50 cm x 50 cm) en raclant 
à l’aide d’ustensiles appropriés (p. ex. un marteau et un burin), dans un sac à mailles fines, 
l’échantillonnage est alors soumis à des analyses ex situ en laboratoire et les espèces sont 
identifiées. Une fois remontés en surface, les échantillons recueillis doivent être conservés 
en plaçant le sac à mailles fines directement dans un seau de cinq litres, où son contenu 
devra être conservé dans de l’éthanol non dénaturé (à au moins 70%) avant l’examen en 
laboratoire. Des agents de conservation autres que l’éthanol doivent dans certains cas être 
utilisés pour certains taxons tels que les ascidies, pour lesquels un mélange de formaldéhyde 
et d’eau de mer est préférable. La prudence est nécessaire lors de la manipulation du 
formaldéhyde en raison de son caractère hautement corrosif et cancérigène.   

 
La figure 1 illustre le quadrat standard de 50 cm x 50 cm normalement utilisé lors des exercices de 
raclage au sein d’espèces polluantes.  
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Figure 1 - Un quadrat de 50 cm x 50 cm déployé au cours d’une procédure de raclage au sein d’espèces 
polluantes (Références photographiques : A. Deidun).  
 
Dans les AMP, le protocole de suivi des espèces non-indigènes a été développé par l’UICN et est 
expliqué dans Otero (2013). Les transects linéaires ayant une longueur individuelle de 100 m, 
perpendiculaires au rivage et représentatifs des habitats, des gammes de profondeurs et des substrats au 
sein des AMP sont identifiés. Trois transects reproduits et comparables sont déployés dans chaque 
station d’échantillonnage des AMOP, et une distance minimale de 10 m est observée entre chaque 
transect. Dans l’idéal, le transect linéaire est marqué sur le terrain à l’aide d’un mètre ruban d’une 
longueur adéquate et celui-ci est fixé aux fonds marins aux deux extrémités à l’aide de poids. 
 
31. La position de chaque transect est identifiée par les coordonnées GPS pour la latitude et la 
longitude afin d’assurer une reproductibilité exacte lors des futures opérations de suivi. Les espèces non-
indigènes aperçues à une distance de jusqu’à cinq mètres de chaque côté du transect sont enregistrées, 
comptées et géo-référencées. La figure 2 illustre la conduction sur le terrain du protocole de suivi prescrit 
dans les AMP. 
 

       
 
Figure 2 - Conduction sur le terrain du protocole de suivi proposé dans les AMP (Références 
photographiques :http://blog.owuscholarship.org/).  
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32. La profondeur de l’eau à laquelle les différentes espèces de non-indigènes sont enregistrées au 
cours de l’Étude d’évaluation rapide ou la profondeur à laquelle les échantillons prélevés doivent être 
enregistrés. Les plongeurs doivent donc être équipés de jauges de profondeur pour pouvoir répondre à 
ces exigences. Les spécimens de référence des premiers enregistrements doivent être conservés dans les 
collections cataloguées à des fins de référence.  
 
33. Les données complémentaires et supplémentaires qui devraient être collectées pour à la fois les 
zones sensibles et les AMP sur une base non obligatoire comprennent : 

(a) Les estimations semi-quantitatives de l’abondance des deux composantes de la communauté 
(c.-à-d. Autochtones et non autochtones), par le déploiement de diverses techniques pour les 
différents groupes taxonomiques. Par exemple,  

(i) pour les poissons, le comptage direct pendant une période déterminée (p. ex. 10-15 minutes sur 
chaque site) au cours d’un recensement visuel pourrait être déployé ; 
(ii) pour les macroalgues benthiques, le comptage direct des grappes de la même espèce, suivi d’une 
estimation de l’indice de couverture de Braun-Blanquet pour un nombre standard de grappes (p. ex. 3) 
de la même espèce de macroalgues pourraient être effectués. Une approche similaire serait utile pour 
quantifier les invertébrés incrustants et de forme sessiles présents dans la zone. Autrement, l’indice 
CARLIT, adopté dans la directive-cadre européenne sur l’eau (DCE) et la MSFD, pourrait être quantifié 
;  
(iii) les corps sessiles et les invertébrés non-incrustés qui se déplacent lentement (p. ex. les gastéropodes) 
peuvent être comptés directement sur une période de temps prédéterminée (p. ex. 10-15 minutes) ou 
dans une zone spatiale prédéterminée (p. ex. une zone benthique de 5 m x 5 m). 

(b) Les valeurs pour les paramètres biogéochimiques importants de l’eau, y compris la 
température de la colonne d’eau, la salinité et la teneur en oxygène dissout, doivent être enregistrées, 
dans la mesure du possible. 
La collecte de métriques socio-économiques auxiliaires, à travers : 

c) Des observations préliminaires sur les impacts tangibles des espèces non-indigènes recensées 
sur les espèces indigènes, également au moyen d’indices semi-quantitatifs (et probablement arbitraires) 
d’intensité de l’impact sur les espèces indigènes, pouvant potentiellement inclure des catégories de fort 
impact allant de « Élevé » à « Faible »; 

(d) Une évaluation et une identification des voies d’introduction potentielles pour chaque espèce 
non-indigène enregistrée. 

L’évaluation des voies d’introduction potentielles devrait prendre en compte les développements en 
cours de l’exercice d’évaluation des voies par la Commission de la survie des espèces (UICN) et le 
Groupe de spécialistes des espèces envahissantes sur la terminologie des voies, la classification et 
l’analyse des données sur les voies (http://www.cbd.int/doc/meetings/cop/cop-12/information/cop-12-inf-10-

en.pdf).  
 
34. Le tableau 1 résume les principales caractéristiques de chaque protocole de suivi proposé des 
espèces non-indigènes utilisé à la fois dans les zones sensibles et les AMP. 
 
Tableau 1 - Tableau récapitulatif des principales caractéristiques des protocoles de suivi des espèces 
non-indigènes proposés pour les zones sensibles confrontées à une invasion et les AMP.  
 

Typologie 
des aires 
marines 
contrôlées 

Paramètre de 
suivi 

Méthodologie 
du suivi 
recommandée 

Équipement 
recommandé à 
utiliser lors du suivi 

Avantages du 
protocole de 
suivi 

Limites du 
protocole de 
suivi 

Zones 
sensibles 
abritant 
des 
espèces 
non-
indigènes 

Nombre/diversité 
de la 
communauté des 
espèces non-
indigènes plus 
large 

Étude 
d’évaluation 
rapide 

 Matériel de 
photographie et 
de vidéo sous-
marines 

 Ardoises et 
crayons sous-
marins 

Rapide et 
simple à 
appliquer 

Nécessite des 
experts en 
taxonomie sur 
le terrain ; cela 
pourrait 
négliger 
certaines 
espèces non-
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indigènes 
cryptiques si 
aucune 
observation 
n’est mise en 
place ; fournit 
uniquement des 
mesures semi-
quantitatives de 
l’abondance 

 Nombre, 
abondance et 
densité des 
communautés 
polluantes 
indigènes et non-
indigènes 

Technique de 
raclage 

 Quadrat (p. ex. 
50 cm x 50 cm) 

 Burin et 
marteau 

 Sac de mailles 
fines 

 Seaux de cinq 
litres 

 Agent 
conservateur (p. 
ex. de l’éthanol 
non dénaturé) 

Enregistre de 
manière 
exhaustive 
toutes les 
espèces 
(indigènes et 
non-
indigènes) 
présentes 
dans une 
zone ; fournit 
l’abondance 
et la densité 
(données 
quantitatives) 

Technique 
destructive 

AMP Nombre et 
abondance des 
espèces non-
indigènes 

Transect 
linéaire et 
technique de 
recensement 
visuel 

 Matériel de 
photographie et 
de vidéo sous-
marines 

 Mètre ruban 
 Poids 

supplémentaires 
pour maintenir 
les deux 
extrémités du 
mètre ruban 

Ardoises et crayons 
sous-marins  

Rapide et 
facile à 
appliquer ; 
permet 
d’analyser les 
tendances de 
l’abondance 
des espèces 
non-
indigènes si 
elles sont 
effectuées 
régulièrement 
dans la même 
zone 

Nécessite des 
experts en 
taxonomie sur 
le terrain ; cela 
pourrait 
négliger 
certaines 
espèces non-
indigènes 
cryptiques si 
aucune 
observation 
n’est mise en 
place ; fournit 
uniquement des 
mesures semi-
quantitatives de 
l’abondance 

 
2.4 Analyse et interprétation des données 

 
35. Une tendance positive ou négative dans [B] illustre respectivement une augmentation et une 
diminution du nombre total d’espèces non-indigènes dans une zone, ce qui est un bon indicateur de 
tendance pour les espèces non-indigènes. Il faut également calculer [A], toutefois, comme il est possible 
d’avoir à la fois une tendance négative dans [B], indiquant une diminution du nombre total d’espèces 
non indigènes et une tendance positive [A] simultanément, indiquant que la gestion dans la zone n’est 
pas encore suffisante. Une tendance positive dans [A] ([A]> 0) indique que de nouvelles espèces sont 
introduites dans la zone. Il convient donc d’étudier de quelle manière et par quelle voie elles sont 
introduites. Si cela concerne une voie introduite par des activités anthropiques, on peut concentrer la 
gestion sur cette voie. Si les nouvelles espèces non-indigènes s’implantent grâce à leurs capacités 
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naturelles de distribution, on peut se concentrer sur le suivi de l’emplacement d’origine et sur la gestion 
ciblée à cet emplacement. 
 
36. Par conséquent, pour toutes les stations contrôlées, [A] à Tn = [A] à Tn-1 = [A] à Tn-2 = 0 et [B] 
à Tn = [B] à Tn-1 = [B] à Tn-2, doit indiquer qu’aucune nouvelle espèce non-indigène n’a été introduite 
au cours des trois dernières années et que le nombre d’espèces non-indigènes diminue à un niveau où 
seules les espèces non indigènes sédentarisées sont présentes (pendant au moins trois ans) . 
 

3. Politiques de gestion des données 
37. Les données sur les espèces non-indigènes et les données auxiliaires collectées au niveau national 
devraient être validés par un groupe d’experts avant d’être soumises à un référentiel pan-méditerranéen, 
géoréférencé qui peut être référencé selon différentes typologies d’utilisateurs (p. ex. des gestionnaires 
d’AMP, des agences environnementales publiques, des ONG, des instituts de recherche, etc.). La base 
de données MAMIAS est un bon élément pour un tel référentiel, compte tenu de sa nature pan-
méditerranéenne, mais à moins que cette base de données ne soit réactivée et que son accès public ne 
soit rétabli, d’autres référentiels pertinents devraient être utilisés, notamment ceux de EASIN, CIESM 
et GBIF. Les protocoles détaillant la manière dont les bases de données des espèces non-indigènes 
conservées dans le référentiel final sélectionné peuvent être complétées par des rapports de sciences 
citoyennes soumis par le public doivent être expliqués à un stade ultérieur.  
 
38. Les agents de terrain impliqués dans le déploiement des protocoles de suivi doivent être sûrs qu’ils 
enregistrent la plupart des espèces de SNI présentes dans une zone donnée, afin de garantir une bonne 
qualité des données enregistrées. Le PNUE / PAM (2014) indique que le seuil minimal d’espèces non-
indigènes totales dans une zone doit être enregistré est de 90% et qu’il existe différentes techniques 
statistiques pour évaluer les progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif. À l’avenir, il 
conviendrait de fournir aux praticiens qui effectuent le suivi des espèces non-indigènes des instructions 
supplémentaires sur la manière de quantifier statistiquement la fraction des espèces non-indigènes 
totales survenant dans une zone échantillonnée. 
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F. Lignes directrices pour la surveillance des habitats benthiques marins 
dans la Méditerranée  

 



UNEP/MED WG.467/16 
Page 135 

 
 

Table de matière  

 
Prémisse générale  
 
Visée et objectifs 
 

1.  Ligne directrice pour la surveillance de la végétation marine 
 

2.  Ligne directrice pour la surveillance de Coralligènes et autres bioconstruction calcaires 
 

3.  Ligne directrice pour la surveillance des habitats obscurs 
 
  



UNEP/MED WG.467/16 
Page 136 
 

 

Prémisse générale 
1. Les Parties contractantes à la Convention de Barcelone ont adopté l'Approche Ecosystémique 
(EcAp) en 2008 en vertu de la Décision IG.17/6, visant à parvenir à « une Méditerranée saine avec des 
écosystèmes marins et côtiers productifs et diversifiés du point de vue biologique, pour le bien des 
générations actuelles et futures » (UNEP/MAP, 2008).). Ce processus (EcAp) vise à atteindre un Bon 
Etat Ecologique (BEE) via des décisions relatives à une gestion éclairées, fondées sur une surveillance 
et une évaluation quantitative intégrées du milieu marin et côtier de la méditerranée, afin de gérer les 
activités humaines de manière durable. 

2. En 2016, lors de la 19e réunion des Parties contractantes à la Convention de Barcelone (CdP19, 
Athènes, Grèce, du 9 au 12 février 2016), un Programme et d'Evaluation et de Surveillance Intégrées et 
les Critères d'Evaluation Connexes (IMAP) ont également été adoptés par la région méditerranéenne. 
Le document en résultant décrit la stratégie, les objectifs et les produits que les Parties Contractantes 
doivent fournir au cours de la deuxième période de mise en œuvre de l’EcAp (2016-2021) dans le cadre 
du Plan d’Action pour la Méditerranée (UNEP/MAP, 2008). Le principal objectif du programme IMAP 
est de mettre en place et en œuvre un système de surveillance intégrée régional rassemblant des données 
quantitatives fiables et actualisées sur l'état de l'environnement marin et côtier en méditerranée. Une 
liste de 27 indicateurs communs convenus, articulés autour de 11 objectifs écologiques (OE) en synergie 
avec la Directive-Cadre sur la Stratégie pour le Milieu Marin de l'Union Européenne (2008/56/CE), et 
les objectifs du BEE du programme IMAP ont été définis dans la Décision IG .22/7. Dans le contexte 
du programme IMAP, un indicateur commun est défini comme « un indicateur qui résume les données 
en une figure simple, normalisée et communicable et qui est idéalement applicable dans l’ensemble du 
bassin méditerranéen, ou au moins au niveau des sous-régions, et est soumis à la surveillance de toutes 
les parties contractantes. Un indicateur commun peut donner une indication du degré de menace ou de 
changement de l'écosystème marin et peut fournir des informations précieuses aux décideurs ». 

3. Au cours de la phase initiale de mise en œuvre du programme IMAP (2016-2019), les Parties 
contractantes à la Convention de Barcelone ont été invitées à développer ou mettre à jour leurs 
programmes nationaux de surveillance afin de fournir toutes les données nécessaires pour évaluer si le 
BEE défini par le processus EcAp a été atteint ou maintenu. Les programmes de surveillance au niveau 
national sont partagés pour créer un pool de données méditerranéen partagé, compatible et utilisable par 
chaque Partie contractante afin de produire des rapports d'évaluation d'indicateurs communs de manière 
intégrée, ce qui garantit la comparabilité entre les régions méditerranéennes. 

4. Parmi les cinq indicateurs communs de l’EcAp liés à la « biodiversité » (OE1) fixés par le 
programme IMAP, deux concernent les habitats dans la Décision IG.22/7 de la Convention de Barcelone 
(UNEP/MAP, 2008), à savoir : 

• Indicateur commun 1 : aire de répartition de l'habitat, pour considérer également l'étendue de l'habitat 
comme un attribut pertinent 

• Indicateur commun 2 : Etat des espèces et des communautés typiques de l’habitat. 

5. En ce qui concerne l’évaluation de la « biodiversité » OE1, il est difficile de définir 
quantitativement le BEE compte tenu de la diversité des facettes conceptuelles existant autour du terme 
« biodiversité » (par exemple, la diversité génétique, la diversité des espèces et la diversité de l’habitat). 
Ainsi, les limites du BEE sont définies ici comme «la déviation acceptable par rapport à un état de 
référence, qui reflète des conditions largement exemptes de pressions anthropiques ». 

Visée et objectifs 

6. Le présent document a pour objet de mettre en lumière les lignes directrices relatives à la 
surveillance des habitats benthiques marins en Méditerranée à la suite de programmes de surveillance 
communs et normalisés, afin d’aborder les deux Indicateurs Communs (IC) qui concernent 
spécifiquement les habitats, et notamment les habitats sélectionnés par les Parties, à savoir la végétation 
marine, les coralligènes et autres bioconstructions calcaires, et les habitats obscurs. 
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7. Indicateur commun 1 : Aire de répartition de l'habitat, considérer également l'étendue de l'habitat 
comme un attribut pertinent. 

Cet indicateur vise à fournir des informations sur la zone géographique dans laquelle l’habitat benthique 
est présent. Il reflète l'aire de répartition des habitats benthiques présents dans les fonds méditerranéens. 
Les principaux résultats de la surveillance pour cet indicateur seront des cartes indiquant la présence de 
l'habitat et l'aire de répartition. La disponibilité de cartes complètes et actualisées permettra de détecter 
tout changement important dans les schémas de répartition de l'habitat afin de comprendre leur évolution 
dans le temps et de mesurer leur distance par rapport à l'état de référence d'origine (à savoir, la ligne de 
base). 

8. Indicateur commun 2 : Etat des espèces et des communautés typiques de l’habitat. 

Cet indicateur vise à fournir des informations sur l'état écologique de l'habitat benthique. Les évaluations 
devraient être centrées sur la collecte de données relatives à l'état des habitats en utilisant des espèces 
typiques/cibles comme indicateurs et/ou en tenant compte de la composition de la communauté. Grâce 
à cet indicateur, tout changement important dans l'état de l'habitat peut être détecté et, là encore, la 
disponibilité de séries de données à long terme permettra de comprendre les trajectoires de changement 
subies par ces habitats au fil du temps. 

9. L’objectif principal de ces directives est de guider les dirigeants et les décideurs (à l’instar des 
représentants des autorités environnementales, des chercheurs, des représentants des zones protégées 
marines-AMP) sur les méthodologies de terrain pour la surveillance à long terme des habitats benthiques 
marins dans au moins deux zones de surveillance, une dans une zone de basse pression (par exemple, 
Aire marine protegée (AMP) /une Aire spécialement protégée d’importance méditerranéenne 
(ASPIM)ou les sites de grande importance pour la conservation (par exemple, les sites Natura 2000), et 
une dans une zone à haute pression lié à l'activité humaine. Ces indications devraient aider les 
spécialistes de l’environnement à décider du type de méthode à choisir aux niveaux régional et national 
pour répondre aux indicateurs communs 1 et 2. 

10. Le document s'articule notamment autour de 3 orientations relatives à la surveillance pour les 
principaux habitats benthiques : 

1. Orientations pour la surveillance de la végétation marine 

2. Orientations pour la surveillance des bioconstructions coralligènes et autres bioconstructions 
calcaires 

3. Orientations pour la surveillance des habitats obscurs. 

11. Les trois Orientations fournissent des informations sur les protocoles de surveillance des 
indicateurs communs 1 et 2 de l'EcAp convenus en vue de l'objectif liés au BEE et répondent aux mêmes 
objectifs communs à toutes orientations en matière de surveillance élaborées à ce jour : 

i. Harmoniser et normaliser des méthodes de surveillance et d'évaluation. 

ii. Assurer la qualité de longues séries chronologiques des données pour surveiller les tendances 
de l'état du milieu marin. 

iii. Améliorer la disponibilité des jeux de données synchronisés pour l'évaluation de l'état de 
l'environnement marin, y compris les données stockées dans d'autres bases de données 
auxquelles certains pays méditerranéens contribuent régulièrement. 

iv. Améliorer l'accessibilité des données et de leur mise à niveau continue, en vue d'améliorer les 
connaissances sur l'environnement marin méditerranéen, afin de permettre la soumission des 
données pour tous les indicateurs communs du programme IMAP. 

12. Pour les trois habitats benthiques traités dans lesdites Orientations (végétation marine, 
bioconstructions coralligènes et autres bioconstructions calcaires et habitats obscurs), les informations 
disponibles et les protocoles de surveillance existants ont été pris en compte, et fondent le processus 
d’actualisation et d’harmonisation. Les documents suivants constituaient notamment le point de départ 
des orientations de surveillance proposées dans les présentes : 
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1) Orientations pour la normalisation des méthodes de cartographie et de surveillance des 
Magnoliophytes marins en Méditerranée (UNEP / MAP- CAR/ASP, 2015a)3 

2) Méthodes d'inventaire et de surveillance des assemblages de coralligènes et de rhodolithes 
(PNUE/PAM-CAR/ASP, 2015b)4. 

3) Projet de directives pour l'inventaire et la surveillance des habitats obscurs (UNEP/MAP-
CAR/ASP, 2017)5. 

13. En outre, de nombreux articles scientifiques existent pour chacun des trois habitats benthiques. 
Nombre d'entre eux expliquent en détail les étapes de la mise en œuvre, le contexte scientifique et les 
outils requis pour leur application. Diverses méthodes ont déjà été reconnues comme normes. 

14. Chaque orientation de surveillance proposée ici présente un aperçu global des méthodes 
disponibles, avec les principaux avantages et inconvénients, les ressources humaines et matérielles 
requises pour une meilleure estimation des investissements nécessaires, ainsi que toute autre information 
pratique. L'échelle de surveillance est d'une importance primordiale pour l'évaluation de la biodiversité, 
en raison de la nature des indicateurs communs liés à la biodiversité, en particulier de l'indicateur 
commun 1 (aire de répartition et étendue de l'habitat). L'échelle d'évaluation est exprimée comme la 
résolution spatiale et temporelle pertinente des données requises. La résolution comprend le nombre et 
l'emplacement des stations d'échantillonnage, la précision des levés indirects à distance, les fréquences 
d'échantillonnage et la surface d'échantillonnage, qui doivent être clairement définis dans chaque 
directive de surveillance. Un équilibre entre précision et coûts est toujours nécessaire pour assurer une 
résolution rentable qui constituera le compromis correct entre une évaluation très précise et complète, 
mais plus coûteuse, et des évaluations partielles en fonction des ressources disponibles. 

15. Les trois documents se concentrent davantage sur la technique de levé pour la collecte de données 
que sur les analyses associées suivantes. Cependant, une référence aux indices écologiques récents 
disponibles, développés à dessein pour l'évaluation de la qualité de l'environnement, est également 
indiquée pour chaque habitat. La mise en œuvre de méthodes rigoureuses pour assurer la fiabilité des 
données collectées de manière normalisée est la première étape fondamentale pour assurer la 
comparabilité entre les différentes régions des Parties Contractantes. De plus amples détails sur chaque 
méthode spécifique décrite et sur les analyses les plus utilisées sont mis en évidences dans les références 
bibliographiques fournies. 

 

 

 

 

 

                                                
3 UNEP/MAP-RAC/SPA. 2015a. Lignes Directrices pour la Standardisation des Méthodes de Cartographie et de Surveillance des 
Magnoliophytes Marines en Méditerranée. Pergent-Martini C. (Ed.), RAC/SPA publ., Tunis, 48 p. + Annexes. 
4 UNEP/MAP-RAC/SPA. 2015b. Méthodes standardisées pour l’inventaire et le suivi des peuplements de coralligènes et de rhodolithes. 
Pergent G., Agnesi S., Antonioli P.A., Babbini L., Belbacha S., Ben Mustapha K., Bianchi C.N., Bitar G., Cocito S., Deter J., Garrabou J., 
Harmelin J.-G., Hollon F., Mo G., Montefalcone M., Morri C., Parravicini V., Peirano A., Ramos-Espla A., Relini G., Sartoretto S., Semroud 
R., Tunesi L., Verlaque M. (Eds), RAC/SPA publ., Tunis, 20 p. + Annex. 
5 UNEP/MAP-SPA/RAC. 2017. Lignes directrices pour l’inventaire et le suivi des peuplements obscurs en mer Méditerranée. Aguilar R., 
Marín P. (Eds), SPA/RAC publ., Tunis, 58 p. 
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Introduction 

1. Les herbiers marins sont largement reconnus comme des habitats essentiels dans les eaux côtières 
tropicales et tempérées peu profondes du monde (UNEP-MAP-Blue Plan, 2009). Ils forment certains 
des écosystèmes les plus productifs de la planète (McRoy et McMillan, 1977), façonnant les paysages 
marins côtiers et fournissant des services écologiques et économiques essentiels (Green and Short, 
2003 ; Vassallo et al., 2013). Ils soutiennent les communautés associées à forte biodiversité, la 
production primaire et le cycle des éléments nutritifs, la stabilisation des sédiments et la protection du 
littoral, ainsi que la séquestration du carbone à l’échelle mondiale (Waycott et al., 2009 et références 
citées plus haut). Une valeur économique majeure de plus de 17 000 $ par ha et par an a été quantifiée 
pour les herbiers marins à travers le monde (Costanza et al., 1997).  

2. Les herbiers marins, comme tous les Magnoliophytes, sont des plantes à fleurs marines d’origine 
terrestre qui sont revenues dans le milieu marin il y a environ 120 à 100 millions d'années. La diversité 
des espèces d'herbiers dans le monde est faible par rapport à tout autre Phylum ou division marine, avec 
moins de soixante espèces dans le monde. Cependant, ils forment de vastes prairies qui s'étendent sur 
des milliers de kilomètres de côtes entre les surfaces à environ 50 m de profondeur dans des eaux marines 
très claires ou des eaux de transition (par exemple, des estuaires et des lagunes). Dans la région 
méditerranéenne, on trouve cinq espèces d’herbes marins : Cymodocea nodosa, Halophila stipulacea 
(une espèce lessepsienne invasive), Posidonia oceanica, Zostera marina et Zostera noltei. L’endémique 
Posidonia oceanica est sans aucun doute l’herbier marin dominant et le plus important (Green and Short, 
2003), et le seul à pouvoir construire une « matte », construction monumentale résultant de la croissance 
horizontale et verticale de rhizomes aux racines enchevêtrées et des sédiments piégés (Boudouresque et 
al., 2006). 

3. Les dommages physiques résultant des pressions humaines intenses, des altérations de 
l'environnement, du réchauffement climatique et de la réduction de la qualité de l'eau et des sédiments 
entraînent une dégradation structurelle des herbiers marins dans le monde (Orth et al., 2006). Un déclin 
alarmant et accéléré des herbiers marins a été signalé en méditerranée et principalement dans la partie 
nord-ouest du bassin, où de nombreuses prairies avaient déjà été perdus au cours des dernières décennies 
(Boudouresque et al., 2009 ; Waycott et al., 2009). 2009 ; Pergent et al., 2012 ; Marbà et al., 2014 ; 
Burgos et al., 2017). 

4. Les préoccupations concernant ces déclins ont incité des efforts pour protéger légalement ces 
habitats dans plusieurs pays. Le contrôle et la réduction de l’ensemble des impacts anthropiques par le 
biais de la législation et de sa mise en application aux niveaux local et régional ont été réalisés dans de 
nombreux pays. Les herbiers de Posidonia oceanica sont définies comme des habitats naturels 
prioritaires à l’annexe I de la directive 92/43/CEE, concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages (CEE, 1992), qui répertorie les types d’habitats naturels dont la 
conservation nécessite la désignation des zones spéciales de conservation, identifiées comme Sites 
d’Intérêt Communautaire (SIC). En outre, la création d'Aires Marines Protégées (AMP) renforce 
localement le niveau de protection de ces habitats prioritaires. 

5. En raison de leur large répartition, de leurs habitudes sédentaires et de leur sensibilité aux 
conditions environnementales changeantes, les herbiers marins sont habituellement utilisés comme 
indicateurs biologiques de la qualité de l’eau conformément à la Directive-Cadre sur l’Eau (DCE, 
2000/60/CE) et de la qualité de l’environnement conformément à la directive-cadre relative à la stratégie 
pour le milieu marin (MSFD, 2008/56/EC) (Montefalcone, 2009). En raison de son importance 
écologique reconnue, Posidonia oceanica est considérée comme le principal élément de qualité 
biologique dans les programmes de surveillance mis au point pour évaluer l’état de l’environnement 
côtier marin. Des protocoles de surveillance normalisés pour évaluer et classifier l'état de conservation 
des herbiers marins existent déjà. Ils sont résumés dans les « Directives pour la normalisation des 
méthodes de cartographie et de surveillance des Magnoliophytes marins en Méditerranée » 
(UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015). Ces directives de surveillance fondent le processus d’actualisation et 
d’harmonisation exposé dans le présent document. 

6. Des informations spatiales détaillées sur la répartition de l'habitat sont des connaissances 
préalables à une utilisation durable des zones marines côtières. La première étape de l’évaluation 
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préalable de l’état de tout habitat benthique consiste donc à définir sa répartition géographique et son 
aire de répartition bathymétrique. Les cartes de répartition des herbiers marins sont une condition 
préalable fondamentale à toute action de conservation de ces habitats. Les informations disponibles sur 
la répartition géographique exacte des herbiers marins sont encore fragmentaires au niveau régional 
(UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015) et quelques étendues du littoral ont été cartographiées, seuls 5 États sur 
21 ayant un inventaire cartographié couvrant au moins la moitié de leurs côtes (UNEP/MAP-Blue Plan, 
2009). Dans le cadre du Plan d'Action pour la Conservation de la Végétation Marine en Méditerranée, 
adopté en 1999 par les Parties Contractantes à la Convention de Barcelone (PNUE/PAM-CAR/ASP, 
1999) et lors de l'évaluation de la mise en œuvre de ce Plan d'Action en 2005 (PNU /PAM-CAR/ASP, 
2005), il est apparu que très peu de pays étaient en mesure de mettre en place des programmes de suivi 
et de cartographie adéquats et normalisés. En conséquence, et à la demande explicite des gestionnaires 
concernant la nécessité de guides pratiques visant à harmoniser les méthodes existantes de surveillance 
des herbiers et à la comparaison ultérieure des résultats obtenus par différents pays, les Parties 
Contractantes ont demandé au Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement Protégées 
(CAR/SPA) pour améliorer les outils d’inventaire existants et proposer une normalisation des techniques 
de cartographie et de suivi de ces habitats. Ainsi, les « Orientations pour la normalisation des méthodes 
de cartographie et de surveillance des Magnoliophytes marins en Méditerranée » (UNEP/MAP-
RAC/SPA, 2015) ont été élaborées à la suite d’un certain nombre de tables rondes scientifiques 
spécifiquement consacrées à ce sujet. 

 

7. Pour la cartographie des habitats d'herbiers marins, les précédentes directives (UNEP/MAP-
RAC/SPA, 2015) ont mis en évidence les principales conclusions suivantes : 

 Plusieurs programmes de cartographie nationaux et internationaux ont déjà été réalisés. 
 Une normalisation et un consensus clair dans la méthodologie de cartographie ont été atteints. 
 Toutes les méthodes proposées sont utilisables dans l’ensemble des régions méditerranéennes, 

mais certaines conviennent mieux à une espèce donnée (par exemple, des espèces de grande taille) 
ou à des assemblages particuliers (herbiers denses). 

 La mise en œuvre desdites procédures pourrait être difficile dans certaines régions en raison de 
l'absence de formation, de compétences et/ou de financement spécifique. 

 
8. Pour surveiller l’état des habitats d’herbiers marins, les précédentes directives (UNEP/MAP-
RAC/SPA, 2015) ont mis en évidence les principales conclusions suivantes : 
 

 Plusieurs programmes de surveillance nationaux et internationaux ont été mis en œuvre avec 
succès en Méditerranée (par exemple, SeagrassNet, le Réseau de Surveillance National 
Posidonia). 

 Bien que la plupart des systèmes de surveillance méditerranéens soient principalement consacrés 
à Posidonia oceanica, certains programmes (SeagrassNet, par exemple) peuvent être utilisés pour 
presque toutes les espèces d'herbiers marins. 

 Bien que les méthodes de surveillance existantes soient similaires, les descripteurs utilisés pour 
fournir des informations sur l’état du système sont très variés et couvrent un vaste éventail de 
niveaux de complexité écologique (à savoir, de la plante au paysage marin). 

 Certains descripteurs sont utilisés par toutes les communautés scientifiques méditerranéennes (par 
exemple, la densité des herbiers, la profondeur limite inférieure), mais les techniques de mesure 
sont souvent très différentes et nécessitent toujours un effort plus important pour parvenir à une 
standardisation précise. 

 Les différentes méthodes de surveillance disponibles dans les pays méditerranéens semblent tout 
à fait réalisables lorsqu'une formation appropriée est entreprise. 

 
9. Sur la base des recommandations des Parties Contractantes, il a été demandé au CAR/ASP 
d'élaborer une version actualisée des orientations pour la surveillance de la végétation marine en 
Méditerranée (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015), dans le contexte des indicateurs communs du programme 
IMAP et afin de faciliter la tâche des gestionnaires des AMP lors de la mise en œuvre de leurs 
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programmes de surveillance. Une revue dans la littérature scientifique, tenant compte des techniques les 
plus récentes et des travaux récents réalisés par la communauté scientifique au niveau international, a 
également été réalisée. 

 
Méthodes de surveillance 
 
a) INDICATEUR COMMUN 1 : Aire de répartition et étendue de l'habitat 
 

Approche 
 

10. L’IC1 vise à fournir des informations sur la zone géographique dans laquelle se trouvent les 
herbiers marins en Méditerranée et l'étendue totale des surfaces recouvertes d’herbiers. L’approche 
proposée pour la cartographie des herbiers marins en Méditerranée suit la procédure globale établie pour 
la cartographie des habitats marins du nord-ouest de l’Europe dans le cadre du projet européen MESH 
(Cartographie des Habitats des Fonds Marins), achevée en 2008. Cette procédure de cartographie 
comprend différentes actions. (Fig. 1), qui peuvent être résumées en trois étapes principales : 

 
1) Planification initiale. 

2) Levés de terrain. 

3) Traitement et interprétation des données. 

 

 

Figure 1 : Cycle de planification d’un programme de cartographie des habitats (d’après Projet 
MESH, 2008) 

11. La planification initiale comprend la définition des objectifs afin de sélectionner la surface 
minimale à cartographier et la résolution nécessaire. Au cours de cette phase initiale, les outils à utiliser 
dans les phases suivantes doivent être définis et l’effort (coûts humains, matériels et financiers) 
nécessaire pour produire la cartographie doit être évalué. Une approche cartographique réussie nécessite 
la définition d’une stratégie de levé claire et réalisable. 

12. Le levé de terrain est la phase pratique de la collecte de données. C’est souvent la phase la plus 
coûteuse car elle nécessite généralement des activités sur le terrain. Un inventaire préalable des données 
existantes pour la zone en cours de cartographie est recommandé afin de réduire la quantité de travail 
ou d’obtenir un meilleur ciblage du travail à effectuer. 

13. Le traitement et l'interprétation des données constituent sans aucun doute la phase la plus 
complexe, car elles nécessitent connaissances et expérience pour que les données recueillies puissent 
être utilisables et fiables. Les produits obtenus doivent être évalués pour assurer leur cohérence et la 
validité des résultats atteints. 
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Résolution 

14. La sélection d'une échelle appropriée est une étape critique de la phase de planification (Mc 
Kenzie et al., 2001). Bien qu’il n’y ait aucune impossibilité technique à utiliser une haute précision sur 
de grandes surfaces (ou inversement), il existe généralement une relation inverse entre la précision 
utilisée et la surface à cartographier (Mc Kenzie et al., 2001 ; Fig. 2). 

 

Figure 2 : Résolution d’une carte d’une étude régionale au local (de UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015). 
 
15. Lorsque des grandes surfaces doivent être cartographiées et des investigations globales effectuées, 
une précision moyenne et un niveau de détail inférieur peuvent être acceptés, ce qui signifie que la 
répartition de l'habitat et la définition de ses limites d'extension ne sont souvent qu'indicatives. Les 
mesures de l'étendue totale de l'habitat peuvent être soumises à une grande variabilité, la valeur finale 
étant influencée par les méthodes utilisées pour obtenir des cartes et par la résolution à la fois lors de 
l'acquisition des données et de la restitution cartographique finale. Ce type d'approche est utilisé pour 
des études nationales ou sous-régionales et la surface cartographiée minimale est de 25 m² (Pergent et 
al., 1995a). Récemment, des cartes mondiales montrant la répartition des herbiers de Posidonia oceanica 
en méditerranée ont été produites (Giakoumi et al., 2013 ; Telesca et al., 2015) (Fig. 3). Cependant, ces 
cartes sont encore incomplètes, les informations disponibles étant très hétérogènes en raison de la grande 
variabilité des efforts de cartographie et de surveillance déployés dans le bassin méditerranéen. Cela est 
particulièrement vrai pour les côtes Sud et Est de la méditerranée, où les données sont rares, souvent 
parcellaires et difficiles à trouver dans la littérature. Dans les régions pauvres en données, la disponibilité 
d'informations cartographiques de haute qualité sur la répartition de l'habitat benthique est pratiquement 
inexistante, en raison de ressources limitées. Cependant, ces cartes à faible résolution peuvent être très 
utiles pour une connaissance globale des zones de fond couvertes par la plante et pour déterminer où 
des levés doivent être effectuées à l'avenir pour collecter les données manquantes. En outre, ces cartes 
sont importantes pour mettre en évidence des zones spécifiques soumises à une tendance décroissante, 
où des actions de surveillance et de gestion doivent être mises en œuvre pour inverser la tendance 
observée et assurer une conservation appropriée. 
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Figure 3 : Répartition des herbiers de Posidonia oceanica en mer méditerranée (zones vertes) (d'après 
Giakoumi et al., 2013). 

16. En revanche, lorsque des zones plus petites doivent être cartographiées, une précision et un niveau 
de résolution beaucoup plus élevés sont nécessaires et sont facilement réalisables grâce aux techniques 
de cartographie haute résolution disponibles à ce jour. Cependant, obtenir des cartes détaillées et 
chronophage et coûteux, il est donc pratiquement impossible lorsque le temps ou les ressources sont 
limités (Giakoumi et al., 2013). La surface minimale peut être inférieure ou égale à 1m2 dans les études 
à l'échelle locale (Pergent et al., 1995a). Ces cartes détaillées fournissent une localisation précise de la 
distribution de l'habitat et une définition précise de ses limites d'extension et de l'étendue totale de 
l'habitat, toutes les caractéristiques nécessaires aux fins de contrôle et de surveillance futurs sur une 
période donnée. Ces échelles à haute résolution sont également utilisées pour sélectionner des sites 
manifestes où les actions de surveillance doivent être concentrées. Comme le souligne le projet MESH 
(2008), la plupart des activités de gestion de l'environnement et de planification de l'espace marin 
nécessitent une série de cartes de l'habitat entre ces deux extrêmes. 

Les méthodes 

17. Des cartes de la répartition et de l'étendue des herbiers marins peuvent être obtenues en utilisant 
des techniques de cartographie indirecte instrumentale et/ou des levés visuels directs sur le terrain (Tab. 
1). Au cours des 50 dernières années, la technologie de cartographie des habitats benthiques a beaucoup 
évolué et plusieurs techniques de cartographie instrumentale ont été appliquées avec succès aux herbiers 
marins (voir la synthèse dans Pergent et al., 1995a ; McKenzie et al., 2001 ; Dekker et al. , 2006 ; Hossain 
et al., 2015). Pour cartographier des herbiers peu profonds (de 0 à environ 10-15 m de profondeur, en 
fonction de la transparence de l'eau et des conditions météorologiques), il est possible d'utiliser des 
capteurs optiques (télémétrie par satellite, imagerie multi ou hyper spectrale, photographie aérienne, par 
exemple). Pour les herbiers situés dans des eaux plus profondes (jusqu'à 10-15 m de profondeur), les 
techniques acoustiques (sonar à balayage latéral, sondeur multifaisceaux, par exemple) sont 
recommandées. Les méthodes d'échantillonnage comprenant des préhensions à l'aveuglette, des dragues 
et des carottiers ou des levés visuels directs sur le terrain par des observations de plongée sous-marine 
(transects ou cadres carrés permanents), des véhicules télécommandés (ROV) et des enregistrements 
vidéo sous-marins permettent de vérifier au sol les données de télédétection, et fournir des cartes à très 
haute résolution des herbiers sur de petites échelles spatiales (Montefalcone et al., 2006). Cependant, 
toutes ces techniques prennent du temps, sont coûteuses et ne fournissent que des informations 
sporadiques. L'utilisation simultanée de deux méthodes ou plus permet d'optimiser les résultats sachant 
que les informations obtenues sont complémentaires. Quatre paramètres peuvent être cartographiés à 
partir des données de télédétection : présence/absence, pourcentage de couverture, espèce et biomasse. 
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18. Le choix du paramètre le plus pertinent dans la littérature scientifique dépendait de la zone 
cartographiée, de la disponibilité des données de vérification au sol et de l’objectif spécifique de chaque 
étude (Topouzelis et al., 2018). L'utilisation de la télédétection permet de caractériser de vastes zones 
côtières pour évaluer les configurations spatiales des herbiers marins, et permet simultanément de 
révéler des configurations temporelles en raison de la haute fréquence d'observation. La télédétection 
couvre diverses technologies, telles que la télémétrie par satellite, la photographie aérienne et les 
systèmes acoustiques des navires. La puissance des techniques de télédétection a été mise en évidence 
par Mumby et al. (2004), qui ont souligné qu'un temps d'acquisition en vol de 20 secondes équivaudrait 
à 6 jours d'un levé sur le terrain. Cependant, toutes les techniques de cartographie indirecte sont 
intrinsèquement affectées par les incertitudes dues à la classification manuelle des signatures spectrales 
ou acoustiques des herbiers sur les images et les sonogrammes, respectivement. Des erreurs 
d’interprétation des images ou des sonogrammes peuvent survenir lorsque l’observateur ne distingue 
pas facilement deux types d’habitat (par exemple, des herbiers peu profonds ou une zone dense de 
macroalgues formant une canopée). L'interprétation des données de télédétection nécessite un vaste 
étalonnage sur le terrain et le processus de vérification au sol reste essentiel (Pergent et al., 2017). 
L'interprétation des images/ sonogrammes est également une tâche qui prend du temps, plusieurs 
techniques de traitement d'images ont été proposées afin d'automatiser rapidement l'interprétation des 
sonogrammes et de rendre cette interprétation plus fiable (Montefalcone et al., 2013 et références y 
figurant). Ces méthodes permettent une bonne distinction entre les sédiments meubles et les herbiers 
marins, entre les herbiers marins continus et inégaux, entre un herbier dense et un autre dont la 
couverture de fond est limitée. L'œil humain reste cependant toujours le juge final. 

19. La télémétrie par satellite est un outil précieux offrant un moyen économique d’acquérir 
facilement des informations sur la répartition à grande échelle et à haute résolution des herbiers marins 
dans des eaux peu profondes. Les images Landsat ont été utilisées avec succès pour la cartographie 
régionale de la répartition des herbiers dans de nombreux pays méditerranéens. La couverture étendue 
de l’imagerie par satellite pourrait révéler des modèles à grande échelle ; Cependant, la cartographie à 
grande échelle des herbiers marins depuis l’espace ne permet pas d’obtenir les mêmes niveaux de 
précision et de détail que pour les levés visuels directs. L'association d'une caméra numérique haute 
résolution et d'un sonar à balayage latéral pour l'acquisition continue de vidéos sous-marines s'est 
récemment révélée être une méthode non destructive et rentable pour la vérification au sol des images 
satellitaires des habitats des herbiers marins (Pergent et al., 2017). 

20. Malgré le nombre croissant d’études sur la cartographie des herbiers marins avec des instruments 
de télédétection, les jeux de données ne sont pas souvent disponibles dans la plate-forme des systèmes 
d’information géographique (SIG). En conclusion, quelques méthodes de modélisation ont été 
développées récemment pour obtenir une estimation de la répartition potentielle des herbiers marins en 
méditerranée. La probabilité de présence de l'espèce dans une zone donnée a été modélisée à l'aide de : 
i) un modèle linéaire généralisé binomial en fonction de la bathymétrie et de la transparence de l'eau, de 
la matière organique dissoute, de la température de la surface de la mer et de la salinité, principalement 
obtenus à partir de données satellitaires (Zucchetta et al., 2016) ; ii) les caractéristiques 
morphodynamiques, à savoir, les vagues, le climat et la morphologie des fonds marins, permettant de 
prédire les limites d’herbiers de Posidonia oceanica côté mer et côté terre (Vacchi et al., 2012, 2014). 
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Tableau 1 : Synthèse relative aux principaux outils de levés utilisés pour définir l’Indicateur commun 1 : Aire de répartition et l’étendue de l’herbiers. Lorsque 
cela est possible la tranche bathymétrique et la surface d’utilisation, la précision, l’aire cartographiée par heure, l’intérêt principal ou les limites d’utilisations 
sont indiquées avec les références bibliographiques correspondantes.  

Outil de levé Profondeur Surface  
Précision 

géométrique 
Efficacité  Avantages  Limites References 

Images 
satellitaires 

De 0 à 1-15 
m 

A partir de 
quelques km² aux 
grandes surfaces 
(supérieures à 100 
km²) 

A partir de 0.5 m Plus de 100 
km²/heure 

 Une couverture 
mondiale et à grande 
échelle de 
pratiquement toutes les 
zones côtières  

 Disponibilité d'images 
numériques gratuites, 
utilisables sans 
autorisation, à partir le 
web (ex Google Earth)  

 Précision géométrique 
élevée. 

 

 Caractérisation limitée aux 
eaux peu profondes 

 Nécessite des bonnes 
conditions météorologiques 
(absence de nuages, et de 
vent)  

 Erreurs possibles 
d'interprétation d'images 
entre habitats distincts 

 Erreurs possibles 
d'interprétation de l’image 
liée aux variations 
bathymétriques  

Kenny et al. 
(2003) 

Images 
multispectrales 
et/ou 
hyperspectrales 

De 0 à -25 
m avec un 
optimum 
jusqu’au 15 
m  

De 50 km² jusqu’à 
à 5000 km²  

A partir de 1 m    Très haute résolution 
spectrale qui offre la 
possibilité de 
discriminer des 
espèces de l’herbier  

 Possibilité d'acquérir 
des données par 
mauvais temps. 

 Procédures d'acquisition et 
de traitement complexes qui 
requièrent la présence de 
spécialistes. 

 Nécessité de valiser les 
observations avec des 
données de terrain 

 Difficulté d'identification en 
cas de peuplements très 
fragmentés 
 
 
 
 

Mumby and 
Edwards (2002); 
Mumby et al. 
(2004); Dekker 
et al. (2006); 
Gagnon et al. 
(2008); 
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Outil de levé Profondeur Surface  
Précision 

géométrique 
Efficacité Avantages  Limites Références 

Photographies 
aériennes 

De 0 à 10-
15 m  

Adaptée aux 
petites surfaces (10 
km²), mais peut 
être utilisée pour 
des surfaces 
supérieures à 100 
km² 

A partir de 0.3 m  Plus de 10 
km²/heure 

Possibilité d’adapter la 
précision de l’image à 
l’objectif recherché  
Interprétation manuelle 
possible, directe et aisée. 
Importante bibliothèque 
d'images qui permet 
l'accès à des séries 
chronologiques. Bonne 
identification des limites 
entre peuplements 

 Même limite que l'imagerie 
satellitaire.  

 Des difficultés de corrections 
géométriques et de fortes 
déformations si la verticalité 
n'est pas respectée ou si 
l'image concerne une aire 
très réduite (prise de vue à 
très faible altitude). 

 Autorisations pour les prises 
de vues difficiles à obtenir 
dans certains pays  

Frederiksen et al. 
(2004); Kenny et 
al. (2003); Diaz 
et al. (2004) 

Sonar latéral Au-delà de 
8 m  

De grandes aux 
moyennes zones 
(50-100 km²)  

A partir de 0.1 m  0.8 à 3.5 
km²/heure 

 Représentation réaliste 
des fonds marins  

 Bonne identification 
des limites entre les 
populations  

 Bonne identification 
entre les herbiers de 
différentes densités  

 Rapidité d’exécution. 

 Les petites parcelles 
(inférieures à 1 m²) ou les 
prés de faible densité ne 
peuvent pas être distingués 

 Perte de définition en 
bordure d'image, qui conduit 
à prévoir un léger 
recouvrement entre profils  

 Erreurs possibles dans 
l'interprétation de l'image en 
raison de fortes variations 
d'amplitude du signal 
(niveaux de gris) 

Paillard et al. 
(1993) ; Kenny et 
al. (2003) ; 
Clabaut et al. 
(2006)  
 

Sondeur 
acoustique 
sondeur 
acoustique 
mono-faisceau 

Au-delà de -
10 m  

 A partir de 0.5 m  1.5 km²/heure  Bon géo 
référencement 

 Rapidité d’exécution. 

 Faible discrimination entre 
habitats  

 Fiabilité plus réduite que les 
techniques satellitaires 

Kenny et al. 
(2003); Riegl and 
Purkis (2005) 
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Outil de levé Profondeur Surface 
Précision 

géométrique 
Efficacité Avantages  Limites Références 

Sondeur 
multifaisceaux 

De –2m à 8m  De grande (50-
100 km²) au 
petite surface 
(quelques 
centaines de 
mètres carrés)  

A partir de 50 
cm 

0.2 km²/heure  Possibilité d’obtenir une 
image en 3 dimensions des 
herbiers  

 Appréhender des 
informations de biomasse 
par unité de surface 

 Masse très importante de 
données 

 Des systèmes informatiques 
pour le traitement et 
l’archivage très 
performants sont 
necessaires  

 Erreurs possibles en 
interprétation d’image  

Kenny et al. 
(2003) ; 
Komatsu et 
al. (2003) 

Transect ou carré 
permanent 

(quadrats)   

Tranche 
bathymétrique 
facilement 
accessible en 
plongée en 
scaphandre       
(0-40 m,  selon 
les règles 
locales en 
matère plongée 
scientifique)  

Des surfaces 
petites, 
d’habitude entre 
25 m²/ to 100 m² 
pour carré 
permanent  

A partir de 
0.1 m 

0.01 km²/heure  Très grande précision quant 
à l’identification des petites 
structures (touffes 
d’herbier) et la localisation 
des limites des peuplements 

 Possibilité d’identifier des 
petites structures (patches) 
et la localisation les limites 
des populations  

 Vérification au sol des 
données de télédétection 

 Possibilité de faire une 
surveillance simultanée 

 Temps de travail très élevé 
 Des petites surfaces 

cartographiées  
 Nécessité de nombreux 

observateurs pour couvrir 
de plus grandes surfaces 
 

Pergent et 
al. (1995a) ; 
Montefalcon
e et al. 
(2006 

Caméra vidéo 

 

Toute la 
tranche 
bathymétrique 
de distribution 
des herbiers  

Petites surfaces 
inférieures au 1 
km² 

A partir de 
0.1 m  

0.2 km²/heure   Très haute résolution  
 Facilité d’utilisation  
 Possibilité d’enregistrer les 

images du fond et de les 
interpréter à postériori.   

 Temps d’acquisition des 
données et de 
dépouillement très long 

 Erreur de positionnement 
lié à l’écart entre la position 
du bateau et la caméra 
lorsqu’elle est tractée. 

Kenny et al. 
(2003) ; 
Diaz et al. 
(2004)  
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Outil de levé Profondeur Surface  
Précision 

géométrique 
Efficacité Avantages Limites Références 

Télémétrie-
laser 

Tranche 
bathymétrique 
facilement 
accessible en 
plongée en 
scaphandre 
autonome (0-40 m, 
selon les règles 
locales en matière 
de plongée 
scientifique) 

Petites 
surfaces 
inférieures au 
1km² 

Quelques 
centimètres  

0.01 
km²/heure 

 Localisation très précise 
des limites de 
peuplements ou de 
structures remarquables. 

 Possibilité de suivi au 
cours du temps 

 Portée limitée à 100m par 
rapport à la base ce qui ne 
permet pas de travailler sur 
de grandes surfaces.  

 Nécessité de points 
repérables sur le fond pour 
positionner la base si une 
surveillance temporelle est 
envisagée  

 Possibilité de perturbation 
du signal acoustique par des 
variations importantes de 
température ou de salinité. 

 Appareillage nécessitant une 
formation spécifique  

Descamp et al. 
(2005) 

GIB (GPS 
intelligent 
buoy) 

Tranche 
bathymétrique 
facilement 
accessible en 
plongée en 
scaphandre 
autonome (0-40 m 
selon les règles 
locales en matière 
de plongée 
scientifique) 

Petites 
surfaces 
inférieures au 
1 km² 

   Même caractéristiques 
que la télémétrie 
acoustique mais avec 
portée supérieure (1.5 
km)  

 Technique relativement 
lourde à mettre en œuvre 

 Appareillage important, 
équipe de plongeurs et 
matériel afférent   

Descamp et al. 
(2005) 
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21. Une fois le levé terminé, les données collectées doivent être organisées de manière à ce qu'elles 
puissent être utilisées à l'avenir par tous, archivées de manière appropriée et facilement consultables. 
L'ensemble des données obtenues peut être intégré à des données similaires provenant d'autres sources, 
fournissant une définition claire de toutes les métadonnées (projet MESH, 2008). 

1) Données optiques 

22. Les images satellitaires sont obtenues à partir de satellites en orbite autour de la terre. Les données 
sont obtenues en continu et il est aujourd'hui possible d'acheter des données pouvant atteindre une très haute 
résolution (Tab. 2). Il est également possible de demander une programmation spécifique du satellite 
(programmée pour passer sur un secteur identifié avec des exigences spécifiques), mais cela nécessitera des 
coûts beaucoup plus élevés. 
 
23. Les données brutes doivent subir une correction géométrique préalable pour compenser les erreurs 
dues aux méthodes d'obtention des images (par exemple, erreurs de parallaxe, inclinaison du satellite) avant 
de pouvoir être utilisées. Les images déjà géoréférencées doivent également être obtenues même si leur 
coût est beaucoup plus élevé que les données brutes L'utilisation d'images satellitaires pour cartographier 
les herbiers marins nécessite une connaissance des logiciels d'analyse d'images satellitaires (par exemple, 
ENVI, ErdasGeomatica), une maîtrise de l'utilisation de l'algorithme de correction de la colonne d'eau 
(Lyzenga, 1978) et une maîtrise des classificateurs d'images, par exemple les systèmes OBIA. (analyse 
d'image par objet). 

Tableau 2 : Types de satellites et précisions des capteurs utilisés pour la cartographie des herbiers 
marines.   n.a.= absence de donnée 
 
 

 

 

 

 

 

 

24. Compte tenu des changements du spectre lumineux en fonction de la profondeur, la télémétrie par 
satellite peut être utilisée pour cartographier les herbiers peu profonds (voir Tab. 1). En eaux claires, les 
profondeurs maximales atteintes peuvent être : 

 Avec le canal bleu jusqu'à environ 20-25 m de profondeur. 

 Avec le canal vert jusqu’à 15-20 m. 

 Avec le canal rouge jusqu’à 5-7 m. 

 Canal proche de l'infrarouge environ des dizaines de centimètres à 20 m. 

25. Bien que la résolution spatiale de l'imagerie satellitaire se soit considérablement améliorée au cours 
de la dernière décennie, les données collectées ne sont toujours pas suffisantes pour les dynamiques côtières 
moyennes à petites. En particulier, la résolution du satellite LandSat 8 ne permet pas de cartographier à 
haute résolution les herbiers. Cependant, l’image LandSat 8 OLI représente un outil valable pour estimer 
la présence/l’absence de larges herbiers ; de plus, LandSat propose une série d’images historiques utiles 
pour réaliser une étude multitemporelle. Pour ces raisons, il a été suggéré d’envisager les satellites Sentinel 
2A et 2B du programme Copernicus. Les satellites Sentinel 2A et 2B possèdent un capteur multispectral à 
13 bandes (entre visible et proche infrarouge), la résolution spatiale varie entre 10, 20 et 60 m et la durée 
de visite du satellite dans la même zone est de 5 jours. En particulier, pour la cartographie des herbiers de 
Posidonia oceanica, divers tests d’application ont démontré la bonne applicabilité de l’image Sentinel 2, à 

Satellite Précision Référence 

LandSat 8 30 m Dattola et al. (2018) 

Sentinel 2A - 2B 10 m 
Traganos and Reinartz 
(2018) 

SPOT 5 2.5 m Pasqualini et al. (2005) 

IKONOS (HR) 1.0 m Fornes et al. (2006) 

QuickBird 0.7 m Lyons et al. (2007) 

Geoeyes 0.5 m Amran (2017)  
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une résolution de 10 m, pour une évaluation efficace de l’étendue des herbiers (Dattola et al., 2018; 
Traganos et Reinartz, 2018). L'utilisation d'images Sentinel 2A et 2B, à l'échelle méditerranéenne, peut 
permettre de mesurer l'étendue de l'habitat des herbiers de P. oceanica et de vérifier les éventuelles 
variations dans le temps. Les images Sentinel 2A et 2B sont également utiles pour l'analyse des facteurs de 
pression et d'impact. 

26. L'imagerie multispectrale ou hyperspectrale est basée sur des images collectées simultanément et 
composées de nombreuses bandes spectrales proches et contiguës (généralement 100 ou plus). Il existe une 
grande variété de capteurs aéroportés (à l’instar de, CASI1 (Imageur Spectrographique Aéroporté 
Compacte), Cartographe Thématique Aéroporté Deaedalus ; Godet et al., 2009), qui fournissent des 
données en temps réel ainsi que sous des conditions d'éclairage défavorables (Tab. 1). Il est possible de 
créer des bibliothèques avec des réponses spectrales spécifiques, de sorte que les valeurs mesurées puissent 
être comparées à des espèces composantes distinctes et évaluer le couvert végétal (Ciraolo et al., 2006 ; 
Dekker et al., 2006). 

27. Les images aériennes obtenues par divers moyens (avions, drones, ULM, par exemple) peuvent avoir 
différentes caractéristiques techniques (altitude de prise de vue, verticalité, qualité optique, par exemple). 
Même si cela coûte plus cher, filmer à partir d'un avion équipé d'un système de contrôle de l'altitude et de 
la verticalité et utiliser des négatifs grand format (24 x 24) permet d'obtenir des résultats de haute qualité 
(à savoir, une augmentation de la résolution géométrique). Par exemple, sur une photo à l’échelle 1/25000, 
la superficie couverte est de 5,7 km sur 5,7 km (Denis et al., 2003).  Compte tenu des progrès réalisés au 
cours des dernières décennies en termes de prise de vue (qualité du film, filtres, objectif, etc.) et de 
traitement ultérieur (par exemple, numérisation, géo-référencement), les photographies aériennes 
représentent aujourd'hui l'une des méthodes préférées de levé pour la cartographie des herbiers marins (Mc 
Kenzie et al., 2001). Les images acquises par les véhicules aériens sans pilote (UAV), généralement 
appelées « drones », associées à la photogrammétrie par structure, ont récemment été testées et validées 
pour la cartographie des limites supérieures des herbiers marins, car elles offrent un outil rentable pour 
produire des orthomosaïques et des cartes des habitats du manteau à très haute résolution (Ventura et al., 
2018). 

2) Données acoustiques 

28. Le sonar fournit des images du fond marin grâce à l'émission et à la réception d'ultrasons. Parmi les 
principales techniques de cartographie acoustique, Kenny et al. (2003) distinguent : 1) des systèmes de 
faisceaux acoustiques larges tels que le sonar à balayage latéral (SSS), 2) des sondeurs à faisceau unique, 
3) des systèmes bathymétriques à faisceaux étroits multiples et 4) des sondeurs à faisceaux multiples. 

29. Le sonar à balayage latéral (tow-fish) (transducteur), avec son enregistreur fixe, émet des signaux 
acoustiques. Les images ou sonogrammes obtenus permettent de visualiser la répartition et les limites des 
différentes entités sur une surface comprise entre 100 et 200 m le long du sentier (Clabaut et al., 2006 ; 
Tab. 1). La résolution de la carte finale dépend en partie du moyen de positionnement utilisé par le navire 
(à savoir, la localisation radio ou le positionnement par satellite). L'existence d'un atlas de sonogramme 
(Clabaut et al., 2006) pourrait être utile pour interpréter les données. Bien que cette méthode présente de 
fortes limitations dans les eaux peu profondes (Tab. 1), un système de sonar à balayage latéral capable de 
cartographier efficacement les herbiers marins résidant dans un mètre d'eau ou moins a récemment été 
développé (Greene et al., 2018). 

30. Le sondeur à faisceau unique est basé sur l’émission simultanée de deux fréquences séparées par 
plusieurs octaves (38 kHz et 200 kHz) pour obtenir la caractérisation du fond marin. La réponse acoustique 
du sondeur est différente selon que l’onde sonore est réfléchie par une zone couverte ou non de végétation. 

31. Le sondeur multifaisceaux peut fournir avec précision et rapidité : (i) des images topographiques du 
fond marin (bathymétrie), (ii) des images sonar représentant la réflectivité locale du fond marin en raison 
de sa nature (rétrodiffusion). L’instrument mesure simultanément la profondeur dans plusieurs directions, 
déterminées par les faisceaux récepteurs du système. Ces faisceaux forment un faisceau perpendiculaire à 
l'axe du navire. Le fond marin peut ainsi être exploré sur une large bande (5 à 7 fois la profondeur) avec un 

                                                
1 CASI: Compact Airborne Spectrographic Imager 



UNEP/MED WG.467/16 
Page 153 

 
degré de résolution élevé. On obtient également la structure 3D du fond marin, qui permet de visualiser les 
herbiers et d’évaluer la biomasse (Komatsu et al., 2003). 

3) Échantillons et levés visuels 

32. Les échantillons de terrain et les observations directes fournissent des données ponctuelles discrètes 
(échantillonnage de points distincts régulièrement répartis dans une zone d'étude). Ils sont essentiels pour 
la vérification au sol des levés instrumentaux et pour la validation des informations continues (couverture 
complète des surfaces) obtenues à partir de données sur des portions limitées de la zone d'étude ou le long 
du sentier. Les levés de terrain doivent être suffisamment nombreux et répartis de manière appropriée pour 
obtenir la précision nécessaire et également compte tenu de l'hétérogénéité des habitats. Dans le cas des 
herbiers de Cymodocea nodosa, Posidonia oceanica, Zostera marina ou Zostera noltei, l'échantillonnage 
destructeur (utilisation de dragues à godets, carottiers, chaluts, dragues) est interdit compte tenu du caractère 
protégé de ces espèces (UNEP/MAP, 2009) et les échantillons sous-marins directs (échantillons de pousses, 
par exemple) devraient être limités autant que possible. 

33. L'utilisation de caméras vidéo remorquées (ou ROV) lors des levés permet de voir les images à l'écran 
en temps réel, d'identifier les caractéristiques spécifiques de l'habitat et d'évaluer tout changement de 
l'habitat ou de tout autre élément caractéristique du fond marin, et ce levé vidéo préliminaire peut également 
être utile pour localiser les stations d'échantillonnage. 

34. Les images enregistrées sont ensuite examinées pour obtenir une restitution cartographique sur une 
plate-forme SIG pour chacune des zones examinées. Pour faciliter et améliorer les résultats obtenus avec 
la caméra, des modules d'acquisition communs intégrant la profondeur, les images du fond marin et le 
positionnement géographique ont été développés (PNUE / PAM-CAR/ASP, 2015). 

35. Les observations sous-marines directes in situ, effectuées en plongée sous-marine constituent la 
technique de levé la plus fiable, bien que chronophage. Les levés peuvent être effectués le long de lignes 
(transects) ou sur de petites surfaces (cadres carrés permanents, c’est-à-dire des quadrats) positionnées sur 
le fond de la mer et situées de manière à suivre les limites de l’habitat. Le transect est constitué de lignes 
marquées entourées d'une nervure et posées sur le bas à partir de points fixes et dans une direction précise, 
généralement perpendiculaire ou parallèle par rapport au littoral (Bianchi et al., 2004). Toute modification 
de l'habitat et de la typologie du substrat, dans une ceinture des deux côtés de la ligne (compte tenu d'une 
surface d'environ 1 à 2 m par côté), est enregistrée sur les ardoises sous-marines (figure 4). Les informations 
enregistrées permettent une cartographie précise et détaillée du secteur étudié (Tab. 1). 

36. Marquer les limites d'un herbier permet également d'obtenir une carte de répartition. La télémétrie 
laser est une technique utile pour les levés cartographiques très précis sur de petites surfaces (Descamp et 
al., 2005). Le système GIB (GPS Intelligent Buoys) se compose de 4 bouées de surface équipées de 
récepteurs DGPS et d'hydrophones immergés. Chacun des hydrophones reçoit les impulsions acoustiques 
émises périodiquement par un pinger, synchronisé installé à bord de la plateforme sous-marine et enregistre 
leurs heures d'arrivée. Connaissant le moment d'émission de ces signaux et la vitesse de propagation du son 
dans l'eau, les distances entre le pinger et les 4 bouées sont calculées directement. Les bouées 
communiquent par radio avec une station centrale (généralement située à bord d'un navire d'assistance) où 
la position de la cible sous-marine est calculée et affichée. La profondeur est également indiquée par le 
capteur de pression (Alcocer et al., 2006). Pour optimiser les opérations de cartographie des herbiers, le 
pinger peut également être fixé sur un scooter sous-marin conduit par un plongeur. La distance maximale 
du pinger par rapport au centre du polygone formé par les 4 bouées peut être d'env. 1500 m (PNUE/PAM-
CAR/ASP, 2015). 

37. Une surveillance en plongée libre avec un GPS différentiel peut également être envisagée pour 
localiser les limites supérieures des herbiers. Le plongeur suit précisément les contours des limites et le 
DGPS enregistre en permanence les données géographiques du plongeur. Les données de cartographie sont 
intégrées sur une plate-forme SIG selon la route suivie. La vitesse d’acquisition est de 2-3 km/heure ; la 
précision du capteur peut être inférieure à la métrique (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2015). Observations sous-
marines directes in situ par plongée sous-marine le long d'un transect perpendiculaire au littoral. 
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L'interprétation des données 

38. Le projet MESH (2008) a identifié quatre étapes importantes pour la production d’une carte de 
l’habitat : 

1. Traitement, analyse et classification des données biologiques, par le biais d'un processus d'interprétation 
d'images acoustiques et optiques, le cas échéant 

2. Sélection des couches physiques les plus appropriées (par exemple, substrat, bathymétrie, 
hydrodynamique) 

3. Intégration des données biologiques et des couches physiques, et utilisation de la modélisation statistique 
pour prévoir la distribution des herbiers et interpoler les informations 

4. La carte produite doit ensuite être évaluée pour sa précision, c'est-à-dire sa capacité à représenter la 
réalité, et donc sa fiabilité. 

39. Au cours de l'étape d’analyse et de classification, il convient de consulter la liste actualisée des types 
d'habitats marins benthiques pour la région méditerranéenne1 (UNEP/MAP- CAR/ASP, 2019) afin de 
reconnaître tout type d'habitat spécifique (espèces d'herbiers marins). Comme les herbiers marins sont 
souvent de petite taille, ils ne peuvent être identifiés que par une cartographie de précision élevée 
(métrique). La liste actualisée identifie les habitats spécifiques des « herbiers marins » également énumérés 
dans l'annexe de la directive Habitats (directive 92/43/CEE), et qui doivent être pris en compte dans le cadre 
des programmes NATURA 2000. Une description complète de ces habitats et les critères pour leur 
identification sont également disponibles dans Bellan-Santini et al. (2002). Les habitats devant figurer sur 
les cartes sont les suivants (UNEP/MAP-SPA/RAC, 2019) : 

LITTORALE 

MA3.5 Sédiment grossier littorale    

MA3.52 Sédiment grossier médiolittorale      

MA3.521 Association avec des angiospermes marines    

MA3.522 Association avec Halophila stipulacea 

MA4.5 Sédiment mixte littorale    

MA4.52 Sédiment mixte médiolittorale     

MA4.521 Association avec des angiospermes marines    

MA4.522 Association avec Halophila stipulacea 

MA5.5 Sable littorale 

MA5.52 Sables médiolittorale     

MA5.521 Association avec des angiospermes marins    

MA5.522 Association avec Halophila stipulacea 

MA6.5 Vase littorale 

MA6.52 Vase médiolittorale    

MA6.52a Lagons et estuaires     

                                                
1 La liste mise à jour des types d'habitats marins benthiques pour la région méditerranéenne est en cours de préparation. Il a été 
approuvé par la réunion d'experts chargée pour la finalisation de la classification des types d'habitats marins benthiques pour la 
région méditerranéenne et la liste de référence des types d'habitats marins et côtiers en Méditerranée (Rome, Italie, 22-23 janvier 
2019). Le projet de liste mise à jour sera examiné par la 14e réunion des points focaux du ASP/DB (Portoroz, Slovénie, 18-21 
juin 2019) et soumis à la réunion des points focaux du PAM et à la 21e réunion ordinaire des Parties contractantes, pour 
adoption. 
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MA6.521a Association avec les halophytes (Salicornia spp.) ou angiospermes marines (p. 
ex. Ruppia maritima, Zostera noltei) 

INFRALITTORALE 

MB1.5 Roche infralittorale     

MB1.54 Habitats d'eaux de transition (e.g. lagunes et estuaires) 

   MB1.541 Association avec les angiospermes marine ou les halophytes 

MB2.5 Récifs biogéniques infralittoraux 

MB2.54 Herbiers de Posidonia oceanica 

MB2.541 Herbier sur roche de Posidonia oceanica 

   MB2.542 Herbier sur matte de Posidonia oceanica 

   MB2.543 Herbier sur sable, sédiment grossier ou mixtes de Posidonia oceanica 

 MB2.544 Matte morte de Posidonia oceanica 

MB2.545 Monuments naturels/Ecomorphoses de Posidonia oceanica (ex. récif barrière, 
barrières, atolls) 

MB2.546 Association à Posidonia oceanica avec Cymodocea nodosa ou Caulerpa spp. 

MB2.547 Association de la matte morte à Cymodocea nodosa ou Caulerpa spp. avec Matte 
morte de Posidonia oceanica 

MB5.5 Sables infralittoraux  

MB5.52 Sables fins bien calibrés 

 MB5.521 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

 MA5.522 Association à Halophila stipulacea 

  MB5.53 Sable vaseux superficiels de mode calme 

   MB5.531 Association avec des angiospermes marines autochtones de Méditerranée 

   MA5.532 Association à Halophila stipulacea 

MB5.54 Habitats d'eaux de transition (e.g. lagunes et estuaires) 

 MB5.541 Association avec les angiospermes marines ou autres halophytes 

MB6.5 Vases infralittorales 

MB6.51 Habitats d'eaux de transition (e.g. lagunes et estuaires) 

MB6.511 Association avec les angiospermes marines ou autres halophytes 

40. La sélection des couches physiques peut apparaître sur les cartes et être utilisée pour suivre une 
analyse statistique prédictive peut être une approche  intéressante dans un cadre général de cartographie des 
habitats marins, afin de réduire le temps de traitement, mais elle s’avère peu utilisable pour les herbiers de 
Méditerranée, comme seuls quelques paramètres physiques classiques (e.g. type de substrat, profondeur, 
salinité) peuvent réellement être discriminant pour prévoir la distribution des espèces (Fig.5).  
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Figure 5 : Distribution des espèces des herbiers marins en fonction de la nature du substrat et de la 
profondeur en Méditerranée (à partir de UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015).  

41. L'étape de l'intégration des données et de la modélisation sera différente selon les outils de levé et la 
stratégie d'acquisition utilisés. En raison de leur rapidité d’acquisition, les techniques aériennes permettent 
généralement de couvrir des zones infralittorales complètement côtières et peu profondes, ce qui réduit 
considérablement l’interpolation des données. Au contraire, les visites des navires sont souvent limitées en 
raison du temps et des coûts, et ne permettent que rarement d'obtenir une couverture complète de la zone. 
Une couverture inférieure à 100% signifie automatiquement qu'il est impossible d'obtenir des cartes à haute 
résolution et que, par conséquent, des procédures d'interpolation sont nécessaires pour obtenir des cartes à 
faible résolution (projet MESH, 2008 ; Fig. 6). L'interpolation spatiale est une procédure statistique 
permettant d'estimer les valeurs de données sur des sites non échantillonnés entre les lieux de collecte de 
données. L’élaboration de la carte de répartition finale des herbiers sur une plate-forme SIG permet 
d’utiliser différents outils d’interpolation spatiale (par exemple, Inverse Distance Weighted, Kriging) 
fournis par le logiciel. Même si cela est rarement mentionné, il est important de fournir des informations 
sur le nombre et le pourcentage de données acquises sur le terrain et le pourcentage d'interpolations 
exécutées. 
 
42. Une stratégie de levé « chevauchant» combinant une couverture partielle d'une grande surface et une couverture 
plus détaillée de petites zones présentant un intérêt particulier pourrait constituer un compromis intéressant. Parfois, 
il peut suffire de ne disposer que d’une carte précise et détaillée des limites d’extension (haute et basse) de l’herbier, 
et la présence entre ces deux limites peut être réduite à des levés de terrain occasionnels laissant l’interpolation jouer 
son rôle (Pasqualini et al., 1998). 

 
43. Le traitement et l'analyse numérique des données (optiques ou acoustiques) sur un SIG permettent de créer des 
graphiques où chaque tonalité de gris est associée à une texture spécifique représentant un type de population/habitat, 
également à partir d'observations in situ pour la vérification au sol. Une carte finale est ainsi créée où il est possible 
d’identifier le substrat nu, les substrats durs et les herbiers.  Un traitement spécifique (analyse de la rugosité, filtrage 
et seuillage, par exemple) permet d'accéder à des informations supplémentaires, telles que la couverture d'herbiers ou 
la présence de signes anthropiques (Pasqualini et al., 1999). 
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Figure 6 : Exemple de levé à couverture partielle (à gauche) et de carte produite par interpolation (à droite). 
Le territoire faisant l’objet du levé a une largeur d’environ 20 km (de UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015).  

44. Pour faciliter la comparaison entre les cartes, il convient d'utiliser des symboles et des couleurs 
standardisées pour la représentation graphique des principaux assemblages d'herbiers marins (Meinesz et 
Laurent, 1978 ; Fig. 7). Lorsque les détails cartographiques sont suffisants, il est également possible 
d'indiquer les herbiers discontinus caractérisés par un couvert inférieur à 50% ou les deux espèces 
principales qui constituent un herbier mixte (la couleur des plaques permet l'identification des espèces 
concernées). Pour représenter certaines formes typiques d’herbier de Posidonia oceanica (par exemple, 
striés, atolls), aucun symbole spécifique n'est disponible, ces formes (respectivement des bandes et des 
structures circulaires) étant facilement identifiables sur la carte. 
 
45. Les cartes qui en résultent permettent de définir l'aire de répartition de l'habitat des herbiers marins 
et son étendue totale (exprimée en mètres carrés ou en hectares). Ces cartes peuvent également être 
comparées aux données historiques disponibles issues de la littérature pour évaluer les changements 
survenus dans les herbiers au cours d'une période donnée (Mc Kenzie et al., 2001). En utilisant les méthodes 
de vecteur de superposition sur les SIG, une analyse diachronique peut être effectuée, où les changements 
temporels sont mesurés en termes de pourcentage de gain ou de perte de l'extension de l’herbier, par la 
création de cartes de concordance et de discordance (Barsanti et al., 2007). 

  

Figure 7 : Symboles et couleurs utilisés pour la représentation graphique des principales formations à 
herbiers marins. RVB : valeurs en rouge, vert et bleu pour chaque type d’herbier (de UNEP/MAP-
RAC/SPA, 2015). 
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46. La fiabilité de la carte produite doit également être évaluée. Plusieurs échelles d'évaluation de la 
fiabilité ont déjà été proposées et pourraient être utiles pour les herbiers. Pasqualini (1997) propose une 
échelle de fiabilité pour le traitement des images de photos aériennes, qui peut également être appliquée 
aux images satellites, ou une autre échelle pour le traitement des sonogrammes (UNEP/MAP- CAR/ASP, 
2015). Une fiabilité inférieure ou égale à 50% signifie que l'auteur doit essayer d'améliorer la fiabilité des 
données (par exemple, augmenter le nombre de segments lors du traitement de l'image) ou peut-être que 
l'échelle doit être adaptée. 
 
47. Denis et al. (2003) proposent un indice de fiabilité des données cartographiques basé sur l'échelle de 
la carte (échelle de 5), le système de positionnement (échelle de 5) et la méthode d'acquisition (échelle de 
10) (UNEP/MAP- CAR/ASP, 2015). L’indice de fiabilité varie de 0 à 20 et peut varier d’un point à l’autre 
de la carte, en fonction de la bathymétrie ou de la technique utilisée. 

 
48. Leriche et al. (2001) propose un indice de fiabilité évalué entre 0 et 50, qui pondère trois paramètres 
: (i) l’échelle initiale de la carte (carte source) et l’échelle de travail (carte cible), (ii) la méthode 
d’acquisition des données (par exemple : dragues, préhenseurs, photographie aérienne, sonar latéral, 
plongée sous-marine), et (iii) la méthode de géoréférencement des données. 

b) INDICATEUR COMMUN 2 : Etat des espèces et des communautés typiques de l’habitat 

Approche 

49. Les herbiers marins sont utilisés comme indicateurs biologiques de la qualité de l’eau conformément 
à la Directive-Cadre Européenne sur l’Eau (DCE, 2000/60/CE) et comme indicateurs de la qualité de 
l’environnement (à savoir, l’état de l’habitat) selon la MSFD (2008/56/CE) et l’EcAp, IC2 fixée par le 
programme IMAP et liée à la « biodiversité » (OE1). L’IC2 vise à fournir des informations sur l’état (c’est-
à-dire l’état écologique) des herbiers marins. 

50. La surveillance de l'état écologique des herbiers marins est aujourd'hui obligatoire et est même une 
obligation pour de nombreux pays méditerranéens en raison du fait que : 

 Quatre espèces sur cinq présentes en Méditerranée (C. nodosa, P. oceanica, Z. marina et Z. noltei) 
sont énumérées à l'annexe 2 (liste des espèces en voie de disparition ou menacées) du Protocole relatif 
aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique (Décision de la 16e réunion ordinaire des 
Parties contractantes, Marrakech, 3-5 novembre 2009 ; UNEP/MAP, 2009) 

 Trois espèces (C. nodosa, P. oceanica et Z. marina) sont énumérées à l'annexe 1 (espèces de flore 
strictement protégées) de la Convention de Berne concernant la région géographique méditerranéenne. 

 Les herbiers marins constituent des habitats naturels prioritaires en vertu de la Directive Européenne  
n ° 92/43 (CEE, 1992). 

51. Cette « reconnaissance » réglementaire signifie également que des mesures de gestion et des 
pratiques de conservation efficaces sont nécessaires pour garantir que ces habitats prioritaires, leurs espèces 
constitutives et leurs communautés associées soient et demeurent dans un état écologique satisfaisant. Le 
bon état de santé des herbiers reflètera alors le bon état environnemental recherché par les Parties 
Contractantes à la Convention de Barcelone dans le cadre de l'Approche Ecosystémique (EcAp) et de la 
Directive-Cadre sur la stratégie pour le milieu marin (MSFD). 

52. Une procédure définie et normalisée de suivi de l’état des herbiers marins, comparable à celle fournie 
pour leur cartographie, devrait suivre ces trois étapes principales : 

1. Planification initiale. 

2. Mise en place du système de surveillance. 

3. Suivi dans le temps et analyse. 
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53. La planification initiale est nécessaire pour définir le ou les objectifs, déterminer la durée, identifier 
les sites à surveiller, choisir les descripteurs à évaluer avec leurs modalités d’acquisition (la stratégie 
d’échantillonnage) et évaluer les ressources humaines, techniques et financières garantissant la mise en 
œuvre et la durabilité. Cette phase initiale est donc très importante. 

54. La phase d’installation est la phase opérationnelle concrète, au cours de laquelle le programme de 
surveillance est établi (par exemple, le positionnement de marqueurs fixes) et réalisé. Cette phase peut 
s'avérer la plus coûteuse, y compris les coûts liés à la sortie en mer pendant les activités sur le terrain, au 
matériel d'échantillonnage et aux ressources humaines, en particulier dans des conditions météorologiques 
difficiles. Les activités sur le terrain doivent donc être planifiées pendant une saison favorable, notamment 
parce que certains des paramètres choisis pour le suivi doivent être collectés au cours de la même période. 
Cette phase peut être assez longue, surtout si de nombreux sites doivent être surveillés. 

55. La surveillance dans le temps et la phase d'analyse des données semblent être faciles, l'acquisition 
des données constituant une opération courante, sans difficultés majeures si les deux phases précédentes 
ont été correctement exécutées. L'analyse des données nécessite des compétences scientifiques éprouvées. 
La durée de la surveillance, pour être utile, doit être au moins à moyen terme. Cette phase constitue souvent 
l’élément clé du système de surveillance dans la mesure où elle permet de : 

 Interpréter les données acquises. 

 Démontrer sa validité et son intérêt. 

 Vérifier que les objectifs de surveillance ont été atteints. 

56. Les objectifs de la surveillance peuvent couvrir la conservation des herbiers marins ainsi que leur 
utilisation en tant qu’indicateur écologique de la qualité du milieu marin. Les principaux objectifs de la 
surveillance des herbiers sont généralement : 

 Préserver et conserver le patrimoine des habitats prioritaires, dans le but de garantir un état 
écologique satisfaisant des herbiers (BEE) et d’identifier aussitôt que possible toute dégradation 
de ces habitats prioritaires ou toute modification de leur aire de répartition et de leur étendue. 
L’évaluation de l’état écologique des herbiers permet de mesurer l’efficacité des politiques locales 
ou régionales en matière de gestion de l’environnement côtier. 

 Construire et mettre en œuvre un système régional de surveillance intégrée de la qualité de 
l'environnement, comme exigé par le programme de surveillance et d'évaluation intégrées et les 
critères d'évaluation connexes (IMAP) lors de la mise en œuvre de l'EcAp dans le cadre du Plan 
d'Action pour la Méditerranée (MAP). Le programme IMAP a pour objectif principal de recueillir 
des données quantitatives fiables et actualisées sur l’état de l’environnement marin et côtier en 
Méditerranée. 

 Évaluer les effets de toute activité côtière susceptible d'avoir une incidence sur les herbiers marins 
lors des procédures d'évaluation de l'impact sur l'environnement. Ce type de suivi vise à établir 
l’état de l’habitat au moment «zéro» avant le début des activités, puis à surveiller l’état de santé 
des herbiers pendant et à la fin de la phase de développement, pour vérifier les impacts potentiels. 

57. Le ou les objectifs choisis influenceront les choix dans les étapes suivantes (par exemple, durée, sites 
à surveiller, descripteurs, méthodes d’échantillonnage ; Tab. 3). En général, et quel que soit l’objectif 
préconisé, il est judicieux de se focaliser au départ sur un petit nombre de sites facilement accessibles et 
pouvant faire l’objet d’un suivi régulier après de courts intervalles (Pergent et Pergent-Martini, 1995 ; 
Boudouresque et autres auteurs, 2000). Les sites choisis doivent : i) être représentatifs de la partie de la 
zone côtière étudiée (par exemple, la nature du substrat), ii) couvrir la plupart des situations 
environnementales possibles, et iii) comprendre des zones sensibles, des zones stables ou des zones de 
référence. Ensuite, avec l'expérience acquise par les géomètres et les moyens (fonds) disponibles, ce réseau 
pourrait être étendu à un plus grand nombre de sites. 
 
58. Pour assurer la durabilité du système de surveillance, il convient de prendre en compte les observations finales 
suivantes : 

 Identifier les partenaires, les compétences et les moyens disponibles. 
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 Planifier les modalités de partenariat (qui fait quoi? Quand? Et comment?). 

 Assurer la formation des parties prenantes afin qu’elles puissent mettre en place des procédures standardisées 
garantissant la validité des résultats et permettant des comparaisons sur un site donné et entre les sites. 

 Désigner un coordinateur régional ou national en fonction du nombre de sites concernés par le suivi et de 
leur répartition géographique 

 Évaluer le budget minimum nécessaire à l’exploitation du réseau de surveillance (coûts d’opérateurs 
permanents, contrats temporaires, équipement, acquisition de données, traitement et analyse, par exemple). 

Tableau 3 : Critères de la surveillance en fonction des objectifs. 

Objectif de 
la surveillance 

Sites à surveiller Paramètres 
Durée de la surveillance et 

intervalle 

Conservation 
patrimoniale 

Sites peu soumis aux 
perturbations 
anthropiques ou sites de 
référence (e.g. Aires 
marines protégées, Sites 
d'intérêt 
communautaire), pour 
renseigner sur 
l’évolution naturelle du 
milieu  

 Limites d’extension et 
profondeurs de 
l’herbier. 

 Paramètres de l’état de 
santé de l’herbier (e.g. 
recouvrement, densité, 
morcellement) 

 

 Moyen à long terme 
(minimum 10 ans).  

 Acquisition des données au 
moins annuellement pour les 
espèces non persistantes voire 
tous les 2 à 3 ans pour les 
espèces pérennes  

Surveillance de la 
qualité du milieu 

Identifier les pressions 
anthropiques 
susceptibles d’affecter 
la qualité du milieu et 
initier la surveillance 
dans au moins deux 
sites, un site de 
référence et un site 
soumis aux pressions 
anthropiques les plus 
représentatives du 
littoral étudié  

 Paramètres de l’herbier 
à même de renseigner 
sur la qualité du milieu 
(e.g : turbidité : 
profondeur de la limite 
inférieure ; 
enrichissement en 
nutriments : teneur en  
Azote des feuilles ; 
contamination 
chimique : teneur en 
métaux-traces de la 
plante) 

 Moyen-terme (5 à 8 ans) 
 L’acquisition des données est 

variable en fonction de 
l’espèce considérée (de 1 à 3 
ans) 

L'évaluation de 
l'impact 
environnemental 

Suivi à faire au moins 
au niveau du site 
soumis à aménagement 

 Paramètres spécifiques 
à définir en fonction 
des conséquences 
probables de 
l’aménagement. 

 Court terme (généralement 1 à 
2 ans).  

 Initié avant les travaux (état 
« zéro »), il peut être poursuivi 
pendant, ou juste après ceux-
ci, un contrôle devant être 
effectué un an après la fin des 
travaux.  

Les méthodes 

59. Les descripteurs fournissent essentiellement des informations sur l'état de santé d'un herbier. Un 
grand nombre de descripteurs ont été proposés pour évaluer l’état écologique des herbiers marins (par 
exemple, Pergent-Martini et al., 2005 ; Foden et Brazier, 2007 ; Montefalcone, 2009 ; Orfanidis et al., 
2010). Certains des descripteurs les plus courants (Tab. 4) utilisent une méthode d'échantillonnage 
standardisée, en particulier pour P. oceanica (Pergent-Martini et al., 2005), mais il existe encore de 
nombreuses disparités entre les méthodes d'acquisition de données malgré les efforts visant à proposer une 
approche commune. (Short et Coles, 2001 ; Buia et al., 2004 ; Lopez y Royo et al., 2010a). Quelques 
références bibliographiques sont fournies pour chacun des descripteurs énumérés dans le tableau 4, où l'on 
peut trouver des descriptions détaillées des outils et des méthodologies d'échantillonnage. 
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60. Les descripteurs disponibles fonctionnent à chacun des différents niveaux de complexité écologique 
des herbiers marins (Montefalcone, 2009) : la population (à savoir, l’herbier), l'individu (c'est-à-dire la 
plante), la cellule physiologique ou cellulaire et la communauté associée (surtout les feuilles épiphytes). 
Certains indices écologiques (voir section suivante) ont été élaborés pour fonctionner sur les plus hauts 
niveaux écologiques à savoir au niveau du paysage marin (CI, Moreno et al., 2001 ; SI et PSI, Montefalcone 
et al., 2007 ; PI, Montefalcone et al., 2007) ou au niveau écosystèmique (EBQI ; Personnic et al., 2014). 
Certains indices écologiques récents intègrent différents niveaux écologiques (par exemple, PREI, Gobert 
et al., 2009 ; POMI, Romero et al., 2007). 

61. Les descripteurs listés dans le Tableau 4 peuvent être obtenus en utilisant différentes méthodologies 
et approches d'échantillonnage : i) sur des cartes résultant de levés par télédétection ou d'inspections 
visuelles (par exemple, l'étendue de l’herbier et la profondeur des limites) ; ii) observation in situ par 
plongée sous-marine (par exemple, type de limite inférieure, couverture et découverte de rhizome) ; iii) 
échantillonnage direct de plantes (par exemple, descripteurs phénologiques). Toutes les méthodes 
nécessitant l'échantillonnage direct des plantes pour des analyses ultérieures en laboratoire sont destructives 
et l'impact de la procédure d'échantillonnage doit donc être pris en compte lors de la phase de planification 
initiale (Buia et al., 2004). Les procédures non destructives doivent toujours être préférées, en particulier 
dans le cas d'espèces protégées (par exemple, Posidonia oceanica) et lorsque la surveillance est effectuée 
dans les AMP. Une surveillance efficace devrait être effectuée à intervalles réguliers sur une période 
donnée, même si cela peut signifier une réduction du nombre de sites et du nombre de descripteurs 
surveillés. Le nombre de descripteurs adoptés devrait être suffisant pour éviter les erreurs d'interprétation, 
mais suffisamment réduit pour assurer un suivi permanent. L'application simultanée de divers descripteurs 
travaillant à différents niveaux de complexité écologique est le meilleur choix pour comprendre la plupart 
des réponses possibles du système aux modifications de l'environnement (Montefalcone, 2009). La nature 
des descripteurs est moins importante que la reproductibilité, la fiabilité et la précision de la méthode 
d’acquisition. 

62. L'observation in situ et les échantillons doivent être réalisés sur des superficies définies et 
éventuellement normalisées, et le nombre de répétitions doit être suffisant pour le descripteur concerné et 
suffisamment élevé pour capturer l'hétérogénéité de l'habitat. Les analyses au niveau individuel (la plante), 
physiologique ou cellulaire, et la plupart des analyses associées au niveau communautaire (organismes 
associés des feuilles et des rhizomes) nécessitent une collecte de pousses. Pour P. oceanica, le nombre 
moyen de pousses échantillonnées et mesurées varie entre un minimum de 10 et un maximum de 20 pousses 
collectées à chaque station d'échantillonnage (Pergent-Martini et al., 2005). Pour mesurer la densité des 
pousses de P. oceanica, une surface normalisée est fixée à 40 cm × 40 cm avec un minimum de 5 comptages 
répétés par station. Un nombre adéquat de stations doit être localisé aléatoirement dans l’herbier, et 
généralement en correspondance de la limite supérieure de l’herbier, de la limite inférieure de l’herbier et 
aux profondeurs intermédiaires, sur un nombre de 2 à 3 stations d'échantillonnage par profondeur. Pour 
évaluer les conditions écologiques globales de l’herbier, des échantillons de pousses ne peuvent être 
prélevés qu’à la profondeur intermédiaire de l’herbier, généralement situé à environ 15 m de profondeur, 
où elles devraient trouver les conditions optimales pour leurs développement (Buia et al., 2004) et à la fin 
du printemps ou au début de la saison estivale (Gobert et al., 2009). 

63. Parmi tous les descripteurs énumérés dans le tableau 4, la densité des pousses peut être considérée 
comme le descripteur non destructif et normalisé le plus adopté dans les programmes de surveillance de P. 
oceanica (Pergent-Martini et al., 2005) (Fig. 8), car elle fournit : des informations importantes sur la vitalité 
et la dynamique de l’herbier et se révèle efficace pour mettre en évidence les modifications de 
l’environnement (Montefalcone, 2009). Conformément aux exigences de la DCE dans les pays européens, 
les échelles existantes pour sa classification ont été adaptées avec la création de cinq classes (mauvaise, 
médiocre, modérée, bonne et élevée ; annexe 1). Cette échelle fournit un outil de classification de l'état 
écologique de l’herbier qui peut être utilisé dans le cadre du programme IMAP conformément à l’Approche 
Ecosystémique (EcAp). L'évaluation de la profondeur et de la typologie des limites supérieure et inférieure 
de l’herbier et le suivi dans le temps de leurs positions avec des marques permanentes (balises) sont des 
procédures couramment adoptées pour évaluer l'évolution de l’herbier en termes de stabilité, d'amélioration 
ou de régression liées à la transparence de l'eau, aux régimes hydrodynamiques, à l'équilibre sédimentaire 
et aux activités humaines le long du littoral (Fig. 8). L'échelle de classification de la profondeur limite 
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inférieure (Annexe 1) est un autre outil valable, bien que cette échelle puisse nécessiter quelques adaptations 
en fonction de la zone géographique spécifique et de l'environnement morphodynamique du site. Par 
exemple, dans de nombreux herbier de P. oceanica en mer Ligure (Méditerranée du Nord-Ouest), la limite 
inférieure atteint rarement des profondeurs supérieures à 20-25 m, en raison de contraintes naturelles (par 
exemple, typologie du substrat, topographie du fond marin). Dans tous ces cas, les herbiers seraient classés 
dans un état écologique modéré à mauvais, en utilisant la profondeur limite inférieure, même sans ou avec 
très peu de pressions humaines. 

 

 

 

 

Figure 8 : Mesure in situ de la densité des pousses de Posidonia oceanica en utilisant le cadre carré standard 
de 40 cm × 40 cm (image supérieure) et la surveillance dans le temps de la position de la limite inférieure 
de l’herbier avec repères permanents (image inférieure). 
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Tableau 4 : Synthèse des principaux descripteurs utilisés pour la surveillance des herbiers marins pour définir l’Indicateur commun 2_ Condition des Habitas.  
Lorsque cela est possible la méthode de mesure, la réponse attendue en cas d’augmentation de la pression anthropique et les principaux facteurs à même 
d’affecter le descripteur, le caractère destructif de l’acquisition de la donnée, le ou les espèces ciblées, l’intérêt ou les limites d’utilisations sont indiquées avec 
les références bibliographiques correspondantes. Les espèces ciblées sont : Cn - Cymodocea nodosa, Hs - Halophila stipulacea, Po - Posidonia oceanica, Zm - 
Zostera marina, Zn - Zostera noltii.  Le niveau de complexité écologique auquel chaque descripteur fonctionne est également indiqué (à savoir la population, 
l’individu végétal, physiologique ou cellulaire, la communauté). 

Descripteur Méthode 
Réponse attendue / 

facteurs 
Caract.
destruc 

Espèce 
ciblée 

Avantages Limites Références 

La population (herbier)  

Extension de 
l’herbier (i.e. 
surface) 

Cartographie (Cf. Partie ‘a’ 
du présent document) et/ou 
identification de la position 
des limites  

 Réduction de 
l'étendue totale de 
l’herbier 

 Aménagements 
littoraux, 
turbidité, atteintes 
mécaniques 

 

Non Toutes  Informatif sur plusieurs 
aspects de l’herbier  

 Utilisable partout au regard 
de la multiplicité des 
techniques disponibles 
Couverture de l’ensemble de 
la tranche bathymétrique de 
la répartition des herbiers 

 Pour les espèces à croissance lente 
(Po) impossibilité d’observer des 
augmentations de surface en 
l’absence de repères prépositionnés 
et temps de réponse très long 
(plusieurs années).  

 Obligation de travailler toujours à 
la saison où la distribution est 
maximale pour les espèces à 
croissance saisonnière marquée 
(généralement en été) 

Foden and 
Brazier (2007) 

Position 
bathymétrique 
de la limite 
supérieure de 
l’herbier (en m) 

Cartographie très précise de 
la limite d’extension de 
l’herbier vers la surface (Cf. 
Partie I du présent 
document) ou mise en place 
de repères fixes (e.g. 
transects permanents, plots, 
système acoustique) et 
mesure de la profondeur 

Augmentation / 
Aménagements 
littoraux  

Non Toutes Paramètre facile à mesurer. 
Echelle d’interprétation 
disponible pour Po (Pergent et 
al., 2008) 

Pour Cn, Hs et Zn, forte variabilité 
saisonnière qui implique une 
surveillance trimestrielle ou des 
observations pratiquées à la même 
saison pour tous les sites suivis. 
Risque de disparition des repères fixes 
en cas de forte fréquentation du site. 

Pergent et al. 
(1995); 
Montefalcone 
(2009) 

Descripteur Méthode de mesure 
Réponse 

attendue / 
facteurs 

Carac 
Espèc

e 
ciblée 

Avantages  Limites Références 

Position 
bathymétrique 
de la limite 

Cartographie très précise de 
la limite d’extension de 
l’herbier en profondeur (Cf. 
Partie ‘a’ du présent 

 Déplacement de la 
limite inférieure 
vers la terre à des 

Non Toutes  Paramètre facile à mesurer 
(aussi par la plongée en 
scaphandre autonome)  

 Pour Cn, Hs et Zn, forte variabilité 
saisonnière qui implique une 
surveillance trimestrielle ou des 

Pergent et al. 
(2008); Annex 1 
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inférieure de 
l’herbier (en m) 

document) ou 
enregistrement de la mise en 
place de repères fixes (e.g. 
transects permanents, 
balisages, système 
acoustique)  

profondeurs 
moindres  

 Turbidité 

 Echelle d’interprétation 
disponible pour Po 

observations pratiquées à la même 
saison pour tous les sites  

 Au-delà de 30 m de profondeur, 
acquisition difficile et onéreuse 
(limitation du temps d’immersion, 
besoin en personnel expérimenté en 
plongée et nombreuses 
interventions) 

 Risque de disparition des repères 
fixes (e.g. arts trainants). 

 Pour les espèces à croissance lente 
(Po) temps nécessaire pour 
visualiser une progression de la 
limite long (plusieurs années) 

Type de la 
limite inférieure 
de l’herbier 

Observations in situ  Changement / 
 Turbidité 
 Atteintes 

mécaniques (e.g. 
arts trainants) 

Non Po  Paramètre bien étudié  
  Plusieurs types décrits 
 Echelles d’interprétation 

pour Po 

 Bonne connaissance des herbiers à 
Po nécessaire pour l’identification 
de certains types de limites. 

 Acquisition difficile et onéreuse 
lorsque la profondeur est élevée (> 
30 m) 

Boudouresque 
and Meinesz 
(1982); Pergent 
et al. (1995); 
Montefalcone 
(2009); Annex 1 

Présence de 
canaux inter-
mat et de zones 
de matte morte 

Cartographie très détaillée 
de la zone (Cf. partie « a » 
de ce document, cadres 
carrés permanents) et / ou 
observations in situ 

 Augmentation de 
l'étendue 

 Impacts 
mécaniques (par 
exemple, ancrage, 
engins de pêche) 

No  Po   Facile à mesurer 
 Les surfaces peuvent être 

mesurées sur des cartes 

 Les zones de matte morte sont des 
composants naturels intrinsèques à 
certains types d’herbiers (par 
exemple, les herbiers rayées) et ne 
reflètent pas systématiquement 
l'influence humaine.  

Boudouresque et 
al. (2006) 

Descripteur Méthode  
Réponse attendue 

/ facteurs 
Carac

t.  

Espèc
e 

ciblée 
Avantages  Limites Références 
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Densité 
(nombre de 
faisceaux. m-²) 

Dénombrement des 
faisceaux à l’intérieur 
d’un quadrat (dimension 
et profondeur fixées) par 
plongeurs. La taille du 
quadrat dépend de la 
densité de l’espece  de 
l’herbier  pour P.oceanica 
est 40 cm *40 cm 

 Diminution  
 Turbidité 
 Atteintes 

mécaniques (e.g. 
ancrage) 

Non Toutes  Paramètre facile à 
mesurer et peu couteux 

 Peut s’appliquer sur 
l’ensemble de la tranche 
bathymétrique de 
répartition des herbiers.  

 Echelle d’interprétation 
disponible pour Po  

 Forte variabilité en fonction de 
la profondeur 

 Temps d’acquisition important 
pour des densités supérieures à 
800 faisceaux /m² 

 Nécessité de réplicas ou 
d’échantillonner une surface 
minimale pour appréhender 
l’hétérogénéité de l’herbier. 

 Risque d’erreur important si : a) 
manipulateur inexpérimenté, b) 
densité élevée, c) espèce de 
petite taille. Dans ce dernier cas, 
le comptage in situ peut être 
remplacé par un prélèvement sur 
une surface donnée et un 
dénombrement en laboratoire 
(technique destructive). 

Duarte and 
Kirkman 
(2001); 
Pergent-Martini 
et al. (2005); 
Pergent et al. 
(2008); Annex 
1 

Recouvrement 
(en %) 

Pourcentage moyen de 
surface occupé (en 
projection verticale) par 
l’herbier par rapport à la 
surface étudiée. Les 
techniques pour mesurer 
ce paramètre sont très 
diverses : (mesure in situ 
par plongeur ou en 
laboratoire à partir de 
photographies ou de vidéo 
sous-marines, surface 
d’observation variable 
(0.16 à 625 m²), 
matérialisée par un 
quadrat ou une plaque 
translucide.  

 Diminution  
 Turbidité 

Non Toutes  Rapidité d’acquisition. 
 Lorsque l’évaluation est 

réalisée à partir de 
données photographiques, 
possibilité de comparaison 
au cours du temps et 
réduction de la variabilité 
due au manipulateur  

 Applicable à l’ensemble 
de la tranche 
bathymétrique de 
répartition des herbiers.  

 Peut être estimé sur de 
vastes surfaces à partir de 
photographies aériennes 

 Forte variabilité saisonnière et 
forte variabilité bathymétrique  

 Les multiples méthodes utilisées 
ne permettent pas toujours la 
comparaison des résultats, 
d’autant que les surfaces 
d’observations sont très diverses 
et que le recouvrement a une 
distribution fractale  

 La stratégie et le plan 
d'échantillonnage doivent 
inclure la variabilité spatiale 
appropriée 

 Grande subjectivité des 
estimations in situ 

Buia et al. 
(2004); 
Pergent-Martini 
et al. (2005); 
Boudouresque 
et al. (2006); 
Romero et al. 
(2007); 
Montefalcone 
(2009) 
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ou de sonogrammes 
(sonar à balayage latéral). 

Pourcentage 
de rhizomes 
plagiotropes 
(en %) 

Dénombrement des 
rhizomes plagiotropes sur 
une surface donnée (e.g. 
40 cm* 40 cm, qui peut 
être matérialisée par un 
quadrat) 

 Augmentation  
 Atteintes 

mécaniques 
(ancrage, engins 
de pêche) 

Non Cn, Po  Paramètre facile à 
observer, rapide et peu 
couteux  

 Echelle d’interprétation 
disponible pour Po  

 Principalement utilisé à faible 
profondeur (0-20 m)  

Boudouresque 
et al. (2006); 
Annex 1 

Individual (La plante) 
Surface 
foliaire 
(cm².faiscea), 
et autres 
caractères 
phénologiques 

Dénombrement et 
mesure de la longueur et 
de la largeur des 
différents types de 
feuilles des faisceaux (10 
to 20 faisceaux)  

 Diminution de 
Surface foliaire (Po) 
pour surpâturage et 
Impacts anthropiques 

 Augmentation de 
Longueur des feuilles 
(Po & Cn) pour 
enrichissement en 
nutriments 

Oui Toutes  Paramètre très facile à 
mesurer et peu couteux 

 Possibilité d’effectuer la 
mesure de longueur des 
feuilles adultes de rang 1 ou 
2 (feuilles les plus externes) 
in situ ce qui évite la 
destruction de la plante  

  Echelle d’interprétation 
disponible pour Po 

 Forte variabilité saisonnière. 
 Forte variabilité 

individuelle qui nécessite de 
réaliser les mesures sur un 
nombre suffisant de 
faisceaux. 

 Echantillonnage destructif 
 

Giraud (1977, 
1979); Lopez 
y Royo et al. 
(2010b); 
Orfanidis et 
al. (2010); 
Annex 

Nécroses sur 
les feuilles (en 
%) 

Pourcentage de feuilles 
présentant des nécroses, 
par observation au 
laboratoire  

 Augmentation  
 Enrichissement en 

contaminants  

Oui Po  Paramètre très facile à 
mesurer et peu couteux 
 

 Les nécroses sont très rares 
dans certains secteurs de 
Méditerranée (e.g. Littoral 
de la Corse)  

 Echantillonnage destructif 
 

Romero et al. 
(2007) 

Descripteur Méthode de mesure 
Réponse attendue / 
facteurs  

Cara
ct. 

Espèce 
ciblée 

Avantages  Limites Références 

Etat des apex Pourcentage de feuilles 
dont l’apex est cassé 

 Augmentation 
 Surpâturage, impacte 

mécanique 
(E.g. ancrage)   

Non Po  Paramètre très facile à 
mesurer et peu couteux 

 Les marques spécifiques du 
brin de certains animaux 

 Peu utilisable en cas de fort 
hydrodynamisme et sur les 
feuilles âgées 

Boudoresque 
and Meinesz 
(1982) 
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sont facilement 
reconnaissables 

Production 
foliaire (en mg 
poids sec. 
faisc.-1, .an-1) 

Chez Po : possibilité, 
grâce à la 
lépidochronologie, de 
connaître le nombre de 
feuilles produites par an 
qu’elle soit actuelle ou 
passée (Pergent, 1990). 
Autres espèces, mesure 
de l’allongement des 
feuilles par marquage ou 
en utilisant la relation 
longueur des bases / 
croissance foliaire (Zm ; 
Gaeckle et al., 2006). 

 Diminution  
 Déficit en nutriments, 

augmentation de la 
compétition 
interspécifique 

 

Oui& 
Non 
(Zm) 

Toutes  Pour Po la 
lépidochronologie permet 
de travailler sur l’ensemble 
de la tranche bathymétrique  

 Echelle d’interprétation est 
disponible  

 Pour Zm la relation 
longueur des bases et 
croissance foliaire permet 
d’envisager une mesure in 
situ non destructive  

 Paramètre long à acquérir  
 Un suivi mensuel ou au 

moins aux quatre saisons est 
nécessaire  

 Echantillonnage destructif 
  

Pergent 
(1990); 
Gaeckle et al. 
(2006); 
Pergent et al. 
(2008) 

Production de 
rhizomes (en 
mg poids sec. 
faisc.-1, .an-1) 

Chez Po : possibilité, 
grâce à la 
lépidochronologie, de 
connaître le taux de 
croissance ou la 
biomasse par an 

 Augmentation  
 Accumulation 

sédimentaire suite à 
des aménagements 
littoraux 

Oui  Po  Paramètre indépendant de 
la saison 

 Echelle d’interprétation 
disponible pour Po 

 

 Interprétation parfois 
difficile dans la mesure où 
une augmentation de la 
production de rhizome peut 
être observée dans des sites 
de référence en l’absence 
d’impact anthropique 

 Echantillonnage destructif 
  

Pergent et al. 
(2008); 
Annex 1 

Déchaussemen
t ou 
enfouissement 
des rhizomes 

Mesure du niveau de 
déchaussement (ou 
d’enfouissement) des 
rhizomes mesurés in situ 
(valeur en mm) ou 
pourcentage de faisceaux 

 Augmentation de 
l’enfouissement  

 Accumulation 
sédimentaire suite à 
des aménagements 
littoraux, le rejet 
d’effluents urbains ou 

Non Toutes  Faciles à mesurer in situ 
  Non destructif et peu 

couteux. 
 Paramètre indépendant de 

la saison 

 Boudoresque 
et al. (2006)  
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enfouis ou déchaussés 
sur une surface donnée 

la présence de fermes 
marines, les rejets de 
dragage 

 Augmentation du 
déchaussement /  

 Déficit sédimentaire 
suite à des 
aménagements 
littoraux 

Physiologique ou cellulaire 

Teneur en 
Azote et 
Phosphore de 
la plante (en % 
poids sec) 

Dosage par spectromètre de 
masse et torche à plasma 
dans différents tissus de la 
plante après minéralisation 
acide (e.g. rhizomes de Po ; 
Romero et al., 2007) 

 Augmentation  
 Enrichissement 

en nutriments 

Oui Toutes  Temps de réponse aux 
modifications 
environnementales 
court 

 Paramètre très couteux 
 Nécessité d’un appareillage 

analytique et des compétences 
spécifiques 

 Echantillonnage destructif 
  

Romero et al. 
(2007); 
Annex 1 

Teneur en 
carbohydrates 
(en % poids 
sec) 

Dosage par 
spectrophotométrie après 
extraction alcoolique dans 
différents tissus de la plante 
(e.g. rhizomes de Po) 

 Diminution  
 Impact 

anthropique 
 

Oui Toutes  Temps de réponse aux 
modifications 
environnementales 
court 

 Paramètre couteux, 
 Nécessité d’un appareillage 

analytique et des compétences 
spécifiques 

 Echantillonnage destructif 
 

Alcoverro et 
al. (1999, 
2001); 
Romero et al. 
(2007); 
Annex 1 

Descripteur Méthode de mesure Réponse attendue 
/ facteurs 

Caract.
destruc 

Espèce 
ciblée 

Avantages Limites Références 

Teneur en 
métaux-traces 
(en µg.g-1) 

Dosage par spectrométrie 
dans différents tissus de la 
plante après minéralisation 
acide  

 Augmentation  
 Enrichissement 

en contaminants 
métalliques 

Oui Toutes  Temps de réponse aux 
modifications 
environnementales 
court 

 Echelle de 
classification du Po 

 Paramètre couteux, nécessitant 
un appareillage analytique et 
des compétences spécifiques 

 Echantillonnage destructif 
  

Salivas-
Decaux 
(2009); 
Annex 1 
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Rapport 
isotopique en 
Azote (d15 N 
en ‰) 

Dosage par spectromètre de 
masse dans différents tissus 
de la plante après 
minéralisation acide (e.g. 
rhizomes de Po)  

 Augmentation 
pour 
Enrichissement 
en nutriments 
issus des fermes 
marines et 
effluents urbains 

 Diminution pour 
Enrichissement 
en nutriments 
issus des 
fertilisants 

Oui Po  Temps de réponse aux 
modifications 
environnementales 
court 

 Paramètre très couteux, 
nécessitant un appareillage 
analytique et des compétences 
spécifiques 

 Echantillonnage destructif 
  

Romero et al. 
(2007) 

Rapport 
isotopique en 
Soufre (�34S 
en ‰) 

Dosage par spectromètre de 
masse dans différents tissus 
de la plante (e.g. rhizomes 
de Po ; Romero et al., 
2007) 

 Diminution  
 Impact 

anthropique 

Oui Po  Temps de réponse aux 
modifications 
environnementales 
court 

 Paramètre très couteux, 
nécessitant un appareillage 
analytique et des compétences 
spécifiques 

Romero et al. 
(2007) 

Communité  

Epiphytes des 
feuilles (en mg 
poids sec. 
faisc. -1 ou % 
poids sec. 
faisc. -1). 

Plusieurs mesures peuvent 
être réalisées : évaluation 
de la biomasse (en µg 
faisceau-1, après grattage, 
séchage et pesée), de la 
teneur en Azote (en % 
poids sec ; mesure par 
analyseur élémentaire 
CHN ; Romero et al., 2007) 

 Augmentation  
 Enrichissement 

en nutriments, 
apports fluviaux 
(Fernandez-
Torquemada et 
al., 2008) 

Oui Toutes  Paramètre très facile à 
mesurer  

 Peu couteux (biomasse 
et recouvrement).  

 Echelle d’interprétation 
disponible  

 Prends du temps  
 Paramètre présentant de fortes 

variations saisonnières et 
spatiales. 

 Paramètre nécessitant un 
équipement analytique 
spécifique (teneur en azote) 

 Echantillonnage destructif 

Morri (1991); 
Pergent-
Martini et al. 
(2005); 
Romero et al. 
(2007); 
Fernandez-
Torquemada 
et al. (2008); 
Giovannetti et 
al. (2008, 
2015) 
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64. La phase d'installation est la phase opérationnelle concrète du programme de surveillance qui 
commence par l'acquisition des données. Les observations et les prélèvements effectués pendant la phase 
d’acquisition ou la validation des données des levés cartographiques pourraient également constituer un 
produit d’un système de surveillance (Kenny et al., 2003), et la cartographie pourrait également 
constituer un outil de surveillance (Tab. 4 ; Boudouresque et al., 2006). 
 
65. À l’échelle spatiale régionale, deux principaux systèmes de surveillance ont été mis au point : 
1) le système de surveillance des herbiers (SeagrassNet), qui a été mis en place à l’échelle mondiale au 
début des années 2000 et couvre toutes les espèces d’herbiers (Short et al., 2007) ; 2002) ; et 2) le réseau 
de surveillance «Posidonia» mis en place au début des années 1980 en méditerranée (Boudouresque et 
al., 2006), spécifique à Posidonia oceanica mais pouvant être adapté à d'autres espèces 
méditerranéennes et au genre Posidonia à travers le monde. Le réseau de surveillance «Posidonia» est 
encore utilisé de nos jours, avec une certaine variabilité d’un pays à l’autre et plus encore d’une région 
à l’autre, dans au moins neuf pays méditerranéens et dans plus de 350 sites (Buia et al., 2004 ; 
Boudouresque et al., 2006, Romero et al., 2007 ; Fernandez-Torquemada et al., 2008 ; Lopez y Royo et 
al., 2010a). suite aux travaux menés dans le cadre du programme IIIB Interreg MEDOCC «Cohérence, 
développement, harmonisation et validation des méthodes d’évaluation de la qualité de l’environnement 
littoral par le suivi des herbiers de Posidonia oceanica», et du programme «MedPosidonia» mis en place 
par MSFD, une approche actualisée et normalisée pour le réseau de surveillance de P. oceanica a été 
testée et validée (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2009). Les principales différences entre les deux anciens 
systèmes de surveillance sont les suivantes : 

• Dans le cadre de SeagrassNet, la surveillance est effectuée le long de trois transects permanents, 
disposés parallèlement au littoral et placés respectivement (i) dans la partie la plus superficielle de 
l’herbier, (ii) dans la partie la plus profonde et (iii) à une profondeur intermédiaire entre ces deux 
positions. Les descripteurs choisis (Short et al., 2002 ; Tab. 5) sont mesurés à des points fixes le long 
de chaque transect et tous les trois mois. 

• Dans le cadre du réseau de surveillance «Posidonia», les mesures sont prises (i) en correspondance de 
repères fixes placés le long de la limite inférieure de l’herbier, (ii) à la limite supérieure, et (iii) à la 
profondeur intermédiaire et fixe de 15 m. Les descripteurs (Tab. 5) ne sont mesurés tous les trois ans 
que si, après des levés visuels, aucun changement visible de la position géographique des limites n’est 
observé. 

66. SeagrassNet permet de comparer les données obtenues en Méditerranée avec celles d’autres 
régions du monde, avec une couverture mondiale de plus de 80 sites répartis dans 26 pays 
(www.seagrassnet.org). Cependant, ce système de surveillance ne convient pas aux espèces de grande 
taille (comme le genre Posidonia) ni aux herbiers dont la limite inférieure est située au-delà de 25 m de 
profondeur. Ce système de surveillance n'a été mis en place que pour un site en Méditerranée (Pergent 
et al., 2007). Le réseau de surveillance «Posidonia», au vu de la multiplicité des descripteurs identifiés 
(Tab. 5), permet de comparer différents herbiers de la Méditerranée et également d’évaluer la vitalité de 
la plante et la qualité de l’environnement dans lequel elle se développe. D'autres systèmes de 
surveillance, tels que les transects permanents avec surveillance saisonnière ou les levés acoustiques, 
peuvent être utilisés dans des situations particulières telles que la surveillance des environnements de 
lagunes (Pasqualini et al., 2006) ou pour l'étude de herbiers reliques (Descamp et al., 2009). 
 
67. La technique d’échantillonnage et les descripteurs choisis définissent la nature de la surveillance 
(surveillance de la contamination chimique de l’environnement, rejet en mer d’une station d’épuration, 
effets de l’alimentation des plages, évaluation générale de l’état de santé des herbiers) (Tab. 4) Il n’existe 
pas de méthodes idéales de cartographie ni de descripteurs universels pour la surveillance des herbiers 
marins, mais plutôt une grande diversité d’outils efficaces et complémentaires. Ils doivent être choisis 
en fonction des objectifs, des espèces présentes et du contexte local. Indépendamment des descripteurs 
sélectionnés, une attention particulière doit être portée à la validité des mesures effectuées (protocole 
d'acquisition, précision des mesures, reproductibilité ; Lopez y Royo et al., 2010a). La phase suivante 
de traitement et d’interprétation des données est donc fondamentale pour garantir la bonne qualité du 
programme de surveillance. 
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68. Enfin, l'IMAP devrait également prendre en compte le carbone organique à long terme stocké 
dans les sédiments des herbiers marins provenant à la fois de la production in situ et de la sédimentation 
de carbone en particules provenant de la colonne d'eau, appelé « carbone bleu » (Nellemann et al., 2009). 
L’estimation de la production de carbone obtenue par activité photosynthétique à partir de l’herbier de 
P. oceanica (production en surface et souterraine) à l’échelle du bassin méditerranéen nécessite les 
paramètres suivants (essentiels pour le calcul du carbone bleu) issus des analyses lépidochronologiques : 

 Indice de biomasse foliaire (la biomasse sur pied des feuilles) (poids sec ∙ m-2) : il est calculé en 
multipliant la biomasse foliaire moyenne par pousse par la densité de l’herbier signalée par mètre carré. 

 Indice de surface foliaire (m2 ∙ m-2) : il est calculé en multipliant la surface foliaire moyenne par pousse 
par la densité de l’herbier signalée par mètre carré. 

 La hauteur du couvert végétal à estimer à l'aide de mesures acoustiques, optiques et in situ. 

69. Les approches méthodologiques pour l'estimation de « Carbone bleu » considère à la fois l'utilisation 
d'images satellitaires, de sondages acoustiques (profileur multifaisceau, à faisceau unique et inférieur), 
d'acquisitions optiques et de mesures in situ et en laboratoire. 

Tableau 5 : Nature des paramètres mesurés dans le cadre du SeagrassNet, le reseux de surveillance de Posidonia 
(Pergent et al., 2007) et du programme MedPosidonia (Pergent et al. 2009). – paramètre non pris en compte. 

Paramètres SeagrassNet RSP MedPosidonia 

Lumière X - - 

Température X - X 

Salinité X - - 

Limite inférieure Profondeur Profondeur, type et 
cartographie 

Profondeur, type, 
cartographie 

Limite supérieure Profondeur Profondeur, type et 
cartographie 

Cartographie 

Densité 12 mesures le long 
du transect 

Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

% rhizomes plagiotropes - Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

Déchaussement - Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

Recouvrement 12 mesures le long 
du transect 

Le long du balisage (50m) 
à l’aide d’une vidéo 

Mesure au niveau de 
chacune des 11 balises 

Analyse phénologique 12 mesures le long 
du transect 

Sur 20 faisceaux Sur 20 faisceaux 

Analyse 
lépidochronologique 

- Sur 10 faisceaux Sur 10 faisceaux 

Etat des apex - Sur 20 faisceaux Sur 20 faisceaux 
Biomasse (g. poids sec) Feuilles - - 

Nécromasse  Rhizome et écailles - - 

Granulomètrie du sédiment - 1 mesure 1 mesure 

% Matière organique du 

sédiment 

- 1 mesure 1 mesure 

Teneur en métaux-traces - - Ag & Hg 
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Traitement et interprétation des données 

70. Les mesures effectuées in situ doivent être analysées et archivées. Les échantillons recueillis au cours 
des activités sur le terrain doivent être correctement stockés pour les analyses de laboratoire suivantes. 
L'interprétation des données nécessite le jugement et l'évaluation de spécialistes et peut être réalisée en 
comparant les données mesurées avec les données disponibles dans la littérature, directement ou à l'aide 
d'échelles. Vérifier que les résultats obtenus répondent aux objectifs de surveillance (fiabilité et reproductibilité 
des résultats, interprétations valables et cohérence avec les observations effectuées) est une autre étape 
importante pour valider l'efficacité de la surveillance. 
 
71. L'énorme augmentation du nombre d'études sur Posidonia oceanica (plus de 2400 publications 
répertoriées dans le Web of Science) signifie qu'au cours des dernières décennies, un nombre croissant 
d'échelles d'interprétation ont été créées pour les descripteurs les plus largement utilisés dans le suivi de cette 
espèce (à savoir, Giraud). , 1977 ; Meinesz et Laurent, 1978 ; Pergent et al., 1995b ; Pergent-Martini et al., 2005 
; Montefalcone et al., 2006, 2007 ; Montefalcone, 2009, Salivas-Decaux et al., 2010 ; tableau 4 ). 

 
72. En ce qui concerne la cartographie, une intégration des données de suivi dans un système d’information 
géoréférencé (SIG), qui peut être librement consulté (comme MedGIS mis en œuvre par le CAR/ASP), doit 
être recommandée et encouragée, afin que les données acquises soient accessibles au grand public et profiter 
au plus grand nombre possible d'utilisateurs. 

Indices écologiques 

73. Les indices de synthèse écologiques sont aujourd'hui très répandus pour mesurer l'état écologique des 
écosystèmes en vue de la réalisation ou du maintien du Bon Etat Environnemental (GES). Les indices 
écologiques réussissent à «capturer les complexités de l’écosystème tout en restant assez simples pour pouvoir 
être surveillés facilement et systématiquement» et peuvent donc être considérés comme «conviviaux» 
(Montefalcone, 2009 et les références y contenues). Ils sont anticipatifs, intégratifs et sensibles au stress et aux 
perturbations. De nombreux indices écologiques ont été utilisés auparavant dans les programmes de 
surveillance des herbiers marins, par exemple l'indice de surface foliaire (Buia et al., 2004), l'indice d'épiphyte 
(Morri, 1991). Conformément aux exigences de la DCE dans les pays européens, de nombreux indices 
synthétiques ont été mis en place pour fournir, sur la base d'un panel de différents descripteurs, une évaluation 
globale de la qualité de l'environnement basée sur l'élément de qualité biologique «herbier». Les indices les 
plus adoptés dans les programmes de surveillance régionaux/nationaux sont les suivants (tableau 6) : 

 POSWARE (Buia et al., 2005)  
 POMI (Romero et al., 2007) 
 POSID (Pergent et al., 2008) 
 Valencian CS (Fernandez-Torquemada et al., 2008) 
 PREI (Gobert et al., 2009) 
 BiPo (Lopez y Royo et al., 2009) 
 Conservation Index (CI) (Moreno et al., 2001) 
 Substitution Index (SI) (Montefalcone et al., 2007)  
 Phase Shift Index (PSI) (Montefalcone et al., 2007) 
 Patchiness Index (PI) (Montefalcone et al., 2010) 
 EBQI (Personnic et al., 2014) 

 
74. La plupart des indices écologiques intègrent différents niveaux écologiques (tableau 6). L'indice 
POSWARE est basé sur 6 descripteurs travaillant aux niveaux de la population et des individus. L'indice POMI 
multivarié est basé sur un total de 14 descripteurs structurels et fonctionnels de Posidonia oceanica, du niveau 
cellulaire au niveau communautaire. L'indice POSID est basé sur 8 descripteurs travaillant aux niveaux de la 
communauté, de la population, des individus et des cellules. Certains des descripteurs fonctionnant au niveau 
cellulaire et utilisés pour calculer les POMI et les indices POSID prennent beaucoup de temps (tels que la 
composition chimique et biochimique et les contaminants), et sont donc peu utilisés dans les programmes de 
surveillance de P. oceanica (Pergent -Martini et al., 2005). L’indice CS de Valence intègre 9 descripteurs, du 
niveau individuel au niveau communautaire. L'indice PREI est basé sur 5 descripteurs travaillant aux niveaux 
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de la population, de l'individu et de la communauté. L'indice BiPo est basé uniquement sur 4 descripteurs non 
destructifs aux niveaux de la population et des individus et convient particulièrement bien pour la surveillance 
des espèces protégées ou dans les AMP.  
 
75. Certains indices écologiques non destructifs ont été développés pour fonctionner au niveau écologique 
du paysage marin, tels que l’IC (Moreno et al., 2001), le SI et le PSI (Montefalcone et al., 2007) et le PI 
(Montefalcone et al., 2010). L'IC mesure l'abondance proportionnelle de la matte morte par rapport à P. 
oceanica vivant et peut être utilisé comme indice de perturbation (Boudouresque et al., 2006), bien que les 
zones de matte morte puissent également provenir de causes naturelles (par exemple, l'hydrodynamisme). Le 
SI a été proposé pour mesurer la quantité de remplacement de P. oceanica par Cymodocea nodosa, l'herbier 
marin méditerranéen indigène commun, et par les trois espèces du genre Caulerpa : l’espèce indigène Caulerpa 
prolifera et les deux envahisseurs extraterrestres C. taxifolia et C. cylindracea. Le SI, appliqué de manière 
répétée dans le même herbier, peut objectivement mesurer si la substitution est permanente ou progressive ou 
si, comme le supposent Molinier et Picard (1952), facilitera à long terme la réinstallation de P. oceanica. Bien 
que l'application de l'IC soit évidemment limitée aux espèces d'herbiers qui forment une matte, l'IS peut être 
appliquée à tous les cas de substitution entre deux espèces d'herbiers différentes et entre une algue et un herbier. 
Le PSI est un autre indice écologique synthétique qui identifie et mesure l'intensité du déphasage se produisant 
dans l'écosystème des herbiers marins. Il fournit une évaluation synthétique de l'irréversibilité des changements 
subis par un herbier en régression. Les caractéristiques biologiques et les processus de reproduction de P. 
oceanica ne permettent pas une recolonisation rapide de la matte morte (Meinesz et al., 1991). Si un potentiel 
de récupération existe toujours dans un herbier présentant peu de petites mattes mortes, une régression à grande 
échelle de l’herbier de P. oceanica doit donc être considérée comme quasi irréversible à l'échelle d’une vie 
humaine. L’IP a été mis au point pour évaluer le niveau de fragmentation de l’habitat et utilise le nombre de 
parcelles pour mesurer la fragmentation des herbiers. Tous ces indices de paysage marin sont des outils utiles 
pour évaluer la qualité des environnements côtiers dans leur ensemble, et pas seulement pour évaluer la qualité 
des masses d’eau. 
 
76. L'un des derniers indices proposés fonctionne au niveau de l'écosystème (EBQI ; Personnic et al., 2014). 
Cet indice a été développé sur la base d'un modèle conceptuel simplifié de l'écosystème de P. oceanica, dans 
lequel un ensemble de 17 compartiments fonctionnels représentatifs a été identifié. La qualité de chaque 
compartiment fonctionnel est ensuite évaluée par la sélection d'un ou deux descripteurs spécifiques (la plupart 
d'entre eux non destructifs) et la valeur d'indice finale intègre tous les scores de compartiment. S'agissant d'un 
indice écosystémique, il est conforme aux exigences de la MSFD et de l'EcAp. Cependant, sa formulation 
complète et donc complexe rend cet indice plus long par rapport aux autres indices. 
 
77. Des essais d'étalonnage entre les indices POMI et POSID ont montré qu'il y avait une cohérence dans la 
classification des sites étudiés (Pergent et al., 2008). L'application de l'indice BIPO à 9 sites méditerranéens 
donne une classification identique des sites de Catalogne à celle obtenue avec l'indice POMI (Lopez y Royo et 
al., 2010c). Enfin, en utilisant à la fois les indices POSID et BiPo dans le cadre du programme «MedPosidonia», 
une classification similaire des herbier étudiés a été trouvée (Pergent et al., 2008). Un exercice récent visant à 
comparer un certain nombre de descripteurs et d’indices écologiques à différents niveaux écologiques (individu, 
population, communauté et paysage marin) dans 13 herbiers de P. oceanica de la mer Ligure (nord-ouest de la 
Méditerranée) a montré une faible cohérence entre les quatre niveaux, en particulier entre la plante (à savoir, la 
surface des feuilles) et les herbiers (à savoir, la densité des pousses, la profondeur limite inférieure). En outre, 
l'indice PREI a montré une incohérence avec la plupart des descripteurs (Karayali, 2017). Compte tenu de ce 
résultat, l'utilisation combinée d'un plus grand nombre de descripteurs et d'indices, couvrant différents niveaux 
de complexité écologique, devrait être privilégiée dans tout programme de surveillance. 
 
78. À l’état actuel des connaissances, il est difficile de préférer l’un ou l’autre de ces indices synthétiques, 
car il n’a pas encore été possible de les comparer tous sur un même site. De manière générale, les indices basés 
sur un nombre élevé de descripteurs impliquent des coûts excessifs en termes de temps d'acquisition et de 
budget requis (Fernandez-Torquemada et al., 2008). 
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Tableau 6 : Descripteurs utilisés dans les indices écologiques synthétiques principalement adoptés dans les programmes de surveillance régionaux / nationaux 
pour évaluer la qualité de l'environnement sur la base de l'élément de qualité biologique de l’«herbier». Le niveau de complexité écologique auquel chaque 
descripteur fonctionne est également indiqué (à savoir physiologique, individuel, population, communauté, écosystème, paysage marin). 

Indice  physiologique Individuel Population Communauté Écosystème Paysage marin 
POSWARE  Largeur des feuilles 

intermédiaires ; 
production de feuilles ; 
production et élongation 
de rhizomes 

Densité des pousses ; 
couvert d’herbier 

   

POMI Teneur en P, N et 
saccharose dans les 
rhizome s ; Rapport 
isotopique δ15N et δ34S 
dans les rhizomes ; 
Teneur en Cu, Pb et Zn 
dans les rhizomes 

Surface des Feuilles ; 
pourcentage de nécrose 
foliaire 

Densité des pousses ; 
couvert d’herbier ; 
pourcentage de 
rhizomes plagiotropes 

N contenu 
dans les 
épiphytes 

  

POSID Teneur en Ag, Cd, Pb et 
Hg dans les feuilles 

Surface des Feuilles ; 
Coefficient A ; élongation 
des rhizomes 

La densité des pousses ; 
couvert d’herbier ; 
pourcentage de 
rhizomes plagiotropes ; 
profondeur de la limite 
inférieure 

Biomasse des 
épiphytes 

  

Communauté 
valencienne 
CS 

 Surface des Feuilles ; 
pourcentage de nécrose 
foliaire 

densité des pousses ; 
couvert d’herbier et de 
matte morte ; 
pourcentage de 
rhizomes plagiotropes ; 
Dévoilement/Enfouisse
ment du rhizome  

Pression des 
herbivores ; 
biomasse des 
épiphytes 
foliaire  

  

PREI  La biomasse des feuilles ; 
Surface des Feuilles 

Densité des pousses ; 
profondeur et type limite 
inférieure 

Biomasse des 
épiphytes 
foliaire  
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BiPo  Surface des feuilles Densité des pousses ; 

profondeur et type limite 
inférieure 

   

CI   Couvert d’herbier et 
matte 

  Proportion relative 
entre Posidonia 
oceanica et matte 
morte 

SI   Couvert d’herbier Couvert de 
remplacement 

 Proportion relative 
entre P. oceanica et 
ses substituts 

PSI   Couvert d’herbier et de 
matte 

Couvert de 
remplacement 

 Proportion relative 
entre Posidonia 
oceanica et matte 
morte et substituts 

PI      Nombre de parcelles 
d’herbiers 

EBQI  Taux de croissance des 
rhizomes verticaux 

Densité des pousses ; 
couvert d’herbier 

 Biomasse, 
densité et 
diversité des 
espèces dans 
tous les 
compartiments ; 
indice de 
pâturage 
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Annexe – Grilles d’interprétation en cinq classes de quelques descripteurs de l’herbier à Posidonia 
oceanica 
 
Herbier (Niveau de la population)  
 
Type de limite inférieure (UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
L. inf. Progressive Franche R+ Franche R- Clairsemée Régressive 

 
Type de limite Caractéristiques principales 

Progressive Présence de rhizomes plagiotropes en avant de la limite 

Franche – Fort recouvrement (R+) Limite nette présentant un recouvrement supérieur à 25% 

Franche – Faible recouvrement (R-) Limite nette présentant un recouvrement inférieur à 25% 

Clairsemée Densité inf. à 100 faisc./m-2, recouvrement inf. à 15% 

Régressive Présence de mattes mortes en avant de la limite 
 
 
Profondeur de la limite inférieure (en m ; UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
L. inf. > 34.2 34.2 à 30.4 30.4 à 26.6 26.6 à 22.8 < 22.8 

 
 
Recouvrement de l’herbier (en pourcentage ; UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
L. inf. > 35% 35% à 25% 25% à 15% 15% à 5%8 < 5% 
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Densité de l’herbier (nombre de faisceaux par m²) (Pergent-Martini et al., 2005)  

Profondeur 
(en m) 

Très Bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

1 > 1133 1133 à 930 930 à 727 727 à 524 < 524 

2 > 1067 1067 à 863 863 à 659 659 à 456 < 456 

3 > 1005 1005 à 808 808 à 612 612 à 415 < 415 

4 > 947 947 à 757 757 à 567 567 à 377 < 377 

5 > 892 892 à 709 709 à 526 526 à 343 < 343 

6 > 841 841 à 665 665 à 489 489 à 312 < 312 

7 > 792 792 à 623 623 à 454 454 à 284 < 284 

8 > 746 746 à 584 584 à 421 421 à 259 < 259 

9 > 703 703 à 547 547 à 391 391 à 235 < 235 

10 > 662 662 à 513 513 à 364 364 à 214 < 214 

11 > 624 624 à 481 481 à 338 338 à 195 < 195 

12 > 588 588 à 451 451 à 314 314 à 177 < 177 

13 > 554 554 à 423 423 à 292 292 à 161 < 161 

14 > 522 522 à 397 397 à 272 272 à 147 < 147 

15 > 492 492 à 372 372 à 253 253 à 134 < 134 

16 > 463 463 à 349 349 à 236 236 à 122 < 122 

17 > 436 436 à 328 328 à 219 219 à 111 < 111 

18 > 411 411 à 308 308 à 204 204 à 101 < 101 

19 > 387 387 à 289 289 à 190 190 à 92 < 92 

20 > 365 365 à 271 271 à 177 177 à 83 < 83 

21 > 344 344 à 255 255 à 165 165 à 76 < 76 

22 > 324 324 à 239 239 à 154 154 à 69 < 69 

23 > 305 305 à 224 224 à 144 144 à 63 < 63 

24 > 288 288 à 211 211 à 134 134 à 57 < 57 

25 > 271 271 à 198 198 à 125 125 à 52 < 52 

26 > 255 255 à 186 186 à 117 117 à 47 < 47 

27 > 240 240 à 175 175 à 109 109 à 43 < 43 

28 > 227 227 à 164 164 à 102 102 à 39 < 39 

29 > 213 213 à 154 154 à 95 95 à 36 < 36 

30 > 201 201 à 145 145 à 89 89 à 32 < 32 

31 > 189 189 à 136 136 à 83 83 à 30 < 30 

32 > 179 179 à 128 128 à 77 77 à 27 < 27 

33 > 168 168 à 120 120 à 72 72 à 24 < 24 

34 > 158 158 à 113 113 à 68 68 à 22 < 22 

35 > 149 149 à 106 106 à 63 < 63    
36 > 141 141 à 100 100 à 59 < 59    
37 > 133 133 à 94 94 à 55 < 55    
38 > 125 125 à 88 88 à 52 < 52    
39 > 118 118 à 83 83 à 48 < 48    
40 > 111 111 à 78 78 à 45 < 45    
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Rhizomes plagiotropes (en pourcentage ; UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
L. inf. > 70% 70% à 30% < 30%   

 
 
La plante (au niveau d’individu)  
 
Surface foliaire (en cm² par faisceau), entre Juin et Juillet (UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m > 362 362 à 292 292 à 221 221 à 150 < 150 

 
 
Nombre de feuilles par an (UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009b) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m > 8.0 8.0 à 7.5 7.5 à 7.0 7.0 à 6.5 < 6.5 

 
 
Vitesse de croissance des rhizomes (en mm par an ; UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009b) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m > 11 11 à 8 8 à 5 5 à 2 < 2 
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Cellule (Niveau physiologique): eutrophisation  
 
Teneur en azote dans les feuilles adultes (en pourcentage, entre juin et juillet ; UNEP-MAP-RAC/SPA, 
2009b) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m < 1.9% 1.9% à 2.4% 2.4% à 3.0% 3.0% à 3.5% > 3.5% 

 
 
Matière organique du sédiment (en pourcentage, fraction 0.063 mm ; (UNEP-MAP-RAC/SPA, 2009b) 
 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m < 2.5% 2.5% à 3.5% 3.5% à 4.6% 4.6% à 5.6% > 5.6% 
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Cellule ( Niveau physiologique) : contamination du milieu  
 
Concentration en Argent (mg par g poids sec), limbe des feuilles adultes, entre Juin et Juillet (Salivas-
Decaux, 2009) 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m < 0.08 0.08 à 0.22 0.23 à 0.36 0.37 à 0.45 > 0.45 

 
 
Concentration en Cadmium (mg par g poids sec), limbe des feuilles adultes, entre Juin et Juillet 
(Salivas-Decaux, 2009) 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m < 1.88 1.88 à 2.01 2.02 à 2.44 2.45 à 2.84 > 2.84 

 
 
Concentration en Mercure (mg par g poids sec), limbe des feuilles adultes, entre Juin et Juillet 
(Salivas-Decaux, 2009) 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m < 0.051 0.051 à 0.064 0.065 à 0.075 0.075 à 0.088 > 0.088 

 
 
Concentration en Plomb (mg par g poids sec), limbe des feuilles adultes, entre Juin et Juillet (Salivas-
Decaux, 2009) 

 Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 
-15 m < 1.17 1.17 à 1.43 1.44 à 1.80 1.81 à 3.23 > 3.23 
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2. Lignes directrices pour la surveillance des bioconstructions coralligènes et autres 
bioconstructions calcaires en Méditerranée 
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Introduction 

1. Les formations calcaires d'origine biogénique de la mer Méditerranée sont représentées par les 
récifs coralligènes, les récifs vermétides, les récifs de coraux d'eau froide, les concrétions/trottoirs 
Lithophyllum byssoides, les bancs formés par les coraux Cladocora caespitose, Astroides calycularis, 
Phyllangia americana mouchezii, Polycyathus muellerae, reefs formed by the stylasteridae Errina 
aspera, sabellariid et serpulid wals, Parmi eux, les récifs coralligènes (Fig. 1) et les fonds marins de 
rhodolithes (Fig. 2) sont les deux habitats bioconstruits les plus typiques et les plusabondants  qui se 
développent dans la zone circalittorale de la méditerranée, constitués de structures d'algues coralliennes 
poussant dans des conditions de lumière faible dont les méthodes d’inventaire et de cartographie, ainsi 
que les protocoles de surveillance, manquent toujours d’homogénéité et de normalisation. 

 

Figure 1 : Habitat coralligène (images de Simone Musumeci, Monica Montefalcone). 
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Figure 2 : Habitat des rhodolithes (photo tirée du UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015). 

2. Les bioconstructions les plus importantes et les plus répandues en Méditerranée sont les récifs 
coralligènes (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2008), habitat endémique et caractéristique considéré comme la 
biocénose climacique de la zone circalittorale (Pérès et Picard, 1964). Le coralligène se caractérise par 
une richesse en espèces, une biomasse et des dépôts de carbonate comparables à ceux des récifs 
coralliens tropicaux (Bianchi, 2001) et des valeurs économiques supérieures à celles des herbiers marins 
(Cánovas Molina et al., 2014). La construction de récifs coralligènes a commencé lors de la transgression 
post-Würm, il y a environ 15 000 ans, et se développe sur des fonds rocheux et biodétritiques dans des 
conditions relativement constantes de température, de courants et de salinité. 

3. Deux principales typologies coralligènes peuvent être définies : coralligène poussant sur les 
roches circalittorales (falaises ou affleurements) et coralligène se développant sur des fonds mous / 
détritiques circalittoraux créant des plateformes biogéniques (Piazzi et al., 2019b). La structure 
coralligène résulte de l'équilibre dynamique entre la bioconstruction, principalement constituée de 
Rhodophyte calcifié encroûtant appartenant aux Corallinales et aux Peyssonneliales (comme les genres 
Lithophyllum, Lithothamnion, Mésophyllum, Néogoniolithon et Peyssonnelia), avec la contribution 
accessoire de serpulid poly Bursa ), et les processus de destruction (par les foreurs et l’abrasion 
physique), qui créent un habitat morphologiquement complexe où se développent des assemblages 
benthiques très divers (Ballesteros, 2006). La lumière représente le principal facteur limitant la 
bioconstruction, et les récifs coralligènes peuvent se développer dans des conditions de lumière faible 
(<3% de l'éclairement énergétique de la surface), de 20 m à 120 m de profondeur. La zone mésophotique 
supérieure (où la lumière est toujours présente, de 40 à environ 120 m de profondeur), englobant le 
plateau continental, est façonnée par des assemblages coralligènes extrêmement riches et diversifiés, 
dominés par des forêts animales qui se développent sur des récifs rocheux biogéniques. 

4. Les lits de rhodolithes sont composés d’une épaisseur variable d’agrégations libres de thalles 
vivants et morts d’algues rouges calcaires (principalement de Corallinales mais également de 
Peyssonneliales) et de leurs fragments, créant ainsi un habitat tridimensionnel biogénique, instable, 
typiquement exposé aux courants de fond, qui recèle une plus grande biodiversité par rapport aux 
habitats environnants et est donc considéré comme un indicateur du point chaud de la biodiversité. Ils 
se produisent principalement sur les fonds détritiques côtiers de la zone mésophotique supérieure, entre 
40 et 60 m de profondeur (Basso et al., 2016). Les rhodolithes sont fabriqués par des organismes à 
croissance lente et peuvent vivre longtemps (> 100 ans) (Riosmena-Rodríguez et Nelson, 2017). Ces 
algues peuvent présenter une apparence ramifiée ou laminaire, elles peuvent parfois se développer sous 
forme de nodules couvrant toute la surface du fond marin ou s’accumuler au sein de marques ondulées. 
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Dans la littérature, les termes rhodolithes et maërl sont souvent utilisés comme synonymes 
(UNEP/MAP-RAC/SPA, 2009). Maërl est le terme d'origine atlantique désignant les dépôts d'algues 
calcifiées non nucléées composées principalement de Phymatolithon calcareum et de Lithothamnion 
corallioides. Les rhodolithes sont conçus comme des nodules non liés formés par les algues rouges 
calcaires et leurs croissances, présentant un spectre continu de formes avec des tailles allant de 2 à 250 
mm de diamètre moyen. Ainsi, les couches de rhodolithes incluent également les couches de maërl et 
de Peyssonnelia calcaires, mais le contraire n'est pas vrai (Basso et al., 2016). Le lit de rhodolithes est 
recommandé comme nom générique pour indiquer les fonds sédimentaires caractérisés par toute 
morphologie et espèce d'algue rouge calcaire non géniculée non liée avec> 10% de couverture vivante 
(Basso et al., 2016). Le nom maërl devrait être limité aux lits de rhodolithes composés d'algues non 
nucléées et non fixées d'algues corallines ramifiées. 

5. Les récifs coralligènes fournissent différents services écosystémiques à l'homme (Paoli et al., 
2017), mais sont vulnérables aux impacts mondiaux ou locaux. Le coralligène est menacé par des 
activités humaines directes, telles que le chalutage, la plongée de plaisance et l'exploitation illégale 
d'espèces protégées, la pêche artisanale et récréative, aquaculture, et est également vulnérable aux effets 
indirects du changement climatique (par exemple, anomalies thermiques positives et acidification des 
océans) (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2008). Certaines espèces d’algues envahissantes (par exemple, 
Womersleyella setacea, Acrothamnion preissii, Caulerpa cylindracea) peuvent également constituer 
une grave menace pour ces communautés, soit en formant des tapis denses, soit en augmentant le taux 
de sédimentation. 

6. Malgré la présence de nombreuses espèces à haute valeur écologique (dont certaines sont 
également protégées légalement, par exemple Savalia savaglia, Spongia officinalis.), Les récifs 
coralligènes ne figuraient pas parmi les habitats prioritaires définis par la directive de l'UE sur les 
habitats (92/43/CEE), même s’ils peuvent être inclus dans l’habitat «1170 Récifs» de la directive et 
également dans la convention de Berne. Cela implique que la bio-construction méditerranéenne la plus 
importante reste toujours sans protection formelle puisqu'elle n'est pas incluse dans la liste des sites 
d'intérêt communautaire (SIC). Quelques années après l’adoption de la directive sur l’habitat, les récifs 
coralligènes figuraient parmi les «types d’habitats spéciaux» nécessitant une protection rigoureuse en 
vertu du Protocole relatifs aux Aires spécialement protegées  et à la biodiversité biologique en 
Méditerranée (SPA/BD) de la Convention de Barcelone (1995). Ce n'est que récemment, dans le cadre 
du ''Plan d'Action pour la Conservation des Coralligènes et autres Bio-Constructions méditerranéennes 
'' (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2008) adopté par les Parties contractantes à la Convention de Barcelone en 
2008, et mis à jour en 2016, a encouragé la conservation légale des assemblages coralligènes par la mise 
en place d’aires marines protégées et a souligné la nécessité de programmes standardisés de surveillance. 
Le coralligène a également été inclus dans la liste rouge européenne des habitats marins, où il est classé 
dans la catégorie « données insuffisantes » (Gubbay et al., 2016), démontrant ainsi le besoin urgent 
d'investigations approfondies et de plans de surveillance précis. La même année, la Directive-Cadre sur 
la Stratégie pour le Milieu Marin (MSFD, 2008/56/EC) a inclus «l'intégrité des fonds marins» parmi les 
descripteurs à estimer pour évaluer le bon état de l'environnement marin. Les structures biogéniques, 
telles que les récifs coralligènes, ont ainsi été reconnues comme des indicateurs biologiques importants 
de la qualité de l’environnement. 

7. De même, les fonds marins des rhodolithes sont susceptible d’être endommagés par le dragage, 
les ancres lourdes et les chaînes de mouillage, ainsi que par la hausse des températures et l’acidification 
des océans. Phymatolithon calcareum et Lithothamnion corallioides, deux espèces constituant le maërl, 
sont protégés par la directive européenne «Habitats» (92/43/CEE) de l'annexe V et, à certains endroits, 
le maërl est également un habitat essentiel de la liste des habitats de l'annexe I de la directive, et est donc 
protégé par la désignation de zones spéciales de conservation. De plus, un plan spécial pour la protection 
juridique des rhodolithes méditerranéens a été adopté dans le cadre du « Plan d’Action pour la 
conservation des coralligènes et autres bio-constructions méditerranéennes » (PNUE/PAM- SPA/RAC, 
2017). Les fonds marins de rhodolithes ont également été inclus dans les sites Natura 2000 et dans la 
liste rouge des habitats menacés de la méditerranée. 
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8. Le plan d'action (UNEP/MAP-SPA/RAC, 2017) a identifié de nombreuses actions prioritaires 
pour ces deux habitats benthiques, qui concernent principalement : 

(i) L’accroissement des connaissances sur la répartition (compilation des informations existantes, 
réalisation d'activités sur le terrain dans de nouveaux sites ou dans des sites présentant un intérêt 
particulier) et la composition (liste d'espèces) de ces habitats. 

(ii) La mise en place d’un protocole de surveillance spatio-temporel standardisé pour les habitats de 
coralligènes et de rhodolithes. 

9. Des informations détaillées sur la répartition géographique de l'habitat et les étendues 
bathymétriques sont des connaissances préalables à une utilisation durable des zones côtières marines. 
Les cartes de répartition des coralligènes et des rhodolithes constituent donc un préalable fondamental 
à toute action de conservation de ces habitats. Les connaissances scientifiques concernant plusieurs 
aspects des concrétions biogéniques (taxonomie, processus, fonctionnement, relations biotiques et 
dynamiques) augmentent actuellement, mais elles sont encore loin des connaissances que nous avons 
d'autres écosystèmes côtiers, tels que les herbiers, les récifs rocheux peu profonds côtiers, etc. L’une des 
principales lacunes concernant l’état actuel des connaissances sur les habitats coralligènes et les 
rhodolithes est le peu d’études spatio-temporelles sur leur répartition géographique et en profondeur aux 
niveaux régional et du bassin. Ces informations sont essentielles pour connaître l'étendue réelle de ces 
habitats en mer Méditerranée et mettre en œuvre les mesures de gestion appropriées pour garantir leur 
conservation (PNUE/PAM- SPA/RAC, 2017). L’inventaire et la surveillance des coralligènes et des 
rhodolithes soulèvent plusieurs problèmes, en raison de leur grande distribution bathymétrique, des 
contraintes d’échantillonnage qui en résultent et de leur accessibilité souvent limitée, de leur 
hétérogénéité et du manque de protocoles normalisés utilisés par différentes équipes travaillant dans ce 
domaine. Les restrictions opérationnelles imposées par la plongée sous-marine (Gatti et al., 2012 et leurs 
références) réduisent la quantité de données collectées au cours de chaque plongée et augmentent l'effort 
d'échantillonnage. S'il existe des protocoles pour l'inventaire et la surveillance de l'habitat coralligène, 
les méthodes courantes de surveillance des rhodolithes sont comparativement moins documentées. 

10. Répondant au besoin de guides pratiques visant à harmoniser les méthodes existantes de 
surveillance des habitats bioconstruits et à la comparaison ultérieure des résultats obtenus par différents 
pays, les Parties contractantes ont demandé au Centre d'Activité Régionale pour les aires spécialement 
protégées (SPA/RAC) d'améliorer les outils d'inventaire existants et de proposer une standardisation des 
techniques de cartographie et de surveillance pour les coralligènes et les rhodolithes. Ainsi, les 
principales méthodes utilisées en méditerranée pour l'inventaire et la surveillance des bioconstructions 
coralligènes et autres ont résumées dans les « Méthodes standard pour l'inventaire et la surveillance des 
assemblages de coralligènes et de rhodolithes » (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015). Ces directives de 
surveillance ont été la base du processus d’actualisation et d’harmonisation entrepris dans le présent 
document. 

11. Pour la cartographie des habitats coralligènes et autres habitats bioconstruits, les précédentes 
directives (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015) ont mis en évidence les principales conclusions suivantes : 

 Si la plongée sous-marine est souvent utilisée pour cartographier de petites zones, elle devient 
inappropriée lorsque la zone d'étude et/ou la profondeur augmente (d’habitude profondeur> 40 
m) 

 L’utilisation de méthodes de levé acoustique (sonar à balayage latéral ou multifaisceaux) ou de 
systèmes d’observation sous-marine (ROV, caméra remorquée) devient alors nécessaire. 
Cependant, les techniques acoustiques doivent toujours être intégrées et vérifiées par un grand 
nombre de données «de terrain» sous-marines. 

12. Pour surveiller l'état des habitats coralligènes et des autres habitats bioconstruits, les précédentes 
directives (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015) ont mis en évidence les principales conclusions suivantes : 

 L’évaluation de l’état des populations dépend fortement de l’échelle de travail et de la résolution 
demandée. Les activités de surveillance reposent principalement sur la plongée sous-marine 
mais, compte tenu des contraintes énumérées ci-dessus, il convient également de prendre en 
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compte d'autres outils d'investigation (ROV, caméra tractée, par exemple), car cela permet une 
surveillance avec moins de précision mais sur des zones plus étendues. 

 Bien que l'utilisation de photographies ou de vidéos sous-marines puisse être pertinente, le 
recours à des spécialistes en taxonomie, possédant une bonne expérience de la plongée sous-
marine, est souvent essentiel compte tenu de la complexité de cet habitat. S'il est possible 
d'estimer l'abondance ou la couverture à l'aide d'indices normalisés, les caractérisations 
détaillées nécessitent souvent l'utilisation de cadres carrés (quadrates), de transects, voire même 
de la suppression de tous les organismes présents sur une surface donnée. La présence 
d'individus cassés, de nécroses sont autant de facteurs à prendre en compte pour la description 
précise du site.  

 La surveillance de l'habitat coralligène commence par la réalisation d'une micro-cartographie, 
suivie de l'application de descripteurs et/ou d'indices écologiques. Cependant, ces descripteurs 
varient considérablement d’une équipe à l’autre, ainsi que leur protocole de mesure. 

 La surveillance de l’habitat des rhodolithes peut être réalisée en plongée sous-marine, mais 
l’observation à l’aide de caméras ROV ou remorquées et la collecte d’échantillons à l’aide de 
dragues, de préhenseurs ou de carottiers sont privilégiées en raison de la plus grande 
homogénéité de ces populations. Cependant, il n'y a pas encore de méthode standardisée 
largement acceptée à ce jour pour surveiller les rhodolithes, car l'action de l'hydrodynamique 
peut provoquer un déplacement de ces habitats sur le fond marin rendant leur inventaire plutôt 
difficile.  

13. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Approche écosystemique de la Convention de Barcelone 
et en se basant sur les recommendations de la réunion de Groupe de Correspondance de l’Apprcoche 
écosysemique sur la surveillance (CORMON), biodiversité et pêche (Madrid, Espagne, 28 Février – 1 
Mars 2017), les Parties contractantes ont demandé du  CAR/ASP  de développer des protocoles de 
surveillance standardisés en considérant le travail élaboré précédemment à savoir les directives pour la 
surveillance des habitats coralligènes et autres habitats bioconstruits en Méditerranée (UNEP/MAP- 
CAR/ASP, 2015), à mettre à jour dans le contexte des Indicateurs communs de l’IMAP et afin de faciliter 
la tâche des Pays lors de la mise en œuvre de leurs programmes de surveillance. Une revue de la 
littérature scientifique, tenant compte des techniques les plus récentes et des travaux récents réalisés par 
la communauté scientifique au niveau international, a également été réalisée. Si des protocoles 
standardisés de cartographie et de suivi des herbiers marins existent et sont bien mis en œuvre et qu'un 
certain nombre d'indices écologiques ont déjà été validés et étalonnés entre différentes régions, il n'en 
va pas de même pour les habitats de coralligènes et de rhodolithes. Ce document décrit un certain nombre 
de descripteurs «minimaux» à prendre en compte pour l'inventaire et la surveillance des populations de 
coralligènes et de rhodolithes en Méditerranée. Les principales méthodes adoptées pour leur 
surveillance, ainsi que leurs avantages, restrictions et conditions d'utilisation, sont exposés. Certaines 
des méthodes de surveillance existantes du coralligène ont déjà été comparées ou étalonnées, et sont 
brièvement présentées. Enfin, une méthode standardisée récemment proposée pour la surveillance 
coralligène est décrite. 

Méthodes de surveillance 

a) INDICATEUR COMMUN 1 : Aire de répartition et étendue de l'habitat 

Approche 

14. L’IC1 vise à fournir des informations sur la zone géographique dans laquelle se trouvent les 
habitats de coralligènes et de rhodolithes en Méditerranée et sur l’étendue totale des surfaces couvertes. 
En suivant la procédure globale suggérée pour la cartographie des herbiers marins en Méditerranée, trois 
étapes principales peuvent également être identifiées pour la cartographie des bioconstructions (se 
référer aux « Lignes directrices pour la surveillance de la végétation marine en Méditerranée » dans ce 
document pour les détails principaux) : 

1) La planification initiale, qui inclut la définition des objectifs afin de sélectionner la surface minimale 
à cartographier et la résolution, les outils et les équipements nécessaires 
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2) Le levé sur le terrain est la phase pratique pour la collecte de données, c’est la phase la plus coûteuse 

car elle nécessite généralement des activités sur le terrain. 

3) Le traitement et l'interprétation des données nécessitent des connaissances et de l'expérience pour 
garantir que les données collectées soient utilisables et fiables. 

Résolution 

15. Les mesures de l'étendue totale de l'habitat peuvent être soumises à une grande variabilité, la 
valeur finale étant influencée par les méthodes utilisées pour obtenir des cartes et par la résolution à la 
fois lors de l'acquisition des données et de la restitution cartographique finale. La sélection d'une échelle 
appropriée est une étape critique de la phase de planification initiale (Mc Kenzie et al., 2001). Lorsque 
des grandes surfaces doivent être cartographiées et des levés globaux effectués, une précision moyenne 
et un niveau de détail inférieur peuvent être acceptés, ce qui signifie que la répartition de l'habitat et la 
définition de ses limites d'extension ne sont souvent qu'indicatives. Lorsque des zones plus petites 
doivent être cartographiées, une précision et un niveau de résolution beaucoup plus élevés sont 
nécessaires et sont facilement réalisables, grâce aux techniques de cartographie haute résolution 
disponibles à ce jour. Cependant, obtenir des cartes détaillées prend du temps et est coûteux, il est donc 
pratiquement impossible lorsque le temps ou les ressources sont limités (Giakoumi et al., 2013). Ces 
cartes détaillées fournissent une localisation précise de la distribution de l'habitat et une définition 
précise de ses limites d'extension et de l'étendue totale de l'habitat, toutes les caractéristiques nécessaires 
aux fins de contrôle et de surveillance futurs sur une période donnée. Ces échelles à haute résolution 
sont également utilisées pour sélectionner des sites manifestes où les actions de surveillance doivent être 
concentrées. 
 
16. Une échelle de 1 : 10000 est le meilleur choix pour cartographier les lits de rhodolithes au niveau 
régional. À cette échelle, il est possible de délimiter des superficies jusqu'à 500 m² environ, ce qui 
constitue un bon compromis entre la délimitation précise des lits de rhodolithes et l’effort d'étude au 
niveau régional. Inversement, une échelle égale à 1 : 1000 (ou plus) est suggérée pour les études de suivi 
détaillées de gisements sélectionnés de rhodolithes, où la définition de la surface et les limites des 
rhodolithes devraient être localisées et surveillées avec plus de précision dans le temps. Deux lits de 
rhodolithes adjacents sont considérés comme séparés si, en tout point de leurs limites, une distance 
minimale de 200 m est atteinte (Basso et al., 2016). 

 
17. Bien que nous ayons une connaissance générale de la composition et de la répartition des habitats 
coralligènes et des rhodolithes en Méditerranée (Ballesteros, 2006 ; UNEP/MAP-RAC/SPA, 2009; 
Relini, 2009 ; Relini et Giaccone, 2009), la rareté des données cartographiques à une petite échelle de 
la distribution générale de ces habitats sont l'une des plus grandes lacunes du point de vue de la 
conservation. Un premier résumé de Agnesi et al. (2008) a souligné la rareté des données 
cartographiques disponibles, avec moins de 50 cartographies répertoriées pour le bassin méditerranéen 
au cours de cette période. La plupart des cartes disponibles sont récentes (moins de dix ans) et 
géographiquement disparates, principalement pour le bassin nord-ouest. Une autre étude récente (Martin 
et al., 2014) a mis en évidence la présence de quelques ensembles de données sur la répartition des fonds 
coralligènes dans les récifs coralligènes et les rhodolithes, provenant de 17 pays méditerranéens, la 
plupart d'entre eux étant hétérogènes et dotés de légendes non standardisées, même dans le même pays. 
Des données actualisées ont également été collectées au cours des dernières années dans certains pays 
grâce aux nouvelles activités de surveillance afférentes à la DCSMM, et ces informations seront 
disponibles dans les années à venir. 
 
18. Deux cartes d’ensemble montrant la répartition des habitats coralligène (Giakoumi et al., 2013) 
(Fig. 3) et maërl (Martin et al., 2014) (Fig. 4) en méditerranée ont été produites sur la base des 
informations disponibles. Les habitats coralligènes couvrent une superficie d'environ 2763 km2 dans 16 
pays méditerranéens, à savoir, l'Albanie, l'Algérie, la Croatie, Chypre, la France, la Grèce, l'Italie, Israël, 
le Liban, la Libye, Malte, Monaco, le Maroc, l'Espagne, la Tunisie et la Turquie. Toutes les autres 
écorégions présentaient une couverture inférieure, la mer d'Alboran étant la plus basse. Des données très 
limitées ont été trouvées sur la présence de formations coralligènes sur les côtes sud et est de la mer 
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Levantine. Les informations étaient nettement plus nombreuses pour le nord que pour le sud de la 
méditerranée. La mer Adriatique et la mer Égée ont présenté la plus grande couverture en termes de 
présence de formations coralligènes, suivies de la mer Tyrrhénienne et du bassin algéro-provençal. Cette 
distribution inégale des données sur la distribution coralligène en Méditerranée ne dépend pas seulement 
de l'effort de recherche investi ou de la disponibilité des données, mais dépend également de 
l'hétérogénéité géomorphologique du littoral et des fonds marins de la méditerranée : le bassin nord 
englobe 92,3% du littoral rocheux méditerranéen, tandis que les régions du sud et de l'extrême sud-est 
sont dominées par des côtes sableuses (Giakoumi et al., 2013 et leurs références). Par conséquent, la 
vaste répartition des coralligènes dans les mers Adriatique, Égée et Tyrrhénienne est étroitement liée à 
la présence de côtes rocheuses étendues dans ces régions, l’Italie, la Grèce et la Croatie couvrant 74% 
des côtes rocheuses de la Méditerranée. 
19. Les connaissances sur les fonds marins de maërl étaient quelque peu limitées par rapport à celles 
disponibles pour le coralligène. Les habitats de Maërl couvrent une superficie d’environ 1654 km2. 
Seules des informations sporadiques et ponctuelles sont disponibles, principalement en provenance du 
nord de l'Adriatique, de la mer Égée et de la mer Tyrrhénienne. Des jeux de données sont disponibles 
pour la Grèce, la France (Corse), Chypre, la Turquie, l'Espagne et l'Italie. Malte et la Corse, en 
particulier, disposent d'importants ensembles de données sur cet habitat, comme le montrent des levés à 
petite échelle dans des zones ciblées (Martin et al., 2014). 

20. Ces cartes globales à faible résolution sont encore incomplètes, les informations disponibles étant 
très hétérogènes en raison de la grande variabilité des efforts de cartographie et de surveillance dans le 
bassin méditerranéen ; une cartographie plus poussée est donc nécessaire pour déterminer l'étendue 
complète de ces habitats très variables à l'échelle spatiale méditerranéenne. Cependant, ils peuvent être 
très utiles pour la connaissance globale des zones inférieures couvertes par les coralligènes et les 
rhodolithes et pour déterminer où des levés doivent être menés à l'avenir pour collecter les données 
manquantes. 

 

Figure 3 : Répartition des habitats coralligènes en mer méditerranée (zones rouges) (d'après Giakoumi 
et al., 2013). 
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Figure 4 : Répartition des habitats de maërl en mer méditerranée (zones rouges) (d'après Martin et al., 
2014). 

Méthodes 

21. La définition de l'aire de répartition et de l'étendue des habitats coralligènes et des rhodolithes 
nécessite des techniques «conventionnelles» de cartographie de l'habitat, similaires à celles utilisées 
pour les herbiers dans les eaux profondes (Tab. 1). Les techniques de cartographie instrumentale 
indirecte et/ou les levés visuels directs sur le terrain peuvent être utilisées et sont souvent intégrées. 
L'utilisation simultanée de deux méthodes ou plus permet d'optimiser les résultats étant donné que les 
informations obtenues sont complémentaires. La stratégie à adopter dépendra donc de l'objectif de 
l'étude et de la zone concernée, des moyens et du temps disponibles. 

Observations sous-marines et méthodes d'échantillonnage 

22. Bien que l'observation directe sous-marine par la plongée sous-marine (par exemple, en utilisant 
des transects, des cadres carrés permanents) soit souvent utilisée pour cartographier de petites zones, 
cette méthode d'investigation atteint rapidement ses limites lorsque la zone d'étude et la profondeur 
augmentent de manière significative, même si la technique peut être optimisée pour une description 
générale du site par un plongeur remorqué ou des transects vidéo (Cinelli, 2009). Les observations 
directes fournissent des données ponctuelles et discrètes essentielles pour la vérification au sol des levés 
instrumentaux et pour la validation des informations continues modélisées (couverture complète des 
superficies) obtenues à partir de données relatives à des portions limitées de la zone d'étude ou le long 
du sentier. Les levés sur le terrain doivent être suffisamment nombreux et répartis de manière appropriée 
pour obtenir la précision nécessaire, compte tenu en particulier de la grande hétérogénéité de l'habitat 
coralligène. 
 
23. Les observations sous-marines in situ représentent la technique de cartographie de l'habitat 
coralligène la plus fiable, bien que chronophage. Les levés peuvent être effectués le long de lignes 
(transect) ou sur de petites surfaces (cadres carrés permanents) positionnées sur le fond de la mer et 
situées de manière à suivre les limites de l’habitat. Le transect est constitué de lignes marquées entourées 
d'une nervure et placées au bas de points fixes dans une direction précise, généralement perpendiculaire 
ou parallèle par rapport au littoral (Bianchi et al., 2004a). Toute modification de l'habitat et de la 
typologie du substrat, dans une ceinture des deux côtés de la ligne (en considérant une surface d'environ 
1-2 m par côté), est enregistrée sur les ardoises sous-marines. Les informations enregistrées permettent 
une cartographie précise et détaillée du secteur étudié (Tab. 1). 

 
24. La plongée sous-marine est également suggérée comme un outil sûr et rentable pour obtenir une 
description visuelle et un échantillonnage des lits de rhodolithes peu profonds (Tab. 1). Les observations 
sous-marines sont efficaces pour une première caractérisation des faciès aériens de cet habitat, tandis 
que pour décrire la communauté souterraine, des échantillons au fond deviennent nécessaires. La surface 
d'un lit de rhodolithes vivant est naturellement composée d'une quantité variable de thalles vivants et de 
leurs fragments, reposant sur une épaisseur variable de matière morte et de sédiments plus fins. Il 
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n’existe pas de données bibliographiques sur l’étendue spatiale minimale requise pour qu'une partie du 
fond de la mer soit définie comme un lit de rhodolithes. Un lit de rhodolithes est défini comme un habitat 
qui se distingue des fonds marins environnants par le fait que plus de 10% du substrat mobile est 
recouvert d'algues coralliennes calcaires vivantes sous forme de branches et/ou de nodules non fixés 
(Basso et al., 2016). Les lits de rhodolithes vivants sont naturellement accompagnés d'une quantité 
variable de rhodolithes morts et de leurs fragments ; ainsi, un seuil > 50% de la surface couverte par les 
rhodolithes morts et leurs fragments est défini comme la condition permettant d'identifier un lit de 
rhodolithes morts. Un fond marin recouvert de couches algales incomplètes de galets lithiques et de 
restes de coquille ne doit pas être considéré comme un lit de rhodolithes. Les informations obligatoires 
nécessaires à une première description des gisements de rhodolithes comprennent la gamme de 
profondeur, l'étendue, les structures sédimentaires du fond marin (telles que les ondulations, les méga-
ondulations et les dunes sous-marines), l'épaisseur de la couche vivante, le pourcentage moyen de 
couverture de les thalles, le ratio de rhodolithes vivants/ morts, les morphologies dominantes des 
rhodolithes (voir figure 5) et l'identification des espèces les plus courantes et les plus importantes sur le 
plan volumétrique des algues calcaires. Dans cette première description, le besoin de taxonomistes 
spécialisés et d'analyses de laboratoire fastidieuses est réduit au minimum. 
 
25. Récemment, un outil innovant, à savoir le BioCube, un appareil de 1m de hauteur permettant 
l'acquisition de photo-quadrates de 80 cm x 80 cm, a été mis en œuvre pour la caractérisation du fond 
marin détritique et des rhodolithes sans plongée (Astruch et al., 2019). Les photos-quadrates ont été 
réalisées avec une caméra vidéo numérique avec un déclenchement temporel de 30 secondes. Une autre 
caméra liée à un écran en surface est fixée au BioCube pour contrôler le flux de travail et la position du 
cadre en temps réel. Pendant l'acquisition des données, une troisième caméra filme le paysage 
environnant pour obtenir des informations complémentaires sur les poissons démersaux et l'étendue des 
assemblages. 

 
26. Des méthodes d'échantillonnage de navires impliquant des préhensions à l'aveuglette, des dragues 
et des carottiers dans un certain nombre de points choisis au hasard dans une zone d'étude peuvent être 
utilisées pour vérifier la présence de lits de rhodolithes profonds (vérification au sol des données 
acoustiques) et pour une description complète de l’habitat (Tab. 1). L'épaisseur de la couverture vivante 
pourrait être mesurée à travers le côté transparent ou amovible d'un carottier. Alternativement, un sous-
échantillon pourrait être prélevé de la carotte récupérée en utilisant une carotte plexiglas d'environ 10 
cm de diamètre et d'au moins 20 cm de long. Le carottage d'une section ≥ 0,16 m2 est recommandé car 
il présente l'avantage de préserver la stratification du substrat d'origine. L'utilisation de dragues pour 
échantillonner les rhodolithes devrait être découragée, afin de minimiser l'impact de du levé. 

Levés par télédétection 

27. Étant des habitats bioconstruits répartis dans les eaux profondes (jusqu’à 20 m de profondeur), 
Les techniques acoustiques (sonar latéral, échosondeur multifaisceaux, etc.) ou les enregistrements 
vidéo sous-marins (ROV, caméras remorquées) sont généralement recommandés, bien qu’ils nécessitent 
un temps d'acquisition très long compte tenu de leur vitesse et de leur portée limitées (Georgiadis et al., 
2009). L'utilisation de la télédétection permet de caractériser de vastes zones côtières pour l'évaluation 
de la configuration spatiale globale des habitats de coralligènes et de rhodolithes. À partir de cartes 
obtenues grâce à des levés par télédétection, il est facile découvrir la présence ou non de l’habitat, son 
aire de répartition et son étendue totale. Les méthodes acoustiques sont actuellement la technique la plus 
pratique pour cartographier les lits de rhodolithes, associées à la vérification au sol par ROV et au 
carottage. Le pourcentage de couverture de thalles vivants sur une vaste zone peut également être évalué 
à partir d'un levé ROV. L'utilisation de techniques acoustiques associées à un bon système de 
géolocalisation permet de suivre l'évolution de l'étendue de l'habitat des rhodolithes au fil du temps 
(Bonacorsi et al., 2010). 
28. Les observations depuis la surface peuvent être effectuées à l'aide de techniques d'imagerie telles 
que la photographie et la vidéo. L'équipement photographique et les caméras peuvent être montés sur 
une structure verticale (traîneau) ou sur des véhicules télécommandés (ROV). La caméra sur une 
structure verticale est immergée à l'arrière du bateau et est remorquée par le bateau qui avance très 
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lentement (moins d'un nœud), tandis que les ROV disposent de leur propre système de propulsion et 
sont télécommandés depuis la surface. L'utilisation de caméras vidéo remorquées (ou ROV) lors des 
levés permet de voir les images à l'écran en temps réel, d'identifier les caractéristiques spécifiques de 
l'habitat et d'évaluer tout changement de l'habitat ou de tout autre élément caractéristique du fond marin, 
et ce levé vidéo préliminaire peut également être utile pour localiser les stations de surveillance. Les 
images enregistrées sont ensuite examinées pour obtenir une restitution cartographique sur une plate-
forme SIG pour chacune des zones examinées. Pour faciliter et améliorer les résultats obtenus avec la 
caméra, des modules d'acquisition communs intégrant la profondeur, des images du fond marin et le 
positionnement géographique ont été développés (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2015). 
 
29. Le sonar fournit des images du fond marin grâce à l'émission et à la réception d'ultrasons. Parmi 
les principales techniques de cartographie acoustique disponibles (Kenny et al., 2003), des systèmes de 
faisceaux acoustiques étendus tels que le sonar à balayage latéral (SSS) et l’échosondeur à faisceaux 
multiples sont généralement utilisés pour la cartographie des habitats coralligènes et de rhodolithes. 
Toutes les techniques de cartographie acoustique sont intrinsèquement affectées par les incertitudes dues 
à la classification manuelle des différentes signatures acoustiques des types de substrat sur les 
sonogrammes. Des erreurs d'interprétation des sonogrammes peuvent survenir lorsque l'observateur ne 
distingue pas facilement deux types de substrat. L'interprétation des données de télédétection nécessite 
un étalonnage approfondi sur le terrain et le processus de vérification au sol reste essentiel. 
L’interprétation des sonogrammes étant également une tâche qui prend du temps, plusieurs techniques 
de traitement ont été proposées afin d’automatiser rapidement l’interprétation des sonogrammes et de 
fiabiliser cette interprétation (Montefalcone et al., 2013 et leurs références) considérant également que 
la technologie actuelle fournit des systèmes de réseaux de neurones et d'intelligence artificielle pour 
supporter ces opérations. Ces méthodes permettent une bonne discrimination entre les sédiments 
meubles et les récifs rocheux. L'œil humain reste cependant toujours le juge final. 

La modélisation 
30. Les techniques de modélisation peuvent être utilisées pour combler les lacunes dans les 
connaissances sur la distribution spatiale des habitats en prévoyant les zones susceptibles de convenir à 
une communauté. Les modèles reposent généralement sur des variables physiques et environnementales 
(température de l'eau, salinité, profondeur, concentrations d'éléments nutritifs, types de fonds marins, 
par exemple), qu'il est généralement plus facile d'enregistrer et de cartographier aux niveaux régional et 
mondial, contrairement aux données sur les espèces et l'habitat. Malgré les limites inhérentes et les 
incertitudes associées, la modélisation prédictive est une alternative économique aux levés sur le terrain 
car elle peut aider à identifier et à cartographier les écosystèmes marins sensibles. Sur la base des jeux 
de données spatiaux disponibles pour les populations de coralligènes et de rhodolithes, une modélisation 
prédictive a été réalisée afin de produire deux cartes continues de ces deux habitats à travers la mer 
méditerranée (Martin et al., 2014). Pour le coralligène, la bathymétrie, la pente du fond marin et l’apport 
de nutriments ont été les trois principaux contributeurs au modèle. Les zones prévues dans lesquelles les 
conditions étaient propices à la présence d'un habitat coralligène ont été localisées sur la côte nord-
africaine et ne présentaient pas de données d’occurrence disponible à ce jour. Pour les rhodolithes, la 
concentration en phosphate, la vitesse géostrophique du courant de surface de la mer, la concentration 
en silicate et la bathymétrie ont été les quatre principaux contributeurs au modèle. Compte tenu de la 
rareté des données d'occurrence de cet habitat en Méditerranée, et en particulier sur la côte nord-
africaine, les résultats du modèle sont relativement informatifs car ils mettent en évidence plusieurs 
zones appropriées pour lesquelles aucune donnée d'occurrence n'était disponible à ce jour. 
31. Une application récente de modélisation spatiale prédictive a été réalisée à partir d'une 
couverture acoustique complète du fond marin associée à un nombre relativement faible de vérifications 
marines réalisées en plongée sous-marine (Vassallo et al., 2018). Cette approche a été appliquée aux 
récifs coralligènes de l'aire marine protégée de Tavolara - Punta Coda Cavallo (nord-est de la Sardaigne, 
Italie), au moyen d'un regroupement flou d'une série d'observations in situ. Le modèle a permis de 
reconnaître et de cartographier les habitats coralligènes dans la zone de protection marine et a montré 
que la distribution des habitats était principalement fonction de la distance par rapport à la côte, de la 
profondeur et des lithotypes. On trouvera un autre exemple de prévision relative à l'habitat dans Zapata 
‐ Ramírez et al. (2016). 
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Tableau 1 : Synthèse des principaux outils de levés utilisés pour définir l’aire et l’étendue de la répartition de l’Indicateur commun 1_Habitat pour les habitats de 
coralligènes et de rhodolithes. Le cas échéant, la gamme de profondeur, la surface cartographiée, la résolution spatiale, l'efficacité (exprimée en kilomètres carrés par 
heure), les principaux avantages ou les limites de chaque outil sont indiqués, avec des références bibliographiques. 

Outil de levé 
Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution 
Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites Références 

Plongée sous-
marine 

0 m jusqu’à 40 m, 
selon les règles 
locales en matière 
de plongée 
scientifique 

Petites zones, 
moins de 250 m2 

 
À partir de 0,1 
m 

0,0001 à 
0,001 
km²/heure 

- Très grande 
précision pour 
l'identification 
(taxonomie) et la 
distribution des 
espèces (micro-
cartographie) 
- Non destructif 
- Faible coût, facile 
à mettre en œuvre 

- Petite zone 
inventoriée 
- Chronophage 
- Profondeur 
opérationnelle limitée 
- Plongeurs hautement 
qualifiés requis 
(contraintes de sécurité) 
- Géoréférencement 
variable du site de 
plongée 

Piazzi et al. 
(2019a et 
références) 

Transects par des 
plongeurs 
remorqués 

0 m jusqu’à 40 m 
selon les règles 
locales en matière 
de plongée 
scientifique 

Zones 
intermédiaires 
(moins de 1 km2) 

De 1 à 10 m 0,025 à 0,01 
km²/heure 

- Facile à mettre en 
œuvre et possibilité 
de prendre des 
photos 
- Bonne 
identification des 
populations 
-Non destructif et à 
faible coût 

- Chronophage 
- Profondeur 
opérationnelle limitée 
- Plongeurs hautement 
qualifié requis 
(contraintes de sécurité) 
- Géoréférencement 
variable de l’itinéraire 
du plongeur 
-Transparence de l'eau 

Cinelli (2009) 

Échantillonnage 
de navires à 
préhension à 
l’aveuglette, 
dragues ou 
carottiers 

0 m à environ 50 m 
(jusqu'à la limite 
inférieure de 
l'habitat des 
rhodolithes) 

Zones 
intermédiaires 
(quelques km2) 

De 1 à 10 m 0,025 à 0,01  
Km²/heure 

-Très grande 
précision pour 
l'identification 
(taxonomie) et la 
distribution des 
espèces (micro-
cartographie) 

- Méthode destructive 
- Petite zone 
inventoriée 
- Matériel 
d'échantillonnage 
nécessaire 
- Travail chronophage 

PNUE/PAM- 
CAR/ASP 
(2015) 
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- Toutes les 
espèces prises en 
compte 
-Possibilité 
d'identification a 
posteriori 
- Faible coût, facile 
à mettre en œuvre 

-Profondeur 
opérationnelle limitée 

Outil de levé 
Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution 
Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites Références 

Sonar à balayage 
latéral 

8 m à plus de 120 m 
(jusqu'à la limite 
inférieure de 
l'habitat 
coralligène) 

De moyenne à 
grande superficie 
(50-100 km²) 

À partir de 1 m  1 à 4 km²/heure - Grande portée 
bathymétrique 
- Représentation 
réaliste du fond 
marin 
- Bonne 
identification de la 
nature du fond et 
des assemblages 
(rhodolithes) avec 
position des bords 
- Exécution rapide 
- Non destructif 
- Très grande 
masse de données 
 

- Image type panneau 
(2D) représentant 
l’habitat complexe 3D 
- Erreurs possibles dans 
l'interprétation des 
sonogrammes 
- Acquisition des 
données de terrain 
nécessaires à la 
validation des 
sonogrammes 
- Coût élevé 
- Peu utilisé pour la 
cartographie des pentes 
verticales 

Cánovas 
Molina et al. 
(2016 b) 

Echosondeur 
multi-faisceaux 

2 m à plus de 120 m 
(jusqu'à la limite 
inférieure de 
l'habitat 
coralligène) 

De petites 
surfaces 
(quelques 
centaines de 
metre carrée) 
moyenne, à 
grande superficie 
(50-100 km²) 

À partir de 50 
cm (linéaire) et 
inférieur à 1 m 
(profondeur) 
quelques cm  

0,5 à 6 km²/heure 
 

- Possibilité 
d’obtenir une 
image 3D 
- Double 
information 
collectée 
(bathymétrie et 
image du fond 
marin) 

- Traitement complexe 
de l'information 
- Imagerie moins 
précise (nature du lit) 
que le sonar à balayage 
latéral 
- Acquisition des 
données de terrain 
nécessaires à la 

Cánovas 
Molina et al. 
(2016 b) 
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- Gamme 
bathymétrique très 
précise et large 
- Exécution rapide 
- Très grande 
masse de données- 
Non destructif 

validation des 
sonogrammes 
- Coût élevé 

Véhicule 
télécommandé 
(ROV) 

 
 
 
 
 

2 m à plus de 120 m 
(jusqu'à la limite 
inférieure de 
l'habitat 
coralligène) 

Petites zones 
intermédiaires 
(quelques km2) 

À partir de 1 m 
à 10 m  

0,025 à 0,01  
Km²/heure 

- Non destructif 
- Possibilité de 
prendre des photos 
- Bonne 
identification de 
l'habitat et des 
espèces 
- Grande portée 
bathymétrique 

- Petite région levée 
- Coût élevé 
- Enregistrement et 
traitement lent des 
informations 
-Positionnement 
variable 
(géoréférencement) 
Difficile à manipuler 
avec les courants 

Cánovas 
Molina et al. 
(2016a)  ; 
Enrichetti et al. 
(2019) 

Outil de levé 
Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution 
Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites Références 

Caméra 
remorquée 

2 m à plus de 120 m 
(jusqu'à la limite 
inférieure de 
l'habitat 
coralligène) 

Petites zones 
intermédiaires 
(quelques km2 

À partir de 1 m 
à 10 m 

0,025 à 1 
km²/heure 

 

- Facile à installer 
et possibilité de 
prendre des photos 
- Bonne 
identification de 
l'habitat et des 
espèces 
- Non destructif 
- Grande zone 
couverte 

- Limité à fond 
homogène et horizontal 
- Enregistrement et 
traitement lent des 
informations 
- Positionnement 
variable 
(géoréférencement) 
- Transparence de l'eau 
- Difficile à manipuler 
dans un trafic de 
surface intense 

PNUE/PAM- 
CAR/ASP 
(2015) 
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L'interprétation des données 

32. Une fois le levé terminé, les données collectées doivent être organisées de manière à ce qu'elles 
puissent être utilisées à l'avenir par tous, archivées de manière appropriée et facilement consultables. Une 
définition claire de toutes les métadonnées doit être fournie avec le jeu de données afin de garantir une 
intégration future avec des données similaires provenant d'autres sources. Quatre étapes importantes pour 
la production d’une carte de l’habitat doivent être suivies : 
1. Traitement, analyse et classification des données biologiques, par le biais d'un processus d'interprétation 

d'images acoustiques, le cas échéant. 
2. Sélection des couches physiques les plus appropriées (par exemple, substrat, bathymétrie, 

hydrodynamique) 
3. Intégration des données biologiques et des couches physiques, et utilisation de la modélisation statistique 

pour prévoir la distribution de l'habitat et interpoler les informations 
4. La carte produite doit ensuite être évaluée pour sa précision, c'est-à-dire sa capacité à représenter la 

réalité, et donc sa fiabilité. 
33. Au cours de l'étape du processus d'analyse et de classification, la liste actualisée des types d'habitats 
marins benthiques de la région méditerranéenne1 doit être consultée (UNEP/MAP- CAR/ASP, 2019) afin 
de reconnaître tout type d'habitat spécifique (à savoir, coralligène ou rhodolithes) et ses principaux 
associations et faciès caractéristiques. Une description complète de ces habitats et les critères pour leur 
identification sont également disponibles dans Bellan-Santini et al. (2002). Les habitats devant figurer sur 
les cartes sont les suivants (PNUE / PAM- CAR/ASP, 2019) : 
INFRALITTORALE 

MB1.5 Roche infralittorale 

MB1.55 Coralligène (enclave du circalitoral, voir MC1.51) 

CIRCALITTORALE 

MC1.5 Roche circalittorale 

MC1.51 Coralligène 

MC1.51a Coralligène dominée par les algues 

    MC1.511a Association à Corallinales encroûtantes 

    MC1.512a Association à Fucales ou Laminariales 

MC1.513a Association avec des algues autres que des Fucales, des Laminariales, 
Corallinales et des Caulerpales 

    MC1.514a Association à Caulerpa spp. non-indigènes de Méditerranée 

 MC1.51b Coralligène dominée par les invertébrés 

    MC1.511b Faciès à petites éponges (ex. Ircinia spp.) 

 MC1.512b Faciès à grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Sarcotragus 
foetidus, Axinella spp.) 

 MC1.513b Faciès à Hydraires 

MC1.514b Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp., Leptogorgia spp.,   
Paramuricea spp., Corallium rubrum) 

    MC1.515b Faciès à Cerianthaires (ex. Cerianthus spp.) 

    

                                                
1 La liste mise à jour des types d'habitats marins benthiques pour la région méditerranéenne est en cours de préparation. Il a été 
approuvé par la réunion d'experts pour la finalisation de la classification des types d'habitats marins benthiques pour la région 
méditerranéenne et la liste de référence des types d'habitats marins et côtiers en Méditerranée (Rome, Italie, 22-23 janvier 2019). 
Le projet de la liste mise à jour sera examiné par la 14e réunion des points focaux du ASP/DB (Portoroz, Slovénie, 18-21 juin 
2019) et soumis à la réunion des points focaux du PAM et à la 21e réunion ordinaire des Parties contractantes, pour adoption. 
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MC1.516b Faciès à Zoanthaires (ex. Parazoanthus axinellae, Savalia savaglia) 

MC1.517b Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Leptopsammia pruvoti, 
Madracis pharensis) 

    MC1.518b Faciès à Vermetidae et/ou Serpulidae 

MC1.519b Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

    MC1.51Ab Faciès à Ascidiacées 

   MC1.51c Coralligène dominés par les invertébrés recouverts par les sédiments 

    Voir MC1.51b pour des exemples de faciès  

MC1.52 Roche du large 

   MC1.52a Affleurements coralligènes 

    MC1.521a Faciès avec petites éponges 

 MC1.522a Faciès à Hydraires 

 MC1.523a Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Eunicella spp., L
 eptogorgia spp., Paramuricea spp., Corallium rubrum) 

    MC1.524a Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 

 MC1.525a Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madracis pharensis) 

MC1.526a Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

    MC1.527a Faciès à Polychètes 

 MC1.528a faciès à Bivalves 

    MC1.529a Faciès à Brachiapodes 

   MC1.52b Affleurements coralligènes recouverts par les sédiments 

Voir MC1.52a pour des exemples de faciès 

   MC1.52c Rivages profonds 

    MC1.521c Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 

    MC1.522c Faciès à Alcyonacea (ex. Nidalia studeri) 

    MC1.523c Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp.) 

   MC1.531d Faciès à Heteroscleromorpha Lithistida spp. sponges 

MC2.5 Récifs biogéniques circalittoraux 

MC2.51 Plates-formes coralligènes 

MC2.511 Association à Corallinales encroûtantes 

    MC2.512 Association à Fucales 

MC2.513 Association à Caulerpa spp. non-indigènes de Méditerranée 

    MC2.514 Faciès avec petites éponges (ex. Ircinia spp.) 

    MC2.515 Faciès avec des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, 

    Sarcotragus foetidus, Axinella spp.) 

    MC2.516 Faciès à Hydraires 

MC2.517 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Eunicella spp., Leptogorgia 
spp., Paramuricea spp., Corallium rubrum) 
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    MC2.518 Faciès à Zoanthaires (ex. Parazoanthus axinellae, Savalia savaglia) 

    MC2.519 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madracis pharensis, 

    Phyllangia mouchezii) 

MC2.51A Faciès à Vermetidae et/ou Serpulidae 

MC2.51B Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora fascialis) 

    MC2.51C Faciès à Ascidiacea 

MC3.5 Sédiments grossiers circalittoraux 

MC3.51 Fonds détritiques côtiers (sans rhodolithes) 

MC3.511 Association à Laminariales 

    MC3.512 Faciès avec des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, 

    Sarcotragus foetidus, Axinella spp.) 

    MC3.513 Faciès à Hydraires 

MC3.514 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Eunicella spp., Leptogorgia 
spp.) 

    MC3.515 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Virgularia mirabilis) 

MC3.516 Faciès à Polychètes (complexe Salmacina-Filograna inclus) 
    MC3.517 Faciès à Bivalves (ex. Pecten jacobaeus) 

MC3.518 Faciès à Bryozoaires (ex. Turbicellepora incrassata, Frondipora 
verrucosa, Pentapora fascialis) 

    MC3.519 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 
MC3.51A Faciès à Ophiuroidea (ex. Ophiura spp.,Ophiothrix spp.) 

    MC3.51B Faciès à Echinoidea (ex. Neolampas spp., Spatangus purpureus) 
    MC3.51C Faciès à Ascidiacea 
 
34. La sélection des couches physiques à afficher sur les cartes et à utiliser pour suivre les analyses 
statistiques prédictives peut constituer une approche intéressante dans le cadre général de la cartographie 
des habitats coralligènes et des rhodolithes, car cela réduirait le temps de traitement. Cependant, il est encore 
peu utile car seuls quelques paramètres physiques permettent de prédire clairement la répartition de ces 
deux habitats, à savoir, la bathymétrie, la pente du fond marin et les apports en nutriments pour la 
concentration en coralligène et en phosphates, la vitesse géostrophique du courant de surface de la mer, 
concentration en silicate et bathymétrie pour les rhodolithes (Martin et al., 2014). 
35. L'intégration et la modélisation des données sont souvent une étape nécessaire, car les levés indirects 
ou par télédétection effectuées par les navires sont souvent limitées en raison du temps et des coûts associés 
et ne permettent que rarement d'obtenir une couverture complète de la zone d'étude. Une couverture 
inférieure à 100% signifie automatiquement qu'il est impossible d'obtenir des cartes à haute résolution et 
que, par conséquent, des procédures d'interpolation doivent être utilisées pour permettre d'obtenir des cartes 
à faible résolution à partir de levés partiels. L'interpolation spatiale est une procédure statistique permettant 
d'estimer les valeurs de données sur des sites non échantillonnés entre les lieux de collecte de données. Pour 
élaborer la carte de répartition finale des habitats benthiques sur une plate-forme SIG, différents outils 
d’interpolation spatiale (par exemple, Inverse Distance Weighted, Kriging) peuvent être utilisés et sont 
fournis par le logiciel SIG. Même si cela est rarement mentionné, il est important de fournir des 
informations sur le nombre et le pourcentage de données acquises sur le terrain et le pourcentage 
d'interpolations exécutées. 
36. Le traitement et l'analyse numérique des données acoustiques sur un SIG permettent de créer des 
graphiques dans lesquels chaque nuance de gris est associée à une texture spécifique représentant un type 
d'habitat ou de substrat, y compris sur la base des observations in situ. Bien que les données de télédétection 
doivent toujours être intégrées à un grand nombre d'inspections visuelles sur le terrain pour la vérification 
au sol, en particulier compte tenu de la distribution 3D et de la complexité du paysage marin coralligène se 
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développant sur des substrats durs, des données bathymétriques de haute qualité constituent souvent un 
élément indispensable et d'apprécié. 
 
37. Pour faciliter la comparaison entre les cartes, la couleur rouge normalisée est généralement utilisée 
pour la représentation graphique des habitats coralligènes et des rhodolithes. Les cartes obtenues permettent 
de définir l'aire de répartition de l'habitat et son étendue totale (exprimée en mètres carrés ou en hectares). 
Ces cartes pourraient également être comparées aux données historiques disponibles de la littérature pour 
évaluer tout changement survenu dans les habitats benthiques au cours d'une période donnée (Giakoumi et 
al., 2013). En utilisant les méthodes de vecteur de superposition sur les SIG, une analyse diachronique peut 
être effectuée, où les changements temporels sont des mesures en termes de pourcentage de gain ou de perte 
de l'extension de l'habitat, via la création de cartes de concordance et de discordance (Canessa et al., 2017). 
 
38. Enfin, la fiabilité de la carte produite doit être évaluée. Aucune échelle d’évaluation de la fiabilité 
n'a été proposée pour la cartographie des habitats coralligènes et des rhodolithes ; Cependant, les échelles 
d'évaluation de la fiabilité disponibles pour les herbiers marins peuvent également être adaptées pour ces 
deux habitats (voir les « Orientations sur la végétation marine dans le présent document pour plus de 
détails). Ces échelles tiennent généralement compte du traitement des sonogrammes, de l’échelle 
d’acquisition et de restitution des données, des méthodes adoptées et du système de positionnement. 

 

b) INDICATEUR COMMUN 2 : Etat des espèces et des communautés typiques de l’habitat 

Approche 

39. La surveillance est nécessaire à des fins de conservation, ce qui nécessite des mesures de gestion 
efficaces pour garantir que les habitats marins benthiques, leurs espèces constitutives et leurs communautés 
associées soient et restent dans un état écologique satisfaisant. Le bon état de santé des habitats coralligènes 
et des rhodolithes reflètera alors le Bon Etat Ecologique (BEE) poursuivi par les Parties Contractantes à la 
Convention de Barcelone dans le cadre de l'Approche Ecosystèmique (EcAp) et de la Directive-Cadre sur 
la Stratégie pour le Milieu Marin (MSFD). 
40. La surveillance de l’état (c’est-à-dire de l’état écologique) des habitats de coralligènes et de 
rhodolithes est aujourd’hui obligatoire également pour les raisons suivantes : 

• Deux espèces formant le maërl, Phymatolithon calcareum et Lithothamnion corallioides, sont 
protégées par la directive européenne «Habitats» (92/43 / CEE). 

• Les récifs coralligènes et les fonds marins de rhodolithes figurent parmi les «types d’habitats spéciaux» 
nécessitant une protection rigoureuse en vertu du Protocole relatif aux Aires spécialement protegées 
et à la diversité biologique en Méditerranée  (ASP/DB) de la Convention de Barcelone (UNEP/MAP-
RAC/SPA, 2008). 

41. Selon l’EcAp, l’IC2 fixé par les directives de l’IMAP et relatif à la « biodiversité » (OE1) vise à 
fournir des informations sur la condition (à savoir, l’état écologique) des habitats de coralligènes et de 
rhodolithes, qui constituent deux des principaux points chauds de la biodiversité en méditerranée 
(PNUE/PAM, 2008). La MSFD (2008/56/EC) incluait à la fois la « diversité biologique » (D1) et « 
l'intégrité des fonds marins » (D6) en tant que descripteurs à considérer pour évaluer le GES du milieu 
marin. À cet égard, les structures biogéniques, telles que les récifs coralligènes et les fonds marins des 
rhodolithes, ont été reconnues comme des indicateurs biologiques importants de la qualité de 
l'environnement. 
 
42. Une procédure définie et normalisée de suivi de l'état des habitats coralligènes et des rhodolithes, 
comparable à celle fournie pour leur cartographie, devrait suivre ces trois étapes principales : 

 
a. Planification initiale, pour définir le ou les objectifs, la durée, les sites à surveiller, les descripteurs 

à évaluer, la stratégie d'échantillonnage, les besoins humains, techniques et financiers 
b. Mise en place du système de surveillance et réalisation du programme de surveillance. Cette phase 

comprend les coûts de sortie en mer pendant les activités sur le terrain, l'équipement 
d'échantillonnage et les ressources humaines. Pour assurer l'efficacité du programme, les activités 
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sur le terrain devraient être planifiées pendant une saison favorable et il serait préférable de 
surveiller pendant la même saison. 

c. Le suivi dans le temps et l'analyse sont des étapes où des compétences scientifiques claires sont 
nécessaires car les données acquises doivent être interprétées. La durée de la surveillance, pour être 
utile, doit être au moins à moyen terme. 
 

43. Les objectifs de la surveillance sont principalement liés à la conservation des habitats bio-construits, 
mais ils répondent également à la nécessité de les utiliser comme indicateurs écologiques de la qualité de 
l'environnement marin. Les principaux objectifs des programmes de surveillance sont généralement : 
• Préserver et conserver le patrimoine des bioconstructions, dans le but de veiller à ce que les habitats de 

coralligènes et de rhodolithes soient dans un état écologique satisfaisant, et d'identifier le plus tôt possible 
toute dégradation de ces habitats ou toute modification de leur aire de répartition et de leur étendue. 
L’évaluation de l’état écologique de ces habitats permet de mesurer l’efficacité des politiques locales ou 
régionales en matière de gestion de l’environnement côtier. 

• Construire et mettre en œuvre un système régional de surveillance intégrée de la qualité de 
l'environnement, comme l’exige le programme de surveillance et d'évaluation intégrées et les critères 
d'évaluation connexes (IMAP) lors de la mise en œuvre de l'EcAp dans le cadre du Plan d'action pour la 
Méditerranée (UNEP/MAP, 2008). Le programme IMAP a pour objectif principal de recueillir des 
données quantitatives fiables et actualisées sur l’état de l’environnement marin et côtier en méditerranée. 

• Évaluer les effets de toute activité côtière susceptible d'avoir une incidence sur les habitats de coralligènes 
et de rhodolithes au cours des procédures d'évaluation de l'impact sur l'environnement. Ce type de 
surveillance vise à établir l’état de l’habitat au moment «zéro» avant le début des activités, puis à surveiller 
l’état de santé de l’habitat pendant la phase de développement ou à la fin de la phase, pour vérifier les 
impacts potentiels. 

44. Le ou les objectifs choisis influenceront le choix des critères de surveillance au cours des étapes 
suivantes (à savoir, durée, sites à surveiller, descripteurs et méthodes d’échantillonnage). La surveillance 
devrait durer au moins à moyen et long terme (5 à 10 ans au minimum) pour la conservation du patrimoine 
et le suivi des objectifs de qualité de l'environnement. L'intervalle d'acquisition des données pourrait être 
annuel, car la plupart des espèces typiques appartenant aux lits de coralligènes et aux couches de rhodolithes 
affichent des taux de croissance lents et sur de longues générations. De manière générale, et quel que soit 
l’objectif préconisé, il est judicieux de se focaliser au départ sur un petit nombre de sites facilement 
accessibles et pouvant faire l’objet d’un suivi régulier après de très courts intervalles. Les sites choisis 
doivent : i) être représentatifs de la partie de la zone côtière étudiée, ii) couvrir la plupart des situations 
environnementales possibles (gamme de profondeur, pente, type de substrat, par exemple), et iii) inclure 
des zones sensibles et des zones stables ou des zones de référence à faibles pressions anthropiques (à savoir, 
les AMP) et zones à haute pression liées aux activités humaines. Ensuite, avec l'expérience acquise par les 
géomètres et les moyens (fonds) disponibles, ce réseau pourrait être étendu à un plus grand nombre de sites. 
Pour l’évaluation de l’impact sur l’environnement, une surveillance à court terme (généralement 1 à 2 ans) 
est recommandée et doit être lancée avant les interventions (temps «zéro») et éventuellement poursuivie 
pendant ou juste après la fin des travaux. Un contrôle supplémentaire peut être effectué un an après la 
conclusion. L’état écologique du site soumis aux interventions côtières (c’est-à-dire le site d’impact) doit 
être mis en contraste avec l’état d’au moins 2 sites de référence / témoins. 
45. Pour assurer la durabilité du système de surveillance, il convient de prendre en compte les remarques finales 
suivantes : 
 Identifier les partenaires, les compétences et les moyens disponibles. 

 Planifier les modalités de partenariat (qui fait quoi? Quand? Et comment?) 

 Assurer la formation des parties prenantes afin qu’elles puissent mettre en place des procédures 
standardisées garantissant la validité des résultats et permettant des comparaisons sur un site donné et 
entre les sites. 

 Désigner un coordinateur régional ou national en fonction du nombre de sites concernés par le suivi et 
de leur répartition géographique 
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 Évaluer le budget minimum nécessaire à l’exploitation du réseau de surveillance (coûts d’opérateurs 
permanents, contrats temporaires, équipement, acquisition de données, traitement et analyse, par 
exemple). 

Les méthodes 

46. Après la définition préliminaire de l'aire de répartition et de l'étendue des habitats coralligènes et des 
rhodolithes (le précédent IC1), l'évaluation de l'état des deux habitats commence par une caractérisation 
globale des espèces et des communautés typiques présentes dans chaque habitat. La surveillance de ces 
deux habitats repose essentiellement sur la plongée sous-marine, bien que cette technique soulève de 
nombreuses contraintes en raison des conditions environnementales dans lesquelles ces habitats se 
développent (grandes profondeurs, faible luminosité, températures basses, présence de courants, etc.) : ne 
peut être effectué que par des plongeurs scientifiques confirmés et expérimentés (mesure de sécurité) et sur 
un temps de plongée sous-marine limité (Bianchi et al., 2004b ; Tetzaff et Thorsen, 2005). L’adoption de 
nouveaux outils d’investigation (tels que les ROV) permet une évaluation moins précise, mais à plus grande 
échelle spatiale. Une première caractérisation de l'habitat (espèces présentes, abondance, vitalité, etc.) peut 
être réalisée par des inspections sous-marines visuelles directes, des ROV indirects ou des enregistrements 
vidéo avec caméra remorquée, ou par une procédure d'échantillonnage avec des dragues, de préhensions ou 
des carottes dans le cas des fonds marins de rhodolithes. Les méthodes acoustiques décrites ci-dessus sont 
totalement inopérantes pour les caractérisations détaillées des habitats, en particulier pour les coralligènes. 
La méthode d’enquête dépend beaucoup de l’ampleur du travail et de la résolution spatiale demandée (Tab. 
2). Les complémentarités de ces techniques doivent être prises en compte lors de la planification d'une 
stratégie opérationnelle (Cánovas Molina et al., 2016b). 
 
47. L’utilisation de ROV ou de caméras remorquées peut être utile pour optimiser les informations 
obtenues et les efforts d’échantillonnage (en termes de temps de travail) et devenir indispensable pour 
surveiller les assemblages coralligènes profonds et les fonds marins de rhodolithes se développant dans la 
zone mésophotique supérieure (jusqu’à 40 m de profondeur), où les procédures de plongée sous-marine ne 
sont généralement pas recommandées. Les photographies de haute qualité enregistrées seront analysées en 
laboratoire (également avec l'aide de taxonomistes) pour répertorier les principales espèces/taxons ou 
groupes morphologiques remarquables reconnaissables sur les images et pour évaluer leur abondance 
(couverture ou surface en cm2). Les photographies peuvent ensuite être archivées pour créer des jeux de 
données temporels. 

 
48. Aux profondeurs moindres (jusqu’à environ 40 m et selon les règles locales pour la plongée 
scientifique), des levés visuels sous-marins directs en plongée sous-marine sont obligatoires et fortement 
suggérées. Une bonne expérience de la plongée sous-marine est requise pour effectuer un travail efficace à 
ces profondeurs. Les plongeurs scientifiques notent sur leurs diapositives la liste des principales 
espèces/taxons manifestes caractérisant les assemblages. Compte tenu de la complexité de l’habitat 
coralligène (distribution tridimensionnelle des espèces et biodiversité élevée), les plongeurs doivent être 
des spécialistes de la taxonomie des principales espèces de coralligènes afin de garantir la validité des 
informations enregistrées sous l’eau. Les photographies ou les vidéos collectées avec des caméras sous-
marines peuvent être utilement intégrées au levé visuel pour accélérer le travail (Gatti et al., 2015a). 
L'utilisation d'unités taxonomiques opérationnelles (UTO), ou de substituts taxonomiques tels que des 
groupes morphologiques (espèces en bloc, genres ou taxons supérieurs présentant des caractéristiques 
morphologiques similaires ; Parravicini et al., 2010) peut représenter un compromis utile lorsqu'une 
distinction cohérente entre espèces n'est pas possible (sous l’eau ou sur des photographies) ou de réduire le 
temps de levé/d’analyse. 
 
49. Pour une caractérisation sommaire et rapide des assemblages coralligènes, les évaluations semi-
quantitatives fournissent souvent des informations suffisantes (Bianchi et al., 2004b) ; il est donc possible 
d'estimer l'abondance (généralement exprimée en % de couverture) à l'aide d'indices standardisés 
directement in situ ou à l'aide de photographies (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2008). Cependant, une qualité et 
une caractérisation fine des assemblages nécessitent souvent l'utilisation de cadres carrés (quadrates) ou de 
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transects (avec ou sans photographies ; Piazzi et al., 2018) pour collecter des données quantitatives, voire 
même l'échantillonnage par écouvillonnage de tous les organismes présents sur une zone donnée pour 
d’autres analyses de laboratoire (Bianchi et al., 2004b). Les procédures destructives par écouvillonnage ne 
sont généralement pas recommandées car le coralligène est une technique qui prend du temps et en raison 
du temps disponible limité sous l'eau. L'observation in situ et les échantillons doivent être réalisés sur des 
superficies définies et éventuellement normalisées (Piazzi et al., 2018), et le nombre de répétitions doit être 
suffisant et assez élevé pour capturer l'hétérogénéité de l'habitat. 
 
50. Outre la présence ou l’abondance d’une espèce donnée, l’évaluation de sa vitalité semble être un 
paramètre particulièrement intéressant. La présence d’individus cassés (en particulier des colonies ramifiées 
présentes dans les couches intermédiaires et supérieures de corraligènes, telles que les bryozoaires, les 
gorgones) et les signes de nécrose sont des éléments importants à prendre en compte (Garrabou et al., 1998, 
2001 ; Gatti et al., 2012). Enfin, la nature du substrat (envasement, rugosité, interstices, exposition, pente), 
la température de l'eau, la faune vagile associée, la couverture par épibionte et la présence d'espèces 
invasives doivent également être considérées pour permettre une caractérisation claire de l'habitat 
(Harmelin, 1990 ; Gatti et al., 2012). 
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 Synthèse des principales méthodes utilisées pour caractériser les habitats de coralligènes et de rhodolithes en méditerranée, en tant que première 
étape nécessaire pour définir l’indicateur commun 2_Condition des espèces et des communautés typiques de l’habitat. Le cas échéant, la gamme de profondeur, 
la surface étudiée, la résolution spatiale, l'efficacité (exprimée en zone levée en kilomètres carrés par heure), les principaux avantages ou les limites de chaque 
outil sont indiqués, avec quelques références bibliographiques. 

 Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites 

télécommandé 
À partir de 2 m à 
plus de 120 m 

Petites surfaces 
intermédiaires 
d'environ 1 km2 

À partir de 1 m à 
10 m 

0,025 à 0,01 
km²/heure 

- Méthode non destructive 
- Possibilité de prendre des 
photos 
- Grande portée 
bathymétrique 
- Bonne identification des 
faciès et des associations 
- Possibilité d’évaluation 
semi-quantitative / 
quantitative 

- Besoin de spécialistes 
en taxonomie 
- Coût élevé, moyens 
importants en mer 
- Enregistrement et 
traitement lent des 
informations 
- Positionnement difficile 
en présence de courants 
- Difficulté d'observation 
et d'accès en fonction de 
la complexité de l'habitat 
(assemblages 
multicouches) 
- Évaluations 
quantitatives uniquement 
sur les espèces / taxons 
manifestes 

Observation en 
plongée sous-

0 m jusqu’à 40 m 
selon les règles 
locales de 
plongée 
scientifique  

Petites surfaces 
(moins de 250 
m2) 

À partir de 1 m 0,0001 à 
0,001 
km²/heure 

- Non destructif 
- Très bonne précision pour 
l'identification (taxonomie) 
et la caractérisation de 
l'habitat (ainsi que son 3D) 
- Faible coût, facile à mettre 
en œuvre 
- Possibilité de collecter des 
échantillons 

- Besoin de spécialistes 
en taxonomie 
- Petite zone inventoriée
- Chronophage sous l'eau
- Profondeur 
opérationnelle limitée 
- Plongeurs hautement 
qualifiés requis 
- Subjectivité de 
l'observateur 
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- Données déjà disponibles 
après la plongée 

- Évaluations 
quantitatives uniquement 
sur les espèces/taxons 
manifestes 

Échantillonnag
e de plongée 

marine par 
écouvillonnage 

 

0 m jusqu’à 40 m 
selon les règles 
locales de 
plongée 
scientifique 

Petites surfaces 
(moins de 10 m2) 

À partir de 1 m 0,0001 à 
0,001 
km²/heure 

- Très bonne précision pour 
l'identification (taxonomie) 
et la caractérisation de 
l'habitat 
- Toutes les espèces prises 
en compte 
- Identification a posteriori 
- Faible coût, facile à mettre 
en œuvre 

- Méthode destructive 
- Très petit espace 
inventorié 
- Matériel 
d'échantillonnage 
nécessaire 
- Profondeur 
opérationnelle limitée 
- Plongeurs hautement 
qualifiés requis 
- Chronophage sous l'eau
- Analyse d'échantillons 
en laboratoire 
chronophage 
 

 Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites 

Photographie 
de plongée 

marine ou 
enregistrement 

0 m jusqu’à 40 m 
selon les règles 
locales pour la 
plongée 
sientifique  

Petites surfaces 
(moins de 250 
m2) 

À partir de 0,1 m 0,0001 à 
0,001 
km²/heure 

- Non destructif 
- Bonne précision pour 
l'identification (taxonomie) 
et la caractérisation de 
l'habitat 
- Identification a posteriori 
possible 
- Évaluations quantitatives 
uniquement sur les espèces / 
taxons remarquables 
- Faible coût, facile à mettre 
en œuvre 
- Possibilité de collecter des 
échantillons 

- Besoin de spécialistes 
en taxonomie 
- Petite zone inventoriée
- Les photographies ou 
les analyses vidéo sont 
chronophages 
- Profondeur 
opérationnelle limitée 
- Plongeurs hautement 
qualifiés requis 
- Outils nécessaires pour 
collecter des photos / 
vidéos nécessaires 
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- Possibilité de créer des 
archives 

- Nombre limité 
d'espèces / de taxons 
observés 
- Seule l'observation 2D 
est autorisée 

 Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites 

Échantillonnag
e à partir de 

préhenseurs à 
l’aveuglette 
dragues ou 

0 m à environ 
120 m (jusqu'à la 
limite inférieure 
de l'habitat des 
rhodolithes) 

Zones 
intermédiaires 
(quelques km2) 

De 1 à 10 m 0,025 à 0,01  
Km²/heure 

- Très bonne précision pour 
l'identification (taxonomie) 
et la caractérisation de 
l'habitat 
- Toutes les espèces prises 
en compte 
- Identification a posteriori 
- Faible coût, facile à mettre 
en œuvre 

- Méthode destructive 
- Petite zone inventoriée
- Matériel 
d'échantillonnage 
nécessaire 
- Analyse d'échantillons 
en laboratoire 
chronophage 
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51. Une surveillance efficace devrait être effectuée à intervalles définis sur une période donnée, même 
si cela peut signifier une réduction du nombre de sites surveillés. La référence «état zéro» sera ensuite 
comparée aux données provenant de périodes de surveillance ultérieures, assurant toujours la 
reproductibilité des données dans le temps. Ainsi, le protocole expérimental a une importance capitale. 
La position géographique des levés et des stations d’échantillonnage doit être localisée avec précision 
(en utilisant des bouées en surface et en enregistrant leurs coordonnées avec un GPS), et il est souvent 
nécessaire d’utiliser un marquage sous-marin (avec des piquets fixes dans la roche) pour positionner les 
cadres carrés ou transects dans la position originale exacte. Enfin, même s’il est indéniable qu’il existe 
des contraintes logistiques liées à l’observation des habitats de coralligènes et de rhodolithes, leur longue 
génération permet de réaliser des échantillonnages à long terme (> 1 an) pour les surveiller sur le long 
terme (Garrabou et al., 2002). 
52. Bien que les méthodes destructives (écouvillonnage total du substrat et de tous les organismes 
présents sur une zone donnée) soient utilisées depuis longtemps et reconnues comme étant la méthode 
la plus appropriée pour décrire la structure des assemblages et une méthode irremplaçable pour les listes 
exhaustives d’espèces, elles ne sont pas souhaitables pour les opérations de surveillance régulières à 
long terme (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2008) et en particulier dans les AMP. En outre, l'identification des 
organismes nécessite une grande expertise taxonomique et une longue période d'analyse des 
échantillons, ce qui rend difficile le traitement du grand nombre de répliques requis pour les études 
écologiques et les levés de surveillance. Il est plus approprié de privilégier les méthodes non 
destructives, telles que l’échantillonnage photographique ou l’observation directe sous-marine dans des 
zones données (utilisant des cadres carrés ou des transects) pour collecter des données quantitatives. Ces 
méthodes ne nécessitent pas d'échantillonnage d'organismes et sont donc absolument appropriées pour 
une surveillance à long terme. Ces différentes méthodes peuvent être utilisées séparément ou ensemble 
en fonction des objectifs de l’étude, de la superficie inventoriée et des moyens disponibles (Tab. 3). Les 
méthodes non destructives sont de plus en plus utilisées et - principalement pour l'échantillonnage 
photographique - bénéficient d'avancées technologiques significatives. 
 
Tableau 3 : Comparaison des trois méthodes classiques pour la surveillance de coralligènes et des 
autres peuplements de substrats durs (Bianchi et al., 2004b) 

Prélèvements in situ 

Avantages Précision taxonomique, évaluation objective, échantillons de référence 

Inconvénients Coût élevé, travail laborieux et lent, intervention de spécialistes, surface inventoriée 
limitée, méthode destructive  

Utilisation Etudes intégrant une forte composante taxonomique 

Suivi vidéo ou photo 

Avantages Evaluation objective, reproductibilité (si protocole précis), échantillons de référence, 
peut être automatisé, travail en plongée rapide, surface inventoriée importante, 
méthode non destructive, facilité d’acquisition des données à diverses échelles 
spatiales 

Inconvénients Précision taxonomique variable selon les organismes, problème d’interprétation des 
images a posteriori 

Utilisation Etudes sur le cycle biologique ou le suivi temporel, gain de temps si la profondeur 
d’étude est élevée 

Observations directes 

Avantages Faible coût, disponibilité immédiate des résultats, surface inventoriée importante, 
reproductibilité, méthode non destructive 

Inconvénients Risque de subjectivité taxonomique, travail en plongée lent 

Utilisation Etudes exploratoires, suivi des peuplements, études bionomiques 

 
53. Contrairement aux herbiers marins, les descripteurs utilisés pour surveiller les assemblages 
coralligènes varient considérablement d’une équipe à l’autre et d’une région à l’autre, ainsi que leur 
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protocole de mesure (Piazzi et al., 2019a et leurs références). Une première feuille normalisée de suivi 
coralligène a été créée dans le cadre des programmes Natura 2000, qui n'a résolu que partiellement les 
problèmes de comparabilité des données (figure 5). Cependant, les méthodes et les descripteurs pris en 
compte doivent faire l’objet d’un protocole normalisé. Bien que de nombreuses disparités subsistent 
entre les méthodes d’acquisition des données, une procédure intégrée et standardisée appelée STAR 
(procédure d’évaluation coralligène standardisée) pour surveiller l’état des récifs coralligènes a 
récemment été proposée (Piazzi et al., 2019a). 
 

 

Figure 5 : Exemple de fiche synthétique utilisée dans le cadre des études NATURA 2000 par le GIS 
Posidonie (Antonioli, 2010). 

 

Protocole normalisé de surveillance de l'habitat coralligène des eaux peu profondes 
(jusqu'à 40 m de profondeur) 

54. Le protocole STAR (procédure d’évaluation coralligène standardisée) (Piazzi et al., 2019a) a été 
proposé pour surveiller l’état des récifs coralligènes et obtenir des informations sur la plupart des 
descripteurs utilisés par les différents indices écologiques adoptés à ce jour sur les récifs coralligènes, 
via un effort d’échantillonnage unique et une analyse des données. 
 
55. Les plans de surveillance doivent d’abord faire la distinction entre les deux principales zones 
bathymétriques où se développent les récifs coralligènes, c’est-à-dire les récifs peu profonds et profonds, 
à une profondeur inférieure ou égale à environ 40 m respectivement (PNUE / PAM- CAR/ASP, 2008). 
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En fait, les habitats coralligènes peu profonds et profonds peuvent présenter différentes structures 
d'assemblages et sont généralement soumis à différents types de pressions anthropiques. Les récifs peu 
profonds peuvent être étudiés efficacement en plongée, permettant d'obtenir des informations sur des 
descripteurs qui ne peuvent être évalués ou mesurés par aucune autre méthode instrumentale (Gatti et 
al., 2012, 2015a). 

 
56. Saison : les assemblages coralligènes comprennent principalement des organismes ayant de longs 
cycles de vie et soumis à des changements saisonniers moins évidents (principalement la température 
de l'eau) que les assemblages moins profonds. En revanche, plusieurs changements temporels au cours 
de l'année ont été observés pour les assemblages de macroalgues, et certaines algues érigées saisonnières 
et certaines espèces filamenteuses constituant des gazons diminuent pendant la saison froide. En outre, 
les assemblages coralligènes sont souvent soumis à l'invasion de macroalgues exotiques et la plupart des 
macroalgues envahissantes présentent une dynamique saisonnière, contribuant ainsi à modifier la 
structure des assemblages coralligènes. Les espèces invasives les plus répandues sur les récifs 
coralligènes sont la Rhodophyta Womersleyella setacea et le Chlorophyta Caulerpa cylindracea. Ces 
deux espèces atteignent leur plus grande abondance entre la fin de l'été et l'automne. La dynamique 
saisonnière des macroalgues indigènes et envahissantes suggère donc de planifier les activités de 
surveillance entre avril et juin, et pas plus d’une fois par an. 
 
57. Profondeur et pente : la gamme de profondeur où les récifs coralligènes peuvent évoluer avec la 
latitude et les caractéristiques de l'eau. De plus, différents types d'assemblages peuvent se développer 
dans la plage de profondeur des récifs coralligènes peu profonds. La pente du substrat rocheux est 
également importante pour déterminer la structure des assemblages coralligènes. Afin de définir une 
procédure d'échantillonnage standardisée permettant de collecter des données comparables, il convient 
de fixer la gamme de profondeur d'échantillonnage et l'inclinaison du substrat. Dans ce contexte, une 
profondeur d’environ 35 m sur un substrat vertical (c’est-à-dire une pente de 85 à 90 °) peut être 
considérée comme optimale pour garantir la présence d’assemblages coralligènes dans la plus grande 
partie de la mer méditerranée, y compris les régions méridionales des eaux oligotrophes. Des substrats 
rocheux verticaux situés à environ 35 m de profondeur peuvent également être facilement rencontrés 
près de la côte, qui se trouve dans la zone la plus touchée par les impacts anthropiques. 

 
58. Plan d'échantillonnage, surface d'échantillonnage et nombre de répétitions : Les assemblages 
coralligènes présentent une structure homogène lorsqu'ils sont soumis à des conditions 
environnementales similaires, du moins dans la même zone géographique. Ils se caractérisent donc par 
une faible variabilité à des échelles spatiales comprises entre des centaines de mètres et des kilomètres, 
tandis que la variabilité à des échelles spatiales plus petites (de quelques mètres à plusieurs dizaines de 
mètres) est généralement élevée (Abbiati et al., 2009 ; Ferdeghini et al., 2000 ; Piazzi et al., 2016). Ces 
résultats suggèrent de planifier des plans d’échantillonnage axés sur une réplication élevée à petites 
échelles (c’est-à-dire des dizaines de mètres), alors que des échelles intermédiaires ou grandes (c’est-à-
dire des centaines de mètres aux kilomètres, respectivement) nécessiteront moins de répétitions. 

 
59. La surface d'échantillonnage est liée au nombre de répétitions et représente un facteur important 
à prendre en compte. Une surface minimale convenant à l'échantillonnage d'assemblages coralligènes 
n'a jamais été établie sans ambiguïté, de sorte que différentes surfaces d'échantillonnage répliquées ont 
été proposées en fonction des méthodes adoptées (Piazzi et al., 2018 et leurs références). Les chercheurs 
conviennent que la surface d'échantillonnage dupliquée doit être plus grande que celle utilisée pour les 
habitats rocheux méditerranéens peu profonds (≥ 400 cm² ; Boudouresque, 1971), car l'abondance de 
grands animaux coloniaux caractérisant les assemblages coralligènes pourrait être sous-estimée lors de 
l'utilisation de petites zones d'échantillonnage. (Bianchi et al., 2004b). Indépendamment du nombre de 
répétitions, la plupart des approches proposées suggèrent une zone d'échantillonnage totale comprise 
entre 5,6 et 9 m2. Parravicini et al. (2009) ont signalé qu'une surface d'échantillonnage suffisamment 
grande est plus importante que la méthode spécifique (quadrates visuels ou photographie) pour mesurer 
les impacts humains sur les communautés de récifs rocheux méditerranéens. Des zones 
d'échantillonnage plus grandes avec un nombre inférieur de répliques sont utilisées pour les approches 
de paysage marin (Gatti et al., 2012). Au contraire, la plupart des techniques d'échantillonnage proposées 
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pour les approches biocénotiques prennent en compte un plus grand nombre de répétitions avec une 
zone d'échantillonnage comparativement plus petite, généralement disposée le long de transects 
horizontaux ((Kipson et al., 2011, 2014; Deter et al., 2012; Teixidó et al., 2013; Cecchi et al., 2014 ; 
Deter et al., 2012 ; Kipson et al. , 2011, 2014 ; Piazzi et al., 2015 ; Sartoretto et al., 2017 ; Teixidó et al., 
2013). Une comparaison entre les deux plans d'échantillonnage testés sur le terrain n'a montré aucune 
différence significative (Piazzi et al., 2019a), suggérant que les deux approches peuvent être utilement 
utilisées. Ainsi, trois zones de 4 m2 situées à quelques dizaines de mètres l'une de l'autre doivent être 
échantillonnées et au moins 10 échantillons photographiques répliqués de 0,2 m2 chacun doivent être 
collectés dans chaque zone par des plongeurs scientifiques, pour une surface totale d'échantillonnage de 
6m2. Cette conception peut être répétée en fonction de la taille du site à l'étude et permet l'analyse des 
données par des approches à la fois marines et biocénotiques (voir le paragraphe Indices écologiques 
ci-dessous). 
 
60. Techniques d'échantillonnage : les assemblages coralligènes ont généralement été étudiés par des 
méthodes destructives utilisant l’écouvillonnage total du substrat, par des méthodes photographiques 
associées à la détermination de taxons et/ou de groupes morphologiques et par des techniques de 
recensement visuel. Les meilleurs résultats peuvent être obtenus en intégrant un échantillonnage 
photographique et des observations visuelles in situ. La première est la méthode la plus rentable qui 
nécessite moins de temps sous l’eau et permet de collecter un grand nombre d’échantillons nécessaires 
à l’analyse de la communauté dans un habitat à petite échelle à forte variabilité spatiale. Cette dernière 
méthode, utilisant des cadres carrés englobant une zone standard du substrat, s'est révélée tout aussi 
efficace, mais nécessite un temps de travail plus long sous l'eau (Parravicini et al., 2010), ce qui peut 
constituer un facteur limitant dans les profondeurs propices aux assemblages coralligènes. Une méthode 
d'Evaluation Visuelle Rapide (RVA) a été proposée pour une approche de paysage marin (Gatti et al., 
2012, 2015a). L'Evaluation Visuelle Rapide (RVA) permet de capturer des informations 
supplémentaires par rapport à la technique photographique, telles que la taille des colonies d’espèces 
érigées et l’épaisseur et la consistance de l’accumulation de calcaire (voir Descripteurs ci-dessous). Une 
combinaison d'approches photographiques et visuelles, utilisant l'échantillonnage photographique pour 
évaluer la structure d'assemblages et intégrant des informations en collectant une quantité réduite de 
données avec la méthode RVA (taille des colonies d'espèces érigées, épaisseur et consistance de 
l'accumulation de calcaire) est donc suggérée. 
 
61. Analyse d'échantillons photographiques : l'analyse d'échantillons photographiques peut être 
effectuée par différentes méthodes (Piazzi et al., 2019a et référence). L’utilisation d’une grille très dense 
(400 cellules, par exemple) ou de techniques de contournage manuelles au moyen d’un logiciel 
approprié peut être utile pour réduire la subjectivité de l’estimation de l’opérateur. 

 
62. Descripteurs : 

 Charge sédimentaire : Les récifs coralligènes sont particulièrement exposés aux dépôts de 
sédiments, en particulier de sédiments fins. Des études à la fois corrélatives et expérimentales 
ont démontré que l’augmentation du taux de sédimentation peut entraîner des modifications de 
la structure des assemblages de coralligènes, faciliter la propagation d’espèces plus tolérantes 
et opportunistes et entraîner la réduction de la diversité α‐ et β ‐. Une sédimentation accrue peut 
affecter les assemblages coralligènes en recouvrant les organismes sessiles, en obstruant les 
filtres et en inhibant le taux de recrutement, la croissance et les processus métaboliques. De plus, 
la remise en suspension des sédiments peut augmenter la turbidité de l'eau, limiter la production 
d'algues, et peut entraîner la mort et l'élimination des organismes sessiles par enfouissement et 
décapage. Ainsi, la quantité de sédiments déposés sur les récifs coralligènes a été prise en 
compte par plusieurs chercheurs (Deter et al., 2012 ; Gatti et al., 2012, 2015a) et constitue une 
information précieuse, associée à des descripteurs biotiques, permettant d'évaluer la qualité 
écologique d'une zone d'étude. La quantité de sédiment peut être évaluée indirectement en 
pourcentage de couverture dans les échantillons photographiques, car cette méthode a montré 
des résultats cohérents avec ceux obtenus par des techniques permettant d'estimer directement 
le dépôt de sédiment (à savoir, par une pompe aspirante). 
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 Accumulation calcaire : L'accrétion calcaire des récifs coralligènes peut être altérée par des 
impacts d'origine humaine. La croissance des organismes calcaires qui déposent du carbonate 
de calcium sur les récifs coralligènes est un processus lent qui peut être facilement perturbé par 
les modifications de l'environnement. Ainsi, l'épaisseur et la consistance du dépôt calcaire 
peuvent être considérées comme un indicateur efficace de la survenue d'un équilibre positif dans 
le processus de bioconstruction (Gatti et al., 2012, 2015a). L’épaisseur et la consistance du dépôt 
calcaire peuvent être mesurées sous l’eau à l’aide d’un pénétromètre manuel, avec six mesures 
répétées dans chacune des trois zones d’environ 4m2 et à des dizaines de mètres de distance. 
Pour chaque mesure, le pénétromètre de poche marqué d’une échelle millimétrique doit être 
poussé dans la couche de carbonate, permettant ainsi la mesure directe de l’épaisseur de calcaire. 
Par définition, un pénétromètre mesure la pénétration d'un dispositif (une lame mince dans ce 
cas) dans un substrat, et la profondeur de pénétration dépend de la force exercée et de la 
résistance du matériau. Dans le cas d'un pénétromètre portatif, la force est celle du plongeur et 
ne peut donc pas être mesurée correctement et fournit une estimation semi-quantitative 
uniquement. En supposant que le plongeur exerce toujours approximativement la même force, 
la profondeur de la pénétration fournira une estimation approximative de l'épaisseur du matériau 
pénétré. Une pénétration nulle indique une roche dure et suggère que le substrat biogénique est 
absent ou que le processus de bioconstruction n'est plus actif ; une pénétration millimétrique 
indique la présence d'une bioconstruction active conduisant à un substrat biogénique calcaire ; 
et une pénétration centimétrique révèle une bioconstruction encore non consolidée. 

 Anthozoaires érigés : Les anthozoaires érigés à longue vie, tels que les gorgones, sont considérés 
comme des espèces clés dans les récifs coralligènes, car ils contribuent à la structure 
tridimensionnelle typique des assemblages coralligènes, fournissant de la biomasse et des 
substrats biogéniques et contribuant grandement à la valeur esthétique du paysage marin 
méditerranéen sublittoral. Cependant, la présence et l'abondance de ces organismes peuvent ne 
pas être nécessairement liés à la qualité de l'environnement, mais plutôt à des facteurs naturels 
spécifiques agissant à l'échelle locale (Piazzi et al., 2017a). En conséquence, les récifs 
coralligènes sans anthozoaires dressés peuvent néanmoins posséder un bon état de qualité 
écologique. Cependant, la plupart des espèces dressées sont affectées par des facteurs physiques 
et climatiques locacaux, régionaux ou mondiaux, tels que le réchauffement climatique, 
l'acidification des océans et l'augmentation de la turbidité de l'eau, indépendamment des 
mesures de protection locales. Plusieurs activités humaines agissant localement, telles que la 
pêche, l’ancrage ou la plongée sous-marine, peuvent également causer des dégâts en érection. 
Ainsi, lorsque les anthozoaires dressés sont des éléments structurants d'assemblages 
coralligènes, ils peuvent être utilement adoptés comme indicateurs écologiques par la mesure 
de différentes variables. La taille (hauteur moyenne) et le pourcentage de nécroses et d'épibios 
chez les anthozoaires dressés doivent être évalués selon l'approche visuelle RVA, en mesurant 
la hauteur de la plus haute colonie pour chaque espèce dressée et en estimant le pourcentage de 
couverture des colonies présentant des signes de nécrose et d'épibiose de chacune des trois zones 
d'environ 4m2 et à des dizaines de mètres l'une de l'autre. 

 Structure des assemblages : Les assemblages coralligènes sont considérés comme très sensibles 
aux pressions induites par l'homme (Piazzi et al., 2019a et leurs références). Des études 
corrélatives et expérimentales ont mis en évidence de profonds changements dans la structure 
des assemblages coralligènes soumis à plusieurs types de facteurs de stress. Les bioindicateurs 
les plus efficaces pour évaluer la qualité écologique des récifs coralligènes sont les bryozoaires 
dressés, les anthozoaires dressés et les macro-algues sensibles telles que Udoteaceae, Fucales 
et Rhodophyte érigé. Par ailleurs, la prédominance des gazons d’algues, des hydroïdes et des 
éponges encroûtantes semble indiquer des conditions dégradées. Ainsi, la présence et 
l'abondance de certains taxons/groupes morphologiques peuvent être considérées comme un 
indicateur efficace de l'état écologique des assemblages de coralligènes. Une valeur de niveau 
de sensibilité (SL) a été attribuée à chaque taxon/groupe morphologique sur la base de son 
abondance dans des zones soumises à différents niveaux de stress anthropogénique, les valeurs 
de niveau de sensibilité (SL) variant dans une échelle numérique allant de 1 à 10, où les valeurs 
faibles correspondent, aux organismes les plus tolérants et des valeurs élevées aux plus sensibles 
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(Piazzi et al., 2017a ; Fig. 6). Récemment, une méthode a été proposée pour distinguer et 
mesurer la sensibilité à la perturbation (DSL) et la sensibilité au stress (SSL), la première 
causant la mortalité ou des dommages physiques et la dernière des modifications 
physiologiques, des organismes sessiles se développant dans les assemblages coralligènes 
(Montefalcone et autres), 2017). Les effets discriminants du stress dus aux perturbations peuvent 
permettre de mieux comprendre les effets des pressions humaines et naturelles sur les récifs 
coralligènes. 

Le pourcentage de couverture des taxons/groupes morphologiques manifestes peut être évalué pour 
chaque échantillon photographique. Les valeurs de couverture (en%) de chaque taxon/groupe 
morphologique sont ensuite classées en huit classes d'abondance (Boudouresque, 1971) : (1) 0 à ≤ 0,01% 
; (2) 0,01 à ≤ 0,1% ; (3) 0,1 à ≤ 1% ; (4) 1 à ≤ 5% ; (5) 5 à ≤ 25% ; (6) 25 à ≤ 50% ; (7) 50 à ≤ 75% ; (8) 
75 à ≤100%). Le SL global d'un échantillon est ensuite calculé en multipliant la valeur du SL de chaque 
taxon/groupe (Fig. 6) pour sa classe d'abondance, puis en faisant la somme de toutes les valeurs finales. 
Les assemblages coralligènes sont caractérisés par une biodiversité élevée, principalement liée à 
l'hétérogénéité du substrat biogénique, ce qui accroît l'occurrence de microhabitats et la présente des 
modèles distincts à différentes échelles temporelles et spatiales. Une diminution de la richesse en 
espèces (c.-à-d. de la diversité α) dans des conditions de stress a été largement décrite pour les récifs 
coralligènes (Balata et al., 2007), mais le nombre de taxons/groupes morphologiques par échantillon 
peut également être considéré comme un indicateur efficace supplémentaire de la qualité écologique. 
Ainsi, la richesse (α ‐ diversité, c’est-à-dire le nombre moyen de taxons/ groupes par échantillon 
photographique) doit être calculée. 
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Figure 6 : Valeurs du niveau de sensibilité (SL) attribué à chacun des taxons/groupes morphologiques 
principaux dans les assemblages coralligènes (Piazzi et al., 2017a). 

 Hétérogénéité spatiale : Les assemblages coralligènes sont également caractérisés par une forte 
variabilité à petite échelle spatiale et, par conséquent, par des valeurs élevées de β-diversité, 
liées à la répartition inégale des organismes. Dans des conditions de stress, l’importance des 
facteurs biotiques dans la régulation de la distribution d’un organisme diminue, et son 
occurrence et son abondance suivent principalement le gradient de l’intensité du stress (Balata 
et al., 2005). La perte d'espèces pérennes structurantes et la prolifération d'algues éphémères 
conduisent à une homogénéisation biotique étendue (Balata et al., 2007 ; Gatti et al., 2015b, 
2017) et à une réduction conséquente de la diversité β (Piazzi et al., 2007). 2016). Ainsi, la 
diversité des assemblages peut être considérée comme un indicateur précieux de la pression 
humaine sur les récifs coralligènes. La diversité β, en général, peut être calculée à l'aide de 
différentes méthodes ; dans le cas des assemblages coralligènes, la variabilité de la composition 
des espèces parmi les unités d'échantillonnage (hétérogénéité des assemblages) a été mesurée 
en termes de dispersion multivariée calculée sur la base de la distance aux centroïdes (Piazzi et 
al., 2017a) par analyse permutative de la dispersion multivariée (PERMDISP). Ainsi, toute 
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modification de la variabilité de composition affichée par PERMDISP peut être interprétée 
directement comme une modification de la diversité β. 

Protocole de surveillance de l'habitat coralligène mésophotique (jusqu'à 40 m de profondeur) 

63. L'utilisation de véhicules sans équipage, tels que des véhicules télécommandés, peut être 
considérée comme appropriée pour l'étude de récifs coralligènes profonds dans des environnements 
mésophotiques, jusqu'à 40m de profondeur (UNEP/MAP- CAR/ASP, 2008 ; Cánovas ‐ Molina et al., 
2016a ; Ferrigno et al., 2017). Le protocole italien MSFD (MATTM/ISPRA, 2016) pour la surveillance 
des récifs coralligènes et rocheux mésophotiques comprend un plan d'échantillonnage standard conçu 
pour rassembler diverses composantes quantitatives, telles que la présence et l'étendue de l'habitat (récifs 
biogéniques ou rocheux), le niveau d'envasement , l’abondance, la condition et la structure de la 
population des espèces mégabenthiques qui créent l’habitat (à savoir, les forêts animales), ainsi que la 
présence et la typologie des déchets marins. 
 
64. Trois transects vidéo répliqués, chacun d'une longueur d'au moins 200m, doivent être collectés 
dans chaque zone étudiée (Enrichetti et al., 2019). Les séquences peuvent être obtenues au moyen d'un 
ROV, équipé d'une caméra numérique haute définition, d'un stroboscope, d'une caméra vidéo haute 
définition, de lumières et d'un préhenseur à 3 mâchoires. Le ROV devrait également héberger un système 
de positionnement acoustique sous-marin, un capteur de profondeur et un compas pour obtenir des pistes 
géoréférencées superposées sur des cartes multifaisceaux, le cas échéant. Deux faisceaux laser parallèles 
(angle de 90 °) peuvent fournir une échelle pour la référence de taille. Afin de garantir la meilleure 
qualité de séquences vidéo, les ROV doivent se déplacer le long de pistes linéaires, en mode 
d’enregistrement continu, à vitesse lente constante (<0,3 ms − 1) et à une hauteur constante du bas (<1,5 
m), permettant ainsi un éclairage adéquat et facilitant l'identification taxonomique de la mégafaune. Les 
transects sont ensuite positionnés le long des pistes de plongée au moyen d’un logiciel d’édition SIG. 
Chaque transect vidéo est analysé par l’une des techniques d’imagerie ROV, en prenant comme 
référence les heures de début et de fin de la piste de transect. Le recensement visuel des espèces 
mégabenthiques est réalisé sur toute l'étendue de chaque transect de 200m de long et dans un champ 
visuel de 50cm de large, pour un total de 100m2 de surface inférieure recouverte par transect. 
 
65. A partir de chaque transect, les paramètres suivants sont mesurés sur des vidéos : 

 Étendue du fond dur, calculée en pourcentage du temps total de la vidéo montrant ce type de 
substrat (récifs rocheux et récifs biogéniques) et ensuite exprimée en m2. 

 La richesse en espèces, en ne prenant en compte que les espèces sessiles remarquables et 
sédentaires mégabenthiques des fonds durs dans les couches intermédiaires et la canopée (sensu 
Gatti et al., 2015a). Les organismes sont identifiés au niveau taxonomique le plus bas et 
comptés. Les poissons et les organismes encroûtants ne sont pas pris en compte, de même que 
les espèces de fonds meubles typiques. Certaines espèces à fond dur, notamment les cnidaires, 
peuvent parfois envahir les fonds meubles en s’installant sur de petits débris durs dispersés dans 
l’environnement sédimentaire. Pour cette raison, les espèces à fond dur typiques (par exemple, 
Eunicella verrucosa) rencontrées dans des environnements fortement envasés doivent être prises 
en compte dans l'analyse. 

 Les espèces structurantes sont comptées, mesurées (hauteur exprimée en cm) et la densité de 
chaque espèce structurante est calculée et référencée à la surface du fond dur (nombre de 
colonies ou d'individus m− 2). 

 Le pourcentage de colonies présentant des signes d'épibiose, de nécrose et directement 
empêtrées dans des engins de pêche perdus est calculé individuellement pour tous les 
anthozoaires structurants. 

 Les déchets marins sont identifiés et comptés. La densité finale (en nombre d'éléments m-2) est 
calculée en considérant l'ensemble du transect (100 m2). 
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66. Dans chaque transect, il faut obtenir 20 photographies haute définition aléatoires ciblant les fonds 
durs et, pour chacune d’elles, estimer quatre paramètres, sur la base d’une échelle ordinale. Les valeurs 
modales pour chaque transect sont calculées. Les paramètres évalués sur les photos incluent : 

 Pente du substrat : 0 °, <30 ° (basse), 30 ° -80 ° (moyenne),> 80 ° (haute) 

 Couverture vivante basale, estimée en considérant le pourcentage de fonds dur recouvert par 
des organismes des couches basale (espèces encroûtantes) et intermédiaire (espèces dressées 
mais de moins de 10 cm de hauteur) : 0, 1 (<30%), 2 (30- 60%), 3 (> 60%) 

 Couverture d'algues corallines (indicateur indirect de récif biogénique), estimée en considérant 
le pourcentage de couverture vivante basale représenté par les algues corallines incrustées : 0, 
1 (peu abondant), 2 (abondant), 3 (très abondant) 

 Niveau de sédimentation, estimé en considérant le pourcentage de fond dur recouvert de 
sédiments : 0%, <30% (faible), 30-60% (moyen),> 60% (élevé). 

Protocole de surveillance de l'habitat des rhodolithes 

67. Une méthode d'échantillonnage standardisée et commune pour la surveillance des fonds marins 
des rhodolithes n'est pas disponible à ce jour (PNUE/PAM-CAR/ASP, 2008). Les fonds marins des 
rhodolithes méditerranéens semblent posséder des assemblages d’espèces d’algues coralliennes et 
peyssonnéliacées plus divers que leurs homologues de l’Atlantique, et être structurés par une série de 
combinaisons de formes de rhodolithes et de compositions coralliennes : des formes de croissance 
ramifiées monospécifiques aux rhodolithes multispécifiques (Basso et al), 2016). Par conséquent, les 
protocoles de surveillance disponibles pour l'échantillonnage et la surveillance des rhodolithes dans les 
eaux subtidales peu profondes ne peuvent pas être appliqués tels quels et nécessitent un étalonnage en 
fonction des spécificités méditerranéennes. 
 
68. Une proposition récente de surveillance des lits de rhodolithes peut être trouvée dans Basso et al. 
(2016). La surveillance de l'habitat des rhodolithes peut être effectuée par plongée sous-marine et 
observation visuelle directe, avec échantillonnage et identification des taxons en laboratoire. Toutefois, 
les levés utilisant des ROV, des caméras remorquées ou, plus généralement, des navires utilisant des 
systèmes de préhension à l'aveuglette, des dragues ou des carottiers sont souvent privilégiées en raison 
de la plus grande homogénéité de ces populations (Tab. 4). La surveillance devrait prendre en compte 
toutes les variables déjà décrites pour la première caractérisation descriptive de l'habitat, avec l'ajout de 
la description quantitative complète de la communauté de rhodolithes, par le biais de levés périodiques. 
Une diminution de l'étendue des lits de rhodolithes, du ratio de rhodolithes vivants / morts, du 
pourcentage de couverture de rhodolithes vivants, associée à une modification de la composition de la 
communauté macrobenthique (algues calcaires ingénieurs et taxons associés) peut révéler des effets 
négatifs potentiels sur les lits de rhodolithes. Toutes les variations possibles de la forme de croissance, 
de la forme et de la structure interne des rhodolithes ont été simplifiées dans un schéma avec trois 
catégories principales comme points focaux le long d'un continuum : pralines compactes et nodulaires, 
rhodolithes à caissons plus grands et vacuolaires et branches non attachées (Fig. 5). Chacun des trois 
membres terminaux de la variabilité morphologique des rhodolithes correspond à un groupe typique 
(mais non exclusif) d’espèces coralliennes et de biotes associés, et est éventuellement corrélé à des 
variables environnementales, parmi lesquelles une instabilité du substrat (principalement due à 
l'hydrodynamique) et un taux de sédimentation le plus évident. Ainsi, l’indication du pourcentage de 
couverture par les trois catégories de rhodolithes vivants à la surface de chaque lit de rhodolithes est un 
indicateur approximatif de la complexité structurelle et écologique de l’habitat des rhodolithes. La 
grande diversité d'espèces hébergées dans les lits de rhodolithes nécessite des analyses de laboratoire 
longues et coûteuses pour l'identification des espèces. Les vidéos et les photos ne fournissent aucune 
information sur la composition des rhodolithes en raison de l'absence d'espèces remarquables et faciles 
à détecter. De plus, la plupart des espèces coralliennes n’appartenant qu’à quelques genres, l’utilisation 
de rangs taxonomiques supérieurs aux espèces n’est pas utile. 
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Tableau 4 : Comparaison entre quatre méthodes traditionnelles de surveillance de l'habitat des 
rhodolithes. 

Observations en plongée 
Avantages Faible coût, disponibilité immédiate des résultats, méthode peu destructive, 

échantillons de référence, précision taxonomique, répartition des espèces 
Inconvénients Travail limité en profondeur, surface inventoriée réduite 
Utilisation Etudes exploratoires, suivi des peuplements, études bionomiques 
Prélèvements en aveugle (benne, drague) 
Avantages Faible coût, facilité de mise en œuvre, précision taxonomique, échantillons 

de référence, analyse du substrat (granulométrie, calcimétrie, % de matière 
organique), profondeur d’étude élevée 

Inconvénients Précision de l’observation, plusieurs réplicas nécessaires, surface 
inventoriée limitée, méthode destructive  

Utilisation Etudes localisées intégrant une composante taxonomique, validation des 
méthodes acoustiques 

Suivi par ROV et caméras tractées 
Avantages Evaluation objective, échantillons de référence (images), surface 

inventoriée importante, méthode non destructive, répartition des espèces, 
profondeur d’étude élevée 

Inconvénients Coût élevé, faible précision taxonomique, problème d’interprétation des 
images a posteriori, observations superficielles, peu d’information sur le 
substrat 

Utilisation Etudes de répartition et de suivi temporel, validation des méthodes 
acoustiques 

Sonar à balayage latéral 
Avantages Surfaces inventoriées très importantes, informations sur l’hydrodynamisme 

(figures sédimentaires), reproductibilité, méthode non destructive, 
profondeur d’étude élevée 

Inconvénients Coût élevé, interprétation des sonogrammes, validations complémentaires 
(intercalibration), observations superficielles, aucune information 
taxonomique 

Utilisation Etudes sur de grandes surfaces, suivi des peuplements, études bionomiques 
 

69. Un minimum de trois carottages avec une ouverture ≥ 0,16 m2 doit être collecté dans chaque lit 
de rhodolithes à la même profondeur et sur une profondeur d'environ 20 cm de sédiment. Un carottier 
doit être ramassé dans la zone des rhodolithes présentant le pourcentage le plus élevé de couvert vivant 
(sur la base de plongées préliminaires au ROV), et les autres aussi loin que possible de celui-ci, en 
suivant le gradient de profondeur dans les directions opposées de l’extension maximum du lit de 
rhodolithes. Dans de nombreux cas, des échantillons ponctuels pourraient être utiles, mais il convient 
de prêter attention aux perturbations et au mélange des surfaces du fond de la mer, ainsi qu’à la perte 
possible de matériau pendant la récupération. Dans les cas extrêmes de matériaux très grossiers 
empêchant la pénétration et la fermeture du caisson, un préhenseur pourrait être utilisé, bien qu'il ne 
puisse pas préserver la stratification. Une fois le carottage récupéré, une photographie en couleur de 
toute la surface du carottage, à une résolution suffisamment élevée pour reconnaître la morphologie des 
rhodolithes et d’autres organismes vivants manifeste, doit être prise. De plus, il faut signaler la possible 
prolifération d'algues charnues pouvant affecter le taux de croissance des rhodolithes. Les descripteurs 
suivants doivent ensuite être évalués : 1) estimation visuelle du pourcentage de couverture d’algues 
calcaires rouges vivantes ; 2) estimation visuelle du ratio de rhodolithes vivants/morts calculé pour la 
surface du carottage ; 3) évaluation visuelle des morphologies des rhodolithes caractérisant l'échantillon 
(Fig. 5) ; 4) mesure de l'épaisseur de la couche de rhodolithes vivants. L'échantillon de sédiment est 
ensuite lavé à travers un tamis (maillage de 0,5 mm, par exemple) et l'échantillon traité avec le Rose 
Bengal pour colorer le matériel vivant avant d'être conservé pour être trié au microscope aux fins 
d'identification des taxons. Toutes les algues calcaires vivantes et les phytobenthos et zoobenthos qui 
les accompagnent doivent être identifiés et quantifiés afin de permettre la détection de la variabilité dans 
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l'espace et dans le temps, ainsi que de tout changement faisant suite à des impacts éventuels. Les espèces 
d'algues doivent être évaluées selon une approche semi-quantitative (classes d'abondance de la 
couverture d'algues : absentes, 1-20%, 21-40%, 41-60%, 61-80%,> 81%). Pour les analyses 
moléculaires, les échantillons de morphotypes de rhodolithes de référence doivent être séchés à l'air et 
conservés dans du gel de silice. L'échantillon de sédiment doit être analysé pour la taille de grain 
(obligatoire) et la teneur en carbonate. 

 

Figure 5 : Diagramme ternaire pour la description de la tridimensionnalité du lit des rhodolithes. Le 
pourcentage de couverture de chaque morphotype de rhodolithes, par rapport à la couverture totale de 
rhodolithes, peut être tracé sur l'axe correspondant. Les trois principaux morphotypes de rhodolithes 
(des rhodolithes encaissantes, pralines et branches non attachées) sont conçus comme des points focaux 
d’un continuum auquel toute morphologie possible des rhodolithes peut être approximativement 
attribuée de Basso et al. (2016). 

Indices écologiques 

70. Afin d'évaluer l'état écologique des récifs coralligènes, plusieurs indices écologiques ont été 
développés selon différentes approches (Kipson et al., 2011, 2014 ; Teixidó et al., 2013 ; Zapata-Ramírez 
et al., 2013 ; David et al., 2014. ; Féral et al., 2014 ; Piazzi et al., 2019), résumés dans le Tab. 5. La 
plupart des indices écologiques disponibles pour la surveillance des récifs coralligènes peu profonds 
nécessitent des levés en plongée sous-marine. Ces indices ont été développés selon différentes approches 
et adoptent des descripteurs et des techniques d'échantillonnage distincts, ce qui entrave la comparaison 
des données et des résultats et nécessite des procédures d'étalonnage comparatif. Des descriptions 
détaillées des outils d'échantillonnage et des méthodologies adoptées pour chacun des index énumérés 
dans le tableau 5 figurent dans les références bibliographiques correspondantes. 
 
71. Par exemple, ESCA (Statut Ecologique des Assemblages Coralligènes ; Cecchi et al., 2014 ; 
Piazzi et al., 2015, 2017a), ISLA (Niveau de Sensibilité Intégrée des Assemblages Coralligènes ; 
Montefalcone et al., 2017) et CAI (Indice d’Evaluation Coralligène ; Deter et al., 2012) sont basés sur 
une approche biocénotique dans laquelle les assemblages coralligènes sont examinés en termes de 
composition et d'abondance de toutes les espèces pour ESCA et ISLA, et en pourcentage de couverture 
de boue, de bryozoaires et d'organismes constructeurs (c.-à-d. Corallinales , bryozoaires, scléractiniens) 
pour CAI. 

 
72. EBQI (Indice de Qualité Basé sur l'Ecosystème ; Ruitton et al., 2014) adopte une approche Web 
trophique au niveau de l'écosystème, dans laquelle les différentes composantes fonctionnelles sont 
identifiées, et un indice d'Etat Ecologique est mesuré pour chacune d'entre elles. 
73. COARSE (Évaluation des Populations de Corail suivant l’estimation de ReefScape ; Gatti et al., 
2012, 2015a) utilise une approche au niveau du paysage marin pour fournir des informations sur la 
structure des récifs coralligènes afin d'évaluer l'intégrité du fond marin. Étant donné que le coralligène 
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se caractérise par une forte hétérogénéité, une grande fragmentation et la coexistence de plusieurs 
assemblages biotiques, une approche au niveau du paysage marin semble être la solution la plus 
raisonnable pour sa caractérisation. 
 
74. OCI (Indice Global de Complexité ; Paoli et al., 2016) combine des mesures de complexité 
structurelle et fonctionnelle, tandis que INDEX-COR (réseau d’étude du coralligène en méditerranée) 
(Sartoretto et al., 2017) intègre trois descripteurs (la sensibilité des taxons à la matière organique et le 
dépôt de sédiment, richesse taxonomique observable et complexité structurelle des assemblages) pour 
évaluer l’état de santé des assemblages coralligènes. 

 
75. Des étalonnages parmi certains des indices écologiques énumérés ci-dessus ont déjà été effectués. 
La comparaison entre ESCA et COARSE (Montefalcone et al., 2014 ; Piazzi et al., 2014, 2017a, 2017b), 
qui sont les deux indices avec le plus grand nombre d'applications réussies à ce jour (Piazzi et al., 2017b) 
sur 24 sites du Nord-Ouest de la Méditerranée a montré que les deux indices fournissaient des 
informations différentes mais complémentaires pour déterminer la qualité intrinsèque des récifs 
coralligènes et détecter les effets des pressions humaines sur les assemblages associés. L'utilisation 
simultanée des indices ESCA et COARSE peut donc être efficace pour fournir des informations sur 
l'altération de la qualité écologique des récifs coralligènes. Une comparaison récente entre ESCA, ISLA 
et COARSE a également été réalisée (Piazzi et al., 2018), mettant en évidence que les principales 
différences entre les indices sont liées aux différentes approches utilisées et que les indices ESCA et 
ISLA ont aboutis à des résultats très cohérents en se basant sur une approche biocénotique. Enfin, les 
indices CAI, ESCA, COARSE et INDEX-COR ont été comparés parmi 21 sites situés le long des côtes 
méridionales de la France (Gatti et al., 2016). Les résultats ont montré que les quatre indices ne sont pas 
toujours concordants pour indiquer la qualité écologique des habitats coralligènes, certaines mesures 
étant plus sensibles que d'autres à la pression croissante. 
 
76. Peu d'efforts ont été déployés pour définir des indices pour les environnements mésophotiques 
sur la base des tracés de ROV, générant trois indices au niveau du paysage marin (Tab. 6), à savoir 
MAES (statut écologique des assemblages mésophotiques ; Cánovas-Molina et al., 2016a), CBQI 
(Indice de la Qualité des Bioconstructions Coralligènes ; Ferrigno et al., 2017) et MACS (Statut de 
Conservation des Assemblages Mésophotiques ; Enrichetti et al., 2019). MACS est un nouvel indice 
multiparamétrique composé de deux unités indépendantes, l’Indice de Statut (Is) et l’Indice d’Impact 
(Ii) suivant une approche DPSIR (Forces motrices - Pressions - Statut - Impacts - Réponse). L'indice 
intègre trois descripteurs inclus dans la DCSMM et énumérés dans la Convention de Barcelone pour 
définir le statut environnemental des mers, à savoir la diversité biologique, l'intégrité des fonds marins 
et les déchets marins. L’Is décrit la complexité biocénotique de l’écosystème étudié, tandis que l’Ii décrit 
les impacts qui l’affectent. L'état environnemental est le résultat de l'état des communautés benthiques 
et de la quantité d'impacts sur celles-ci : l'indice MACS intégré mesure l'état environnemental des 
habitats coralligènes profonds résultant de la combinaison des deux unités et de leur importance 
écologique. L’indice MACS a été effectivement calibré sur 14 récifs mésophotiques tempérés des mers 
Ligure et Tyrrhénienne, tous caractérisés par l’apparition de récifs tempérés mais soumis à différentes 
conditions environnementales et à différents niveaux de pression humaine. 

Observations finales 

77. Inventorier et surveiller l’état des récifs coralligènes et des fonds marins de rhodolithes en 
méditerranée constitue un défi unique compte tenu de l’importance écologique et économique de ces 
habitats et des menaces qui pèsent sur leur existence. Longtemps ignorés en raison de leur accessibilité 
difficile et des moyens d'investigation limités, ces habitats sont aujourd'hui largement inclus dans les 
programmes de surveillance pour évaluer la qualité de l'environnement. 

78. Une approche standardisée doit être encouragée pour surveiller l’état des récifs coralligènes et 
des fonds marins des rhodolithes, et notamment : 

 Les connaissances sur la répartition des fonds marins des récifs coralligènes et des rhodolithes 
devraient être continuellement améliorées à l'échelle de la Méditerranée et les zones/sites de 
référence devraient être individués. 
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 Un ensemble de longues données chronologiques doit être envisagé et un réseau d’experts 
méditerranéens installé. 

 Des réseaux de surveillance, gérés localement et coordonnés à l'échelle régionale, devraient être 
mis en place et les protocoles normalisés proposés devraient être appliqués à l'ensemble de la 
Méditerranée, tant sur les récifs coralligènes que sur les fonds marins des rhodolithes.
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Tableau 5 : Descripteurs utilisés dans les indices écologiques principalement adoptés dans les programmes de surveillance régionaux/nationaux pour évaluer la 
qualité de l’environnement de l’habitat coralligène peu profond (jusqu’à 40 m de profondeur) et fondés sur différentes approches. 

Indice Méthode Analyse de l’image Descripteurs 
Biocénotique 
ESCA Échantillons photographiques : 30 

quadrats photographiques (50 cm × 37,5 
cm) dans deux zones distantes de 
plusieurs centaines de mètres 

Image Logiciel J ’pour l’estimation du 
pourcentage de couverture des 
principaux taxons et/ou groupes 
morphologiques de macro-invertébrés 
sessiles et de macro-algues 

3 descripteurs : niveau de sensibilité de toutes les 
espèces (SL) ; α diversité (diversité des assemblages) ; β 
diversité (hétérogénéité des assemblages) 

ISLA Échantillons photographiques : 30 
quadrats photographiques (50 cm × 37,5 
cm) dans deux zones distantes de 
plusieurs centaines de mètres 

Image Logiciel J ’pour l’estimation du 
pourcentage de couverture des 
principaux taxons et/ou groupes 
morphologiques de macro-invertébrés 
sessiles et de macro-algues 

2 descripteurs : Niveau de sensibilité intégré de toutes 
les espèces (ISL), à savoir, SL au stress (SSL) et SL aux 
perturbations (DSL) 

CAI Échantillons photographiques : 30 
quadrats photographiques (50 cm × 50 
cm) le long d'un transect de 40 m de long 

Logiciel CPCe 3.6 pour l'estimation 
du pourcentage de couverture par 
chaque espèce 

3 descripteurs :% de couverture de boue ; % de 
couverture des constructeurs ; % de couverture de 
bryozoaires 

Écosystème 
EBQI  Observation directe in situ et 

échantillons. Un modèle conceptuel 
simplifié du fonctionnement de 
l'écosystème à 10 compartiments 
fonctionnels 

 11 descripteurs :% de couverture de constructeurs ; % de 
couverture des espèces non calcaires ; abondance de 
filtres et de suspensivores ; présence de bioérodeurs et 
densité d'oursins ; abondance de brouteurs et de 
navigateurs ; biomasse de poissons planctonivores ; 
biomasse de poissons prédateurs ; biomasse de poissons 
piscivores ; Indice de diversité relative spécifique pour 
les poissons ; % de couverture de détritus benthiques ; 
densité des détritus 

Paysage marin 
COARSE Observations directes in situ avec 

évaluation visuelle rapide (RVA) : 3 
estimations visuelles répétées sur une 
zone d’environ 2 m2 chacune. 

 9 descripteurs, 3 pour chaque couche : 
Couche basale % de couverture de rhodophyta calcifiée 
encroûtantes, d'algues encroûtantes non calcifiées, 
d'animaux encroûtants, d'algues formant une pelouse et 
de sédiments ; une évaluation semi-quantitative des 
traces d'espèces foreuses ; épaisseur et consistance de la 
couche calcaire avec un pénétromètre portatif (5 
répétitions) 
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Couche intermédiaire : richesse spécifique ; n ° 
d'organismes calcifiés dressés ; sensibilité des 
bryozoaires 
Couche supérieure :% total de la couverture des espèces 
; % de nécrose de chaque population ; hauteur maximale 
du spécimen le plus haut 

Système intégré 
INDEX-COR Échantillons photographiques et 

observations directes : 30 quadrates 
photographiques (60 cm × 40 cm) le 
long de deux transects de 15 m de long 
(15 photos par transect) ; recensement 
visuel des déchets marins, des espèces 
sessiles et mobiles benthiques 
manifestes (échinodermes, décapodes et 
nudibranches de crustacés), estimation 
du% de couverture de gorgones et 
d'éponges, % de colonies nécrotiques de 
gorgones 

Logiciel gratuit photoQuad, utilisant 
la technique du nombre de points 
uniforme 

3 descripteurs : niveau de sensibilité des taxons (TS) à 
l'apport de matière organique et de sédiments ; richesse 
taxonomique de taxons manifestes reconnaissables 
visuellement sur des photo-quadrants et in situ ; 
complexité structurelle de l'habitat, définie à partir du% 
de couverture des taxons appartenant aux couches basale 
et intermédiaire estimée à partir des photo-quadrates et 
du% de couverture de gorgones et de grandes éponges 
observées in situ le long des transects de la couche 
supérieure 

OCI Cartes détaillées disponibles des 
habitats benthiques 

 Surface couverte par des coralligènes obtenue à partir de 
cartes ; liste des principaux groupes taxonomiques 
trouvés dans l'habitat ; biomasse par unité de surface de 
chaque groupe taxonomique obtenu à partir de la 
littérature. Ces descripteurs sont utilisés pour calculer 
l’exergie et l’exergie spécifique en tant que mesure de la 
complexité structurelle, tandis que le débit et les 
informations en tant que mesure de la complexité 
fonctionnelle. 
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Tableau 6 : Descripteurs utilisés dans les indices écologiques principalement adoptés dans les programmes de surveillance régionaux / nationaux pour évaluer la 
qualité environnementale de l'habitat coralligène profond (de 40 à 120 m de profondeur) présent dans la zone mésophotique peu profonde. 

Indice Méthode Analyse de l’image Descripteurs 
Seascape 
MAES Levé ROV : transects vidéo de 500 m 

de long par zone et 20 photographies 
aléatoires à haute résolution 
frontalement au fond marin 

Programme VLC pour la vidéo et 
logiciel Image J ’pour les photos 

6 descripteurs : n ° de taxons mégabenthiques,% de 
couverture biotique dans la couche basale ; densité 
des espèces dressées ; hauteur moyenne et 
pourcentage de couverture des espèces dominantes 
dressées ; % de colonies avec épiose / nécrose ; 
densité de déchets marins 

CBQI Levé et photographies ROV Logiciel VisualSoft pour la vidéo et 
le logiciel DVDVideoSoft pour 
obtenir des images aléatoires toutes 
les 10 s pour l'analyse quantitative 

9 descripteurs :% de couverture de coralligène sur le 
fond ; n ° de groupes morphologiques ; densité des 
coraux de fan ; % de colonies avec épiose / nécrose 
; % de colonies avec des signes couverts / 
enchevêtrés ; % d'engins de pêche ; profondeur ; 
pente ; type de sous-carte 

MACS Levé ROV : trois transects vidéo 
répliqués, chacun d'une longueur 
d'au moins 200 m, et 20 
photographies aléatoires à haute 
résolution devant le fond marin 

Programme VLC pour la vidéo et 
logiciel Image J ’pour les photos 

12 descripteurs : richesse spécifique des espèces 
sessiles et sédentaires mégabenthiques remanifestes 
dans les couches intermédiaires et la canopée ; % de 
couvert des espèces basales encroûtantes ; % de 
couverture d'algues corallines ; dominance des 
espèces structurantes ; densité des espèces 
structurantes ; hauteur des espèces structurantes ; % 
de couverture de sédiment ; % de colonies présentant 
des signes d'épibiosis ; % de colonies présentant des 
signes de nécrose ; % de colonies directement 
empêtrées dans des engins de pêche perdus ; densité 
de déchets marins ; typologie des déchets marins 
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Annex  
Liste des principales espèces à prendre en 
compte dans l'inventaire et la surveillance des 
habitats de coralligènes et de rhodolithes (à 
partir de UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015) 
 
Coralligenous  
Builders 
Algal builders 
Lithophyllum cabiochae (Boudouresque & 

Verlaque) Athanasiadis, 1999 
Lithophyllum stictaeforme (J.E. Areschoug) 

Hauck, 1877  
Lithothamnion sonderi Hauck, 1883 
Lithothamnion philippii Foslie, 1897 
Mesophyllum alternans (Foslie) Cabioch & M.L. 

Mendoza, 1998  
Mesophyllum expansum (Philippi) Cabioch & 

M.L. Mendoza, 2003 
Mesophyllum macedonis Athanasiadis, 1999 
Mesophyllum macroblastum (Foslie) W.H. Adey, 

1970 
Neogoniolithon mamillosum (Hauck) Setchell & 

L.R. Mason, 1943 
Peyssonnelia rosa-marina Boudouresque & 

Denizot, 1973 
Peyssonnelia polymorpha (Zanardini) F. Schmitz, 

1879 
Sporolithon ptychoides Heydrich, 1897  
 
Animal builders 
Foraminifera 
Miniacina miniacea Pallas, 1766 
 
Bryozoans 
Myriapora truncata Pallas, 1766 
Schizomavella spp. 
Turbicellepora spp. 
Adeonella calveti Canu & Bassler, 1930 
Smittina cervicornis Pallas, 1766 
Pentapora fascialis Pallas, 1766 
Schizoretepora serratimargo (Hincks, 1886) 
Rhynchozoon neapolitanum Gautier, 1962 
 
Polychaeta 
Serpula spp. 
Spirorbis sp. 
Spirobranchus polytrema Philippi, 1844 
 
Cnidaria 
Caryophyllia (Caryophyllia) inornata (Duncan, 

1878) 
Caryophyllia (Caryophyllia) smithii Stokes & 

Broderip, 1828  
Leptopsammia pruvoti Lacaze-Duthiers, 1897 

Hoplangia durotrix Gosse, 1860 
Polycyathus muellerae Abel, 1959 
Cladocora caespitosa Linnaeus, 1767 
Phyllangia americana mouchezii Lacaze-

Duthiers, 1897 
Dendrophyllia ramea Linnaeus, 1758 
Dendrophyllia cornigera Lamarck, 1816 
 
Bioeroders 
Sponges 
Clionidae (Cliona, Pione) 
 
Echinoids 
Echinus melo Lamarck, 1816 
Sphaerechinus granularis (Lamarck, 1816) 
 
Molluscs 
Rocellaria dubia (Pennant, 1777) 
Hiatella arctica Linnaeus, 1767 
Lithophaga lithophaga Linnaeus, 1758 
Petricola lithophaga (Retzius, 1788) 
 
Polychaetes 
Polydora spp. 
Dipolydora spp. 
Dodecaceria concharum Örsted, 1843 
 
Sipunculids 
Aspidosiphon (Aspidosiphon) muelleri muelleri 

Diesing, 1851  
Phascolosoma (Phascolosoma) stephensoni 

Stephen, 1942 
OTHER RELEVANT SPECIES (*invasive; 

**disturbed or stressed environments-
usually, when abundant) 

Algae 
Green algae 
Flabellia petiolata (Turra) Nizamuddin, 1987 
Halimeda tuna (J. Ellis & Solander) J.V. 

Lamouroux, 1816 
Palmophyllum crassum (Naccari) Rabenhorst, 

1868  
Caulerpa cylindracea Sonder, 1845 
Caulerpa taxifolia (M. Vahl) C. Agardh, 1817* 
Codium bursa (Olivi) C. Agardh, 1817** 
Codium fragile (Suringar) Hariot, 1889* 
Codium vermilara (Olivi) Chiaje, 1829** 
Brown algae 
Cystoseira zosteroides (Turner) C. Agardh, 1821 
Cystoseiramontagnei var. compressa (Ercegovic) 

M. Verlaque, A. Blanfuné, C.F. Boudouresque, 
T. Thibaut & L.N. Sellam, 2017 

Laminaria rodriguezii Bornet, 1888 
Halopteris filicina (Grateloup) Kützing, 1843 
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Phyllariopsis brevipes (C. Agardh) E.C. Henry & 
G.R. South, 1987 

Dictyopteris lucida M.A. Ribera Siguán, A. 
Gómez 

Garreta, Pérez Ruzafa, Barceló Martí & Rull 
Lluch, 2005** 

Dictyota spp.** 
Stypopodium schimperi (Kützing) M. Verlaque & 

Boudouresque, 1991* 
Acinetospora crinita (Carmichael) Sauvageau, 

1899** 
Stilophora tenella (Esper) P.C. Silva in P.C. Silva, 

Basson & Moe, 1996** 
Stictyosiphon adriaticus Kützing, 1843** 
 
“Yellow” algae (Pelagophyceae) 
Nematochrysopsis marina (J.Feldmann) C. 

Billard, 2000** 
 
Red algae 
Osmundaria volubilis (Linnaeus) R.E. Norris, 

1991 
Rodriguezella spp. 
Ptilophora mediterranea (H.Huvé) R.E. Norris, 

1987 
Kallymenia spp. 
Halymenia spp. 
Sebdenia spp. 
Peyssonnelia spp. (non calcareous) 
Phyllophora crispa (Hudson) P.S. Dixon, 1964 
Gloiocladia spp. 
Leptofauchea coralligena Rodríguez-Prieto & De 

Clerck, 2009 
Acrothamnion preissii (Sonder) E.M. Wollaston, 

1968* 
Lophocladia lallemandii (Montagne) F. Schmitz, 

1893* 
Asparagopsis taxiformis (Delile) Trevisan de 

Saint-Léon, 1845* 
Womersleyella setacea (Hollenberg) R.E. Norris, 

1992* 
Animals 
Sponges 
Acanthella acuta Schmidt, 1862 
Agelas oroides Schmidt, 1864 
Aplysina aerophoba Nardo, 1843 
Aplysina cavernicola Vacelet, 1959 
Axinella spp. 
Chondrosia reniformis Nardo, 1847 
Clathrina clathrus Schmidt, 1864 
Cliona viridis (Schmidt, 1862) 
Dysidea spp. 
Haliclona (Reniera) mediterranea Griessinger, 

1971 
Haliclona (Soestella) mucosa Griessinger, 1971 

Hemimycale columella Bowerbank, 1874 
Ircinia oros Schmidt, 1864 
Ircinia variabilis Schmidt, 1862 
Oscarella sp. 
Petrosia (Petrosia) ficiformis (Poiret, 1789)  
Phorbas tenacior Topsent, 1925 
Sarcotragus fasciculatus (Pallas, 1766)  
Spirastrella cunctatrix Schmidt, 1868  
Spongia (Spongia) officinalis Linnaeus, 1759 
Spongia (Spongia) lamella Schulze, 1879 
Cnidaria 
Alcyonium acaule Marion, 1878 
Alcyonium palmatum Pallas, 1766 
Corallium rubrum Linnaeus, 1758 
Paramuricea clavata Risso, 1826 
Eunicella spp. 
Leptogorgia sarmentosa Esper, 1789 
Ellisella paraplexauroides Stiasny, 1936 
Antipathes spp. 
Parazoanthus axinellae Schmidt ,1862 
Savalia savaglia Bertoloni, 1819 
Callogorgia verticillata Pallas, 1766 
 
 
Polychaeta 
Sabella spallanzanii Gmelin, 1791 
Filograna implexa Berkeley, 1835 
Salmacina dysteri Huxley, 1855 
Protula spp. 
Bryozoans 
Chartella tenella Hincks, 1887 
Margaretta cereoides Ellis & Solander, 1786 
Hornera frondiculata (Lamarck, 1816) 
Tunicates 
Pseudodistoma cyrnusense Pérès, 1952 
Aplidium spp. 
Microcosmus sabatieri Roule, 1885 
Halocynthia papillosa Linnaeus, 1767 
Molluscs 
Charonia lampas Linnaeus, 1758 
Charonia variegata Lamarck, 1816 
Pinna rudis Linnaeus, 1758 
Naria spurca (Linnaeus, 1758) 
Luria lurida Linnaeus, 1758 
Decapoda 
(*invasive; **disturbed or stressed environments-

usually, when abundant). Species that can be 
dominant or abundant are preceded by # 

Palinurus elephas Fabricius, 1787 
Scyllarides latus Latreille, 1803 
Maja squinado Herbst, 1788 
 
Echinodermata 
Antedon mediterranea Lamarck, 1816 
Hacelia attenuata Gray, 1840 
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Centrostephanus longispinus Philippi, 1845 
Holothuria (Panningothuria) forskali Delle 

Chiaje, 1823 
Holothuria (Platyperona) sanctori Delle Chiaje, 

1823 
Pisces 
Epinephelus spp. 
Mycteroperca rubra Bloch, 1793 
Sciaena umbra Linnaeus, 1758 
Scorpaena scrofa Linnaeus, 1758 
Raja spp. 
Torpedo spp. 
Mustelus spp. 
Phycis phycis Linnaeus, 1766 
Serranus cabrilla Linnaeus, 1758 
Scyliorhinus canicula Linnaeus, 1758  
 
Algae 
Red algae (calcareous) 
# Lithophyllum racemus (Lamarck) Foslie, 1901 
# Lithothamnion corallioides (P.L. Crouan & 

H.M. Crouan) P.L. Crouan & H.M. Crouan, 
1867 

# Lithothamnion valens Foslie, 1909 
# Peyssonnelia crispata Boudouresque & Denizot, 

1975 
# Peyssonnelia rosa-marina Boudouresque & 

Denizot, 1973 
# Phymatolithon calcareum (Pallas) W.H. Adey & 

D.L. McKibbin ex Woelkering & L.M. Irvine, 
1986 

# Spongites fruticulosa Kützing, 1841 
# Tricleocarpa cylindrica (J. Ellis & Solander) 

Huisman & Borowitzka, 1990 
Lithophyllum cabiochae (Boudouresque et 

Verlaque) Athanasiadis 
Lithophyllum stictiforme (J.E. Areschoug) Hauck, 

1877  
Lithothamnion minervae Basso, 1995 
Mesophyllum alternans (Foslie) Cabioch & 

Mendoza, 1998 
Mesophyllum expansum (Philippi) Cabioch & 

Mendoza, 2003 
Mesophyllum philippii (Foslie) W.H. Adey, 1970 
Neogoniolithon brassica-florida (Harvey) Setchell 

& L.R. Mason, 1943 
Neogoniolithon mamillosum (Hauck) Setchell & 

L.R. Mason, 1943Peyssonnelia heteromorpha 
(Zanardini) Athanasiadis, 2016 

Sporolithon ptychoides Heydrich, 1897 
 
 
Red algae (non builders) 
# Osmundaria volubilis (Linnaeus) R.E. Norris, 

1991 

# Phyllophora crispacrispate (Hudson) P.S. 
Dixon, 1964 

# Peyssonnelia spp. (non calcareous) 
Acrothamnion preissii (Sonder) E.M. 

Wollaston,1968* 
Alsidium corallinum C. Agardh, 1827 
Cryptonemia spp. 
Felicinia marginata (Roussel) Manghisi, Le Gall, 

Ribera, Gargiulo & M. Morabito, 2014 
Gloiocladia microspora (Bornet ex Bornet ex 

Rodríguez y Femenías) N. Sánchez & 
C.Rodríguez-Prieto ex Berecibar, M.J. Wynne, 
Barbara & R. Santos, 2009 

Gloiocladia repens (C.Agardh) Sánchez & 
Rodríguez-Prieto, 2007  

Gracilaria spp. 
Halymenia spp. 
Kallymenia spp. 
Leptofauchea coralligena Rodríguez-Prieto & De 

Clerck, 2009 
Nitophyllum tristromaticum J.J. Rodríguez y 

Femenías ex Mazza, 1903 
Osmundea pelagosae (Schiffner) K.W. Nam, 

1994 
Phyllophora heredia (Clemente) J. Agardh, 1842 
Rhodophyllis divaricata (Stackhouse) Papenfuss, 

1950 
Rytiphlaea tinctoria (Clemente) C. Agardh, 1824 
Sebdenia spp. 
Vertebrata byssoides (Goodenough & Woodward) 

Kuntze, 1891 
Vertebrata subulifera (C.Agardh) Kuntze, 1891 
Womersleyella setacea (Hollenberg) R.E. Norris, 

1992* 
Green algae 
# Flabellia petiolata (Turra) Nizamuddin, 1987 
Caulerpa cylindracea Sonder, 1845* 
Caulerpa taxifolia (M. Vahl) C. Agardh, 1817* 
Codium bursa (Olivi) C. Agardh, 1817 
Microdictyon umbilicatum (Velley) Zanardini, 

1862 
Palmophyllum crassum (Naccari) Rabenhorst, 

1868 
Umbraulva dangeardii M.J. Wynne & G. Furnari, 

2014 
Brown algae 
# Arthrocladia villosa (Hudson) Duby, 1830 
# Laminaria rodriguezii Bornet, 1888 
# Sporochnus pedunculatus (Hudson) C. Agardh, 

1817 
Acinetospora crinita (Carmichael) Sauvageau, 

1899** 
Carpomitra costata (Stackhouse) Batters, 1902 
Cystoseira abies-marina (S.G. Gmelin) C. 

Agardh, 1820 
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Cystoseira foeniculacea (Linnaeus) Greville, 1830 
Cystoseira foeniculacea f. latiramosa 

(Ercegovic?) A. Gómez Garreta, M.C. Barceló, 
M.A. Ribera & J.R. Lluch, 2001 

Cystoseira montagnei var. compressa (Ercegovic) 
M. Verlaque, A. Blanfuné, C.F. Boudouresque, 
T. Thibaut & L.N. Sellam, 2017 

Cystoseira zosteroides (Turner) C. Agardh, 1821 
Dictyopteris lucida M.A. Ribera Siguán, A. 

Gómez Garreta, Pérez Ruzafa, Barceló Martí 
& Rull Lluch, 2005 

Dictyota spp. 
Halopteris filicina (Grateloup) Kützing, 1843 
Nereia filiformis (J. Agardh) Zanardini, 1846 
Phyllariopsis brevipes (C. Agardh) E.C. Henry & 

G.R. South, 1987 
Spermatochnus paradoxus (Roth) Kützing, 1843 
Stictyosiphon adriaticus Kützing, 1843 
Stilophora tenella (Esper) P.C. Silva, 1996 
Zanardinia typus (Nardo) P.C. Silva, 2000 
Animals 
Sponges 
Aplysina spp. 
Axinella spp. 
Cliona viridis Schmidt, 1862 
Dysidea spp. 
Haliclona spp. 
Hemimycale columella Bowerbank, 1874 
Oscarella spp. 
Phorbas tenacior Topsent, 1925 
Spongia (Spongia) officinalis Linnaeus, 1759 
Spongia (Spongia) lamella Schulze, 1879 
Cnidaria 
# Alcyonium palmatum Pallas, 1766 
# Eunicella verrucosa Pallas, 1766 
# Paramuricea macrospina Koch, 1882 
# Aglaophenia spp. 
Adamsia palliata (Müller, 1776) 
Calliactis parasitica Couch, 1838 
Cereus pedunculatus Pennant 1777 
Cerianthus membranaceus (Gmelin, 1791) 
Funiculina quadrangularis Pallas, 1766 
Leptogorgia sarmentosa Esper, 1789 
Nemertesia antennina Linnaeus, 1758 
Pennatula spp. 
Veretillum cynomorium Pallas, 1766 
Virgularia mirabilis Müller, 1776 
Polychaetes 
Aphrodita aculeata Linnaeus, 1758 
Sabella pavonina Savigny, 1822 
Sabella spallanzanii Gmelin, 1791 
Bryozoans 
Cellaria fistulosa Linnaeus, 1758 
Hornera frondiculata (Lamarck, 1816) 

Pentapora fascialis Pallas, 1766 
Turbicellepora spp. 
Tunicates 
# Aplidium spp. 
Ascidia mentula Müller, 1776 
Diazona violacea Savigny, 1816 
Halocynthia papillosa Linnaeus, 1767 
Microcosmus spp. 
Phallusia mammillata Cuvier, 1815 
Polycarpa spp. 
Pseudodistoma crucigaster Gaill, 1972 
Pyura dura Heller, 1877 
Rhopalaea neapolitana Philippi, 1843 
Synoicum blochmanni Heiden, 1894  
Echinodermata 
Astropecten irregularis Pennant, 1777 
Chaetaster longipes (Bruzelius, 1805) 
Echinaster (Echinaster) sepositus Retzius, 

1783 
Hacelia attenuata Gray, 1840 
Holothuria (Panningothuria) forskali Delle 

Chiaje, 1823 
Leptometra phalangium Müller, 1841 
Luidia ciliaris Philippi, 1837 
Ophiocomina nigra Abildgaard in O.F. 

Müller, 1789 
Parastichopus regalis Cuvier, 1817 
Spatangus purpureus O.F. Müller 1776 
Sphaerechinus granularis Lamarck, 1816 
Stylocidaris affinis Philippi, 1845 
 
Pisces 
Mustelus spp. 
Pagellus acarne (Risso, 1827) 
Pagellus erythrinus (Linnaeus, 1758) 
Raja undulata Lacepède, 1802 
Scyliorhinus canicula (Linnaeus, 1758) 
Squatina spp. 
Trachinus radiatus Cuvier, 1829 
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3. Lignes directrices pour la surveillance des habitats obscurs en Méditerranée 
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Introduction 

1. Les habitats obscurs1 sont des environnements où la luminosité est extrêmement faible (zone 
mésophotique profonde) ou même absente (zone aphotique) et réparties dans l’ensemble du bassin 
méditerranéen depuis la surface de la mer (à savoir, des grottes) jusqu’au royaume des eaux profondes. 
L'extension bathymétrique de cette zone sans lumière dépend en grande partie de la turbidité de l'eau et 
correspond aux habitats benthiques et pélagiques à partir du circalittoral profond. Les grottes, qui 
présentent des conditions environnementales particulières favorisant l'installation d'organismes typiques 
d'habitats obscurs, sont également prises en compte. Les habitats obscurs dépendent de structures 
géomorphologiques très diverses, à l’instar des grottes sous-marines, les canyons sous-marins, les monts 
sous-marins, les pentes, les roches isolées, les plaines abyssales, les lacs de saumure anoxiques et 
caractéristiques chimio-synthétiques telles que les suintements froids et les sources hydrothermales. Les 
habitats obscurs sont considérés comme des habitats sensibles de la mer méditerranée nécessitant une 
protection (Directive Habitat 92/43), supportant des assemblages particuliers qui constituent de 
véritables réservoirs de biodiversité qui, par conséquent, doivent être protégés et nécessitent une 
attention accrue. Ainsi, les habitats obscurs ont été examinés dans le cadre du plan d'action pour leur 
conservation adoptée lors de la 18e réunion ordinaire des Parties Contractantes à la Convention de 
Barcelone (Turquie, décembre 2013). Parmi les objectifs du Plan d'Action (UNEP/MAP-RAC/SPA, 
2015), il y avait la nécessité d'améliorer les connaissances sur les populations des habitas obscurs (par 
exemple, la localisation, la richesse spécifique, le fonctionnement et la typologie) à travers des 
programmes nationaux et régionaux visant à établir une connaissance partagée des habitats obscurs, de 
leur répartition autour de la méditerranée sous la forme d'un système d'information géoréférencé (SIG), 
et de leur état pour mettre en œuvre des interventions de gestion spécifiques à l'échelle du bassin. 

2. Dans ce contexte, la nécessité de directives pratiques visant à harmoniser les méthodes existantes 
de surveillance des habitats obscure et à la comparaison ultérieure des résultats obtenus par différents 
pays a été soulignée. Dans le cadre de la mise en œuvre de l’approche écosystémique, le Centre 
d’Activités Régionales pour les aires spécialement protégées (SPA/RAC) a été invité à améliorer les 
outils d’inventaire existants et à proposer une normalisation des techniques de cartographie et de 
surveillance des habitats obscurs dans le contexte de indicateurs communs du programme IMAP et afin 
de faciliter la tâche des Pays lors de la mise en œuvre de leurs programmes de surveillance. Ainsi, les 
principales méthodes utilisées en méditerranée pour l’inventaire et la surveillance des habitats obscurs 
ont récemment été résumées dans le « Projet de Directives pour l’Inventaire et la Surveillance des 
Habitats Obscurs (UNEP/MAP-SPA/RAC, 2017) » et dans les « Orientations pour l’Inventaire et la 
Surveillance des Habitats Obscurs en Mer Méditerranée » (UNEP/MAP-SPA/RAC OCEANA, 2017). 
Ces directives constituent la base du processus d’actualisation et d’harmonisation entrepris dans le 
présent document. 

3. Ces directives actualisées visent à établir des méthodes communes pour l'inventaire et la 
surveillance des habitats en haute mer et des grottes marines de la méditerranée, afin de jeter les bases 
d'une évaluation régionale. En outre, elles aspirent à examiner la répartition connue et les principales 
caractéristiques de ces écosystèmes. Bien que le Plan d'Action Habitats Obscurs couvre entièrement les 
grottes obscures2 (les habitats obscurs sont des habitats où la lumière ne pénètre pas ou bien où la 
lumière qui pénètre est insuffisante pour le développement des communautés de plantes. Ils 
comprennent aussi bien les grottes marines que les habitats profonds (généralement à des profondeurs 
en dessous de 120-200m). 3<0.01% de la lumière au niveau de la surface de la mer, selon Harmelin et 
al. (1985)), les initiatives d'inventaire et de surveillance axées sur les grottes marines devraient prendre 
en compte l'habitat de la grotte dans son ensemble. Par conséquent, ce document actualisé présente des 
méthodologies couvrant à la fois les grottes semi-obscures et obscures. En dépit des connaissances 
scientifiques accrues sur les habitats obscurs au cours des dernières décennies, il existe encore un fossé 
important. Le nombre d'activités humaines et de pressions affectant les habitats marins a 

                                                
1 Les habitats obscurs sont ceux où la lumière du soleil n’arrive pas ou insuffisamment pour le développement des 
communautés végétales. Ils comprennent à la fois des grottes marines peu profondes et des habitats profonds (généralement à 
des profondeurs inférieures à 120-200 m). 
2 <0,01% de la lumière au niveau de la surface de la mer, selon Harmelin et al. (1985). 
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considérablement augmenté dans l'ensemble de la mer méditerranée, y compris les habitats profonds 
(par exemple, les pratiques de pêche destructrices telles que le chalutage de fond, l'exploration pétrolière 
et gazière, l'exploitation minière en haute mer) ; il est donc urgent de mettre en place un système de 
surveillance régional. Néanmoins, l'élaboration d'initiatives d'inventaire complètes et d'outils de 
surveillance devient extrêmement difficile en raison de : (1) la rareté des informations sur l'état actuel 
de ces habitats (distribution, densité des espèces clés, etc.), le coût élevé et les difficultés d'accès, et (2) 
le manque de données historiques et de longues séries chronologiques. Dans ce contexte, les aires 
marines protégées (AMP) et zones de pêche restreintes (FRAs) peuvent être considérées comme un outil 
essentiel pour la conservation et la surveillance des habitats obscurs. Cependant, à ce jour, il existe une 
lacune évidente dans la protection et la surveillance des habitats d'eaux profondes, car ils sont 
principalement situés dans des zones extracôtières où les informations restent limitées. Les PC devraient 
aborder cette question le plus tôt possible afin de mettre en place des systèmes de contrôle visant à 
mettre en œuvre les procédures de l'Approche Ecosystémique (EcAp), et en particulier la mise en œuvre 
de l’IMAP aux niveaux régional et national. 

4. Un processus de revue dans la littérature scientifique, tenant compte des techniques de pointe et 
des travaux récents menés par la communauté scientifique au niveau international, a été réalisé pour 
mettre à jour le projet de directives antérieur. S'il existe des protocoles normalisés pour la cartographie 
et le suivi des herbiers marins et coralligènes (et qu'ils sont également bien appliqués dans le cas des 
herbiers marins), il n'en va pas de même pour les habitats obscurs. Ce document décrit un certain nombre 
de descripteurs « minimaux » à prendre en compte pour l'inventaire et la surveillance des habitats 
obscurs en méditerranée. Les principales méthodes adoptées pour leur surveillance, ainsi que leurs 
avantages, restrictions et conditions d'utilisation, y sont exposées. 

Les grottes sous-marines  

5. Les grottes sous-marines abritent une variété de communautés sciaphiles, généralement réparties 
en fonction du schéma suivant : (a) une communauté dominée par une algue (pré-)coralligène1 dans la 
zone d’entrée, (b) une zone semi-obscure dominée par des invertébrés sessiles et filtreurs 
(essentiellement des éponges et des anthozoaires), et (c) une zone obscure qui est faiblement colonisée 
par des éponges, des polychètes serpulidés, des bryozoaires et des brachiopodes (Pérès, 1967). 
Néanmoins, force est de constater une pénurie déplorable d’informations relatives aux gradients des 
paramètres physico-chimiques qui agissent sur le biote des grottes sous-marines (Gili et al., 1986; Morri 
et al., 1994a; Bianchi et al., 1998). Une description générale des communautés des grottes semi-obscures 
et obscures qui sont prises en compte dans le présent document figure ci-après. 

 Les communautés des grottes semi-obscures 
6. Les substrats durs des grottes semi-obscures sont généralement dominés par les invertébrés 
sessiles (éponges, anthozoaires et bryozoaires). Les espèces d’éponges les plus souvent enregistrées sont 
Agelas oroides, Petrosia ficiformis (souvent décolorée), Spirastrella cunctatrix, Chondrosia reniformis 
(souvent décolorée), Phorbas tenacior et Axinella damicornis (voir Annexe I). L’éponge Aplysina 
cavernicola a été décrite également en tant qu’espèce caractéristique de la communauté semi-obscure 
du bassin nord-ouest de Méditerranée (Vacelet, 1959). Les éponges de la classe Homoscléromorphes 
(notamment Oscarella spp. Et Plakina spp.) pourraient également contribuer de façon significative aux 
assemblages de spongiaires locales.  

7. Trois faciès à anthozoaires ont été enregistrés dans les grottes semi-obscures (essentiellement sur 
les plafonds) (Pérès, 1967; Zibrowius, 1978): (i) un faciès à Scléractiniens Leptopsammia pruvoti, 
Madracis pharensis (particulièrement abondants dans le bassin oriental), Hoplangia durotrix, 
Polycyathus muellerae, Caryophyllia inornata et Astroides calycularis (les zones du sud de 
Méditerranée centrale et occidentale); (ii) un faciès à Corallium rubrum, plus courant au nord-ouest de 
la Méditerranée mais présent uniquement dans les eaux plus profondes (au-dessous de 50 m) dans le 
bassin nord-est ; et (iii) un faciès à Parazoanthus axinellae, plus courant à proximité de l’entrée des 

                                                
1 Les communautés coralligènes et des grottes semi-obscures ont été intégrées dans le Plan d’action pour la 
conservation du coralligène et des autres bio-concrétions calcaires de Méditerranée (PNUE-PAM-CAR/ASP, 
2008). 



UNEP/MED WG.467/16 
Page 242 
 

 

grottes ou dans les tunnels semi-obscurs avec un régime hydrodynamique élevé (plus courant en mer 
Adriatique). Le faciès à bryozoaires dressés (notamment Adeonella spp. et Reteporella spp.) se 
développe souvent dans les grottes semi-obscures (Pérès, 1967; Ros et al., 1985).  

 Les communautés des grottes obscures  
8. Le passage des communautés des grottes semi-obscures à obscures est confirmé par une forte 
baisse du couvert biotique, de la biomasse, de la complexité biotique tridimensionnelle, de la richesse 
des espèces et par l’aspect d’une couverture minérale noire d’oxides de Mn-Fe sur le substrat (Pérès, 
1967; Harmelin et al., 1985). Cette communauté est généralement faiblement colonisée par les 
spongiaires, les Serpulidés, les bryozoaires et les brachiopodes (Pérès, 1967). Les espèces d’éponges les 
plus courantes sont Petrosia ficiformis (généralement décolorée), Petrobiona massiliana 
(essentiellement dans les grottes de Méditerranée occidentale), Chondrosia reniformis (généralement 
décolorée), Diplastrella bistellata, Penares euastrum, P. helleri, Jaspis johnstoni, et Haliclona mucosa 
(voir Annexe I).  

9. Les polychètes serpulidés font partie des taxons dominants des grottes, dont les espèces typiques 
sont Serpula cavernicola et Spiraserpula massiliensis (Zibrowius, 1971; Bianchi & Sanfilippo, 2003; 
Sanfilippo et Mòllica, 2000). Dans certaines grottes, l’espèce Protula tubulariaforme des agrégats qui 
constituent la base de la création de bioconstructions ; ces “biostalactites” sont construites par des 
invertébrés (serpulidés, éponges et bryozoaires), des foraminifères et des micro-organismes formant du 
carbonate (Sanfilippo et al., 2015).  

10. Les bryozoaires encroûtants (notamment Onychocella marioni) peuvent également produire des 
constructions nodulaires dans la zone de transition entre les communautés des grottes semi-obscures et 
obscures (Harmelin, 1985). Les brachiopodes (notamment Joania cordata, Argyrotheca cuneata et 
Novocrania anomala) sont courants dans les habitats des grottes obscures (Logan et al., 2004). L’espèce 
N. anomala est souvent observée en grand nombre, cimentée sur les parois et les plafonds des grottes 
(Logan et al., 2004). Un certain nombre d’espèces des eaux profondes qui appartiennent à divers groupes 
taxonomiques (notamment les spongiaires, les anthozoaires et les bryozoaires) a été enregistré dans les 
grottes obscures du sublittoral, quelle que soit la profondeur (Zibrowius, 1978; Harmelin et al., 1985; 
Vacelet et al., 1994).  

11. Plusieurs espèces mobiles trouvent souvent abri dans les grottes obscures, notamment les 
mysidacés Hemimysis margalefi et H. speluncola, les décapodes Stenopus spinosus, Palinurus elephas, 
et Plesionika narval (plus courants dans les zones du sud-est de la Méditerranée) et les espèces de 
poissons Apogon imberbis et Grammonus ater (Pérès, 1967; Ros et al., 1985, Bussotti et al., 2002). 
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Figure 1 : faciès avec Petrosia ficiformis (a), Reteporella grimaldii et d'autres bryozoaires (b), 
Astroides calycularis (c), Parazoanthus axinellae (d), Leptopsammia pruvoti (e) et Corallium 
rubrum (f) dans des grottes marines semi-obscures. Photos de Monica Montefalcone (a-e) et 
Vasilis Gerovasileiou (f). 

12. Les connaissances sur la distribution et l'écologie des grottes marines dans les différents secteurs 
de la mer Méditerranée peuvent être résumées comme suit : 

Méditerranée occidentale 

13. Un total de 1046 grottes sous-marines a été enregistré dans le bassin de la Méditerranée 
occidentale (Giakoumi et al., 2013). Le littoral rocheux de la mer Tyrrhénienne et du bassin algéro-
provençal a été étudié de façon approfondie en termes de biodiversité de grottes, avec 822 et 650 taxons 
enregistrés dans ces deux zones respectivement (Gerovasileiou & Voultsiadou, 2014). Les premières et 
certaines des études les plus influentes sur la diversité et la structure des peuplements des grottes sous-
marines ont été effectuées sur le littoral français, italien et catalan (notamment Pérès & Picard, 1949 ; 
Riedl, 1966 ; Harmelin et al., 1985 ; Ros et al., 1985 ; Bianchi & Morri, 1994, Bianchi et al., 1996). Une 
synthèse des connaissances existantes sur les grottes marines italiennes, accumulée durant cinquante ans 
de recherche, a été compilée par Cicogna et al. (2003). Les grottes entièrement immergées de Figuier, 
Jarre, Riou, Trémies et Triperie sur les côtes karstiques de Marseille, font partie des grottes 
méditerranéennes les plus riches en espèces et la célèbre grotte des Trois pépés a été caractérisée comme 
“mésocosme d’eaux profondes” tout à fait unique dans la zone du sublittoral, qui abrite des éléments 
fauniques des eaux profondes dans ses secteurs obscurs intérieurs (Vacelet et al., 1994 ; Harmelin, 
1997). Les grottes sous-marines de la région de Palinuro (mer Tyrrhénienne) abritent des sources 
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sulfureuses dont dépendent les réseaux trophiques fondés sur la chimiosynthèse (Bianchi et al., 1994; 
Morri et al., 1994b; Southward et al., 1996), présentant des analogies avec les écosystèmes 
chimiosynthétiques des eaux profondes. La grotte sous-marine de Bergeggi (mer Ligure, Italie) fournit 
la plus longue série de données sur le statut des communautés benthiques, étudiée régulièrement depuis 
1986 (Parravicini et al., 2010 ; Montefalcone et al., 2018). 

14. La diversité connue des grottes sous-marines diminue vers les secteurs insulaires et du sud du 
bassin de la Méditerranée occidentale, en fonction des différences de température et de conditions 
trophiques (Uriz et al., 1993) et d’une diminution importante des efforts de recherche (Gerovasileiou & 
Voultsiadou, 2014). La mer d’Alboran, par exemple, est l’une des zones les moins étudiées en termes 
de faune des grottes sous-marines (mais voir Navarro-Barranco et al., 2014; 2016). Néanmoins, des 
expéditions de recherche récentes dans le cadre du projet MedKeyHabitats, ont apporté des informations 
de base relatives aux côtes marocaines de la mer d’Alboran qui étaient sous-étudiées (PNUE/PAM-
CAR/ASP, 2016). 

Mer Ionienne et Méditerranée Centrale 

15. Les côtes occidentales de la mer Ionienne font partie des zones les mieux étudiées de 
Méditerranée, en termes de biodiversité des grottes sous-marines, avec près de 700 taxons rapportés 
dans cette zone (Gerovasileiou & Voultsiadou, 2014). Jusqu’à présent, 375 grottes sous-marines de la 
mer Ionienne et du Plateau tunisien/Golfe de Sidra sont connues (Giakoumi et al., 2013). La majorité 
des inventaires, initiatives de cartographies et études de la biodiversité à l’échelle régionale a été 
effectuée dans la Péninsule du Salento (e.g. Onorato et al., 1999; Bussotti et al., 2002; 2006; Denitto et 
al., 2007; Belmonte et al., 2009; Bussotti & Guidetti, 2009) et en Sicile (e.g. Rosso et al., 2013; 2014; 
Sanfilippo et al. 2015). La grotte de Piccola del Ciolo, l’une des grottes sous-marines de Méditerranée 
les plus étudiées, a été évaluée comme présentant une qualité écologique élevée, au moyen de l’index 
CavEBQI (Rastorgueff et al., 2015). Les grottes marines de cette région ont récemment été étudiées et 
évaluées en fonction de leur état écologique. En mer Ionienne orientale, un nombre considérable de 
grottes se situent dans le parc marin national de Zakynthos (NMPZ), en Grèce. Les grottes sous-marines 
de cette zone ont été récemment étudiées et évaluées en termes d’état écologique  

Mer Adriatique 

16. La mer Adriatique abrite 708 grottes sous-marines (Giakoumi et al., 2013) abritant près de 400 
taxons (Gerovasileiou & Voultsiadou, 2014). Les côtes croates font partie des zones les mieux étudiées 
de Méditerranée en termes de géologie des grottes anchialines et sous-marines (notamment des 
initiatives de cartographie détaillée de Surić et al., 2010) et de biodiversité (notamment Riedl, 1966, 
Bakran-Petricioli et al., 2007 ; 2012 ; Radolovic et al. 2015). En particulier, la grotte Y de l’île de Dugi 
Otok, constitue l’une des grottes les plus riches en espèces du bassin méditerranéen et des spongiaires 
en eaux profondes ont été observés dans les grottes des îles de Hvar, Lastovo, Veli Garmenjak, Iški 
Mrtovnjak et Fraškerić (Bakran-Petricioli et al., 2007). Récemment, des inventaires des habitats des 
grottes sous-marines et de leurs peuplements ont été effectués au Monténégro et en Albanie, dans le 
cadre du projet MedKeyHabitats. 

Mer Egée et mer Levantine 

17. Les côtes du bassin oriental de la Méditerranée abritent près d’un tiers (738) des grottes sous-
marines enregistrées en Méditerranée, essentiellement le long du littoral complexe des îles grecques en 
mer Egée (Giakoumi et al., 2013). Un total de 520 taxons a été observé dans les grottes des mers Egée 
et Levantine (324 et 157 respectivement) (Gerovasileiou et al., 2015). L’île de Lesbos au nord de la mer 
Egée, abrite deux des grottes les mieux étudiées en termes de diversité (près de 200 taxons enregistrés 
dans chaque grotte), de structure et de fonction des communautés (Gerovasileiou & Voultsiadou, 2016 ; 
Sanfilippo et al., 2017). Plusieurs grottes éparpillées dans l’écorégion de la mer Egée ont été récemment 
étudiées pour leur biodiversité, structure communautaire et qualité écologique (V. Gerovasileiou, 
données non publiées). L’une des zones insulaires les plus connues en termes de formations de grottes 
sous-marines, se situe dans le parc marin national d’Alonissos au nord des Sporades, et abrite de 
nombreux habitats de grottes, essentiels pour la survie du phoque moine de Méditerranée en danger M. 
monachus (Dendrinos et al., 2007).  
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Les côtes libanaises abritent la majorité des grottes levantines étudiées (notamment Bitar & Zibrowius, 
1997 ; Pérez et al., 2004 ; Vacelet et al., 2007). Quarante-six espèces non indigènes ont été enregistrées 
dans 80% des grottes et tunnels sous-marins connus en mer Levantine, essentiellement dans leurs zones 
d’entrée et semi-obscures (Gerovasileiou et al., 2016b), indiquant une nouvelle menace potentielle des 
peuplements des grottes qu’il conviendrait de surveiller de façon plus approfondie.  

Habitats d'eaux profondes 

18. Les habitats d'eaux profondes sont ceux où la lumière du soleil n'arrive pas (zone aphotique) ou 
bien où la lumière qui parvient est insuffisante pour le développement de communautés végétales (zone 
mésophotique profonde), généralement à des profondeurs inférieures à 120-200 m. Les habitats d'eaux 
profondes présentent diverses structures géomorphologiques : canyons sous-marins, monts sous-marins, 
pentes, roches isolées, plaines abyssales, lacs anoxiques en saumure et caractéristiques chimio-
synthétiques telles que les suintements froids et les sources hydrothermales. Compte tenu de leur large 
portée bathymétrique, des parties de ces formations géomorphologiques peuvent débuter dans la zone 
mésophotique supérieure (jusqu'à une profondeur de 40 m). C'est le cas des sommets des monts sous-
marins et des têtes de canyons, ainsi que de quelques roches isolées au large des côtes. Pour maintenir 
leur intégrité, tous ces habitats sont inclus dans la classification des habitats obscurs. 

19. Les habitats d'eaux profondes peuvent abriter des forêts animales tridimensionnelles complexes 
sur des récifs rocheux et des fonds détritiques ou vaseux, et sont principalement dominées par des 
anthozoaires, des éponges et des bryozoans structurants et arborescents. Comme convenu, et défini dans 
le Plan d'Action sur les habitats obscurs (UNEP/MAP-RAC/SPA, 2015), les communautés biologiques 
existantes caractérisant les habitats d'eaux profondes sont les suivantes : 

 Assemblages de canyons sous-marins 

 Assemblages associés aux monts sous-marins 

 Assemblages d'invertébrés benthiques ingénieurs 

- Forêts de coraux noirs et de gorgones sur des substrats durs 

- Lits avec Isidella elongata et lits avec pennatulacées sur des substrats détritiques 

- Associations d'éponges sur les deux types de substrats 

 Assemblages chimio-synthétiques en haute mer 

20. Cependant, grâce aux progrès des connaissances scientifiques, d’autres types récemment 
découverts s’ajoutent à la liste des habitats en eau profonde. 

21. Les espèces les plus caractéristiques de la formation d'habitat des zones mésophotiques et 
aphotiques profondes sont les éponges et les anthozoaires, bien que d'autres phylums et classes, tels que 
les mollusques, les polychètes, les bryozoaires et les crustacés cerclés, puissent également jouer un rôle 
prédominant dans certains cas ou constituer un élément fondamental des habitats mixtes, également par 
la formation de bioconstructions complexes qui fournissent des structures tridimensionnelles (Fig. 2). 

 Habitats dominés ou formés de coraux durs (Scleractinia) 

22. Les plus connus sont les coraux récifaux des eaux froides, essentiellement formés de Lophelia 
pertusa et de Madrepora oculata. Ils se trouvent généralement sur les substrats rocheux (notamment les 
montagnes sous-marines, les canyons ou les escarpements) bien qu’il soit également possible de les 
observer dans les zones fortement limoneuses. 

23. Leur zone bathymétrique se situe généralement entre près de -200 m jusqu’à une profondeur de 
plus de -1000 m, et ils ont été observés tant en Méditerranée occidentale que centrale et orientale, dans 
des lieux tels que les montagnes sous-marines de Cabliers, Chella et Avempace en mer d’Alboran (de 
la Torriente et al., 2014; Pardo et al., 2011; Lo Iacono et al. 2014), dans les canyons du Golfe du Lion 
et les zones avoisinantes, notamment Cassidaigneet Creus (Fourt & Goujard, 2012; Orejas et al., 2009; 
Gori et al. 2013a; Bourcier & Zibrowius, 1973), dans les canyons du sud de la Catalogne (par exemple, 
le canyon de La Fonera, Lastras et al. 2016 ), au sud de la Sardaigne dans le Canyonde Nora (Taviani et 
al., 2016b), dans le golfe de Naples (Taviani et al., 2016c), au large de Santa Maria di Leuca au nord de 
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la mer Ionienne (D’Onghia et al., 2012; Mastrototaro et al., 2010; Savini et al., 2010; Taviani et al., 
2005a,b; Vertino et al., 2010), au sud de Malte et dans d’autres sites du détroit de Sicile (Evans et al., 
2016; Freiwald et al., 2009; Schembri et al., 2007; Taviani et al., 2009, 2011a), à proximité de la 
dépression de Jabuka-Pomo (Županović, 1969), dans le canyon de Bari et au large d’Apulia au sud-
ouest de l’Adriatique(Angeletti et al., 2014; D’Onghia et al., 2015; Freiwald et al., 2009), dans les 
canyons du Monténégro (Angeletti et al.,2014, 2015a,), en mer Adriatique, dans la dépression au large 
de Thassos dans le nord de la mer Egée (Vafidis et al., 1997), dans la mer de Marmara (Taviani et al., 
2011b), dans les eaux profondes de l’Arc hellénique au sud du bassin égéen/levantin (Fink et al., 2015), 
entre autres. L’arbre corail est un autre corail dur qui forme d’importants habitats sous-marins 
(Dendrophyllia spp.). D. cornigera peut former des agrégations denses dans les fonds marins profonds, 
bien qu’il soit rare, en Méditerranée, d’observer des lieux de populations denses. Sa zone bathymétrique 
peut aller des eaux peu profondes à des profondeurs de plus de 600 m. Il a été observé essentiellement 
dans le bassin occidental, sur les montagnes sous-marines de la mer d’Alboran (de la Torriente et al., 
2014; Pardo et al., 2011), dans les canyons sous-marins du golfe du Lion et de Corse(Orejas et al., 2009; 
Gori et al. 2013a; Fourt & Goujard, 2014), sur le plateau et talus continental de l’archipel des Baléares 
(Orejas etal., 2014), sur les montagnes sous-marines de la mer Thyrénienne (Bo et al., 2011) dans la mer 
Ligurienne (Bo et al., 2014), dans certaines zones de Méditerranée centrale (Würtz & Rovere, 2015), y 
compris sur les bancs de la mer Ionienne (Tursi et al., 2004) et au sud de la mer Adriatique (Angeletti 
et al., 2015; Freiwald et al., 2009). D. ramea est plus courant dans les eaux peu profondes. Récemment, 
toutefois, des communautés de D. ramea ont été observées dans les eaux profondes de Méditerranée 
orientale, notamment dans les fonds sous-marins profonds de Chypre (Orejas et al., sous presse) et les 
canyons sous-marins au large du Liban (R. Aguilar, Obs.pers.). Il est possible d’observer ces deux 
espèces dans les fonds sous-marins rocheux et meubles. En outre, dans la partie nord de la côte 
sicilienne, à une profondeur entre 80 et 120 m, une vaste population de D. ramea avec plusieurs colonies 
a été récemment découverte. Des dommages graves ont été observés sur plusieurs colonies, dus aux 
engins de pêche perdus (S. Canese, Obs. pers. alvati et al., submitted). Il est probable que cette espèce 
présentait une abondance et une répartition plus diffuses dans le passé. 

24. D’autres coraux durs coloniaux forment des agrégations denses dans certains lieux, notamment 
Madracis pharensis, - une composante typique des assemblages de grottes, particulièrement abondante 
dans les affleurements coralligènes de Méditerranée orientale – abondante dans les têtes des canyons et 
les eaux côtières du Liban, à des profondeurs pouvant aller jusqu’à 300 m, parfois sous forme 
d’agrégations mixtes avec des brachiopodes, des mollusques et des polychètes (R. Aguilar, Obs. pers.). 
Des colonies d’Anomocora fecunda ont été observées sur les montagnes sous-marines de la mer 
d’Alboran (de la Torriente et al., 2014) des fonds sous-marins, à des profondeurs entre 200 et 400 m.  

25. Il existe également des coraux solitaires qui créent parfois d’importantes agrégations. C’est le cas 
notamment du Desmophyllum dianthus pan-méditerranéen, un corail solitaire avec un habitat pseudo-
colonial observé tant dans les canyons que dans les fonds sous-marins profonds, seul ou participant à la 
formation de récifs avec Lophelia pertusa et Madrepora oculata (de la Torriente et al., 2014; Freiwald 
et al., 2009; Fourt et al., 2014; Galil & Zibrowius, 1998; Montagna et al., 2006; Taviani et al., 2011b, 
2016a,b). 

26. Les membres du genre Caryophyllia vivent sur les fonds rocheux et détritiques et peuvent être 
importants dans certains lieux. Par exemple, Caryophyllia calveri est l’une des espèces de coraux 
solitaires les plus courantes dans les fonds rocheux profonds, en mesure de former des communautés 
denses, parfois parallèlement aux scléractiniaires tels que Javania cailleti, Stenocyathus vermiformis et 
d’autres Caryophyllia spp. Ils ont également été observés dans les montagnes sous-marines, les 
escarpements ou les fonds rocheux (Aguilar et al., 2014; Aguilar et al., 2013; Mastrototaro et al., 2010; 
Galil & Zibrowius, 1998). Pour les fonds meubles, essentiellement les sables détritiques, depuis les 
sables du circalittoral profond jusqu’à des profondeurs de 400/500 m, Caryophyllia smithiif. clavus peut 
couvrir des zones importantes (de la Torriente et al., 2014), tout comme Flabellum spp. dans l’Atlantique 
(par exemple: Baker et al., 2012 ; Serrano et al., 2016). 
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 Habitats dominés ou structurés par des coraux noirs 

27. Les antipathariens ou les coraux noirs ne sont représentés en méditerranée que par quelques 
espèces, bien que ce nombre puisse augmenter avec les nouvelles explorations en eaux profondes. On 
les trouve sur des fonds durs, bien qu’ils puissent supporter une certaine sédimentation et puissent se 
trouver sur des fonds rocheux légèrement recouverts de sédiments. Ils peuvent également se produire 
sur des monts sous-marins, dans des canyons ou dans des environnements marins profonds où des 
substrats durs sont présents. Les espèces qui atteignent les densités les plus élevées sont Antipathella 
subpinnata, Leiopathes glaberrima et (dans certains cas) Parantipathes larix pouvant former des 
assemblages monospécifiques (par exemple, Bo, 2009, 2015, 2019a, 2019b ; Ingrassia et al., 2016). . 
Les Antipathes dichotoma peuvent également se présenter sous de fortes densités, mais font souvent 
partie d'autres communautés de coraux noirs aux côtés des gorgones. Ils ont une large distribution 
bathymétrique, certaines espèces étant présentes également dans la zone mésophotique supérieure à des 
profondeurs relativement faibles (environ 60 m) (Bo et al., 2009, 2019b), et d'autres s'étendant jusqu'à 
la zone bathyale superficielle et atteignant des profondeurs supérieures à 2000. m. On sait que certains 
Leiopathes sp. vivent à des profondeurs pouvant atteindre 4000 m en dehors de la mer méditerranée 
(Molodtsova, 2011). Des concentrations denses ont été observées sur des monts sous-marins de 
l'Alboran (de la Torriente et al., 2014), de l'archipel des Baléares (Grinyó, 2016), de la mer Ligure (Bo 
et al., 2014a, 2019a) et de la mer Tyrrhénienne (Bo et al., 2011, 2012 ; Fourt et al., 2014a ; Ingrassia et 
al., 2016), dans le sud-ouest de la Sardaigne (Bo et al., 2015 ; Cau et al., 2016a), sur les escarpements 
au sud de Malte (Deidun et al., 2015 ; Evans et al., 2016), en mer Ionienne (Mytilineou et al., 2014) et 
dans l'est de l'Adriatique (Angeletti et al. 2014 ; Taviani et al., 2016a). Des cas sporadiques ont 
également été signalés dans l'escarpement de Malte et au large de Rhodes (Taviani et al., 2011b ; 
Angeletti et al., 2015b). 

28. A l’instar de Antipathes dichotoma, Antipathella subpinnata occupe normalement les hauteurs 
rocheuses mésophotiques au large ou les fonds côtiers profonds, mais peut également prospérer sur les 
sommets des montagnes (Bo et al., 2009, 2014 ; de la Torriente et al., 2014), et atteindre des profondeurs 
plus grandes. Il est largement répandu dans la mer Méditerranée, notamment dans les régions de corail 
blanc (Bo et Bavestrello, 2019), principalement dans les bassins occidentaux et centraux, mais aussi 
dans la mer Égée (Vafidis et Koukouras, 1998 ; Bo et al., 2008). ). A. wollastoni a également été signalé 
près du détroit de Gibraltar (Ocaña et al., 2007). 

29. Récemment, d'autres espèces de coraux noirs ont également été observées, formant des 
agrégations denses. Quelques exemples sont Parantipathes larix trouvés dans certaines zones de la mer 
d'Alboran (Pardo et al., 2011) et dans les eaux profondes au large de l'archipel Toscan et Pontin dans la 
mer Tyrrhénienne (Bo et al., 2014b, Ingrassia et al., 2016) , également en Corse et en Provence (Fourt 
et al., 2014a), et Phanopathes rigida, récemment signalés sur des monts sous-marins situés entre 180 et 
400 m au sud de la mer d'Alboran, dans le banc des Cabliers (Bo et al., 2019b). Parantipathes larix a une 
large distribution bathymétrique, allant de 120 m à plus de 2000 m (Opresko et Försterra, 2004 ; Fabri 
et al., 2011 ; Bo et al., 2012b). 

• Habitats dominés par les gorgones 

30. Les assemblages profonds de gorgones méditerranéennes (Alcyonacea à l’exclusion de 
Alcyoniina) peuvent être très diversifiés et présenter une large distribution géographique et 
bathymétrique (Gori et al., 2017, 2019). La plupart sont des espèces qui s'attachent à un substrat dur, 
bien que certaines puissent supporter des niveaux élevés de sédimentation et quelques espèces peuvent 
se trouver dans des fonds meubles, à la fois détritiques et vaseux (Mastrototaro et al., 2017). Certains 
des assemblages qui atteignent des densités élevées sont ceux formés de Callogorgia verticillata de la 
gorgone atlanto-méditerranéenne. On a découvert des forêts denses pouvant commencer dans la zone 
mésophotique profonde et s'étendre jusqu'à plus de 1000 m de profondeur (de la Torriente et al., 2014 ; 
Angeletti et al., 2015a ; Evans et al., 2016 ; Gori et al., 2017, 2019). Ces forêts peuvent être 
monospécifiques ou formées de plusieurs espèces de gorgones (Bebryce mollis, Swiftia pallida), 
antipathariens (par à savoir, L. glaberrima et A. dichotoma) ou de coraux blancs scléractiniens (à savoir, 
Desmophyllum pertusum, Dendrophyllia spp). Une association fréquente de cette espèce est avec le 
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corail fouet (Viminella flagellum), en particulier dans les zones circalittorales profondes et bathyales 
supérieures (Giusti et al., 2012 ; Lo Iacono et al., 2012 ; Chimienti et al., 2019), où c'est plus commun. 

31. Acanthogorgia hirsuta est une autre espèce fréquemment présente sur les substrats durs du talus 
continental. Elle peut se présenter sous forme de colonies isolées (Grinyó et al., 2016) ou en formant 
des assemblages denses (Aguilar et al., 2013 ; Fourt et al., 2014b), parfois avec d'autres gorgones, 
comme Placogorgia spp., sur les pentes des monts sous-marins ou sur les bords légèrement inclinés des 
escarpements (de la Torriente et al., 2014 ; Enrichetti et al., 2019). Il s’agit également d’une espèce 
observée parmi les Alcyonacea qui poussent dans des gravats coralliens ou avec d’autres communautés 
de coraux des fonds marins et de gorgones, généralement au-dessous de 250 à 300 m. 

32. Eunicella cavolini et E. verrucosa sont les seules espèces du genre Eunicella que l'on puisse 
trouver sur les fonds rocheux, du littoral aux grandes profondeurs. E. cavolini a été observé jusqu'à 280 
m dans le canyon de Nice (Fourt et Chevaldonné, obs. Pers.) ; Cependant, ils sont plus communs sur les 
sommets des monts sous-marins, formant des assemblages monospécifiques ou mélangés à Paramuricea 
clavata (Aguilar et al. 2013 ; De la Torriente et al., 2014). Ce dernier ne se trouve généralement pas au-
delà de 140-150 m, mais devient très abondant sur les sommets des monts sous-marins, comme les Palos, 
les bancs de Chella (Aguilar et al., 2013), ou dans certains canyons (Pérez-Portela et al., 2016), comme 
le canyon Cassidaigne où il se trouve à une profondeur d'environ 200 m (Fourt et al., 2014a). Il partage 
cette caractéristique avec E. cavolini, qui a été trouvé sur des fonds rocheux dans les têtes de canyons 
de la mer des Baléares (Grinyó et al., 2016) et dans le golfe du Lion (Fourt et Goujard, 2012). 

33. Il existe un large éventail de petites gorgones pouvant former des fourrés denses (Angiolillo et 
al., 2014 ; Grinyó et al., 2016) ou coexister aux côtés d'espèces plus grandes comme C. verticillata, des 
antipathariens ou le long de la construction d'un récif de corail d'eau froide, (Evans et al., 2016 ; 
Chimienti et al., 2019). Parmi ces espèces, on trouve Bebryce mollis, Swiftia pallida, Paramuricea 
macrospina et Villogorgia bebrycoides, qui peuvent se trouver sur des substrats instables et des fonds 
détritiques grossiers, du bord du plateau (ou même de la zone circalittorale profonde) jusqu'à des 
profondeurs de 600 à 700 m (Bo et al., 2011, 2012b, 2015 ; Giusti et al., 2012 ; Aguilar et al., 2013 ; 
Angeletti et al., 2014 ; Grinyó et al., 2015 ; Evans et al., 2016 ; Taviani et al., 2017). 
 

34. Swiftia pallida forme d'importants fourrés d'espèces uniques dans la zone bathyale supérieure, 
généralement entre 200 et 700 m, bien qu'il puisse avoir une plus grande étendue bathymétrique. Il est 
largement répandu dans toute la mer méditerranée, après avoir été trouvé sur des monts marins de la 
mer d'Alboran (de la Torriente et al., 2014) dans des endroits aussi éloignés que les canyons au large du 
Liban (R. Aguilar, obs. Pers.) Et en Israël (Zvi Ben Avraham, obs. Pers.). Il peut se produire sur des 
fonds détritiques rocheux et profonds, tolérant un certain niveau de sédimentation. 

35. Muriceides lepida et Placogorgia massiliensis, en revanche, sont des espèces d'accompagnement 
dans les assemblages décrits ci-dessus, bien qu'elles puissent également être l'espèce dominante dans 
certains escarpements ou en combinaison avec des concentrations d'éponges ou d'autres communautés 
benthiques (Maldonado et al., 2015 ; Evans et al., 2016). Les deux se trouvent en Méditerranée 
occidentale et centrale dans des zones allant de 300 m à plus de 1 000 m de profondeur (Sartoretto et 
Zibrowius, 2018 ; Chimienti et al., 2019). 

36. Le cas de Dendrobrachia bonsai est similaire, bien qu’il s’agisse d’une espèce associée à de plus 
grandes profondeurs (généralement inférieure à 400-500 m). On l'a trouvée en train de former des fourrés 
dans les fonds rocheux profonds ou comme espèce prédominante dans les zones d'escarpements et de 
canyons à forte inclinaison (Sartoretto, 2012 ; de la Torriente et al., 2014 ; Evans et al., 2016). 

37. Dans le cas de Nicella granifera, cela n'a été constaté jusqu'à présent qu'en méditerranée 
occidentale, dans des monts sous-marins situés entre les mers d'Alboran et des Baléares (Aguilar et al., 
2013). Il a une distribution bathymétrique profonde, généralement inférieure à 400 m. 

38. Enfin, le corail rouge (Corallium rubrum) présente une vaste étendue bathymétrique qui s'étend 
des grottes en eaux peu profondes de la zone infralittorale à des profondeurs supérieures à 1 000 m dans 
la zone bathyale (Rossi et al., 2008 ; Taviani et al., 2010 ; Knittweis et al., 2016), avec un pic aux 
profondeurs mésophotiques (Cattaneo et al., 2016). Bien qu’il puisse former des forêts monospécifiques 
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sur les fonds rocheux ou qu’il soit l’espèce prédominante sur les escarpements et dans les grottes (Cau 
et al., 2016b), il a également été trouvé dans des forêts mixtes associées à des coraux blancs, 
antipathariens ou de grands gorgones (Freiwald et al., 2009 ; Constatini et al., 2010 ; Evans et al., 2016). 

39. Sur les fonds meubles, la communauté la plus caractéristique est celle des coraux bambou (Isidella 
elongata). C'est une espèce qui est presque exclusive à la mer méditerranée et qui apparaît généralement 
dans des fonds boueux au-dessous de 400 m de profondeur. Il a été trouvé sur des monts sous-marins 
dans les mers d'Alboran et des Baléares (Aguilar et al., 2013 ; de la Torriente et al., 2014 ; Mastrototaro 
et al., 2017), dans les fonds profonds de la pente espagnole (Cartes et al., 2013) , devant les canyons du 
golfe du Lion (Fabri et al., 2014), sur le haut-fond Carloforte à 190m de profondeur (Bo et al., 2015), 
dans la plaine bathyale de Malte (R. Aguilar, . obs.), et dans la mer Ionienne (Mytilineou et al., 2014), 
entre autres. 

40. Les autres espèces à fond mou comprennent Spinimuricea spp. (Aguilar et al., 2008 ; Bo et al., 
2012b ; Topçu et Öztürk, 2016), à des profondeurs allant de la zone circalittorale à la haute bathyal, sur 
des fonds détritiques, soit dans les zones côtières et dans les grands fonds, parfois pennatulacées et 
Alcyoniidae. L'espèce Eunicella filiformis se développe librement sur des fonds marins détritiques 
(Templado et al., 1993) avec une répartition similaire à celle de Spinimuricea spp. 

 Habitats dominés par les pennatulacéens 

41. Puisqu’il s’agit d’espèces qui enfouissent une partie de leur colonie dans le substrat, elles ont 
besoin de fonds meubles, soit sablonneux soit boueux, entre la zone de l’infralittoral et les profondeurs 
de la zone bathyale. Elles peuvent par conséquent être présentes dans tout type de fonds meubles des 
montagnes sous-marines et des canyons et dans les plaines bathyales et les bordures des plateaux, etc. 
Les espèces des genres Pennatula et Pteroeides peuvent former des communautés mixtes qui deviennent 
nombreuses sur les bordures des plateaux et au début du talus (par exemple, le banc de Chella)(de la 
Torriente et al., 2014; Aguilar et al., 2013; Gili & Pagès, 1987). Les espèces peuvent varier en fonction 
de la profondeur, Pennatula rubra étant plus fréquente dans les zones peu profondes, alors que P. 
phosphorea occupe les fonds sous-marins plus profonds, à des profondeurs atteignant les parties 
boueuses de la zone bathyale. Leur répartition est pan-méditerranéenne. 

42. Virgularia mirabilis et Veretillum cynomorium constituent également des espèces qui présentent 
une vaste répartition bathymétrique et géographique. Observées dans l’ensemble de la Méditerranée, sur 
les pentes des montagnes sous-marines, les bordures des plateaux, les plaines et les canyons, etc. 
(Aguilar et al., 2013; Gili & Pagès, 1987), elles occupent les fonds boueux-sablonneux, depuis les zones 
de l’infralittoral jusqu’aux zones bathyales, se mêlant parfois également à d’autres pennatulacés ou 
formant des communautés monospécifiques.  

43. Funiculina quadrangularis partage également les caractéristiques d’autres pennatulacés mais il 
s’agit d’une espèce typique des fonds meubles profonds, observée dans l’ensemble de la Méditerranée, 
à des profondeurs allant de la zone du circalittoral jusqu’aux profondeurs de la zone bathyale. Elle forme 
des forêts denses dans les zones de plateau, dans les zones en pente douce des canyons et dans les 
interstices boueux-sablonneux des montagnes sous-marines, etc. (Fabri et al., 2014; de la Torriente et 
al., 2014 ; Morri et al., 1991). Elle peut être présente dans des communautés mixtes avec d’autres 
pennatulacés, du corail bambou ou d’autres espèces des fonds meubles, notamment les divers 
bryozoaires et spongiaires. 

44. Récemment, un autre pennatulacé dont la répartition semblait être exclusive à l’Atlantique, a été 
découvert dans plusieurs zones de Méditerranée (mer des Baléares, Méditerranée centrale et mer 
Ionienne). Il s’agit de Protoptilum carpenteri (Mastrototaro et al., 2015, 2017; Aguilar, Obs. pers.), qui 
a une préférence pour les mêmes substrats et semble très similaire à Funiculina quadrangularis, passant 
ainsi parfois inaperçu. 

45. Enfin, Kophobelemnon stelliferum constitue une espèce typique des fonds boueux profonds 
(généralement au-dessous de 400/500 m) – bien que parfois moins profonds (Fourt et al., 2012) –qui 
peut, comme pour d’autres pennatulacés, être présente mêlée à d’autres caractéristiques de communautés 
biologiques de ces fonds sous-marins (Isidellaelongata, Funiculina quadrangualris, Kinetoskias sp). 
Elle a été observée sur les sommets des montagnes sous-marines profondes, notamment à Avempace en 
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mer d’Alboran (Pardo et al., 2011) ou dans les zones bathyales de la mer Ionienne, comme à Santa Maria 
di Leuca (Mastrototaro et al., 2013). 

 Habitats avec d’autres anthozoaires 

46. D’autres groupes d’anthozoaires, notamment Alcyoniidae, les anémones de mer (Actiniaires) et 
les cérianthides donnent également lieu à des caractéristiques de communautés des habitats obscurs. Il 
s’agit d’espèces nouvellement découvertes ou redécouvertes, telles que Chironephthya mediterranea 
(López-González et al., 2014) et Nidalia studeri (López-González et al., 2012), qui créent des 
agrégations denses dans les zones du circalittoral inférieur et bathyales, à des profondeurs entre environ 
150 m et 400 m. Elles sont présentes sur les fonds durs et sur les substrats présentant des graviers et des 
sédiments grossiers des montagnes sous-marines, des bordures des pentes et des canyons sous-marins. 
Leur répartition géographique connue s’étend de la Méditerranée occidentale à la Méditerranée centrale, 
bien qu’une répartition plus vaste n’ait pas été exclue. 

47. Des espèces tout aussi importantes, notamment Alcyonium palmatum et Paralcyonium 
spinulosum (Marin et al., 2014; UNEP/MAP-SPA/RAC, 2013; Bo et al., 2011; Marin et al., 2011b; 
Templado et al., 1993), en raison de leur plasticité leur permettant d’occuper tant les fonds meubles que 
durs, peuvent coloniser de vastes zones de Méditerranée, tant dans les habitats peu profonds qu’obscurs, 
généralement observées sur les sommets des montagnes sous-marines. Il est tout à fait courant pour ces 
espèces de s’associer à d’autres anthozoaires. 

48. Pour ce qui concerne les anémones, actuellement seule Actinauge richardii peut être considérée 
comme espèce des habitats obscurs qui forme des communautés d’importance. Habituelle dans les fonds 
sédimentaires, de préférence sablonneux, entre les zones du circalittoral et bathyales, elle est observée 
en grand nombre sur les pentes douces des montagnes sous-marines de Méditerranée occidentale ou 
dans les plaines bathyales de Méditerranée centrale (Aguilar, Obs. pers.). 

49. Enfin, les anémones tubulaires ou cérianthides, constituent un autre ordre d’anthozoaires qui 
présentent des colonies et qui peuvent atteindre des densités élevées dans les fonds sous-marins bathyaux 
détritiques et boueux. Ainsi, par exemple, Cerianthus membranaceus peut être présente en groupes 
compacts d’individus éparpillés sur une vaste zone, notamment les pentes ou autour des canyons 
(Lastraset al., 2016; Aguilar et al., 2008) alors qu’Arachnanthus spp. est généralement présente en 
groupes de centaines ou de milliers d’individus légèrement séparés les uns des autres (Aguilar et al., 
2014; Marín et al., 2011). 

 Terrains d'éponge avec demosponges 

50. Plusieurs démonsponges donnent lieu à des agrégations denses, parfois en tant qu’espèce 
dominante et parfois en combinaison avec des coraux et des gorgones. Poecillastra compressa et 
Pachastrella monilifera semblent présenter la répartition géographique la plus vaste de Méditerranée et 
jouer un rôle important dans les écosystèmes profonds (Angeletti et al., 2014; Bo et al., 2012; Calcinai 
et al., 2013; Taviani et al., 2016a), alors que ceux du genre Phakellia sont plus courants en Méditerranée 
occidentale (de la Torriente et al., 2014; Aguilar et al., 2013). Ils peuvent commencer à apparaître dans 
le circalittoral inférieur, mais leur présence est plus courante dans la zone bathyale. 

51. La Méditerranée orientale abrite les grands Dictyocératides du genre Spongia, Ircinia, 
Sarcotragus, Scalarispongiade même que les Agélasides (notamment Agelas oroides), etc., qui sont 
courants dans les zones peu profondes, telles que les têtes de canyons, les bordures des plateaux et les 
zones bathyales supérieures (Aguilar, Obs. pers.).  

52. Tant les Axinellidesque les Haplosclérides peuvent présenter un comportement similaire, 
devenant abondants dans les zones du circalittoral profond et bathyales supérieures, en particulier dans 
les montagnes sous-marines et d’autres fonds rocheux (Aguilar et al., 2013; Bo et al., 2012b; Bo et al., 
2011). 

53. Des démonsponges de la famille des Desma ou des Trectatinellides (par exemple “Lithistida”), 
peuvent former de grandes agrégations, voire des formations récifaires, dans les zones bathyales 
profondes, comme celles de Leiodermatium pfeifferae, observée dans les montagnes sous-marines à des 
profondeurs de plus de 700 m, à proximité des îles Baléares (Maldonado et al., 2015) et sur le banc de 



UNEP/MED WG.467/16 
Page 251 

 

Méjean entre 380 et 455 m (Fourt & Chevaldonné,Obs. pers.). On ne sait pas si d’autres “éponges pierre” 
sont présentes en Méditerranée, notamment Leiodermatium lynceus ou Neophrissospongia nolitangere, 
qui donnent lieu à des formations similaires dans l’Atlantique, pourraient également en faire autant en 
Méditerranée. 

54. Dans les fonds meubles, la présence d’agrégations d’éponges est limitée à quelques rares espèces, 
telles que Thenea muricata, courante dans les fonds boueux de la zone bathyale dans l’ensemble de la 
Méditerranée (Evans et al., 2016; Fourt et al., 2014; de la Torriente et al., 2014; Pansini & Musso, 1991), 
parfois avec la présence de l’éponge carnivore Cladorhiza abyssicola, alors que Rhizaxinella pyrifera 
est plus courante dans les fonds sablonneux-détritiques mais estprésente également dans les suintements 
froids des volcans de boue (Olu-Le Roy et al., 2004).  

 Sols d'éponge avec hexactinellides 

55. Les grandes éponges siliceuses Asconema setubalense sont les plus importantes dans la formation 
de ces agrégations d’éponges en Méditerranée occidentale (Boury-Esnault et al., 2015; Aguilar et al., 
2013), essentiellement sur les fonds rocheux des montagnes sous-marines à des profondeurs au-dessous 
de 200 m, mais n’ont pas été observées au-delà de la mer d’Alboran. 

56. Avec une répartition bien plus vaste en Méditerranée, atteignant le bassin oriental, Tetrodictyum 
reiswegi (Boury-Esnault et al., 2017; 2015; Aguilar et al., 2014) est plus limitée que l’éponge 
mentionnée précédemment et est généralement moins nombreuse, bien qu’elle puisse former des 
agrégations sur les fonds durs des montagnes sous-marines, les escarpements et dans les canyons, etc., 
à des profondeurs entre 200 et 2500 m. 

57. On ne sait pas si d’autres espèces d’hexactinellides qui sont présentes en Méditerranée peuvent 
former des agrégations similaires à celles qu’elles créent dans l’Atlantique, comme pour le genre 
Aphrocallistes ou Farrea (Boury-Esnault et al., 2017). Une autre éponge, Pheronema carpenteri, peut 
également donner lieu à d’importantes formations, mais dans ce cas sur des fonds boueux. En 
Méditerranée, elle est présente de la mer d’Alboran à la mer Tyrrhénienne, à des profondeurs entre 350 
m et plus de 2000 m (Boury-Esnault et al., 2015). 

58. Toutes les espèces d’anthozoaires et d’éponges mentionnées ci-dessus qui présentent une 
répartition bathymétrique et une préférence de substrats similaires peuvent former des habitats mixtes.  

 Habitats dominés par les crustacés 

59. Il existe deux groupes de crustacés qui donnent lieu à des habitats de haute mer en Méditerranée : 
les cirripèdes et les Ampeliscidés. En ce qui concerne les cirripèdes, Balanomorpha Pachylasma 
gigantea constitue l’espèce dominante, et contribue même aux habitats coralliens des eaux profondes 
(Angeletti et al., 2011; Schembri et al., 2007, Deidun et al., 2015), aussi en association avec Errina 
aspera (Salvati et al., 2010), bien que Megabalanus spp. puisse également créer un certain nombre de 
communautés d’importance, généralement avec des mollusques et des coraux (Aguilar,Obs. pers.). Pour 
les Ampeliscidés, leurs tubes couvrent de vastes extensions de fonds sédimentaires. Il existe plusieurs 
douzaines d’espèces du genre Ampelisca, Haploops et Byblis qui sont présentes sur les bordures des 
pentes, sur les pentes douces des escarpements et dans les canyons et même dans les montagnes sous-
marines et les champs hydrothermaux (Bellan-Santini, 1982; Dauvin & Bellan-Santini, 1990; Marín et 
al., 2014; Esposito et al., 2015; Aguilar,Obs. pers.), à des profondeurs qui varient des bordures des 
plateaux ou des sommets des montagnes sous-marines jusqu’à des profondeurs de plus de 700  m. 

 Habitats dominés par les bryozoaires 

60. Les bryozoaires forment généralement des agrégations mixtes avec d'autres espèces d'invertébrés 
benthiques, mais ils peuvent parfois être dominants, comme dans le cas d'espèces de grande taille et 
arborescentes des genres Reteporella, Hornera, Pentapora, Myriapora et Adeonella. Tous se fixent sur 
des substrats rocheux, mais également sur des graviers ou des sédiments grossiers, et leur répartition 
couvre l’ensemble du bassin méditerranéen. Bien que ces espèces soient courantes dans les fonds peu 
profonds, elles peuvent s'étendre à des zones plus profondes (Bellan-Santini et al., 2002), y compris des 
escarpements, des fonds rocheux profonds et des sommets de montagnes (Aguilar et al., 2010 ; de la 
Torriente et al. 2014). Dans les fonds meubles, à des profondeurs allant de 350 à 400 m, certaines espèces 
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à pédoncule, telles que Kinetoskias sp. (Harmelin et D’Hondt, 1993 ; Aguilar et al., 2013, Maldonado 
et al., 2015), ou d’autres espèces de la famille des Candidae (R. Aguilar, obs. Pers.), pourraient 
commencer à apparaître. Ces bryozoaires vivant sur des fonds boueux ont été trouvés dans les bassins 
de la méditerranée occidentale et centrale (Mastrototaro et al., 2017). 

 Habitats dominés par les polychètes 

61. De nombreux polychètes forment des associations avec des espèces telles que les anthozoaires, 
les spongiaires et les brachiopodes, etc. sur les substrats rocheux des escarpements et des montagnes, 
dans les canyons et les grottes, etc. mais peuvent également être présents sous forme d’agrégats d’espèce 
unique ou sous forme d’espèce dominante des fonds meubles. Les sabellidés et serpulidés font partie 
des polychètes tubicoles les plus largement répartis. Ils forment des agrégats denses dans les fonds 
sédimentaires profonds autour de l’île d’Alboran, tel que Sabella pavonina (Gofas et al., 2014); créent 
de petits récifs avec des coraux, comme pour Serpula vermicularis dans le canyon du Bari (Sanfilippo 
et al., 2013); ou en grand nombre, occupent les vastes zones des fonds détritiques sur les pentes des 
montagnes sous-marines, le talus continental ou les têtes des canyons sous-marins, notamment Filograna 
implexa (Würtz & Rovere, 2015) qui peut également collaborer à la formation de récifs coralliens en 
eaux profondes (D’Onghia et al., 2015) tel que l’Eunicidae Eunice norvegica (Taviani et al., 2016b). 

62. En ce qui concerne les térébellides, le vers de sable fouisseur (Lanice conchilega) crée des 
colonies dans les fonds sablonneux et les boues sablonneuses des zones du circalittoral et bathyales et 
est présent en densités élevées dans les montagnes sous-marines telles que le banc de Chella en mer 
d’Alboran ou dans les canyons tels que La Fonera en Catalogne. Aucune étude n’a été effectuée sur leur 
abondance et leur répartition en Méditerranée mais des données relatives à la mer du Nord enregistrent 
des densités de plusieurs centaines ou milliers d’individus par mètre carré, formant des structures avec 
des fonctions similaires à celles de certains récifs biogènes (Rabaut et al., 2007). 

63. Parallèlement, les siboglinidés, produisent d’importantes agrégations dans les volcans de boue, 
les lacs hypersalins et d’autres structures avec des communautés chimiosynthétiques, notamment le 
volcan de boue Amsterdam, entre les aires de répartition marines d’Anaximène et d’Anaxagore en 
Méditerranée orientale (Shank et al., 2011). 

 Habitats dominés par les mollusques 

64. Les agrégations, concrétions et récifs de mollusques principaux des fonds profonds sont ceux 
formés par les huîtres de la famille Gryphidae. Il est possible d’observer Neopycnodonte cochlear dans 
la zone photique mais il crée également des faciès en eau profonde, sur des fonds rocheux ou détritiques, 
sur des escarpements et des montagnes sous-marines et dans des canyons, etc. (Fabri et al., 2014; de la 
Torriente et al., 2014). N. zibrowii est présent uniquement sur les fonds rocheux, et occupe également 
les escarpements, les montagnes sous-marines et les canyons, mais sa répartition se situe à de plus 
grandes profondeurs, depuis 350m jusqu’à des profondeurs de plus de 1000 m (Beuck et al., 2016; 
Taviani et al., 2016b). Le grand limidé Acesta excavata contribue aux communautés des fonds durs du 
golfe de Naples, associé à N. zibrowii et aux coraux scléractiniaires M. oculata, L. pertusa, D. dianthus 
et Javania cailleti (Taviani et al., 2016c). 

65. Il existe également d’autres espèces de mollusques, notamment Spondylus gussoni et Asperarca 
nodulosa, qui peuvent être présents en grand nombre, parfois cohabitant avec les coraux des eaux 
profondes (Foubert et al., 2008; Rosso et al., 2010; Taviani et al., 2016b). Leur faciès peut être dominant 
dans certains fonds marins ou faire partie d’autres communautés qui occupent les eaux profondes, sur 
les fonds rocheux des escarpements et des canyons, avec les brachiopodes et d’autres bivalves. 

 Autres habitats 

66. Les brachiopodes tels que Megerlia truncata, Terebratulina retusa, Argyrotheca spp., Megathyris 
detruncata, Novocrania anomala, etc., font partie de nombreux habitats sous-marins et micro-habitats 
des fonds rocheux, notamment des habitats des canyons sous-marins et bathyaux des coraux durs 
(Madurell et al., 2012; Angeletti etal., 2015; Taviani et al., 2016b). Toutefois, il existe une autre espèce 
qui forme d’importants faciès dans les fonds meubles, avec une vaste zone bathymétrique, bien que les 
concentrations les plus élevées soient généralement observées dans les zones détritiques en bordure du 
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plateau et au début du talus continental. Il s’agit de l’espèce Gryphus vitreus (Madurell et al., 2012; 
Aguilar et al., 2014; EC, 2006).  

67. Dans d’autres cas, les ascidiacés tels que Diazona violaceasont l’espèce dominante (UNEP/MAP-
RAC/SPA, 2013) et/ou différentes espèces d’ascidies solitaires appartenant aux familles des 
Molgulidae, Ascidiidae, Pyuridae et Styelidae (Templado et al., 2012). Ces agrégations peuvent être 
présentes sur les montagnes sous-marines ou les zones en pente, sur les fonds boueux détritiques (Pérès 
and Picard, 1964) ou les fonds rocheux fortement recouverts de sédiments. 

68. Il convient de noter parmi les espèces non-sessiles, les communautés formées par les 
échinodermes qui jouent un rôle essentiel dans la structuration des fonds meubles et durs. Les habitats 
formés par de grandes agrégations de crinoïdes (Leptometra spp.) sont reconnus sensibles en raison de 
l’abondance des espèces associées et de leur importance pour certaines espèces commerciales (Colloca 
et al., 2014). Toutefois, Leptometra phalangium n’est pas exclusivement limitée aux fonds meubles, elle 
peut également être présente en nombre équivalent sur les fonds rocheux (Marín et al., 2011; 2011b) ou 
encore les récifs coralliens (Pardo et al., 2011; Aguilar, Obs. pers.). Il convient également de noter 
l’occurrence de ce type d’agrégation sur les fonds meubles impliquant des oursins tels que Gracilechinus 
acutus et Cidaris cidaris (Templado et al., 2012; Aguilar, Obs. pers.), les holothuries, notamment 
Mesothuria intestinalis et Penilpidia ludwigi (Cartes et al., 2008; Pagès et al., 2007), les ophiuroïdes tels 
que Amphiura spp., etc., et également sur quelques fonds et récifs rocheux, avec une abondance de 
spécimens de Ophiothrix spp. et de Holothuria forskali, etc.(Templado et al., 2012). 

69. Les communautés archéennes et les tapis microbiens sont tout aussi importants (Pachiadaki & 
Kormas, 2013; Pachiadaki et al., 2010; Giovannelli et al., 2016) accompagnés de leurs mollusques 
chimiosymbiotiques associés (par exemple Lucinidae, Vesicomyidae, Mytilidae, Thyasiriidae) ou de 
polychètes (Lamellibrachia sp., Siboglinum sp.) et de crevettes fantomes (Calliax sp.) qui occupent des 
zones riches en soufre et méthane (Taviani, 2014). La majorité des sites fait référence aux infiltrations 
froides et elles existent en Méditerranée occidentale, dans le volcan de boue de Naples de la plaine 
abyssale entre la Crète et l’Afrique du Nord (révisé par Olu-Le Royet al., 2004; Taviani, 2011), ou dans 
les volcans Osis et Osiris dans la zone d’infiltrations de fluides du delta profond du Nil (Dupré et al., 
2007; Southward et al., 2011), et dans la montagne sous-marine Erathostène au sud de Chypre (Taviani, 
2014), mais elles sont également connues dans le champ de petites dépressions du Bassin de Gela au 
sud de la Sicile (Taviani et al., 2013), et dans la zone de Jabuka-Pomo en mer Adriatique (Taviani, 
2014). Les communautés hydrothermales sont plus rares et documentées sur les appareils volcaniques 
sous-marins en mer Tyrrhénienne et en mer Egée (Taviani, 2014). Ces communautés 
chimiosynthétiques sont également présentes à de grandes profondeurs, jusqu’à plus de 2000 m.  

 Thanatocénoses 

70. Les vestiges fossiles ou subfossiles de plusieurs espèces marines génèrent une thanatocénose 
(assemblages d’organismes morts ou de fossiles) qui offrent des habitats de grande importance dans les 
habitats obscurs. Ils peuvent avoir une origine très diverse, mais continuent à constituer des structures 
biogènes qui agissent comme récifs ou formations tridimensionnelles et qui fournissent également un 
substrat pour l’établissement de multiples espèces.  La thanatocénose fait partie de ces formations, 
dominées par les vestiges anciens et les récifs de corail, de mollusques, de brachiopodes, de polychètes 
et d’éponges. Ces fonds sont observés sur les montagnes sous-marines, les plateaux bathyaux, les 
escarpements et les canyons, etc. Ils comprennent des fonds marins compactés d’anciennes agrégations 
de Gryphus vitreus (Aguilar, Obs. pers.) ; des récifs et débris de Madrepora oculata, Lophelia pertusa, 
Desmophyllum dianthus, Dendrophyllia cornigera, d’huîtres (Neopycnodonte zibrowii), etc. 
(Županović, 1969; Taviani & Colantoni, 1979; Zibrowius & Taviani, 2005; Taviani et al., 2005b; Rosso 
et al., 2010; Fourt et al., 2014b; 2011b; Bo et al., 2014c); des faciès à coquillages Modiolus modiolus 
(Gofas et al., 2014; Aguilar et al., 2013; des récifs de subfossiles de polychètes, tels que Pomatoceros 
triqueter,Spirobranchus triqueter (Domínguez-Carrió et al., 2014); des stuctures fossilisées d’anciennes 
agrégations d’éponges, telles que Leiodermatium sp. (Aguilar, Obs. pers.) ; des concentrations de 
spicules d’hexactinellides ; des vestiges de bryozoaires (Di Geronimo et al., 2001) ; et même des 
accumulations d’algues et de végétaux tels que les rhizomes et les feuilles de Posidonia oceanica 
transportés des zones superficielles vers les fonds des eaux profondes. 
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Figure 2 : Espèces caractéristiques des habitats d’eaux profondes. Dendrophyllia cornigera, Catifas Bank (a) ; Antipathes 
dichotoma et Leiopathes glaberrima, Malte (b) ; Callogorgia verticillata et Placogorgia sp., Mont sous-marin Ses Olives (c) ; 
Pennatula rubra, Liban (d) ; récif de vermets, Liban (e) ; Asconema setubalense, Chella Bank (f) ; Adeonella calveti et Hornera 
frondiculata, Malte (g) ; brachiopodes Gryphus vitreus, escarpement Emile Baudot (h). Photos d'Oceana (SPA/RAC-UN 
Environment/MAP OCEANA, 2017).  
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Méthodes de surveillance 

a) INDICATEUR COMMUN 1 : Aire de répartition et étendue de l'habitat 

Approche 

71. L’IC1 vise à fournir des informations sur la zone géographique dans laquelle se trouvent des 
habitats obscurs en mer méditerranée et sur l’étendue totale des surfaces couvertes par ces habitats. La 
cartographie des habitats obscurs est particulièrement difficile en raison des contraintes opérationnelles 
liées à la gestion des dispositifs (par exemple, SSS ou ROV) dans des eaux très profondes et dans des 
grottes. Dans ce dernier cas, il est souvent impossible de permettre à l'instrument de pénétrer dans la 
grotte, en plus des coûts associés aux campagnes océanographiques. 

72. Trois étapes principales peuvent être identifiées pour cartographier les habitats obscurs : 

1) La planification initiale, qui inclut la définition des objectifs afin de sélectionner la surface minimale 
à cartographier ainsi que la résolution, les outils et l'équipement nécessaires 

2) L’enquête sur le terrain est la phase pratique pour la collecte de données, la phase la plus coûteuse 
car elle nécessite généralement des activités sur le terrain. 

3) Le traitement et l'interprétation des données nécessitent des connaissances et de l'expérience pour 
garantir que les données collectées soient utilisables et fiables. 

Résolution 

73. Les mesures de l'étendue totale de l'habitat peuvent être soumises à une grande variabilité, la 
valeur finale étant influencée par les méthodes utilisées pour obtenir des cartes et par la résolution à la 
fois lors de l'acquisition des données et de la restitution cartographique finale. La sélection d'une échelle 
appropriée est une étape critique de la phase de planification initiale (Mc Kenzie et al., 2001). Une 
précision moyenne et un niveau de détail inférieur peuvent être acceptés lorsque de grandes surfaces 
doivent être cartographiées et que des investigations globales sont menées. Au contraire, une précision 
et une résolution bien supérieures sont nécessaires lorsque des zones plus petites doivent être 
cartographiées. Des cartes détaillées fournissent une localisation précise de la distribution de l'habitat et 
une définition précise de ses limites d'extension et de l'étendue totale de l'habitat, toutes les 
caractéristiques nécessaires aux fins de contrôle et de surveillance futurs sur une période donnée. 
Cependant, la rareté des données cartographiques à échelle fine sur la répartition globale des habitats 
obscurs est l’une des plus grandes lacunes du point de vue de la conservation. 

Grottes marines 

74. À ce jour, environ 3 000 grottes marines (partiellement et entièrement immergées) ont été 
répertoriées dans le bassin méditerranéen (Figure 3), selon le dernier recensement à l'échelle du bassin 
réalisé par Giakoumi et al. (2013). La plupart de ces grottes (97%) sont situées dans la mer du Nord de 
la Méditerranée, qui englobe un pourcentage plus élevé de côtes carbonatées et a fait l'objet d'études 
plus approfondies. Néanmoins, le nombre de grottes sous-marines pénétrant dans les côtes rocheuses du 
bassin méditerranéen reste inconnu et des efforts pour une cartographie complète sont encore nécessaires 
pour combler les lacunes de distribution, en particulier dans les régions orientales et méridionales de 
notre mer. 
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Figure 3 : Répartition des grottes marines en mer méditerranée ; les différentes couleurs 
représentent le nombre de grottes dans des cellules de 10 km X 10 km (d'après Giakoumi et 
al., 2013). 

Habitats d'eaux profondes 

75. Les habitats d'eaux profondes se trouvent dans des zones très diverses et très étendues de la mer 
méditerranée, étant donné que cette mer a une profondeur moyenne d'environ 1 500 m, avec beaucoup 
de ses fonds marins situés dans des zones aphotiques (Fig. 4). 

76. En méditerranée, 518 grands canyons ont été identifiés (Harris et Whiteway, 2011) (figure 5), 
ainsi que près de 242 montagnes sous-marines ou structures ressemblant à des monts sous-marins (Würtz 
et Rovere, 2015) (figure 6), vingt sites où des assemblages chimio-synthétiques en eau profonde ont été 
confirmés (Taviani, 2014) (Fig. 7). Cependant, il existe encore de nombreux autres canyons, structures 
sous-marines et sites impliquant l’émission de gaz qui n'ont pas encore été étudiés, ce qui changera 
certainement ces chiffres. En outre, 80% des fonds marins méditerranéens sont situés à une profondeur 
de plus de 200 m et pourraient donc potentiellement abriter des habitats obscurs. 
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Figure 4 : Zones d'eaux profondes en Méditerranée situées à moins de 200 m de profondeur (à partir 
UNEP/MAP-SPA/RAC, 2017).

 
Figure 5 : Répartition des canyons sous-marins de la Méditerranée (à partir UNEP/MAP-SPA/RAC, 2017).

 
Figure 6 : Répartition des monts sous-marins de la Méditerranée  (à partir UNEP/MAP-SPA/RAC, 2017).

 
Figure 7 : Zones identifiées avec des assemblages chimio-synthétiques (à partir UNEP/MAP-

SPA/RAC, 2017). 
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Méthodes 

Grottes marines 

77. L'inventaire des communautés de grottes marines nécessite deux étapes : 

 Localisation des grottes marines (géoréférencement, topographie, cartographie, etc.) 

 Caractérisation des communautés (diversité, structure, couverture des espèces, etc.) 

Plongée sous-marine 

78. Pour les grottes marines jusqu’à 40 m de profondeur (et selon les règles locales de plongée 
sientifique), la plongée est nécessaire pour l’exploration, la cartographie et l’inventaire, à l’exception 
des grottes peu profondes de type semi-immergé, souvent repérées et accessibles au niveau de la surface 
de la mer. À un certain niveau, des informations de base sur l'emplacement, la profondeur et la 
morphologie des grottes marines pourraient être obtenues des communautés locales de plongeurs et de 
pêcheurs, avant toute initiative de cartographie des grottes. La plongée dans des grottes marines, même 
dans les plus profondes, pose un défi logistique et nécessite l’adoption de mesures de sécurité 
appropriées dans le cadre du principe de précaution, même pour les plongeurs expérimentés. Le fond de 
la grotte est souvent recouvert de sédiments limoneux, qui pourraient facilement être agités par des 
plongeurs réduisant la visibilité et rendant difficile - voire impossible - la localisation de l'entrée de la 
grotte. Par conséquent, une bobine de plongée avec une ligne calibrée (par exemple, des marqueurs de 
distance tous les 1m) est nécessaire avec un équipement de plongée standard (par exemple, un ordinateur 
de plongée, des lumières, un compas magnétique, une ardoise) (Barbieri, 2014). Un équipement 
supplémentaire est nécessaire pour prendre des mesures de distance (par exemple, un ruban à mesurer, 
un sondeur portable, un compas et un télémètre étanche pour les grottes semi-immergées). 

79. La topographie joue un rôle crucial dans la structuration des communautés de grottes marines et, 
par conséquent, l'enregistrement des caractéristiques topographiques de base est important pour les 
inventaires de grottes, ainsi que pour la conception de plans d'échantillonnage et de protocoles de 
surveillance appropriés. Une bonne connaissance de la topographie de la grotte avant les travaux de 
terrain sous-marins est importante pour des raisons de sécurité (Rastorgueff et al., 2015). Les 
caractéristiques topographiques les plus frappantes à prendre en compte lors de l'inventaire des grottes 
marines sont : i) la profondeur ; ii) l'orientation et les dimensions de l'entrée ou des entrées de la grotte ; 
iii) la morphologie de la grotte (par exemple, une grotte ou un tunnel aveugle) ; iv) niveau d’immersion 
(par exemple, une cavité semi-immergée ou immergée) ; v) profondeur maximale et minimale de l'eau 
à l'intérieur de la grotte ; et vi) longueur totale de la grotte. Les définitions de ces attributs topographiques 
sont disponibles dans la Base de Données Thématique du Registre Mondial des Espèces Cavernicoles 
Marines (WoRCS), Gerovasileiou et al., 2016a). Les caractéristiques abiotiques et biotiques uniques, 
telles que les micro-habitats pouvant héberger des communautés distinctes et des espèces rares (sources 
de soufre, sources d'eau douce, bioconstructions, etc.) doivent également être enregistrées. Un protocole 
utile pour l'inventaire des grottes semi-immergées a été fourni par Dendrinos et al. (2007) ; Toutefois, 
dans les zones desservant les populations de phoques moines méditerranéens (Monachus monachus), de 
telles initiatives devraient être entreprises pendant les périodes de faible activité des phoques dans les 
grottes (par exemple, à la fin du printemps ou au début de l'été) afin de minimiser les perturbations 
potentielles. 

80. La plupart des grottes marines méditerranéennes étudiées sont semi-immergées ou peu profondes 
et très peu dépassent la profondeur maximale de 30m, probablement en raison des contraintes logistiques 
liées aux travaux sous-marins. L'inventaire des formations souterraines plus profondes et complexes 
nécessite des compétences très spécialisées et du matériel de plongée (par exemple, un Appareil de 
Respiration Sous-Marine en Circuit Fermé - CCUBA), ce qui entraîne des risques plus importants que 
la plongée classique. L'exploration des grottes et des surplombs en haute mer nécessite l'utilisation de 
ROV, même si plusieurs limitations sont liées à la possibilité de pénétrer dans ces habitats confinés 
(Fairfield et al., 2007 ; Stipanov et al., 2008). 
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Habitats d'eaux profondes 

Enquêtes acoustiques et vidéo 

81. La technologie nécessaire pour la recherche et les expéditions dans les habitats d'eaux profondes 
(par exemple, les véhicules télécommandés, les sous-marins) présente des coûts élevés qui doivent être 
pris en compte lors de la planification de campagnes océanographiques. Des navires de recherche, aptes 
à travailler dans les zones bathyales, sont nécessaires pour gérer de nombreux instruments utilisés pour 
la cartographie de l'habitat en eau profonde. Les cartes bathymétriques à haute résolution (produites par 
exemple par échosonar à faisceaux multiples) sont des outils très utiles pour la localisation et la 
description des habitats en eaux profondes ; Cependant, ils ne sont généralement pas disponibles. En 
outre, les irrégularités du fond marin rendent parfois difficile l’exploration de caractéristiques 
géomorphologiques, telles que les monts sous-marins, les canyons sous-marins et les grottes profondes. 

82. La définition de l'aire de répartition et de l'étendue des habitats d'eaux profondes nécessite des 
techniques «conventionnelles» de cartographie des habitats, similaires à celles utilisées pour les récifs 
coralligènes profonds (Tab. 1). L’utilisation de bathyscaphes, sous-marins, atterrisseurs, etc., constituant 
des habitats profonds situés dans les eaux profondes (jusqu’à 120 m de profondeur), fournit des 
informations visuelles et géoréférencées sur les formations géologiques et les communautés benthiques 
sur ces fonds marins. Les techniques acoustiques (sonar à balayage latéral, sondeur multifaisceaux, par 
exemple) ou les enregistrements vidéo sous-marins (véhicule télécommandé, ROV) sont généralement 
recommandées, car elles nécessitent un temps d'acquisition très long compte tenu de leur vitesse et de 
leurs portées limitées. Le sonar fournit des images topobathymétriques du fond marin par l’émission et 
la réception d’ultrasons ; Il crée une carte en trois dimensions qui permet d'identifier les sites potentiels 
avec des habitats profonds, en particulier les récifs et les agrégations de coraux et d'éponges. L'utilisation 
de la télédétection permet de caractériser de vastes zones pour l'évaluation de la configuration spatiale 
globale des habitats en eau profonde. À partir de cartes obtenues grâce à des levés par télédétection, il 
est facile de mettre en évidence la présence ou non de l’habitat, son aire de répartition et son étendue 
totale. Les méthodes acoustiques sont actuellement la technique la plus pratique pour cartographier les 
habitats d'eaux profondes, associées à la vérification au sol par ROV et, parfois, au carottage. 
L'utilisation simultanée de deux méthodes ou plus permet d'optimiser les résultats étant donné que les 
informations obtenues sont complémentaires. La stratégie à adopter dépendra donc de l'objectif de 
l'étude et de la zone concernée, des moyens et du temps disponibles. Le sonar multifaisceaux, le sonar 
à balayage latéral et les profileurs de sous-fond tels que TOPAS (sonar topographique paramétrique) 
fournissent une vue d'ensemble importante du fond marin, permettant d'identifier et de localiser la 
présence de caractéristiques géomorphologiques spécifiques telles que les monts sous-marins, les 
canyons et les volcans de boue, pockmarks, buttes carbonatées, récifs, etc. 

83. Pour toutes les techniques de télédétection, la distinction des habitats les uns des autres et des 
fonds marins environnants dépend de la résolution de la méthode d'échantillonnage, une résolution plus 
élevée fournira de meilleures données pour distinguer les habitats, mais couvre des zones plus petites et 
est plus onéreuse à collecter et à traiter qu'une résolution plus faible. Toutes les techniques de 
cartographie acoustique sont intrinsèquement affectées par les incertitudes dues à la classification 
manuelle des différentes signatures acoustiques des types de substrat sur les sonogrammes. Des erreurs 
d'interprétation des sonogrammes peuvent survenir lorsque l'observateur ne distingue pas facilement 
deux types de substrat. L'interprétation des données de télédétection nécessite un étalonnage approfondi 
sur le terrain et le processus de vérification au sol reste essentiel. L’interprétation des sonogrammes 
étant également une tâche qui prend du temps plusieurs techniques de traitement ont été proposées afin 
d’automatiser rapidement l’interprétation des sonogrammes et de fiabiliser cette interprétation 
(Montefalcone et al., 2013 et leurs références). Ces méthodes permettent une bonne discrimination entre 
les sédiments meubles et les récifs rocheux. L'œil humain reste cependant toujours le juge final. 

84. Les observations à partir de la surface peuvent être effectuées à l'aide de techniques d'imagerie 
telles que les enregistrements vidéo sur des ROV. Les ROV ont leur propre système de propulsion et 
sont télécommandés depuis la surface. L'utilisation de ROV lors des levés permet de voir les images à 
l'écran en temps réel, d'identifier les caractéristiques spécifiques de l'habitat et d'évaluer tout changement 
de l'habitat ou de tout autre élément caractéristique du fond océanique, et ce levé vidéo préliminaire peut 
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être également utile pour localiser les stations de surveillance et d’échantillonnage. Les images 
enregistrées sont ensuite examinées pour obtenir une restitution cartographique sur une plate-forme SIG 
pour chacune des zones examinées. L'inspection des fonds marins par des méthodes visuelles ROV 
fournit des informations essentielles pour la détection de zones potentielles où d'autres habitats obscurs, 
plus difficilement détectés par des méthodes acoustiques, pourraient apparaître. 

Méthodes d'échantillonnage 

85. Pour obtenir une meilleure description des habitats obscurs et pour les levés acoustiques de 
vérification au sol, des méthodes d'échantillonnage sont parfois nécessaires. Des équipements spéciaux 
sont disponibles pour l'échantillonnage et la caractérisation des sédiments provenant de navires situés à 
de grandes profondeurs, tels que des préhenseurs, des carottages gravimétriques, des carottages piston, 
des carottages et des carottiers multiples, utilisés à un certain nombre de points choisis aléatoirement 
dans une zone d'étude (Tab. 1) (Danovaro et al., 2010). 
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Tableau 1 : Synthèse des principaux outils de levés utilisés pour définir l’aire de répartition de l’indicateur commun 1__Habitat et son étendue pour les habitats 
obscurs. Le cas échéant, la gamme de profondeur, la surface cartographiée, la résolution spatiale, l'efficacité (exprimée en kilomètres carrés par heure), les 
principaux avantages ou les limites de chaque outil sont indiqués, avec des références bibliographiques. 

Outil de levé 
Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution 
Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites Références 

Plongée sous-
marine 
(uniquement 
pour les grottes 
marines) 

0 m à 40 m 
(slon les règles 
locales en 
matière de 
plongée 
sientifique)  

Petites surfaces, 
moins de 250 m2 

À partir de 
0,1 m 

0,0001 à 0,001 
km²/heure 

- Très grande précision 
pour l'identification 
(taxonomie) et la 
distribution des espèces 
(micro-cartographie) 
- Non destructif 
- Faible coût, facile à 
mettre en œuvre 

- Méthode adaptée uniquement 
pour la caractérisation de grottes 
marines 
-Petite zone inventoriée 
-Chronophage 
-Profondeur opérationnelle 
limitée 
-Plongeurs hautement qualifiés et 
experts requis (contraintes de 
sécurité) 

Gerovasileiou 
et al. (2013, 
2015)  ; 
Montefalcone 
et al. (2018) 

Échantillonnage 
de navires avec 
préhenseurs 
carottes de 
gravité, 
carottes, 
carottiers 
multiples, 
chaluts 

Jusqu'à 1500 m Zones 
intermédiaires 
(quelques km2) 

De 1 à 10 m 0,025 à 0,01  
Km²/heure 

-Très grande précision 
pour l'identification 
(taxonomie) et la 
distribution des espèces 
(micro-cartographie) 
-Toutes les espèces prises 
en compte 
-Possibilité d'identification 
a posteriori 

- Méthode destructive 
- Petite zone inventoriée 
- Matériel d'échantillonnage 
nécessaire 
- Difficulté à gérer les appareils 
d’échantillonnage à de grandes 
profondeurs 
- Les analyses de laboratoire sont 
chronophages 
- Coûts élevés des navires de 
recherche 

Danovaro et 
al. (2010) 

Sonar à 
balayage latéral 

Jusqu'à 4000 m De moyenne à 
grande superficie 
(50-100 km²) 

À partir de 1 
m  

1 à 4 km²/heure -Grande Portée 
bathymétrique 
-Haute résolution et bonne 
identification de la nature 
du fond 
-Exécution rapide 
-Non destructif 

-Image plate (2D) pour 
représenter les habitats 
complexes 3D 
-Erreurs possibles dans 
l'interprétation des sonogrammes 
-Acquisition des données de 
terrain nécessaires à la validation 
des sonogrammes 

Palmiotto et 
Loreto (2019) 
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-Coût élevé des instruments et 
des navires de recherche 
-Coût élevé des navires de 
recherche et instruments 

 

Outil de levé 
Gamme de 
profondeur 

Surface Résolution 
Efficacité 
énergétique 

Avantages Limites Références 

Echosondeur 
multifaisceaux 

Jusqu'à 4000 m De moyenne à 
petite (quelques 
centaines de 
metres carré) à  

grande 
superficie 
(50-100 
km²) 

À partir de 50  
cm (linéaire) 
et inférieur à 
1 m 
(profondeur) 
quelques cm 

0,5 à 6 km²/heure 
 

-Possibilité d’obtenir une 
image 3D 
-Double information 
collectée (bathymétrie et 
image du fond marin) 
-Portée bathymétrique très 
précise et large 
-Représentation réaliste du 
fond marin 
-Exécution rapide 
-Non destructif 
-Très grande masse de 
données 
 

-Traitement complexe de 
l'information 
-Imagerie moins précise (nature 
du fond) que le sonar à balayage 
latéral 
-Acquisition des données de 
terrain nécessaires à la validation 
des sonogrammes 
-Coût élevé des instruments et 
des navires de recherche 
- Les cartes haute résolution ne 
sont généralement pas 
disponibles 

Palmiotto et 
Loreto (2019) 

Véhicule 
télécommandé 
(ROV), 
bathyscaphes 
ou sous-marins 

Jusqu'à 4000 m Petites zones 
intermédiaires 
(quelques km2) 

À partir de 1 
m à 10 m  

0,025 à 0,01  
Km²/heure 

-Non destructif 
-Possibilité de prendre des 
photos 
-Bonne identification de 
l'habitat et des espèces 
-Grande Portée 
bathymétrique 

-Petite région levées 
-Coût élevé 
-Enregistrement et traitement lent 
des informations 
-Positionnement variable 
(géoréférencement) 
-Difficile à manipuler à de 
grandes profondeurs 
-Coût élevé des instruments et 
des navires de recherche 

Enrichetti et 
al. (2019), 
Rogers 
(2019) 
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L'interprétation des données 

86. Une fois le levé terminé, les données collectées doivent être organisées de manière à ce qu'elles 
puissent être utilisées à l'avenir par tous, archivées de manière appropriée et facilement consultables. Une 
définition claire de toutes les métadonnées doit être fournie avec le jeu de données afin de garantir une 
intégration future avec des données similaires provenant d'autres sources. Les données acoustiques 
doivent toujours être intégrées à un grand nombre d'échantillons ou d'enregistrements vidéo par les ROV 
pour la vérification au sol, en particulier en raison de la large distribution et de la complexité des habitats 
en eau profonde. 

87. Quatre étapes importantes pour la production d’une carte de l’habitat doivent être suivies : 

1. Traitement, analyse, interprétation et classification des données biologiques de terrain, à 
intégrer aux données acoustiques lorsqu'elles sont disponibles 

2. Sélection des couches physiques les plus appropriées (par exemple, substrat, bathymétrie, 
hydrodynamique) 

3. Intégration des données biologiques et des couches physiques, et utilisation de la modélisation 
statistique pour prévoir la distribution de l'habitat et interpoler les informations 

4. La carte produite doit ensuite être évaluée pour sa précision, c'est-à-dire sa capacité à 
représenter la réalité, et donc sa fiabilité. 

88. Au cours de l'étape analyse et de classification, il convient de consulter la liste actualisée des types 
d'habitats marins benthiques de la région méditerranéenne1 (UNEP/MAP-SPA/RAC, 2019) afin de 
reconnaître tout type d'habitat sombre spécifique (par exemple, grottes marines, roches circalittorales, 
sable bathyal) et ses principales associations de caractéristiques et faciès. Une description complète de 
ces habitats et les critères pour leur identification sont également disponibles dans Bellan-Santini et al. 
(2002). Les habitats obscurs devant figurer sur les cartes sont les suivants (UNEP/MAP-SPA/RAC, 
2019) : 

LITTORALE 

MA1.5 Roche littorale 

MA1.52 Grottes médiolittorales 

    MA1.521 Association à Corallinales encroûtantes ou autres Rodophytes  
 

INFRALITTORALE 

MB1.5 Roche infralittorale 

MB1.56 Grottes et surplomb obscurs (voir MC1.53) 

 

CIRCALITTORALE  

MC1.5 Roche circalittorale 

MC1.53 Grottes et surplombs semi-obscurs 

    MC1.53a Parois et tunnels 

                                                
1 La liste mise à jour des types d'habitats marins benthiques pour la région méditerranéenne est en cours de préparation. Il a été 
approuvé par la réunion d'experts pour la finalisation de la classification des types d'habitats marins benthiques pour la région 
méditerranéenne et la liste de référence des types d'habitats marins et côtiers en Méditerranée (Rome, Italie, 22-23 janvier 
2019). Le projet de liste mise à jour sera examiné par la 14e réunion des points focaux du ASP / DB (Portoroz, Slovénie, 18-21 
juin 2019) et soumis à la réunion des points focaux du PAM et à la 21e réunion ordinaire des Parties contractantes pour 
adoption. 
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MC1.531a Faciès à éponges (ex. Axinella spp., Chondrosia reniformis, 
Petrosia ficiformis) 

    MC1.532a Faciès à Hydraires 

MC1.533a Faciès à Alcyonacea (ex. Eunicella spp., Paramuricea spp., 
Corallium rubrum) 

MC1.534a Faciès à Scleractinia (ex. Leptopsammia pruvoti, Phyllangia 
mouchezii) 

  

MC1.535a Faciès à Zoanthaires (ex. Parazoanthus axinellae) 

MC1.536a Faciès à Bryozoaires (ex. Reteporella grimaldii, Pentapora 
fascialis) 

    MC1.537a Faciès à Ascidiacées 

   MC1.53b Plafonds 

    Voir MC1.53a pour des exemples des faciès 

   MC1.53c Fonds détritiques 

    Voir MC3.51 pour des exemples d’associations et le faciès 

 MC1.53d Grottes d'eaux saumâtres ou soumises à l'écoulement d'eau douce 

    MC1.531d Faciès à éponges Lithistida spp. Heteroscleromorpha 

 

OFFSHORE CIRCALITTORALE 

MD1.5 Roche circalittorale du large 

MD1.51 Roche circalittorale du large, dominée par les invertébrés 

MD1.511 Faciès à petites éponges (ex. Halicona spp., Phakellia spp., 
Poecillastra spp.) 

   MD1.512 Faciès à grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Axinella 
spp.) 

 MD1.513 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Callogorgia verticillata, 
Ellisella paraplexauroides, Eunicella spp., Leptogorgia spp., Paramuricea spp., 
Swiftia pallida, Corallium rubrum) 

   MD1.514 Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 

 MD1.515 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madracis pharensis) 

   MD1.516 Faciès à Ceriantharia (ex. Cerianthus spp.) 

   MD1.517 Faciès à Zoanthaires (ex. Savalia savaglia) 

   MD1.518 Faciès à Polychètes 

   MD1.519 Faciès à Bivalves 

   MD1.51A Faciès à Brachiopodes 

   MD1.51B Faciès à Bryozoaires (ex. Myriapora truncata, Pentapora fascialis) 
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MD1.52 Roche circalittorale du large, dominée par les invertébrés recouverts par des 
sédiments 

   Voir MD1.51 pour des exemples de faciès 

MD1.53 Rives circalittorale du large, profondes 

   MD1.531 Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata) 

   MD1.532 Faciès à Alcyonacea (ex. Nidalia spp.) 

   MD1.533 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp.) 

MD2.5 Récifs biogéniques du circalittoral du large 

MD2.51 Récifs biogéniques du circalittoral du large 

MD2.511 Faciès à Vermetidae et/ou Serpulidae 

MD2.52 Thanatocénose des coraux, ou Brachiopoda, ou Bivalvia (ex. Modiolus 
modiolus) 

Voir MD1.51 pour des exemples de faciès 

MD3.5 Sédiments grossiers du circalittoral du large 

MD3.51 Fonds détritiques du large 

MD3.511 Facies à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

   MD3.512 Facies à Brachiopoda 

  MD3.513 Faciès à Polychètes 

   MD3.514 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

   MD3.515 Faciès à Ophiuroidea 

MD3.516 Faciès à Echinoidea 

MD4.5 Sédiments hétérogène du circalittoral du large 

MD4.51 Fonds détritiques du large 

   Voir MD3.51 pour des exemples de faciès 

MD5.5 Sables du circalittoral du large 

  MD5.51 Sables du circalittoral du large 

   Voir MD3.51 pour des exemples de faciès 

MD6.5 Vases du circalittoral du large 

MD6.51 Vases collantes terrigènes du large 

   MD6.511 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Virgularia mirabilis) 

   MD6.512 Faciès à Polychètes 

   MD6.513 Facies à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

   MD6.514 Facies à Brachiopoda 

MD6.515 Facies à Ceriantharia (ex. Cerianthus spp., Arachnanthus spp.) 
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BATHYAL SUPÉRIEUR 

ME1.5 Roche bathyale supérieure 

ME1.51 Roche bathyale supérieure dominée par les invertébrés 

ME1.511 Faciès à petites éponges (ex. Farrea bowerbanki, Halicona spp., 
Podospongia loveni, Tretodictyum spp.) 

   ME1.512 Faciès à des grandes éponges dressées (ex. Spongia lamella, Axinella 
sp.) 

   ME1.513 Faciès à Antipatharia (ex. Antipathella subpinnata, Leiopathes 
glaberrima, 

   Parantipathes larix) 

ME1.514 Faciès à Alcyonacea (ex. Acanthogorgia spp., Callogorgia verticillata, 
Placogorgia spp., Swiftia pallida, Corallium rubrum) 

ME1.515 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, 
Desmophyllum cristagalli, Desmophyllum pertusum Lophelia pertusa, Madracis 
pharensis) 

ME1.516 Faciès à Cirripeda (ex. Megabalanus spp., Pachylasma giganteum) 

   ME1.517 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

   ME1.518 Facies à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

       ME1.519 Facies à Brachiopoda 

ME1.52 Grottes et boyaux à obscurité totale 

ME2.5 Récifs biogéniques du bathyal supérieur 

ME2.51 Récifs biogéniques du bathyal supérieur 

   ME2.511 Faciès à petites éponges 

   ME2.512 Faciès à des grandes éponges dressées (ex. Leiodermatium spp.) 

   ME2.513 Faciès à Scleractinia (ex. Madrepora oculata, Desmophyllum 
cristagalli) 

   ME2.514 Faciès à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

   ME2.515 Faciès à Serpulidae récifs (ex. Serpula vermicularis) 

ME2.516 Faciès à Brachiapodes 

ME2.52 Thanatocénose des coraux, ou Brachiopoda, ou Bivalvia, ou éponges 

   Voir ME1.51 pour des exemples des faciès 

ME3.5 Sédiments grossiers du bathyal supérieur 

ME3.51 Sédiments grossiers du bathyal supérieur 

ME3.511 Faciès à Alcyonacea (ex. Alcyonium spp., Chironephthya 
mediterranea, Paralcyonium spinulosum, Paramuricea spp., Villogorgia 
bebrycoides) 

ME4.5 Sédiments hétérogènes du bathyal supérieur 

ME4.51 Sédiments hétérogènes du bathyal supérieur 
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   ME4.511 Faciès à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

   ME4.512 Faciès à Brachiopodes 

ME5.5 Sables du bathyal supérieur 

ME5.51 Sables détritiques du bathyal supérieur 

   ME5.511 Faciès à petites éponges (ex. Rhizaxinella spp.) 

   ME5.512 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Pteroeides griseum) 

   ME5.513 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

 ME5.514 Faciès à Echinoidea 

 ME5.515 Faciès à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

   ME5.516 Faciès à Brachiopodes 

   ME5.517 Faciès à Bryozoaires 

   ME5.518 Facies à Scleractinia (ex. Caryophyllia cyathus) 

ME6.5 Vases du bathyal supérieur 

ME6.51 Vases du bathyal supérieur 

   ME6.511 Faciès à petites éponges (ex. Pheronema spp., Thenea spp.) 

   ME6.512 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Funiculina 
quadrangularis) 

ME6.513 Faciès à Alcyonacea (ex. Isidella elongata) 

ME6.514 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, 
Desmophyllum cristagalli) 

   ME6.515 Faciès à Crustacés Decapoda (ex. Aristeus antennatus, Nephrops 
norvegicus) 

  ME6.516 Faciès à Crinoidea (ex. Leptometra spp.) 

ME6.517 Faciès à Echinoidea (ex. Brissopsis spp.) 

  ME6.518 Faciès à Bivalves (ex. Neopycnodonte spp.) 

  ME6.519 Faciès à Brachiapodes 

  ME6.51A Facies à Ceriantharia (ex. Cerianthus spp., Arachnanthus spp.) 

  ME6.51B Facies à Bryozoaires (ex. Candidae spp., Kinetoskias spp.) 

  ME6.51C Facies à foraminifères géants (ex. Astrorhizida) 

 

BATHYAL INFÉRIEUR 

MF1.5 Roche bathyale inférieure 

MF1.51 Roche bathyale inférieure 

MF1.511 Faciès à petites éponges (ex. Stylocordyla spp.) 

MF1.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Dendrobrachia spp.) 

MF1.513 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, 
Desmophyllum cristagalli, Lophelia pertusa Desmophyllum pertusum) 
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MF1.514 Facies avec espèces benthiques chimiosynthétiques (ex. Siboglinidae, 
Lucinoma spp.) 

MF2.5 Récifs biogéniques du bathyal inférieur 

MF2.51 Récifs biogéniques du bathyal inférieur 

MF2.511 Faciès à Scleractinia (ex. Dendrophyllia spp., Madrepora oculata, 
Desmophyllum cristagalli, Desmophyllum pertusum Lophelia pertusa) 

  MF2.52 Thanatocénose des coraux, ou Brachiopoda, ou Bivalvia, ou éponges 

   Voir MF1.51 pour des exemples de faciès 

MF6.5 Vases du bathyal inférieur 

MF6.51 Vases compactes 

   MF6.511 Faciès à petites éponges (ex. Thenea spp.) 

   MF6.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Isidella elongata) 

MF6.513 Faciès à Echinoidea (ex. Brissopsis spp.) 

   MF6.514 Faciès à Pennatulacea (ex. Pennatula spp., Funiculina quadrangularis) 

   MF6.515 Faciès avec bioturbations 

ABYSSALE 

MG1.5 Roche abyssale 

MG1.51 Roche abyssale 

MG1.511 Faciès à petites éponges 

MG1.512 Faciès à Alcyonacea 

MG1.513 Faciès à Polychètes 

MG1.514 Faciès à Crustacés (Amphipodes, Isopodes, Tanaidacea) 

MG6.5 Vase abyssale 

  MG6.51 Vase abyssale 

   MG6.511 Faciès à petites éponges 

   MG6.512 Faciès à Alcyonacea (ex. Isidella elongata) 

   MG6.513 Faciès à Polychètes 

   MG6.514 Faciès à Crustacés (Amphipodes, Isopodes, Tanaidacea) 

   MG6.515 Facies avec bioturbations 

89. Bien que la sélection des couches physiques à afficher sur les cartes et à utiliser pour les analyses 
statistiques prédictives suivantes puisse être une approche prometteuse dans le cadre général de la 
cartographie des habitats obscurs, aucun exemple de prévision de la distribution des habitats obscurs n’a 
été rapporté dans la littérature à ce jour. En s'inspirant des exemples de prédictions d'habitat réalisées sur 
les récifs coralligènes (pour plus de détails, reportez-vous aux « Lignes Directrices sur le Coralligène » 
dans ce document), les attributs physiques suivants pourraient être étudiés dans de recherche future pour 
prédire les types d'habitat potentiels en eau profonde à partir de données géomorphologiques générales : 
bathymétrie, pente du fond marin, types de fond marin, courants et apport de nutriments (Giannoulaki et 
al., 2013 ; Martin et al., 2014). 
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90. L’intégration des données et l’interpolation spatiale sont souvent nécessaires, car les levés visuels 
indirects ou par télédétection effectuées par les navires sont souvent limitées en raison du temps et des 
coûts y associés et ne permettent que rarement d’obtenir une couverture complète de la zone d’étude. 
L'interpolation spatiale est une procédure statistique permettant d'estimer les valeurs de données sur des 
sites non échantillonnés entre les lieux de collecte de données. Pour élaborer la carte de répartition finale 
des habitats obscurs sur une plate-forme SIG, différents outils d’interpolation spatiale (par exemple, 
Inverse Distance Weighted, Kriging) peuvent être utilisés et sont fournis par le logiciel SIG. Même si cela 
est rarement mentionné, il est important de fournir des informations sur le nombre et le pourcentage de 
données acquises sur le terrain et le pourcentage d'interpolations exécutées. 

91. Les cartes obtenues permettent de définir l'aire de répartition de l'habitat et son étendue totale 
(exprimée en mètres carrés ou en hectares). Ces cartes pourraient également être comparées aux données 
historiques disponibles dans la littérature (très rares pour les habitats d'eaux profondes) afin d'évaluer tout 
changement survenu dans l'habitat au cours d'une période donnée. En utilisant les méthodes de vecteur de 
superposition sur les SIG, une analyse diachronique peut être effectuée, où les changements temporels 
sont des mesures en termes de pourcentage de gain ou de perte de l'extension de l'habitat, via la création 
de cartes de concordance et de discordance (Canessa et al., 2017). La cartographie des habitats protégés 
(par exemple, dans le cadre d’une ASP/BD) est une étape nécessaire pour évaluer la perte ou 
l’augmentation de la surface de l’habitat dans la superficie totale couverte. Les objectifs de conservation 
exigent que l’habitat reste stable et les États Membres ont généralement adopté une tolérance de 5% au-
dessus du niveau de référence afin de représenter une situation «stable». Cependant, dans certains cas, 
une tolérance plus stricte <1% a été appliquée pour le maintien de l'étendue de l'habitat. Pour les habitats 
protégés qui ont été traditionnellement réduits, l'objectif devrait être que la superficie totale augmente 
jusqu'à la taille de la ligne de base. Cependant, pour la plupart des habitats d'eaux profondes, aucune 
information sur leur état de référence n'est disponible. 

92. Diverses plateformes logicielles ont été développées pour la modélisation de grottes en trois 
dimensions (3D) (par exemple, Sellers et Chamberlain, 1998 ; Boggus et Crawfis, 2009 ; Gallay et al., 
2015 ; Oludare Idrees et Pradhan, 2016). Un protocole rapide et rentable pour la cartographie 3D et la 
visualisation de grottes marines entièrement immergées et semi-immergées avec une morphologie simple 
et non dendritique a été développé et décrit par Gerovasileiou et al. (2013), utilisant un sondeur portable. 
La méthode peut être appliquée par deux plongeurs en 1-2 plongées et permet la production automatique 
de représentations 3D de la morphologie des grottes à l'aide du logiciel «cavetopo» fourni. Un GPS est 
nécessaire pour géoréférencer la position du point d'accès à la grotte marine étudiée au niveau de la surface 
de la mer. Récemment, dans le cadre du projet Grotte-3D, trois grottes immergées du parc national des 
Calanques (France) ont été décrites dans des modèles 3D haute résolution utilisant la photogrammétrie 
(Chemisky et al., 2015). 

93. Enfin, la fiabilité de la carte produite doit être évaluée. Aucune échelle d'évaluation de la fiabilité 
n'a été proposée pour la cartographie des habitats obscurs ; Toutefois, les échelles d'évaluation de la 
fiabilité disponibles pour les herbiers marins peuvent également être adaptées pour ces habitats (pour plus 
de détails, reportez-vous aux « Orientations sur la Végétation Marine » du présent document). Ces échelles 
tiennent généralement compte du traitement des sonogrammes, de l’échelle d’acquisition et de restitution 
des données, des méthodes adoptées et du système de positionnement. 

 

b) INDICATEUR COMMUN 2 : Etat des espèces et des communautés typiques de l’habitat 

Approche 

94. La surveillance de l’état (c’est-à-dire de l’état écologique) des habitats obscurs est aujourd’hui 
obligatoire pour des raisons de conservation et de gestion, afin de garantir que les habitats obscurs, leurs 
espèces constitutives et leurs communautés associées maintiennent un état écologique satisfaisant en 
termes de structure et de fonctions. Le bon état de santé des habitats obscurs reflétera alors le bon état 
écologique (BEE) recherché par les Parties Contractantes à la Convention de Barcelone dans le cadre de 
l'Approche Ecosystèmique (EcAp) et de la Directive-Cadre sur la Stratégie pour le Milieu Marin (MSFD). 

95. Selon l'EcAp et conformément aux recommandations de l’IMAP, il est suggéré que les futurs 
systèmes de surveillance des grottes marines et des habitats profonds prennent principalement en compte 
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des indicateurs communs liés à la biodiversité (OE1), et en particulier l'indicateur commun 1. Etat des 
espèces typiques de l'habitat et les communautés. En tant que points chauds de la biodiversité en 
méditerranée, les habitats obscurs ont été reconnus comme des indicateurs biologiques de la qualité de 
l’environnement. 

96. Des procédures définies et normalisées pour surveiller l'état des grottes marines et des habitats en 
eau profonde ne sont pas disponibles à ce jour. Toutefois, pour planifier un programme de surveillance 
efficace, il faut suivre les trois étapes principales suivantes : 

a. Planification initiale, pour définir le ou les objectifs, la durée, les sites à surveiller, les descripteurs 
à évaluer, la stratégie d'échantillonnage, les besoins humains, techniques et financiers 

b. Mise en place du système de surveillance et réalisation du programme de surveillance. Cette phase 
comprend les coûts de sortie en mer pendant les activités sur le terrain, l'équipement 
d'échantillonnage et les ressources humaines. Pour assurer l'efficacité du programme, les activités 
sur le terrain devraient être planifiées pendant une saison favorable et il serait préférable de les 
surveiller pendant la même saison. 

c. Suivi dans le temps et analyse, lorsque des compétences scientifiques claires sont nécessaires car 
les données acquises doivent être interprétées. La durée de la surveillance, pour être utile, doit être 
au moins à moyen terme. 

97. Les objectifs de la surveillance sont principalement liés à la conservation des habitats obscurs, afin 
de maintenir leur état écologique (BEE) et d'identifier, le plus tôt possible, toute dégradation ou tout 
changement de leur aire de répartition et de leur étendue. L'évaluation de l'état écologique de ces habitats 
permet de mesurer l'efficacité des politiques locales ou régionales en termes de gestion des zones côtières 
et des activités de pêche. Le programme de surveillance et d'évaluation intégrées (IMAP) nécessite un 
système régional intégré de surveillance de la qualité de l'environnement, accessible grâce à des données 
quantitatives fiables et actualisées sur l'état des habitats obscurs de la méditerranée. 

98. Les sites choisis doivent : i) être représentatifs de la partie du fond océanique étudiée, ii) couvrir la 
plupart des situations environnementales possibles (gamme de profondeur, pente, type de substrat, par 
exemple), et iii) inclure des zones sensibles, des zones stables ou des zones de référence à faible pression 
anthropique et particulièrement à faible pression de pêche, et des zones à forte pression lié aux activités 
humaines. La sélection des sites à surveiller doit être effectuée pour que l'effort de surveillance reste 
rentable. Les habitats spéciaux essentiels aux premiers stades de développement de la faune mobile (par 
exemple, les frayères, les aires d’alimentation) ou l’hébergement d’assemblages benthiques sont 
considérés comme des éléments essentiels du fonctionnement de l’écosystème en eau profonde (par 
exemple, les espèces ingénieurs ou les espèces inscrites dans la Liste Rouge), doivent : être inclus parmi 
les sites sélectionnés. La durée de la surveillance devrait être au moins de moyen à long terme (minimum 
de 5 à 10 ans). Une surveillance efficace devrait être effectuée à intervalles définis sur une période donnée, 
même si cela peut signifier une réduction du nombre de sites surveillés. L'intervalle d'acquisition des 
données pourrait être annuel, car la plupart des espèces typiques appartenant aux habitats d'eaux profondes 
(forêts animales, par exemple) affichent des taux de croissance lents et de longues générations (> 1 an). 
De manière générale, et quel que soit l’objectif préconisé, il est judicieux de se concentrer au départ sur 
un petit nombre de sites et pouvoir faire l’objet d’un suivi régulier après de très courts intervalles. Ensuite, 
avec l'expérience acquise par les géomètres et les moyens (fonds) disponibles, ce réseau pourrait être 
étendu à un plus grand nombre de sites. 

99. La référence « état zéro » sera comparée aux données provenant de périodes de surveillance 
ultérieures, assurant toujours la reproductibilité des données dans le temps. La position géographique des 
levés et des stations d'échantillonnage doit donc être localisée avec précision. 

100. Pour assurer la durabilité du système de surveillance, il convient de tenir compte des observation 
finales suivantes : 

 Identifier les partenaires, les compétences et les moyens disponibles. 

 Planifier les modalités de partenariat (qui fait quoi? quand? Et comment? ). 
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 Assurer la formation des parties prenantes afin qu’elles puissent mettre en place des procédures 
standardisées garantissant la validité des résultats et permettant des comparaisons sur un site donné 
et entre les sites. 

 Désigner un coordinateur régional ou national en fonction du nombre de sites concernés par le suivi 
et de leur répartition géographique 

 Évaluer le budget minimum nécessaire à l’exploitation du réseau de surveillance (coûts 
d’opérateurs permanents, contrats temporaires, équipement, acquisition de données, traitement et 
analyse, par exemple). 

101. Le manque ou la rareté de données quantitatives et de longues séries chronologiques sur les grottes 
marines et les habitats profonds dans la plupart des zones méditerranéennes constitue un obstacle majeur 
à l'évaluation des changements de leur état écologique. Il existe des preuves d'altérations dans le temps 
dans les grottes du nord-ouest de la méditerranée, ce qui suggère qu'il pourrait y avoir une baisse non 
négligeable de la qualité à une échelle plus large (Parravicini et al., 2010 ; Rastorgueff et al., 2015 ; 
Gubbay et al., 2015)., 2016 ; Nepote et al., 2017 ; Montefalcone et al., 2018). Les principales pressions 
exercées sur les communautés de grottes marines sont les suivantes : dommages mécaniques d’espèces 
fragiles causés par des activités de plongée non réglementées, dommages physiques et envasement dus 
aux activités d’infrastructures côtières et marines, pollution marine (p. Ex. débordement des eaux usées, 
déchets marins), activités humaines extractives ( p.ex., récolte de corail rouge), augmentation de la 
température de l’eau et espèces potentiellement non indigènes (Chevaldonné et Lejeusne, 2003 ; Guarnieri 
et al., 2012 ; Giakoumi et al., 2013 ; Gerovasileiou et al., 2016b). Les principales menaces pesant sur les 
habitats des grands fonds comprennent les pressions liées au changement climatique (réchauffement des 
océans, modification de la production primaire, hypoxie et acidification des océans, à titre d’exemple) et 
la pêche en eaux profondes, y compris le chalutage de fond (Rogers, 2019). L'augmentation des 
températures peut abaisser les seuils d'oxygène et réduire la tolérance des espèces à l'acidification, tandis 
que l'hypoxie et l'acidification peuvent réduire la tolérance thermique. Les perturbations physiques 
causées par le chalutage de fond, l’exploitation minière en haute mer et l’extraction de pétrole et de gaz 
peuvent augmenter le stress physiologique dû aux facteurs de changement climatique. 

Méthodes 

Surveillance des communautés de grottes marines 

102. Après la définition préliminaire de la localisation et de la topographie d’une grotte marine (le 
précédent IC1), l’évaluation de son état commence par une caractérisation générale des espèces et des 
communautés typiques présentes dans chaque grotte. La surveillance de cet habitat repose essentiellement 
sur la plongée sous-marine, bien que cette technique soulève de nombreuses contraintes en raison des 
conditions particulières de cet habitat (faible luminosité, topographie complexe, etc.). Une bonne 
expérience de la plongée sous-marine est requise pour mener à bien un travail efficace dans les grottes 
immergées. 

103. Les principes généraux et les méthodes de caractérisation des communautés de grottes à substrat 
dur sont similaires à ceux décrits dans les directives pour la surveillance coralligène (voir « Directives 
pour la Surveillance Coralligène » dans le présent document). L'utilisation de méthodes de levés visuels 
quantitatives non destructives pour étudier la structure et le statut des communautés sessiles des grottes 
est fortement recommandée (par exemple, Martí et al., 2004 ; Bussotti et al., 2006 ; Gerovasileiou et 
Voultsiadou, 2016 ; Montefalcone et al., 2018). Des techniques de recensement visuel in situ ou des 
méthodes photographiques directes, associées à la détermination de taxons et/ou de groupes 
morphologiques, peuvent être adoptées. Les plongeurs scientifiques notent sur leurs diapositives la liste 
des principales espèces/taxons manifestes caractérisant les assemblages. Les plongeurs doivent être des 
spécialistes de la taxonomie des principales espèces présentes dans ces habitats, afin de garantir la validité 
des informations enregistrées sous l'eau. Les meilleurs résultats peuvent être obtenus en intégrant un 
échantillonnage photographique et des observations visuelles in situ. La première est la méthode la plus 
rentable qui nécessite moins de temps sous l'eau et permet de collecter le grand nombre d'échantillons 
nécessaires à l'analyse de la communauté dans un habitat aussi complexe et confiné à de petites échelles 
spatiales. Cette dernière méthode, utilisant des cadres carrés entourant une zone standard du substrat, s'est 
révélée tout aussi efficace, mais nécessite un temps de travail plus long sous l'eau (Parravicini et al., 2010), 
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ce qui peut constituer un facteur limitant lors de travaux dans des grottes. Les deux méthodes minimisent 
l'impact humain sur ces communautés fragiles, tout en fournissant des conditions de référence pour la 
surveillance sur des sites donnés (Bianchi et al., 2004). Pour l’étude des communautés sessiles, il convient 
de prélever au moins 3 échantillons photographiques dupliqués (photo-quadrates) d’environ 0,16 m2 à 
chaque station d’échantillonnage, couvrant une surface totale d’environ 1 à 4 m2. Le positionnement et 
le nombre de stations d'échantillonnage dépendent de la topographie de la grotte et de son étendue 
bathymétrique (Nepote et al., 2017). Étant des assemblages benthiques de grottes marines très variables, 
même à petite échelle, et soumis à une forte pente, une méthode d'échantillonnage systématique doit être 
adoptée, les stations étant régulièrement espacées les unes des autres, de l'entrée à la partie terminale de 
la grotte. Toutes les répliques doivent être prises sur les parois verticales des grottes et à la même 
profondeur. 

104. Étant donné les limites de l'identification visuelle de plusieurs taxons benthiques, la collecte 
d'échantillons qualitatifs supplémentaires est souvent nécessaire. L'utilisation d'unités taxonomiques 
opérationnelles (UTO), ou de substituts taxonomiques tels que des groupes morphologiques (espèces en 
masse, genres ou taxons supérieurs présentant des caractéristiques morphologiques similaires ; Parravicini 
et al., 2010) peut constituer un compromis utile pour l'étude du benthos sessile des grottes lorsqu'une 
distinction cohérente des espèces n'est pas possible (sous l'eau ou sur des photographies), ou pour réduire 
le temps de levé/d'analyse (Gerovasileiou et Voultsiadou, 2016 ; Nepote et al., 2017 ; Montefalcone et al., 
2018). Des évaluations semi-quantitatives par recensement visuel sous-marin pourraient également 
fournir des informations précieuses dans certains cas. 

105. Une liste des principales espèces/taxons ou groupes morphologiques manifestes reconnaissables 
sous l’eau ou sur des images est ensuite établie. L'Annexe 1 présente une liste des espèces fréquemment 
signalées dans les grottes marines méditerranéennes. Cette liste d'espèces n'est pas exhaustive, mais 
comprend des espèces répertoriées dans un nombre considérable de grottes semi-obscurs et obscurs à 
l'échelle méditerranéenne, d'après les données du milieu marin méditerranéen issues de la base de données 
sur la biodiversité dans les grottes (Gerovasileiou et Voultsiadou, 2012, 2014). La plupart des 
connaissances actuelles concernent le biote associé aux parois rocheuses et aux voûtes de grottes, tandis 
que moins d'informations sont disponibles au niveau de l’endofaune dans les sédiments de fond de grotte 
(Bianchi et Morri, 2003). Les grottes marines se caractérisent par un degré élevé d'hétérogénéité naturelle 
et leurs communautés présentent des différences qualitatives et quantitatives dans la composition des 
espèces à travers différentes écorégions méditerranéennes (Gerovasileiou et Voultsiadou, 2012). Par 
exemple, les espèces traditionnellement considérées comme caractéristiques des grottes dans le bassin 
occidental (Corallium rubrum, par exemple) peuvent être rares, voire absentes dans le bassin oriental et 
inversement. Ainsi, la liste est annotée avec des commentaires sur la distribution de certains taxons. Les 
logiciels de traitement d'images avancés dédiés à la recherche en biologie marine intègrent des méthodes 
et des outils permettant l'extraction précise suivante de la couverture (%) ou de l'abondance (cm2) des 
espèces à partir de photo-quadrates (par exemple, Teixidó et al., 2011 ; Trygonis et Sini, 2012). Les 
méthodes de quantification des caractéristiques 3D utilisant la photogrammétrie (par exemple, Chemisky 
et al., 2015) pourraient également bénéficier de la surveillance des communautés de grottes marines et 
d'invertébrés sessiles à faible taux de croissance. 

106. Les méthodes de recensement visuel peuvent également être appliquées pour étudier la structure de 
la faune rupestre mobile ; spécifiquement, une méthode de recensement visuel transect modifiée 
(Harmelin-Vivien et al., 1985) adaptée aux habitats de grottes a été développée et appliquée dans plusieurs 
grottes méditerranéennes pour l'étude des assemblages de poissons (Bussotti et al., 2002, 2006 ; Bussotti 
et Guidetti, 2009), ainsi que pour les crustacés décapodes (Denitto et al., 2009). Le nombre d'espèces et 
d'individus observés à 5 min d'intervalle doit être noté sur l'ardoise. 

107. L'échantillonnage avec des carottiers portatifs est nécessaire pour étudier les communautés de 
sédiments meubles du fond des grottes (Todaro et al., 2006 ; Janssen et al., 2013 ; Navarro-Barranco et 
al., 2012, 2014). 

108. La disparition d’invertébrés sessiles fragiles (par exemple, les bryozoaires Adeonella spp. et 
Reteporella spp.) Ou des formes de croissance particulières (par exemple, des invertébrés massifs et 
dressés) et le remplacement de la caverneuse endémique par des congénères thermo-tolérants comptent 
parmi les exemples les plus frappants des altérations négatives sur les communautés de grottes 
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(Chevaldonné et Lejeusne, 2003 ; Guarnieri et al., 2012 ; Nepote et al., 2017). Les formes de croissance 
sont utilisées pour étudier différentes stratégies d’occupation du substrat, qui sont strictement influencées 
par les conditions environnementales. Par exemple, le passage d'une morphologie aplatie à une 
pédonculation observée sur certaines éponges du genre Petrosia et Chondrosia dans deux grottes marines 
de la mer de Ligurie, affectées par des constructions côtières, constitue une stratégie claire pour lutter 
contre l'envasement dans les environnements à faibles échanges hydriques, cela permet une plus grande 
efficacité dans l'élimination des catabolites (Nepote et al., 2017). De la même manière, l'utilisation de 
guildes trophiques peut montrer efficacement tout changement dans le fonctionnement du système virtuel 
en fournissant des informations sur l'organisation trophique (qui dépend de la pénétration de la lumière et 
de la disponibilité des particules) (Montefalcone et al., 2018). 

109. Un indice écosystèmique (CavEBQI) d'évaluation de la qualité écologique des écosystèmes de 
grottes marines a récemment été développé et testé dans le bassin de la méditerranée occidentale 
(Rastorgueff et al., 2015). Selon cette approche, les caractéristiques suivantes pourraient indiquer un statut 
qualitatif élevé : une grande couverture spatiale des mangeoires à suspension de forme tridimensionnelle 
(Corallium rubrum, par exemple) et des grands filtreurs (par exemple, les éponges Petrosia ficiformis et 
Agelas oroides) ainsi que la présence de colonies de mysidacés et de plusieurs espèces de poissons et de 
décapodes omnivores et carnivores. Dans le cadre d’une évaluation récente de l’état de la qualité 
écologique de 21 grottes de la méditerranée occidentale utilisant l’indice CavEBQI, 14 grottes ont été 
trouvées dans un état favorable (qualité écologique bonne/élevée) et aucune grotte n’a été jugée de 
mauvaise qualité écologique (Rastorgueff et al. ., 2015). Cependant, une comparaison des données 
obtenues en 1986 et en 2004 dans la grotte de Bergeggi (mer Ligure, Italie) a révélé une diminution de la 
qualité écologique attribuée aux vagues de chaleur estivales (Parravicini et al., 2010 ; Rastorgueff et al., 
2015 ; Montefalcone et al., 2018). La grotte Piccola del Ciolo, qui est l'une des grottes marines 
méditerranéennes les plus étudiées, a été évaluée pour sa haute qualité écologique à l'aide de l'indice 
CavEBQI (Rastorgueff et al., 2015). 

110. Un formulaire à compléter qui pourrait servir de base pour enregistrer (a) les caractéristiques 
topographiques de base, (b) les espèces caractéristiques provenant de différents composants fonctionnels 
de l'approche écosystèmique de Rastorgueff et al. (2015), c) les espèces protégées et d) les pressions et 
les menaces sont illustrés à la figure 8. 

Figure 8 : Exemple modifié de feuille de calcul développée dans le cadre des études de suivi menées par 
V. Gerovasileiou (HCMR). Le formulaire était basé sur l'approche d'évaluation de la qualité écologique 
des habitats de grottes marines développée par Rastorgueff et al. (2015). En plus des données sur les 
espèces incluses dans le formulaire, il faudrait acquérir des photo-quadrates couvrant une surface totale 
d'environ 1 à 4 m2 pour l'étude des communautés sessiles. 

Surface :                                   Date :                     Observateur :  
Latitude : Longitude : 
Niveau d'immersion : Immergé/semi-
immergé  

Morphologie des grottes : Grotte aveugle /Tunnel  
N° d'entrées : … 

Longueur totale de la 
grotte : … 

Profondeur d'eau maximale : 
… 

Profondeur d'eau minimum : … 

Entrée A - Profondeur max (m) : … Hauteur (m) : … Largeur (m) : … Orientation : … 
Entrée B - Profondeur max (m) : … Hauteur (m) : … Largeur (m) : … Orientation : … 
Autres caractéristiques topographiques : Plage interne / Poches d'Air / Spéléothèmes / … 
Micro-habitats : 
Espèces Détritivores/Omnivores (nombre d'espèces et d'individus observés à intervalle de 5 min) 
Herbstia condyliata 1-2 3-4 5-10  >10 
Strigosa Galathea 1-2 3-4 5-10  >10 
Scyllarus arctus 1-2 3-4 5-10  >10 
... 1-2 3-4 5-10  >10 
… 1-2 3-4 5-10  >10 
… 1-2 3-4 5-10  >10 
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… 1-2 3-4 5-10  >10 
… 1-2 3-4 5-10  >10 

Mysidacés 0  Peu  Colonie 

Espèces de poissons observé/ zone grotte 
(CE : entrée, SD : zone semi-sombre, DZ : 
zone sombre) 

Espèces de décapodes observées / zone grotte 
(CE : entrée, SD : zone semi-sombre, DZ : zone 
sombre) 

… /  … / 
… / … / 
… / … / 
… / … / 
… / … / 
… / … / 
… / … / 
… / … / 
Cerianthus membranaceus (nombre d’individus)           0 1-2 >2 
Arachnanthus oligopodus (nombre d’individus)            0 1-2 >2 
D'autres espèces typiques et/ou protégées Menaces et pressions 
 Bryozoaires cassés ... 
 Bulles d'air ... 
 Déchets marins ... 
 Espèces non indigènes ... 
 … ... 
 … ... 
 Autres commentaires 
  

 

Surveillance des habitats d’eaux profondes 

111. Suite à la définition préliminaire de l'aire de répartition et de l'étendue des habitats d'eaux profondes 
(IC1 précédent), l'évaluation de l'état de ces habitats commence par une caractérisation générale des 
espèces et des communautés typiques présentes dans chaque habitat. Les méthodologies permettant de 
surveiller l’état des habitats obscurs des grands fonds comprennent un large éventail de technologies et 
d’équipements (voir Tab. 1). Le choix des méthodes de surveillance dépend du type d’habitat (et des 
espèces cibles sélectionnées) à traiter. Les grandes espèces épibenthiques sessiles sur des substrats durs 
sont de préférence surveillées à l'aide de méthodes optiques non destructives telles que les ROV. Les 
spécimens vivants peuvent être collectés par le bras du ROV. Les communautés endobenthiques sont 
échantillonnées à l'aide de préhenseurs ou de carottiers standardisés. L'utilisation de ROV, bathyscaphes 
ou sous-marins fournit des informations visuelles et géoréférencées sur les communautés benthiques de 
ces habitats. Des données sur la présence d'espèces, les schémas de répartition, les estimations de densité, 
les associations biologiques, etc. peuvent être obtenues. Dans le cas des ROV et des sous-marins, ils 
permettent la réalisation de transects vidéo et la collecte sélective d'échantillons, ce qui facilite 
grandement l'identification des espèces clés dans la formation de l'habitat, ainsi que des espèces qui leur 
sont associées. Des photographies et des vidéos de haute qualité enregistrées seront ensuite analysées en 
laboratoire (également avec l'aide de taxonomistes) pour répertorier les principales espèces/taxons ou 
groupes morphologiques manifestes reconnaissables sur les images et pour évaluer leur abondance 
(couverture ou surface en cm2). Les photographies peuvent être archivées pour créer des jeux de données 
temporels. Une sélection d'espèces cibles devrait être définie par sous-région (ou biorégion) afin de 
permettre une évaluation cohérente de leur état/condition. Les espèces à longue vie et les espèces à haute 
valeur structurante ou fonctionnelle pour la communauté devraient de préférence être incluses ; cependant, 
la liste devrait également contenir des petites espèces à courte vie si elles se rencontrent de manière 
caractéristique dans l’habitat dans des conditions naturelles, car elles peuvent également être très 
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importantes d’un point de vue fonctionnel pour la communauté. Cette liste devrait être actualisée tous les 
six ans. 

112. Bien que les méthodes destructives ne soient pas souhaitables pour un suivi régulier à long terme 
(UNEP/MAP-RAC/SPA, 2008), elles deviennent indispensables pour une caractérisation à haute 
résolution des communautés des grands fonds sur des fonds meubles. Divers engins d'échantillonnage ont 
été utilisés pour collecter des échantillons de sédiments provenant de navires afin d'identifier le type de 
substrat, la granulométrie, la teneur en matière organique et pour l'étude des organismes des eaux 
profondes (Danovaro et al., 2010). Les dispositifs courants sont les préhenseurs, les carottes 
gravimétriques, les carottes à piston, les carottes encaissantes et les carottiers multiples, utilisés dans un 
certain nombre de points choisis au hasard dans une zone d'étude. L'utilisation de préhenseurs permet un 
échantillonnage plus approfondi dans de vastes zones, fournissant également des informations sur les 
espèces d'enfaune et sur les petits organismes qu'il est impossible de détecter/d'identifier avec d'autres 
méthodes. Parfois, le chalutage benthique a été recommandé comme étant approprié pour 
l'échantillonnage d'habitats benthiques ; cependant, bien qu'elles puissent fournir des données utiles, ces 
méthodes ne sont pas recommandées pour évaluer les habitats extrêmement sensibles à l'impact des 
dommages physiques, tels que les récifs rocheux, et doit être évité sur les communautés des fonds meubles 
dominées par des espèces à longue vie (par exemple, les grandes éponges, les gorgones, les coraux 
bambous). 

113. Des macrofaunes d'eaux profondes ont été échantillonnées dans l'ouest de la méditerranée selon 
différentes méthodes, en fonction de la profondeur considérée et les équipes de recherche (Danovaro et 
al., 2010 et références y figurant). Les chaluts commerciaux peuvent être utilisés avec des ouvertures 
horizontales de 20 à 25 m et de 3 à 3 m d’ouverture verticale, avec une maille étirée de 40 mm dans le 
fourreau du cul du chalut, qui sont chalutées au fond à environ 3 nœuds. Le chalut à panneaux (OTSB : 
largeur horizontale de 8 m et ouverture verticale de 0,8 m) a également été utilisé en mer Méditerranée. 
Ce dispositif de prélèvement a ensuite été transformé en système de chalut à panneaux Maireta (OTMS : 
étalement horizontal de 12 m et ouverture verticale de 1,4 m environ). L'OTMS est équipé de capteurs 
SCANMAR qui fournissent des informations sur le temps de contact dans le fond et l'ouverture verticale 
et horizontale de la bouche du chalut jusqu'à une profondeur de 1 500 m, permettant ainsi de calculer la 
zone échantillonnée. De plus, le chalut Agassiz benthique est couramment utilisé pour échantillonner le 
benthos profond de la Méditerranée occidentale et orientale depuis la fin des années 1980. Le macrofaune 
d'eau profonde a été échantillonnée à l'aide d'un chalut benthique modifié Agassiz (2,3 m de large et 0,9 
m de haut), d'un chalut de 14,76 m de type Marinovich (maille de fond 6 mm) surmonté d'un filet de 
plancton de 0,5 mm, et différents types et tailles de carottiers, en fonction de la profondeur considérée et 
des équipes de recherche. Un carottier de 0,062 m2 avec une pénétration effective de 40 cm (Instruments 
d’Océanographie modèle 700 AL) a été utilisé dans la mer Levantine. Les échantillons sont généralement 
conservés dans du formol tamponné à 10% à bord du navire. En laboratoire, les échantillons sont lavés et 
tamisés sur une maille de 250 µm (Danovaro et al., 2010). 

114. L'utilisation des AUV, des CTD, des bouteilles Niskin et d'autres méthodes pour analyser la 
colonne d'eau fournit des informations complémentaires sur les masses d'eau, les courants et les données 
physicochimiques, qui, combinées avec toutes les autres informations, permettent une meilleure 
interprétation des écosystèmes profonds. En ce qui concerne les AUV, ceux qui sont équipés d'un 
échosondeur multifaisceaux (ou d'un sonar à balayage latéral) et de caméras sont également largement 
utilisés pour explorer et cartographier de vastes zones dans des environnements d'eaux profondes. Les 
coûts initiaux de ces instruments empêchent généralement leur utilisation par de petits instituts de 
recherche, mais la grande quantité de données collectées et la vaste zone étudiée en font une approche 
très avantageuse pour l’utilisation de grands navires pendant plusieurs jours. 

115. Les nouvelles techniques d'analyse de l'ADN, en plus de fournir des informations sur les 
populations et les espèces, peuvent mettre en lumière les espèces vivant dans la zone qui n'ont pas été 
détectées par d'autres méthodes et peuvent également fournir des informations sur leur abondance. 
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Protocole de surveillance des habitats des récifs rocheux jusqu'à 120 m de profondeur 

116. Bien qu'il n'existe à ce jour aucun protocole normalisé pour la surveillance des habitats d'eaux 
profondes, le protocole récemment proposé pour la surveillance des récifs coralligènes mésophotiques 
(jusqu'à 40 m de profondeur) (Enrichetti et al., 2019) peut être appliqué et adapté pour la surveillance des 
habitats rocheux profonds dans les zones offshore circalittorales et bathyales. Le protocole proposé (tous 
les détails figurent dans Cánovas ‐ Molina et al., 2016 ; Enrichetti et al., 2019) suggère un plan 
d'échantillonnage standard conçu pour rassembler divers éléments quantitatifs, tels que la présence et 
l'étendue de l'habitat rocheux, le niveau d'envasement, ainsi que l'abondance, l'état et la structure de la 
population des espèces mégabenthiques créatrices d'habitat (c.-à-d. les forêts animales), ainsi que la 
présence et la typologie des déchets marins par le biais de levés effectués par les ROV. 

117. Trois transects vidéo répliqués, chacun d'une longueur d'au moins 200 m, doivent être collectés 
dans chaque zone étudiée. Les séquences peuvent être obtenues au moyen d'un ROV, équipé d'une caméra 
numérique haute définition, d'un stroboscope, d'une caméra vidéo haute définition, de lumières et d’un 
préhenseur à 3 mâchoires. Le ROV devrait également héberger un système de positionnement acoustique 
sous-marin, un capteur de profondeur et un compas pour obtenir des pistes géoréférencées superposées 
sur des cartes multifaisceaux, le cas échéant. Deux faisceaux laser parallèles (angle de 90 °) peuvent 
fournir une échelle pour la taille de référence. Afin de garantir la meilleure qualité de séquences vidéo, 
les ROV doivent se déplacer le long de pistes linéaires, en mode d’enregistrement continu, à vitesse lente 
constante (<0,3 ms − 1) et à une hauteur constante à partir du fond (<1,5 m), permettant ainsi un éclairage 
adéquat et facilitant l'identification taxonomique de la mégafaune. Les transects sont ensuite positionnés 
le long des pistes de plongée au moyen d’un logiciel d’édition SIG. Chaque transect vidéo est analysé par 
l’une des techniques d’imagerie ROV, en prenant comme référence les heures de début et de fin de la 
piste de transect. Le recensement visuel des espèces mégabenthiques est réalisé sur toute l'étendue de 
chaque transect de 200 m de long et dans un champ visuel de 50 cm de large, pour un total de 100 m2 de 
surface inférieure recouverte par transect. 

118. A partir de chaque transect, les paramètres suivants sont mesurés à partir des vidéos : 

 Étendue du fond dur, calculée en pourcentage du temps total de la vidéo montrant ce type de substrat 
(récifs rocheux et récifs biogéniques) et ensuite exprimée en m2 

 La richesse en espèces, en ne prenant en compte que les espèces manifestes, sessiles et sédentaires 
mégabenthiques du fond dur dans les couches intermédiaires et la canopée. Les organismes sont identifiés 
au niveau taxonomique le plus bas et comptés. Les poissons et les organismes encroûtants ne sont pas pris 
en compte, de même que les espèces de fonds meubles typiques. Certaines espèces à fond dur, notamment 
les cnidaires, peuvent parfois envahir les fonds meubles en s’installant sur de petits débris durs dispersés 
dans l’environnement sédimentaire. Pour cette raison, les espèces à fond dur typiques (par exemple, 
Eunicella verrucosa) rencontrées dans des environnements fortement envasés doivent être prises en 
compte dans l'analyse. 

 Les espèces structurantes sont comptées, mesurées (hauteur exprimée en cm) et la densité de chaque espèce 
structurante est calculée et référencée à la surface du fond dur (nombre de colonies ou d'individus m − 2). 

 Le pourcentage de colonies présentant des signes d'épibiose, de nécrose et directement empêtrées dans des 
engins de pêche perdus est calculé individuellement pour tous les anthozoaires structurants. 

 Les déchets marins sont identifiés et comptés. La densité finale (en nombre d'éléments m-2) est calculée en 
considérant l'ensemble du transect (100 m2). 
 

119. Dans chaque transect, il faut obtenir 20 photographies haute définition aléatoires ciblant les fonds 
durs et, pour chacune d’elles, estimer quatre paramètres, sur la base d’une échelle ordinale. Les valeurs 
modales pour chaque transect sont calculées. Les paramètres évalués sur les photos incluent : 

 Pente du substrat : 0 °, <30 ° (basse), 30 ° -80 ° (moyenne),> 80 ° (haute) 
 Couverture vivante basale, estimée en considérant le pourcentage de fonds dur recouvert par des 

organismes des couches basale (espèces encroûtantes) et intermédiaire (espèces dressées mais de moins 
de 10 cm de hauteur) : 0, 1 (<30%), 2 (30- 60%), 3 (> 60%) 

 Couverture d'algues corallines (indicateur indirect de récif biogénique), estimée en considérant le 
pourcentage de couverture vivante basale représenté par les algues corallines encroûtantes : 0, 1 (peu 
abondant), 2 (abondant), 3 (très abondant) 
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 Niveau de sédimentation, estimé en considérant le pourcentage de fond dur recouvert de sédiments : 0%, 
<30% (faible), 30-60% (moyen),> 60% (élevé). 
 

120. Tous les paramètres énumérés ci-dessus permettent l’application de l’indice écologique au niveau 
du paysage marin, à savoir le statut de conservation des assemblages mésophotiques (MACS) ; Enrichetti 
et al., 2019). MACS est un nouvel indice multiparamétrique composé de deux unités indépendantes, 
l’Indice de Statut (Is) et l’Indice d’Impact (Ii) suivant une approche DPSIR (Forces motrices - Pressions 
- Statut - Impacts - Réponse). L’Is décrit la complexité biocénotique de l’habitat de l’écosystème profond 
étudié, tandis que l’Ii décrit les impacts qui l’affectent. L'état environnemental est le résultat de l'état des 
communautés benthiques et de la quantité d'impacts sur celles-ci : l'indice MACS intégré mesure l'état 
environnemental des habitats rocheux profonds résultant de la combinaison des deux unités et de leur 
importance écologique. 

Observations finales 
 
121. L'inventaire et la surveillance des habitats obscurs en méditerranée constituent un défi unique 
compte tenu de l'importance écologique de leurs communautés et des menaces qui pèsent sur leur 
existence. Longtemps négligés en raison de leur emplacement éloigné et des moyens limités 
d'investigation de ces zones, ces habitats doivent aujourd'hui faire l'objet de programmes prioritaires. Il 
est absolument nécessaire d'améliorer la connaissance des habitats obscurs et de leur répartition dans la 
mer méditerranée afin d'établir des réseaux de coopération internationaux et de faciliter le partage 
d'expériences entre les pays méditerranéens. Les informations scientifiques existantes sur la répartition, 
la biodiversité, le fonctionnement et la connectivité des habitats obscurs sur les monts sous-marins, les 
canyons, les grottes et les escarpements doivent être améliorées en permanence. Néanmoins, il existe 
encore des lacunes évidentes dans la connaissance de la répartition et de la diversité des habitats obscurs 
des parties orientale et méridionale de la mer méditerranée. Les bases de données scientifiques disponibles 
doivent être actualisées et intégrées en créant des outils de collaboration et/ou des plateformes pour aider 
les scientifiques à échanger des données et des expériences. L'évaluation des services écosystémiques 
associés devrait également être mise en œuvre. Des protocoles de surveillance communs doivent être 
définis, partagés et appliqués à l'échelle méditerranéenne. Le processus de désignation de nouvelles zones 
protégées visant à la conservation des habitats d'eaux profondes doit être appliqué, de même que les 
mesures réglementaires existantes, en particulier celles visant à éviter l'impact de pratiques de pêche 
destructrices sur les habitats identifiés comme sensibles en eaux profondes, les écosystèmes marins 
vulnérables, ou les habitats essentiels des poissons (frayères et nourriceries). 
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Annexe . Liste des espèces les plus communes dans les grottes marines méditerranéennes.  
(SPA/RAC-UN Environment/MAP OCEANA, 2017). 

* rare or endangered species  
Foraminiferans 
Miniacina miniacea (Pallas, 1766) 
Sponges 
Aaptos aaptos (Schmidt, 1864)  
Acanthella acuta Schmidt, 1862 
Agelas oroides (Schmidt, 1864) – more abundant in the Eastern Mediterranean  
Aplysilla rosea (Barrois, 1876)  
Aplysina cavernicola (Vacelet, 1959) 
Axinella damicornis (Esper, 1794) 
Axinella verrucosa (Esper, 1794) 
Chondrosia reniformis Nardo, 1847 – often discoloured 
Clathrina coriacea (Montagu, 1814) 
Clathrina clathrus (Schmidt, 1864) 
Cliona viridis (Schmidt, 1862) 
Cliona schmidti (Ridley, 1881) 
Cliona celata Grant, 1826 
Crambe crambe (Schmidt, 1862) 
Dendroxea lenis (Topsent, 1892) 
Diplastrella bistellata (Schmidt, 1862) 
Dysidea avara (Schmidt, 1862) 
Dysidea fragilis (Montagu, 1814) 
Erylus discophorus (Schmidt, 1862) 
Fasciospongia cavernosa (Schmidt, 1862) 
Geodia cydonium (Linnaeus, 1767) 
Haliclona (Halichoclona) fulva (Topsent, 1893) 
Haliclona (Reniera) cratera (Schmidt, 1862) 
Haliclona (Rhizoniera) sarai (Pulitzer-Finali, 1969) 
Haliclona (Soestella) mucosa (Griessinger, 1971) 
Hemimycale columella (Bowerbank, 1874) 
Ircinia dendroides (Schmidt, 1862) 
Ircinia oros (Schmidt, 1864) 
Ircinia variabilis (Schmidt, 1862) 
Jaspis johnstoni (Schmidt, 1862) 
Lycopodina hypogea (Vacelet & Boury-Esnault, 1996) 
Myrmekioderma spelaeum (Pulitzer-Finali, 1983) 
Oscarella spp.  
Penares euastrum (Schmidt, 1868) 
Penares helleri (Schmidt, 1864) 
Petrobiona massiliana Vacelet & Lévi, 1958 – more common in the Western Mediterranean  
Petrosia (Petrosia) ficiformis (Poiret, 1789) – often discoloured 
Phorbas tenacior (Topsent, 1925) 
Plakina spp. 
Pleraplysilla spinifera (Schulze, 1879) 
Scalarispongia scalaris (Schmidt, 1862)  
Spirastrella cunctatrix Schmidt, 1868 
Spongia (Spongia) officinalis Linnaeus, 1759 * 
Spongia (Spongia) virgultosa (Schmidt, 1868) 
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Terpios gelatinosus (Bowerbank, 1866) 
 
Cnidarians 
Arachnanthus oligopodus (Cerfontaine, 1891) 
Astroides calycularis (Pallas, 1766) * – in southern areas of the Western Mediterranean  
Caryophyllia (Caryophyllia) inornata (Duncan, 1878) 
Cerianthus membranaceus (Gmelin, 1791) 
Corallium rubrum (Linnaeus, 1758) * 
Eudendrium racemosum (Cavolini, 1785)  
Eunicella cavolini (Koch, 1887) – more common in the Western Mediterranean  
Halecium spp. 
Hoplangia durotrix Gosse 1860 
Leptopsammia pruvoti Lacaze-Duthiers 1897 
Madracis pharensis (Heller, 1868)– more abundant in the Eastern Mediterranean  
Obelia dichotoma (Linnaeus, 1758) 
Paramuricea clavataclavate (Risso, 1826) * – more common in the Western Mediterranean  
Parazoanthus axinellae (Schmidt, 1862) – more common in the Adriatic and the Western 

Mediterranean  
Phyllangia americana mouchezii (Lacaze-Duthiers, 1897)  
Polycyathus muellerae (Abel, 1959)  
Decapods 
Athanas nitescens (Leach, 1813) 
Dromia personata (Linnaeus, 1758) 
Eualus occultus (Lebour, 1936) 
Galathea strigosa (Linnaeus, 1761) 
Herbstia condyliata (Fabricius, 1787) 
Lysmata seticaudata (Risso, 1816) 
Palaemon serratus (Pennant, 1777) 
Palinurus elephas (Fabricius, 1787)  
Plesionika narval (Fabricius, 1787) – more common in the Eastern Mediterranean 
Scyllarides latus (Latreille, 1803)  
Scyllarus arctus (Linnaeus, 1758) 
Stenopus spinosus Risso, 1826 
Mysids 
Harmelinella mariannae Ledoyer, 1989  
Hemimysis lamornae mediterranea Bacescu, 1936  
Hemimysis margalefi Alcaraz, Riera & Gili, 1986 
Hemimysis speluncola Ledoyer, 1963 * 
Siriella jaltensis Czerniavsky, 1868 
Polychaetes 
Filograna implexa Berkeley, 1835 
Filogranula annulata (O. G. Costa, 1861) 
Filogranula calyculata (O.G. Costa, 1861) 
Filogranula gracilis Langerhans, 1884 
Hermodice carunculata (Pallas, 1766) 
Hydroides pseudouncinata Zibrowius, 1968 [original] 
Janita fimbriata (Delle Chiaje, 1822) 
Josephella marenzelleri Caullery & Mesnil, 1896 
Metavermilia multicristata (Philippi, 1844) 
Protula tubularia (Montagu, 1803) 
Semivermilia crenata (O. G. Costa, 1861) 
Serpula cavernicola Fassari & Mollica, 1991 
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Serpula concharum Langerhans, 1880 
Serpula lobiancoi Rioja, 1917 
Serpula vermicularis Linnaeus, 1767 
Spiraserpula massiliensis (Zibrowius, 1968) 
Spirobranchus polytrema (Philippi, 1844) 
Vermiliopsis labiata (O. G. Costa, 1861) 
Vermiliopsis infundibulum (Philippi, 1844) 
Vermiliopsis monodiscus Zibrowius, 1968 
 
Molluscs 
Lima lima (Linnaeus, 1758) 
Lithophaga lithophaga (Linnaeus, 1758) * 
Luria lurida (Linnaeus, 1758) * 
Neopycnodonte cochlear (Poli, 1795) 
Peltodoris atromaculata Bergh, 1880 
Rocellaria dubia Pennant, 1777 
Bryozoans 
Adeonella calveti (Canu & Bassler, 1930) – mainly in the Western Mediterranean  
Adeonella pallasii (Heller, 1867) – endemic to the Eastern Mediterranean  
Celleporina caminata (Waters, 1879) 
Corbulella maderensis (Waters, 1898) 
Crassimarginatella solidula (Hincks, 1860) 
Hippaliosina depressa (Busk, 1854) – more common in the Eastern Mediterranean  
Myriapora truncata (Pallas, 1766) 
Onychocella marioni (Jullien, 1882) 
Puellina spp. 
Reteporella spp. 
Schizomavella spp. 
Schizotheca spp. 
Turbicellepora spp. 
Brachiopods 
Argyrotheca cistellula (Wood, 1841) 
Argyrotheca cuneata (Risso, 1826) 
Joania cordata (Risso, 1826) 
Megathiris detruncata (Gmelin, 1791) 
Novocrania anomala (O.F. Müller, 1776) 
Tethyrhynchia mediterranea Logan & Zibrowius, 1994 
Echinoderms 
Amphipholis squamata (Delle Chiaje, 1828) 
Arbacia lixula (Linnaeus, 1758) 
Centrostephanus longispinus (Philippi, 1845) * 
Hacelia attenuata Gray, 1840 
Holothuria spp. 
Marthasterias glacialis (Linnaeus, 1758) 
Ophioderma longicauda (Bruzelius, 1805) 
Ophiothrix fragilis (Abildgaard in O.F. Müller, 1789) 
Paracentrotus lividus (de Lamarck, 1816) 
Ascidians 
Cystodytes dellechiajei (Della Valle, 1877) 
Didemnum spp. 
Aplidium spp. 
Halocynthia papillosa (Linnaeus, 1767)  
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Microcosmus spp. 
Pyura spp. 
Pisces 
Apogon imberbis (Linnaeus, 1758) 
Conger conger (Linnaeus, 1758) 
Corcyrogobius liechtensteini (Kolombatovic, 1891) 
Didogobius splechtnai Ahnelt & Patzner, 1995 
Gammogobius steinitzi Bath, 1971 
Gobius spp. 
Grammonus ater (Risso, 1810) 
Parablennius spp. 
Phycis phycis (Linnaeus, 1766) 
Sciaena umbra Linnaeus, 1758  
Scorpaena maderensis Valenciennes, 1833 – more common in the Eastern Mediterranean  
Scorpaena notata Rafinesque, 1810 
Scorpaena porcus Linnaeus, 1758 
Scorpaena scrofa Linnaeus, 1758 
Serranus cabrilla (Linnaeus, 1758) 
Serranus scriba (Linnaeus, 1758) 
Thorogobius ephippiatus (Lowe, 1839) 
 
 
 




